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JOURNAL

DES AVOUÉS.

Art. 213. — t:ASS.\TlON (cli.civ.), 13 novembre 1861.

DisïiuBininN PAH contribution: 1° juge commis, EsiPÉcireMENT,

nSSIPLACEMENT ; 2° RKCLEMENT mOVISOIRE, TIERS, CONTREDIT. BESVOI

A l'audience; 3° forclusion, créanciers KON OI'POSANTS, FAILLITE,

CONTESTATIONS NON ENCORE JUGÉES.

1" En matière de distribution par contribution, le président

du tribunal jieut, en cas d'empêchement du juge commis pour

procéder à ta distribution, se commettre lui-même pour tt rem-

placer, et arrêter le règlement provisoire ((..P.C., art. 658).
2" Djnt le cas oit une personne qui n'a point été partie à la

distribution s'oppose, par voie de dire consigné sur le procès-

verbal de règlement provisoire, dont la connaissance a été défé-

rée à la juridiction d'appel, le juge-commissaire peut refuser

de prononcer le renvoi à l'audience, et procéder au règlement dé-

finitif, en se conformant à la décision de la Cour, sauf au tiers

qui avait fait le dire, à attaquer ce dernier règlement par la

voie de l'opposition (C.P.C. , art. 666).
3° La forclusion prononcée contre les créanciers opposants

qui nonl pas produit dans le mois de la sommation à eux faite,

s'applique également aux créanciers non opposants, quoique,

faute d'opposition. Us n'aient pw être mis en demeure de pro-

duire (C.P.C, art. 660).
...Encore bien que le débiteur ait été déclaré en faillite, lors-

que la faillite n'est survenue qit'après le règlement provisoire,

ce règlement ayant investi irrévocablement les créanciers collo-

ques de la propriété de la somme à distribuer (C. Comm.,
art. 443).

Peu importe aussi que le règlement provisoire ait été l'objet de

contestations, non encorejugées lors de la déclaration de faillite,

ces conteflations, profitables seulement aux parties qui avaient

eti le droit de les élever, ne pouvant relever lis créanciers forclos

de la déchéance qui les avait frappés (_C.P.C., art. 660).

(Syndic de la faillite Adnot C. Bellemère-Boudios et autres.)

Le 27 avril 1857, une contribution fut ouverte au greffe du
tribunal civil de la Seine pour la distribution d'une somme de
28,050 fr. appartenant au sieur Adnot, et M. Colette de Beau-
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iliroMri, jupe, fui commis pour y proroder. — Lu 16 juillet

suivaiii, \i' ri-filomcnl provisoire lui ari/'u' oi fjrni'; pjir M. le

vic«'-(iré.si<ieiii Pasqiiier, avec la mention suiviuite : « Nous^
iiltendu renipi^chenicni du juge-connnissairc, et tious coni-

metiani, en tant quo de besoin, aux lieu et |)lace de M. Coletio

(le Beaudieourt, jupe au dit tribun.d, commis [)ar onlonnanco
du 27 avril 1S57. »— Le sieur Adnol avait éli'vé contre ce rù-

;;lement diverses contestations qui, apiJ'S :ivoir été déclarérs

mal foniées par un ju{;ement du tribunal civil de la Seine du
22 mars 1868, se trouvaient soumises à la Juridiction d'appel,

quand ledit sieur Adiiot docéila, lu 2J ni.n suivant.

Le 23 juin 1860, ju{;emenl qui, sur la rlcniande de quel-

que.'-uns des créanciers du déluni, qui n'avaient pas produit

à la distribution, le détiare en faillite et lait remonter l'ou-

verture de la faillite au jour de son décès. — Le syndic delà
lailliie forma, par un dire consif;né sur le procbs-verbal de
règlement provisoire, une opposition à ce que la contribution

fut coniinuée, prétendant que la somme qui en faisait l'objet

«lépendaii de l'aciif de la faillite et devait être répartie entre

tous les créanciers du défunt indislinctenn-nt, et demanda, en
cas de contestation, le renvoi des parlips à l'audience. — Le
27 juin. 1859, arrêt de la Cour de Paris confirmatif du juge-

ment précité du 22 mars 1858.

Le 2 irov. 1859, M. Colette de Beaudieourt, juge-com-
missaire^ statuant sur l'opposition du syndic, décida qu'il

y avait lieu de passer outre etprocéd.i au lèglemenl définitif:

« Attendu que les délais pour coniester sont expirés, et que le

règlement provisoire est attribuiif, jusqu'à concurrence des

sommes dues aux créanciers colloques
;
que l'excédant, s'il y

en a, doit seul revenir à la masse, représentée par le syndic. »

—Le 23 du même mois, le syndic forma op(iosilion à l'exécu-

tion du règlement définitif et en demanda la nullité.

Le 6 janv. I8fi0, jugement par lequel le tribunal civil du

Ja Seine déclare mal fondée la demande en nullité, et, le 29
mars suivant, arrêt confirmatif'. — Ces jugement et arrêt ont

été rapportés y. Av., I. 86 [18G1], p. 125, art. 131.—Les mo-
tifs de l'arrêt, en ce qui concerne le moyen de la demande tiré

de ce que le règlement provisoire aurait été signé par un ma-
gistrat non régulièrement commis, pour remplacer le juge-

commissaire, momentanément empêché, sont ainsi conçus :

« A l'égard de la signature apposée au bas du règlement provi-

soire : — Considérant que le magistrat de qui émane cette signature

remplaçait, en ce moment, le président du tribunal, et que, requis, .'i

ce litre, de nommer un nouveau juge-commissaire, en remplacement

de celui qid avait été commis précédemment pour procéder à la dis-

tribution par contribution, il a pu régulièrement et sans excéder ses
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pouvoirs, se substituer A ce iiiagisirnt, et. par cfiiisi'(|iii'iii, s';i|)|iro-

prier vl si;;nt'r le rfgloiiieiit provisoire dont il s'agit. .

Pourvoi en cassinion pnr le syndic de la failliie Adnot,

l» pour vidlai'on (le l'art. O.'jS, C.V.C,., en ce que j'arri^i pré-

cité de la C'tir de l'aris a validé, d'une part, un r^gteInent

provisoire qui n'iMnaiiaii ni du jn(>e-nonimissaire ni d'un ma-
{'isir.u tèjiulirn.-iiii'ni (U^s'gné pour le reuiphuir, et, d'autre

part, le iè.;leiiH'iji (li-liiiitil, bien quM eût ('li' (ail par leju(!;o

orifîiiiairfnienl ouiMmij, sans nouvc'le ordonr.aiif e qui lui eût

rendu la direelioii de la protéduro;
2" Pour vio'ai.oii de l'an. GOG, O.P.C., en le que cet arrêt

a niainlCdu le rc^'ciiifeul dcfîniiit' dan.s une (li>tnl)iiiion par
conlribuiion dt^nt la di.'Coniinnalioii éiail (Icmandco par un
dire qui inipisaii au iuf;o-conHnissaire le dooir de renvoyer
le.'i pariies à l'audience

j

Et 3" pour violaiion de l'art. 4i3, C. Connu., et faiis.se ap-
plicaiiiiii do l'ari. 600, C.P.C, eu ce (juc !a Cmir de Paris a
décile q'ie le rcijlenient provisoire iiilervcnu dans une distri-

bution par cot>tribuiion a investi irrèvocablenioni, de la pro-
prièlé des scnimes à distribuer, les crcancicrs colloques, à
l'exclosicii do la niasse de la faillile déclarée poslèrleurement
à ce règlcmeiii.

.VRRÉT.

I,.* r.otti ;
— Sur le premier moyen du pourvoi, tiré de ce que le

règlement provisoire aurait iHé signé par un juge non commis:— At-
tendu qu'il a été satisfait à l'art. 638 , C.P.C. , par la commission de

M. Colette de Heaudicourt, faite le 27 avril 1837, pour procéder à la

distribution par contribution ouverte sur Adnot; — Que le 16juillet

suivant, le règlement provisoire a été arrêté par .M . Pasquier, vice-

président, qui, par son procè.s-verbal, a constatii l'empêchement Je

M. Colette de Beaudicourt, et s'est commis lui-même pour le rem-
placer

;
que le règlement provisoire a donc été signé par un juge ré-

gulièrement commis; qu'ainsi le moyen proposé, le seul qui ait été

proposé en Cour d'appel, manque en fait
;

Sur le deuxième moyen : — Attendu que l'arrêt attaqué, en déci-

dant que, par le règlement provisoire, les créanciers colloques avaient

acquis des droits irrévocables sur la somme à distribuer, et qu'il y
avait forclusion contre tous autres créanciers, a sufEsamment motivé
le rejet du grief fondé sur ce que le juge-commissaire n'avait pas

renvoyé les parties à l'audience, sur le dire du syndic tendant

à s'opposer à la continuation de la procédure de contribution :

— Attendu que c'est à bon droit que le juge-commissaire s'est

refusé à prononcer le renvoi demandé; que l'art. 060. C.P.C, n'a

trait qu'aux difficultés élevées par les p.irfies présentes à la distribu-

tion, et qui sont de nature à être jugées par le tribunal de première
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iuitanco, cl. non à celles qu'il plairait i un rtran^er de faire consigner

sur nn ])roet''s-verbai dont la roniiaissuiico est d(5fi?ri''o à la juridiction

d'appel ;
qu'il n'y a alors aucun renvoi possible devant un tribunal

dessaisi; — Qu'il ne restait plus au juge-oommissaire, dans l'état de

la procédure, qu'à attendre la décision de la Cour impériale, et à s'y

conformer dans .son ivglemenl di'dnitif ; — Que, si lu syndic voulait

attaquer ce dernier réylenieni, il le pouvait par la voie de l'opposi-

tion ; ([u'il a pris celte voie et a été admis à développer ses moyens

d'opposition en première insUuice et en appel ; qu'il est donc A la

fois sans droit et sans intérêt à exei|ier de ce grief devant la Cour de

cassation ;

Sur le troisième moyen : — Attendu que le f^ode de procédure ci-

vile, en réglant les furmes de ;la disirilintlon par contribution, a fixé

des délais de rigueur après lesquels les droits des créanciers devaient

être irrévocablement établis;—Que par l'art. 660, la forclusion est pro-

noncée de plein droit contre tout créancier qui n'aurait pas, dans le

mois de la sonnnation i lui faite, produit ses titres de créance, une

demande en eollocation et constitution d'avoué ;
— Que si cet article

ne parle que des créanciers opposans, c'est que la procédure de dis-

tribution par contribution n'a égard qu'aux créanciers qui se sont fait

connaître par la voie de l'opposition, et qui seuls doivent recevoir

des sommations de produire ; mais qu'on ne saurait conclure du si-

lence de la loi à l'égard des créanciers non opposants, que ceux-ci

seraient traités plus favorablement que ceux qui ont fait des dili-

gences que les autres ont négligées ;
— Que, par l'accomplissernent

des formalités indiquées par la loi , et par l'expiration des délais

imposés à peine de forclusion, la contribution se trouve concentrée

entre les parties qui ont satisfait à ces formalités et observé ces dé-

lais ; et que le procès-verbal du juge-commissaire, qui prononce les

forclusions et colloque les créanciers produisants, attribue définitive-

ment à ces créanciers la somme à distribuer, et exclut, non moins

définitivement, tous autres prétendants à la même somme ; que ce

procès-verbal, définitif s'il n'y a pas de contestations, ne peut être

critiqué que dans le déLii de quinzaine imposé par l'art. G6J-,, aussi à

peine de forclusion
; que les contestations, quel qu'en soit le résultat,

ne peuvent profiter qu'à ceux qui ont eu le droit de les élever, et

que les forclos ne sauraient s'en prévaloir pour revenir sur la dé-

chéance qui les a frappés
;

Attendu que le fait d'une faillite, survenue après le procès-verbal

de règlement provisoire, ne peut avoir aucune influence sur la pour-

suite de contribution, l'art. Wi ne dessaisissant le failli et ne saisis-

sant les syndics que sous réserve des droits antérieurement acquis;

—

Et, attendu qu'il est constaté par l'arrêt attaqué que la faillite d'Adnot

n'a été déclarée, et que la demande du syndic .n'a été formée que
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poslt^rieuroincnt ;\ la d.ito de l'iMat iIp collocalioii drcss- par le juge-

commissaire !i la dislribulioii ]wr ronirilnilion ; — D'où il suit, que

l'arrêt n'a pas violi* l'art. ilS, C. Comm., et n'a fait do cet article,

ainsi que de l'art. UCO. G. P.C., qu'une juste ajjplicalion ;
— Rejette.

MM. Troploiif;, 1«' prés.; Sévin, rapp. ; de Marnas, 1" av.

gén, (concl. conf.); Choppin, Ripault clRendu, av.

Observations. — 1° Il est constant que toute procédure en

distribution par contribution doit néces.-aircnient ôlrc faito

par un juj;e commis, et que le tribunal ne peut lui-même y
procéder, ercore bien que le renvoi devant un juge- commis-
saire ne soit pas réclamé. V. Cass. 29 août 1832 (J. Av., t.

44 |i833], p. 9S), et les observations. Nul magistrat ne peut

donc valaOlemi'iii procoder à une distribution par contribu-

tion, s'il u'a eié commis. Or, dans l'espèce, le \ice-president

du tribunal, qui a signe le règlement provisoTc, n'a suppléé

le juge commis empêché qu'en se commeiiant lui-même. On
ne peut coritestcr qu'ayant le pouvoir, comme remplaçant le

président du tribunal, de conuuetiro un auiie ju.ge, il n'ait pu
lui-même se coinmelire. Il est vrai que l'ordoijuiincc de com-
missiuu de cema(;isirat n'avait pas éié insciile sur le registre

des coniributions tenu au greffe. Mais, si l'an. G58, C.l'.C,

veut que le iioni du juge chargé d'une conirilulion soit inscrit

sur un regisire, il n'e.xige pas que, en las <J'enipèthcment de
ce juge, le nom de celui qui est appelé à le rc ui|)'accr icmpo-
rairemeiit soit aussi rendu public. L'empê. heniini une fois dis-

paru, le juge commis reprend, en venu de ses pouvoirs origi-

naires, et sans qu'il soit besoin d'une nouve'K' commission, la

direction de la procédure. Il nous seaible, d^s l<>rs, que c'est

avec raison que la Cour de cassation a décidé q le, dans le cas

dont il s'agit, le règlement provisoire était véritablement

l'œuvre d'un juge commis.
2» Un créancier forclos ne peut-il dema.'uJer, par voie de

dire consigna sar le procès-verbal de règlemeni |»rovisoire, la

nullité de ce règlement"? — Les termes dos an. GC6 et 667,
C.P.C., Ici procédure qu'ils prescrivent, ne paraissent laisser

aucun doute sur la solution négative de ceiie question. Il en
résulte formellement que le droit de saisir la juridiction du
tribunal par un dire sur le procès-verbal de règlement pro-
visoire n'appartient qu'aux créanciers qui sont parties dans la

procédure de contribution. Ainsi, encore bien que, dans l'es-

pèce, le dire du syndic de la faillite du débiteur mît en question
la régularité et la légalité du règlement provisoire, arrête et

signé avant le jugement déclaraiif de faillie, et auquel, par
conséquent, le syndic avait été étranger, le juj^.e-coiiimissaire

s'est conformé à l'esprit et aux termes de ces ariiclcs, et n'a
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point excellé sa oompclcnce, en ne prononçnnl pis, sur Icdir»;

dont il sanit, le renvcii à l'audience. Mais, si les liers, c'est-à-

dire ceux (lui n'ont pas éié p;irtics au rf'f;lement provisoire,

n'ont pas le droit d'empôcher le règlement définiiil, ce règle-

ment n'est pas, cependant, à l'abri de tout moyen de critique

de leur part; ils peuvent, comme le déclare la Cour de cassa-

lion, l'ailaipicr par la voie de l'opposition. — Touteffiis, d'a-

près la Cour d Orléans (arrêt du 5 mars 1851 : V. J. Av., t. 76
[1851], p. 529, art. 1155), la disposition do l'an. 66C, C.P C,
portant que, s'd s'élève des difOcultés, le juge-commissaire
renverra à l'audience, est générale et applicable à toutes les

difficultés, quels qu'en soient la naiure ei le but, et, par con-
séquent, un créancier non-opposant, agissant tant en son nom
personnel que comme exerçant les droits de .';on débiteur, est

recevable à demander la nullité d'une coninbuiion par u

dire consigné sur le procès-verbal de règlement provisoire,

dans le délai accordé pour contredire.—La Cour de cassation,

au contraire, n'a pas admis que la disposition de l'art. 666 lût

générale et en a restreint l'application aux difficultés élevées

par les parties présentes à la contribution ; et nous croyons
que c'est avec raison.

3° La (pieslion de savoir si la forclusion prononcée par l'an.

660, C.P.C, contre les créanciers opposants qui n'ont pas pro-

duit dans le mois de la sommation à eux faite , est également
applicable aux créanciers non opposant*, qui n'ont pu être

mis en demeure de faire la production de leurs litres, a été

l'objet d'une certiine controver-e. — Pour la négative, on dit

que l'art. C60, C.P.C, ne parle que des créanciers opposants,

et que, comme il s'agit d'une peine, la forclusion qu'il pro-

nonce ne peut être étendue au-delà du cas qu'il prévoit, d'au-

tant plus qu'aucune négligence ne peut être reprochée aux.

créanciers non opposants, qui, n'ayant été avertis par aucune
sommation, ont pu ignorer l'existence do la procédure en dis-

tribution. On en a conclu, dès lors, que les créanciers non op-

posants sont recevables à produire jusqu'à la confection du
règlement provisoire (Thomiiie-Desmazures, Comment, rur le

Code de procéd., i. 2 , n° 733; Boitard et Colmei-d'Aage,
Leçons de procéd. civ., 8°" édii., n° 896, p. 290). Il a même
été décidé qu'ils peuvent exercer leurs droits tant que la dis-

Iribulion n'est pas consommée (Grenoble, 29 déc. 1818:
J. Av., t. 10, p. 599, V Distribution par contribution, n° 9

;

Bourges, 23 mars 1821 : J. Pal., à cette date): ce qui impli-

querait qu'ils seraient recevables à produire même après le

règlement provisoire et jusqu'à la clôture définitive de la dis-

tribution. — Mais, en faveur de l'opinion contraire, on peut

dire que les créanciers non opposdnts ont précisément à s'im-

puter leur inaction, l'impossibilité où a été, par suite, le pour-
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suivant do leur faire soniniiiiidn de produiro, cl leur inno-

ranco de la procédure en dislrihiilion. Dans la syslrnie, ils ne

sauraient assurément éire admis A faire leur protluciion après

lo rfeRlement provisoire (Paris, 7 et 30 juill. 1829: J. Av.,

I. 38 [1830), p. 122). La forclusion doit même les atteindre

avant la confection île co rè;;lcmenl, et d^s ()uo le délai fixe

par rar!.660, C.I'.C, est expiré (V., en ce sens, Cass. 23 août

(843: J. Av., l. 65 [18431, P-
5''3

; Trib. civ. du Blanc,

18 juill. 1849: t. 76 |185«], art. 1025 ter, p. 143in^n«;
Trib. civ. de Perpignan, 9 juill. 1861 : jufjoment qui suit).

(yesi ce que décide êRalemeni la Cour do cassation par le nou-
vel arrêt rapporté ci-dessus.—Nous considérons celle der-

nière inieipreiaiion comme la plus conforme à l'esprit de la

loi. Si le lét;islaleur ne s'est pas préoccupe des créanticrs

non-opposanis, c'est que ceux-ci sont en faute de n'avoir pas

surveillé les affaires de leur débiteur, de n'avoir fait aucun
acte conservatoire de leurs droits ; c'est que, comme les créan-

ciers opposants qui n'ont pas produit dans le mois de la soin-

mation, ils doivent, à plus forte raison, subir la conséquence

(le leur négligence, qui est la forclusion. Il ne serait pas juste,

en effet, que des créanciers, qui ont eu le tort de ne pas s'être

fait connaître, eussent, pour produire, un délai plus Ion" que
celui qui a été accordé aux créanciers opposant.-. V., dans le

même sens, notre Encyclopédie des Huissiers, 2"" édil., t. 3,
*° Distribution par contribution, n" 37. — V. aussi Agen, 26
juill. 1847 : J. Av., t. 72 [1847], p. 677, art. 308.

Sur le point de savoir si la déclaration de faillite du débi-
teur, survenue depuis le règlement provisoire, a pu relever les

créanciers non opposants de la déchéance qu'ils avaient encou-
rue, V. Paris, 29 mars 1860 [J. Av.. t. 86 [1861], p. 125,

art. 131), et la note dont nous avons fait suivre cet arrêt. —
Ajoutons, d'après ce que nous avons dit plus haut, que la dé-
chéance ne frappe pas seulement les créanciers non opposants,
quand la déclaration de faillite est posiérieure au rèfjlement

provisoire, mais qu'elle doit aussi les atteindre lorsque cette

déclaration survient même avant ce règlement, pourvu que ce

soit après que les délais de production sont expirés. Dans l'un

et l'autre cas, le bénéfice de la forclusion est irrévocablement
acquis aux créanciers produisants.

Par la même raison, savoir que la seule expiraiion du délai

(le la production entraîne la forclusion, les conteslaiions qui,

antérieurement à la déclaration de faillite, avaient été élevées
sur le règlement provisoire par des parties présenies à la con-
tribution, et arrêtaient la clôture du règlement définitif, no
sauraient avoir pour effet de rendre aux créanciers non oppo -

sanis un droit que leur inaction leur a fait perlre. V. aussi, en
ce sens, Dalioz, Rec. périod., 1861 , 1" part., p. 483, no;e.

Ad. IJauel.
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Aiir. ta. — IHIU. C.iVIIi 1)10 l'KHl'IGNAN, il jnilld IHOl.

DisniiiiUTioN l'An co.ntuiuution : i° ciièanciehs non opposants, règle-

MRNT PIIOVISOIIIE, PHOUL'CTION, FOUCLCSIOK;—2° SUCCESSION VACANTE,

SUCCESSION BKNÉl'ICIAIUE ;
— 3" CONTREDIT, TBIIIUNAL ,

POUVOIRS ,

TITRES, APPBKCIATION.

l" En matière de distribution par contribution, la forclu-

sion prononcée contre les créanciers opposants qui n'ont pas
produit dans le mois de la sommation, s'applique éijalemenl

aux créanciers non opposants, quoique, faute d^opposition,

ils n'aient pas été mis en demeure de produire. En consé-

quence, la production faite par ces derniers aprh la dénon-
ciation du règlement provisoire est non recevable (C.P.C.,

art.mO).
2° Il n'y a pas lieu d'admettre une exception à cette règle

pour le cas oii ta contribution a été ouverte en matière de

succession vacante ou bénéficiaire, par suite de l'opposition

formée par quelques créanciers ( C. Nap., art. 808 et 80i)
;

C.P.C, art. 000 et 690).
3° Le tribunal, saisi incidemment et par voie de contredit

d'une contestation élecée sur le règlement provisoire, doit se

borner à apprécier les titres qui lui sont soumis, de la même
manière que le juge-commissaire , et ne peut ordonner la

preuve de faits qui auraient pour but de créer un titre au
contestant.

(Trabri). — Jugement.

Le Tribunal ; —Attendu que Joseph Trabri n'a formé sa demande

qu'après la dénoneialiou du règlement provisoire ;
qu'aux termes de

l'art. 660, C.P.C, il aurait dû produire dans k inoi.s de la somma-

tion, à. peine de forclusion; que les dispositions de cet article sont

impératives et ne peuvent être évitées, puisque l'art. 1029 du même
Code déclare qu'aucune des nullités et déchéances prononcées par le

Code n'est comminatoire; —Qu'en vain on objecte que l'art. 660, ne

parlant taxativement que descréanciers opposants, ne peut être étendu-

aux créanciers non opposants
;
qu'en effet, l'article n'a statué que de

eo qiiod plerumque fit; que, d'ailleurs, la déchéance qu'il prononce

contre les créanciers opposants négligents à produire, atteint à plus

forte raison les non opposants, dont la négligence est plus grande,

puisqu'ils ne se sont p^s même fait connaître et .se sont mis par leur

faute dans l'impossibilité d'être sommés ;
— Que, par suite, Joseph

Trabri a encouru la déchéance prononcée par l'art. 660, C.P.C, et

doit être déclaré forclos
;

Attendu, toutefois, qu'il prétend qu'en matière de succession va-

cante, comme en matière de succession bénéficiaire, les règles du Gode

de procédure civile doivent fléchir, lorsque des règles contraires et
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incompiitililes sn trmivoni (écrites (Inus le Coilo NapoliMni. ;iu lilri'

spécial i\ ces iiialiéres. etqur.daiis l'espL^re, la fiii'cliisKui de l'iiiLOëO.

CP.C, ne rnltoinl pas, puisqui', aux ternies de l'art. SO'.t, C. Nap.,

les cr&ineiers non opposants peuvent se pri''senler tant que le compte

n'est pas iipiiri^ et le reliquat payt^ ; — Mais, attendu que l'art. 809

n'est pas applicable à l'espi^ce; qu'en effet, il doit être restreint uni-

quement au cas où le curateur à la succession vacante, ou l'héritier

WnéCciaire, n'ayant en présence aucune opposition, a payé les créan-

ciers et les légataires à mesure qu'ils se préscntiiienl, conformément

aux prescriptions de l'art. 808, C. Nap. , 2" alinéa; que lorsque, au

contraire, quelques cré^inciers ont formé opposition, le curateur k la

succession vacante et l'héritier Lénéliciaire sont tenus de faire pro-

céder i. la disli-ibution p;u- contribution, aux termes de l'art. 808,

1" alla., C. ÎSap,, et 990, C.P.C., et qu'il faut bien alors que les

règles tracées pour cette procédure spéciale puissent être suivies en

entier, puisque l'art. 990, C.P.C. . n'est autre chose que la mise en

pratique du princii>e écrit dans le premier alinéa de l'art. 808, C. Nap.;

— Qu'il suit donc de là qu'il n'y a aucune antinomie entre les art.

809, C. Nap., et (MiO, C.P.C, et que ce dernier doit conserver toute sa

force;

Attendo d'ailleurs, sur le fond, que la demande de Joseph Trabri

n'est nullement justiliée, et qu'elle ne repose sur aucun titre ;
— At-

tendu que les faits par lui articulés, et dont il demande la preuve, ne

sont ni pertinents ni admissibles
; qu'en effet le long temps écoulé

depuis qu'ils se Sont produits et la prospérité certaine de Rose Camé
depuis celte époque, leur enlèveraient toute force pour fonder un titre

de créance, et qu'enQn le tribunal, saisi incidemment et par voie de

contredit, doit se borner à apprécier les titres qui lui sont soumis, de

la même manière que le juge-commissaire et nullement procéder comme
s'il s'agissait d'une demande principale ;

— Par ces motifs, statuant

en premier res-sort , déclare que Joseph Trabri a été forclos de plein

droit, il l'expiration du mois, depuis la sommation de produire, le

déclare -an fond mal fondé dans sa demande, et l'en déboule ; main-
tient le règlement dressé par le juge-commissaire, etc.

M. Picas, prés.

Observations. — 1» V. dans le même sens, Cass. 13 nov.
1861 (arrêt qui préièile), et nos observations.

2° Aux termes de l'art. 808, C. Nap., l'héritier bénéficiaire,

lorsqu'il y a des créanciers opposanis, — qui ne s'accordent
pas,— ne peut payer que dans l'ordre et de la manière réglés
par le juge. 11 en est de même du curateur à une succession
vacante. Or, d.ins ce cas, le règlement des paiements à faire

aux divers créanciers doit avoir lieu conformément aux
art. 990 et 991, C.P.C., c'est-à-dire suivant les formalités in-
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diquéesau litre de la dittribtitiun par contribution. D'où il suit

que l'opiiosiiiiin formée jiar quul(|iius créaticitrs do Va succes-

sion donne ouvuriuro A une véritable [iiocéclure de contribu-
tion j cl, par conséquoul, la forclusion est cncoiinie par l'ex-

piration, sans production, du délai que fixe l'art. CGO, C.P.C.,
sans qu'il y ait lieu de distinguer à cet égard entre les créan-
ciers oppoiants et les créanciers non opposants. En admettant
les créanciers non opposants à se présenter jusqu'à l'apure-
ment du coinpio et même jusqu'au paiement du reliquat,

l'art. 809, C. Nap., no dispose pas évidemment en vue d'une
contribution judiciaire; il suppose, on queriiériiier bénéficiaire,

le curateur à la succession vacante, ne se trouvant en présenr :>

d'aucune opposition, ont payé les créanciers à mesure qu'ils

se sont présoniés, ou que les créanciers opposants se sont en-
tendus pour ^e régler à l'amiable. Ce ne peut être que dans
ces deux cas que l'art. 809 autorise les créanciers à se présen-

ter jusqu'à raj)urcmenl du compte. Mjis le motif qui leur fait

perdre leurs droits lorsque le compte a été apuré, doit les

leur faire perdre également, quand, une contribution judi-

ciaire ayant clé ouverte, le délai légal imparti pour la produc-
tion est expiré. Nous ne pouvons donc qu'approuver la solu-

tion qui résulte sur ce point du jugement du tribunal civil de
Perpignan.

3° Il nous semble aussi qu'aucune critique ne peut être éle-

vée contre la iroisièmc solution résultant du même jugement.
Le juge commis pour procéder à une distribution par coniii-

bution ne |)eiii qu'apprécier les titres des créanciers produi-
sants pour en déduire les droits de chacun. Le créancier qui
réclame sans litre sa collocation, et dont la créance est con-
testée, déniée, ne saurait être admis à la contribution ; le juge
doit nécessairement l'écarter. Si, en pareil cas, le créancier

rejeté forme un contredit au règlement provisoire, le tribunid,

saisi par le renvoie l'audience prononcé par le juge-commis-
saire, ne peut qu'apprécier la disposition du règlement provi-

soire relative au créancier qui a contredit. Ses pouvoirs à cei

égard ne sont pas d'une autre nature que ceux du juge-commis-
saire. Pas plus que ce magistrat, il ne peut ordonner une preuve
qui tendrait à créer le titre qui manque au contredisant. Aucun
doute ne paraît, à notre avis, possible sur ce point. Ad. H.

Art. 21S.—TRIB. CIV. DE RAMBOUILLET, 22 novembre 18CI.

Distribution p.\r contribution , distribution amiable
, succession

bénéficiaire, enrefilstrement , droit proportionnel, partie i.m-

payée des créances, créanciers, réserves.

Lercr/lement amiable d'inie contribution, faitentre l'héritier
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bcncficiaire et les cri'anciers de la .iitcce^sion, ne peut donner
lieu qu'à la perception du droit proportionnel de 50 <-. pour
100 sur la portion payée du montant des créances, et non en

même temps à la perception d'un droit proportioutiel sur la

partie impaiie'e de ces créances, encore bien que le chiffre total

des créances y ail été énoncé, et que les créanciers y aient dé-

claré réserver leurs droits pour ce qui leur restait dû, ces

énonciation et réserve n'impliquant point, de la part de l'héri-

tier bénéficiaire, obligation ou même reconnaissance de dettes

formant titre (l ).

(Curol C. Enrenistremcni).

—

Jugeme>t.

Le tkibu.nal; — Considéiviiit, en fait, que l'acte du 29 di?c. 1850,

reçu par Curot, notaire à Dourdan, enregistré au bureau de Dourdan,

le 9 janv. 1861, n'avait pour objet que la distribution par contribu-

tion amiable entre les créanciers de la succession Papillon, de l'actif

mobilier de cette succession, acceptée sous bénéfice d'invenuiire seule-

ment ;
que, pour arriver à ce partage amiable, il était indispensable,

après avoir établi l'actif i distribuer, que l'on énonçât le chitfre des

créances prenant part à celte distribution ;
— Considérant qu'il ne

résulte d'aucun des ternies de cet acte la preuve que les énonciations

relatives au passif aient une autre cause ;
— Considérant que les ré-

serves faites p.Tr les créanciers de tous leurs droits, pour la partie de

leurs créances restant impayée, n'ont jioint été conçues et formulées

en termes qui contieiment de la part de l'héritier bénéficiaire obligation

ou même reconnaissance de dettes et formant titre ;
— Qu'en eftct,

d'une part, les créanciers ont réservé leurs droits en ces termes vagues :

pour ce qui peut rester dû, réserve iimtile et qui était une consé-

quence légale du paiement, qui ne leur était fait qu'au marc le franc

de leur créance ; et, d'autre part, qu'il est énoncé dans le même acte

qu'on a remis aux créanciers les notes et documents par eux fournis

pour établir le passif, remise de notes qui eussent été inutiles si, dans

l'intention des parties, l'acte du 29 décembre eût formé titre au profit

des créanciers ;
— Considérant , en droit, que l'existence de simples

énonciations de créances dans un acte ne peut révéler, par elle seule,

entre les parties comparantes dans cet acte, la volonté de s'obliger
;

que pareille volonté ne se présume pas ; qu'il faut qu'il soit claire-

ment établi, et qu'il apparaisse de la nature de l'acte ou de sa cause,

que telle était la volonté des parties ; — Que, dans l'espèce, l'héritier

(1) L'administrniion de l'enregislrement a acquiescé purement et simple-
ineDl au jugement que nous rapportons ici, par le moUr que l'apprêcialiuii

du tribunal étnit fonilée fur ^en^emble des dispositions du conlr.ii, sur la

nature de ce contrat, la qualîié des parties et la situation de la succession,

et que. de plu?, les termes de l'acte et l'ensemble de sei disposllions ne ré-

sistaient pas absulumeni a celle appréciation (Lettre du 31 déc. I86t,n°894b\
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LéiiOlic-iairo, qui n'avait qu'i rcinpttri! k otiactin des créanciers, sui-

vant leurs droits, la part à eux aiïiîrente dans l'urtit de sa succession,

no peut facilement être présumé avoir voulu faire autre chose que de

constater, contradictoirenient avec les créanciers intéressés, la part re-

venant à chacun d'eux et qu'il devait payer ; — Qu'on ne peut pas

supposer que sans cause , sans utilité ni ]inur lui ni pour la succes-

sion qu'il administre, il ait voulu faire autre chose que cette consta-

tation, alors encore que les créanciers eux-mêmes ne réclamaient que

leur dividende de l'actif ;
— Q"'il y a donc lieu de reconnaître que,

par l'acte du 29déc. ISriO, il n'a été procédé qu'i une simple distri-

bution de deniers par contribution amiable, et de déclarer dès lors, que

les simples énonciations du passif ne pouvaient pas plus donner lieu

à la perception d'aucun droit proportionnel, que n'y donneraient lieu,

pour la partie des créances restée impayc'o, les distributions faites par

justice, même contradictoirement avec les débiteurs saisis ou les pro-

priétaires de deniers à distribuer, ou les énonciations de créances dans

les inventaires , liquidations et autres actes de même nature ; — Que
c'est donc à tort que l'administration entend maintenir sa i)erception

d'un droit proportionnel sur la jjortion des créances impayée et con-

cernant les individus portés en son tableau inséré dans son mémoire

du 22 juin. 1801, signifié le 24 du juême mois, sous les ii"' 7, 18, etc.;

— Considérant qu'il n'y avait lieu de percevoir le droit proportionnel

de 50 c. pour 100 que sur la portion des créances touchée par les

créanciers comparants, en exceptant toutefois, ainsi que l'administra-

tion l'a reconnu elle-même dans son mémoire susdaté. et pour les rai-

sons de droit par elle énoncées en sa colonne d'observations, les sommes
payées ou fixées ]>our les créances comprises sous les n"'' 14 6 inclu-

sivement, 8, etc.; — Que, dès lors, les droits à percevoir, ainsi que

l'administration les a fixés elle-même dans son mémoire, n'étaient que

de 9 fr. 50., plus 93 c. pour décime, au total 10 fr. 15 c, au lieu de

209 fr. 64 c; que, par suite, la restitution i opérer est de 280 fr. 69 c;
— Considérant que l'offre faite par l'administration de restituer la

somme de 133 fr. 87 c. est insuffisante ; — Par ces motifs, jugeant en

matière sommiiire et en dernier ressort, dit que les seuls droits à per-

cevoir sur l'acte du 29 déc. 1859, consistaient dans le droit propor-

tionnel de quittance établi à raison des sommes payées h chacun des

créanciers comparants ; dit qu'en ijercevant la somme de 299 fr. 64 c.

pour l'enregistrement de cet acte, le préposé de l'administration a exigé,

en sus des droits réellement dus, la somme de 289 fr. 69 c; etc.
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Art, -2ia. — CAEN (I" cli). i;t août IWl.

AXNONfiKS JUDICIAIRES , JOi;HXAi:X , DÉSIGNATION, TARIF, ABUÈTIJ PnÉ-

FBCTOnAl, , I.NTERPHKTAnON , AUTORITÉ ADMINISTRATIVE, COMPÉTENCE,

JUGE TAXATEIH , RENVOI, JUGE DES HÉFÉHÉS, EXEMPLAIRE LÉGALISÉ,

COUT, KXCÉS DE POUVOIR.

Les arrêtés pris par les préfets pour la désignation des

journaux dans lesquels doivent être insérées les annoncesjudi-
ciaires exigées par les lois pour la validité et la publicité des

procédui-es et des cunlrals, et pour régler le tarif de l'impres-

sion de ces annonces, ne sont pas des actes réglementaires de

l'exécution des lois ciciles et de procédure, mais des actes ad-
ministratifs dont l'autorité administrative a seule, à l'exclu-

sion de l'autorité judiciaire, le droit de déterminer le sens et

d'apprécier la validité (C.P.C, art. 696-, Décr. 17 fév. 1852,
art. 23).

En conséquence, le juge taxateur, compétent pour appliquer
le tarif de rimjvession des an7ionces judiciaires, déterminé
par un arrêté préfectoral, doit, quand il s'élève une question

d'inlerpréintion de ce tarif, renvoyer les parties devant l'au-

torité administralivc pour en faire fixer le sens et la portée.

Spécialement, lorsque l'arrêté préfectoral contenant le tarif
de l'impression des annonces judiciaires dans le journal dé-
signé pour les recevoir, ne fixe pas le coût de l'exemplaire de ce

journal visé et légalisé, prescrilpar l'ait. 698, C.P.C, lejuge

des référés, qui décide, par induction du silence gardé sur ce

point dans l'arrêté préfectoral, que le coût de l'exemplaire dont
il s'agit est compris dans celui de l'impression, et, par suite,

condamne le gérant du journal à en délivrer, moyennant le

paiement des frais d'impression, un exemplaire signé par l'im-

primeur, à l'avoué qui a été chargé de faire faire l'insertion,

ne se borne pas à appliquer l'arrêté préfectoral, mais l'ititer-

prète, et, dès lors, excède les limites de sa compétence.

(Pignet, gérant da Moniteur du Calvados, et Préfet du Calvados,
C. M'Foucher),

Par arrêté du 7 oct. 1860, approuvé le 23 novembre suivant
par M. le ministre de l'intérieur, M. le préfet du Calvados a
désigné le Moniteur du Calvados pour l'insertion des annonces
judiciaires et légales de tout le déparlement pendant l'année

1861, et a fixé le prix des insertions à 25 cent, la ligne de
35 lettres en caractère n° 8. Mais l'arrêté préfectoral garde le

silence en ce qui concerne le coût de l'exemplaire justificatif

de l'annonce.

Quoique l'ordonnance du 10 oct. 18il alloue 1 fr. 80 c. à

l'avoué, « pour faire légaliser la signature de l'imprimeur par
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le maire », il est iiéaiininiiis, clans la iirnliqiie, ucconlé aux
avoués I fr. 80 f. a liiic d'iioiuiraiios et 50 c. pour Tcxem-
plairc qu'ils iloiveut aiiiiuxur à leur procédure; (Je sorte que
cet exemplaire, qui est ordinairement légalisé par les soins

du gérant du journal, est payé 50 c.

Toutefois, le juge au tribunal civil de Caen, chargé des

laxes, a vu une illégaliic dans le cumul de ces deux sommes;
et il a posé on principe que le prix de vente habituel du nu-
méro était une rémunéraiion sullisante de l'exemplaire signé

par l'imprifTicur; mais, pour rentrer complètement dans loi

termes de l'art. Il de l'ordonnance de 18il, il a réservé à l'a-

voué le soin de la légalisation.

Dans cette circonstance, M' Foucher, avoué près le tribunal

civil de Caen, a, le 19 judl. 1861, lait faire sommation au sieur

l'ignet, gérant du Moniteur du Calvados, de lui remettre,

moyennant le coût de l'insertion et le prix du numéro, un
exemplaire signé de l'imprimeur, contenant l'insertion d'une

annonce relative à une vente judiciaire devant avoir lieu le

3 août suivant, et, sur le refus du sieur Pignet, il l'a fait citer

à comparaître à l'audience des référés pour voir valider la

prétention émise dans la sommation.

Le 24 juill. 1861, ordonnanre de référé par laquelle M. le

président du tribunal civil de Caen statue en ces termes :

Nous, président, etc.;— Attendu que M" Foucher, poursuivant la

vente des immeubles dépendant des successions X..., a fait insérer

dans le Moniteur du Calvados, du 13 juill. 1861, l'extrait prescrit

par l'art. 696, C.P.C., et qu'après avoir inutilement réclamé du direc-

teur-gérant du journal un exemplaire, signé de l'imprimeur, de la

feuille contenant cette insertion, il l'a cité en référé pour l'y con-

traindre ;
— Attendu que

, par ses conclusions, Pignet, aux qualités

qu'il agit, demande : 1" Que la voie de venir soit dite à tort ;
2" Que

M' Foucher soit déclaré non reeevable pour défaut de qualité; 3° Qu'il

suit déclaré mal fondé; -i" Enfin qu'il soit, en tant que besoin sérail,

jugé qu'à l'administration seule ajjpartient le droit d'interpréter les

conditions auxquelles elle a conlié le soin de publier les annonces

judiciaires
;

Sur le !" moyen: — Attendu que ia vente des immeubles dépen-

dant des successions X... étant fixée au 3 août prochain. M' Foucher

n'aurait pas eu le temps nécessaire pour conduire à fin une instance

devant le Tribunal, et que l'art. 806, C.P.C, l'autorisait, à cause de

l'urgence, à prendre la voie du référé
;

Sur le 2" moyen : — Attendu que l'avoué qui poursuit une vente

d'immeubles, étant personnellement chargé, par l'art. 696 précité, de

faire faire les insertions légales, est personnellement aussi tenu de jus-
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iKiiT (le riirromiilissoiin'iil du cette formalito, et que ci'tK' jiisilitii'atiori

ne pouvant résuller i|iio de la production d'un exeiii|)laire du journal

signé (le l'inipriuieur, l'avouii a (lualilé pour douiandcr en justice, en

son propre nom, la remise de cet exemplaire;

Sur le T moyen : — Attendu que, suivant l'art. G98, C.P.C., il est

iuronlest;ible que le gérant du journal qui a le privili5ge des annonces

judiciaires, est obligé do remettre i l'avoué poursuivant un exemplaire

de la feuille contenant l'insertion, mais qu'il s'agit de savoir à quelles

conditions cette remise peut 6tre exigée; — Attendu que les insertions

légales et la justilication (|u'elles ont eu lieu font partie des frais de

la poursuite, lesquels sont taxés par le juge, en vertu de l'art. 701,

t;.P.C., et que l'avoué ne peut èlre contraint à payer au gérant du

journal une somme supérieure à celle qui lui est allouée a lui-même

par le magistrat taxateur;— Attendu qu'il est constant qu'au Tribunal

de Caen l'exemplaire de la feuille exigée par l'art. 698 précité n'i'st

admis en tixe que pour 0,ir) c. prix officiel du numéro du Moniteur

(lu Calvados, et que, dés lors, Pignet n'est pas fondé à nVlamer de

M'' Foucher une somme plus forte, A moins qu'il n'établisse que cette

somme lui est attribuée par le tarif, qui fait .sa loi, et en debors duquel

il ne lui est rien dû; — .Vttendu que le seul tarif que puisse invoquer

Pignet, est celui arrêté par M. le préfet du Calvados, le 7 oct. 1860; —
Attendu que ce tarif accorde au Moniteur du Calvados 0.20 c. pour

chaque ligne de 35 lettres, en caractère n" 8 ; mais qu'il ne contient

aucune allocation pour l'exemplaire de la feuille, justificatif de l'inser-

tion, et que dès lors Piguet est s;ms droit pour en exiger une, quelle

qu'en soit la quotité; — Attendu, eu effet, que le prix de l'insertion

comprend implicitement, mais nécessairement, le coût d'un exemplaire

de la feuille dans laquelle cette insertion se trouve, parce que cet

exemplaire est pour le gérant du journal le seul moyen de prouver

matériellement que l'annonce judiciaire a eu lieu, et qu'il ne peut

obtenir le prix des insertions qu'en fournissant la preuve qu'il les a

faites; — .\ttendu que, de ce qui précMe, il résulte que M" Foucher.

en offrant de payer 0,13 c. pour le coût de l'exemplaire dont il a besoin,

fait des offres surabondantes ;
— Attendu d'ailleurs que M' Foucher,

loin de prétendre assujettir Pignet à faire légaliser par le maire la

signature de l'imprimeur, entend faire procéder lui-même à l'accom-

plissement de cette formalité, pour laquelle un droit de 1 fr. 80 c. est

accordé aux avoués par l'art. 11 de l'ordonnance du 10 oct. 18 H;
Sur le 4* moyen : — Attendu d'abord que l'arrêté préfectoral du

7 oct. 1860 est parfaitement clair; qu'en effet l'auteur de cet arrêté

connaissait la disposition de l'art. 698, G. P. C; que, s'il eût voulu

allouer au gérant du journal une somme pour l'exemplaire que le texte

précité l'oblige à fournir, il aurait déterminé cette somme, et que son

silence à cet égard révèle clairement que la valeur de cet exemplaire

T. III, 3« s. 2
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est comprise <l;iiis h^ prix dos insorlions : — Allondii ensuite que, si

l'arrôti; susdaté présentail ffiHjlqu'atnbijjuïti'', l'aulorilù judiciaire aurait

le droit et le devoir de l'ijiterpriiter ;
— Attendu que l'arrCtf dont il

s'agit n'est pas un acte de simple administration, mais un tarif général

et n''glenieiituire fait par le préfet en vertu de lu dtélOgalion qu« le

législateur lui a donnée, et comme complètement nécessaire à la mise

à, exécution de la loi sur les ventes judiciaires, quant aux conditions

de publicité exigées par ladite loi; — Attendu qu'il en est du tarit

fait en vertu de l'art. 23 du d(kTet du il fév. IS.">2, comme de celui

contenu dans l'ordonnance royale du 10 oct. 1811
;

qu'ils émanent

l'un et l'autre des d(-légués du pouvoir législatif, et qu'on ne peut pas

plus contester aux Tribunaux chargés delà taxe par l'art. 701,' C.P. .C,

le droit d'interpréter le tarif préfectoral, que celui d'interpréter le

tarif général des ventes judiciaires et le t^irif civil de 1807, parce que

le pouvoir de taxer comporte le pouvoir d'appliquer et d'interpréter

les tarifs;

Par ces motifs; —Sans avoir égard aux divers moj'ens présentés par

Pignet, lesquels sont rejetés comme mal fondés, nous rejetons également

comme inadmissibles les obéissances passées par Pijrnet de remettre à

M" Foucher au prix de 0,30 c. un exemplaire du Mon Heur du Calvados

du n juillet, présent mois ; et, en accordant surabondamment acte à

M" Foucher de ce qu'il obéit payer 0,1 ri c. pour le prix dudit exemplaire,

condamnons Pignet, en sa qualité dégivrant du Moniteur du Calvados, à

remettre sans délai à M" Foucher un exemplaire, signé de l'imprimeur,

du numéro susdaté, contenant l'insertion légale de la vente des biens

dépendant des successions X... : condamnons Pignet aux dépens, et

réservons M" Foucher S, en revenir devant le Tribunal pour obtenir

tels domraages-intérôls qui pourraient résulter du défaut de remise

' en temps opportun du numéro du journal dont il s'agit.

Le 29 juillet, le sieur Pignet a interjeté a; pel de celte or-

donnance, en se fondant prinjipalement sur ce que le juge du
référé aurait été incompétent pour statuer sur la question.

Devant la Cour, M. le préfet est intervenu, revendiquant

l'interprétation de son arrêté, cette interprétation appartenant

exclusivement, selon lui, à l'autorité administrative.

De plus, le a aoiît suivant, W. le préfet a pris un nouvel ar-

rêté pour suppléer au silence de l'arrêté prccéder.t sur la ré-

munération due pour la remise d'un exemplaire signé et léga-

lisé, et a fixé la rétribution due au Moniteur à 0,50 c.

La Cour ; — Attendu que l'art. 23 du décret du 17 fév. 1832 charge

les préfets de désigner chaque année le journal ou les journaux dans

lesquels seront insérées les annonces judiciaires exigées par les lois
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pour la validité et la puLlicilo des procédures ou des contrats; que

cet article charge ou mi>me teaips les préfets de régler le tarif de l'im-

pressiou de ces aunonces ; — Attendu que celte disposition, placée

diuis le décret organiqm^ sur la presse, tient essenliolleinont de l'ordre

politique et admiuistratif
; que les arrêtés pris par les préfets pour la

désigualiou des journaux et pour régler le tarif des impressions ne

sauraient dès lors être considérés comme de simples actes d'adminis-

tration, réglementaires de l'exécution des lois civiles et de procédure;

que ces arrèU's, pris en vertu d'une loi spéciale, sont des actes admi-

nistratifs dont lo-iTriliunaus ne peuvent connaître que pour les appli-

quer, mais dont il appartient i ladminislralion seule de déterminer le

seus et d'apprécier la validité:—Attendu que si le juge, qui a le pouvoir

de taxer, a le droit d'appliquer et d'interpréter les tarifs contenus

dans les décrets et ordoiuiauces portant des règlements généraux d'ad-

luinistration publique, pour l'exécution des lois, il ne peut avoir le

droit d'interpréter le tarif des insertions judiciaires fixé par un arrêté

du préfet, arrêté qui est un acte essentiellement administratif, fuit en

vertu d'uue délégation spéciale du pouvoir législatif; que le juge taxa-

teur doit se boruei- à appliquer le tarif arrêté par le préfet, et que,

s'il s'élève une question d'interprétation, le juge doit renvoyer les

parties devant l'aïUuiaistratiou pour faire fixer le sens et la portée du
tarif quelle a fait ;

— Attendu, en fait, que M'^ Foucher a assigné le

gérant du iMonileiir du Calvados, en référé, devant M. le président du
Tribunal civil de Caen, pour l'aire condamner ledit gérant à lui re^

mettre, sans délai, un exemplaire signé do l'imprimeur, en déclarant

suffisantes les offres du coût de l'insertion, d'après le tarif des an-

nonces, et, en sus, fr. 13 c., pour le prix de l'exemplaire réclamé
;

que le gérant a opposé à celte demande que. d'après un usage dérivant

de la nature des choses et constamment suivi à Caen, usage pratiqué

dans les autres ressorts où il est même consacré par les arrêtés des

préfets, l'exemplaire visé et légalisé, prescrit par l'art. C98, C.P.C.,

avait toujours étié remis par le gérant du journal et payé fr. 30 c,
en sus du coût de l'insertion, qui ne comprenait pas le prix de cet

exemplaire ; que, dans tous les cas, la demande soulèverait une ques-

tion d'interprétation de l'arrêté préfectoral et du tiirif qu'il contient;

— Attendu que le juge du référé, s'attachant moins aux termes de
l'arrêté du 7 oct. 18(50 qu'à déterminer le sens et la portée de cet

arrêté, a conclu de son silence sur le prix; de l'exemplaire à fournir,

que le prix de l'insertion, fixé à fr. 20 c.^ comprend implicitement

et nécessairement le coût de l'exemplaire, qui est la justification de

l'insertion
;

qu'il a décidé que l'arrêté est clair, en ce sens qu'il faut

induire du silence qu'il a gardé sur l'obligation, pour l'imprimeur,

de fournir un exemplaire et sur le coût de cet exemplaire, que le préfet

a voulu comprendre le prix de l'exemplaire dans le coût de l'insertioû.
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et que l'ollVe failc (1(^0 fr. lo c. pour lo miriv'ro tlii jr>nrii:il l'-Uiil snr-

;ibondanle; — Attendu qu'en juge.iiil ;iinsi, lojiij,'o du tvfiTi' ne s>sl

pas borm^ à appliquer l'arrèti^ du 7 oct. 18(1(1, mais qu'il l'a évideni-

irieut intorpriMé, et qu'il a, do plus, consacré, par les derniers motifs

de sou ordcmiiauce, le droit qui appartiendrait, suivant lui, à l'aulo-

ritii judiciaire, d'interpréter ledit arrûté. parce qu'il ne serait pas un

acte de simple administration, mais un tarif général et réglementaire

que le juge qui a le pouvoir de taxer, aurait le pouvoir d'interpréter;

— Attendu que le sieur Koucher demande purement et simplement la

conlirmation de l'ordonnance du 2t juill. 18(11 et qu'il appuie sa

demande sur les principes et le droit d'interprétation consacrés par

ladite ordonnance ; — Attendu qu'en jugeant ainsi qu'il l'a fait, le juge

du référé a contrevenu aux principes (pii ont été rappelés en tHe du
présent arrêt; que son ordonnance a été incompétemmenl rendue et

qu'elle doit être annulée; — Attendu qu'il est inutile de s'occuper du
nouvel arrêté qui a été pris par M. le préfet du Calvados, le 3 de ce

mois; que cet arrêté, postérieur à l'ordonnance attaquée, est sans

inHuence directe sur le litige; qu'il est pareillement inutile de s'oc-

cuper des autres moyens présentés à l'appui de l'appel ;
— Par ces

motifs, donne acte à M. l'avocat général de la lecture qu'il a donnée à

l'audience et du dépôt qu'il a fait du dédinatoire à fin de conflit pro-

posé par M. le Préfet du Calvados, en date du 3 dé ce mois; — pro-

nonçant sur l'appel de l'ordonnance rendue, sur référé, par M. le

président du Tribunal de 1" instance de Caen, le 21 juill. 1861, sans

avoir égard aux actes demandés par l'appelant, qui ne tendent qu'à

faire constater des faits résultant de la teneur de l'ordonnance elle-

même ou des moyens présentés dans les plaidoiries; — statuant sur le

dédinatoire proposé par M. le Préfet et sur l'incompétence opposée

par l'appelant; — infirme et annulle, pour incompétence et excès de

pouvoir, l'ordonnance susdite; renvoie les parties à faire déterminer,

si elles le jugent convenable, par l'administration, le sens et la portée

de l'arrêté préfectoral du 7 oct. 1800, sauf à procéder ensuite ainsi

qu'elles aviseront ; etc.

MM. Méj^ard, l"prés.; Jardin, av. gén. (concl. conf.); Bcr-

Ihauld et Paris, av.

Observations. — La question de savoir si l'autorité judi-

ciaire est ou non compétente pour déterminer le sens et sta-

tuer sur la légalité, au point de vue de la validité des procé-

dures, des arrêtés préfectoraux qui désignent le journal ou les

journaux dans lesquels doivent être insérées les annonces ju-

diciaires, s'est depuis quelque temps souvent présentée, et la

jurisprudence est divisée sur la solution qu'elle doit recevoir,

V. Paris, 11 mai 1861 (J. Av., t. 86 [1861J, p. I'i3. art. 138),

et la note sur cet arrêt, dans laquelle se trouvent indiquées les
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diverses Hàcisions qui smil déjà interveniips sur colle quislion

ei que nous «vous pr iHiMJcniineiil rappoilées.

Dans les esprccs (|"i (Hit donné lieu h limies ces docision?,

la lé;;alilé mèiiif de In di^signalion du journal éiail conlosiéi'.

Mais telle n'èiail pas iclle sur laquelle a éié rendu l'arréi de

la Cour de Caoïi ri-|iiO(liiii ci dessus. Il s'agissait uniquement

derinlerpréiaiion et de l'application de la disposition de l'ar-

rélé picfecto'al relHiive au tarif des annonces. Or, lorsque la

légalité de la dési!;naiion n'est nul'emenl en jeu, qu'elle esl

admise, sudit-il qu'une difficulté s'élève sur l'application de

l'arrêté, sur le sens pi la
i
ortée d'une de ses dispositions, même

en le considérant non comme un acte réglementaire de lois

civiles et de procédure, mais comme un véritable acte admi-

nistratif, pour que laiiiorité judiciaire doive se déclarer in-

compétente? Il esi de principe que cette autorité peut, quelle

que soit la contestation, appliquer un acte administratif, dont

le sens est clair et ne présente ni équivoque ni ambiguïié. Ce
principe e>l }',én< rai ; il ne doit pas recevoir excepion quand il

s'agit de l'application o'un arrêté préfectoral réglant le tarif

de l'impression des annonces judiciaires. C'est ce que recon-

naît la Cour de C:ien, qui ninlerdit à l'autorité judiciaire que
l'interprilalion de l'arrêté, cette inlerpréiaiion ne pouxant ap-
partenir qu'à r;tdininistiation ; ce qui est exact, si le caractère

do l'arrêté dont il s'acit est réellement celui d'un acte adminis-

tratif. Mais la question de savoir si le sens et la portée c^e sis

dispositions sonlsuffis.imment clairs n'est-elle pas une question

défait dont la solution rentre dans les limites de la compé-
tence de l'autorité judiciaire?

Quoiqu'il en soit, il est à remarquer que, dans l'espèce, le

le juge des référés, en induisant du silence de l'arrêté, en ce qui

concerne le coût de l'exemplaire destiné à constater l'insertion,

que ce coût devait être compris dans celui de l'impression,

n'avait pas fait une exacte appréciation de l'intention de l'au-

teur de cet arrêté, puisque, par un arrêté postérieur, M. le

préfet du département du Calvados a eiprimé une iiiieiition

contraire, en fixant, conformément à l'usage, à 50 cent, le prix

de l'exempiaire du journal, visé et légalisé.

Reste la question de savoir si le préfet a pu, en présence de
l'art. 11 de l'ordonnance du 10 oct. I8il, qui impose aux
avoués l'obligation de faire légaliser l'exemplaire du journal

qu'ils doivent annexer à leur procédure, confier le soin de la

légalisation au géi ant du journal et comprendre la rémunéra-
lion de ce soin dans l'allocation de 50 cent. Il est vrai que
l'usage justifie ce mode de procéder. Mais il n'est pas moins
permis de se demander s'il est bien légal. Ad. H.
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Art. 217. —Décisions diverses en malière d'ordre.

§ 1". — PARIS (4« ch.) , 2-i nviU 1861.

Faillite, i.nscription rnisE par le sy.vdic, prki-kiikxce, créancier

NOS-PBODL'ISANT , MASSE , nKCIlÉA.XCE, DEMANDE EN COLLOCATIOX,

OMISSIO.N.

L'inscription hypothécaire prise par le .syndic d'une fail-

lite, dai}s l'intérêt de la masse des créanciers, sur les immeu-
bles du failli, attribue à la masse, dans l'ordre ouvert pour la

distribution du prix de ces immeubles, la préférence, soit sur

les créanciers dont l'inscription est postérieure, soit sur ceux

qui n'ont pas produit (C. Comm., ;iri. 490).

En conséquence, la masse, appeler dans l'ordre à raison de

cette inscription, peut, comme tout autre créancier inscrit,

invoquer la déchéance prononcée par l'art. 7à5, L. 21 mai
1858, contre tout créancier non produisant.

Peu importe que l'inscription prise à son profil n'ait pas

été mentionnée par le syndic dans sa demande en collocation.

(Durand et autres C. syndic delà faillite Thurneyssen).

Le 29 août 1860, jugement par lequel le tribunal civil de
Meaux statue enrjs termes:

Le Tribunal ;— Statuant, tant sur l'oppositicm formée par Durand

et consorts à l'ordonnance de clôture de l'ordre Thurneyssen, que sur

leur demande principale ;—Attendu que, sommés de produire à l'ordre

en leurs qualités de créanciers hypothécaires inscrits sur l'immeuble

dont le prix était en distribution, Durand et consorts ont négligé de

le faire, et, par là, encouru la déchéance prononcée par l'art. 753,

C.P.C;— Que, dès lors, ils sont non recevables à contester les coUo-

calions faites au profit des créanciers plus diligents ;
— Attendu, il est

vrai, que pour justifier leurs prétentions, ils soutiennent que les syn-

dics de la faillitedu sieur Thurneyssen n'ont été colloques sous l'art. 3

du règlement définitif que comme les représentants et ayants cause de

ce dernier contre lequel son hypothèque subsiste et qu'ils ne peuvent

pas plus qu'il ne le pourrait lui-même se prévaloir d'une déchéance

édictée dans l'intérêt exclusif des créanciers produisants ; — Mais,

attendu que, dans l'espèce, les syndics ne sont pas seulement les re-

présentants et ayants cause de Thui'neysson, failli ; — Qu'ils ont aussi

et surtout agi en vertu de leur droit hypothécaire existant au profit de

lamassedescréancier3,aux termes de l'art. 400, C. Comm.;—Attendu,

en effet, que deux inscriptions avaient été prises au nom des syndics,

l'une le 23 mai 1857, vol. 311, n° 33, sur tous les biens de Thur-

neyssen, et l'autre, le 3 septembre suivant, vol. 314, n° 1-49, spécia-

lement sur le domaine de Saint-Thibault; —Que c'est à raison de ces
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instripliciiis que los syndics ont été appelles ù l'ordre cl y mil produit,

cl (jue, par suite, ils ii'oiil été et n'ont pu être colloques qu'à litre de

rréanciers hypothécaires, quels que soient d'iiilleurs les ternies dans les-

quels cotte collocation a été faite; — Attendu que l'art. iîlO, C
Connu., serait entièrement sansolijct si l'on n'atiribuait à la niasse des

créanciers qu'un droit chirographaire, et que l'inscription prise à son

protit serait une formalité illusoire si elle ne lui assurait la préférence

ni sur les créanciers dont l'in.srription serait postérieure i la sienne,

ni même sur ceux qui n'auraient pas produit;—Attendu qu'au regard

des tiers, la masse des créanciers a un intérêt distinct de celui du
failli, et que c'est pour la défense et la garantie de cet intérêt que la

loi a donné le droit de prendre inscription sur les immeubles de ce

dernier; — Qu'il suit de lu que la masse des créanciers d'une faillite

appelée et colloquée dans un ordre peut, comme tout autre créancier

inscrit, invoquer contre ceu\ qui l'ont encourue la déchéance énoncée

dans l'art. 75S, C.P.C. ; — Par ces motifs, déclare les parties de Tri-

boulet non recovablos tant dans leur opposition à l'ordonnance de clô-

ture de l'ordre dont il s'agit que dans leur demande principale, en

tous cas mal fondées, les en déboute; en consécjuence, fait mainlevée

de toutes oppositious formées par le sieur Durand et consorts à la Caisse

des consignations ou aux hypothèques, ou de toute autre, de nature

à mettre obslacleau paiement de la collocation au profit des syndics,

noiamment de celle ès-mains du greDQer à la délivrance du bordereau

de collocation, elles condamne aux dépens.

Appel parie siaur Durand.

ABBÉT.

Lx Cour ;
— Considérant que si les inscriptions prises par le syndic

de la faillite Thurneyssen. en exécution des dispositions de l'art. 400,

C. Comm,, n'ont pas été mentionnées dans sa demande de collocation,

il n'en saurait résulter que ledit syiidic ne puisse aujourd'hui invo-

quer les inscriptions susénoncées, comme justifiant en tant que de

besoin la collocation obtenue ; — Adoptant, au surplus, les motifs des

premiers juges ;— Confirme :

MM. HtMy d'Oissel, prés.j Roussel, av. gén. (concl. conf.) ;

Béloiaud et Rivière, av.

Note. — Sous l'ancienne loi sur les faillites, il était généra-

lement ainiis que l'inscription prise par les syndics dans l'in-

térêt de la masse n'avait pour but que de donner plus de
publicité a l'état de faillite et d'empêcher que les immeubles
fussent vendus à l'insu de la masse, mais qu'elle ne conférait

aux créanciers chirographaires aucun droit d'hypoihèque ou
de préférence.

Sous l'empire de la loi du 28 mai 1838, la question de savoir
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quel est l'offet de rinscri[)ll(in prise par les syndics, nu nnni

de la masse, en vertu de l'art. '(!)0, sur les iiiirneuljlcs ilu

failli, s'tsl lie nouveau présentée, et a été divcrseineni ré-

solue.

Ainsi, par arrêt du ii juin 1850 (V. J. Pal., 1851, t. l",

p. 30), la Cour de Paris (3" ch.) a décidé que cette inscription

n'est, sous la loi nouvelle, comme elle l'était sous l'ancienne,

qu'une mesure eonservaloire ayant piiur objet de manifester

l'élai de failliie, et non de créer un droit hypolliécaire en fa-

veur des créanciers. V., dans le mfimo sens, Bédarride, des

Faillites, t. l"', nuilG.

Mais la Cour de cassation (ch. req.) n'a pas adopte cette in-

terprétation; selon elle, l'inscription dont il s'afjit n'a pas seu-

lement pour objet de rendre public l'éiat de faillite ; elle crée,

au profil de la masse des créanciers, un droit liypoihécaire

qui prime toute hypothèque ultérieurement inscrite (Arrêt
du 29 déc. 1858 : Dali., Rec. vériod., 1859, \" part., p. 103).

V. aussi, en ce sens, Renouard, des Faitliles , 2" édit., t. 1",

p. 497 ; Esnaull, des Faillites, t. 2, n"' 350 et suiv. ; Alauzet,

Comment, du Code de comm., t. i, n° 1752.

C'est celle dernière interprétation que consacre également
le nouvel arrêt de la Cour de Paris, que nous rapportons, en

appliquant le principe qui en résulte à une question à laquelle

une procédure d'ordre a donné naissance.

Si l'on reconnaît que l'inscription prise, dans le cas de fail-

lite, au nom de la masse lui confère un véritable droit hypo-
thécaire, ce droit doit évidemment produire le même effet, les

mêmes avantages, que celui qui appartient à tout autre créan-

cier inscrit.

p II. — CASSATION (cil. civ.), 6 f.hrier 1860.

VKNTn-ATION, PRIX, VENDEUR, RÈGLEMENT PROVISOIRE, CONTREDIT,

NON'-RECEVAHILITÉ

.

Lorsqu'un ordre a été ouvert pour la dislribulion du prijc

moyennant lequel ont été vendus simultanément plusieurs im-
meubles grevés d'hypothèques spéciales, sans qu'une ventila-

tion de ce prix ait eu lieu dans les notificalions, le vendeur est

von recevable à demander, par un contredit au règlement pro-

visoire, que la ventilation soit, faite, à Ve/fet d'obtenir, ou
moyen de celte ventilation, une dislribulion différente du prix

entre SCS créanciers (L. 21 mai 1858, an. 757).

(Darrieux C. Higouneux et autres).

Le 12 août 1857, arrêt de la Cour de Toulouse qui, confir-

mant un jugement du tribunal civil de celte ville, rejette la

demande du sieur Darrieux et maintient le règlement provi-

soire, par les motifs suivants :
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• Attondii que l'accomplissement des foriiialiti^s prescrites par

l'arl. HS3, C Xap., n'intéresse que l'acqui^reur et les cnîanciers in-

scrits; que, dans le silence de ses cnVancicrs, Darrieux n'est pas rece-

vable à demander la nuliiti' des iiolilicalionsqtii leur ont étiS faites par

les acqnOreurs de ses biens; qu'il est dune inutile d'examiner si les-

dites notifications sont nulles à défaut de ventilation ; — Attendu que

Darrieux est également non recevable à critiquer les collocations d'Hi-

gouneux, HIatgé et autres, en ce qu'elles portent sur le jirix de certains

terrains affranchis de leurs hypothèques
;

qu'étant réellement leur

débiteur, Darrieux ne peut pas s'opposer i ce qu'ils soient payés sur

des biens qui sont le gage commun de ses créanciers. »

Pourvoi en rassntion par le sieur Darrieux, pour violation

des art. 2183 et 2192, C. Nap.

ARRÊT.

La Cour;— Sur le premier moyen du pourvoi dirigé contre le chef

de l'arrêt attaqué qui a maintenu les collocations de Pusterle, Higou-

neux, Blatgé et autres, sur le prix des immeubles sis à Toulouse :
—

Attendu que, par un contredit sur le règlement provisoire de l'ordre,

Darrieux a contesté les collocations admises au profit des créanciers

susnommés et demandé que ces créanciers fussent colloques seulement

sur la portion du prix représentant les immeubles situés au nord de

la rue Romiguières, lesquels auraient été, suivant lui, senls frappés de

leurs hypothèques ; que, dans le même but, par des conclusions prises

en appel, Darrieux a demandé qu'il fût procédé à la ventilation du

prix à distribuer, et que les opérations faites pour parvenir à la dis-

tribution du prix prémentionné fussent annulées et recommencées ;
—

Attendu que l'un des motifs donnés par l'arrêt attaqué pour rejeter

ces contestations et maintenir les collocations contestées est que Dar-

rieux, comme débiteur des créanciers colloques dans le règlement

provisoire, ne pouvait s'opposer à ce qu'ils fussent payés sur le prix

des biens qui étaient le gage commun de tous ses créanciers dans leurs

rapports avec lui ;
— Attendu que ce motif, puisé dans le principe

consacré par l'art. 2092, C. Xap., suffit pour justifier le rejet des

contestations de Darrieux et le maintien des collocations contestées ;
—

Attendu, il est vrai, que, dans un autre de ses motifs, l'arrêt attaqué

a déclaré que Darrieux n'était point recevable à demander la nullité

des notifications faites en vertu de l'art. 2183, C. Nap., par les acqué-

reurs primitifs de ses biens, pour défaut de ventilation du prix dans

ces notifications ; — Attendu que si Darrieu.x avait demandé par une
contestation incidente à l'ordre et par des conclusions prises pour
la première fois en appel, la nullité des opérations antérieures A

l'ouverture de l'ordre et même à l'adjudication qui a définitivement

fixé le prix à distribuer, cette demande tardive et incompatible avec

le but de la procédure d'ordre eût été doublement non recevable
;
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mais que les conclusinns de Darrieux rapportées dans lus qualités du

l'arrêt attaquij nu tciulaienl qu'à ohttnir, au moyen d'une venlilatioii

du prix do l'adjudication, une dislribuUon dilKrente de ce prix entre

ses créanciers, et que, le rejet de ces conclusions (îtant suflisaminenl

justifié par le motif de l'arrÈl précédeninieut apprécié, il est superflu

d'examiner les autres niotàfs donnés à l'appui de ce njet ; — ... Uejette.

MM. Troplonj^, !«• prés.; Quénaull, rapp.; do Marnas,

l"av. {jén. (concl. conf.) ; Mazeau et Marmicr, av.

Note.—Aux termes do l'an. 757, L. 21 mai 1858, lorsqu'il

y a lieu à ventilation du prix de plusieurs immeubles vendus

coileclivemeni, cette venlilntion peut être demandéo par les

parties ou prononcée d'onice par le juge. Mais quelles sont

les parties que la loi a entendu investir de la faculté de de-
mander la veniilation? Sous l'empire du Code de procédure,

cette faculté avait été refusée aux créanciers à hypothèque

générale, et accordée seulement aux créanciers à hypoihiique

spéciale (Bour[^rs, 1" avril 1837: J. Av., t. 53 11837], p. 'lO'ij.

M. Chauveau [Procéd. de l'ordre, quesi. 2567 bis), semble

également en restreindre l'cxercicj à ces derniers créanciers.

Les autreà auteurs qui ont commenté la loi du 21 mai 185S

sont moins restrictifs j les uns, comme M. Colmct d'Aage,

n° 1029, p. 36, parlent des créanciers sans distinction; d'au-

tres, comme MM. Ollivier et Mourlon, n° 357, se servent du
mot encore plus général de parties, employé dans la loi. ïou-
tefoi?, aucun n'applique la même faculté au débiteur nomina-

tivement. Mais la Cour do Toulouse et la Cour de cassation,

lui refusant à cet é{;ard tout intérêt, le déclarent formellement

non recevable à demander la ventilation. 11 s'a^il là, eu effet,

d'une mesure qui concerne imiquement les créanciers hypo-

thécaires, soit à l'égard les uns des autres, soit vis-à-vis de la

masse chirof;raphaire.

Il résulte aussi des motifs de l'arrêt de la Cour de cassation

que la demande à l'effet d'obtenir la veniilation du prix est

tardive, lorsqu'elle est formée incidemment à l'ordre. iMM. Ol-

livier et Mourlon, loc. cit., enseignent également que les par-

ties qui n'ont pas, avant le rfeglement provisoire, sollicité du
juge d'opérer la ventilation, ne peuvent la demander au tri-

bunal par voie de contredit ii ce règlement. Mais V., en sens

contraire, Gro?se et Rameau, Comment, de ta loi du 21 mai

1858, t. 2, n°378; Chauveau, loc. cit.

% m. — CASSATION (eh. eiv.) , août 1839.

1° Acquéreur, prix a distribuer, somme a retrancher, jugement,

DERNIER ressort; — 2" FiXATlON ERRO-XÉE, RÉCLAMAIIO.N, ORDON-

NANCE DE CLÔTCRE, CHOSE JUGÉE.

1° Est en dernier ressort le jugement qui statue sur la do-
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mande formée par l'acquéreur à l'effvt de faire retrancher da

montant de la collocalion d'un créancier, comme ayant été

comprise à turl dans le prix à distribuer, wie somme infé-

rieure à 1500 />., encore bien que ce prix soit supérieur au

taux du dernier ressort (L. 21 mai iSbS, arl. 752, § k).

2' L'acquéreur, qui n'a figuré dans l'ordre que comme
créancier des frais de notification de son contrat, peut récla-

mer contre la li.ralion du prix à distribuer, même apri's l'or-

donnance de rlùtu,re, san^que l'exception de chosejugée puisse

lui être opposée, si sa réclaniaiion n'a été ni débattue ni pré-

scntéedans la procédure d'ordre (L. 21 mai 1858, an. 756).

(Navarre et autres C. Ouradoii). — Arrêt.

La Cour; — .Sur la fin de nnn-recevoir rentre le pourvoi, prise de

co que le jugiMMont attaque^ aurait été rendu en proiuier ressort: —
Attendu que l'olijct du litige, dans l'instance sur laquelle est inter-

venu le jugement attaqué, était la prétention élevée par les deman-

deurs de faire retraucher du montant de la coUocation des consorts

Ouradou, créanciers colloques les derniers, la somme de H73 fr. 7,'i c,

comme ayant été comprise par erreur dans le prix :\ distribuer ;
que

le jugement attaqué, qui n'a statué que sur une contestation relative

à celte somme, a été justement qualifié eu dernier ressort; — Rejette

la fin de non-rccevoir proposée contre le poun'oi;— Et statuant sur

ledit pourvoi
;

En ce qui touche le premier moyen : — Vu l'art. 7o6, C.P.C. ;
—

Attendu que la forclusion prononcée par cet article s'applique aux

réclamations des créanciers relativement au rang et à la quotité de

leurs créances que lo juge-commissaire a mission de régler, mais non

à la réclamation du tiers acquéreur contre l'énonciation erronée du

prix à distribuer, laquelle est susceptible d"être rectifiée d'après les

actes qui ont fixé ce prix en principal et accessoires, sans qu'on puisse

opposer au tiers acquéreur l'exception de chose jugée comme résul-

tant de l'ordonnance de clôture de l'ordre, lorsque sa réclamation n'a

été, comme dans l'espèce, ni débattue ni présentée dans la procédure

d'ordre; qu'en efl'el, les demandeurs n'ont figuré dans l'ordre que

comme créanciers du montant des frais de notification ; — D'où il suit

qu'en repoussant comme tardive et non recevable la réclamation des

demandeurs, le jugement attaqué a faussement appliqué et, par cela

même, violé l'art. 756, C.P.C. ;
— Casse.

MM. Bérenger, prés.; Quénault, rapp.; Raynal, av. gén.

(concl. conf.}; Marmier et Mimerel, av.

Obsern ATioss. — 1" L'arrêt qui précède est intervenu dans

le cas où l'ordre avait élé ouvert, le règlement provisoire ar-

rèlc, et le jugement rendu avant lu promulgation de la loi du
21 mai 1858. Or, sous l'empire du Code de procédure, la ju-
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risprmltMu'o Oliiil iiiiléci^i' sur lo pouil de snvoir si, pour déci-
der si ui) jii'jcniciii reiulii en nuilière li'onlru élail oti non
susceptible d'appel, il falluii prendre on consiiléraiion ou la

somme à disiribunr, ou la crcanre do l';i|ipelaiit, ou rollo de
i'intinii', ou la S(>M)nie coniesiéH. Ahnslu oi de 1KÔ8 a fait ces-

ser touie iiu'i'rlitude, en disposant (an. 7Ji2, S '») que « l'appel

n'est recovablo que si la somme conlesu-e excède celle de
1500 fi

.,
quel que soit d'ailleurs le mon ant dt's créances des

coiilestanU et des sommes à disiribuer. » Il l'.iui donc, d'après
cette dis[>osiiion, h'atlacher uniquemeid a l'importance de la

créance toniesiéo ou à la quotité cuntpsli^o de cette créance
(V. Chauvcau, Procéd. de l'ord.

,
quesi. 25i(0). Si la somme

qui est l'idijei de la conleslalioii e^t infi lieuro à 1500 fr., \\

ne peui cire douteux que le joyenieni rendu sur celte contes-

tation ne soii en dernier ressort, encore bien que la somme,
dont celle qui est contestée n'est qu'une partie, soit supérieure

à ce chilTie. — Pour le cas où la somme ciuiiesiée excède
1500 fr., mais est divisible entre plusieurs personnes qui n'ont

droit chacune qu'à un capital inférieur, V. Kouon, 20 mars
IStiO, et Lyon, ^6 juin 1860 (/. Av., I. 85 [1800], p. 516,

an. lOÎ, § IV), et la note.—Mais, lorsque la nullité de l'ordre

entier est demandée, ce ne peut être alors que la somme à

distribuer qui détermine le ressort : V. ISîmes, 9 mai 1860

(/. Av., t. 85 [1860], p. 518, art. lOi. S V), ei la note.

2° V., dans le même sens, Cass. 21 juill. 1857 [J. Av.,

I. 83[I«58], p. ^22, art. 2966, V). — La forclusion prononcée

par l'art. 756, C.P.C, ne s'applique donc pas a la réclaina-

tiou de l'acquéreur contre la fixation du |;rix à distribuer,

encore bien qu'il ait fip,uré dans l'oidie comme créancier du
moniant des frais de notification de son contrat. V. motifs de

l'arrêt de la Cour de cassation du 9 août I8.')9, rapporté ci-des-

sus. Déjà, par arrêt du 2 juill. 1836, la Cour de Paris (3" ch.)

avait décidé que le délai fixé pour contredire le règlement

provisoire en matière d'ordre n'était pas oppos ible à l'adjudi-

cataire qui réclamait contre la fixation du |jnx faiie par ce

règlement : « Considérant, sur la forclusion, portent les mo-
tifs de ce dernier arrêt, que l'art. 756, C.P.C, s'applique au

ran|^ et à la quotité des créances que l'ordre a pour objet de

rc{;ler, et non au prix à disiribuer, déjà fixé par la vente et

les notifications de l'acquéreur; que la mention de ce prix,

faite dans le règlement provisoire, n'est qu'énonciative, et n'a

p.is pour objet de forclure soit l'acquéreur, soit le vendeur ou

ses ciéanciers, qui peuvent toujours en réclamer la fixation

dans les termes du contrat de vente et des not fications laites

aux crèancieis. » Il est â remarquer que, suivant la Cour de

Paris, le droit de réclamer contre la fixation erronée du prix

a distribuer, même après la clôture du rè;;lemeiu provisoire.
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n'fSl pas restreint à l'acquéreur, mais qu'il apparlienl aussi

nii vendeur el à ses créanciers, le silence, gardé pnr ces der-

niers dans la procédure antérieure au rèfjlement provisoire, no

peut donc leur être opposé comme constituant a leur égard,

en ce qui concerne l'exercice de ce droit, une (in de non-rece-

voir.

§ IV. — RIOM (1" ch.) , 28 mai I8GI.

Incident ,
^DGEMENT , APPBL , avoué du debmeu chéancieb, défaut

d'intérêt.

Dans le cas d'appel d'un jugement rendu sur incident en

matière d'ordre, il n'y a pas lieu à intimer l'avoué du dernier

créa7icier colloque, lorsque ce créancier est sans intérêt dans

la contestation (L. 21 mai 1858, an. 763).

(Bernard C. Cariai et autres).

—

Arrêt.

La Coub ;
— Sur la fin de non-recevoir tirée Je ce que l'avoué du

créancier dernier colloque n'a pas été intimé : — Attendu que la mise

en cause de l'avoué du créancier dernier colloque n'est pas prescrite

par l'art. 763, C.P.C, d'une manière invariable et absolue, mais

seulement s'il y a lieu; — Attendu qu'il ne peut y avoir lieu à inti-

mer l'avoué du dernier créancier qu'autant que le résultat du procès

peut inûuer sur la position et les droits de ce créancier; — Attendu

que, dans l'ordre dont il s'agit, le créancier dernier colloque est réel-

lement sans intérêt dans la contestation, puisque, quel que soit le

rang assigné à Bernard pour le montant des frais par lui réclamés,

ce rang primera toujours celui du créancier dernier colloque
; que

c'est donc avec raison que l'avoué de celui-ci n'a pas été intimé, et

que le débat est régulièrement engagé entre les parties qui y ont un

intérêt réel; — Sans s'arrêter à la fin de non-recevoir opposée

par les intimés et dont ils sont déboutés, etc.

MM. Lagrange, 1" prés.; Ancelot, 1" av. gén.j Salvy el

Allary, av.

Observations. — Le 1" alinéa de l'art. 763, L. 21 mai 1858,
poi tant que « l'avoué du dernier créancier colloque peut être

intimé, s'il y a lieu», n'est que la reproduction liitérale de
l'ancien art. 764- du Code de procédure, sous l'empire duquel
l'application de celte disposition, c'est-à-dire l'imerprétation

des mots s'il y a lieu, avait déjà donné naissance à plusieurs

systèmes. D abord, il ne saurait être douteux que, lorsque les

ciéanciers, représentés par l'avoué du dernier créjiicier col-

loque, oni été parties au jugement, ils ne doivent être intimés

en la personne de cet avoué. Il ne semble donc pas que la

disposition précitée prévoie ce cas. On doit, au contraire, sup-
poser qu'ils sont restés étrangers au jugement. Or, dans cette

su[iposition, on peut encore se demander ce que signifie le
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1" alinéa du nouvel <irt. 7C3. Selon MM. Ollivicr ei llourlon

{Continent, de ta loi du 21 mai 1858, n°' 'lOG cl 'j07), la dispo-

sition qu'il citniieiU ne peut s'ex|)li(]ucr que par la divisibilité

de la procéiliire d'ordre j c'est une mesure adoptée contre les

effets de la divisibilité, pour empêcher que l'appelant qui suc-

combe, et dont la collocation est entamée par un créancier

antérieur, puisse, lorsqu'il viendra re|ircndre,sur le créancier

colloque après lui, la portion qui lui a été enlevée, être écarté

par l'exception de thosc jugée et obligé de recommencer un

nouveau procès : de sorte que, d'après ce système, la disposi-

tion précitée n'est étublie que dans l'iniérôt de l'appelant,

pour lequel il est toujours facultatif de laisser le dernier créan-

cier colloque hors de cause. Ce système est nouveau. Ce n'est

pas, en effet, celui qui a été admis par M. Riche dans son

rapport au corps législatif. « L'avoué du dernier créancier

colloque, a dit M. le rapporteur, sera intimé, s'il a un intérêt

dans la coniesiation : par exemple, si les contredits ne portent

pas seulement sur le rang des premiers créanciirs, mais sur

l'existence ou sur la quotité de leurs créances. » Ainsi, ce n'est

pas l'intérêt de l'appelant, mais bien celui du dermer créancier

colloque que le législateur a eu en vue. Mais, lorsque cet in-

térêt existe, est-il facultatif à l'appelant de faire ou non l'in-

limalion? Los auteurs ne se sont pas expliqués d'une manière

claire et posiiive sur celte question. Néanmoins, l'aftirmative

s?mble admise par M.Chauveau {Procéd. de l'ordre^ q.259l).

Quand les parties que représente l'avoué du dernier créancier

colloque ont garilé le silence, c'est-à-dire n'ont pas contesté,

« elles ;)fî(Wfn< encore, dit en effet cet auteur, être intimées,

s'il y a lieu, c'est-à-dire si elles ont un intérêt à l'être ». Sous

l'empire du Code de procédure, la question s'était déjà pré-

sentée, et par anêt du 8 juill. 18-29(V. J. Pal., à celte date),

la Cour de, Toulouse avait décidé qu'on devait intimer l'avoué

du dernier créancier colloque, lorsque le débat portait, non

pas seulement sur le rang des créanciers contestants entre eux,

mais sur la légiiimilé ou l'existence de la créance contestée.

M. Uicbé a interprété également de celte manière le 1" alinéa

de l'art. 763, en disant que l'avoué sera intimé. C'est à cette

dernière inierpréialion que se rangent MM. Colmet d'Aage,,

Comment, de la loi du 21 mai 1858, p. 43, et Houjvet, De l'or-

dre entrecréanciers, n" 284. MM. Grosse et Rameau, Comment,

de la loi du il mai 1858, t. 2, n°418, paraissent de même l'ad-

mettre. Nous c( oyons aussi que, lorsqu'il y a lieu à intimation,

celte intimation, dans la pensée du législateur, expliquée par

le rapporteur de la commission, n'est pas simplement laculta-

live, mais qu'elle est obligatoire. Du reste, si le dernier créan-

cier colloque n'a aucun intérêt à la contestation, il est certain

que son intimation serait fruslratoire(V. aussi, en ce sens, les
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arrêts ciu's par M.Chauveau, quest. 2591 in fine] ; et, par

conscqiicnl, dans ce cas, il ne peut ri^stilier, <lii défaut d'inli-

malion de l'avoué du dernier créancier, aucune fin de non-

recevoir contre l'appel, ainsi que le déciile la C.ourde Uioni

par l'arrêt ci-dessus rapporté.

§ V. - CASSATION (di. req.), 7 août 18G0.

Appel, arrêt par défait, profit-joint, ahrétsurlefond, nilmté,

cassation.

En matière d'ordre, l'arrH de défaut prof>f-joi7it, s'il peut

être considère' comme une procédure inutile, n'cnirnlne pas la

nullité de l'nrrêt rendu sur le fond^ après raccomplissement

des forvialilés prescrites (C.P.C., art. 761, 763 et 763anciens,

et 764 nntiv.).

La nullité ne pourrait, d'ailleurs, être invoquée pour la

première fois devant la Cour de cassation.

(Lavergneau C. Saint-Alary). — Arrkt.

La Cocr ; — Sur Je premier moyen : — Attendu que ce moyen est

nouveau, qu'il est présenté pour la première fois devant la Cour de

cassation; que, par conséquent, il est inadmissible; — Attendu que,

si ce moyen était recevablc, il serait nud fondé
;

qu'eu effet, en ad-

mettant qu'en matière d'ordre, mémo devant les juges du deuxième

degré, les décisions rendues aient le caractère de jugement contradic-

toire, biea que parmi les intimés il s'en soit trouvé qui n'aient pas

comparu, cependant l'arrêt de défaut qui joint le profit et ordonne la

réassignation des parties défaillantes, s'il pouvait être considéré

comme une procédure inutile, ne pourrait entraîner la nullité de

l'arrêt rendu sur le fond , après l'accomplissenieul des formalités

prescrites, puisqu'aucune des p;irties ne pourrait se plaindre que ses

droits eussent été lésés; — Rejette.

MM. Nicias-Gaillard, prés.; Nicolas, rapp.; Blanche, av.

gén. (concl. couf.); Mimerel,av.

Note. — Avant la loi du 21 mai 1858, c'était une question
controversée que celle de savoir si, en matière d'ordre, dans
le cas de dtfaut de quelques-uns des intimés, il pouvait
être pris un ariéi de défaut profil-joint. L'art. 7CV de la loi

précitée a fait cesser la controverse, en déclarant non suscep-
tibles d'opposition les arrêts, comme les jugements, qui dans
un ordre sont rendus par défaut. Il n'y a donc pas lieu, en
cette matière, devant les deux degrés de juridiction, à défaut
profit-joint, quelle que soit celle des parties qui fasse défaut
(Grosse et Rameau, Comment, de la loi du 21 mai 1858, t. 2,

n<" ill tl 42C in fine). Toutefois, on ne saurait conclure de là

que, si un jugement ou arrêt de défaut prolii-joiut venait à
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<^ire rendu, la prononciation d»; ce jugement nu do cet arréi

vicierait la <l(^cision sur le fond. C'est co(H]e décide avec raison

la Cour de cassation. Mais le jugement on ai rôt de dcfaui

proBt-joint consliiuant une procédure inutile, par conséquent

i'rusiraloire, les frais occasionnés par celle procédure ne sem-
blent pas pouvoir être mis A la charge du déreiideur ou de
l'intimé qui succombe.

§ VI. — CAEN (2' ch.), 9 février 1860.

Distribution, heûuête, insciuptio.v nypoTiiiicAniE, renouvellement,

su HEN'CHÉKE.

La requête gui, dans le 'cas où il y a moins de quatre
créanciers inscrits, tend à faire procéder à la distribution du
prix, ne dispense pas celui qui l'a présentée du renuwcelle-

mcnt de son inscription hypothécaire, prescrit par l'art. 2154,
C. Nap., s'il n'a pas appelé toiis les créanciers pour faire

fixer conlradictoiremenl avec eux le prix à distribuer, ou s'il

n'a donné aucune suite à la dénonciation de ladite requête,

une surenchère pouvant encore être portée (l.. 21 mai 1858,
an. 773).

(Dame Auvray C. Doublet et autres). — Arrêt.

La Cour ;
— Au fond , sur la prétention de la veuve Guillaume

Auvray, .second du nom, de se faire payer, de préférence aux autres

créanciers sur les deniers saisis, le montant de ses reprises matrimo-

niales en vertu de son hypothèque légale: — Considérant que l'in-

scription conserve l'hypothèque pendant dix années, à compter du

jour de sa date, et que son effet cesse si celte inscription n'a pas été

renouvelée avant l'expiration de ce délai; — Considérant que la

veuve Guillaume Auvray avait requis inscription de son hypothèque

légale le 22 mai 1848, mais qu'elle ne l'a renouvelée que le 23 juill.

18S8, après l'expiration des dix années, et lorsqu'il y avait eu de la

part des créanciers d'Auvray, premier du nom, demande en séparation

des patrimoines;— Considérant, il est vrai, que la veuve Guillaume

Auvray soutient qu'elle était dispensée de l'obligation du renouvelle-

ment, par ce que, dès le 3 nov. Ï8S7, et avant l'expiration des 10 an-

nées, son hypothèque avait produit son effet ;
— Considérant que, s'il

est reconnu aujourd'hui qu'à, partir de l'adjudication sur e.xjjropria-

tion forcée rt de la notification aux criHinciers inscrits sur l'immeuhic

vendu volontairement, l'hypothèque a produit son effet et n'a plus

besoin d'être renouvelée, ce principe est fondé, en cas de vente forcée,

sur ce que l'adjudication dépouille le débiteur de la propriété, et qu'il

est superflu de prendre une inscription sur celui qui n'est plus ni

propriétaire de l'immeuble, ni débiteur du prix
;
que, dès le moment

de l'adjudication, l'immeuble est affranchi de l'hypothèque et que tous

les droits sont convertis en action sur le prix ; et qu'en matière de
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Vi'nio volontaire le silence que gardent les rrf-ancieis sur la notilica-

lioii qui leur est faite par l'aequi^reur est, aux yeux de l,i loi, l'.irrep-

talioudu prix;— dinsidOiant qu'il est oiieoro rocDiiiiu (]\io rcinvoi-lure

d'ordre doit produire les influes ell'ols ;
qu'il y a en ell'et, à ce iiiomenl,

un vi'ritable contrat judiciaire entre le détenteur do l'iinnieuhle et tons

les créanciers sur le prix A distriluier ;
— Mais considtVaiil que la re-

(jucle pn'^sentce par la veuve Guill.imne Auvray, le o nov. 18^7, au

Président du Tribtmal civil de Sl-Ll^ ne peut être assimili'e à une

ouverture d'ordre
; qu'il est vrai qu'il ne pouvait y avoir lieu dans

l'es^^ce à une demande d'ouverture d'ordre, puisqu'il n'y avait pas

plus de trois créanciers inscrits sur les immeubles vendus ; mais qu'en

$up|)osant qu'on dût admettre que la distribution par contribution

dût produire les infime-s effets que l'ordre, quant aux inscriptions prises

par les créanciers inscrits, et les dispeiisAt de les renouveler, il faudrait

au moins que le créancier hyjjotbécaire se fût conformé aux disposi-

tions de la loi et qu'il eût appelé tous les créanciers inscrits pour

faire fixer, ciintrailictoireiuent avec eux, le prix !i distribuer, ce que

la veuve Guillaume Auvray n'a pas fait
;
que, s'il résulte des pièces

du procès que la veuve Drieu, créancière hypothécaire siu- les immeu-

bles vendus, avait reçu la notification de celte requête, on ne trouve

dans aucun des documents de la cause qu'il ait été donné suite à cette

notification
;
que ladite veuve Drieu n'avait donc pas accepté le prix

porté dans les actes de vente
; qu'il n'y avait pas eu de contrat judi-

ciaire passé entre le* divers créanciers hypothécaires, et qu'il pourrait

peut-être encore aujourd'hui être porté une surenchère ; qu'on ne peut

donc dire que, le 5 nov. I8S7, l'hypothèque légale de la veuve Guil-

laume Auvray avait produit son effet et était dispensée du renouvel-

le.! ent exigé par l'art. 2l5i, C. Nap.; — ... Par ces motifs, confirme

le jugement dont est appel, au chef où il a décidé que la veuve Guil-

lauHie .\uvray n'a pas d'hypothèque légale à exercer sur les biens

provenant de la succession de son mari, etc...

MM. Le Menuet de la Jugannière, prés.; Farjas, av. gén.;
Paris et Berthauld, av.

Note. — L'obligation de renouveler une inscription hypo-
thécaire avant l'espration du délai de dix ans à partir de sa

date, ne cesse, eu effet, que lorsqu'auciini' surenchère ne peut
plus èire portée sur le prix de l'immeuble vendu. F^a solution

résultant de l'arrêt qui précède n'est qu'une application de ce
principe au cas spécial qui y a donné lieu.

T. m, 3* s.
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5 Vil. — GRENOBLE (1" ch.), 18 ou 20 (1) juillet 18(i0.

1" iNSCRmiONS HYPOTHÉCAIRES, RADrATION, CRÉANCE COLLOQUKE NON

DUE, CRÉANCIEH l'OSTlîHIEUR, RÉPÉTITION ; 2° FRIHTS IMMOHILISÉS
,

OMISSION, CULTURE DE l'oRDHK. DISTRIBUTION, MARC LE FRANC.

1» La radiation des insnrijitioiis des créanciers non utilement

colloques dans «n ordre n'a lieu que dans l'intérêt de l'adjudica-

taire et dans la supposition que la totalité du prix a été distri-

buée aux créanciers prélérahies. En conséquence, lorsqu'un

créancier a été colloque pour une somme qui ne lui était pus due,

le créancier postérieur, qui aurait eu droit à cette somme, est

seul fondé à la revendiquer et à exercer contre te créancier in-

dûment parjé /'action condiciio indebili (L. 21 mai 1858, art.

759 f 1765).
2" Lorsque la somme, représentant les fruits d'un domaine im-

mobilisés par la transcription de la saisie, n'a pas été comprise
dans le prix à distribuer, cette omission ne peut plus être répa-

rée, sur la demande des créanciers hypothécaires, après la clôture

définitive de l'ordre et la radiation des inscriptions, et la somme
dont il s'agit doit alors être l objet d'une distribution au marc le

franc (C.l'.C, art. 685; L. 21 raiii 1858, an. 756).

(Gnilix C. Chartron el hérit. Trouiilet).

—

Arrêt.

La Cour ; — En ce qui concerne la somme de 3,763 fr. 23 <. :
—

Attendu qu'il est constant et reconnu, en fait, que Chartron, cri^ancier

hypothécaire de la daine Trouiilet, a été alloué, dans l'ordre ouvert

pour la distribution du prix des immeubles de cette dernière, pour

une somme de 3, '03 fr. 25 c. qui, au moment de cette allocation, .se

trouvait éteinte par compensation, et que, par suite, Gallix, également

créancier hypothécaire produisant mais placé à un rang postérieur de

Chartron, n'a trouvé fonds que pour une partie de sa créance et s'est

trouvé le premier créancier hypothécaire en perte pour une somme de

plus de 11,000 fr.; — Attendu que c'est dans l'ignorance où étaient

le juge-commissaire et les créanciers du fait de la compensation qui

avait éteint la créance de Chartron, que ce d-^nier a été alloué pour

la somme de 3,763 fr. 2) c, et que, sans cette erreur, Gallix aurait

seul profité de cette somme; — Attendu que la radiation prononcée

en vertu de l'art. 739, C.P.C., des inscriptions des créanciers non
utilement colloques, n'a lieu que dans l'intérêt de l'adjudicataire et

dans la supposition que la totalité du prix a été distribuée aux créan-

ciers préférables, et comme conséquence de l'emploi total de ce prix ;

(1) Ce« deux dates ont été données parle Recueil de la jurisprudence de la

Gourde Grenoble à l'arrêt que nous rapponons ici. Ne sachant quelle est

celle de ces dates qui est eiacte, auua les indiquons toutes les deux.
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— Attendu que lorsque, comme dans l'espèce, un créancier hypothé-

caire se trouve avoir éti'' alloué pour une somme qui ne lui était pas

due, le créancier postérieur, qui seul avait droit à cette sonimf et

l'aurait obtenue, est seul fondé à la revendiquer, non-seulenn'ut parce

qu'en réalité elle n'appartenait qu'^'i lui au moment de la clôliirc do

l'ordre, mais encore parce que lui seul a, contre le créancier indûment

payé, l'action condictio indebiti;— Attendu, dés lors, que c'est le cas,

sur ce point, de réformer la décision des premiers juges et d'ordonner

que, sur les sommes à distribuer par suite des saisies-arrêts prati-

quées par les créanciers de la dame Trouillet, il sera distrait la somme
de 3,763 fr 25 c. due par Chartron, comme indûment reçue par lui

dans l'ordre en qualité de créancier hypothécaire, pour être attribuée à

Gallix.

En ce qui concerne la somme de -il-l fr. 62 c. représentant la partie

des fruits du domaine exproprié qui avaient élé immobilisés par la

transcription de la saisie de ce domaine ; — Attendu qu'il est constant,

en fait, que cette somme n'a pas été comprise dans le prix mis en

distribution dans l'ordre; —Attendu que l'omission qui a été commise
il cet égard par la faute des créanciers hypothécaires qui n'en ont pas

demandé l'addition au prix des immeubles adjugés, en se pourvoyant

en temps utile contre la confection provisoire de l'ordre, ne pouvant

pas être réparée depuis que l'ordre a été définitivement clos et les

inscriptions rayées, il faut nécessairement considérer ladite somme de

414 fr. 62 c. comme n'ayant jamais été soumise aux droits hypothé-

caires et comme ne pouvant plus être distribuée qu'au marc le franc

aux créanciers de la dame Trouillet
;

Par ces motifs, faisant droit à l'appel de Gallix contre le jugement

du 28 nov. 1839, en ce que ce jugement n'a pas accordé à Gallix, à

titre de prélèvement et de i-épétilion de la chose non due, la somme
de 3,763 fr. 23 c, qui est l'objet de son premier chef de conclusions;

réformant quant à ce, ordonne que ladite somme sera distraite en

principal et accessoires de celle qui est à distriliuer par contribution,

et qu'elle sera attribuée par prélèvement audit sieur G.dlix, qui, dès

lors, ne viendra en concours sur le restant de la somme à distribuer

que pour le restant de sa créance, imputation faite de ce prélèvement;

confirme le jugement en ce qui concerne la somme de 414 fr. 62 c.

formant le second chef des mêmes conclusions, etc.

MM. Rnyer, 1« prés.; Aimeras- Latour, 1" av. gén.; L. Mi-
chal et Sisteroa, av.

Observations. — 1» Les sommes qui ont été indûment re-

çues par un créancier hypoihécaire en vertu d'un règlement
définitif d'ordre peuvent, sans aucun doute, être l'objet d'une
action en répétition, alors surtout que la question de savoir si
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elles étaient dues n'a point été soulevée h l'épnque de ce rè-

glement, qui, en pareil cas, ne peut être consitléré nomme
constituant Tautorilc île la chose juyée sur cette tpieslion ((2ass.

(ch. req.), 14 juin 1854; J. Av.,l. 8011855], an. 'Mi3, p. 296.)

Mais, lorsque la lépéiiiion a lieu après la radiation, pro-

noncée par le règlement (Icfinitil' de l'ordre, des insrripiioiis

des créanciers non utilement colloques, h qui doit-elle pro-

filer'/ Est-ce à Ions les créanciers du vendeur indistinctement,

ou n'esi-ce pas seulement aux créanciers hypoiliécaires dont

l'inscription a été rayée, suivant l'ordre de leur coilocation

dans le règlement provisoire?

La même question peut se présenter lorsque, après la clô-

ture définitive de l'ordre, une partie du prix devient libre par

l'extinction d'une créance utilement colloquée, par exem()lc,

d'une rente viagère, ou par le paiement de créanciers collo-

ques utilement, au moyen de leur coilocation dans un autre

ordre ouvert pour la distribution du prix d'un autre immeuble
appartenant au débiteur.

Dans ces différents cas, la solution devra, évidemment, être

la même.
La Cour de Bourges, par arrêt du 13 fév. 1824 (V. J. Av.,

t. 26 [1824], p. 112), a décidé, dans le cas de restitution,

après la clôture d'un ordre et la radiation des inscriptions,

par un des créanciers colloques, d'une somme portée par

erreur dans son bordereau, que le montant en appartient à

tous les créanciers du débiteur indistinctement, et non aux

créanciers hypothécaires sur lesquels les fonds ont manqué.

Ce système s'appuie sur ce que, sans l'iiiscription de l'hypo-

thèque il ne peut y avoir de cause de préférence entre les

créanciers, et que la radiation prononcée par le règlement dé-

finitif de l'ordre, en faisant disparaître l'inscription, éteint

par suite l'hypothèque dont l'immeuble était grevé.

Il n'a , du reste, été admis que par l'arrêt précité de la

Cour de Bourges; et c'est avec raison, ce nous semble, que,

depuis, la jurisprudence et la doctrine l'ont écarté.

L'hypothèque et l'inscription sont, en effet, deux choses dis-

tinctes. C'est par l'inscription que se révèle l'hypothèque.

Mais l'existence de celle-ci est indépendante de la première.

Cela est si vrai que l'hypothèque continue de subsister, lors-

que l'inscription par laquelle elle avait été manifestée, étant

irrégulière, a été annulée et rayée.

Or, la coilocation d'un créancier inscrit dans un règlement

provisoire d'ordre est une reconnaissance formelle de l'effica-

cité de son inscription. Si, par suite de l'insuffisance de fonds,

cette collocalion n'a pu être maintenue dans le règlement déli-

nitif et que la radiation de l'inscriptien ait dti y être prononcée

(L. 21 mai 1858, art. 759 et 765), celle radiation affranchit
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stiulement de l'inscription l'imniouble vendu . sur lequel elle

n'ii plus de raison d'exisier, pu^sijiio lo [irix en est ilisiribui',

niiiis n'iinéaiilit |ins le droit liypolliécaire du créancier. Elle

n'est pas le résultai d'une hmle ou d'une négligence de sa

part. Le juye-Cdnimissaire ne l'a ordonnée, et elle n'a pu éire

effixiuée, que sous la condition de l'épuisement du prix dis-

tribué par son application au paiement do créances plus an-

ciennes ntilenieiil CDiloquées. 11 suit de là que, si, par une

circonsiance quelconque, une créance antérieure utilement

colloquée se trouve éteinte, en totalité ou en partie, autre-

ment que par l'eflot de la collotation, la portion du prix qui,

par là, redevient disponible, n'appartient ni au débiteur, qui,

par conséquent, ne pful valablement la transportera un tiers,

ni à ses créanciers chirojjraphaires, mais lioil être distribuée

aux créanciers hypothécaires qui auraient eu droit à une col-

location utile, si les fonds eussent été libres lors de la confec-

tion du rèiiieuieiit dcHniiif de l'ordre; et celte distribution doit

leur être faite suivant le rang qui leur avait été assigné dans
le ré.'jleinent provisoire.

V., en ce sens, Paris, 23 avril 1836 : J. Av., t. 51 [1836],

p. 483 ; Cass., 8 août 1836 : t. 5i [1838], p. 233 ; 20 juin

1838 (Arrêt qui rejette le pourvoi formé contre celui de la

Cour de Paris) : J. Pal., 1835, t. 2, p. 335 ; Bordeaux, 31 mars
1852 : J. Av., \. 77 [I85i], p. 385, art. 1307; Chauveau,
Procéd. de L'ordre, quest. 25'76 quater ; Ollivier et Mourlon,
Comment, de la loi du 21 mat 1858, u° '1-41.

C'est à ce second système que se range également la Cour de
Grenoble par l'arrêt rapporté ci-dessus.

Par application du principe que le règlement définitif d'un
ordre, quoique prononçant la radiation des inscriptions des
créanciers non utilement colloques, n'anéantit pas leur droit

hypothécaire, il a été décidé aussi que si, dans le cas où une
revente sur folle-enchère a eu lieu après la clôture définitive

d'un ordre, le prix de l'adjudication sur folle-eixhère est su-
périeur au prix de la première adjudication, l'excédant doit

être attribué aux créanciers colloques dans le règlement pro-
visoire, mais qui ne venaient pas en ordre utile dans le règle-

ment définitif, et que cette attribution doit être faite suivant
le rang de leur collocation provisoire : Trib. civ. de Nevers,
23 mars 1852 : J. Av., t. 77 [185-2], p. 259, art. 1253.

Mais le créancier inscrit qui, faute de production à l'ordre,

malgré la sommation qui lui a été faite, laisse prononcer sa
forclusion el ordonner la radiation de son inscription, confor-
mément à l'art. 759, C.P.C., coiiserve-t-il néanmoins les droits

attachés à sa qualité de créancier hypothécaire?
L'affirmative résulte de deux arrêts de la Cour de cassation

des 10 juin 1828 (V, J. Pal., a cette date) et 15 fev. 1837
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(même ren., 1837, t. 1", p. 120), qui, en conséquence, oni
décidé que le créancier doni il s ai'.it peut demander, si les

créanciers piodinsiiius ei colloi|ués n'iinl piis épuisé les sommes
à disiribuer, que le surplus de ces summes lui soit payé par
préférence aux créanciers clnroRraphaires.

Ci'ux-ci scinl d'auianl moins reccvables à se prévaloir de
l'ordonnance qui a prononcé la déchéance des créanciers hy-
poihéraires non pro'luisants cl la radiation de leur inscription,

que celle ordonnance esl à leur ép.ard res inter atiox acin.

V. nussi. sur ce point, dans le même sens, Ollivier et Mouf-
lon loc. cit.

Toutefois, par arrêl du 20 juin 1838 {J. Pal., 1838, t. 2,

p. 337). la Cour de cassation a juf;é (pie le créancier hypo-
thécaire, en laissant orilonncr sa forclusion et la radiation de
son inscription, perl irrévocablement tous les droits attachés

à sa qualiié, et notamment celui de former tierce opposition

aux jugements qui ont onlonnë ou prononcé l'adjudication, ces

juflemenis é ani inséparables du règlement d'ordre auquel ils

OUI servi de base.

2° La seconde solution résultant de l'arrêt de la Cour de
Greni'blc ne laisse pas (\ue de paraître en coutraiiiclon avfC la

piewiièie. Si la raili.iliou des inscriptions, prononcée dans le

règlement déliniiif d'un ordie, n'a lieu, en effet, que dans l'in-

teiêt de l'acquéreur, pourquoi la somme, dissimulée lors de ce
règlemeni et dont l'fxisience n'a été révélée que depuis, serait-

elle soustraite à lexenice du droit des créanciers inscrits non
utilement colloques? Puisque ce droit subsiste, avec toute

son efficacité, quand il s'agit de sommes qui redeviennent
libres par l'exliiiciion de créances colloquées en rang utile,

il doit également continuer à exister dans le cas où une somme
faisant partie du prix à distribuer n'a été connue que depuis
la clôture déhniiive de l'oidre. La raison n'est-elle pas la

même? D'ailleurs, il a été déiidé que, lorsqu une parue du
prix de vente a été dissimulée, lis créanciers inscrits, qui
n'ont ni formé de surenchère, ni produit à l'ordre, consi-r-

veni néanmoins leur droit sur la somme dissimulée, par pré-
férence aux créanciers chirograi haires (Bordeaux, 28 mai
1831, et Paris, k fev. 183G : J. Pal., à ces dates). Ii semble
que, dans l'ispèce, le droit des créanciers insciils était encore
plus favorable, puisque leux-ci avaient produit à l'ordre et que
leur production n'était resiee sans résultat que par suite ii'in-

sultis.iiice de loiids. On peut donc s étonner que. aprcs avoir
reconnu ce di oit a l'éfjard îles sommes représentant des créances
éteiit s et utilement colloquées, la Cour de Grenoble ne l'ait

pas maiiilenu en ce qui coip erne les fruits immobilisés. Il est

viai que, dans les moiils de l'arrêt, elle impute aux créanciers
dont l'inscription a été rayée, l'omission dans l'ordre de la
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somme représeniaiive de ces fruits. Miis cette imputation ne

pourraii, A la ri{;ueur, pro'lmre rtITci ()ue lui attribue la (lour

de Griiiohie, que s'il ii'exisiaii aucun doute sur lo fait de la

connaissance, parées créanciers, de l'exist. ncede ceiiesuninie.

Quand, au conlraire, il y en a eu dissimulation, et qu'elle n'a

été révélée qu'après la clôture de l'ordre, la position des

créanciers dont \\ s'aga piut-elle être moins bonne que celle

de créanciers qui n'auraient pas produit? Ad. Hari%l.

Art. 218. — NIMES (1'" ch.), 16 juillet 1861.

I. Fr.\is et dépens, taxe, opposition, partie, qualité.

II. Ordre, co.ntredit, jugement, expédition, signification, frais et

dépens, taxe, président du tribunal, juge-commissaire, compé-

TENCE.

I. La partie a qualité, ausni bien que l'avoué qui a occupé

pour elle, pour faire taxer les dépens dus à cet avoué, et pour

s'opposer à l'ordonnance de taxe, qu'elle prétend avoir été rendue

par un juge incnmi)élent {2° ilécr. 16fev.l807, art. 6).

II. Le président du tribunal est compétent pour taxer les dé-

pens occasionnés par un contredit en matière d'ordre, depuis le

renvoi des parties à l'audience jusqu'à la prononciation du ju-

gemrnl inclusivemeni (I,. "21 mai 1858, A'\. 761).

Jlf(Ji» les frais d'expédition et de signification de jugement rendu

sur conlre'iit ne sont autre que des frais de poursuite d'ordre,

et, en conséquence, le juge-commissaire est seul compétent pour
taxer et liquider ces frais (L. 21 mai 1858, art. 75!) et 7(i4).

(Pinoncelly et Bonhoure C. Dassin).

Le 12 juin 1861, junenienl par lequel le tribunal civil d'O-

range statue en ces termes :

Lb Tribi'nal; — Sur Toppositiin dont s'agit, en tant qu'elle a été

formée par Pinoncelly : — Attendu, en droit, que l'intorêt est la

mesure des actions; — Attendu, eu fait, que Pinoncelly n'avait aucun
intérêt personnel à se i ourvoir contre l'ordonnance de taxe du 9 avril

dernier ;
que le rejet des frais qu'elle a prononcé, et qui est, en réa-

lité, la seule cause sérieuse de ladite opposition, ne pouvaitévidemment
faire grief qu'à M' Bonhoure seul, puisque le président taxateur n'avait

repoussé la demande eu allocation de ces mêmes frais que parce qu'il

les avait considérés comme frustratoires ; — Que ce défaut d'intérêt

de la p-Tt dndit Pinoncelly le rendait dés lors suis qualité pur atta-

quer ladite ordonnance, et que. par suite, ladite opposition, en tant

qu'elle a été formée de son chef, doit être simplement rejetée comme
irrecevable ;

Sur ladite opposition au regard de M* Bonhoure : — Attendu que,
aux termes de l'art. 1" Ju décret supplémentaire du 16 fév. 1807, la

liquidation des dépens doit être faite, en matière sommaire, par les

ugements et arrêts qui les ont adjugés ; — Attendu que les art. 761
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el 7Ci, C.P.C, ne sont que l'.ti'pliiiitiun de cette disposition générale

;iux affaires d'di-dre qui doivent être jugées comme sommaires; —
Attendu que cette mOme disposition n est point exigi''o à peine de
nullité; que l'art, ti dudit df'cret prévoit niênie le cas ort elle peut ne

pas être exécutée ;
qu'alors les dépens, comme il est du reste con-

stamment et généralement pratiipié, doivent être taxés comme en
matière ordinaire, le coût de l'exécutoire, s'il en a été délivré, devant

demeurer à la charge de la partie qui a obtenu lesdils dépens ;
—

Attendu que, suivant l'urt. 2 (lu même décret, les dépens, en matière

ordinaire, doivent être liquidés par un des juges qui ont assisté au
jugement ; — Attendu que la mission de taxer rentre essentiellement

dans les détails du service intérieur dont le règlement appartient au
président seul, (jui peut à son gré la remplir personnellement ou la

déléguer; — Attendu (pie les exceptions à un principe général soiit de

droit étroit, et doivent être restreintes dans les limites qui leur opt

été assignées par lu loi ;
— Attendu (]ue les frais, (ju'aux termes de

l'art. 7Sn, C.P.C. , les juges-commissaires aux ordres ont seuls excep-

tionnellement (pialité pour liquider, sont exclusivement ceux de pour-
suite d'ordre proprement dits; (jue dans C(!s frais ne peuvent évidem-

ment être compris les dépens exjmsés sur les jugements sur contredits,

et les coûts d'enregistrement, de qualités, d'oxpi'dilion (!t de signi-

fication d'iceux, qui constituent essentiellement des (Ivpcns siir des

conleslalioiis, dans le véritable sens légal, puisque ledit article dis-

pose formellement que ces mêmes frais, qu'il précise ainsi suffisam-

ment, doivent toujours être prtlcvds par prc/érence sur toutes autres

créances, et que, d'après l'art. 700 du même Code, les susdits dépens

sur les contestations ne peuvent jamais, au contraire, sauf dans deux
seuls cas prévus, cire pris sur les deniers de l'adjudication; d'où

la conséquence que la liquidation de ces mêmes dépens demeure sou-

mise aux règles d'attribution de compétence du droit commun, et

qu'ainsi, le président qui a assisté au jugement qui a statué sur les

(iites contestations a nécessairement qualité pour les taxer;—Attendu,

dans l'espèce, que l'état de frais du 2(j mars dernier, présenté par

M« Bonhoure lui-même, avec ivquisilion formelle de taxe, au pré-

sident du siège, ne comprend exclusivement que les dépens exposés

lors du jugement sur contredits du 30 août dernier, non liquidés par

icelui, et les coûts d'enregistrement, de qualités, d'expédition et de

signification à avoué de ce même jugement; que ce magistrat, en li-

quidant ledit état, n'a donc lait que remplir un devoir de sa charge,

et n'a ainsi nullement méconnu les principes de sa compétence ;
—

Attendu que M' Bonhoure essaye en vain de soutenir que les ordres

joints qui ont donné lieu auxdites contestations, devant être réglés

par la législation antérieure à la loi du 21 mai 1HV.8, l'art. 7(iG ci-

dessus visé ne peut recevoir son application dans l'espèce
; qu'en eti'et,

le nouvel art. 759 n'est que la reproduction fidèle, en ce qui concerne
la disposition dont s'agit, de l'ancien article portant le même numéro
du Code de procédure civile

;
que, sous l'empire de ce dernier article,

les juges-commissaires aux ordres n'avaient non plus attribution ex-
clusive pour liquider, que les mêmes frais qu'il précisait aussi, c'est-

à-dire qui étaient faits dans l'intérêt de la masse, en dehors des
contestations privées, devaient toujours, d'une manière absolue, être

prélevés sur le prix ii distribuer, par préférence à toutes autres créances,
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ce qui ue perinellait pas non plus encore de coufouJrc, diius ladite

liquidation, les di'pens exposés sur les jugements sur contredits, et

ipurs suites, dans rinlorèt particulier seulement do certains crtïan-

uiers, et qui devaient aussi 6tre ré^'ulièrenient mis à la charge person-

ualle des parties contestantes ou contestées, qui succombaient en vertu

du principe gi-néral posé par l'art. i'M du môme (".ode; — Atttîndu

2ue M'' Bonhoure n'a pas ronteslé, ainsi qu'il le faisait dans sa requête

'opposition, la ccimpclciiie du pri'srdent pcmr liquider les dépens du
jugement du ;tOauiii dernier

;
qu'il s'est Itorné, dans les conclusions nou-

velles qu'il a fait développer, à dénier à ce magistrat (jualité pour taxer

les coùls de l'expédition et de la signilication dudit juL'i'meut, jjar

le prétendu motif (|ne ces mêmes coûts devaient être considérés (XHinne

de véritables frais de poursuite d'ordre, dans le sens de l'art. "o9,

alors surtout que les dépens exposés sur ledit jugement avaient été

passés comme frais de justice ;
— Attendu que la signification d'un

jugement, suite naturelle de l'instance, se lie essentiellement et inti-

mement au jugement lui-niôme; que le magistrat qui a quulittî pour

liquider les dépens du jugement l'a donc nécessairement aussi pour

tous les coiUs de sa signilication ; que, d'ailleurs, l'ordre de compétence

en cette matière, comme en toute autre, ue peut être laissé i l'arbi-

traire et dépendre de décisions judiciaires rendues en sens divers selon

les espèces, parce qu'il est établi dans un intérêt général;— Attendu

qu'il y a dès lors lieu de repousser l'opposition de M" Bonhoure
;

Par ces motifs, repousse comme irrecevable l'opposition de Pinon-
celly ; dit et déclare que le président taxaleur a eu qualité pour rendi'e

l'ordonnance de taxe du 9 avril dernier; rejette en conséquence,

comme mal fondée la demande de il' Bonhoure en nullité de ladite

ordonnance, coumie émanant d'un juge incompétent ; déboute ledit

M' Bonhoure de son opposition, et le condamne aux dépens, etc.

Appel par les sieurs Pinoncelly et Bonhoure.

ABEIÉT.

La Cour ;
— Sur la question de qualité, et du droit de Pinoncelly

de procéder par voie d'opposition à 1 ordonnance de taxe du Président

du Tribunal, comme incompétemraent rendue, conjointement avec

l'avoué Bonhoure ;
— Attendu que la partie qui a donné mandat à un

avoué d'occuper pour elle, est personnellement obligée à payer à cet

avoué les dépens qu'il a exposés, s;iuf à les rejeter contre la partie

envers laquelle la condamnation en a été prononcée ; — Qu'à ce titre,

elle a intérêt et qualité pour faire taxer ces dépens, non moins que
l'avoué lui-même, et pour s'opposera l'ordonnance du juge taxateur,

si elle la considère comme étant incompétemment rendue : Qu'à ce

titre, Pinoncelly a été en droit de former opposition à l'ordomiance
de taxe du Président du Tribunal d'Oraiige, qui donne lieu au litige,

et d'associer son action à cet égard à celle de l'avoué Bonhoure ;
—

Que c'est donc à tort que les premiers juges l'ont éconduit de l'in-

stance en y maintenant l'avoué Bonhoure seulement, comme y étant

le seul intéressé;

Siu' la question de compétence du Président auteur de la taxe : —
Attendu ijue celte question s'est élevée devant les premiers juges pour
un double objet, à savoir ; les dépens exposés depuis le renvoi des
parties à l'audience par le juge-commissaire, pour l'évacuation des
contredits jusqu'à la prononciation du jugement, et les dépens exposés
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depuis cette prononciation, spérialiTiienl ceux de l'expédition et de
la sij;nilicatioii du jujîeineiil; — Atten.lu que c'est à bon droit que le

Président du Tribunal d'Orange a slatué sur les dépens (exposés sur le

contredit entre parties depuis le renvoi à l'audience jusqu'à la pro-
nonciation du jugement inclusivement; — Qu'à cet égard sa compé-
tence n'a pas été contestée devant la Cour;
Sur les frais de l'expédition et de la signification du jugement

sur contredits; — Attendu qu'il est naturel gue l'appréciation de
la légalité, de la convenance et de la quotité (le celte dépense soit

faite par le juge-commissaire plutôt que par tout autre magistrat;
que c'est là une première raison de penser que le législateur a
voulu mettre cette appréciation dans ses attributions particulières ;— Attendu qu'il résulte des art. 7Si» et 705, C. P. C, que le

juge a, quant à ce, une compétence toute spéciale, par dérogation au
droit commun

; qu'en effet, le ju^'e-commissaire d'un ordre est, par
rapport à cette procédure, le délé;,'ué immuable et le représentant du
tribunal, devant faire en cette matière tout ce qui est en delinrs de la

conipétence naturelle du tribunal, qui épuise son droit quand il

liquide et taxe les frais du jugement qu'il a rendu ;
— Qu'il n'est pas

vrai de dire, particuliérenipnt au point de vue de la taxe du jugement
sur contredits, que la signilication se lie au jugement et doit être con-
fondue avec lui; — Qu'en ell'et, en cette matière comme en toute ma-
tière sommaire, le jugement doit porter liquidation des frais, ce qui
exclut nécessairement les frais de signification, qui ne sont qu'éven-
tupls ;

— Que de leur nature, et en matière d'ordre spécialement, ces

frais ne sont autres que des frais de poursuites d ordre qu'il appar-
tient au juge-commissaire d'allouer et de taxer par suite, aux termes
des articles précités ;

— Qu'il est encore moins vrai que la signilication

s'identifie avec le jugement, lorsque le tribunal qui a rendu le juge-
ment, n'a pas, comme dans l'espèce, statué sur les frais de la levée de
l'expédition et de la signification: — Attendu que les parties intimées

sur l'appel, comme elles l'ont fait en première instance, déclarent

n'avoir aucun intérêt dans la contestation et ne vouloir y prendre
part, et demandent que leurs dépens leur soient alloués comme frais

de justice; — AttPndu que, dans cette position par elles prise, il ne
serait pas juste qu'elles supportassent une part quelconque de dépens;
— Qu'il ne serait non plus ni conséquent, ni équitable, ni légal, que
les frais exposés par Pinoncelly et Bonhoure demourassent à leur

charge, quand il est fait droit à leur opposition sur leur appel
;

« Par ces motifs, disant droit à l'appel, éraen tant, maintient Pi-
noncelly dans l'instance, déclare l'ordonnance du Président du tribunal

d'Orange, incompétemnient rendue, quant aux frais de l'expédition et

signification du jugement sur contredits du 30 août 18(50; annule, en
conséquence, cette ordonnance en partie; la maintient quant à la

partie relative à tous les autres dépens sur lesquels elle a statué, le

jugement dont est appel demeurant aussi maintenu quant à ce.

MM. Liquier, prés. ; Mestrc, 1" av. gén.; Rédarès, av.

„

Observations. — Il ne «aurait être douteux que, lorsque le

règlement provisoire dressé en mat ère d'ordre a été attaqué,

les dépens exposes depuis le contredit jusqu'au jugement qui

y statue ne doivent être taxes et liquidés par le iribuuul dans
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le jiifîPtnent (L. 21 mai 1858, art. 76! ), ou, en cas d'omission

par le présidenl on l'un des ju(;es qui y a concouru^ comme
en matière ordinaire (S""' détr. 16 fév. 18 17, art. 2). Ce juRe
peut bien êire le ju{;e commis pour procéder à l'ordre; mais
alors c'e>t comme membre du tribunal S'égeaiit lors du jiige-

meni, comme jn^e oïdinaire, ei non commis jiijje-roindiissaire,

qu'il proc^de. (-.ir les Irais doni I'hiI. 7ô9, L. "21 mai 1858,

confie la liquidation an juge-coinmissairi', en ceiie qualité, ne

Sont pas ceux auxquels donne lieu un contredit au renflement

provisoire. À cet égard, aucune difficulté ne nous parait pos-

sible.

Mais quels sont les frais qui, a»\ termes de l'art 759 pré-

cité, doivent être liquidés par le juge-commissare? Ce som les

fiaîs de rad^aiion et île pouisuile (j'orHre et les frais de ihaque
créancier colloque en rang unie. Les frais de poursuite d'ordre

dont il s'a[>il ici, ei qui doivent étie colloques p>r prelrrerice

à toutes amre* crpances, ne comprennent p^s indisiincUment
tous les dépens qui peuvent éire exposés dans une iirocedure

d'ordre. Le § l" de l'art. 7G6, L. '21 mai 1858, dispose, en
effet, que « le> dépens des contestations ne peuvent eue pris

sur les deniers provenant de l'adjudicaiion. » Ces rlépeiis ne

font donc piis partie des fra's de poursuite d'ordre dont parle

l'art. 759. C'est ce qu'enseignent Ihs auteurs.

« Les frais de poursuite, dit M. Chauveau (Procéd. de Cord.,

quest. 2576 ter), >ont les fr.>is généraux iniéressint tous les

créanciers, et sans lesquels l'ordre ne poura,it être a i enc à
bonne fin. On comprend que ceux-là soient placés en première
ligne et priment toult'S les autres créanct-s. Quant aux frais

néressités par les contestations, ils sont rogles et payés con-
formément aux dispositions de l'art. 766. »

Voici également comment s'expnuient MM. Grosse et Ra-
meau, Comment, de la loi du 21 mai 1858, t. 2, n" 434 :

« On comprend que les frais n- cessités par la distribution,

ceux que l'on nomme les frais de poursude d'ordre, soient

prélevés par privilège sur la somme à iiisiribuer; et que r haque
créiincier ajoute à sa créance, pour revenir à son rang hypothé-
caire, les frais de sa production à l'ordre. Miis voila tout ! Si

d'autres frais, notamment ceux de contestaiion, sont laits sur
la provocation de tel créancier contre tel antre, on doit déta-

cher cet épisode du corps de la pouisuile et appliquer la peine
des dépens au plaideur téméraire (Art. 130 C.P.C ) »

Si les dépens des contestations ne peuvent être compris dans
les frais de poursuite d'ordre et doivent rester a la charge de
toute partie qui succombe, il n'appartient point, évidemment,
au juge-comnii>saire, en celte qualité, de les taxer et liquider.

A ce cas ne s'applique pas l'art. 759 de la loi de 1858. C'est

ce qai résulte, d'ailleurs, des termes de cet article, puisqu'il
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ne dispose qu'en vue d« rhy[)olliôse où il ne s'élève aucune
ronlestation. Le pouvoir qu'il allrihue au jii(;e-coiiiniissuire

doit dont Clie restreint à cette hypothèse.

L'arnU que nous rapportons a cru cependant devoir r.tnger

fiarmi les frais de poursuite d'ordre ceux d'expédition et de
signification d'un jugement rendu sur contredit. Est-ce avec
raison? Si ce juoeuient ne [)eul contenir la liquidation des frais

(|uc l'expédition cl la signification doivent occasionner, p;irce

qu'elles n'existent pas encore, qu'elles sont éventuelles, il ne
paraît pas exact, néanmoins, d'en conclure, comme l'a fait la

Cour de Nîmes, que ces expédition et si(;nification, quand elles

ont lieu, ne se lient pas avec lui. N'en sont-elles pas, au con-
traire, inséparables, puisque c'est lui qui en est la cause et les

rend nécessaires? Elles sont une conséquence de la contesta-

tion; car c'est la sii;nilication qui donne au juîjement sa force

exécutoire; et, sans elle, s'il est susceptible d'appel, il ne peut

acquérir l'autoriiéde la chose jugée, et le droit de la partie

qui a obtenu gain de cause ne devient pas définitif. Il n'est

donc pas possible de considérer l'expédition et la signification

d'un jugement sur contredit comme ne se rattachant pas à ce

jugement, etcelamêmeau point de vue de la taxe. Auirement,
dans le système de la Cour de Nîmes, les frais U'expéiiition el

de signification, étant des frais de poursuite d'orijie, devraient

être colloques avant toutes lesauires créantes, et prélevés sur

la somme à distribuer. Il suit de là que des créanciers, dont
le rang et l'existence de la ciéance n'auraient clé l'objet d'au-

cun contredit, seraient exposés à se voir primer par des frais

de mise à exécution «i'un jugement provoqué par une injuste

prétention, et qui même lui aurait nui, en retar lant la clô-

ture définiiive de l'ordre et leur paiement : ce qui ne peut être

entré dans les prévisions du législateur. Or, cela démontre, ce

nous semble, que les frais dont il s'agit ne peuvent pas plus

que les dépens exposés depuis le contredii jusqu'à la pronon-

ciation du jugement, être assimilés à des frais de poursuite

d'ordre, et que, par conséquent, la disposition de l'art.

759, C.P.C., qui attribue compétence au juge-commissaire

pour la taxe de ces frais, n'est pas ap[)licable aux frais d'expé-
dition et de signification d'un jugement sur contredit. Le droit

de taxer ces derniers frais, appartient au président, ou, à son

défaut, à l'un des juges qui ont concouru au jugement, de la

même manière et pour le même motif que le droit de taxer les

dépens dont le jugement a omis de faire la liquidaiion. Ces
frais et ces dépens sont, en effet, de même nature. Ainsi, sur

ce point, nous ne pouvons admettre la solution qui résulte de
l'arrêt de la Cour de Nîmes (V., dans le même sens, de Leiris,

Rec. des arrêts de la Cour de Nimes, t. 1"', p. kbl et sniv.,

observations sur l'arrêt rapporté plus haut). Aid. H.
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Art. 22G. — Revue de jiir/spn/deiicc c/t lunliira de

Prwre (Suite).

p V. — Descente srn les liei'x. juge commis, renseioneventS;

ENQUÊTE, KORM ALITÉS.

(Cas?, [ch. civ.l, 5 nov. 1861, Faulquier C. Commune de

MeIz-le-Comte). — Le juge, commis pour faire une descente

de lieux et autorisé à a|);ieler au besoin les indicaieurs les

mieux renseignés, n'a pas, lorsqu'il recuit , à tiire de rensei-

gnements, les d 'I Uiraiions de eeux qui lui ont été désignés

parles deux parties, à se conformer aux prescriptions de la

loi relatives aux enquêtes (C.P.C., art. 255 et 295).

« Attendu, portent les motifs de cet arrêt, que le conseiller com-
mis pour faire une descente de lieux avait éti'- autorisé, par l'arrêt

préparaiiiire du 1^' dh-. 1S.58, à appeler au besoin les indicateurs les

mieux renseignés; qu'en rerevant, à titre de renseignements, les décla-

rations de ceux qui lui ont été désignés par lesdeuxparties.il n"a fait

que remplir, de l'aveu et avec le concours de celles-ci, la mission qui

lui était confiée, et n'a pas eu ;\ se conformer aux prescriptions de la

loi rotatives aux enqnf'tes; — ...Que, dés lors, il n'est nullement éta-

bli que la Cour de Bourges ait méconnu les régies relatives aux en-

quêtes. >

L'^ jugement qui ordonne une descente de lieux peut, sans

aucun doute, autoriser le juge-commissaire à recueillir, sur

les lieux mêmes, les déclarations des personnes qui peuvent le

renseigner sur les faits qu'il est chargé de vérifier (Boncenne,
Théorie de la proc. cit., t. 4, p. 4-14). 11 n'est pas moins cer-

tain que, si le jugement ne l'y autorise pas, le juge-commis-
saire n'a pas, en principe, le droit de recevoir des renseigne-

inehis de personnes étran;^cres au procès, sur quelques points

de fait relatifs à la descente (Carré et Chauveau , Lois de la

l>iocéd., t. 3, quest.iU>\). Toutefois, cette règle peut recevoir

exception lorsque les parties présentes lors d'une descente sur
les lieux , requièrent expressément le juge-commissaire de
recevoir et de consigner swr son procès-verljal les déclarations

données en forme de renseignements, par de tierces personnes
(Carré et Chauveau, t. 3, p. 72, note 1). Le juge-co:iimissaire

pourrait même recevoir ces déclarations, quoiqu'il n'en fût

pas requis par les parties, si elles étaient faites en leur pré-
sence, sans réclamation de leur part. Or, dans l'espèce qui a
donné lieu à l'arrêt de la Cour de cassation, rapporté ci-dessus,

non-seulement les parties étaie'nt présentes à la visite, mais
c'était sur leur propre désignation que des tiers avaient été

interrogés. Cette dernière circonstance aurait donc par elle-

T. III, 3» s. 8
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oiômc suffi pour orapOclier les pariies do contester ultérieure-
ment l'opéi illion.

Mais, lorsque lo juge-commissaire procMe , en vertu do
rauloii>.ilic>ii qui lui a été d' iiiuio par le jugomenl, à l'auili-

tion de témoins, na doit-il pas, pour cette aiid»li(in, suivre
toutes li's lormalilos prescrites au liire des Enqm'ies ? M. Don-
ceniie, /oc cit., se prononce pour rariirmativc. Il e.ii vrai que,
lorsque la preuve testimoniale est admise, — et ce ne peut
être que ilans ce cas qu'il esl permis au tribunal d'auionser
le jufje coinmis pour faire une visiie de lieux , à iiiierro-

ger des iieis, aulrenienl ee serait un moyen d'éluder la prohi-
bition de l.i preuve testimoniale, — la loi a eiiiouié cette
preuve de précauiion-* et de {janmiies doni les [laities m- s^au-

raient ^lie tiusiroes (V. nioiifs de l'anôl do la Cour de Bor-
deaux du:;4janv. 18i9: 7. yli'., t. 74 [18't'J], p. 288, art. «80).
C'est évideinnieui une tonsiiléialion a invoquer à l'appui de
l'opinion de M. Boncenne. Néanmoins, il nous paraU dillicile

de refuser à un tribunal qui or. tonne une dcsccnto de lieux

le pouvoir de confier au juge eomms la mission de recueillir,

à titie de ren^eignenu'^ts, aupri s des personnes (pii peuvenl
les lui (oiirnir, les indications de nature à faciliter la solution

du procès, et d'exiger qu'en p ireil cas ce niagistr.it procède
avec les formalités prescriies pour les enquêtes, alors surtout

que les parues présentes peuvent liiscuter et coniredire ces
indication^, ei que le tribunal est toujours libre d'y avoir tel

égard que de raison, puisqu'il ne s'ajjit pas de dép «siiions

faites sous la foi du serment. C'est ainsi que la Cour de cas-
satiun .a plusieurs fois décidé que des experts peuvent être

autorises par le tribunal à éclairer leur religion à I aide d'une
enquête olBcieuse, sans employer les formes tracées pour les

enquêtes rejçulières (V,, iioiammeni, Cass. 23 nov. 1857: J.

Av., t. 8.< [l8o8j, p. 70, art. 288i , et la note). L i faculté re-

connue au Kibunal en matière d'expeitie ne doit-elle pas,

à plus forte r.iisou, être étendue et appliquée au cas de des-
cente de lieui?

§ VI- — Expertise. — 1° Expertise ordonnée d'office, expert

unique, consentement des parties. — 2° experts, nomination.

Cour impériale, commission rogatoire, président du tribunal.

—3° Brevet d'invention, CONTREFAÇON, FORMES, PRÉVENU, PHESE.NCE,

mise en demeure. — 4° Enregistrement, expert, nomination,

jugement par défaut, opposition. — s° enregistrement, expert,

aÉCUSATIÛN. — 6' SOM-MATION, ACTE d'aVOUÉ A AVOUÉ, DÉLAI,

AUGMENTATION A RAISON DES DISTANCES. 7° NULLITÉ, SOM.MATION,

PÉLAI INSUFFISANT, DÉFENSES AU FOND. — 8° TESTAMENT, IMMEUBLES,

BSIIMATION, EXPERTS, DÉSIGNATION, PARTIES, PRÉSENCE. — 9" OpÉRA-
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TIOXS, EXPERT, AnSENCE, PARTIES, RAPPORT, SIGNATURE, NULLITÉ. —
10° EXPERTS, RKXSKIli.NKMENTS, LIVRES, ENQUÊTE. II" DlRES B

RÉQUISITIONS, MENTION, OMISSION, NULLITÉ.

—

M" EXPERTISE AMIAULB,

INSUFFISANCE, PARTIE, EXPERTISE NOUVELLE. — ld° EXPERTISE OH

DONNÉE d'office, EXPERT UNIQUE, NOUVELLE EXPERTISE, TRAVAUX,

SURVEILLANCE, CONSTATATION, MÉ.UE EXPERT, SERMENT, DISPENSE.

H" Expertise insuffisante, régularité, expertise nouvelle,

EFFET. — lo" Expertise insuffisante, expertise nouvelle, juge-

ment interlocutoire, appel. — 16° Présence, jugement, acquies-

cemknt, appel, fin de non-hecevoir, procès-verbal, défaut ob

constatation. — 17" Refus de continuera assister a l'expertise

BT de signer le procès-verbal, acquiescement, JUGE.MENT, POURVOI

EN CASSATION.

1° (Cass. [ch. req.], 15 jiiill. 18C1, Desmonls). — F es tribu-

naux (leuvenl, lor.-qn'ils oidonnpiit d'office une cxpenise, no
noniiuor qu'un seul cxperl, au lifu de trois, sans «iiio le con-
senleuieni des parties Suit noce.^iaire (C.P.C., art. 303).

« Attendu que l'expertise confuse à Darbonne par le jugement da
tribunal de Melun, du 23 juill. 18 8, était ordonnée d'office; que, dès

lors, le consentement des parties à ce qu'un seul expert, au lieu da
trois, fût désigné n'él;iit pas nécessaire ; —Attendu d'ailleurs que Jules

Desnionis a volontairement exécuté le jugement en assistmt et con-
courant par sa présence aux opéialions de l'expert; qu'Emile De»-
monts et les époux Ducros, en intervenant postérieurement au pro-

cès, n'ont pu suppléer à sou incapacité ni contester utilement la

validité d'une procédure régulière dans son principe. >

V., dans le même sens, Ca«s. 25 mai 1869 [J.Av , t. 85 [1860],

p. 373. art. 8l>, § IV, l»), et nos observations.— Il résulte, en
outre, lies motifs du nouvel arrêt de la Cour de cassation, que
l'exieriise ainsi faite est régulière et peut servir de h,ise à la

détision du fond, même à l'égard de parties qui n'intervien-
nent au procës qu'après les operaliims de l'expert. En tonsé-
quiHie, CCS pallies sont non lecevables à demander que l'ei-

pcrtise soit recommencée avec !'a<ijonction à l'expert précé-
demment noiunic de deux autres experts.

2» (Cass. [ch. req.J, 20 mars 18C0, Bardey C. Vielle et au-
tres). — Une Cour iiirpcriale peut, en ordoimani d'i dite une
cxptilise, comm lire le président d'un tribunal, et n. n le tri-
bunal entier, pour procéJer à la nomination des experts
(C.P.C, art. 205 et 1035;.

« Attendu que l'art. 1035, C.P.C, autorise expressément, au cas de
commission rogatoire, les tribunaux à commettre selon l'exieence des
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cnsiiii tribunal vuisiii, iiii jugi' môme de paix; quo l'ariaH att:iqui5 ii'.i

fait qu'user (U^ ce pouvoir do di'di'gatiim lii couimeltaiit le pn'siJeiii.

<lu tribuiiid civil de la Soiiic pour nominer les experts iliargc^s de faire

l'estimalion di s terrains litigieux
;
qu'en admettant donc (jue l'art. 3().'J,

C.P.C., l'ftt applicable au cas où, comme dans l'espèce, l'expertisi;

est ordonnée d'oince, l'amH attaqué n'y aurait porté aucune atteinte.»

M. Cliauveai', Lois de iaprocéd., (. 3, quest. 1167 bin, eii-

seigiio ;iu3si que l'art. 305, G. P.C., ne s'oppose point à ce

qu'un tribunal (lé'è.'iue pour la nutnination d'i-xperis ^oit un

autre tribunal, sciil l'un de ses membres. Mais la dispositioii

du ju[;eir;c:il ou de l'arrêt relatif au mode ('e nomination dea

experts n'est (]ue conditionnelle; elle ne devient définitive

qu'autant cjuo les parties ne conviennent point entre elle?,

dans les trois jours de la signification du jugement nu de l'ar-

rêt, de la nomination des experts (V. Caire et Chauveau
,

quest. 1161. et les auteurs et arrêts qui y sont ci;és. Adde,

dans le même sens, Douai, 27 aviil l<'-5.5 : / -lu., t. 81 [lHô6],

p. 559, art. 2505 ; Boneenne, Théorie de la froiéd, cit., t. 4,

p. hbïï).

3° (Cass. [ch. crim.], 30 mars 1860, Buhl C. £0(3).— L'ex-

pertise ordonnée sur une action pour délit do contrefaçon do

brevet d'invention n'est pas soumise aux formes prescrites

par le Code de procédure civile; en conséquence, l'expertise

est valable, quoique le prévenu n'y ait point été présent ou

n'ait pas été mis en denieure d'y assister ^C.l'.C, ;;ri. 315 e(

317; C. [nstr. Crim., art. i3 et -Wj.

t La Cour ;
— Sur le moyeu tiré de la prétendue violation des art.

31S et 317, C.P.C., en ee que le demandeur n'a été ni présent à l'ex-

pertise ordonnée par la Cour impériale de Rennes , ni mis en dé-

meure d'y assister : — Attendu que ces dispositions sont sans ap-

plication aux expertises ordonnées par la justice répressive, lesquelles

sont régies par les art. 43 et ii, G. Instr. Crim.
;

qu'en matière de

hrevet d'invention, notamment, le tribimal saisi d'une action pour

délit de contrefaçon statue sur les exceptions tirées par le prévenu de

la nullité ou de la déchéance du brevet, non comme juridiction ci-

vile, mais comme tribunal correctionnel; — Rejette. »

Cet arrêt peut s'appuyer sur l'opinion de M. llenouard.

« Le tribunal saisi de l'action en contrefaçon et des excep-

tions à cette action procède, dit en effet cet auteur (^Des bre-

vets d'invention, édit. de 1844, n° 247), cou me en matière

correctionnelle ordinaire, à l'instruction de l'affaire et à l'au-

dition des parties et des témoins. Il ordonne les vérifications

et expertises qui peuvent lui sembler nécessaires « Or,

l'instruction de l'affaire devant avoir lieu comme en matière
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( orrcciionncllc, il suit do là quo, dans la pensée do M. Re-

iiuiiunl, re\poriise qui est une voie d'iiiSlniclion, ne peui Aire

régie que y^r les ilisposilions du Code dinsirui lion urinii-

lelle. Toiitofiiis, ce n'est pas l'avis de M. Li. Blanc, cjui,

Code des inveittiims, 2" édil., p. 6('8, s'csprinic aii si : « Le

Il re l'i, liv. 2 du ("rde de procédure civile, e.t le seul qui

irai te des experts, de leur nomiiiaiii n et léciiîitlion. Il (on-

i:ent néressairenient des I^glcs Générales et ap|'licab!es à

toutes les juridulions devant le;quelles II y aura lieu à lonii-

naiions et rapports d'experts. » M. Et. Blanc en conclut, en

coriscqui'iice, el spcciaicmeii', que i liacuiie des parties peut,

dans les p^oc^s en eonlrctaçon, récus^er les experts pour l'une

des causes énoncées dans les an. 2b3 el 310, C.P.C. Dar.s

ce système, l'an. 310 ne serait pas exceptionnellemeiit appli-

cable en celte u alièro; la raison qui obligerait de s'y con-

former reiidiait également nécessaire l'observaiion de toutes

les autres i;is; osilions du litre des Enquête^.

'"(Trib. civ. du Puy, 12 ai ùt 1859, Perrin C. Enregistre-

ment]. — En maiiîre d'enregistrement, lejugemeni qui, faute

par DHf partie de déférer à 'a sommation de nommer un ex-
pert, qui II i est faite par l'exploit conlenaut assigiiuiion, à la

requête de railministraiion , devant le tribunal, à l'effet de
voir o: donner une ex()eilise, donne liéaul contre ceite paiiio

et nomme un expert d'ofiice, n'est pas susceptible d'o[ posi-
ti< n i !.. 22 fiiui.an vu, art. 17 et Ib). — Les motifs du ju-
gement sur ce point soat ainsi conçus :

« Attendu, en la forme, que le jugement auquel Perrin a formé op-
position est un jugement de première instance simplement préjiara-

toire, qui ne pn'juge en rien le fond de l'aQaire, et qu'il résume les

droits des parties ; qu'il suit de là que ce jugement n'était point sus-

ceptible d'être attaqué par la voie de l'opposition. »

Pour décider que le jugement dont il s'agit n'est pas sus-

ceptible d'opposition, le tribunal s'est fondé uniquement,
comme on le voit, sur ce que ce jugement n'est que prépara-
toire. Mais celte circonstance n'est point un obstacle à ce que
en règle générale un jugement par difaut puisse être attaqué
par opposition. Cette voie, en effet, est ouverte contre tous les

jngemenls par défaut, quels qu'ils soient, dofinitifj, interlocu-

toires ou préparatoires. Or, il n'existe aucune dérogation à
cette règle en ce qui concerne les jugements prépa-atoires

rendus en matière d'enregistrement, La solution du tribunal

du Puy sur ce point est donc contestable. — Au .surplus,

sur la question de savoir si le jiigen.ent qui ord» nne une ex-
pertise est interlocutoire ou simplement préparatoire, V. Liège,
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11 îioùi 18C0 (ariéi rappiiU' infià, p. 118, 15°), et les obser-

vations insciées à la suiio de cet iiirôl.

• 5° (Trib. civ. fin Pny, 12 août 1859, Perrin C. Enregistre-

ment). — Kn mniière d'tMirejnstreMieiit , l'expert tliuisi par

radiiiini^liaiion pour ^e^lll1lilti()^ il'iiii iiiinieubie, (Iniii le prix

énoncé dans l'acte de vcnio lui pataii inleriedrà sa valeur vé-

nale, ne peut Ctre réensé par cela seul qu'il est propiiéiaire

de la mais'in où est établi le bureau <renre{jisiren)eni dans

lequel le droit de niuiatiori est payable (C.P.C., arl. 310). —
Voici les motifs du jujjenieiil sur ce second point :

« Attendu, au fond, que l'opposition dn Perrin est fcndi'-e sur ce

que Grtllet, expert proposa par l'administration des domaines, est

reprofliable comme propriétaire de la maison où le bureau de l'enre-

gistrcment est établi; — Attendu, en fait, que celte allégation n'est

pas prouvée, qu'il est au conlriiire soutenu que la maison dont s'agit

est la proprii'té des fils de l'expert et non de l'expert nonnné; — At-

tendu, en droit, que le fait allégué, fùt-il constant, ne saurait donner

lieu à un reproche légal. •

Mais le vendeur de l'immenblc, que l'acquéreur a choisi

pour expert, peut être récusi- par l'ailminislraiion (Tiib. civ.

de la S. ine, 20 déc. 183!:) : J. .!«., l. 56 [1839], p. 172).

6° (Lirge [l« th.], 13 aoùl 18()0, Fremersdoff C. Mouton).
— La sommation à l'elfet d'-is^isier à l'expertise, fuiie pir
acte (i'avdué à avoué, a une partie qui n'a point été présfiite

à la prestation de serment par les experts, ne doit pas, à peine

de null lé, ccmlenir l'iiuiicaiion d'un délai augmenté à raison

des distances (C.P.C, art. 315, 1033 et 103i).

• Attendu que l'appelant soutient que l'expertise devait être déclarée

nulle, aux termesdes art. 315etl033, C.P.C.,combiués, parce qu'elle

aurait été faite sans qu'il ait été légalement sommé d'y assister, faute

d'observation du délai légal des distances; —Attendu que l'avoué

de l'appeLint a été dûment sommé de comparaître à la prestation

du serment des experts; qu'il a été également averti, par exploit

de l'avoué de l'intimé, du jour fixé par les experts pour le commen-
cement de leurs opérations, mais qu'il s'est abstenu de faire acte de

présence; — Attendu qu'aux termes de l'art. 315, ce sont les experts

eux-mêmes qui fixent le lieu, le jour et l'heure de leur opération;

qu'il n'y a aucun délai déterminé par cet art. 3t5; qu'il prescrit seu-

lement qu'en cas d'absence des parties ou de leurs avoués, il soit fait

sommation aux parties, par acte d'avoué, de se trouver aux jour et

heure que les experts auront indiqués
; que, dans l'espèce, l'avoué de

l'intimé s'est conformé à. la loi en faisant la sommation prescrite ;
—
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Que c'est à tort quo l'appelant invoque l'application de l'art. 10;t3,

C.I'.C, car cet article ne s'ajjplique qu'aux actes faits à personne ou

» domicile, tandis qu'il ne s'agit, ù l'art. 315, que d'un acte d'avoué

jt avoué. >

il suffit donc, d'ilpr^s cet arrêt, que la sommaiinn dont il

s'agit coiitienno l'iiidicalioii du jour ci de I iiuure où l'cxperiiso

don éirc conmiencce. Les ternies des art. 315 et 103Î, (>.1*.C.,

n'exi;;em pas aiilre clii>se. (iepcndani, la sommaiion pri-scrite

par l'art. 315 est une formaliio rigoureuse, dont I Omis-iioii en-

traînerait la nullité de l'experii-e. La jurisprudence «'t la doc-

trino sont constantes sur ce point. En exi);eanl celte formalité,

le législateur a entendu évidemment qu'elle pût (iroduire effet.

Or, à quoi servirait-elle, si, à partir du jour où elle seriit faite

à l'avoué jusqu'à celui fixé pour le couiuienccnient di! l'exper-

tise, il n'exist.iii pas un délai sufiisanl pour que cet ofiicier

ministériel put prévenir utdenu'iu son client et pour que celui-

ci piât ou lui transmettre ses instructions ou se présenter lui-

même à rcïpertiie? Si, en celte matière, le délai pour assister

à cette opération n'est autre que rmicrvalle existant entre

le jour de la signification do la sommation et celui indiiiuo pour
les opéraiions des experts, ne f'aui-il pas, au moins, que la fixa-

tion (le ce dernier jour soit cali:ulèe à raison de 1 é oi;;uement

du domicile de la partie qu'il s'a,;ii de soniiuer? Auliemcnl,
il faut bien lo recontiuiire, ce serait laisser à la parue pour-
suivant l'expertise la facilité d'empêcher à son gré son adver-

saire de contredire, en présence des experts, les renseijjne-

meiits qu'elle pourrait avoir à leur fournir, et d'eluiler la dis-

position de l'art. 317, C.I'.C, qui, en permettant aux parties

de faire tels dires et réquisitions qu'elles jugeront convenables,

n'a pu leur accorder qu'un droit réciproque. Quoi qu'il en soit,

si la nullué d'une expertise peut être demandée, pareeque
la sommation d'y assister ne contiendrait pas l'indication d'un

délai suffisant, cette demani.'e doit être formée avant toute

défense au fond (V. l'ariêl qui suit).

7° (Liège [2' ch.], 30 juill. 1859, Fremersdorf C. Dossin).

—La nullité d'une expertise, lésuliant, pir exemple, de ce
que la sommation d'y assister n'a pas été sifjn fi.>e en temps
utile, est couverte par des défenses au fond (C.P C.,art. 173).

€ Attendu, sur le moyen de nullité dirigé par la partie appelante

contre ta première expertise dont le jugement à quo a admis la vali-

dité, qie, pour écart* ce moyen proposé pour la première fois le 13

juill. 1858, les intimés se prévalent d'un aite du palais que l'appe-

lant leur a signifié la veille et auquel ils assignent le caractère d'une

défense ayant eu pour effet de couvrir les nullités invoquées, si tant
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est qu'elles existent; — Atlondii. en effet, que l,i siguifiration du 12

juillet avait particulièrement pour ol)j('t de coiitredirn les appr(51ien-

sions eonsignc^es dans le rapport des experts et qu'elle reiitie ainsi jtar

son olijet dans les conditions d'une défense au fond ; —Attendu qu'une

expertise constitue un acte de procédure dans lu sens de l'art. 173,

C.P.C., qui considère comme couverte toute nullité qu'un acte sem-
blable peut receler, si elle n'est proposée avant toute di'b'nse ou ex-

ception autre que les exceptions d'incompétence. »

Jiig^, en ce sens, que la nullité d'une expertise ne peut êire

opposée pour la prentiiT- fois en apf)el ( Cufs. G oct. 1806, et

Md.iipcllier, l'j jiiiM. 1821 : J. Pal., à ces dates).—Sur la

question de savoir si la niillilé d'une expertise, pour défaut

de soii)n)aiio:i en temps utile de se trouver aux lieu, jour et

heure où il doit ê're procédé par les experts, peut se couvrir

autrement que par des conclusions ;iu fond, par exemple, par
la présence des parties, V. Chauveau, Lois de la procéd., t. 3,
quest. 1186.

8° (Cass. ['h. req.], 16 avril 1861, Boiihore et autres C. de

Malleiyille).— I.a nii^sioi confiée par un testateur à des per-

sonnes désignées dans le lostainem, depiocéder 'd l'esiimation

des biens de la succession, à l'effet de déterminer l'éiendue

de legs particuliers, ne constitue pas une expertise judiciaire,

et, dès lors, n'est pas soumise aux formalités établies pour
celle espèce de procédure.

—

«Ce'te mission, toute de confiance,

et donnée dans les termes les plus absolus , ne pouvait , est-il

dit dans les motifs de cet arrêt, être assujettie à des cond lions

spéciales de validité, sans ajouter au testament une disposition

qui ne s'y trouve pas. » — Elle a donc pu être remplie sans

que les parties intéressées aient été présentes; à ce es ne

s'applique pas l'art. 315, C.P.C. •— Jugé, d'ailleurs, que, en

matière d'expertise conventionnelle, il n'est point néc^•^sai^e

d'observer toutes les formalités exigées par le Code de procé-

dure civile pour les expertises judiciaires ( Cass. 13 brum.

an X, et Besançon, 5 déc. 1811 : J. Av., t. 12, p. 676, v° Ex-
pertise, n° 1). Ainsi, dans l'esptce qui a donné lieu à l'arrêt

de la Cour de cassation du 16 avril 1861, les personnes dési-

gnées par le testateur pour procéder à l'estimation ne sont

pas non plus récusables à raison des longues relations d'affaires

qui existeraient entre elles et le légataire universel, lorsque

ce sont précisément ces longues relations qui ont déterminé

la confiance et le cboix du testateur. C'est, au surplus, ce qui

résulte du même arrèi.

9° (Grenoble [2' ch.], 22 nov. 1861, Chemin de fer de Lyon

« la Méditerranée C. de Fabry).—Un rapport d'experts n'est
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las nul par cola que l'un ilos irois expiris n'a pus assisté ù

i'iiiie (les oporalioiii, lorsiiue les parliis présejiles u'oiit tiloio

au.uiio lécl.iiu.iiion, et que l'cxperl a p:irticipé à loulos lus

autres appiéi'ialious de rexpcriiâC il signé le rapport tans

piotesiai;on (C.l'.C, art. ;Jl(j}.

€ Attemlu que le rapport d'experts du II juill. 18U1 n'est pas nul

aux termes de l'arl. Ill(>, C.P.C., par cela que l'un des trois experts

n'a p:is été présent il l'une des opérations pratiquées par ses deux

Collègues, lorsque les parties sous les yeux de qui s'est faite celte opé-

tion n'ont point jugé à propos de se prévaloir de cette :.bsence, et qun

l'expeil non présenta l'opération unique dont s'agit a, du reste, pleine-

ment accepté sa nomination, participé à toutes les autres appréciations

contenues dans le rapport et signé ce rapport sans protestation, adop-

tant ainsi et s'appropriant les résultats constatés par les autres ex-

perts. »

Linsque ileux ou trois experts ont été nommés, l'expertise,

à laquelle il n'a été procédé que pir l'un des experts ou que
par dru\ seulement, ne saurait assurément être iléclarée va-
lable (V., en ce sens, Bruxelles, 31 juill. 18U , et Cass.

2 sept. 1811 : ./. Pal., à ces date>). Elle manque alors d'une
condition essentielle. Nous pensons même que la nullité de
l'expertise devrait être prononcée, si l'expert, hors !a pré-
sente duquel tduies les opérations de l'expertise se seraient
acronip'ies, a". ait néanmoins signé le rapport.

Mais le défaut d'assistance de l'un des experts à une seule-

ment des opérations de l'expertise pourrait-elle en être une
cause de nullité'? S'il s'agit uniquement de la constatation ou
vérification d'un fait matériel, spécialement déterminé par le

jugement qui a ordonné l'expertise, pour laquelle constata-
tion ou vérification plusieurs opérations soient également né-
cessaires, pour que les experts puissent se prononcer ;ivec

pleine connaissance de cause, d ne paraît guère possible de
refuser à la partie qui y a intérêt la faculté de se prévaloir de
l'absence de l'un des expeits à lune de ces opérations, alors
même que, piésente, elle n'aurait pas réclamé contre cette
absence, qu'elle ne se serait pas opposée à ce qu'il fût procédé
à ladite opération skus la présence de tous les experts ; car,
ici, l'absence de l'un des experts constitue l'omission d'une
formalité sub;taniielle. Mais une expertise se compose souvent
de deux sortes d'opérations, l'une qui consiste dans des re-
cherches préliminaires et de détail, qui a pour objet de re-
cueillir des renseignements, l'autre qui consiste à apprécier
et à combiner les renseignements recueillis, les faits, pour en
extraire la juslifitaiion d'une opinion. C'est cette dernière qui,
dans ce cas, constitue véritablement l'œuvre des experts, et
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qui doit être es^enliellemcnl lo résiillat d'un travail collectif;

c'est à ce point de vue (|u'il esi exact de dire que les experts

ne pcuvciii <)|iér( rqu'éiani r<''unis. Au contraire, les simples reti-

seifiiieiiicn's peuvonl tiieii êire recueillis, les recherche> préliini-

naires cl de (iéiail faites [)ar l'un «les cjtperis en l'aliseiice des
autres, pourvu que ces lenseijilicmentsel ces reilierc hes soient

do la pan de lous rdbjel d'un examen en conmiun (V., en
ce sens, Rennes, Il août iS'il : J. P., à celle daie). Ceilo dis-

tinciion a éié aussi furmellouient rons.icréc par un |uf;ement du
tribunal civil de Mons (Belgique), du 13 fév. I8ljl (I), Société

de Donne-Veine C. Sociélé du Giand-Hornu.
Au surplus, les i)artics préseiues à celle des opérations do

l'expertise, à laciuclle l'un des experts ne s'i st pas présenté,

doiveni avoir soin, si le concours di' tous les experis leur pa-
raît indispensable, de s'oj puser à ce qu'il y soit pnicéiié. En
ne le faisant pas, elles s'exposent évuleniment à voir induire

de leur silence qu'elles ont |jar là reconnu que la non-présence
de l'expert a i)U ne [las l'empôclier de se livrer à une exacte

(<) Les motir< de cejugemenl, for le pnint, sont ainsi conçus :

« Allen.lu qup, pour se conformer à l'esprit de la loi, le jii(;e ne peut
prononcer la nullilé d'une eipc'rti>e qu'en (as n'dniission d'une Hirinalilé

sub'laiilielle, il lorsque celle omission a pour effet que lane de procédure
ne reioplil pas le bol que l.i loi lui assigne: — Alteml» qu'à ce puinl de vue
les fornialilés essentielles sont celles qui ont pour bcil d'obtenir des exierls

qu'ils procèdent avec intelligence cl ronscienrieusement nux opéi allons

q^exige la mission qui leur a eié eoufiée pur justice el qu'ils fijurnissent

dans leur rapport les éelairci^simenis dennimlés par le tribunal; — Attendu
que si, pour alliindre ce but, il est indispensable que les eiperls proièdent

ensemble aux opérations de l'expertise, c'ctàilire aux constiilaiiins spécia-

lement orilonnées par ce jugeiiieot pour qu'ils n'apprécient ni ne résolvent

pas individuellement lesqoe-lions qui leur .-ont soumises, il serait absurde
de prétendre qu'aurune recherche préliiuinaire ou de ilétail ne puisse être

contiée aux soins de l'un d'eux, de manière à fournir aux experts réunis un
renseiuncmenl. comme eh:icune des parli'S pourrait le f.nre, dés que le ren-
seignement recueilli est vérifié et qu'il n'est admis par les exoerls qu'après

un examen rolleciif; — Allondo que le ia|iporl des experts Tnilljez, de
Simony cl D Ihaise, constaie que, dans leur >éanee du 8 fév 18>6, ils ont
fail un examen détaillé de l'inventaire de la soeié é de Bunne-VcMie, arrêté

le 31 dcc. ISS1, inventaire dont le sieur Dellinise. l'un il'eui, iivait éié chargé
de prendre copie; que celte niissiun à lui confiéeaeu pour ré-ullat la remise
aui mains des experis d'un document dont la sineérité n'a pas été ri vnquée
en doute, cl dont l'original, ainsi que les autres pièces de complaiiliié de
la société de Bonne-Veine, axaient fail ailérieurement l'objel de I • larncQ
colleclif dis experts, notmnnient aux 'éanees des 12 oct et Cdée, 18'54; —
AUendu que, da:>s leur séance du 28 juin 1836, les experts ont examiné les

indications u»e le sieur Delhaise a recueillies au i harbonnage de lionne-
Veine; que leur exactiiude est sulDsanimenl établie par l'ab ence de cou-
testation de la société défenderesse ei qu'elles résuliaient des plans que les

ciperis réunis avaient eus sous les yeux ;
— ... .Aitemlu qu'il n'y a dans ces

faits aucune délégation pour procéder à des véiificalions spéci;ilenicDt con-
fiées aux experis, mais la remise par un expertà ses collègues d'un renneigne-
tnrni devant servir àl curs investigations, un acte préliminaire de leur rap-

port.»
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appri'ciaiion dos faiis, qu'il a pu former son opinion en
conduit.ml la relation do I up^Talion faite p;\r l'oxpori on les

CTpcris prrssiils, et, p'ir suile, h <^irc considérées comme
ayani renoncé à se prévaloir de ccito circonsiance.

10- (Trib. civ. de Mons (Relf^iqnp], 13 fév. \S&\, Société de

Bonne-Veine C. Société du Grand- Hum ii).— Los cxpiTL- pcu-
vi-ni puiser les rense'gni'nicils qui leur sont nécessaires pour
aciom -lir letir mis-ion dans les livres do ro-nplabililé des

piriics (C. Na|)., an. 1331 j C.P.C, art. 317),—ou dans le

prneos verbal d'une enquête à laquelle il a été précéJeuim.nt
procédé (an. 317).

< Attendu que les conclusions du rapport constatent que si les ex-

perts ont puisi5 des renseignements dans les livres et documents que

leur ont soumis les parties en cause, ils n'ont formô leur conviction

et émis leur avis qu'après un examen sérieux et éclairé de leur exac-

titude et de leur valeur, et après avoir entenJu et pesé les observa-

tions des parties tant verbalement que par notes;— Attendu que la

loi n'enjoint nullement aux experts le choix qu'ils auraient à faire

dans ces diverses pièces; qu'ils pouvaient, p;ir conséquent, en les vé-

rifiant ei en les reconnaissant exactes, admettre les renseignements

que fournissaient les livres de la demanderesse, comme ils auraient

pu {' fiire de ses simples dires; qu'ils ont avec d'autant plus de rai-

son consulté ses livres qu'ils étaient dans la cause presque les seuls

élé:n'nts d'appréciation sur plusieurs points, et qu'il est certain qu'ils

n'avaient nullement pu être tejius pour les besoins de la cause; —
Attendu qu'il ne s'agissait pas, en recourant aux livres et ù la comp-

tabilité de la demanderesse, d'y chercber des preuves des obligations

de la défenderesse, seul point auquel a trait l'art. 1331, C.Civ., mais

d'y puiser de simples renseignements nécessaires à l'accomplissement

de la mission des experts
;
que, dès lors, cet article est à tort invoqué

dans l'espèce par la défenderesse à l'appui de sa conclusion; — At-

tendu qu'en invoquant les dépositions reçues dans l'enquête, les ex-

perts n'ont pas fait plus que s'ils avaient indiqué des renseignements

qu'ils avaient incontestablement le droit de puiser partout où ils le

jugeraient convenir pour s'éclairer, en en indiquant la source, pour

permettre aux parties d'en discuter la valeur et au tribunal d'en ap-

précier la portée; — Attendu que le procès-verbal d'enquête est la re-

lation authentique de ces dépositions reçues avec les formalités par la

loi, en présence des parties qui ont pu faire leurs observations et des

iiit"rpellations
;
que les renseignements fournis par les témoins ont été

soigneusement indiqués comme tels, et autant que possible vérifiés

par les experts; — Attendu que s'il n'appartient pas aux experts de

procéder à des enquêtes, c'est qu'ils n'ont pas pouvoir de recevoir des
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il.'posiiions piiurlenr donner un cnrhft d'authenlicitô, commn celui ré-

sultinl (l(>s enquêtes tenuos p;ir le jiijrn, ni;iis qu'à titre d"(?pl.-iircisse-

ments ou de renseignements il-; peuvent prendre telles informations

qu'ils jugent convenir, en indi(in;iiit {j'où elles proviennent, jiour que

le trihunal puisse appr(_k-ier; — Alli'ndu qu'il résulte des considiTa-

tions qui précèdent que les experts n'ont posé aucun acte de nature à

enlever à leur rapport la confiance que le tribun d peut lui accorder;

qu'ils ont ainsi fourni sur les divers points qui leur étaient soumis des

indications qui mettent le tribunal à même de résoudre les questions

du procès. »

Déiiiio lîan le niôinc sens que la loi ii'inle,rdil pas aux ex-

perts de r.'cuoillir tous les renseignements qui leur sont né-

cessaiif-s fioiir accomplir leur mission ( Cass. 22 avril 1840,
J.PaL, 1840 t. 2, p. JOl).

11" (Liéye [1= ch.], l3 août 1860, F,emers,toff C. Moulov).
— Une expertise n'est pns nulle, parce que les experts n'ont

point eu ei;ar',l aux dires et rùquisitions que l'une tics parti. ;S

leur a fait notifier et n'en ont pas môme fait mention dans

leur rapport (G.P.C., an. 317).—Voici sur ce point les motifs

de l'arréi :

« Attendu que l'appelant soutient que l'expertise serait nulle aux

termes de l'art. 317, G. P.C., parce que les experts n'auraient pas pris

égard aux dires et réquisitoires qu'ils leur avaient fait notilier et

n'en auraient pas fait mention d.ms leur rapport ; mais que cette

omission n'est pas frappée de nullité par ce même art. 317, et

qu'aux termes de l'art. 1030, même Code, le juge ne peut infliger la

peine de nullité qu'autant qu'elle a été formellement prononcée par la

loi
;
qu'il y a d'autant mains lieu, dans l'espèce, de l'appliquer que les

dires et réquisitions n'ont été signifiés aux experts qu'après la clô-

ture do leur rapport et la veille du jour où il a été déposé. •

Les (>Nperts ne sont pas tenu-S sans doute, de déférer à tous

les dires ei réq lisitlons qu'il plaît aux parties de leur adresser.

M'is, quand ces dires et réquisitions, qui ne peuvent être re-

latifs qu'aux faits soumis à l'examen des experts, sont suscep-

tibles de quelque influence sur l'appréciation de ces faits, il

est toujo'.TS utile de les consigner au procès-verbal (V. Carré

et Chciuvean, t. 3, quest. 119v!; Bonnier, Eléments de procéd.

civ., I. 2, n° 1128j iSoncenne, t. 4, p. 48'!)- Néanmoins, le dé-

faut de consignation des dires et réquisitions de l'une des

parties sur le rapport no paraît pas, dans le silence de l'art. 317,

C.P.C, constituer une o;nission de nature à entraîner la nul-

blé. Il n y a pas là entrave à la liberté de la discussion ou de

la défi3iisë, h partie pouvant toujours devant le tribunal re-
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priiiluTt- les observalions dont le.s cirerls n'«)nt pas cru devoir
leiiir coiiijite.

12° (UouPK [I" (11.), 1" iivi'il 18C1, Comp. d'asmnaiices

l'Ancietvif Mnitielle C. Ciiron).— l.'oxperlL-c à laquclli- k-s par-

lii's ont Tiil aniijiilenH-nl iirocéfJcr iio s'oppose point à co que,
sur 1.1 ficmandc de Tuiio d'elles, le tribunal, s'il ne se trouve

pa-. d'ailleurs suflisammeni éelain'i par cette ex|)ertise, en or-

donne uiicn,ouvelK'(C.P.C., art. 322). — I.a Courde Itoueii l'a

d 'cidi' ainsi encontinnaiU purement elsiniplcnieni leju{;(>nient

du tribunal civil de celle ville, du 14 déc. 1860, dont voici le

texte :

« Le TiuDCNAL; — Attendu que le sieur Caron était assunî à YAn-
cienne Slu'uelle pour une somme de 9,000 fr. et qu'il a élc victime

d'un sinisiro ar:ivi^ d:uis la nuit du .'t au i si'plcndjio doruit'i'; —
Attendu que l'indeinniti; A laquelle le sieur Caron pouvait avoir droit

n'a rté (ixi^ par les sieurs Edet et Leblond, experts amialilenieut ehoi-

sis par les parties, qu'à une somme de 4,fi28 fr. trouvt^c insuffisante

jinr le demandeur, qui soutient d'ailleurs que cette expertise n'aurait

pas été régulièrement faite et ne saurait le lier; — Attendu que

le sieur Caron réclame une somme de 71H fr. pour frais de déhLd-

menl, et que celle qui lui a été olierte par le sieur Marion à l'acquit

de ladite compagnie ne s'élevait qu'à -i98 fr.;—Attendu que le tribu-

nal n'est pas sulTisamment éclairé par les documents qui lui sont

fournis pour qu'il lui soit possible de déterminer quel est le montant

véritable des sommes dues au sieur Caron; qu'il est utile, dés lors,

de recourir à une nouvelle expertise; — Par ces motifs, avant faire

drr.it, ordonne que, p:ir trois experts, l'importance du dommage causé

au sieur Caron par l'incendie du i septembre, en ce qui concerne les

objets assurés par la compagnie, sera déterminée. »

Sur la question de savoir si les parties peuvent requérir une
nouvelle expertise, et quel est, dans le cas de demande de
l'une d'elles à cet effet, le pouvoir du tribunal, V.,au surplus,

Carré et Chauveau, t. 3, quest. 12H; Boncenno, t. h, p. 497
et suiv.

13° (Cass. [ch. req.], 15 juill. 1861, Desmonts]. — Dans le

cas ti'expertise ordonnée d ofice et confiée à un seul expert,

les juges qui, Sur la demande d'une nouvelle expertise, formée
par l'une des parties, se bornent à prescrire une simple surveil-

lanceel la constatationdes tr;ivaux reconnus nécessaires lors de
l'expertise, peuvent ne désigner pour cette nouvelle miss:on
que le inéioe expert, en le dispensant de prêter un nouveau
serment (C.P.C, art. 322).

« Attendu que la mission cotifiée par l'arrêt attaqué à l'expert Dar-
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bonne n'était pns une expertise nouvclli'
; qu'elle lui prescrivait uni-

quement et d'office de surveiller les travaux précédemment onlon-

nés et de dresser un plan des lieux qui prévînt dos contestations

nouvelles; qu'en cet état la Cour iiiipéri:ili?, en ne désignant qu'un seul

exper'i pour le complément d'une précédente mission et en dispen-

sant l'expert de. prêter un nouveau serment à la suite de celui qu'il

avait prêté précédemment, n'a pu violer aucune loi. >

14» (('ions. d'Etat, 14. juin-:] juill. 18G1, Héritiers Girard C.

Préfet du Puy-de-Dôme). — Li>iS(iuc, dans le cas cù une p-c-

mière ex|iertise, qui no coniieni point des élémi-nts sulfi aiils

de docL-'ion, n'est entachée (J'ai.cune irréf;ulariip, une nou-

velle expertise est orilonnée, lu iremièrc continue néanin uns

à faire pjnie de l'instruction (C.P.C, an. 3-2i).

< Considérant que le conseil de pn-fecture n'a signalé dans l'exper-

tise des sieurs Grellou et Lcrouge aucun vice de forme et aucune irré-

gularité qui soit de nature à en faire prononcer la nullité; que, s'il

ne trouvait pas dans cet'e expertise des éléments suffisants de déci-

sion, il lui apparteni'it d'en prescrire une nouvelle, mais que la pre-

mière n'en a pas moins continué à faire partie de l'instruction. »

V., d ins le même sens, Cliauveau, Loin de la procéd., t. 3,

quest. 1214 ter, et les arrêis et nuieurs qui y sont cités. Les

juges, en ordonnant une expertise su|)plémentaire, peuvent

mêuie, si, malgré son insuflisance, la piemière est ré;;ulière,

décider nue les nouveaux experts tiendront rompte des faits

consiatés par les premiers (.Liéjje, 30 juill. 1859, Fremersdorjf

C. Do.isin).

15° (Liège [2» ch.], 11 août 18G0, iV... C. X..).— Le juge-

ment (|u , dans le cas où une preinière expertise est insuffisante,

en ordonne une seconde, est inierloculoire, et, par conséquent,

susceptible d'appel (C.P.C, art. 302,322, 451 et 452).

« Attendu qu'un jugement ordonnant une expertise n'est pas un

simple acte préparatoire et d'instruction, mais constitue une mesure

interlo:utoire préjugeant le fond
;

qu'en recourant à ce moyen de

preuve et par la raison même que l'expertise est un moyen de

preuve, le juge fait pressentir que la solution du procès dépend du ré-

sultat de l'expertise, si elle remplit suffisamment son objet; qu'il en

est de l'expertise comme d'une enquête où le juge, qui l'ordonne, an-

nonce également qu'il réglera sa décision, le cas échéant, sur les dé-

positions des témoins à entendre; qu'il est évident qu'une seconde

expertise, ordonnée après la première, qui est jugée insuffisante, pré-

sente le même caractère et préjuge, dans le même sens, la solution

délinilive ; d'où il suit, dans l'espèce, que l'appel du jugement de
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promi^re instance de Hiissel, ordonnant une nouvelle experiis", est

recOT-ahk^. »

La question de savoir si le jiif^cmerit qui ordonne une exper-

tise, ou qui, dans le cas d'iiisufiisanco d'une preniifcre exper-

tise, en ordonne une seconde, est simplt-mcni prépiriuoire,

ou s'il n'csl pisinterloruloire, ne paraît point susceptible d'une

solution absolue. 11 semble, au contraire, que cette solutioa

doive dépendre des circonstances. Ainsi, on doit, selon nous,

r€inf,er dans la catéijorie des jugements prépar.iioires celui qui,

en ordiniiaii une expertise, ne préju-je pas le fond, c'est-à-

dire ne laisse pas pressentir l'opinion des jufjes sur le procès :

tel est le jugement q'ii, sur la demande de toutes les parties,

prescrit une expertise, comme simple moyen de preuve, sans

nuire ni préju'licicr à leurs droits (Bruxelles, 9 mars 1811 : /,

Ir., t. \r>, p. 228, v Jugement, n°5'l5 Rennes, 30janv. 1834.
;

I. i7 [I83i], p. C89; Carré cl Ch.iuveau, I. k, quest. IG16);

tel est aussi celui qui, sur une demande en résolution d'une

vente, consentie par le défendeur, et en dommages intérêts,

sur 1.1 (luiiliié desquels les pariies sont seulement en désaccord,

ordonne ime expertise pour la fixation de ces domma»es-inlé-
rôts (V. Poitiers, 30 mars 18ii : /. Av.,\. 26 [1824]. p. 231,
et la note). De même, le jugement qui, après une première ex-
pertise, critiijuée par l'une des parties, et sur sa denuinde, en
ordonne une seconde, tons droits et moyens de fait et de droit

réservés aux parties, soit sur le fond de la contestation, soit

sur le sort du premier rapport d'experts, doit être considéré
comme un jugement préparatoire non susceptible d'appel

( Cass. i pluv. an xi : J. Pal., à cette date). 11 en est ainsi,

qui)i(iiie le jugement qui, avant faire droit et en réservant tous

les moyens des parties, ordonne une nouvelle expertise, mal-
gré 1.1 résislance de l'une d'elles, dans le cas où la première
exp'^'rtise est jugée incomplète et insuffisante (Rouen. 5 janv.

1853 [1];. Mais décidé , au contraire, que le jugement par le-

(1) Cet arrêt est ainsi conçu .

La Coub ;
— AUemiu que la question qui s'agite entre les parties est de

savoir si le lesLimenl oloaiaphe du 4 (l(?c. 1831 est rénllement écrit et signé
de la main ilc Leroy Dervall^'z, auquel il est altritiué; — Attendu que,
pour iirriver à l.i ilécouverlede la vérit', les ju?es di- première in.-taiice ont
ordonné que la vérification de l'écriture de ce l^stanienl serait faile tant
par litres que pnr experts et pir témoins; — Attendu que cette expertise
faculiative ordonnée pour l'instruction de la i-aase, et qui lenlail à mettre
le prores en étal de recevoir jugement définitif, .nvait évidemment tous les
carscléres d'une iusianie préparatoire; — Attendu que l'euperlise et l'en-
quête oni été Tuiles et que, la ciuise ét.int revenue devant le tribunal, il a
jugé q le l'expertise éiall incomplèle et insuffisante, et, en conséquence, sans
s'occuper aucunement de l'enquête, il a ordonné, avant faire droit, une
nouvelle expertise, en ayant soin de réserver tous les moyens des parties;
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quel un lribun;il, saisi (^11110 iiclioii en rescision d'une venie
do droits succossiI'h pour c.iuse ilo lision, orilonoiî uno exper-
tise à l'elïui do (Jélorniiner la v;deur des biens hiTéditaires à
l'époque du contrat, pourvoir si la lésion existe rtelleiuent,
est un jugement interlocutoire dont le résullata pour objet de
préjuger le l'oiid, et dont, pir conséquent, on peut interjeter
appel (Limoi]es, 29 .ivril Ib'îl : J. Pal., ISkl, t. 1, p. 127). Il

résulte donc de ce qui précode (]uc le jiijjeinenl qui ordonne
une prcmii-rc ou une seconde expertise ne peut eue considéré
comme interlocutoiie, et, dès lors, n'est susceptdde d'appel
avant le ju,r;omeiit doliniiif, que dans le cas où, au lieu d'être
une simple voie d'instruclion, il j-réjugele fond.

16° (Caen [2' th.], 5 jiiill. 1860, 0... C. .V...).—On ne peut
faire résulter de !a présence, sans réserves, d'une partie à une
expertise, un acquiescement au juf;ement interlocuioire qui
l'a onlonnée, et, par suite, une fin de non-recevoir contre
l'appel qu'elle a .iiterjelé de ce jugement, lorsque celte préiCiKC
n'est pas constatée daiis le procès-verbal des experts,

« ConsiJéraul que la deuxième partie du jugement contient un in-

terlocutoire et que l'jqipel n'en pourrait être reçu si 0... fils y avait

renoncé expressément ou tacitement ;
— Considérant qu'on ne peut

trouver cette renonciation dans la prétendue exécution qu'il aurait

donnée à cette partie du jugement; que, si l'acquiescement à une dé-

cision judiciaire ferme à la partie la voie de l'appel, il faut que cet

acquiescement ne puisse laisser de doutes sur l'intention de celte

même partie ;
— Considérant qu'on invoque, pour l'établir, la pré-

sence d'O... lils à l'expertise ordonnée par le juge et qu'il aurait laissé

faire l'opération sans stipuler de réserves; — Mais considérant que

rien dans la cause ne prouve cette préience ; que le procès-verbal des

experts ne la constate pas; qu'il est vrai qu'ils disent qu'ils se sont

entourés, pour se livrer à l'opération qui leur était confiée, des ren-

seignements qu'ils étaient chargés de prendre; mais qu'ils n'indiquent

pas auprès de quelles personnes ils ont pris ces renseignements et ne

citent pas le nom d'O... ; que si, à la fin de leur procès-verbal, ils

ont ajouté que les parties leur avaient déclaré que là devait se ter-

miner leur travail, parce qu'il n'y avait pas d'autres immeubles à

expertiser, une pareille locution ne prouve pas qu'O... fils filt une

des parties qui leur aient donné cet avis ; qu'enfin le procès-verbal

AltcnJu que, dans ces instani:e.-, le su(jpléiiicQt d'expertise, quoique ordonué
malgré la 'résistance de Baptistc-AIichel Leroy, conserve cependant les mêmes
caractères qu'avait la première expertise, laquelle continue du reste à com-
pléter les moyens de parvenir i la preuve que recherche le juge ;

— Déclare

l'appel non recevahle.
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Mi'sl p.is signé par l:i|)|)i'l.iiil
; qu'on ne pout doni-, li.^iis les faits ar-

ticultis, trouver la |)ieuvo d'un acipiiosceniL'nt ;:u jugement inlerloca-

loire et une exécution de ce même jugement devant élever une lin de

non-recevoir contre l'appid qu'U... lils en a porté. •

Il a niônic été déiiilo qu'une paitio est recevable à aipeicr
du ju|;emeiit qtji ;i orilotiné une expertise, qi;oiqu'il soit •.(.•n-

siant qu'elle se soit tro ivoa à ceite o|jéraiii.ii, si elle n'y a pas
concoi.iru et n'a pas inaiiifesié rMitrii;-on iTy jiiiiici[!fr (C"I-
niar, -2 janv. Ib'j'i. : J. Av., 1. M |

I8:jî], p. 478); ou si elle n'a

assisté h l'expei lise que sous la ré^çrve rie tous ses dmiis (Ar".

Bordeaux, : 1 riéc. 1839 ; /. .Su., I. Cl [I8il], p. 720; 26
avril 18W : t. 65 [18Î3], p. 689). V. aus.M, dans le méiiie sens,

Gass. 27 fév. 1860 (arrêt qui suit). Mais il en est aulrement
de la partie ijui a concouru sans protestation à l'expertise,

en se présentant aux opéraiious des experts et en leur fais, nt

des observations (Colniar, 5 uiai 1809 : J. Av., i. 12, p. C92,

V Expertise, n 2"; Bonicaux, 12 iléc. 18i8 ; i. 7i[lhV9], p.

258, art. 603, L. ii) ; ou qui, aprî's avoir assisté sans récla-

niaiion à une expertise, a plaidé au fond lors de riinmologa-
'ii-n du rapport (I.yen, 27 août 18S3 : J. Av., t. 46 [I83'i-1. t>.

371). V. aussi Gienob!.?, li iK'c. I8i7 : t. 76 [185IJ, an. 99i,

p. l^.

17° (Cass. [eh. civ.l, 27 fcv. 1880, hambert C. Maunouiy).
— La par'.ie qu', après avoir assisté au conmienccuient d'une
expertise, sous rc-^erve de ses droits, sest r. lirée avant la fin

et n'a pas signé le procés-verbaJ, ne peul être cousiclérée

tomme ayant acqu'escé au jugemer t ordonnant celte exper-
tise, et est recevab'.e à se pourvoir en cassation contre ce juge-
ment (C.P.C, art. 317).

« La Colr; — Sur la (in de non-recevoir tirée par les défendeurs

de l'exécution volontaire qu'aurait donnée le demandeur au jugement

du tribunal de Chartres ; — Attendu que s'il est établi au procès que

le demandeur s'est présenté sur les lieux en liiige, à la réquisition .

des défendeurs, lorsque l'expert uoramé par le tribunal est venu pro-

céder aux opérations pour lesquelles il était commis, d'une part, le

procès-verbal de cet expert établit que le demandeur u'a pn's part

qu'au commencement de ces opérations, sous réserve de ses droits,

d'autre part, qu'il a refusé de concourir à la fin de l'expertise en se

retirant quand l'expert a voulu la terminer, et qu'il n'a pas signé le

procès-veibal, comme l'a fait le défendeur; qu'en cet état, il n'existe

pas de preuve que le demandeur ait acquiescé volontairement au ju-

gement ;
— Rejette la fin de non-recevoir. »

V., dans le même sens, Caen, 5 juil!. i860 (arrêt qui \.iè-

cède), el les arrêts cilés à la suite.

T. m, 3' s. 9
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I VII. — Inscription de faux. — 1° Matière civri.E , TNCinEwr,

ACTION PniNCIPALE. S'TbSTAMENT AUTHENTIQUE, SUHDITÈ, IMBÉ-

CILLITÉ, CONSTATATIONS OONTRADICTOlnES, MODE DE l'BEDVE.— 3° DÉ-
NÉGATION, FAITS, ARTICULATION.— -4° Jl.'OEMENT, CoUR DE CASSATION,

JUGES, NOM, ERREUR MATÉRIELLE. 5" ReJET, AMENDE, CASSATION,

DÉFENDEUR.

1» (Cnss. [<h. req.], 13 fév. 18G0, Giudicelli C. Casanova

et autres).— I/insiTiftiiO!! de f.iux au civil ne peiil éire lormée

par voie d'ai lion principale Ainsi, la partie contre la<|iiL>ile

un jiifjeinent a été rendu Mir une pièce qu'elle protenil f.iiisse

ne peut assigner i-nn adversaire d:recii^nieni et par voie prin-

cipale f)our voir déclarer l'aiisse la pii'ce dunt il s'ajjil (G P.C.,

art. 21 i, 250 et 480, n° 9j.—Les nioiifs de l'arrêt sur ce point

sont ainsi conçus :

« Attendu qu'il résulte de la combinaison des art. 214 et 250, C.P C,
et de l'art. 319, C. Nap., que l'instance en faux principal n'est admise

que devant la juridiction criminelle, et qu'en raatièrecivile l'inscription

de faux n'est autorisée que par voie d incident et au profit de celui qui

prétend qu'une pièce signifiée, communiquée ou produite dans le cours

d'une instance, est fausse ou falsifiée ;
— Attendu qu'il n'est pas exact

de prétendre que l'art. -iSO, n" 9, C P.C., en ouvrant la voie de la re-

quête civile lorsqu'il a été jugé sur pièces reconnues ou déclarées

fausses depuis le jugement, a nécessairement, quoique implicitement,

admis l'instance civile en faux principal ; —Attendu, en effet, qu'il

n'y a aucune incompatibilité entre la voie de recours ouverte par

l'article précité et la règle qui attribue limitativement à la juridiction

criminelle la connaissance du faux principal , en ne laissant que

le faux incillent dans les attributions du juge civil ;
— Que cette

règle, au contraire, est indispensable pour maintenir la stabilité

des jugements et conserver à la requête civile son caractère de

recours extraordinaire, en l'empêchant de devenir un mo}'en banal

d'attaquer de nouveau, sous prétexte de faux , des actes déclarés

valables par des décisions souveraines ; — Attendu que le pour-

voi n'est pas même fondé à soutenir que la demande principale

tendait à obtenir des dommages-intérêts, et que l'articulation de faux

n'était produite qu'à titre d'incident et pour faire valoir le chef prin-

cipal des conclusions
;
qu'ainsi la condition exigée par l'art. 21 <i était

remplie ;
— Attendu qu'une demande incidente est celle qui surgit à

l'occasion et dans le cours d'une instance pour s'y joindre, en suspen-

dre la marche, en modifier la solution, ou même l'écarter entièrement
;

mais qu'on ne saurait reconnaître ce caractère aux divers chefs d'une

demande dont la réunion constitue l'instance principale, quand même
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quelques-uns d'entre eux ne .seraient qu'accessoires, alternatifs ou sub-

sidiaires les uns aux aulros. »

P.ir l'arrôl (lu 28 j iill. 1358, objet du pourvoi sur lequel a

été rendu celui qui prei ode, la Cour do Dasiia s'éiad pro-

nuucée dans le même sens.

< Considi^rant, a-t-elledit, que le Code île procédure civile n'a re-

connu cl n'"i\6 que l'inscriplion de faux formée inciJeiument à une in-

stance civile; qu'il n'a ni prévu ni autorisé l'action eu faux principal,

en dehors de toute instance euijagée devant la juridiction civile ordi-

naire ;
— Considérant que si le législateur, qui a tracé avec une si

prévoyante sollicitude l.i procédure du faux incident civil, avait voulu

admettre l'action civile en faux princip^il, il en eût tracé é;,'^emeat

les régies, et que son silence à cet é^^ard prouve que l'at tion dont il

s'agit n'entre pas dans le système de notre procédure civile ; — Con-

sidér.int, d'ailleurs, que l'action en faux principal ne serait pas légi-

timée, dans l'espèce, par la nécessité de créer un moj'en de requête ci-

vile, l'art. .180, n" 9, C.P.C, n'autorisant pas la partie à eng:ig"r ainsi

une instance préparatoire de l'instance ultérieure en requête civile. »

Le moyen du pourvoi contre cet arrêt était formulé ainsi :

d'une part, le faux étant rangé par l'art. iSO, n" 9, C. l'.C,

au nombre des ouvertures lie rcqièie civile, l'insiriptioi de
faux principale doit être permise j d'aure part, le faux ayant

été proposé à ra()piii d'une rie namle en dummarjo -iniérêls à

raison du préjudice ca'isé par l'acie prélemiu faux, il s'agis-

sait d'une inscription de faux incidenie à celte demanle, et

non d'une inscription de faux primipa'e.

Sur la première branche de ce moyen, la Cour de cassation

a, comme un l'a vu, décidé qu'une inscription de faux ne

peut è re formée au principal devant les tribunaux civil*, dans

le se. il but de f^i^e tomln-r ptr requête civile un ju;;emenl

rendu sur la piècearguée de faux. C'est, du reste, ce qie celte
r> .,...,;. ji:.', „ i_-;» .,„...-,i A., .ix ; .:.. lo'.;; fv i ./ ..

par le Code de procédure civile, suppose nécessairemeut l'in-

siance princip\le relative à la vali liiéde la pièce que l'on veut

arguer de fauï. Aussi a-i- l été jugé que l'inscription de faux

incident n'est plus recevahie, l(ir>qiie l'instance principale est

difi'iitivemenl terminée (V. n.is observations sur l'arrêt pré-

cité (le la Cour de Douai. Adde, dans le même sens, au^ auto-

rités qui y sont citéi's, Nîmes, V jauv. 1808; P.iris, 17 déc.

1808; Rennes, 19 déc. 18i5; Cilmar, l6 n ai 1816 : /. .4i'.,

t. 14, p. 338 et 374, V Faux incident civil, u" 13, 13 bis et



I2i ( AU1-. i-lii.
)

36. où c?î quatre arrèis sont rapportés; Cass. [ch. rdj.],

I'» iiov. t8(i() (1), y/Msy C. Celle).

G''poM(laiit, la soluiion priniic' -, résultant do l'arrêt de la

>ur df cassation d'i 13f(3v.l8G0, a é;é, d- la pan de M. Labbé
(V. J. l'a'., 1861, p. 1089), rol)jet de srrieuscs critiques :

o D.i;is une inslanctî, dit M, Labbé, un acte l'a'ix est produit
outre moi; je puis a'avoir jias été [)aiii<i dans c i acti\ ji- puis

ignor.'r qu'il soLt faux; une expédition m'est représenléo; je
[luis, sans tomber dans une faale énorme, ne pas demander
Il représentation de l'origi lal où sont des traces apparentes
(l'un r.;;!x maicrieij il est donc possible, on nous l'accordera,

que j
11 sois dans une boiine foi excusable, en croyant à li sincérité

do l'acte qii m'est opposé. Je suis con '.amné, el la décision est

en dernier ressort ; pnis, je découvre le faux dont j'ai été vic-

time. Si l'autenr du faux existe, s'il est connu, s'il y a des
|)reuves, non-seulement d ; faux, mais encore de sa culpibi-

lité, la poursuite au cr!min d aura lieu, e! moi, m'omparaiit de
la constatation du faux par la Cour d'assises, j'obtiendrai, au
moyen d'une requête civile, la rétractation du jufjement qui

m'a condaiiiné. Si, au contraire, le faussaire est mort ou pro-
lo'jé parla proscription, ou si le coupable est inconnu, quelle que
soit l'évidence du fauv, je ne pourrai pas, au civil, démontrer
la fausseté de la pièce; la requête civile me sera fermée; et je

subirai inévitablement une condamnation inique.Cette différence

peut-elle se ju.nifior en raison, en équité? Ne fait-on pas dé-

(1) Motifs de cet arrft ;

" Atlenilu que l'inscription di" faax incident civil n'est point recevab!e,

lorsque Tinslance est terminée et qu'il y a cliose jugée sur la question
qu'elle aurait pour objet d,^ faire renaître; — Attendu qu'il a été jug" par
un arrêt de la Cour impériale de Riorn, du 19 fév. 1815, que Bessy n'était

pas fondé à demander le partage de la succps-ion de Jcan-Bapliste Celle;
que, par suite de son teitiment du 'i mai 1767, tous les biens qui compo-
saient sa succession appartenaient à son héritier institué, Gabriel Celle, et

que Callierine Celle (femme Bessy), que représente le demandeur en cassa-

tion (lies:y fils), n'avait droit qu'à une Icgilimc en arscnt ;
que cet arrêt est

aujourd'hui à l'abri de toute atteinte, et que l'instance en partage se trouve
terminée ; — Attendu que l'inscription de faux incident contre le testament
de Celle du 2 mai 1767 tendrait à faire revivre nu incident relatif ii une
instance terminée; que c'est donc avec raison que l'arrêt attaqué a dé-
claré non recevable l'inscription de faus incident du demandeur en cassa-
tion. »

Ainsi, la partie qui a succombé sur une action en partage d'une succes-

sion, parla raison qu'un testament non attaqué avait réglé les droits des
héritiers, n'est pas recevable, non plus que son représentant, à reproduire la

même action, en vue d'une inscription de faux, iiéi;ligée lors de la première
instance. L'insiTiplioD de faux ne pourrait être admissible que si l'instance,

dans laquelle elle serait incidemment formée, était distincte, soit à raison

de son objet, soit à raison des parties, de celle terminée par une décision

passée eri force de chose jugée. — Mais V. Bordeaux, 7 déc. 1858: J. A'!.,

l 85 ;4860), art. 21, p. 99, Riv, de jurisp., v Faux incident, n°2.
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|iciKlri' 1.1 J!isiicc 'lii lins^rd? — On p.irle, en sens contraiie,

(Ir l'aiiiorit di- la iImsc jugéo, do la slalii!i(é des jiifjonicriis.

W.ns lau'-il mniiik'iiir, au prix de la jiislice cl du droit, iino

di'i-isi.^ii fondi'e sur l'crrour cl la frauile? — La r quille civile

doit rester, dit-on, un recours oMriordinaire. Soit, c'est | our
rela qu'elle est subor ionnée, notamnieni, à la preuve préa-
lahlf d'un faux; mais que le faux soit prouvé nu eivil ou au

criiiiin'M, q'i'est-cf que cela f.iii? — El la barrière n'esi-elle

p:is aussi f -ne dans un cas que dans l'a^itre!' Le faux ne sera

jamais un prétexte au moyen duquel la rcqiête civile deviendra

un moyon banal, coninie le d I iio're arrè', puiscpie la requête

civile sera inadmissible jusqu'à ce qu'un tribunal ait déclaré

fausse une pi^ce décisive dans le pro-^ès. — Nous l'avouons,

aupri^s d'une telle considéraùun. les arj^umenis tirés à con-

Irurio d'un texte ne sont rien. Ni>us ne nous inclinerions q le

devan' tine disposition expresse; or, il n'y en a pas qui inier-

dise l'inscription de faux piin'ipale. »

Sur ia seconde brandie du moyen, la Cour de cassation

(arrêt du 13 fcv. 1860) n'a pas pense que l'inscription de faux,

formée p'r le demandeur à l'appui de sa demande en dom-
mages-'ntérêis iniemée pour réparation du préjudice que lui

aurait causé la pii-ce fausse, base de la décision rendue contre
lui, et comme moyen d'établir ce préjudice, eût le caraf^lère

d'un f.iux inciJeiit, et l'a considérée coaime constituant une
véritable action principale. Toutefois, une solution contraire

peut s'induire des motifs de l'arrêt précité de la même Cour,
du 25ju n I8i5.

Au surplus.s'T la ques'ion de savoir s', lorsque aucune con-
testation n'a encore eu lieu sur la pièce qu'une partie inté-

ressi'e prétend être faus-e ou f.ilsifiée. cetie pièce peut être

l'objet d une action prin Mpale en faux devant un tribunal civil,

V. nns ob?ervations in fne sur l'anêt, ci-dessus cité, de la

Gourde Douai, du 6 mars 1860.

2° (Bordeaux [2" ch.],2mars 1861, hérit. Desaybats C. Hos-
pices civils de Bordeaux). — Il n'est pas nécessaire de s'in-

scrire en faux contre un testament authentique, pour pouvoir
prouver par témoins que le testateur était dans un état de sur-

di'é et d'imbécillité tel que, d'une part, on ne pouvait que dif-

ficilement se faire entendre de lui, et que, de l'autre, il ne pou^
vait comprendre ia portée des dispositions qu'il faisait, quoi^jua

le notaire ait constaté que, aprè- avoir donné lecture du testa-

ment au testateur, ce dernier a déclaré qu'il contenait sa vo-
lonté (C. Nap., art. 901 et 1319).

< ... Attendu, — portent les motifs du jugement du tribunal civil

de BorJeaux, du 1" août 1860, — qw. si le sieur Dnjarric offre Je
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prouver que la dame De3ayl)ats ("'tait dans un étal de surdili'' par suite

dui|uel on ne pouvait que difllcili'Mieiit se faire enlcnlri' d'elle, il ne

va pas jusqu'à prétendre qu'elle fill coniplétcment sourde, ce (|iii eût

élé exclusif de r:ieconiplissemenl ré^'ulier di' la formalilt'' de la lecture
;

que, pareillement, s'il allègue que sou élat d'imbécillité ne lui permet-

tait pas de comprendre la porîée et le sens des dispositions (pi'elle a

faites, il ne dit pas qu'il lui ait été impossible de prononcer les paroles

destinées à. les exprimer, et ijui ont pu paraître sufTis.intes pour con-

stituer la dictée exigée parla loi
;
qu'en un mot, si l'articulation tend

à établir que la veuve Desjyhats ét;iit privée de cette lumière inté-

rieure qui doit éclairer les dernières volontés de riioninje, elle n'est

pas inconciliable avec le fait d'une nianifestalion de volonté purement

extérieure, qui n'aurait été de la part de la testatrice qu'un acte

machinal et inintelligent, mais dont l'apparence aurait pu tromper un

notaire et des témoins qui la voyaient pour la première fois ;
— Que

l'offre de preuve échappe donc à l'objection tirée de la nécessité d'une

iuscription de faux préalable... •

C'est ce jugement que, sur l'appel qui en avait élé interjeté,

la Cour de Bordeaux a confirmé, en en ado|):ant les motifs, et en

ajoutant d'ailleurs que « aucun des fails admi^ en preuve par

le tribunal no va d'une manière direclo et explicite à l'en-

couire des constataiions nialorielles du leslainenl public du
4. oct. 1858; que, dès lors, la preuve a pu en ôire admise sans

qu il fût nécessaire de recourir à la voie de l'inscripiioii de

faux. »

La Cour de cassation [ch. rcq.] a éfjalement décidé, par arréi

du 1'' déc. 1851 {Maraval C. Delon), que l'on peut, sans êire

obliKÔderecouiir à l'inscription de faux, êlre admis à prouver

que le testateur n'était pus sain il'esprii, nialf;rc renonciation

contraire du tesiament aullu nlique. Mais d en est autrement,

d'aprës le même arrêt, quand les faits dont on demande à lap-

poner la preuve sont en opposition avec ceux attestés par le

notaire dans le cercle de ses allnbuiions, et Icndenl ainsi à

détruire la foi due à l'acte aulbe.Uique ; spécialcmeiu, lorsqu'il

est constaté par le notaire dans un leslanicni aulhentiqne que

le testateur a dicté lui-uiême son t( slament, et qu'après lec-

ture il a déclaré que cet acte contenait sa volonté, qu'il le

comprenait bien et qu'il y peisislaii, on ne peut être admis à

établir auirenient que par la voie de l'inscription do faux des

fails qui, en prouvant l'insanité d'esprit du testateur, impli-

queraient en même temps que le notaire a commis un faux
j

telle serait la preuve qu'il éiail impossible au testateur de lier

deux idées, quM était incapable de dicter quoi que ce soit, ni

même d'articuler des mots qui fusser»t entendus. — La juris-

prudence et la doctrine sout d'accord sur ce point.
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3» (P.irs|l" cb.l, 13(li^c. iHQ\,SreUier C. Planchai).—

Le demande ir en iii-cri' lion do faux doit, noii-senlcnniil op-

poser une diMio(;aiion aux oiionciiiiions de l'acio alt:iqui\ mais

encore iiiiiculer el prée scr les fails et circonsiances ()ni peu-

vent invalider la siiicéril6deceséiionciations(G.P.C., art. 229).

1 Considt^ront cpu'. pour snlisfairn aux [)roscri[)tions de. l';irt. 229,

C.PiC, il ne sullil pas d'opposer une simple di^ni'galion à l'i^rritHre ou

aine (^noiicialions de l'acte allaqui* ;
— Que le dcraandour en inscrip-

tion de faux est tenu d'articuler les faits et de prf'ciser les circon-

stances qui peuvent invalider la sincérité des constatations de l'acte

aullientique et rendre vraisemblable le démenti ([ui lui est donné ;
—

Considérant que les faits articulés par l'appelant réimisseiit les condi-

tions de iiertinence el d'admissibilité exigées par la loi ; — Qu'ils f>ré-

sentent un récit complet, précis et affirmatif en oppositi<m avec les.

énonciatioiis arguées de faux, récit appuyé de vraisemblances sérieuses

déduites notamment du d^ré d'alliance du légataire universel avec le

témoin dont l'assistance a motivé l'jinnulation du leslaaieul de Dupire
;

— Considérant que, pour statuer sur l'admission des moyens de faux»

on ne doit pas, ainsi que l'ont fait les premiers juges, isoler chaque,

articulation pour démontrer qu'à elle seule elle ne justifierait pas la

fausseté des énonciations attaquées
; que l'on doit appré<'ier, d'après

leur ensetnlde, la gravité des circonstances signalées par le deman-
deur (1) ; — Que ce n'est qu'après la confection de l'enquéio que la

valeur des témoignages, le concours et la valeur des circonstances

pourront être complètement appréciés. »

I,ajurispru<lcnce et \îi doctrine sont constantes sur ce point.

V. Cass. ;{1 j:u)v. 1825 : J. Av., t. 28 [1825], p. 186; 4 fév.

18'*.'5
: t. G5 [18'i3], p. 55'.

j P.iuai, 9 déc. 1828 : I. 37 [1829],

]). 321; Toulouse, 13 dér. 1831 : t. 45 [183:t], p. 46i; Aijen,

31 août 18:n : t. 55 [1837], p 588 ; Paris, 23 juin I8i0 : t. 59
[18V0], p. 636; Poitiers. 17 nov. 1850 : t. 76 [1851], p. 68,
art. 999, et la noie; Grmub'e, 19 août 1858 : t. 8î [1859],

p. 11'!, art. 3185; Carré et Cliauveau, t. 2, quest. 9it); Bon-
cenne, Théorie de la proci'J. cii\, i. !^, p. 95 et siiiv.; Bonnier,
des Preuve-i, 1" éJit., n°' 510 et 512. — V. aussi Grenoble,
U janv'. 1845 : J. Av., t. 72 [18i7], art. 171, XII, p. 373.

i° (Cass. [ch. civ.], 19 mars 1860, Giraud C. Chauvin). —
L'inscription de faux formée ilevantlaCourdecassaiion contre
la mention d'un jugi-nient relative aux noms des magistrats qui

y ont concouru est inadmissible, lorsque, des fails allégués,

(I) « Quae non prosunt singula, cumulata juvant », dit M. Bonceone, I. 4,
p. 97.
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s'ils étaient prouvé?, il rés:illcrait, non ijuc le jugement n'a

pus été rendu par un nonibri' de J!i[;cs suffisant, mais <]u'une
erreur matérielle a été coniniisu clans ce jnfjenient, en y énon-
çant le nom d'un juge qui n'a pas pris |)art à ce jugement, au
lieu (lu nom d'un juye ijui y a léellemcnl concouru (C.P.C,
art. 21'i.).

« Attendu que de la copie signifiée du ju^'ement attaqué, dont la

conformité avec l'expédition et la minute n'est pas contestée, il ré-

sulle que ce jugement a été rendu par trois juges (|ui y sont dénommés ;

qu'ainsi, la. preuve de sa régularité est dés à présent rapportée ;
—

Que des articulations de la requête à fin d'inscription de faux et des

documents à l'appui il résulterait tout au plus, si les faits allégués

étaient prouvés, (pi'une erreur malécielle aurait été conniiise dans le

jugement, erreur dont le redressement ne porterait aucune atteinte à la

validité dudit jugement ;
— Que, dans cet état des faits, il n'échet

d'admettre la deminde en inscription de faux. »

Décidé, en ce sens, que Tinscripiion de faux incilcni, formée
devant la Cour de cass.'tion, et fondée sur l'omission, dans
l'arrêt attaqué, du nrim d'un des conseillers qui y orii pris pari,

est non recevable, alors même que la présence de ce ciiureiller

serait aliesiée par lui-même et par le greffier, si l'inscription

étant jusiiliée doit aboutir, non à l'annulation de l'arrêt atta-

qué, qui, en dehors de la présence de ce magistrat, aurait été

néanmoins rendu par un nombre de conseillers snllisant, mais
à la réparation d'une simple erreur iCass. [ch. req.], 10 août
1852(7. Pal., 1853, t. 1", p. C08), Bourdon C. GuérauU). Il a
même été jugé que, lorsqu'un arrêt est déféré à la Cour de
cassation comme ayant été rendu par un nombre de conseil-

lers inférieur à celui que prescrit la lui, le défendeur ne peut
être admis à se pourvoir en faux incident contre cet arrêt et

contre les cnonciations conformes de la feuille il'audience, pour
établir qu'en réalilé l'arrêt a été rendu avec le concours d'im
nombre de C(.ns<ilkTS suffisant 'Cas*^. [ch. civ.J, 17 mai 1852 :

J. Av., t. 78 (1853], p. 280, art.' 1529). V. loulefois les obser-
vations insérées à la suite de ce l'ernier arrêt. V. aussi /. Av.,
t. 59 [1840], p. 499.

5° (Cas<. [cb. req.], 6 août 1860, Barrafort et Pelilpied

C. de Bellisens). — Le jugement, qui condamne à l'amende le

demandeur en inscription de faux, dont la demande n'a pas
été admise, ne peut être, de ce chef, l'objet d'un recours en
cassation contre le défendeur à l'inscripliou, qui n'a pas conclu

à la condamnation et ne peut ni en profiter ni en faire remise
(C.P.C, art. 246et suiv.).

•e La Cour ; — ... Sur le quatrième moyen, tiré de la violation des
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iirl. 2-t(i ol 2i", C.V.C, on ce (jup Ii's ilcni.iiidorpssrs îiiiMifTit W'
condamm'es à l'jmciulo, quoiciiic lour iiisrri]iliiiii Je l';uix n'cùl pns été

admise : — Alteiuiu que l'anieiulo dont 11 s'agit n':i pas iHc piommcée

sur la demande ni au profil du sieur de Bellisens, défendeur, (jui ne

pourrait ni en profiter, ni en faire remise
; qu'il est sans int('i/^l jionr

di^fendro eette disposition de l'arri'l attaqué, comme il .sertit sans droit

pour en réclamer le bénéfice ;
— Rejette.

En décidant que la rondiimmition à l'amoniic prononcée

contre le demandeur en inscription de faux ne ppui être frap-

pée de pourvoi e;i rassalioii contre le défendeur, la Chambre
des re(|ufies do la Cour île cassation s'est cotiformée à un pré-

cédent arré; reiiilu piir elie le 25 avril 1854- (V. J- Pal., ISiâG,

I. i". ]). 479). Il ri'suiie même de ce dernier arrêt que l'a-

mende ne doit être prononcée contre le demandeur e;i inscrip-

tion que lorsqu'd succon.be après que sa demande a été ad-
mise, ei non quand l'inscripiion a été déclarée non recevable.

Adde, dans le niêue sens, Cass. [oh. civ.], 21 juill. 1845;

Amiens [eh. corr.], 30 juill. 1858. L'art. 248, C.P.C., dispose,

eu elïet, d'une manière formelle, que l'amende n'est pas eo-

cotirue lorsque h demande à fin de s'inscrire en faux n'a pas

été admise. V. aussi Conf. Carré et Chauveau, i. 2, qaes/. 95i.

P VIII. — Vérification- d'écriture. — 1° Tkst.amext ologr.aphe,

écritcre et sigxatire. déxégation, juges, pouvoir discrktio.x.xaire.

— 2 ' Percepteur des contributions, perso.v.xe publique . quit-

ta>xe. pièce de comparaison.

1° (Grenoble [1" ch.J, 22 mai 1861, Bagriot C. Raymond).—
Les ju;;es ne sont point obligés, dans le cas do d'-n '[jaiion de
l'écriture et de la signature d'un testament oloj;raphe, d'en
ordonner la vérification, s'ils trouvent dans la cause des élé-

mn;s suffisants de conviclion (C. Nap., art. 1324; C.P.C.,

art. 195'). — La Cour de Grenoble l'a décidé ainsi, en confir-

mant un jugement du tribunal civil de Valence, du 22 août
1860, qui, eniro autres motifs, contient les suivants :

« Attendu que les mariés Bagriot, détenteurs des biens de la suc-

cession de feu Adolphe Rodet, en vertu d'un testament olographe du

23 juill. 1849, sont recherchés en délaissement de cette même succes-

sion par les mariés Raymond, qui produisent à l'appui de leur de-

mande un autre testament olographe portant la date du S mars 183S,

et révoquant expressément toutes libéralités antérieures : — Attendu

que ce dernier testament est repiiussé par les mariés Bagriot, qui se

placent .sous le bénéfice des dispositions de l'art. 19j, C.P.C. . en dé-

clarant ne pas reconnaître les écriture et signature formant le corps de

l'acte dont il s'agit ; — Attendu que le juge n'est poini obligé d'or-
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donner lu vérification toute facultativn ilont parle cet article, s'il

trouve dans la cause des éléments suffisanls pour fixer sa conviction ;

que, dans ce cas, il est investi d'un pouvoir discrétionnaire qui lui

permet de tenir la pièce pour vérifiée ou même de la rejeter de piano,

comme fausse, sans expertise ou enquAto préalable ;
— Attendu, d.ins

l'espèce, qu'il résulte de l'examen des pièces de comparaison mises

sous les yeux du tribunal, que l'écriture et la signature firmant le

corps du testament du 5 mars 1855 concordent par une ressemblance

saisissante avec les écritures placées en comparaison, etc. >

L;i solution résultant de l'arrêt précité de la Cour de Gre-

noble est consacrée par une jurisprudence constante el adop-
ice l'ar la {jénéraliié des auiems. V. Chauvea'i, Lois de la

proccd., I. 2, qiiost. 80.'i 1er. Adile, dans le sens de celle solu-

lioii, aux arr éis ei auteurs qui y sont riiés, Cass. \'l juin l^i3 :

J. Av.,t. C5[18V3], p. 557; 18 mai 18i7 : J. P>il., 18i7,i.'2,

p. 75: 3jmll. 185! : même rec, 18 Jl, t. l", p. 48^; 27 mai

1856 i J. .4!'., I. 82 [18571, p. l'.)-2, art. 26'»5j Bordeaux,

23 ianv. 184i.: I. 66 [ISi'i], i). 29 ) ; Riom, 13 ma'S 1851 :

t. 76 [1831], art 1181, v" Vcrificalion d écrilare, p. 6 i5
; Paris,

Si jnill. 1.^52 : J. Pal., 1853, t. 2, p. 289j — Bonnier, des

Preuves, l"édit., n" 582.

2° (Gand [1" ch.], 14 juin 18G0, Somers C. Pijl).—Vn per-

cepteur des contributions doit être considéré comme fai-

sant foneiion de personne publique, dans le sens de l'art.

200, C. P.C.; des lors, les qinliaiices île contributions, signées

par lui, fjeiiveiit otie reçues comme pièces de toniiiaraisnn,

bienqu'edes n'aient point clé co sei vées dans un dépôt public.

t Attendu qu'aux termes de l'art. 200, n" i, C P.C., les pièces

écrites et signées par celui dont il s'agit de comparer l'écriture, en

qualité de juge, greffier, notaire, avoué, huissier, ou comme faisant, à

tout autre titre, fonction de personne publique, sont admissibles

comme pièces de comparaison ;
— Attendu qu'il est constant que feu

Jean-François Pyl a eu l'an vu et l'an vni de la république française

la qualité de percepteur des contributions de Zwyndrecht; — Attendu

que le percepteur, nommé par l'autorité compétente, aux fins de rece-

voir les contributions dues au trésor, doit être considéré comme fai-

sant fonction de personne publique et comme rentrant par suite dans

la catégorie des personnes désignées par la disposition prémentionnée
;

— Que dès lors les quittances de contributions directes, signées par

le percepteur Jean-François Pyl, peuvent, aux termes dudit art. 200,

être reçues comme pièces de comparaison ;
— Qu'en vain l'on soutient

que ces pièces n'ayant pas été conservées dans un dépôt public ne

méritent pas une foi suffisante pour servir de base à une comparaison

d'écriture, car le texte de la loi non-seulement n'exige pas cette con-
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dition, mais repousse, au conlrairc, une pareille exigence, puisqu'il

admet formellciiiout les pitos éiiiani^os tics avoués et des huissiers,

docuinoiils(iui n'entrent pas, en jjiHiéral, dans les dépiMs publics. «

L'ait. :200, C.P.C. , en coniprcnaiit parmi les pièces ilocoiti-

pnriiisoi), qui peuvent èlre icçues lomtnc loiles, les pièces

écrites et si{;né.'S par la personne (Innt il s'a{;ii de comparer
l'écriture, loisiiii'ellcs oniauent d'elle cnmnic faisant fonction

de personne piihlique, contient une dispoMlion {jénùralo, qui

s'appli(]iie A tous ceux qui excicenl,à (juclquo titre (pie ce

soit, mie fonction publique. Or, nn percepteur dos contribu-

tions Psl inconieslahlenieiil nn fonctioe.naire public, dans le

sens de cet article et il est oviilent aussi qii une quiilance

des conlribiilions, dont on veut fiire nsaî;e comme piè'o do

comparaison do son ociiture, éniaiio de lui à l'occasion même
de ses fonctions. l»ou imporie q'ie, ;\ ré[)oque où il s'aijii do
rouqiarer l'écriiure, le peicepieiir ait cessé ses (onctions. La
quiilance produite ne saurait ère révoquée en doute, si, à

sa date, nul autre que lui n'avaa eu autorité pour la ilélivrcr.

Peu im(ioite aussi que cette (]Mitlance ne soit pas tout à la fois

écrite et si{]née par le percepteur. Il est vrai qio l'an. 200
scnib'c exiger cette double ccinihtion. M lis les auteurs ensei-

gnent, avec raison, ce nous semble, qu'il suffit que la pièce

soit si{;née par le lonctioiinaire. Si si;;iiature pcnldiuic, seide,

servir 'le (lièee de comparaison (V. en ce sens, sur ce dernier

point, Carré etCliauveau, t. 2, quest. 821).

§ IX. — I SERVfENT DÉCISOIRE : — 1° JuGES, POUVOIR DISCRÉTION-

NAIRE, REJET. CIRCONSTANCES, APPRÉCIATION. 2° FoRUlJLE, PAIE-

MENT, LIEU, OMISSION, NULLITÉ. — II. SeRMENT SUPPLÉTOIKE :
—

1° Uecistres domestiques, commencement de preuve. — 2° Condi-

tions, EXISTENCE, DÉCISION EN FAIT, CASSATION. — 3" PRESTATION,

PARTIE ADVERSE, ARSENCE, NULLITÉ. — III. SeRMENT DE CRÉDIBILITÉ

OU CRÉDULITÉ : TuTEUR, RESTRICTION, DETTE, PRESCRIPTION, PAIE.MENT.

I. — 1° (Chanibéry [î' ch.]. 22 mars 18G1, Barthélftny C.

Richard et autres). — Les j unes no sont point ob'iKCS d ad-
meitre le serment décisoire que i'uiie des parties défère à son
adversaire; ils on', au conirain', à cet égard, nn pouvoir dis-

crétionnaire qui les autorise à h' rejeter quand il n'y a pas né-
cesîiié absolue (C. Nap., art. 1358 et suiv.).

t Attendu que le tribunal d'où vient l'appel a sainement apprécié

les enquêtes auxquelles il a été procédé conformément aux interlocu-

toires du 24 juin. 1838 et du 19 mai 1839 ; — Attendu que la for-

mule du serment, composée au nom de l'appelant, tendrait manifeste-

ment à contredire et à annihiler les faits déjà constatés par ces enquêtes;

— Attendu, en droit, que les tribunaux ne sont point obligés de dé-
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forer un s-i'nnciit, niOnie litisdfeisoire, dcnuiiidé p;ii' une pallie; qui;

la doctriiiu ol la jui-isprudeiice leur laissi'iil la faculti^ de le rcjelor ou

de l'adineHie, selon li's circonstances ; ipi'une pareille mesure d'in-

struction dont le moindre inconvénient est de suspendre incunentané-

nient le cours de la justice, et d'occasionner des frais plus ou moins

frustratoircs, ne doit ùtre ordonnée qu'en cas de nécessité alisoliie ;
—

Attendu i|ue, dans l'espèce, les circonstances et tous les docninenls du

procès se réunissent pour rendre cette mesure inutile et liiadmissible. •

V., dnns le môinc sons, A«en, 8 doc. 1858; Pau, 10 .léc.

1858; Metz, 20 ilec. i859; et Cass. G fév. 'i8(iu (Arréis nien-

lionncs J. Ao., i. 85 L1S601, art. 80, § viii, 3", p. o90 el suiv.).

Toutefois, la queslinn est coniroversée. V. nos observations

sur ces mêmes arrêts.

2° (Cass. [ch. req.], linov. 18G0, de Villermont C. Je Sainte-

Suzanne et autres).—L'omission, dans la formule du ;,erment

décisoire «ioféré par l'une des parties à son adversaire sur

l'existence d'un paiement allégué par celui-ci, du lieu de paie-

ment indiqué dans les conclusions à fin de délation de serment

n'est point une cause de nullité du serment , s'il résulte des

circonstances que cette omission est sans iuipcrtance (C. Nap.,

art. 1360 et 1361).

€ Attendu que le serment déféré à Sainte-Suzanne par l'arrêt attaqué

l'a été dans les ternies des conclusions des demanderesses ;
que l'omis-

sion du lieu où le paiement allégué aurait été fait est sans importajice

dans la cause et ne peut constituer une infraction k la loi. >

V., au surplus, sur le pouvoir qui appai lient aux juges d'ap-

précier les termes de la fomiule du serment décisoiie et de les

modifier, Paris, 10 déc. ï859 (7. Jv., t. 85 [1860], art. 80,

§ vui, V), et nos observations.

II. — 1° (Jnst. de paix d'Anizy-le-Ghàteau [.\isne], 6 fév.

1860, Coutaud C. Rabe.lle).— Le serment peut être déféré d'of-

fice à la partie dont les re;;i5ires domtsiiques peuvent être

considérés corn ni formant, à l'égard de sa demande ou de

l'exception qu'elle propose, un commencement de preuve (C.

Nap., art. 1331 et 13(37).

« Attendu que, si les livres, en général, ne font point preuve des

énonciations qui y sont portées, néanmoins, le juge a le droit de les

consulter, pour s'éclairer sur le fait des paiements qui peuvent y être

constatés ;
— Attendu que les époux Rabelle reiir'senleat un livre de

dépenses paraissant régulièrement tenu par la dame Rabelle, et con-

statant les sommes qui lui sont remises par son mari, ainsi que les

paiements détaillés qu'elle effectue jour par jour, soit pour sa toilette.



s .il p.iiir li's ili'iicnses de sa iniiison ; — Que l'on voit sur ic livre, au

iiKiis lie jnillcl 1850 (sans date, il est vrai), un paicnionl f;iil au hou-

clivr. (Iti 'î't fr., et aux lignes suivantes, d'autres paionicnls clVoituiSs

à divers fournisseurs de Mons-en-Laonnois, avec lesquels M"" Ma-

lielle l'tiiit en eompte, et .|u'elle parait avoir soldés le ni(>nie jour ;
—

Attendu que l'excoptinn ojiposée A la demande iirineipale n'est pas

totalement di^iuiée de preuves, mais qu'elle n'est pas, non plus, plei-

nement justiliée, et qu'il y a lieu do déférer d'olTice le serment à

M"' Uabelle, conformément aux art. I.'t66 et 130", C. Na|). •

L'an. 1331, C. Niip.,onili>-posant que les registres cl papiers

doniesiiques ne l'ont point un turc pour celui ly.n lésa éi riis,

n'a pas cependant in'.erdii aux ju;,cs li'y pui ei des rléoieiits

de dérision. Or, ce droit s'étend-il jusqu'à la délaiioii du ser-

ment -} 11 est vrai que l'art. 1331 n'a pas roprodud la dispo-

sition relaiive au serment, qui se '.rouve dans l'art. 13i9,

concernant les regisires des ni irchamls. .Mais n'y a-l-il pas

même laison d'admettre, lians l'en et l'autre cùf, la faculté

pour les juges d'orilonner !e serment supplétif, coniUie com-
plément d'une preuve, dont ils croient poivoir consiilérer les

livres comme constituant le comnienceuienl? Car, si ces livres,

quoiqu'ils n'appartiennent point à des m irc hamls, ne peuvent

par eux-mêmes ji siifier pleinement la ileniande ou l'exception,

il n'est pas impossible qu'ils empêchent de la regarder comme
totalement dénuée de |)reiive : ce qui, alors, donne lieu à l'ap-

plication de l'art. 1366, G. Nap., puisque les conditions q le

prescrit l'art. 1367 pour la délaiion d'office du sermeni sont

réunies (V. aussi, en ce sens, Cass. 10 mai 18'i2 : J. Pal.,

1S4-2, t. 2, p. 172). Toutefois, il a été décidé que les juges

ne peuvent déférer le serment supplétoire, lorsque celui qui

réclame une somme excédant 150 fr. ne produii, à l'appui <ie

sa demanile, que ses re;;ittres ou papiers domestiques (Cass.

2 mai 1810 : J. Pal,, à cette date).

2° (Cass. [ch. civ.] (Belgique), 12 déc. 1861, Degreny C.

Arnold). — Le jugement qui
,

par appréciation des circon-

stances, constate l'existence des conditions exif;ées par l'art.

1367, C. >'ap., et, par suite, défère le i-erment suppl^toire,

échappe à la censure de la Cour de cassation. — En effet, la

solution de la question de savoir si la demande ou l'exception

n'est pas p'einement justifiée, et si elle n'est pas totalement

dénuée de preuve, dépend uniquement des f.itj du procès,

fads dont l'appréciation rentre dans le domaine exclusif des

juges. Mais le juijement pourrait êire l'objet d'un pourvoi en

cassation fondé sur la violation de lari. 136i), C. Nap., s"d

était constant qu'il n'était pas impossible de prouver autre-
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ment que par la délation du serment la valeur de la chose de-
mandée.

3° (Cass. [ch. civ.] (RelRiqiie), 12 d6c. 18GI, Degreny C.

Arnold).— Le serment défiTC ddflice n'est pdini nul par cela

seul qu'il a été prélé rn l'absoniu di> la partie adverse du sans
qu'elle ail éié dùineni a[i| eli'e (C.l'.C. , an. 121).—Voici, au
surplus, les motifs de cet ;irri>i sur le moyen du pourvoi lire

'le la vioUitioii de l'art. 121, § '5, C.P C, en ce que le serment
déféré d olfÎL'e \i,\t le juge a èié piêic i ii l'absence du deman-
deur en cassation ou sans qu'd ait été dûment appelé ;

« Attendu que si l'art. 121, C.P.C, veut que le sernieiU di'fi^rfi à

une partie soit fuit en présence de la partie adverse, ou celle-ci dû-

ment appelée, soit par acte d'avoué à avoué, soit par e?(ploit, cette

disposition n'attache pas à l'omission de cette formalité la peine de

nullité qui ne peut se suppléer; que, d'autre part, on doit reconnaître

quel'absonce de l'adversaire à la prestilion d'un serment fait à l'au-

dience d'un tribunal ne porte aucune atteinte au laractcre solennel de

cet acte, dont la force légale est indépendante de la présence ou de

l'absence de la partie adverse ; qu'il résulte de ces considérations que

le moyen de cassation n'est pas fondé. »

« L'autre partie, dit M.Boncenne, Théorie de la procéd. civ.,

2' è'iil., t. 2, p. 498, i!oit être appelée par acte (J'avoue à

avoué, pour assisier, si bon lui semble, à la [)restaiion du
serment; tl si elle n'a pas cnnsiitué d'avoué, c'est par ex|iloit

signifié à S'in domicde qu'elle est avertie du jour et du lieu où
le scrmoni sera prêté. » Ne seinble-i-il pas résulter do là que,

dans la pejisée de cet auteur, la sommation à l'adversaire d'as-

sister à la prestation de sermenl e.«t une lormaliié rigoureuse?

Par consé()ueni, s'il en est ainsi, l'omission de l.i sonimaiion ne

doi'-elle pas êire une cause de nullité de la prestation de

sermenl ? L'aflirm:iti\e peut également s'induire d'un arrêt de

la Cour d'Orléans du 28 mars 18'i9 (V. J. Av., t. 75 [IS50],

p. 36, an. 799), d'après lequel «l'art. 12l est impèratil' et

n'aimct aucune escepiion » . Cependfini, il a été déciiJé que la

peine de nuliiié n'est pas atiachée à l'inobservation du § 3 de

l'art. 121, C.P.C. (Aix. 21 mii 1811 : J. Av., t. 22, p. 259,

V° Tribunaux de commerce, u" 78. V., dans le même sens,

Chauvtau, Lois de la piocéd., t. 1", quest. 520 bis). Mais,

dans l'espèce de l'arrêt de la Cour d'.\ix, il est à remarquer que,

si aucune sommation n'avait été faite à la partie adverse, le

sermenl avait éié prê:éen présciicede son avoué. Or, cei te cir-

constance n'a-t-elle pas pu influer sur la solution admise par

ledit arrêt?

^ IIL—(.Cass. [ch. req.], 14 nov. 1860, rfe Villermont C.deLa-
pisseet au<rfs).— Le sermenl de ci èdibdité ou crédulité ne peut
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éiro iléférAau lutenr en dehors «lu cas prévu par l'nri. 2275,

C. lN:>p., Cl, spociali'iiuMii, lursqiic, à l'aciion en luiicment

d'uMO lietie, inômc purmieiit iiiobilièro, «lo son iMipllc, il op-
pose, non la presrriplion mais le piieiueiil de celle délie (C.

N.ip., an. i57, 4G7 el •lO'lô). — Aiii-i jugi^ sur le fmuivoi for-

mé lonire l'alrt^l de la (lour de Culmar du "iS août 18ô9, rap-

porl.-y. ,!«., t. 85LI8G0|, ari.80, § vm, III, p. 395.— Les mo-
tifs de l'ariôt do la Cour do cassaiion sont ainsi conçus :

€ AttPmlu que le serinent iistisd(U'isoire emporte transaction et alié-

nation de la part de celui qui le prMe
;
qu'il suit de là qu'il ne peut

être dt^ft'ré au tuteur, lequel n'a pas qualité pour transiger seul sur les

intérêts de son mineur ou pour disposer do ses biens ; que si l'art. 2275

permet de déférer le serment au tuteur lorsque la prescription de

courte durée est opposée au nom du mineur, cette disposition excep-

tionnelle doit être restreinte au cas prévu par la loi
;
que c'est donc

avec juste raison que l'arrêt a déclaré inadmissible lo serment déféré

à de Lapisse comme tuteur de son fds mineur. >

V., dans le même sens, nos observations insérées à la suite

de I arrêt précité de la Cour de Colmar. Ad, IIarel.

Art. 227.—TRTB. CIV. DE CHARLEVILLE, 11 novembre 18G1.

I. Avoué, I" Mandataire, avances, i.ntébéts, — 2° Tbavaux, dk-

MARCHRS, B0\0RAIBES.

II. Frais et dépens , avoué, séparation de corps, femme uariée

sous le récime de la communauté, demande, rejet, action.

I. 1" L'acuué a droit aux intérêts des avances que, en qua-
lité de mandataire, il a faites à un de ses clients à l'occasion

d'une instanc<^, spécialement d'un pourvoi en cassation (G.

Map., an. t. 53 et 2001).
2° Un avoué est également fondé à réclamer des hono-

raires pour les travaux et les démarches qu'il a faits relati-

vement à des instances concernant un de ses clients, lorsqu'il

a agi, non comme avoué, mais comme mandataire ad ne-
goiia.

II. L'avoué, qui, chargé d'occuper potir une femme mariée
sous le régime de la communauté dans une inslance en sépara-

tion de corps sur laquelle elle a succombé, a négligé de de-

mander en temps utile une provision contre le mari, n'a de

recours, pour te paiement de ses frais, que contre la femme et

tur SCS bienspersonnels (C.P.C., art. 876 ; C. Nap., an. 1426).

(Vincendon C. Epoux Duté).

M' Vincendon, avoué, a formé contre les époux Duté, ma-
riés sous le régime de la communaulé, une demande eu paie-
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ment d'une somme do 3,519 fr. 96 c, compreiiiint, outre ses

fiais r(S(]iiliéreii)ent taxé-, ries avances faites à l'occasio i d'un

pourvoi en cassalion el les iiiti'i('ls de ces avances, et une
somme dt^ 3(10 fr. à titre d'honornires supplémentaires pour
démarches relatives à ce pourvoi et à une autre affaire portée

en appel devant la Cour do Milz. Il a réclamé, en outre,

contre li'sdit- époux Dnié, solidairement, le remboursement
des frais par lui faits sur une demande en séparation de corps

intentée par la femme contre son mari et rejeiée, demande sur

laquelle il avait occupé pour la femme.

Le Tribunal ;
— Alteiulti que la demande formée par M' Vinccndon

contre les époux Diilé u pour objet leur condamnation au paiement de

3,519 fr. 00 c. pour frais, avances, honoraires et intérêts; — Attendu

que, sous les n"* 1 et 2 du compte, figurent deux sommes représen-

tant les intérêts d'avances faites par le demandeur
;
que cette récla-

mation, est fondée
;
qu'en elfct, dans les circonstances, M'^ Vincendon

n'a pas agi en qualité d'avoué, mais bien eu qualité de mandataire de

la dame Duté ;
— En ce qui touche les 300 fr. d'honoraires supplé-

mentaires : — Attendu que, s'il est vrai, en droit, que les avoués ne

peuvent, dans leurs neimoires de frais, demander que ce qui est accordé

par le tarif (art. 67, Décr. 16 fév. 1807), et qu'ils ne sont autorisés à

rien réclamer au delà à titre de vacations extraordinaires ou de taxe,

il n'en est pas moins certain que lorsqu'il ne s'agit pas d'afl'aires qui

aient donné lieu à quelques actes de leur ministère, ils peuvent de-

mander la récompense de travaux étrangers aux actes pour lesquels

les parties subissent l'empire de leur ministère
;
que dans ce cas ils

agissent, non comme avoués, mais comme mandataires ad negolia, et

que l'équité veut qu'ils puissent demander le dédommagement de

leurs soins et de leurs peines (Cass. 13 juin 1837 [f ] ); qu'à cet égard

M' Vincendon a fait les justiflcations suffisantes
; qu'il y a donc lieu

de lui allouer la somme réclamée ;
— En ce qui tuuche la question de

solidarité : — Attendu, d'une part, que la solidarii;- ne- se présente

pas, et qu'elle doit être expressément stipuli'e
;
que cette règle ne cesse

que d ms le cas oi'i la solidarité a lieu de plein droit, en vertu d/une

disposition de la loi
;
que telle n'est pas la prétention de Yincenuon à

l'égard de Duté ;
— Que, d'un autre cùté, aux termes des dispositions

de l'art. U26, C. Nap., les actes faits par la femme sans le consente-

ment du mari, et même avec l'autorisation de la justice, n'engagent

pas les biens de la communauté, hors les cas déterminés limitative-

rnent par ledit article ;
— Que ce serait contrevenir à ce principe que

() V. J, Av., t. 33 (1837), p. 663.
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d'accorder à roflicier ministt'ricl mur action contre le mari on matière

de séparation do corps; qiio par l'arriM ipii a terniin'^ i'iiistanco

on séparation do corps, l.i dame Duli^, qui n'avait pas formé de do-

mando dr jirovision, a i^lt^ condamni'c : qiii\ dr-s lors, il y a prisoiiip-

tion légale que la femme a eu tort d'intenter son action ; qu'il suit

de h que les frais qn'ellf- a occasionnés ne peuvent retomber sur lo

mari et sur la connnunaulé ;
— Attendu qu'il résulte de ce qui pré-

cède que Vincendon, qui a négligé son droit de demander en temps

utile une provision contre le mari, ne peut avoir de recours pour le

paiement de ses frais (pie contre la femme cl sur ses biens p'^rsonnels ;

— Déclare Vincend Ji non recevalde en son action contre Dulé ; con-

damne la dame Duté à payer au demnndi'ur et sur bcs biens person-

nels 3,Si9 fr. 96 c, avec intérêts du jour de la demande.

MM. Berry, pré)».-, Aubépin, subst. proc. imp. (concl. conf.)-

Note.— Il ne peut être contesté que l'avoué n'ait droit aux
inlérêts des sommes qu'il av;ince à ses clients soit comme
inanilniaire ad negolia, soit même comme mandataire arf lites.

Mais à partir de c[iic\ jour ces inlérêis lui sont-ils dus? Le
tribunal civil de Charlevillo a décidé que c'était du jour do la

demande. V., au surplus, à cet éoarfl, Trib. oiv. de Bourg,
ô juin 18C0 (J. Av., t. 85 [1860], p. 457, art. 9i), et n(\^ ob-
servations; Lyon, 8 nov. 1800 (même vol., p. 500, art. 101),
et 11 noie.

Il n'est pas davaniafje douteux que des honoraires ne soient

dus à l'avoué qui, en dehors de son ministère et comme man-
dataire, se livre à des ir.ivaux et à des démarches pour le

coopte d'un de ses clients. V. Bourges, 30 juill. 1859 (J. Av.,
t. 85 [1860], p. 306, art. Ci), et nos observations. V. aussi

Lyon, 8 nov. 1860 (arrêt précité). — Quant à la demande en
paiement de ces honoraires, peut-elle être portée devant le

tribunal près liuquel l'avoué exerce ses fonctions, ou n'esi-elle

pas, au contraire, de la compétence do tribunal civil du do-
micile du défi'U ieur? Ne faut-il pas distinguer à cet égard
entre le cas oîi cette demande est jointe à une action en paie-

ment de frais relatifs à l'exercice des fonctions officielles et

celui où elle est formée séparément, isolément? V. Paris, 12
mars 1860 {J. Av., t. 85 [lSr>0], n. 316, art. 67), et nos obser-
vations; ïrib. civ. de Verviers (Belg.). 19 juin !86l (jugement
rapporté suprà, p. 96, art. 222), et la noe.
Sur la question desavoir si l'avoué, qui a occupé pour une

femme mariée so;is le régime di" la cumrnunauié, sur une de-
niande en séparation de corps qui a é;é rejeiée, peut pour-
suivre contre le mari le paiement des frais qui lui sont dus, eu
s'il n'a d'action que contre la femme, le tribunal civd de la

S;ine s'est prononcé dans un sens coutraiie à la sdution ad-

T. m, 3«s. 10
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mise par le tribunal civil do Cliarlevillo : V. lo jugcniciil du
J7 avril 18G1, rapporté J. Av., t.8G[18Cl], p. i5'i-, art. liO),

et nos observations sur ce jugement. Ad. II.

Art. 228.—TRIB. CIV. D'ÉPERNAY, 22 novcnilirn 18G1.

Chambre de discipliiv'e, office, ca.ndidat, certificat, DiaïuÉRATioN,

EXPÉDITION, REFUS, DOMMAGES-INTÉBÉÏS.

Une chambre de discipline est tenue de délivrer au candi-

dat, sur sa réclamation, une expédition de la délibération qui

refuse à ce candidat le certificat de moralité et de capacité

prescrit par la loi, sans quelle ait besoin pour cela d'être spé-

cialement autorisée par le ministère public (L. 25 vent, an xi,

art. 43 et 44; Arr. 2 niv. an xii ; Ord. 4 janv. 1843).

Mais une chambre de discipline nr peut cire condamnée en-

vers un candidat à des dommagvs-intérêts, soit pour lui avoir

refusé un certificat de moralité et de capacité, si elle s'est d'ail-

leurs renfermée dans le cercle de ses attributions et si rien ne

fait suspecter son impartialité, soit à raison dit refus de lui

délivrer une expédition de sa délibération, si le candidat ne

justifie pas que ce refus ait été pour lui l'occasion d'un préju-

dice.

(Jobert C. Notaires d'Epernay). — Jogement.

Le Tribunal ;
— Attendu que le sieur Joliert, qui avait traité, le

17 oct. dStjO, de l'office de AP Lesage, notaire à Belhon, s'est présenté

devant la chambre de discipline de l'arrondissenient d'Epernay, pour

obtenir le certificat de moralité et de capacité prescrit par l'art. 43 de

la loi du 2S vent, an xi et qu'après examen, cette chambre, par sa

délibération du 27 janv. 1861, a refusé de délivrer ce certificat; —
Attendu que le sieur Jobert réclame une expédition de cette délibé-

ration, mais que la chambre refuse de la lui remettre, par le raotil'

que, d'après les lois organiques du notariat, les avis motivés, que les

chambres de discipline ont à donner à ce sujet, seraient purement

confidentiels et qu'elles ne devraient en donner communication qu'au

ministère public
;

qu'il y a donc lieu de rechercher si ce système est

conforme k la loi ;
— Attendu que, de droit commun, tous dépositaires

d'un acte ou d'une délibération émanée d'une autorité légalement

instituée, sont tenus d'en donner copie aux parties directement in-

téressées, et que les règlements concernant le notariat ne contien-

nent aucune dérogation à ce principe, en ce qui concerne les avis mo-

tivés que les chambres de discipline sont appelées à donner sur la

moralité et la capacité des candidats
;
qu'en effet l'art. 44 de la loi du

25 vent, an xi dispose bien qu'en cas de refus des certificats de mo-
ralité et de capacité, la chambre de discipline doit donner un avis

motivé et le communiquer au commissaire du gouvernement, qui

l'adresse au grand juge avec ses observations, ce qui suppose néccssai-
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rcmentqne, malgré l'avis dt^favorable do la rhanibrp, le candidat pour-

suit sa nomination devanirautorili'' supérieure, mais que l'obligation

de communiquer dans a; cas la délibération au ministère public

n'exclut en aucune façon le droit, pour le candidat, de demander lui-

même A la cbanibrc coiiinuinication directe et personnelle de la déli-

bération (jui le concerne
;
qu'il en est de même de larréti' du 2 niv.

an XII, et de l'ordonnance du 4 janv. ISl.t, qui, en fixant les attribu-

tions des chambres des notaires, les chargent notamment de donner

tous avis motivés sur les certilicats de moralité et de capacité qui

leur seraient demandés (lar les aspirants au notariat, et de les adresser

ou communiquer à qui de droit ; expressions qui sont bien loin d'ex-

clure les candidats cux-mômes du droit de demander cotte conmiuni-

cation ;
qu'on ne trouve donc dans les lois et règlements relatifs au

notariat aucun texte ilont ou puisse induire qu'il soit interdit aux

chambres de discipline de délivrer aux candidats copie des délibéra-

tions qui les concernent ; — Allendii qu'une pareille prohibition ne

se concevrait pas alors que le candidat a un intérêt manifeste à obtenir

cette comniunic;ition
;
qu'en effet la délibération prise à son égard

n'est pas définitive et ne lui ferme pas à tout jamais la carrière du no-

tariat ;
qu'il peut appeler de la chambre de discipline qui lui a été

contraire à la même chambre de discipline mieux informée, provo-

quer une nouvelle délibération, en prouvant que les renseignements

qui ont été recueillis sur son compte sont inexacts et que la religion

de la chambre a été surprise, ce qu'il ne pourrait évidemment pas

faire, si les motifs de la première délibération ne lui étaient pas con-

nus ;
que le candidat peut aussi, après avoir échoué devant la chambre

de discipline, s'adresser directement au ministre de la justice et pro-

duire un mémoire pour se justilier des imputations dont il aurait été

l'objet, ce qui ne lui serait pas possible si les motifs de l'avis défavo-

rable émis par la chambre restaient secrets pour lui; qu'il peut en-

core, après avoir échoué dans un arrondissement, traiter d'un oflice de

notaire dans un autre arrondissement ; que dans ce cas la loyauté lui

ferait un devoir de ne pas laisser ignorer à la chambre de discipline de

cet arrondissement le refus dont il aurait été l'objet dans une autre

partie de la France ; mais, qu'en même temps son honneur et l'intérêt

de son avenir l'autoriseraient à se justifier par tous les moyens qui

seraient en son pouvoir ; et que sa défense serait évidemment incom-

plète, si, n'ayant pas à la main la délil)éra1ion qui lui a été contraire,

il ne lui était pas possible de discuter chacun des faits sur lesquels

elle aurait été fondée et de prouver les inexactitudes ou les erreurs

dont il se dirait la victime ; que l'intérêt du candidat à obtenir la com-
munication de la délibération qui le concerne ne peut donc pas être

contesté ;
que d'ailleurs aucune considération d'ordre public ne s'y

oppose, et que, dès lors, en l'absence d'un texte prohibitif, les prin-
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cipes gi^néraux du droit et parliciiliiTiMiiont le droit sacrf dft l;i di^fense,

font un devoir aux fliamhres de discipline de délivrer copie de cette

délibération aux candidats qui la ie(|iiiérent ; — Attendu que les dé-

fendeurs déclarent, il est vrai, dans leurs eonclusiniis, kUn prêts à

délivrer et communiquer au sieur Jnliert la délibération dont il s'agit,

dès que la chambre en sera requise ou spécialement autorisée par le

ministère public, mais qu'aucune disposition de la loi no subordonne

le droit du candidat à l'aulorisatioii du ministère imhlie ; (pi'il n'y a

donc pas lieu pour le tribunal de s'arrêter à cette oll're conditionnelle

des défendeurs ;

Sur le second chef de la demande, tendant à des donnuages-intérêts :

— Attendu que le sieur Jobert fonde sa demande A cet égard sur ce qui:

la chambre de disciiiliiie d'iîpcrnay aurait empêché sa nomination

aux fonctions de notaire, en lui refusant, sans motifs sérieux, un cer-

tificat de moralité et de capacité, et sur le refus qu'elle a fait de lui

délivrer une expédition de sa délibération ; mais attendu qu'en pre-

nant sa délibération du:27 jajiv. ISlil, la chambre de discipline s'est

renfermée dans le cercle de ses attributions et a rempli un devoir qui

lui était imposé par la loi ; que rien dans la cause ne permet de sus-

pecter sou impartialité et que dès lors cette délibération ne saurait

être le principe d'une action en dommages-intérêts
;
que d'ailleurs

Jobert ne prouve pas que le refus de lui délivrer une expédition de la

délibération ait été pour lui l'occasion de quelques dommages
; que le

second chef de sa demande est donc dénué de toute espèce de fonde-

ment;

Par ces motifs, dit et ordonne que, dans les trois jours de la signi-

fication du présent jugement, le secrétaire de la (hambre de discipline

de l'arrondissement d'Epernay sera tenu de délivrer au sieur Jobert

une expédition de la délibération du 27 janv. 18(51 ; déclare Jobert

mal fondé dans Je chef de sa demande relative aux dommages-intérêts ;

et condamme M= Oudin, en sa qualité de syndic de la chambre, aux

dépens.

MM. Bouché de Sorbon, prés.; Heurpé, avoué pi., et Louis,

av.

Note. — D'après le jugement qui précède, le droit du can-

didat, a qui une chambre de discipline a refusé un ceriilicat de

moralité et de capacité, ne se borne pas à demander commu-
nication de la délibération, soit direciement, soit par l'inler-

médiaire du ii;inis;èro public (V. cependant Murin, Discipline,

2' é lit., t. 2, n" 509); il peut même en demander une expé-

dition, qu'aucun nioiil ne saurait empêcher la chambre de lui

délivrer. C est aussi ce qui resuite d un arrêt de la Cour de

cassation du 31 août 1831 [J. Av., t. il [1831], p. 649). V.,

dans le même sens, Ed. Clerc, Traité général du Notariat,
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. 1", 11" 'Jlij. — Cou ira Rolland de Villar;;uos, Itt'peit. du

A'otar., 2" <^(iit., v" Cerlificat de moralité et de capncilé, n" 70.

Mais la chambre de disci|iiiiie, qui rt fuso à un candidat le

<«riihcai de moralité et de capacité, mèiiie en s'iippuyani sur

lies laiis d'ininioralilé ou d'imlélii atosse qui seraient venus à

sa cimniiissiince, ;i>;it dans lo lei cio de ses attributions légales,

aQCoiiiplii un devoir qui lui est imposé par la loi, et no peut

par cela smil encourir aucune responsabilité, -(luaiid même ce

refus |)onrrait entraîner un dnmmagi' pour le candidat (V., «n

ce ;ens, Kd. Clerc, i. |", n°9l5: Sciure otCarieret, Encyclo-

pédie du droit, v" Chambre des Notaires, W 'S'i). Il on e>l ainsi

« ncore bien qu'il serait constant q le la chambre s'est ironipéc

dans sou examen, lians re%pressioii île son refus; car, «la

chambre, qui a procéd.'. dans l'exercice ré;;ulicr d'un pouvoir

légal, nu peut, dit M. Moriii, loc. cit., 6irc accusée de malvcd-
lance coupable; la présomption <ioii être qu'elle a consigné

dans sa délibéraiiun le résultat d'une discussion iO:isri.'ii-

cieuse, cnnime l'avis d'une majorité dont les élonnins no sont

pas à reclicrcher. » Au. H.

Art. 229. —ROUEN (2« cli.), 1" décembre I8G0.

AppI-X , INSTANCES , JONCTION, JUGEMENT PRÉPAR.\.T0inE.

I.e jurjeme.nt, qui ordonne la jonction de deux inslauce.i exis-

tant entre les mêmes parties, est un jufjement préparatoire,

qui, par conséquent, ne peut être susceptible d'appel avant le

jugement définitif {il.?. C., an. 451 et 452).

(Van-Oye-van-l)uerne et autres C. Drcfjyelcomp.).

—

Ahrêt.

L.-v C .UB ;
— Attendu qu'il n'existait rMlement que deux instance-; ;

l'une de Van-Oye-van-Dueriie contre Drogy et comp., en compte de

Commission ; l'autre de Viervant et coiap., en compte de participation

à cinq bate.'uix, et dans îaquelle ces derniers ont appelé Van-Oye-yan-

Duerne, autre participant ; que c'est par erreur que les parties ont

parlé de trois instaîices dans leurs conclusions
; que ce n'est donc que

de deux instances i[ue le jugement dont est appel a ordonné la jonc-

tjou ;
— Attendu que ce jugement est purement préparatoire, qu'il

n'a pour objet que de diminuer les frais, de simplilier l'instruction

sans porter atteinte aux droits des parties ;— Attendu qu'il est de

principe que les jugements prcpanitoires ne sont pas susceptibles

d'appel avant la décision délinitive
;
que ces jugements préparatoires

sont ceux qui ne foui que régler la procédure sans préjuger le fond ;

que tel est le caractère du jugement dont est appel; qu'en eli'et, en

prononçant la jonction des instances dont s'agit, il n'a en aucune nin-

niôre préjugé le fond du droit, qu'il a même expressément réservé
;
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qu'il n'en résulte dans lo présent aucun préjudice pour les appelants,

puisque le commissaire devant lequel les parties ont été renvoyées

distinguera nécessairement dans son ra])port le compte de commission

du compte de participation
;
que. si des lenteurs de procédure venaient

ultérieurement démontrer que l'un des comptes peut être apuré avant

l'autre, la partie qui éprouverait un préjudice à rester plus longtemps

en instance serait toujours autorisée ;i faire cesser ce préjudice, en de-

mandant une disjonction qui ne pourrait lui être refusée
;
que l'appel

de Van-Oye-van-Duerne et Viervant et Termeulen est donc non recc-

vable-; — Par ces motifs, joint l'appel interjeté par le sieur Van-

Oye-van-Duerne à celui interjeté par les sieurs Viervant et Termeu-

len, déclare lesdits appels non recevables.

MM. Forestier, prés.; Pinel, av. gén. (concl. conf.) ; Des-

seaux et Deschainps, av.

Note. — Le jupiement inlcrlocuioire est, comme l'on sait,

celui qui, dfesà présent, laisse pressentir, préjuger quelle sera,

dans une hypothèse donnée, la décision du tribunal sur le fond

de la contestation. Or, si le jugement qui ordonne la jonction

de deux instances peut, dans quelques cas, d'ailleurs assez

rares, porter préjudice à l'une des parties, il ne renferme pas

le préjugé conditionnel, hypothétique, de la solution à inter-

venir sur le fond du débat. 11 n'est rendu que pour l'instruc-

tion de la cause et pour la mettre en état de recevoir une dé-

cision définitive. Cela est si vrai que la jonction n'a toujours

lieu que sauf disjonction, s'il vient à êire reconnu que l'in-

struction des deux instances no peut être faite en môme temps,

sans préjudice pour les parties. C'est donc avec raison, ce nous

semble, que la Cour de Rouen a, par l'arrêt rapporté ci-des-

sus, attribué à ce jugement le caractère d'un jugement prépa-

ratoire, et, par s^ito, décidé que l'appel n'en peut être inter-

jeté qu'avec celui du jugement définitif. V., dans le même
sens, Orléans, 7 juill. ISOS; Rennes, 14 août 1811 (7. Av.,

t. 15, p. 208 et237, s'" Jugsnmit, n"' 35 et 61}; Paris, 26 déc.

1848 (t. 70 [18511, iiri. 1)94, p. 15) ; Carré Lois de la procéd.,

t. 4 (p. 67), gtiext. 1016; même auteur et Chauveau, quest,

16'21 • Boiiard et Colmet d'Aage, Leçons de procéd., 8' édit.,

t. 2, p. 39. Décidé aussi que le jugement d'un tribunal correc-

tionnel qui joint, comme connexes, deux plaintes portées par

deux personnes différentes contre un même individu, est un

jugement préparatoire, et que, en conséquence, le pourvoi en

cassation contre ce jugement n'est pas recevable avant le ju-

gement définitif : Cass. 22 janv. 1825 (/. Av., t. 29 [1825],

p 320). — En est-il de même du jugement qui refuse d'or-

donner la jonction de deux instances, demandée par l'une des

parties? N'est-ce pas là, au contraire, un jugement définitif,
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ilont il pont alors t^irr. inmiédiaiement interjeté appel? Dans le

sens de l'iillinnaiivo, V. Ninii's, 8 janv. 181!) (J. Av., t. 15,

|). 258, V" Jugement, n" 95). V. Conf. Ué|)orl. }i;én. du .lonrn.

Pal.; V" Appel, n" 310). — Du rosto, lorsqu'à la demande en

jonction de deux instances formée |iar l'une des parties, l'anlro

partie oppose une cx(e|jlion prise diî rinconipétenco du tribu-

nal pour connaître ili-Ia cause dont la jonction i\ l'instance pré-

cédente est demandée, le jugement qui, en i)areille circon-

stance, ordonne néanmoins la jonction, ne peut plus être con-

sidéré comme simplement prépuraioir<> ; car il |)réj"gc la

question d'incompétence (Bordeaux, 30 mai 1829 : J. Pal., à

cette date). An. II.

Art. 230.— ORLÉANS (2« eh.). 12 novembre 18(11.

K.VCEPTION, INCOMPÉTENCE, SlATlÈnE CO.\IMERCIALE, JUGEMENT, BEJET,

RENVOI A UNE AUTRE AUDIENCE, PLAIDOIRIE AU FOND, APPEL, FI.\ DE

NON-HEREVOIH, RÉSERVES.

Lorsqu'un tribunal de commerce, en rejetant une exception

d'incompétence purement personnelle, renvoie la cause à Imi-

taine pour être plaidée au fond, la partie qui a opposé l'ex-

ception se rend non recevable, si elle plaide au fond, à appeler

du jugement sur la compétence, nonobstant les réserves qu'elle

a faites à cet égard (C.P.C, art. k2ï et 425).

CVarigard et antres C. Delaage). — Arrêt.

La Cour ; — En ce qui touche l'app M du jugement rendu, le 21 mai

I8()l, par le tribunal de commerce de Itomoranlin: — Attendu que ce

jugement a rejeté l'exception d'incompétence purement personnelle

qui avait été opposée par les s', iirs Varigard et consorts à la citation

donnée par le sieur Delaage ; — Qu'au lieu de statuer sur le fond par

une disposition distincte, conformément à l'art. .'i2o, C.P.C , le tri-

bunal a remis l'affaire à huitaine ;
— Qu'à l'audience du 28 mai, les

sieurs Varigard et consorts se sont présentés volontairement, et ont

conclu et plaidé sur le fond de la contestation ; — Qu'à la vérité, ils

ont fait des réserves, afin de se pourvoir par appel, mais qu'il est de

principe, en droit, que les protestations contraires à l'acte volontaire

restent sans efftt : qu'ii suit de là qu'en consentant à discuter le fond

du litige devant le tribunal de Romorantin, les sieurs Varigard et

consorts ont reconnu sa compétence et acquiescé au jugement prédaté
;— Par ces motifs, déclare non recevable l'appel dudit jugement, etc.

MM. 'Vilneau, prés.; Julienne et Johanet, av.

Note. — L'art. 425, C.P.C, atitorisant le tiibunal de com-
nu rce, lorsqu'il rejette un déclinatoire proposé devant lui, à

statuer sur le fond, mais par deux dispositions disiincles, il en
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résulte que, dans lo cas où, iiprôs avoir rejeto le tlùclinatoire,

il ordonne aux parties de plaidi-r imincdiaiement au fotid,

celle qui a invoqué l'cxceplion d'incompéleiice ne peut, en sa-

tisfaisant à l'autiicncc môme à celle injonction, être rcpiitéo

acquiescer au jui^einent qui l'a reiclée, de sorte qu'elle n'est

pas non recevable à apjjcler de ce jiiîjomcnt (Poitiers, 6 fcv.,

20 mai et 9 juin 182'ï) : J. Pal., à ces dates). Mais jugé que si

elle demande un délai pour plaider au fond, celle demande
constitue de sa part un acqiiii'sccnicntau jupciuent sur la com-
pétence (Amiens, 27 mars 1838 : J. Pal., 1840, t. 1", p. (iô'J).

Lorsque, au coijiraire, le tribunal, prenant à cet éfjard l'ini-

tiative, renvoie à une anire audieiue pour les plaidoiries au
fond, la pariie qui a opposé rinconipétence perd-elle lo droil

d'appeler, en se priseniant a celle audience et en plaidant au
fond? La Cour d'Orléans s'est, comuic ou l'a vu, ()rononct'c

pour la né^;ative. Elle n'a même pas pensé qu'il pùi être tenu

compte des réserves de se pourvoir en apfiel, laites par la

partie qui a succombé sur le déclinatoire. Sansdoute, en thèse

générale, la proleslaiioi; ne peut prévaloir contre un acte qui

lui est contraire dans sa sub>lancc : Actui prolestatio contraria

inutilis. Mais celle maxime n'est point absolue et exclusive

lie toute exception. Et le léj'.islaleur n'y a-t-d pas lui-même
dérof;éilans l'art. /r25, C.P.C., en disant que « les dispo.-itioiis

sur la lonipélence pourront lovjours être attaquées par la

voie de l'appel »? Admettant cette dcrogalion, la Cour de
Bordeaux a, en conséquence, décidé que, en niaiière commer-
ciale, la l'ariie qui a opposé une exception d'iuLompéteuce ne

se rend pas non recevable, en piaillant au fond à une audience
subséquente, à former appel du jugement qui a rejeté cette

exception, alors surtout qu'elle en a fait la réserve expresse

(Arrêi du 4 avril 1842 : J. Pal., 1842, t. 2, p. 138). Cette ré-

serve est-elle donc une condition riguureuse do la conserva-
tion du droit d'appeler? Elle est asiurénient coniniiMidée par
la plus grande prudenre. Toutefois, .^L Bonnier {Eléments de

procéd. civ.,\,. 2, ir 1123) ne semble pas la considérer comme
absolument [léccssaire. « Puisque, dit-il, l'esprit de la loi est

que la procédure commerciale soit suivie sans inierrupiion,

on doit recunnnîlre que l'apprl même d'une première décision

rendue sur la compéieiice n'a point d'effet suspensif, et que
les parties doivent toujours plaider sur la cause principale au
jour fixé par le tribunal, sauf à appeler uitérieuren;ent, s'il y
a lieu, des deux décisions. » Ainsi, selon cet auteur, le droit

d'appeler du jugement rendu en matière commerciale sur la

compétence ne paraît, en aucun cas, susceptible de se perdre
par la plaidoirie sur le fond. On voit, d'après cela, que la solu-

tion consacrée par la Cour d'Orléans n'est pas à l'abri de cri-

tiques. Ne suffit-il pas, en effet, que le déclinatoire rationc
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perfonœ .lit été proposé préalabliMiicnt à loule aiilri! di^fensi',

ainsi quo lo prcscril l'art. 42'i, C.I'.C? An. II.

Abt. Ml. — NANGV (!'" eh.), .11 janvier 18(J2.

Rkciisation, — 1° Rapport, cnAMBUE nu conseil, jugement, niillitê,

— 2° Évocation, — 3" Juge, créancier, débiteur.

t° En matUre (te rikusutioH, le rapport fait en chambre du
conseil, et nonà l'audience, esC nul ainsi que le jtnjonenl rendu,

sur ce rapport, (L. 26 août I7;i0, art. 14 j G. P.C., art. 87,

111, 112 et 385).
2° En prononçant la nullité, la Cour peut évoquer le fond

et statuer sur la récusation, si la cause est en état (Cl*.G.,

art. 473).
3° Il y a lieu à récusation aussi bien quand le juge est

créancier de ta partie qui le récuse que lorsqu'il l'est de la

partie adverse (Cl'. G., art. 378, 'i.°).

(Gallois-Oudin C. Varin-Bernier). — Arrêt.

La Cour ;
— Considi^ant que le jugement dont est appel constate

que le rapport, qui a dû être fait en conformité de l'art. 385, C.P.C.,

a ét(5 fait en (-haniLro du conseil; — Considérant qu'il est de principe

que les rapports, plaidoiries et conclusions, doivent,» moins d'excep-

tion formelle, Otre présentés l'i l'audience ;
— Que ce principe de pu-

blicité est consacré par les art. 14 de la loi du 20 août 1790, 87, Ml
et 112, G. P.C.; que ni l'art. 385 ni aucun autre n'ont dérogé à ces

dispositions ; — Considérant qu'une infraction à une prescription aussi

essentielle et qui est d'ordre public, doit faire prononcer la nullité dudit

rapport et du jugement qui l'a suivi ;

Mais considérant que la cause est en état de recevoir une décision

définitive, et que c'est le cas pour la Cour d'évoquer la cause, aux

termes de l'art. 473, G. P. G. ;

Au fond et en fait : — Considérant que Gallois-Oudin est le gérant

de la Caisse commerciale de la Meuse ; — Qu'obligé de soutenir un

procès devant le tribunal de commerce de Bar-le-Duc contre Liandier

et Guillermé, banquiers à Paris, qui réclament de l'établissement

dont il est le gérant le paiement d'une somme de 230,000 fr. en ca-

pital et de 100,000 fr. de dommages-intérêts, Gallois-Oudin a cru

devoir récuser M. Varin-Bernier, banquier à Bar-le-Duc, président du

Tribunal, par ce motif que ce dernierétant porteur de quatre actions

de la Caisse commerciale au capital de 2,000 fr., il se trouve ainsi

créancier de la société et copropriétaire du fonds social ;
— Que celte

circonstance a été reconnue par Varin-Bernier lui-même et retenue au

jugement dont est appel ; — En droit : — Considérant qu'on ne sau-

rait repousser dès l'abord la demande en récusation et la déclarer non
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receval)lc, par co motif qu'elle serait sans but, puisque Varin-Hernier,

au lieu d'Être le créaucier de la partie adverse, se trouve Ctrc celui du

dcniajidour en ri''cusation et aurait par conséquent le môme intérêt que

lui ; — Qu'aux termes de l'art. ;t"S, (;.!'.(;., § 4, tout juge peut-fitro

récusé s'il est créancier ou débiteur de l'une des parties ;
— Que la

disposition de la loi, dans ce cas comme dans celui de parenté, est

générale, absolue, qu'elle ne distingue pas, et attribue indifféremment

le droit de récusation à chacune des parties, si le juge se trouve être

le créancier ou le débiteur de l'une d'entre elles ;
— Que la loi n'a

pas voulu seulement soustraire le juge aux suggestions de son intérêt

ou de son affection, qu'elle a encore voulu le protéger, ainsi que la

partie, même contre les scrupules exagérés de sa conscience et le

placer dans une sphère où son impartialité ne pût jamais être l'objet

d'une suspicion d'aucun genre ; — Considérant que les tribunaux con-

servent le droit, il est vrai, d'apprécier souverainement si l'intérêt

que peut avoir le juge à la contestation a assez d'importance et de

gravité pour exciter les préoccupations des parties
;
qu'il peut se ren-

contrer bien des cas où il serait indigne de l'attention de la justice ;
—

Mais que, dans l'espèce, si l'on considère que la demande peut absorber

près de la moitié du capital social de la Caisse commerciale, il s'ensuit

que Varin-Bernier, créancier, en vertu de ses actions, d'une somme de

2,000 fr., a un intérêt sérieux au résultat du procès ; — Que la récu-

sation proposée se trouve dés lors suffisamment fondée ;

Par ces motifs, reçoit l'appel de Gallois-Oudin, en sa qualité ; an-

nule le jugement en ce que le rapport qui le précède n'a pas été fait

en audience publique ; évoquant, aux termes de l'art. 473, C.P.C., et,

au fond, admet la récusation proposée contre M. Varin-Bernier
,
pré-

sident du tribunal de commerce ; en conséquence, ordonne que ce

magistrat s'abstiendra de connaître de la contestation pendante devant

le tribunal de Bar-le-Duc, entre le sieur Gallois-Oudin, en sa qualité

de gérant de la Caisse commerciale de la Meuse, et les sieurs Liandier

et Guillermé, de Paris; décharge Gallois-Oudin des condamnations

contre lui prononcées, les dépens de l'incident réservés en définitive. •

MM. Lézaud, 1" prés.; Jullien, cons. rapp.; Souef, av. gén.

(Concl. conf.).

Note. — 1° Il n'est pas douteux que le jugement qui admet
les laits de récusation et celui qui statue sur leur mérite

ne doivent être rendus en audience publique, à peine de nul-

lité (V. Orléans, 10 janv. 1808 : J. Av., t. 18, p. 623, v° Tîe-

cusation, n" 8 ; Bonnier, Eléments de procéd. cii\, t. 2, n° 1237).

Toutefois, cela ne suffit pas. Le rapport prescrit par l'art. 385,
C.P.C, doit aussi être fait à l'audience (Bourbeau {Théorie de

la procéd. civ., t. 5 (continuât, de Boncenne), p. 514-). El il

est généralement admis que le rapport fait en chambre du con-



( Anr. 231.
)

IM
scil, ei non en iiudiciico publique, est nul, cl que celle nullité

enlralne celle ilu jiif;enient, ainsi que le décide l'arrùl do la

Cour de Nancy (V. aussi, en ce sens, Cass. 19 déc. 1S31 :

/. .11)., t. 42 [18321, p. 161 ; Paris, 7 juin 183i : J. Pat., h.

cetiodato; Chauveau, Loi» de la procéd., t. 3, quest. 1398 ter.

— V. Cependani Besançon, 11 fév. 1809 : J. Av., t. 18, p. 627,

V» Récusation, n" 11).
2° En décidant que la Cour peut, en annulant, par le molif

que le rapport n'a pas été fait en audience publique, le jugc-

gcment qui admet la récusation, ce jugement étant toujouis

susceptible d'appel (V. noire Encyclopédie des nuissiers,2'éd\t.

,

t. 6, V" Récusation, n° i2), évoquer le fond et statuer sur la

récusation, l'arrêt rapporté ci-dessus fait en cette matière une

juste application, ce nous semble, de la disposition do l'art. 473,

C.P.C. , qui permet à la Cour, lorsqu'elle inûrme ou annule

pour vice de forme un jugement définitif, de statuer par un

seul et même arrêt sur le fond, si la cause est disposée à rece-

voir une solution définitive.

3° Jugé, dans le même sens, que la faculté de récuser le juge

qui se trouve créancier ou débiteur de l'une des parties est

absolue, et appartient, dès lors, aux deux parties, à celle dont

le juge est créancier comme à son adversaire (Montpellier

(1« ch.), 1" avril 1852, Piogent-Bernard C. Bernard (1)

Conf. notre Encyclopédie des Uuissiers, 2° édit., t. 6, V Récu-

sation, n° 6). — Si le juge, créancier de la partie poursuivie

comme débitrice, a intérêt à ce qu'elle s'enrichisse par le gain

du procès ou ne s'appauvrisse pas en le perdant, il peut aussi

avoir intérêt à ménager le créancier, pour le rendre au besoin

plus traitable. Il n'est pas, dès lors, placé dans une sphère où
son impartialité ne puisse être l'objet d'une certaine suspicion

même de la partie dont il est créancier. — V. Cependant, en
sens contraire, Chauveau, Lois de la procéd., t. 3, quest. 1373.

M. Bourbeau, t. 5 (continuai, de Boncenne), p. 483, enseigne
aussi que « les causes de récusation basées sur rintérêl per-
sonnel doivent être considérées comme seulement relatives,

c'esi-à-dire que la partie contre laquelle cet intérêt ferait pen-
cher la partialité du juge, pourra s'en prévaloir, et non la

partie dont le juge aurait intérêt à faire triompher la cause. »

Ad. h.

J) « Attendu, portent les motifs de cet arrêt, que l'art. 378. § 4, C.P.C,
dispose que tout juge sera récusable s'il est créaucier ou débiteur de l'une

des parties; que celle disposition est ab.-olue, et non uniquement relative au
cas où la récusation émanerait de la pariie adverse de celle qui serait, avec
le juge récusé, dans les rapports de créancier ou de débiteur; que là où la lu;

ne distingue pas, le juge ne peut di^tiDguer; que, d'ailleurs, la qualité d<'

créancier ou de débiteur peut avoir établi entre le juge et la partie des rap-
ports qui peuvent avoir piiru au législateur un motif suffisant de susciplun
el une cause légitime de récusation. »
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AnT.2n2. -- AGEN (S" cli.), I" août 1861.

liMERROGATOlIlK SIR FAITS KT AIITICLES . DEMANDE, ItEJET, Jl CEMENT

tNTEHi.nni'ToinE. aim'EL, délai.

Le juficmcnt, qui rejette une demande à fin d'interrogatoire

iur faits et articles, formée dans le but d'établir l'existence

d'une vente, préjugeant la non-existenco de relie vente, est

Interlocutoire, et, par conséquent, l'appel de ce jugement eut

recevable avant celui du jugement définitif (C.V.C, art. 325,
'i5l et 'i.52).

(Maignon de Roques C. LafFargoe et Lagiscarde).— Arrêt.

La Cour ;
— Sur la fin de non-recevoir : — AtlenJii qu'il est de

principe que l'appel n'est pas rccevalile contre un jugement pr<^para-

toire, avant le jugement d(''rinilif; mais qu'il n'en est pas de même
d'un jugement interlocutoire qui préjuge le fond; — Attendu qu'un

jugement qui rejette une demande en audition catégorique peut, dans

certains cas, t^tre considéré cninnie préjugeant le fond ; — Que tel est,

dans l'espèce, le jugement rendu entre partiels par le iriliunal de Mi-

rande le 12 déc. 1860; qu'en effet, les questions posées dans la re-

quête sur laquelle est intervenu le jugement tendaient à étaliliv, par

les propres aveux du curéLaffargue, l'existence d'une vente convenue

entre ce dernier et l'intimé ; et que le rejet de la requête préjugeait

manifestement la non-existence de celte convention ; — Qu'il y a lieu,

dès lors, d'écarter l'exception proposée contre l'appelant et de décla-

rer son appel recevable ;—Par ces motifs, rejette la lin de non-recevoir.

MM. Joly, prés.; de Parades, av. gén. fconcl. conf.).

Note. — Décidé aussi que le jugement qui rejette une demande en

interrogatoire sur faits et articles, en se fondant sur un acquiescement,

est interlocutoire, et. dès lors, susceptible d'appel avant le jugement

définitif (Grenoble, 3 janv. 182f) ; J. Av., t. 31 [1820] p. 81). C'est,

du reste, une question controversée que celle de savoir si le jugement

qui statue sur une demande en interrogatoire sur faits et articles, soit

qu'il l'admette, soit qu'il la rejette, est ou non susceptible d'appel.

V. Carré et Chauveau, Lois de la proced., t. 3, qucsl. 1251 . La Cour

de 'foulou.se, par arrêt du 28 janv. 1853, s'est prononcée pour la non-

recevabilité de l'appel, sans qu'il y ait lieu d'examiner si le jugement

est préparatoire ou interlocutoire. V. J. Av.. t. 78 [1853], p. 189,

art. li'JO, et la note sur cet arrêt. Mais décidé que le jugement qui,

avant de statuer sur une demande en interrogatoire sur faits et ar-

ticles, ordonne la comparution des parties, est simplement préparatoire,

et qu'on ne peut en interjeter appel qu'après le jugement définitif

(Grenoble, 21 mai 1858 : J. Av., t. 85 [1860], art. 21 , p. 102, Revue

de jurisp., \" Interrogatoire sur faits et articles).
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Aht. 2H3. — ROUrN (l"- cli.), 21 iiovoml)rc 18(i((.

OftnRE . ADJlililCATION ANTliniBimE A I.A 1,01 FlU 21 MAI I8j8, PRIX,

OIKBKS llKELLt:S, VALIDITÉ, r.O.NSIG.\ATION, KOllMALITÈS, DiSTBIUin lO.N

JJDIl'.IAIBE, TEXTATIVK DE UKW.EMENT AMIADI.E.

La loi du il mai 1858 est applicable au cax d'adjudicalion

it'immeubhs proiumcèe avlérieuremeut à sa promut (inlioriy

main dont la dintribulion du prix n'a pas encore élc requise

[L. 21 mai 1858, ari. 4).

Ainsi, dans ce cas, l'adjudicataire n'est pas recevable à for~

tner directement contre le vendeur une demande en talidité

des offres rdelles qu'il lui a faites de son prix, susceptible de

réductions, datis te but de faire ordonner la consiijnatiou de

la somme offerte et d'obtenir le déqrivemenl de son acquisi-

tion, même lorsqu'il y a moins de quatre créanciers inscrits;

le prix ne peut être réglé et distribue que conformcmenl aux
dispositions de la loi de 1858 (.\rt. 777 et 778).

S'il y a moins de quatre créanciers inscrits, le règlement et

la distribution du prix par jugement doivent, comme l'ordre

judiciaire, être toujours précédés de la tentative de règlement

amiable (\i\. 750,761 ei 773).

(Jeanne C. Desloges, syndic delà faillite Delamotte, et autres).

Jugement par lequel le tribunal civil d'Évreux statue en

ces termes :

Le Tribu.vai, ;
— Attendu que Jeanne s'est rendu adjudicataire, le

7 avril 1849, moyennant 32,100 fr., de deux moulins appartenant à

Delamotte, situ(?s en la commune de Cailly, arrondissement de Lou-

Tiers; — Attendu que les notifications faites aux créanciers inscrits

n'ayant amené aucune surenchère, le prix de Jeanne est demeuré irré-

vocablement fixé à celui déclaré; — Attendu que, sur des contesta-

tions intervenues entre Jeanne et le sieur Vincent, locataire des deux

«loulins, Desloges, syndic de la faillite de Delamotte et la dame Dela-

motte, il est intervenu, le -i juill. ISril, un jugement du Tribunal de

Louviers,et,le28janv. 1830. un arrêt de la Cour impériale de Kouen,

<|ui ont autorisé Jeanne à faire sur son prix la retenue des dommages-
intérêts et des frais qui lui ont été accordés ;

— Attendu que Jeanne,

prétendant ne plus redevoir sur son prix que 20,811 fr. 72 c, a fait

offres réelles de cette somme à Desloges, commissaire à l'exécution du
concordat obtenu par Delamotte de ses créanciers chirographaires, et

que son action t«nd : 1 ° à faire déclarer cette offre valable ;
2° à faire

ordonner la consignation de la somme offerte; 3° à décider que le re-

trait de la somme qui serait consignée ne pourrait être opéré que
contre la justification du paiement des créanciers inscrits et la main-

levée des inscriptions; — Attendu que Desloges a assigné dans la

T. m, 3«s. 11
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cause la daine Di'l;uiiiitli', créaiiciiTC inscrite, ainsi que Delamotle,

]iour autoriser son épouse, et qu'il Jenianile que celle-ci soit tenue

de répondre M'aclion de Jeanne; — Attendu que Deslosges ionde ses

conclusions sur ce que le prix di'i par Jeanne, revenant en entier à la

dame Delaniotte, cette dernière a le plus grand intérêt à vérifier les

diminutions opérées par Jeanne dans le compte par lui signifié; —
Attendu que le sieur Desloges conclut en outre vis-à-vis de Jeanne à

ce que les olVres et la procédure de celui-ci soient déclarées frustra-

toires et non recevablcs, à ce qu'il soit renvoyé procéder en exécution

de la loi du 21 mai IHI\H. :\ ce qu'il soit jugé en tout cas que, simple

mandataire des créanciers, il n'a pas qualité pour recevoir les oH'res

et y faire droit ;
— Attendu que, par ses conclusions subsidiaires,

Desloges, en référant à la dame Delamotte, seule créancière hypothé-

caire, la charge de répondre à l'action de Jeanne, déclare toutefois ne

pas accepter le compte de celui-ci et le contredire même formelle-

ment ;
— Attendu que, de son coté, la dame Uelamolte déclare vou-

loir rester étrangère à la procédure de Jeanne et se réserver tous ses

droits pour les faire valoir devant le tribunal de Louviers, lorsque la

distribution du prix sera régulièrement poursuivie;— Que, par suite,

la dame Delamotte demande à être mise purement et simplement hors

de cause; — Attendu que ces diverses conclusions présentent i juger,

en premier lieu, la question de savoir si les offres et l'action de Jeanne

tendant en réalité au règlement de son prix et au dégrèvement de son

acquisition, il a,pu substituer cette procédure h celle organisée par la

loi du 21 mai 1838; — Attendu que celte loi est applicable au prix

d'immeubles dont la distribution n'a pas été requise avant sa promul-

gation ;
— Attendu que le prix de Jeanne n'a jusqu'à ce jour été l'ob-

jet d'aucune réquisition, d'aucune ouverture d'ordre
;

qu'il ne peut

dès lors être réglé que conformément aux dispositions de cette loi,

telles qu'elles sont formulées dans les art. 7S0, 731. 773 et suiv.,

G .P.C. ;—Attendu qu'il n'y a aucune distinction à faire entre le casoù

il existe moins de quatre créanciers et le cas où il y en a un plus grand

nombre; que, dans l'économie de la nouvelle législation sur la ma-

tière, la tentative d'ordre amiable doit toujours précéder soit l'ordre

judiciaire, soit le règlement et la distribution du prix par jugement;

— Attendu que les prescriptions des art. 730 et 731 doivent d'autant

plus être observées dans l'espèce que, par suite du jugement et de

l'arrêt rendus entre toutes les parties, le prix de Jeanne doit subir

des réductions qui sont contestées et qui ne peuvent être appréciées

qu'à l'ordre soit amiable, soit judiciaire; — Par ces motifs, déclare

irrégulière et nulle la procédure de Jeanne, le déboute en conséquence

de son action et le concîanme aux dépens envers toutes les parties. ,

Appel par le sieur Jeanne.
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L\ Coin; — Adoptiiiil les luotifs (fui oui déleruiiné les première

iugen; — AlUiiiilu, e» oulre, que les ar(. 777 et 778 de la lui du H
mai ltC)8 dimneiii uue nouvelle force au\ printipes posés dans le ju-

gement de première instance et aux déductions qu'il eu a tirées; —
(lonlimie le jugomcut dont est appel, etc.

MM. Gesbert, prés.; Lehucher, av. {jén. (concl. conf.)i

Chassan et Desseaux, nv.

Note.—Aucan doute ne saurait exister sur la première solu-

tion. L'emploi ou la distribution du prix d'une vente volontaire

ou forcée ne doit pas, en effet, être réslc par la léj^islation exis-

tante au moment de la vente, mais bien par celle qui est en

vigueur lorsque commence la procédure nécessaire pour arriver

à cet emploi ou à cette distribution. La législation nouvelle

n'apporte aucune modification aux droits acquis aniérieure-

ment à sa proniulgaiion, lesquels, par conséquent, sont tou-

lours déterminés par la législation en vigueur à l'époque de la

vente ; elle les prend tels qu'ils se trouvent alors, et ne fait

que soumettre à de nouvelles formalités, qui ne les affectent

en rien, le mode de règlement de ces droits.

La loi du 21 mai 1858, applicable dans l'espèce, a rattaché

à la procédure d'ordre la procédure de consignation du prix.

Dans ce but, l'art. 777 fixe la marche à suivre pour opérer la

consignation, et l'arl. 778 règle tout ce qui concerne les con-
testations auxquelles elle peut donner lieu. Il en résulte que
lorsque le prix doit subir quelques réductions au profit de
l'adjudicataire, il n'est permis à ce dernier de faire lui-même
aucune retenue; il doit faire valoir ses réclamations soit par
la voie de la production à l'ordre, soit au moyen de conclu-
sions prises devant le tribunal, quand la distribution est judi-

ciaire. C'est donc avec raison que la demande en validité d'of-

fres réelles formée direciemeut par l'adjudicataire contre le

vendeur a été déclarée non recevable.

La troisième solution ne naraîi pas davantage susceptible de
critique. Il résulte, en effet, des termes de l'art. 773, L. 21 mai
1858, qu'en disant que « l'ordre ne peut être provoqué s'il y
a moins de quatre créanciers inscrits, » le législateur a entendu
que si les parties ne se règlent pas à l'amiable devant le juge
conciliateur, elles doivent procéder selon le mode spécial
prescrit par cet ai licle. Ainsi, la tentative de règlement amia-
ble est, dans ce cas, le préliminaire indispensable de la distri

bution par voie de jugement (V. J. Av., t. 85 [1860], art. lOi^
p. 525, observations, III). MM. Ollivicr etMourlon, Comment,
de la loi du 21 mai 1858, n' 527, enseignent même qu'un
créancier (ce qui s'applique é^alemeot à l'adjudicataire) ne
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peut former directciiiont iino demando en règlement devant le

tribunal, et que iiun-seulement les créanciers mis de cetlu

manière en demeure de se régler peuvent refuser d'accepter le

débat, mais que le tribunal, si aucune tin de non-recevoif

n'est opposée, doit d'office refuser de juger, la tentative de
règlement antiable ayant été établie et organisée dans des vueS'

d'ordre public. Mais, s'il n'y a qu'un créancier inscrit, est-il

toujours nécessaire de recourir à celte tentative? La question

présente de sérieuses difficultés, et est même parmi les auteurs

l'objet d'une certaine controverse. 'V. Ollivier et Mourlon.
n° 514 ; Grosse et Rameau, Comment, de la loi du "il wia» 1858,
t. 2, 11° 488; Chauveau, Procéd. de l'ordre, quest. 2615 ter.

En tout cas, lorsqu'il y a plusieurs créanciers inscrits, au-
cune exception ne saurait résulter de ce que le prix de l'adju-

dication serait intégralement absorbé par le premier créancier

inscrit. N'y eùt-il même qu'un seul créancier inscrit, si l'ac-

quéreur ou adjudicataire prétend que son prix est sujet à cei—
taines réductions, ces réductions pouvant être contestées, il y
a alors évidemment, ce nous semble, nécessité de procéder au
préliminaire de règlement amiable dans les formes et délais

établis en l'an. 751, L. 21 mai 1858. Ad. H.

Art. 234. — PARIS (1" ch.), 17 décembre 1861.

ORDBK, créanciers CHIROGRAPHAIRES, SAISIE-ARRÉT , VENTE, CRÉANCES

HYPOTHÉCAIRES, ACTION PKIXCIPALE.

Les créanciers chirograpliaires, ne devant pas, alors même
qu'ils ont formé dessaisies-arrêts entre les mains de l'acquéreur

,

être appelés à l'ordre, ne ""peuvent exiger que la distribution du-

prix de la vente ait lieu par voie d'ordre, lorsque l'acquéreur ou
les créanciers inscrits ne requièrent pas celte procédure.

Les créanciers chirograpliaires, appelés, par suite desdites

saisies-arréls, à assister à la distribution amiable, faite chez
un 7wtaire, diiprixde la vente, entre les créanciers inscrits, ne

peuvent attaquer soit la vente, soit les créance» hypothécaires,

que par action principale, et non par voie incidente de nullité-

des paiements faits auxdits créanciers inscrits.

(Delattre C. Ferlé el Poitevin).

Le 24 juill. 1860, jugement du tribunal civil de la Seine

ainsi conçu :

LeTrirunal; ... sur l;i demande de Delattre contre Ferté e!'

Poitevin : — Attendu que Delattre, créancier du baron Ernouf d'une

somme de 30,000 fr. montant des condamnations prononcées à son.

profit par jugement du 24 déc. 18.'')9, a formé opposition entre les-
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mains de Ferlé et Poitevin, .iC(|U(^reurs dos immeubles de sou débi-

teur; — Attendu que l'opposition ét;iit fondi^e sur un titre authen-

tique et exécutoire, il a assigné les tiers saisis en déclaration affir-

mative ; — Attendu que Ferté et Poitevin ont fait leur déclaration

affirmative, de laquelle il résulte qu'ils ont ;)ayé la portion exigible

de leur prix entre les mains de créanciers inscrits, en faveur des-

quels une indication de paiement avait été faite par les contrats

d'acquisition, et dont les créances ne sont pas régulièrement con-

testées; — Attendu que Delattre conteste cette déclaration affirma-

tive, et demande la nullité dos paiements faits au mépris de son

opposition, et le renvoi des parties i'i l'ordre après la consignation

du ])rix déjii payé par les acquéreurs ;
— Mais attendu qu'il n'y a

lieu à ordre judiciaire qu'autant qu'il existe des difficultés entre les

créanciers hypothécaires
;
que la présence et le concours des créan-

ciers chirographaires n'est pas nécessaire pour la distribution du prix

des immeubles, et qu'il ne peut dépendre d'un créancier cbirogra-

phaire de paralyser, au moyen d'une opposition, le paiement des

créanciers inscrits, et les obliger de recourir à une procédure aussi

longue que coûteuse
;

que, au reste, Delattre a été appelé au paie-

ment fait par Ferté et Poitevin, et que, au lieu d'attaquer la vali-

dité des créances, il s'est contenté de soutenir que le paiement ne

pouvait avoir lieu au mépris de son opposition; ... — Déclare les

déclarations affirmatives de Ferté et Poitevin bonnes et valables ;

déclare, en conséquence, Delattre mal fondé dans ses contestations

contre lesdites déclarations affirmatives, etc..

Appel par le sieur Delattre.

ARRÊT-

La Cour: — Considérant que la distribution par voie d'ordre a

pour objet de purger les hypothèques en réglant le paiement des

créances qui ont un droit de suite; que les créanciers chirogra-

phaires ne peuvent exercer de droits sur le prix de l'immeuble de leur

débiteur qu'à défaut de créanciers inscrits, ou après le rembourse-

ment de ceux-ci ; d'où il suit que les chirographaires, alors même
qu'ils ont formé des saisies-arrêts ès-mains de l'acquéreur, ne doivent

pas être appelés à l'ordre, et qu'ils ne peuvent exiger l'accomplisse-

ment de cette procédure, lorsqu'elle n'est pas requise par les seules

parties intéressées ;
— Considérant que Debittre n'a pas attaqué les

ventes consenties par Ernouf à Ferté et Poitevin, non plus que les

obligations hypothécaires par eux remboursées
;

qu'il ne pouvait

d'ailleurs les att;\quer régulièrement que par action principale, et

non pas incidemment à sa contestation sur la déclaration affirmative ;

—Qu'ainsi lesdits acquéreurs se sont valablement libérés de la portion

exigible de leur prix, et qu'il n'y a pas lieu de s'arrêter aux vagues
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allégations de fraude delappeiaut; adupuinl, au surplus; lesiiioUl's

des premiers juges; — (^ouliriuc, etc..

MiM. Casenave, prcs.j Sapcy, av. gén. (concl. conf.)j Mala-

pert, Guyard et Péronne, av.

Note. — Sur la question de savoir si les créanciers chiro-

graphaires du vendeur ont qualité |)i)ur provoquer un ordre,

V., dan.s le sens de la solution rcsiilinnl de Paiiét ci-dess'is,

Grosse et Kameau, Comment, de la loi du 2l'mai 1858, I. l",

n" 284.—Mais M. Hoiiyvet, De l'ordre entre créanciers, n° 110,

attribue, au conlraire, aux créanciers chirogra[)h.iires, le droit

de provoquer eux-mêtnes l'ordre, comme conséquence du

droit qui leur appartient de s'y présenter. — Il semble qu'on

peut objecter conire celle dernière ofiinion le silence du légis-

lateur. En effet, en ne comprenant pas les créanciers chiro-

graphaires parmi les intéressés à requérir l'ouverture de l'or-

dre, n'a-t-il pas entenrlu les exclure "?

Quoi qu'il en soit, il est certain que, lorsqu'un ordre a été

ouvert, les crénnciers cliiro.Pjraphaires, pouvant avoir intérêt

soit à surveiller la distribution du prix, soil à contester une

créance hyfiolhécaire, parce qu'elle serait nulle, frauduleuse

ou éteinte, pour faire tomber le droit de préférence attaché à

rhypothé(iuo, peuvent intervenir à cet ordre, y produire, être

colloques, et faire valoir, par voie do contredit, leurs prélen-

lioDS ( Gass. 10 avril 1838 : J. Av., t. 55 [1838], p. 488
j

13 août 1855, Grasset C. Dombres ; Trib. civ. de Caslelsar-

razin, 12 mars 1853 : /. .ly., t. 78 [18531, p. 5i9, art, 1G32
j

Circul. niinis. 2 mai 1859; Grosse et Rameau, t. 1", n" 283;

Ollivier et Mourlon, Comment, de la loi du 21 mai 1858, a" 374-
;

Chauveau, Procéd. de l'ordre, quest. 2558 j Colmet d'.Aage,

Comment, de la loi du il mai 1858, sur l'art. 753, p. 31
;

Houyvet, w -Ikl).

Attendu, — portent les motifs de l'arrêt précité de la

Cour do cassation du 13 août 1855, — qu'il n'est pas contesté

que le sieiir Dombres était créancier chirographaire; qu'à ce

titre il avait droit de veiller à to que d'autres créanciers ne

fussent pas soldés préférablement à lui, en vertu d'un privi-

lège qui n'existait plus. »

Jugé encore, dans le même sens, que tout créancier chiro-

grapha.re, qui a produit dans un règlement d'ordre, a le droit

de contredire, tant de son chef que de celui de son débiteur,

des collocations qui priment la sienne et la rendent inefficace :

Colmar (i" ch.), 23 aoiit 185'J, Levy C. Moser (1).

(1) Voici, sur ce point, les motifs de l'anèt de la Cour de Colmar :

K Atteudu que Levy, cu1Io>iul' au deuiièine cl au cinquième rang dans

l'ordre provisoire ouvert sur Jeau Zuber (le vieus), avait inconteslablejnenl
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Toutefois, les délais prescrits à l'i^ijard des cré.Tnriers in-

scrits à peine de déchéance sont é;;iden)ent appli(aliles aux
créanciers ihirojjraphairus. Ainsi, l'intervcniion de ers derniers

ne peut plus avoir lieu apr6s l'expiration des trente jours ac-

cordés à tout créancier pour contredire. Ad. h.

Aht. 235.— THIH.-(;iVlL DE LA SEINE (2tIi.), "ir; j.invier 1862.

Ordre amiadle. cuLi,of.ATroNS , nnorr proportiox.nei.. droit fixe,

PROIT DE r.REFFE.

En matière d'ordre amiable, les coUocalions ne sont point

passibles du droit proportionnel de 50 cent, par lOO/'r.; il n'est

dû que le droit fixe de 1 fr. pour l'enregistrement du proc'es-

verbal (L. 22 frini. an vu, art G8 e!'69, S 2, n° 9 ; L. 28 avril

1816, art. 38j !.. 21 mai 1858, art. 751).

Mais le droit de greffe de ibccnt. par 100 fr. du montant de

la créance coUoquée est dû sur chaque bordereau de collocation

délivré (l)écr. 12 juill. 1S08, art. 1", 2").

(DeDeltnas et Cohen C. Enregistrement). — JrGEMENT.

Lb TnmrîîAL ; Attendu que l'art, -i de la loi du 22 frim. an vir

pose un principe pour l'application duquel il renvoie !\ l'art. 69 de

la même loi ; que ce dernier article fixe à 50 c. par 100 fr. la quo-

tité du droit à percevoir sur les expéditions des jugements contenant

collocation des sommes on valeurs mobilirres; droit qui aujourd'hui,

d'après l'art. 38 de la loi du 28 avril 1816, est perçu sur les mi-

nâtes ;
qu'il suit de là que si la collocation des sommes ne procède

pas du fiit d'un jugement, le même droit proportionnel n'est plus

exigible, parce qu'il ne peut ftre appliqué hors des cas pré\-us par la

loi ;
qu'il ne s'agit donc que de rechercher si., dans l'ordre amiable,

droit et qualité pour conlreHire, tant de son chef que de celui de son débi-

teur, les colîocalions acconlée'S à lloser sous les n"' 3 et 4, lesquelles pri-

maient l'une des siennes et devaient la rendre inedicace en toutou en par-

lie ; — Que n'eùl-il été que simple créancier cliirographaire, et n'eùt-il

même à réc'anier à ce litre que les iniérêls restant dus eu su* de ceux qui

sont conservés de droit par l'inseription, la faculté d'intervenir et de con-

tester ne pourrait pas lui être déniée
;

qu'en effet, les biens d'un débiteur

étant le gage coniiuun de ses créaneiers. il s'ensuit que le prix de ces biens

leur appartient ,i tous indistinctement et d»ii être distribjé entre eux, à

moins qu'il n'existe des causes légales de préférenre ;
— Q l'aui'un d'eux ne

peut donc être privé du droit de veiller à ce qu» la pari qui lui revient ne
soit point diminuée ou absorbée par des cul!ocalinns illégitimes; qu'au
surplus, chaque créancier, outre son action personnelle, tient encore de
l'art. 116*1, c. Nap., la liberté d'exercer celle de son débiteur saisi, qui certes

est recev.ible à critiquer toutes les coUocalions dont il aurait à se plaindre: —
Qu'il échet donc d'examiner au fond si lescunleslations soulevées par Levv
se trouvent justifiées.
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tel ([u'il a (Hi' réglé par la loi du 21 mai I8î>8, la distribution des

deniers est faite en justice et par jtij;eMient ;
— Altt'iidu que l'ordre

judiciaire qui, dans le principe, était pcirié par voie d'instante devant

les tribunaux, a été confié, depuis la promulgation du (;ode de pro-

cédure civile en 1806, à un juge-commissaire qui. délégué du tribunal,

jilors même qu'il vient i'i cloie son procès-verbal sans contestation,

l'ait officede juge ;
que l'nnlre judiciaire est donc celui où les parties,

ayant recours aux tribunaux pour soumettre à leur appréciation

une situation où s'agitent des intérêts divers et opposés, sont réglées

de leurs droits par un juge qui représente le tribunal, ou par le tri-

bunal lui-même, si des contestations sunt élevées sur le procès-verbal

et renvoyées à l'audience ; — Que, dans ces divers cas, l'ordre res-

tant judiciaire, il est vrai de dire que ce droit proportionnel est tou-

jours dû, et qu'il a le caractère d'une indemnité des frais do justice

:i payer par les parties qui ne sont pas réglées elles-mêmes entre

elles ; — Attendu que l'ordre amiable, dont la pensée avait été dé-

posée en germe dans l'ancien art. T'i'J, C.P.C. est l'objet de la prédi-

lection du législateur
;
que les parties, abandonnées à elles-mêmes, ne

se réglaient jamais dans le court délai qui leur était réservé ;
— Que

la loi nouvelle, innovant en ce sens qu'elle voulait tirer de ce délai

un parti plus fécond, a créé ce qui manquait pour assurer le succès

de la tentative d'un ordre amiable, c'est-à-dire, suivant le langage

du rapporteur, le centre commun, l'agent désigné de la conciliation,

le rendez-vous obligatoire auprès de cet agent, en un mot, le juge

spécial qui dirigerait la tentative de conciliation avant d'ouvrir la

barrière aux procès ; — Attendu que provoquer le règlement

amiable a été l'une des inspirations dominantes de la Commission ;

qu'à cet effet la réquisition d'ouverture d'ordre a lieu dans un court

délai
;

qu'elle est suivie immédiatement de la nomination du juge,

qui convoque les créanciers pour se régler amiahlement sur la dis-

tribution de ce prix par règlement amiable, ordonne la délivrance

des bordereaux aux créanciers utilement colloques, et la radiation

des inscriptions des créanciers non admis en ordre utile ; — Attendu

que ce n'est qu'à défaut de règlement amiable que le juge constate

sur son procès-verbal que les créanciers n'ont pu se régler entre eux,

prononce l'amende contre ceux qui n'ont pas comparu, et déclare

l'ordre ouvert; — Attendu que, dans la première partie de ce procès-

verbal, l'ordre est amiable, qu'il est l'expression du consentement libre

des créanciers, qui, forcés de comparaître pour que le but qu'on se

propose ne soit pas illusoire, sous l'influence d'une discussion con-

tradictoire et de la médiation d'un magistrat, terminent volontaire-

ment et à bon marché un ordre qui, autrement, est réglé avec frais

par le juge, qui, à défaut d'un arrangement, ressaisit les pouvoirs

judiciaires dont l'usage avait été momentanément suspendu ; —
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AUondu, sans doiilo, que les parties peiivenl encore so rr'|,'ler elles-

mdines et sans l.i direction du juge, comme sous l'empire de l'ancien

article 7i9, C.P.(;. ; mais qu'à cet ordre niniahie, presque toujours

stérile, on a substitué un ordre amiable nouveau qui, malgré l'inter-

vention du juge, n'est pas encore l'ordre judiciaire, puisque le juge

n'est que l'instrument du règlement amiable, et n'a rien à décider

comme pouvoir judiciaire avec l'indépendance attachée à son carac-

tère de juge : — Que s'il ordonne la délivrance des bordereaux, la

radiation des inscriptions des créanciers non admis en ordre utile, ce

sont là des dispositions secondaires qui ne sont que la suite de Tordre

amiable et consensuel, et non le plein exercice du pouvoir dont il est

investi dans ses fonctions de juge ; — Attendu que les parties n'ont

pas eu recours aux tribunaux, qu'elles sont entrées dans la voie où

elles étaient déjà invitées à entrer par l'ancien art. 719 et plus impé-

rieusement sollicitées par la loi nouvelle, et se sont réglées, sinon

spontanément, toujours volontairement; — Que, dés lors, les colloca-

tions à leur profit n'ont pas été faites en justice et par jugement ;

— Attendu que l'ordre amiable, tel qu'il est organisé par la loi de

1858, est si peu l'ordre judiciaire que la Cour suprême refuse de re-

connaître aux avoués le pouvoir de se présenter sans un mandat spé-

cial ; — Que, dans la pratique, le droit alloué aux greffiers pour la

confection d'un ordre judiciaire ne leur est pas passé pour la confec-

tion d'un ordre amiable ; — Qu'enfin, si la loi de 18."i8 a diminué les

frais d'ordre en simplifiant la procédure, il était resté dans sa pensée

que ces frais étaient, gnlce surtout au fisc, trop considérables pour

les ordres qui portent sur les petites valeurs, et qu'il fallait que la

petite propriété, la petite créance, devenues le fait dominant en

France, eussent leur régime à part ;

Attendu que les lois des 21 vent, et 22 prair. an vu ont établi

des droits de greffe dans les tribunaux civils et Je commerce ;
—

Que le décret du 12juill. 1808, concernant les droits de greffe, as-

sujettit particulièrement au droit de 23 c. par 100 fr. du montant de

la créance colloquée, chaque mandement ou bordereau decollocation

délivré ;
— Attendu qu'il est le salaire de la rédaction du procès-

verbal ;
que ce fait suffit, à savoir la délivrance par le greffier d'un

mandement, pour que ce droit soit légitimement perçu
;

Par ces motifs, condamne l'administration de l'enregistrement à

restituer à la baronne de Delmas et à Cohen, sans toutefois faire

d'attribution à ce dernier, cette question étant étrangère à la cause

actuelle, la somme de 10,1.'j6 fr. 19 c, montant du droit propor-

tionnel de .")0 c. perçu sur les règlements amiables dressés par

M. Portails, juge au tribunal civil de h Seine, les 18 janv.. Il mars,

18 et 20 avril, et 8 août 1860; — Déclare la demande mal fondée

en ce qui concerne la restitution du droit proportionnel de 23 c.
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perçu sur les numdeiiienls ilrlivivs on siiito desdits règlements amia-
bles, sous l'ollre iiéaiimiiins par les demandeurs de tenir compte du
droitlixe de 1 fr., déterminé pur l'arl.^GS de la loi du!2!2 frim. an vu.

MM. Labour, prés.; Vivien, rapp.; Laplagne-Barris, subst.

proc. imp.

Note. — Sous l'empire du Code do procédure, l'administra-

tion de l'enregislremenl avait d'abord décidé que les colloca-

tions par suite de distributions faites à l'amiable devant notaire

ou par acte sous seing privé étaient, coninio les collocalions

faites par jugenieni, assujetties au droit proportionnel de 50 c.

par 100 fr. (Insir. gén. 30 déc. 1825, u' 1180, g 3). Mais la

question fut portée devant la Cour de cassation, sur le pour-
voi formé par l'administration de l'enregistrement elle-même
contre un jufjement du tribunal civil de la Seine qui avait ad-
mis que le droit proportionnel de 50 c. par 100 It., restreint

par la loi aux juf;emenls contenant collocation, ne pouvait être

étendu aux collocalions faites à l'amiable; et, par arrêt du
17 mars (et non mai) 1830, la Cour de casi^aiion maintint, en
rejetant le pourvoi, l'inierpiétation coni-acrée par le tribunal

de la Seine. Depuis, l'adinini.tration de l'enregistrement, se

conformant à cit airèt, déclara plusieurs fois que le droit de
50 e. par 100 fr. n'était nas dû sur les collocalions faites à

l'amiable (Instr. gén. 8 juin 1830, n" 1320, §2; Sol. 5 oct.

1832). Le jugement que nous rafiporlons décide qu'd en doit

être de même sous l'empire de la loi du 21 mai 1858, en ce qui

concerne les collocalions faites dans un ordre amiable; et

nous croyons que c'est avec raison, car, ainsi que ce jugement
l'établit clairement dans ses motifs, l'ordre amiable, réglé par

la loi de 1858, n'est point constitutif d'un litige, d'un débat

judiciaire, puisque, dans cet ordre, le ministère des avoués

n'est pas obligatoire, comme l'a reconnu plusieurs fois déjà la

jurisprudence ; et, par conséquent, le procès-verbal d'ordre

amiable n'a pas le caractère d'une décision judiciaire; il est

l'œuvre de la volonté des créanciers. V. aussi, dans le sens du
jugement rapporté ci- dessus, G. Demanle, Exposé des prin-

cqjes d'enregistr., '2' éd\t.,i. l", n" 4-33-2°; Observât, des ré-

dacteurs du Journal de l'enregistrement, 1862, ii" 2278, art.

17,4l7. C'est donc à tort que, dans son Manuel des greffiers des

tribunaux civils (p. 256), M. Tonnellier range parmi les droits

auxquels est soumis un procès-verbal d'ordre amiable le droit

de 50 c. par lUO fr.

Sur la seconde solution, V. dans le même sens, Tonnellier,

p. 79. Il semble, en effet, ainsi que le disent cet auteur et le

jugement du tribunal civil de la Seine, résulter des termes du
décret du 12juill. 1808 que le droit de 25 c. par 100 fr. est le

salaire de la rédaction du procès-verbal ; et il est indépendant
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du droit d'expédition, qui doit èirc perçu confiirniémenl à la

loi Hu25 vent, an vu, art. 'J. Outre les droits do ridaciion et

d'eipcdiion, il est dû, de plus, au greffier, par chaque borde-

reau de colloration, l'émolument déterminé par l'art. 1", n»4,

du décret du 24 mai 1851. Ad. H.

Abt. 23(j.— TRIB. CIVIL DE BOL'RGOLN, 20 août 1861.

Ordre judiciaire , sommation de PRODumE , éttde de notaire
,

DOMICILE ÉLU, SL'Cr.ESSEUR. SICMFICATIOX.
*'

La sommation de produire dans un ordre est xalahhmciil

signifiée au domicile du successeur du notaire en l'élude duquel

le créancier avait, dans son inscription, élu domicile (L. 21nun

1858, an. 75;{).

(Trollict). — Jugement.

Le TniBrxAL; — Attendu que, dans l'inscription du 8 août iSo'.i,

Trolliet a fait cleclion de domicile dans l'élude de M'' Ch....
; que la

sommatioa de produire à l'ordre lui a été signiflée dans ladite étude,

parhmt à M" G..., successeur de M"" Ch... ; — Attendu que ce n'est

point la personne de M' Ch... en qui est faite l'«lection de domi-

cile ; que c'est l'étude qui est désignée ; que cette indication sauve-

gardait bien mieux les dioits des créanciers : qu'en effet, la personne

peut changer de résidence, quitter l'arrondissement, nourir, ce qui

crée des embarras pour la notification, tandis que l'étude reste, quoique

le titulaire change : que c'est donc h bon droit que la notification de la

sommation a été faite dans l'étude
; que, dos lors, l'opposition formée

par Trolliet doit être rejetée; — Déboute Trolliet de sa demande, etc.

Note. — Dans une espèce où l'inscription liypoihécaire con-
tenait élection de domicile en l'habitation de M" C..., avoué

à..., la Cour de Grenoble s'est pronoucée, par arrêt du24aoùt
1830 (V. J. Pal.^ à cette date), pour la nullité de la somma-
tion de produire dans un ordre, faite au domicile du succes-

seur de M' C... en parlant à sa personne.

Mais, par arrêt du 9 mars 1853 (V. Journ. de la Cour de

Grenoble, t. 13, p. 273), la même Cour a validé une somma-
tioa de produire signifiée au domicile du successeur de l'avoué

chez lequel le créancier avait, dans son inscription, élu domi-
cile en ces termes : chez Ai'..., avoué, demeurant à.. ., ou en la

personne et élude de M'...

Dans l'espèce de ce dernier arrêt, comme dans celle de celui du
2'» août 1830, il semble que c'est le lieu qui est pris en consi-

dération tout autant et plus peut-être même que la personne

qui l'habite. Du reste, il est difficile que la personne soit prise

ici abstraction faite de sa qualité. C'est toujours, ou au moins
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tci'à-souveiit, celle qualité qui, ;ui contraire, esl la cause <I(î-

Iciniiiianto Uc l'éleclioii, quels que soient les lernies dans les-

quels elle est faite. Or, l'avoué ou le notaire, qui viennent à

cesser leurs l'onctious, sont représentés par leur successeur. Il

y a donc même raison de déclarer valable la somniaiion signi-

fiée enrétuile de ce dernier, qui continue d'ôlre le domicile

élu. 11 n'en pourrait être autrement qu'autant qu'il ressortirait

clairement des termes de l'élection de domicile qu'elle a eu lieu

spécialement et uniquement en vue de la persoime.

La Cour de Nancy a aussi consacré ces principes, en déci-

dant, par arrêt du 22 déc. 1853 (V. J. Jluiss., i. 35, p. 120),

que, lor-qu'une inscription liypothccairo contient élection de

domicile dans l'étude d'un notaire, le successeur de ce notaire,

qui a reçu copie d'une sommation de produire signifiée en

vertu de celte élection de domicile au créancier inscrit, doit

lui transmettre cette copie, sous peine d'être responsable de la

perte de la créance, faute de production à l'ordre. Cette dé-

cision implique, en effet, la reconnaissance formelle de la va-

lidité de la sommation notifiée en l'étude du notaire successeur.

Admettre que l'élection de domicile fjile en l'habitation ou
l'étude d'un officier ministériel, ou cAei il/'..., avoué, notaire,

huissier, à..., conférerait un mandat particulier tenant à la

personne, serait d'ailleurs un système qui pourrait avoir pour

le créancier de graves inconvénients. L'officier ministériel,

après avoir cessé ses fonctions, peut transporter son domicile

dans une autre ville, dans un autre arrondissement. Alors, où et

comment la summation de produire sera-t-elle signifiée? Il peut,

tout en continuant à résider dans la même ville, être absent au

moment où est faite la sommation. Le rendra-l-on, en pareil

cas, responsable de n'avoir pas envoyé la copie au créancier

en temps utile? Enfin, il peut être décédé. Le mandat qu'il

aurait reçu seraii-il transmis à ses héritiers? Mais il est pos-

sible qu'ds demeurent dans d'autres villes, et qu'aucune faute

ou négligence ne leur soit imputable. Tout semble donc indi-

quer que, en élisant domicile chez un officier ministériel, c'est

l'étude plutôt que la personne de cet officier ministériel que le

créancier, dans son intérêt, a entendu désigner.

D'après ce qui précède, nous no pouvons qu'approuver la

solution résultant du jugement du tribunal civil de Bourgoin.

V., au surplus, dans le même sens, Chauveau. Procéd. de

l'ordre, quest. 2551 quinquies; notre Encyclopédie des huis-

siers, 2' édit,, t. 5, v° Ordre, n<" 74 et 80.

—

V. aussi Houyvet,
De l'ordre entre créanciers, n° 137. Ad. H.
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AriT, 2;t7. — TIUIÎ. r.lVIL DE NEVERS, i:t j.invicr 18(12 (I).

Ohdhe JUOiciAiHE. — I. Adjudicataire, frais de transchiption,

PRODUCTION, COLLOCATIOiN. — II. FuAIS DE PRODUCTION, , AVOIK, DI8-

THACTIOX, RÈGLEMENT PROVISOIRE.

I. L'adjudicataire ne peut produire, dans l'ordre ouvert pour
îa distribution du prix, pour ses frais extraordinaires de tran-
scription, et, par conséquent, y être colloque pour les frais de
cette production (L. 21 mai 1858, art. 753 cl 77i).

H. La distraction des frais de la production faite par un
créancier colloque dans l'ordre ne peut être prononcée, dans le

règlement provisoire , au profit de l'avoue qui requiert celte dis-

traction (C.P.C, art. 133).

(Prochon).— .Icgement.

Le Tribunal; — Considi^rant, sur l,i cnllocatioii dos frais de pro-

duction de l'adjudicataire, que l'esprit et la lettre de la loi n'autorisent

aucune production de sa part pour ses frais extraordinaires de tran-

scription; — Qu'en effet, l'art. 733, C.P.C, établit une différence

marquée entre le créancier et l'adjudicataire;— Que, pour le premier,

il y a prescription d'une sommation de produire dans un délai fixé,

•sous peine de déchéance ; — Que, pour le second, l'art. 75.t se borne

h prescrire une dénonciation, sans sommation ni déchéance; — Que,

de là, il faut induire que la loi n'a pas voulu grever le prix à distri-

Jiuer des frais de production qui seraient presque toujours supérieurs

aux frais extraordinaires de transcription ;
— Que, toute autre inter-

prétation serait en opposition manifeste avec le but de la nouvelle

législation qui a eu pour objet non-seulement la célérité, mais encore

l'économie dans le règlement des ordres ;
— Considérant, sur la dis-

traction, qu'elle ne peut être que la suite d'une disposition définitive,

laquelle n'existe pas dans un règlement provisoire ;
— Rejette le con-

tredit du sieur Prochon, dit qu'il n'y a lieu de le colloquer pour ses

frais de production.

OBSEBVATioîis.—l.Sous l'empire de l'ancien art. 753, C.P.C,
l'adjudicataire produisait pour ses frais extraordinaires de,

Iranscription, sans que ce droit lui fût contesté; et cependant

(I) Le jugement du tribunal civil de Nevers, que nous rapportons ici,

nous a été IraDSiiiis par l'un de nos abonnés, avec les observations insé-

sérées ù la suite. Les questions soutnises au tribunal de Nevers nous ont
paru nouvelles, en ce sens, du moins, que nous ne connaissions encore
aucune décision qui, depuis la loi du 21 mai 1858, les eût résolues. Ces
questions, qui oiTrent un grand intérêt pratique, sont de nature à se re-

présenter. Li solution que leur a donnée le jugement du tribunal civil de
Nevers sera-t-clle maintenue? 11 est permis d'en douter en présence des
sérieuses critiques dont ce jugement a été l'objet de la part de 31. Rouzé,
avoué prés ce tribunal.
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il u'éiait pas prescrit de l'appeler à l'ordre ; mais, en présence

des termes de l'ait. 777, nu" me Code, la Ihéorio considérait

ce droit comme incontestable, et la pratique, qui comble sou-

vent les lacunes de la loi, avait compris l'utilité de la pré-

sence de l'adjudicatairo à la distribution do ses deniers, le

droit qui lui appartenait de la contrôler, d'en surveiller les

incidents et l'exécuiion, de veillera l'exacte fixation de son

prix, pour n'être pas, en cas d'erreur, forcé de venir plus

tard attaquer le rè{;lemcnl difinilif par voie de tierce oppo-
sition, comme aussi de s'assurer de la validité et de la régula-

rité du titre dont on pouvait en définitive se prévaloir contre

lui, et de la maiidcvée de toutes les inscriptions hypothécaires

ne venant pas en ordre utile; enfin, l'adjudicataire pouvait

avoir lui-niÊme à faire connaître le cliifFre de ses frais ex-
traordinaires de transcription, qu'il importait do bien fixer à

l'avance, pour les placer au ranf; des créances privilé{;iées, par

application de l'art. 777, en vertu duquel l'emploi de ces frais

avait lieu par préférence.

Le nouveau législateur aurailril rejeté toutes ces considéra-

tions, et voulu introduire une innovation radicale dans notre

droit sur ce point, en créant l'art. 753, sur lequel s'appuie le

jugement du tribunal de Nevers? Non, assurément. La loi

nouvelle manifeste très- clairement, au contraire, la volonté du

législateur d'appeler radjndicatairo à l'ordre et de combler la

lacune de l'ancien art. 753 ; s'il y a là innovation, c'est en ce

sens seulement que la pensée de la loi est désormais claire et

précise.

« La dénonciation de l'ouverture de l'ordre à l'avoué de
l'adjudicataire, quoique usuelle en pratique, n'était pas exigée

sous le Code de procédure, notre loi la rend obligatoire, »

disent MM. Ollivier et Mourlon, Comment, de la loi du2l mai

1858, n° 340. Il était utile, enetïet, <Je bien mettre le nouvel

art. 753 en relation avec l'art. 777 ancien
,
qui autorisait le

prélèvement par préférence des frais extraordinaires de tran-

scription, et dont la disposition a été textuellement reproduite

dans le nouvel art. 77i. Ou cet article n'a pas d'objet, ou il

permet à l'adjudicataire de demander que le bénéfice lui en

soit oclroyé par la coUocation de ses frais extraordinaires de

transcription. S'il pouvait y avoir un doute , il serait levé par

le passage suivant du rapport de M. lUché sur la loi du 21 mai

1858 :

« L'utilité d'avertir l'adjudicataire de l'ouverture de l'ordre

« s'explique, a dit M. Riche, par l'intérêt qu'il a à pressentir

« le moment de la délivrance des bordereaux ou de la coa-

« signation exigée par le cahier des charges, par le droit qui

« peut appartenir à l'acquéreur de se faire colloquer poqr le?

« frais de purge. »
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Or, pour qu'il puisse se faire colloquer, il l'aul Lieu qu'il

produise: donc le droit de production no lui est pas interdit

par la loi nouvelle
,
qui vient le consacrer à son profit^ biea

loin de le lui contester.

Et voici comment s'expriment aussi à cet é(;ard MM. Grosse
et Rameau, Commeiil. de la loi du 21 mai 1858, n" 323 :

« Sous l'empire du Code de procédure de 1806, bien que
l'ancieu art. 753 ne parh\l pas de dénimciation <i l'avoué de
l'adjudicataire, elle était d'usage, et ce par les motifs qui ont
déterminé la commission du Giups l(*gisiaiif a l'introduire lex-

luelleinent dans la nouvelle rcd.iciion, à savoir : l'intérêt qu'il

a df se faire colloquer pour tes frais extraordinaires de tran-
tion, de surveiller la mise en distribution de son prix qu'il

peut vouloir consigner, et de connaître par avance l'époque
approximative de la délivrance des bordereaux. »

Si, comme cela arrive fréquemment, l'adjudicataire a payé
en déduction de son prix les frais privilégiés de vente, u'cst-ce

pas à lui à faire connaître le véritable chiffre de la somme à
mettre en distribution et de fournir au juge-commissaire tous

les documents nécessaires à la fixation exacte du prix réduit,

notamment son jugement d'adjudication qui doit contenir
comme annexe la quittance des frais de vente comme preuve
de l'acquit des charges de cette adjudication? Or, s'il n'est

pas présent à l'ordre, comment pourra-i-il relever les erreurs
commises sur ce point ? Par quelle voie légale et régulière
éclairera-t-il le magistrat et demandera-i-il le redressement
de son travail/' La loi n'indique qu'un moyen pour y parvenir,
le contredit ; mais, pour contredire, il faut figurer dans l'ordre

et y jouer un rôle. Si l'interprétation admise par le tribunal

de Nevers pouvait prévaloir, une seule voie de recours reste-

rait ouverte à l'adjudicataire, la tierce opposition. Mais est-il

certain qu'alors on ne lui répondrait pas, et avec raison : Vous
avez été mis en demeure de faire valoir vos droits et de dé-
battre vos intérêts ; la dénonciation prescrite par l'art. 753
n'est pas une pure formalité ; c'est à votre absence seule qu'il

faut imputer le préjudice dont vous vous plaignez ? Cette ar-
gumentation pourrait sans nul doute être acceptée et triom-
pher. Dans cette alternative, que doit faire l'adjudicataire?

Produire ; car s'il augmente un peu les frais de l'ordre, il ga-
rantit ses droits, que la loi n'a pas voulu, dans un but de mes-
quine économie, sacrifier à ceux des créanciers.

Mais la preuve, dit le jugement du 15 janv. 1862, que l'ad-

judicalaire ne peut produire, c'est que 1 art. 753 ne prescrit

à son égard qu'une dénonciation, tandis qu'elle exige une som-
mation pour le créancier ; elle a donc voulu établir entre eux
une distinction^ de la différence dans les mots il faut conclure
à une différence dans les droits et dire que la loi n'a pas voulu
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fjrever le prix n dislribiier de frnis de produclion qui seraient

presque toujours su[)érieurs aux fruis extraordiiiiiires de iran-

ScripUon.

A cola nous répondons que de celte différence d'expressions

il no faut pas induire que l'avertissonient donné à I adjudica-

taire soit sans but ni portée, et c'est à cette conséquence quo
l'on arriverait; car, nous le demandons, quel peut être l'objet

utile de la dénonciation prescrite par l'art. 753, si ce n'est do
mettre l'adjudica taire en demeure, de faire valoir le droit inscrit

à son profit dans l'art. 11k, dont le jugement précité n'a pas.

parlé? On somme ceux dont la créance est inscrite, révélée ;

on dénonce à celui qui peut être créancier, ou qui peut ne pas

l'être, sans cesser cependant d'avoir un intérêt à assister à la

confection de l'ordre et à l'emploi que l'on y fait de ses pro-

pres deniers. La différence des expressions s'explique par la

différence des situations ; il est inutile d'en rechercher la cause

dans une interprétation qui enlève à l'art. 753 la seule raison

do son innovation et à l'acquéreur toute garantie. Comme le

dit M. Chauveau, ProcéJ. de l'ordre, p. 88, quest. 2554 sexies :

« L'adjudicataire, qui n'est pas créancier inscrit, n'a pas dans

l'ordre un inlérét de même nature que celui des créanciers

inscrits. Ceux-ci produisent pour se partager le prix dû par
l'adjudicataire; ce dernier peut, lorsqu'il s'agit d'un acqué-
reur qui a le droit de se faire colloquer pour les frais de purge,

produire aussi à cet effet; son droit, sous ce rapport, se rap-
proche de celui des créanciers; mais comme cette coUocalion

est prilégiée, elle n'offre aucune éventualité douteuse. »

On s'explique donc parfaitement que le législateur ait pu
prescrire la sommation aux créanciers inscrits et simplemenc
la dénonciation à l'adjudicataire. Il ne faudrait pas cependant
conclure de là, selon le même auteur [quest. 255i lepties)^

qu'il y aurait nullité si, au lieu d'une simple dénonciation, le

poursuivant avait signifié à l'adjudicataire une sommation de
produire; car la prévision du législateur serait parfailemen:

remplie, si véritablement l'adjudicataire avait à produire pour
ses frais extraordinaires de transcription et de purge.

Nous n'hésitons pas à penser que la dénonciation prescrite

par l'art. 753 est un mode d'interpellation fort usité dans nos
lois, et que, toute interpellation autorisant une réponse, l'ad-

judicataire a le droit de produire à l'ordre.

Une raison d'économie paraît avoir dicté la décision du tri-

bunal civil de Nevers, c'est que les frais de la demande en
collocation faite par l'adjudicataire seraient presque toujours

supérieurs aux trais extraordinaires de transcription. Mais
faire dépendre l'application d'un principe qui serait reconnu
juste et utile d'une pareille considération serait bien indigne du
législateur, dont les préoccupations sont, avant tout, d'ac-
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corder à mus les inién-is de légitimes {jaraiilies. Cutio consi-

dcralion n'aurait, du reslo, do porléo qu'autant qu'il serait

possible de fixer par avance et invariablement le chiffre des
frais extraordinaires de iranscripiion, qui varie cependant sui-

vant l'importance des acquisitions et (les étals délivrés à Itur

transcription. Vraie dans certaines espèces, elle se irouvera

fausse dans beaucoup d'autres. Elle perd donc même au point

de vue du fait l'apparente justesse à laquelle elle vise. S'il était

besoin de démontrer mieux encore la fausseté de celle der-

nière considération écononii(jue, il sudirait de rappeler que
l'adjudicataire le plus souveninc demande pas seulement à ètro

colloque pour ses frais extraordinaires de transcription, mais
encore pour ses frais de purge, dont le chiffre dépassera, on
peut dire toujours et de beaucoup, les frais de la demande en
collocation. Il n'y a donc pas lieu de dire qu'à ce point de vue
plus qu'à tout autre la décision du tribunal de devers soit

fondée.

II. La dernière disposition du jugement du tribunal civil de
Nevers, relative à la distraction des dépens, nous semble une
telle dérogation au-x règles consacrées et enseignées en matière
d'ordre, que nous ne l'abordons pas sans embarras : aussi n'en

dirons-nous que cjnelques mois, nous bornant à énoncer le

principe dominant dont l'application sullit à notre sens pour
faire écarter la théorie nouvelle émise sur ce point.

Il est hors de doute que toutes les dispositions non contes-
tées d'un règlement provisoire sont définitives, à ce point que,
s'il ne s'élève aucune contestation sur l'état de collocation
provisoire, le juge-commissaire n'a plus qu'à le transcrire

pour le transformer en règlement définitif, en remplissant par
des calculs d'iniéréls les sommes primitivement portées pour
mémoire. Il ne lui est pas loisible de modifier un seul des prin-
cipes posés dans son premier travail, qui a cessé d'ôtre pro-
visoire à partir de l'expiration du délai accordé par la loi pour
le contredire.

La demande en collocation n'est autre chose qu'une demande
en justice formée contre un débiteur, une instance d'une na-
ture spéciale, il est vrai, mais où le ministère de l'avoué est

forcé et où ce dernier jouit du bénéfice que lui accorde la loi

de se rendre créancier direct de la partie condamnée à payer.
La demande à fin de distraction fait corps avec la demande en
collocation. Or, si cette dernière ne peut être modifiée dans le

règlement définitif, le juge-commissaire n'a pas le droit d'y
ajouter même la distraction des dépens, s'il ne l'a pas admise
dans le règlement provisoire.

I es principes de la matière s'opposent donc, selon nous, à
ce que le juge-commissaire ajoute au règlement définitif la

T. lit, 3' s. 12
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distraction des dépens réclamée dnns la production, s'il a cru

devoir la rejcier du règlement provisoire.

A moins de décider que l'avoué produisant ne peut prétendre
à la distraction des dépens de prodnciion, il faut do toute né-
cessité consacrer ce droit d.ins le rt'-glement provisoire, si l'on

veut pouvoir l'insérer plus lard d:ins le rèfjlcment définitif.

S'il en était auirenieni, ne voit-on pas que ce droit d'obtenir

la distraction des frais de production ne serait qu'illusoire,

puisque l'omission que ferait le juge, sur ce point, dans le rè-

glement définitif resierait sans rectification possible. Il n'y

aurait alors qu'un droit sans sanction.

E. Rouzi, Avoué à Nevert.

Abt. 2;t8. — PARLS {-i' eh.), 23 jan^^er 1862.

Ordre judiciaire, jugement, signification, requérant, désignation

insuffisante, copie, défaut de certification, nullité, appel,

DÉLAI.

La signification (Tnn jugement, rendu en matière d'ordre, est

nulle, et, par conséquent, ne fait pas courir le délai d'appel,

lorsqu'elle ne contient pas la mention régulière de la personne à

la requête de laquelle elle est faite et que la copie du jugement

n'est certifiée par aucun officier ministériel (C.P.C., art. 762).

(Syndic Deglas C. Barthélémy et dame Deglas).— Arrêt.

La Cour ;
— En ce qui touche la fin de non recevoir opposée à

l'appel : —Considérant que si, aux termes de l'art. 702, C.P.C, l'ap-

pel des jugements intervenus sur des contestations d'ordre doit être

interjeté dans les dix jours de leur signification à avoué, il faut, pour

faire courir ce délai, que la signification qui a été faite soit régu-

lière; — Considérant que la signification faite au syndic Deglas ne

contient pas la mention régulière de la personne à la requête de la-

quelle elle a eu lieu, et ne renferme qn'une copie informe du juge-

ment dont est appel, laquelle n'étant certifiée par aucun officier pu-
blic, se trouve ainsi dépourvue de tout caractère d'authenticité ;

—

Considénuit qu'une semljlalile signification manque des conditions les

plus essentielles pour sa validité; qu'elle doit être considérée comme
nulle et non avenue, et qu'il eu résulte que l'appel du syndic Deglas

a été interjeté en temps utile: — Sans s'arrêter à la fin de non-rece-

voir opposée à l'appel du syndic Deglas, laquelle est rejetée, etc....

MM. Hély d'Oissel, prés, j Salle, av. gén. (concl. conf.);

Perrin, Grévy, Gournot et Vavasseur, av.

Note. — La loi du 21 mai 1858, en disposant (art. 762) que
les jugements rendus en matière d'ordre seront sigoifiés à
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avoué suulemenl, n'a soumis celte sij;iiilication ù aucune forme
spéciale. Toutes les fornialiiés exigées poui U\ validité

des ajournenienls i)euvenl donc ne pas èire observées. Il

suffit que la si{;niricntion de ces jugonienis contienne les

énonciationsabsolunioiu nécessaires pour atteindre le but que
le législateur s'est proposé en la prescrivant (Ollivier et Monr-
lon, Comment. île la loi ilu 2l mai 1858, ii" 3I6). Or, selon

M. Chauvcau {Pmcéd. de l'ordre^ qiiest. 2582 novies), les seules

énonciations qui soient indispensables sont : 1° l.i date de la

sifjnification, et 2» la mention de la personne à qui la copie
en a éié laissée. Nons croyons qu'à ces énonciations on doit

ajouter l'indication exacte du nom de la personne à la requête
de laquelle on a.'jit, outre celui de son avoué (Paris, 23 janv.

1862: arrêt rapporté ci-ilessus; Grosse et Uainean, Comm.de
la loi du 21 mai 1858, t. 2, n" 4t2) : 1 indication du nom de la

parlieà laquelle la signification est faite (drosse et Rameau, loc.

cit.- Houyvet, De l'ordre entre les créanciers, n" 268) et de ce-
lui de son avoué, et non pas seulement la désip.nation de la per-
sonne à laquelle la copie est laissée, lorsqu'elle n'est pas la par-
tie elle-niOnie; et la signature par l'avoué ou par l'huissier de
la copie du jugement qui doit être certifiée conforme (arrêt de
Paris précité), car le caractère lie rautheniiciié de la copie ne
peut résulter que de l'acccomplisseinent decctlo formalité, que
ne peut suppléer la signature de l'huissier au bas de l'original

et de la copie de l'exploit de siguiScation. Ad. 11.

Abt. 230. — BESANÇON (1" ch.), 25 novembre 1861.

Ordre jidichire, appel, sioxificatioît, avocé, intimé, DOjncaE.

NCLLm;, DISTRIBCTION JUDICtAIHE.

L'appel d'un jugement sur le fond, en matière d'ordre,- est nul

s'il est signifté, non à l'avoué de l'intimé, mais au domicile de ce

dernier (L. 21 mai 1858, arl. 762, § 3).

Il en est ainsi mène de l'appel du jugement réglant la distri-

bution d'un prix de vente, au cas oii il y a moins Je quatre

créanciers inscrits quoique l'art. TG2 ne soit pas compris parmi
ceuJC auxquels revoie iarl. ll'd, L. 21 mai 1858. ..

(Couvery C. Monnet). — Arrêt. *

La Cour; — AtteaJu que lu loi du 21 mai 1838, rendue en ma-

tière d'ordre, a modillé les dispositions anciennes du Code de procé-

dure civile ; que cette nouvelle loi a eu surtout pour objet de simpli-

fier les formalités de procédure et d'en abréger les délais; — Qu'à

Vart. 762, § 3, en cas d'appel du jugement sur le fond, il est dit ex-

pressément : « L'appel est interjeté dans les dix jours de la significa-

tion du jugement, etc.; l'acte d'appel est signifié au domicile de l'a-
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vour, et ;iu dnmicile rtel du saisi, s'il n'a jias d'avoin''. Il rontioiit

assi^'nation cl IVnonciation des griefs, à peine de nullité » ; — At-

tendu que, dans la cause actuelle, l'acle d'appel du 'i di'-c. 1860, à la

requête d'Auguste (louvery, a éli'' signifié, non pas ft l'avoué des par-

ties aujourd'hui intimées, mais à leur domicile; que, dans ce cas, il

est évident que les mots, à peine de nullité, qui se trouvent à la lin

du troisième paragraphe de cet article, s'appliquent A toutes les dis-

positions de ce paragraphe , et conséquemment à la disposition qui

veut que la siguification de l'acte d'appel soit faite ;i avoué, aussi

bien qu'i celle qui exige renonciation des griefs;

Attendu, d'un autre côté, que cet art. 702, en prescrivant simple-

ment que l'acte d'appel ne soit signifié qu'à avoué, doit s'appliquer

aussi bien au cas où il y a moins de quatre créanciers in.scrits qu'à

celui où il y eu a davantage; il n'y aurait pas de motifs pour qu'il

en fût autrement
;
que c'est donc en vain que l'on objecte que l'art.

773, quand il y a moins de quatre créanciers, exclut l'application de

l'art. 7G2, sous prétexte qu'il ne renvoie, en cas d'appel, i|u'aux art.

763 et 764 pour les formalités à suivre sur cet appel ; et qu'en effet,

pour qu'il y ait appel, et pour qu'il soit procédé sur l'appel, il faut

nécessairement que l'acte d'appel ait été d'abord signifié, et c'est en

ce sens que les expressions ; en cas d'appel, de l'art. 773 doivent être

entendues ; c'est ce qui explique pourquoi cet article ne renvoie pas à

l'art. 762, quand il ne s'agit que dedéterminer les formalités à suivre

devant la Cour; — Par ces motifs, etc.

MM. Dufresne, 1" prés.; Poignaud, av. gén.

Observations. — L'acte d'appe.I d'un jugement sur le fond,

en matière d'ordre, doit être signifié au domicile de l'avoué
j

ce n'est que dans le cas où le saisi n'a pas constitué d'avoué

qu'on doit faire la signification à son domicile réel : l'art. 762,

§ 3, L. 21 mai 1858, est formel sur ce point. « Qnant aux créan-

ciers, ajoutent MM. Ollivier et Mourlon, CommeH^ de la toi du
21 mai 1858, n" 405, ils auront forcément consiiluéun avoué :

c'est donc toujours au domicile de cet avoué que la significa-

tion sera faite. »

Mais l'inobservation de cette formalité, c'est-à-dire la signi-

fication au domicile réel de l'intimé qui a constitué avoué, et

non au domicile de cet avoué, enlraîne-t-elle la nullité de l'acte

d'appel ? La difûculté vient de ce que l'art. 762, § 3, ne semble,

à ne s'en tenir qu'à ses termes, atiacher la nulliié qu'au défaut

d'assignation et qu'à l'omission des griefs. Toutefois, nous

dirons avec MM. Ollivier et Mourlon, n» 406, p. 603 :

« Cette solution serait peu raisonnable : on concevrait diffi-

cilement, en effet, que la nullité fût attachée à l'accomplisse-

ment de formalités relativement accessoires, et non pas à celles
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nui fonl fondamentales. Si ces mois : à peine de nulliic, qui

n'existaient pas dans l'ancien article du Code de procédure,

ont élé ajoutés dans l'art. 762 après les mots : énoncialion det

griefs, c'est uniquement parce que lorsqu'il était admis par

tout le monde que l'appel interjeté en dehors du délai était

non reccvablo, on discutait pour savoir s'il en était do môme
de l'appel ré{;uiiérement interjeté, mais ne contenant par l'énon-

ciation des griefs. L'addition des mots : à peine de nullité n'a

donc eu d'autre but que de résoudre une question controver-

sée, d'étendie les cas do nullité. 11 est impossible do l'invoquer

pour les restreindre... »

MM. Grosse et Hameau, Comment, de la loi du 21 mai 1858,
n" 115, semblent éf;alement admettre que la peine de nullité,

prononcée par la dernière disposition du § 3 de l'art. 762, no
doit pas être restreinte à l'absence d'assignation et d'énoncia-

tiondes griefs, et qu'elle régit toutes les formalités prescrites

par ce paragraphe, et notamment la signification au dotuicile

de l'avoué de l'intimé.

C'est celle opinion que la Cour de Besançon a formellement
consacrée.

V. Cependant, en sens contraire, Houyvet, De l'ordre entre

créanciers, n" 205. Selon cet auteur, la signification à avoué
n'est point une formalité substantielle, et l'appel peut être va-
lablement signifié au domicile réel de l'intimé, pourvu qu'il le

soit dans le délai prescrit pour la sif;nifîcation à avoué, le délai

ne devant point étro augmenté à raison de la dislance du do-
micile de l'intimé.

La Cour de Besançon applique aussi, comme on l'a vu, au
cas d'appel d'un jugement de distribution, le § 3 de l'art. 762,
on ce qui concerne la signification de l'acte d'appel au domi-
cile de l'avoué de l'intimé. Nous avons pensé que la disposition

de ce paragraphe, relative au délai d'appel, était également
applicable à l'appel d'un jugement de distribution. Mais la

question d'extension dudit § 3 au cas d'appel de ce jugement
n'en reste pas moins toujours controversée. V. Caen, 12 mai
1860 {J. Ai\, t. 85 [18601, p. 520, art. lOi, § VII), et nos ob-
servations.

Puisque la distribution judiciaire constitue une véritable

instance, sur laquelle les divers intéressés doivent constituer

avoué, les motifs qui ont fait exiger la signification de l'appel

au domicile do l'avoué, en matière d'ordre judiciaire, sont ici

les mêmes. Mais jugé que, dans le cas d'appel d'un jugement
rendu antérieurement à l'ouverture de l'ordre, pendant la pé-
riode du préliminaire de règlement amiable, il n'est pas néces-
saire que l'acte d'appel soit signifié au domicile de l'avoué do
l'intimé. Paris, 30 août 1860 {J. Av., t. 85 [1860J, p. 505,
art. lOÎ, S 1"). V. toutefois nos observations sur ce dernier
arrêt. Ad. H.
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AiiT. 210, — TRIli. CIVIL DE NIMKS. 21 anili ISfil.

OfiDRB JUDICIAIBE, — i" l\K(;LEMEiNT AMIABLE, D1;LAI d'uN MOIS, POINT

DE DÉPAHT, OUVEIITIIRE, — 2" SOMMATION DE PUODUinK, FEMME
MAItlÉE.INSnniPTION PARTIELLE, IMSCHIPTION GÉNÉRALE, DOMICILE ÉLU,

SIGNII'IDATION, MiLI.ITÉ.

1° Le délai d'un mois accordé pour le règlement amiable court
à partir de la nomination du jurje-commissaire, et non du jour
de la convocation des créanciers. Ainsi, lorsque la nomination
du jiirje-commissaire a eu lieu le iô avril, l'ordre judiciaire, à
défaut par les parties de s'être réglées à l amiable, est régulière-

ment ouvert le lî> mai suivant (L. 21 mai 1858, art. 750e'.752).
2° La sommation de produire faite à une femme mariée est

nulle, lorsque, au lieu d'être signifiée au domicile élu dans l'in-

scription requise par le Procureur impérial, pour la totalité des

reprises dotales de la femme, sur l'immeuble de son mari expro-
prié, elle l'a été au domicile élu dans une inscript ion prise anté-
rieurement par le mari, mais pour tine partie seulement de la dot,

sur le même immeuble appartenant alors à son père, qui l'avait

affecté htjpotliécairement à la garantie de cette partie de la dot

CL. 21 mai 1858, art. 753J.

(Bourdy C. Castagne).

Suivnnt conveiuion insérée au conlrat de mariage du sieur

Bourdy fils et do la Hemoiselle Lecuii, le sieur Bourdy père a
touché une partie de la dot de sa belle-fille, au remboursement
de laquelle il a affecté hypolhécairement un immeuble lui ap-
partenant. — Le sieur Bourdy fils a lait inscrire cette hypo-
thèque conventionnelle, et l'inscription contenait élection de
domicile en l'étude d'un notaire à Nîmes. — Le sieur Bourdy
père étant décédé, son fils a hérité de l'immeuble grevé de
l'hypothèque conventionnelle dont il vient d'élre parlé.— Plus
tard, cet immeuble a été saisi sur le sieur Bourdy fils, et M. le

procureur imriérial a requis sur ledit immeuble l'inscription

de l'hypothèque légale de la femme pour la totali'é des re-

prisesdotales de celle-ci, inscription dans laquelle il était fait

élection de domicile en l'étude d'un avoué à Nîmes. — Un ordre

ayant été ouvert pour la distribution du pri.v de l'immeuble, et

la tentative de règlement amiable ayant échoué, sommation de
prodtnre a é'.é signifiée à la femme au domicile élu dans l'in-

scription de l'hypothèque conventionnelle. — La femme n'a

pas produit dans les quariinte jours, et l'ordre judiciaire allait

être clos, lorsqu'elle a élevé un contredit fondé, d'abord, sur

ce que l'ordre judiciaire avait été ouvert avant rexjiiraiion du
mois fixé par l'art. 752, L. 21 mai 1858, ce délai ne pouvant

courir que du jour de la convocation des créanciers, et, ensuite,

sur ce que la sommation de produire n'ayant pas été notifiée
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au ilomiciioélu dans l'insiTiplion rcijiiise pour la garantie do

la totalité de la dot, celte sommation était nulle; d'où il sui-

vait que la femme n'était pas décime du droit d'obtenir sa col-

location.
JIT.EMENT.

Le Thibunal; — Atlrndu qm l'art. 71)0, C.P.C., déclare l'ordre

iiuvtTl à partir de la nomination du jnije-roinmissaire
;
que cette no-

mination ayant eu lieu par ordonnance de M. leprrsident du tribunal,

en date du lo avril 18(il, l'ordre judiciaire ouvert le 1Î5 mai 1861 a

procédé régulièremenl, c'est-à-dire aprc'S l'expiration du mois accordé

pour l'ordre amiiible
;
qu'en outre, il n'a été procédé judiciairement

qu'après une tentative d'ordre amiable officiellement constatée et dans

laquelle les créanciers ou certains d'entre eux ont déclaré ne pouvoir

se concilier; que d'ailleurs la contredisante a déclaré à l'audience re-

noncer à ce moyen de nullité; — Attendu que ladite dame Bourdy

était inscrite en premier lieu à la date du 13 sept. 1830, sur Jean

Bourdy, son ))eau-père, pour une somme de 2,400 fr. seulement,

montant de partie de sa dot, que celui-ci avait cautionnée ; en second

lien, d'office à la requête de M. le procureur impérial sur Simon

Bourdy, débiteur discuté, à la date du 11 sept. 1860, pour l'entier

montant de ses reprises matrimoniales ou reconnaissances dotales;—

Que la .sommation dé produire dans l'ordre, faite le 21 mai dernier,

par exploit de Slazodier, huissier, à la requête de Castagne, poursui-

vant, ayant été faite au domicile élu chez M" Rebufi'at, notaire à

Nîmes, et non au domicile élu par M. le procureur impérial, chez

M* Martin, avoué, dans l'inscription qui était principalement destinée

à conserver les droits de la femme, est évidemment irrégulière; que,

par suite, la dame Bourdy n'a pu encourir aucune déchéance, puis-

qu'elle doit être considérée comme n'ayant pas été sommée, etc.,

MM. ChamboQ, prés.; Viguier, juge-comm.; Costa, subst.

proc. imp.; Ferd. Boyer, Drouotet Laget, av.

Observations. — La question de savoir quel doit être le

point de départ du délai d'un mois fixé par l'art. 752, L. 21
mai 1858, pour le préliminaire d'ordre amiable, et à l'expira-

tion duquel il y a lieu, à défaut par les parties intéressées de
s'élreamiablement réglées, de prononcer l'ouverture de l'ordre

judiciaire, est controversée.

L'art. 749 ancien, G.P.C., faisait courir le délai d'un mois,
pour la tentative de règlement amiable, de la signification du
jugement d'adjudication. Mais , comme le fait remarquer
M. Riche dans son rapport au Corps législatif, « la significa-

tion du jugement d'adjudication ne tend plus qu'à déposséder
le saisi ; tous les créanciers sont censés présents à l'adjudication,

et ainsi il n'y a plus de raison pour que la signification soit le

point de départ du délai dans lequel Tordre doit être ouvert. »
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Mais, pas pluiiciue l'art. 752 de la loi de 1858, le rapport no

s'explique sur le inonicnt où doit commencer à courir le délai

d'un n)ois fixe pour la teniaiivc d'ordre amiable. Ce silence a

donné lieu à plusieurs systèmo?.

Le preniii'i' allrihue pour ])oint de départ à ce délai le jour

de la réquisilioii de l'ouverture de l'ordre ou de la nomina-
tion du jugc-conimissaire. C'est celui qui a été formulé dans

la Circulaire du niiiiisire de la justice, dsi 2 mai 1859. « Le
délai pour la tentative de règlement amiable, esi-il dit en effet

dans celle circulaire, est d'un mois à partir du jour de la ré-

quisition d'ouveriure du procès-verbal, lorsqu'il existe un
juge spécial, ou de la nomination du juge-commissaire. » Le
jugement du tribunal civil de Nîmes, que nous rapportons, a

donc adopié ce fystèmo.

Quelle que soit la célérité avec laquelle le législateur de
1858 a pu eniemlre qu'il soit procédé à l'ordre amiable ou
judiciaire, il importe cependant de concilier cette célérité avec
J'accomplissement des formalités prescrites, si l'on ne veut

pas s'exposer à faire dégénérer la tentative de règlement,

amiable, à laquelle une telle importance a été attachée qu'il

en a été fait un préliminaire oblige de l'ordre judiciaire, en
une vaine et stérile mesure. Or, aux termes de l'art. 751 de

la loi du 21 mai 1858, le juge spécial ou le juge-commissaire

ne sont tenus de procéder à la convocation des créanciers in-

scrits, afin de se régler amiablement, le premier, que dans

les trois jours de la réquisition, et le second, que dans les

huit jours de sa nomination ; l'ordonnance de convocation

peut donc être rendue le dernier jour; entre la date de la

convocation et le jour de la réunion il doit exister dix jours

au moins; ce délai étant fixé comme minimum peut évidem-
ment être augmenté. N'est-il pas d'ailleurs susceptible d'aug-

mentation à raison des distances? Que doit-on aussi entendre

par la date de la convocation^ Est-ce la date de l'ordonnance,

ou n'est-ce pas plutôt le jour de la remise des lettres? On voit

par là que le mois tel que le définit la circulaire ministérielle,

sans donner à l'appui de cette définition aucune raison, peut

se trouver absorbé, pour la plus grande partie, par l'accom-

plissement de formalités indispensables sans doute pour ap-
peler les parties devant le juge, mais qui peuvent bien, évi-

demment, ne pas leur laisser un temps suffisant pour s'en-

tendre.

Alors apparaît un second système : il fait courir le délai

d'un mois accordé par l'art. 752 du jour où est rendue par le

juge l'ordonnance de convocation des créanciers inscrits; et

il est enseigné par MM. Duvergier, Collection des lois, 1858,

sur l'art. 752, note 3 ; Grosse et Hameau, Comment, de la loi

du 21 mai 1858, t. 1" n" 290 j Olliver et Mourlon, Comment.
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de lu loi du 21 mai 1858, ii° 324- ; Scli{;rnan, Explieat. de la loi

du 21 mai 1858, n" 192; ei Chauveau, Procéd. de l'ordre,

qiiesl. 2550 6i»-, et J. Av., I. 84 |1859], art. 3349 in fine,

]<. 549. L'ordonnance de convocation doit, comme l'on sait,

huivant qu'il y a un jii;;ti spccialement char{{(' des ordres ou
qu'il doit iHre nomme un juf»e-comniissaire , l'ire rendue dans
les trois jours de la réquisition ou dans les huit jouis de la

nomination, et la convocation doit être faite dans les mêmes
délais (L. 21 mai 1858, art. 761). MM. Grosse et Rameau, lac.

ri<., supposent même que les lettres de convocation sont en-

voyées aux créanciers inscrits le jour même où a été rendue
l'ordonnance. Gela ])eut bien éiro sans doute, mais il est pos-

sible aussi que, si l'ordonnance est rendue le premier jour, les

lettres de convocation ne soient expédiées et mises à la posic

que le dernier jour du délai. Dans ce système, quelques jours

•le plus que dans le premier peuvent appartenir aux créanciers.

Mais est-ce suffisant, dans la pensée du législateur, qui a si

clairement manifesté sa préférence pour l'ordre amiable? Son
intention n'a-t-ellc donc pas été, au contraire, que les créanciers

eussent le mois entier pour régler ou essayer de régler à l'a-

miable leurs droits respectifs, dans le but d'éviter les frais de
l'ordre judiciaire?

Delà, un troisième système, d'après lequel le délai d'un

mois ne commence à courir que du jour fixé pour la comparu-
tion des créanciers, c'est-à-dire du jour de la première réu-

nion. En faveur de ce système, V. noire Encyclopédie des Huis-
siers, 2' édit., t. 5, v" Ordre, n" 57 j Costard, Dissertation in-

sérée/. /11-., t. 84 [1859], p. 542, an. 3349j Bressolles,£xp/(-

cat. de la loi du 21 mai 1858, n° 25, p. 38, note 1. Il semble,
en effet, conforme à l'esprit de la loi de 1858 qu'un mois entier

soit réservé à la conciliation, à la tentative de règlement
amiable, et que, par conséquent, le mois dont parle l'art. 752
ne soit point entamé et surtout presque absorbé par l'accom-

plissement de formalités destinées à mettre les divers intéres-

sés en demeure de comparaître devant le juge. Ces intéressés

peuvent être éloignés les uns des autres; ils peuvent ignorer

leurs situations respectives, et ne pas avoir été à même, avant

la réunion, d'apprécier les concessions qu'ils devaient récipro-

quement faire pour arriver à un règlement amiable. Un mois
entier ne sera pas de trop, évidemment, dans bien des circon-

stances, pour obtenir ce résultat.

Du reste, quel que soit le système que l'on adopte, nous
croyons qu'on renlre encore dans l'esprit de la loi, en recon-
naissant au juge la faculté de proroger le délai, lorsqu'il a
juste sujet de croire que la tentative aboutira (V. en ce sens,

Chauveau, Procéd de /'ordre, quest. 2551 quater, tàiJ.At., loc,

cit.), de même que l'ordre amiable peut être déclaré clos et
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Ordre judiciaire, bordeheal'x de coLLor.ATinN, signification.

Lis bordereaux de collocation doivent-iU être tignifiés aux ad-
judicataires?

Cette question n'offrait aucune difficulté sous l'empire du
Code de procédure : elle présente, au contraire, un intérêt

tout particulier, depuis la loi du 21 mai 1858, par suite de la

position toute spéciale qui a été faite aux adjudicataires; au-
jourd'hui, en effet, ils sont parties dans la poursuite d'ordre,
autrefois ils y étaient complètement éiran{i;ers.

Dans la pratique, il est admis que la signification n'est pas
nécessaire, en tant toutefois que cette formalité doit être faite

aux frais de l'ordre. C'est dans ce sens que s'est prononcé le

tribunal de Bourgoin, par jugement du 3 juin 1819 (V./. Au.,

t. 85 [l860], p. 193). — La doctrine est moins bien fixée sur

le sens de la loi. Suivant MM. Grosse et Rameau, Comment,
de la loi du 2l mai 1858, t. 2, n" 465, le droit de signifier le

bordereau ne peut faire l'objet d'un doute. MM. Ollivier et

Mourlon, Comment, de la loi du 21 mai 1858, n" kïG, et

Colmet d'Aage, Comment, de la même loi, p. 49, déclarent,

au contraire, que les bordereaux ne doivent point être signi-

fiés à l'adju'licataire. MM. Chauveau, Procéd. de l'ordre,

quest. 2607 octies, et Ad. Harel, J. Av., t. 85 [1860], art. 98,
note, p. 4-84, sont, en principe, du même avis; mais ils penseut

que, dans le cas de refus par l'adjudicataire de payer les bor-

dereaux, le commandement à fin d'exécution ne produirait

aucun effet, s'il ne contenait en tête copie du bordereau en
vertu duquel il est fait. M. Bressolles, E.vpUcat. de la loi du
21 mai 1858, p. 71, n" 60, enseigne, au contraire, qu'il n'est

pas nécessaire de signifier le bordereau pour faire un com-
mandement régulier.

En présence de cette diversité d'opinions, recherchons quelle

a été la pensée du législateur de 1838. « La commission, a dit

M. Riche dans son rapport au Corps législatif, n'a pas cru né-

cessaire, malgré un amendement de M- Millet, la signification

du bordereau à l'adjudicataire, qui, averti de l'ouverture de

l'ordre, peut aisément en connaître l'issue et doit être prêt à

payer, s'il ne fait pas d'arrangements avec les porteurs de bor-

dereaux. '>
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Après cos paroles, on comprend Uillicilomenl que la ques-

tion ait 6ié discutée, (ju'ii nous soit permis de dire quelques

mots de ce qui avait lieu sous l'einpiru du CoUo de procé-

dure. Ce retour sur lu passé ])Ourra pout-éire devenir un élé-

ment utile pour connaiiro la pensée exacte du législateur ol

le sens vrai des paroles de M. Kiché.

Jusqu'en 1858, les adjudicataires ne prenaient aucune part

aux poursuites d'ordre dirif^ées pour la distribution du prix

dont ils étaient débiteurs ; les ordres avaient une durée plus

ou moins lou{>ue, motivée par des retards ou des dilficullés

que l'on se pressait |icu de faire trancher ; les adjudicataires,

ijpiorants de tout ce qui su passait, restaient, par voie de coii-

séquence, indeiiniment détenteurs des deniers ; et lorsqu'un

jour, les droits des créanciers étaient établis, il lalait néces-

sairement les avertir du la cli)turo du règlement et leur faire

connaître sa disposition, pour qu'ils eussent à les exécuter.

La signification du bordereau, préalable à tout commence-
ment de poursuite, était la formalité rationnelle et logique;
les frais de ceue signification ne pouvaient être à la charge
du débiteur, puisqu'elle était une mise en demeure obligatoire

et forcée, dont il n'était point responsable, car elle n'éiait pas
la suite d'un refus de paiement : elle était doue mise à la charge
de l'ordre, comme ui: accessoire indispensable de la créance
de chaque créancier produisant. Les adjudicataires devaient

ensuite su conformer -à. la demande de paiement qui leur était

faite, ou bien former opposition ; et, en cas de refus, ils étaient

poursuivis soii par voie de folle enchère, soit par voie d'exécu-
tion sur leurs biens personnels (V. Pigeau, t. 2, p. 146 et 262;
Bruxelles, 14 juill. iSlO : J. Av., t. 20, p. 275; Colmar,
22 août 1853 : t. 79 [1854], art. 1782, p. 253), soit par voie

de saisie-arrêt (Cass. 16 mai iS5l : J. Av., t. 80 [1855],
art. 2093, p. 308). V. aussi Bourges, 12fév. 18il : J. Av., t. 62
[l8'i-2], p. 252. Mais toujours on observait les formalités pre-
scrites par le Code de procédure pour le geure d'exécution
dont il était fait choix.

Cet état de choses devait-il se continuer sous l'empire de la

loi nouvelle .> L'adjudicataire devait-il être mis en demeure
d'exécuter le règlement par une signification du bordereau,
préalable à tout commenceaieut de poursuite? Aucune dispo-
sition spéciale du Code de procédure n'avait prescrit cette

formalité, qui avait élé adoptée jusque-là par une sage pra-
tique, contrairement à l'opinion de quelques auteurs, notam-
ment de M. N. Carré, qui déclare, dans son traité de la

Ta.ce en malilre cicile, p. 277, n" 519, que « la signification

du mandement est tout à fait sans objet, l'expédition de ce
mandement devant être remise à l'acquéreur. » M. Millet eut
sans Joute la pensée de faire consacrer cet usage par une dis-
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position législative, et ainsi s'explique son amendemeni. Mais
les raisons qui avaient jusiiHé jusque-là la nécessité do la no-

tification étaient loin d'exisicr avec la loi nouvelle. Pariio

dans l'ordre, l'adjudicataire ne peut plus prétexter du son

ignorance du fait accompli, de la distribuiion du prix dériniii-

vement arrêtée par le règlement qui lui a été dénoncé. C'est

assurément cette circonstance de tait qui a paru rendre inulilu

l'amendement de .\I. le député Millet. Pourquoi, en efFci, si,°ni-

fier à l'adjudicataire (les extraits partiels de l'ordre, alors qu'il

a dû prendre connaissance de l'ordre entier danii un délai de
huitaine? Après ce délai, il ne peut plus s'élever la moindre-

contestation. Quel serait donc le but de la notification ? Apr('>

ce délai, l'adjudicataire n'est-il pas dans la position d'un dé-
biteur qui a consenti un acte obligatoire? Or, un acte obliga-

toire doit-il être signifié au débiteur, lorsqu'on en poursuit

l'exécution? Pourquoi en serait-il auirement du bordereau?
.4insi donc, au regard de l'ordre, il est incontestable que la

signification est une formalité sans but et comme telle frustr»-

toire. Les frais qu'elle entraîne ne sauraient dès lors être ad-

mis en taxe à aucun titre, et alloués à chaque créancier pro-
duisant comme accessoire de sa créance, ainsi que cela avait

lieu sous l'ancienne loi (V. dans ce sens , le jugement précité

du trib. de Bourgoin, du 3 juin 1859).

Faut-il conclure de là que, jamais, un bordereau de colloca-

tion ne devra être signifié à l'adjudicataire? Ce n'est point

notre pensée. Nous avons discuté jusqu'ici au point de vue di^

la loi nouvelle, et nous croyons être dans le vrai, lorsque nous
déclarons d'une manière formelle que cette loi a voulu faire

disparaître les anciens usages. Mais, du momnt ou il faut faire

exécuter le bordereau par l'adjudicataire, la situation change :

ce n'est plus la loi nouvelle qui devient applicable, ce n'est

plus à cette loi qu'il faut demander les formalités à suivre.

Dès ce moment, le Code de procédure reprend tout son em-
pire. Procède-t-on par voie de saisie-exécution, il faut se con-
former aux dispositions de l'art. 583, C.P.C, et notifier le

titre; le commandement, dans ce cas, ne contiendra pas li

notification du bordereau. Procède-t-on pw voie de saisie

immobilière, toute signification préalable du bordereau est

inutile, mais le commandement contiendra en léte copie tiu

titre (art. 673). Si, au contraire, on procède par voie de sai-

sie-arrêt, la notification même du litre est ioatile (art. 557 et

8uiv.).

J. AuoiER, Juge suppléant à Bourgoin.
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Art. 24-2. — T1\1B. CIVIL DE DIE. .10 mai ISfiO.

OfflCB, DÉMISSION SANS CONDITIONS, SlTrilESSION, INDSUNITK, OFFICIER

MIMSTKIIIEL, COXTIUBLTION, CHÈANCK, COMPENSATION.

La démission sans conditions d'un oflicier ministériel fait

perdre au démissionnaire tout droit de propriété sur l'in-

demnité fixée par le (ioureruement et moyennant laquelle il

prononce par voie de réduction la suppression de l'ol/ice. En.

conséquence, celui des membres de la corporation, qui est

créancier du démissionnaire, n'est pas recevable à compenser

avec sa créance la part de l' indemnité mise à sa charge.

(Béranger C. Avoués de Die), — Jiuemekt.

Le Tribunal ;
— .\ttendu, en f;iit, que X..., ancien avoué à Die,

ijoi était en complète déchéance de facultés depuis 184.1, et qui, de-

puis cette époque, avait cessé de postuler près le tribunal, se vit

contraint de donner sa démission sans conditions aucunes, le 13 juin

1851
;
qu'un décret du Gouvernement, du I.S juill. 1833, a supprimé

son office, i la charge par la communauté des avoués de verser au

pro6t de qui de droit une somme de 8,000 fr. à la c^iisse des con-

signations à raison de la suppression dudit office; — Attendu que le

sieur Béranger, créancier de X..., en vertu du titre privé ou pro-

messe enregistrée, cl débiteur pour sa part, comme avoué, de 1,107 fr.,

sur la somme à verser par les avoués, prétend opposer la compensa-

tion jusqu'à concurrence, au motif que la somme de 8,000 fr. est

devenue propriété exclusive de X..., dés le jour de la promulgation

du décret; que les autres créanciers 's'opposent à l'admission d'une

pareille prétention ; qu'ils soutiennent que la compensation n'a pu
s'opérer parce que la somme de 8,000 fr. n'est point un prix d'ofQces,

mais une indemnité accordée par le Gouvernement, non point à X...,

mais à ses créanciers, à ses ayants droit, à titre de dédommagement
laissé à la faculté toute discrétionnaire de l'autorité; — Attendu qu'aux

termes de l'art. 91 de la loi du 28 avril 1816, les titulaires d'office

ont le droit de présenter des successeurs à l'agrément de .^v) Majesté;

que si la vénalité des offices, telle qu'elle existait en 1789, a été sup-

primée, néanmoins, d'après les termes de la loi précitée, les titulaires

d'offices, pour lesquels ce droit de présentation existe, peuvent céder

à prix d'argent leurs offices ou plutôt leur droit de présentation en

faveur des tiers au profit desquels ils se démettent ;
— Attendu que,

de l'existence légale de ce droit de présentation dérivent des prin-

cipes formels reconnus aujourd'hui par la jurisprudence et la doctrine;

que le droit de présentation est le droit de propriété de l'office; que

par cela même que la présentation du successeur de l'office par le

dernier titulaire est le siège du droit
,
quand il n'y a pas de présen-

tation, soit par suite d'une destitution, soit par suite d'une démis-
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sion pure et simple, (jui ost aussi lu démission du druil de piésciila-

lion, il n'y a plus île prix d'olTici', <l l'oflice alors revient dans le

domaine dn (ioiivenieiiient. qui jieul noninier un sueeesseur ou sup-

primer l'office, on accordant une indemnité qui n'est qu'un dédom-

magement accordé non à l'iiflicier démissionnaire ou destitué, qui n'a

rien retenu de son office, mais k ses créanciers ou ayants droit ;
—

Attendu, d'ailleurs, que le contrat de cession d'offii'e est régi par les

mêmes règles que le contrat de vente; que trois conditions t>sscn-

tielles sont indispensahles pour le cunstitncr : il faut ((u'il y ait nu

objet, un prix, un consentemont ; or, dés l'instant que le droit de

présentation a été anéanti par suite de destitution ou de démission

,

la chose, objet de la vente ou de la cession, no peut plus exister
;
par

suite il ne peut y avoir de prix fixe pour déleruiincr la valeur d'un

droit éteint et de consentement pour constater l'accord des deux

volontés réunies de l'acheteur el d'un vendeur; — Attendu que si le

Gouvernement impose au nouveau titulaire, qu'il nomme de son au-

torité, comme condiliou de son investit Jre, le paiement d'une somme

quelconque, cette disposition n'est pas l'exécution de la loi, mais

l'usage d'un droit facultatif en faveur des créanciers du titulaire desti-

tué, ou du titulaire qui s'est démis de ses fonctions s;uis condition ;

que la jurisprudence a appliqué ces principes au cas où le précédent

vendeur d'iui office dont le titulaire avait été destitué, demandait le

maintien de son privilège; qu'elle les a aussi appliqués dans les

mêmes circonstances et par analogie au cas de démission pure et

simple et Siuis condition d'un titulaire ; — Attendu que la d^'inissioii

de X... a été pure et simple, sans conditions, qu'elle est intervenue

à la suite d'une déconfiture complète, qui, depuis trois ou quatre an-

nées avant sa démission officielle, l'avait empèclié de se livrer à

l'exercice de sa profession; que, par l'ellet de cette démission, X...

a été déchu de son droit de présentation; que si, plus tard, alors que

X..., qui, après avoir donné sa démission, était allé se fixer à Mar-

seille, le ijouvernemeiit a fait délibérer et la communauté des avoués

et le tribunal, sur l'opportunitéHle la suppression de l'office de X...,

et sur l'estimation qu'il y avait lieu de domier à son titre, c'était

afin d'être mis eu mesure de se prononcer eu parfaite connaissance

de cause, et sur la suppression de l'office et sur le quantum de l'in-

demnité à accorder aux ayants droit de X...; que dès lors, soit en

droit. Suit en équité, la présentation de JI. Déranger ne Simrait être

accueillie; — Par ces motifs, dit et pronuuce que la somme de

8,000 fr. n'est point un prix d'office devant appartenir à X...,

mais une indemnité que le Gouvernement a accordée au:c ayants

droit de X..., à l'exclusion Je ce dernier; — Déclare en conséquence

le sieur Béranger non recevable dans ses prétentions de compenser sa

Jette, comme àvoiué, ayet sa créance contre X...
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Observations. — La question r('solue par le tribunal de
Die ne laisse pas que <lo présenter des rtifficiiltés sérieuses en

|)résenco de l'obscurité des textes et de la jurisprudence iné-

branlable de la Cour de cassation qui terni de plus en plus à
circonscrire et à restreindre les droits du vendeur d'un office

ministériel. Une grande lutte fut engigéo sur ce point depuis

la loi de 1816. et cette luite est loin do toucher à son terme.

Touicfois, il faut reconnaître que les rifjueurs de la Cour de
cassation se modèrent lorsqu'il s'a<;it de statuer sur le sort du
vendeur dans l'hypothèse de la démission même forcée du ti-

tulaire. Dans ce cas, on peut considérer comme constant au-
jourd'hui que l'existence du privilège dépend de la distiac-

tion suivante :

Le Gouvernement, en acceptant la démission, a-t-il entendu
conserverau titulaire la valeurde sa charge, c'est-à-dire le prix

qui seul est de nature à servir d'assiette au privilège : alors, il

n'y a pas de raison pour déclarer ce priviléi>;e éteint, bien que
le prix doive être arbitré par les tribiinaux et versé à la Caisse

des consignations au profil de qui do droit. V., dans ce sens,

Nimes, 13 mars 1851; Besançon, 4 janv. 1853 : /. Av., t. 78

(1853% p. 369. art. 1570 ; Bourges, 21 mars 1854 : t. 79 (ISâ'i),

p. 381, an. 1947. Cass., 30 août 1854 : t. 80 (1856), p. 50,

art. -2012.

Lorsque, au contraire, le Gouvernement a attaché à son ac-
ceptation le caractëre d'une véritable destitution, entraînant
privation pour le titulaire de ses fonctions, le privilège dépend
alors des conséquences que l'on attribue à la destitution :

ainsi, il sera maintenu, si l'on décide que la destitution ne prive

pas le titulaire de son dri)ii sur le prix, et il sera complète-
ment anéanti avec le système contraire.

Ces principes posés, il est permis de douter que la décision
du tribunal de Die soit bien intervenue, car on ne peut induire
des faits révélés par les motifs du jugement, les seuls que nous
puissions apprécier en l'état, que la démission de X... doive
être assimilée à une véritable destitution. Et, en effet, nous re-
marquons, d'une part, qu'il s'agit d'un officier ministériel en
déchéance de fiicultés, ayant cessé volontairement ses fonc-
tions et donnant volontairement sa démission; et, d'autre
part, que le décret du Gouvernement qui supprime l'oftice

charge la communauté de verser au prolît de qui de droit une
somme de 8,000 fr. à la caisse des consignations. Est-il pos-
sible de voir là une destitution caractérisée? La Cour de Nimes
(arrêt précité), dans une espèce à peu près semblable, n'a
point hésité à proclamer le contraire; la Cour de Besançon,
celle de Bourges et la i^our de cassation même (arrêts égale-
ment précités), se sont prononcées dans le même sens, alors
qu'il s'agissait de circonstances plus graves encore : l'oCficier
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ministériel était sous lo coup do pourstiiles pour faits de
charge. Et, d'ailleurs, ])our(|u()i assimiler la démission forcée

à la destitution!' La dirt'érence do nom ne doit-elle pas entraîner

une ditïérence dans les conséquences et les résultats? La dé-
mission forcée est un tenifiérament admis par la Chancelle-
rie dans les peines à infliger à un orficier ministériel. Or, où
serait ce lempéramcnl, si on le déclarait déchu de tout droit

de propriété à son office, à la valiMir qui le représente?
Mais supposons que la démission forcée doive entraîner

contre le démissionnaire la même déchéance quo la destitu-

tion, faut-il admettre que l'ollicier ministériel destitué soil

sans droit sur le prix de son oflice ou l'indemnité qui le re-

présente?

La Cour de cassation s'est constamment prononcée pour
raffirmative(l); mais ro|)inion contraire divise les Cours d'ap-

pel et les tribunaux de première instance (2), et est ensei-

gnée par tous les auteurs (3).

Dans le système de la Cour de cassation, l'indemnité dont
Je gouvernement impose habituellement la charge au titulaire

nouveau, qu'il nomme à la place du titulaire destitué, est un
bienfait de l'Etat qui n'implique pas l'idée d'un pris de vente,

et, par suite, celte indemnité passe dans la masse commune,
sans charge aucune, sans distinction spéciale, po!ir devenir,

{\)\. Cas-i. Tjuill. 1847: J. Âv.,t.'i (1847), p. 499; <3 fév. et -23 avril

1849 :t. 74 (1849), p. 5iS et 529 ; 8 déc. 18b2 : Journ. du Nol., 1853. p. 21
;

23 mars el 10 aoùl 1853 : J. Pal., l8o3, t. I, p. 423, tl 1854, t. 2, p. 140.

(2) Dans le sens de la solution admise par la Cour de Cciss;ilioii, V. Rouen,
2? déc. 1847 : J. Av., 1. 73 (1848), p. 1 20 ; .30 mai 1837 : l. 83 (1858),

art. 2987 ; Paris, 3 fev. el 9 mars 1852 : t. 71 (1852), p. 341 el 313; 26

fcv. 1853 : Journ. du Not., 1853, p. 155 ; 15 déc. 1853 ; J. Pal. 1854,

t, 2, p. 11 ; 17 déc. 1855, même rec, 1835, t. 2, p. 545; Angers, 18 juill.

1855 : même rec, 1855, l. 2, p. 238 ; Toulouse, 7 déc. 1835 : J. .iv., l. 81

(1856), p. 277 ; Bordeaui, 27 fév. 1856 : même vol., arl. 2380 ; 12 janv. 1837 :

l. 82 (1837), an. 2688; Riom, 1" déc. 1837: l. 83 1838), art. 3230-2»; Trib.

civ. de la Seine, 20avril 1850 : l. 7-3 (18.30), p. 590 ; Trib. civ. de Tour».
22 janv. 18-32 : 1.77 (1832!, p. 340.—Mais V. en sens conlraire, Pari.s, 1 1 déc.

1834: J. Av., t. 48 (183.3), p. 214; 3juin184o : t. 68(1843), p. 394 ; 9janv.
1831: 1.76(1861), p. 48; Lyon, 1"mars 1838: J. Pal., 1838, l. 2, p. .39.3 ;

24j,inv. 1849: 1.74 (1849 , p. 3i3; Bordeaui, 2 déc. 1812: J. Av., t. 63
(1842). p.407,Uennes, 28 juill. 1851 : J. Pal., 1852, t.1. p. 142; Trib. civ.

ne la Seine, 31 mars 1843: J.Av., 1.64(1843), p. 209: 19 déc. 1851 : i. 77
(18.32), p. 339 ;Trib. comni. de laSeine. 7 déc. 1841: t. 67 (1844), p. 653;
Trib. civ. d'Orléans, 31 janv. 1846: 1.72 (1847), p. 2-39; Trib. civ. de Caen,
lejiiill. 1846 : même vol., p. 218.

(.3) V. Dard, des Offices, p. 442 el 474 ; Morin, Oùctpdne, t. 2, p 15;
Coulon, Quest. de droit, V Office, n' 93; Rolland de Villargues, Rép., \° Of-
lice, n» 409; Gcnreau, Dissert, insérée i}euuecri(iq(ie, t. 3 p. 724; Chiuveau,
J. Av., l. 72 (1847), p. 390, et 499, l. 73 (1«-8), p. 126, et t. 77 (1852),

p. 333 ; Bellet, des Offices, p. 231 et suiv.; Conférence des avocats de Paris,

'7 févr, 1833 (V. le Droit d» 18); Duvcrgier, Dissert, insérée au journal
le Droit, n"' du 31 m.irs et 2 avril 1853; Mourlon, de» Priw., n' 123; Adrien
Harei, Encyclopédie des Huissiers, 2« edil., t. .3, v" Office, n*'423el420.
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comme tous les biens du débiteur, le gage commun de l'uni-

versalité lie SOS créanciers.
"^

Un tel sysl^me est -il cimciliable avec les principes d'éqdité

qui sont la base do toute législation'? Est-il l'expression vraie

(les lois qui nous régissent? Les débats qui se sont en{»ap,és

sur ce piiint tious permottent d'en douter. Nous n'avons pas

la prétention de dire quclqno chose de nouveau sur cett» im-
porianie quesiioU

;
qu'il nous soit porcnis do résumer ce qui a

été dit et f:iit jusqu'à ce jour, et l'on verra sans j)cino que le

droit de propriété ne peut s'évanouir avec la dosliiution.

On s'a|)puie surtout sur la dispositioii de l'art. 91, L. de

1816, ainsi conçu : « Les avocats k la Cour de cassation, no-

taires, avoués, gret'Hors, liuissiors, agents de cli'in<;e, cour-

tiers, comniissaires-priseurs, pourront présenior i\ l'af^ré-

ment de Sa Majesté des sucesseiirs, pourvu qu'ils réunis-

sent les qualités exigées par les lois. Cette faculté i\'aura

pas lieu pour les titulaires destitués. Il sera statué par une
loi parliculiérH sur l'exéculici de cette disposition et sur les

moyens d'en faire jouir les héritiers ou ayants cause desdits

ofliciers. Cette faculté de présenter des successeurs nu déroge

point, au surplus, au droit de Sa Majesté de réduire le nombre
desdits fonctionnaires, notamment celui des notaires, dans les

cas préviis par la loi du 25 veht. an xr sur le notariat. »

Il importe do remarquer qu'il n'est puint question dans cet

article du droit de propriété de l'officier :ninisiériel destitué sur

le prix de son office; et cependant le silence de la loi na pu
mettre obstacle à la controverse : on a voulu identifier le droit

de propriété avee le droit de présentation, et faire dépendre
le droit au prix ou à l'indemnité de la factdté de présenter

un successeur à rafjréinent de l'autorité souveraine. Celte

iuterprétatioti est bien loin de se ressentir de ce qui se prati-

quait sous l'empire des lois mêmes qui avaient ab^di la vénalité

des offices. Abolie en la forme, la vénalité existait en réalité

dans tout son entier. C'est ainsi que, sous le Con'^ulfit et l'Etii^

pii-e, l'officier ministériel, niêtne destitué, était aiirtiis à céder

son office; il cherchait un successeur, traitait avec lili des
conditions de la vente, le présentait .à la chambra de diseiplinë

chaigée de lui délivrer un certificat de cafiacité; la chambre
présentait ensuite le candidat au chef du Gouvernement et

sollicitait en sa faveur la coll.itioii de l'olfice vacant, qui lui

était toujours conféré. On n'ignorait pas, miiis ou feignait d'i-

gnorer qu'il y eût eu des conventions; loin le vouloir les con-
trôler, on n'en demamlaii pas niêthe la coUtmuniciition (V. BM-
lei) des Offices, p. "225). Cet étal de choses n'était pi.iint assu-
rément légal, il n'en était pas m >ins consacré par l'usage. Mais
l'usage n'était pas une loi; les contrats de vei:'e pouvaient
être attaqués et leur existence gravement compromise. Il

T. m, 3' s. 13
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avait <H6 jufjé, en effet, qu'un Imité de cette nature ne don-
nait pas au vendeur une action en paiement contre l'accpié-

reur, alors niftmo que celui-ci était admis à lui suecéder ^Pa-
ris, 12 oet. 1815; Bordeaux, 27 janv. I8IG). Il fallait donc
empocher que d'aussi graves inconvénients pussent se pro-
duno à l'avenir : et l'on lut ainsi conduit à vouloir réiahlir

la vénalité des oflices. Il n'esi question, disait M. Itolland

do Villargues, quand il proposa, en 1815, de rétablir la vé-
nalité, que de consacrer dans la l'orme légale un usa.;;e... con-
forme aux mœurs et qui a été toléré ei [lubliqucmeni avoué
par les difl'ércnts {;ouvernonienls. La loi de 181G a-l-elle aboli

cet usage pour ainsi dire Iradiiionnel? Pour qu'il en fût ainsi,

il faudrait, ce nous semble, une volonté mieu^ di'linie, une
prohibition plus marquée. Il ne faut pas oublier que les

olEces ministériels se composent : 1° du liire, qui est sans

doute le (ail du prince, mais (jui n'est pas moins la représenta-

tion d'un capital débcuirsé a l'orifpne au prolit du Tiésor;
'1° de la clientèle, des recouvrements, frais des iravaux du
prédécesseur du titulaire destitué et le résultat des travaux
personnels do ce dernier. Jusqu'en 1816, on avait toléré la

vente du titre et de ses accessoires, et le droit de présentation.

La loi nouvelle a déclaré supprimer ce dernier droit, sans rien

dire du premier. Que laut-il conclure de ce silence?

Le droit de présentation est une prérogative qui touche

au pouvoir souverain ; ce droit ne peut assurément s'exercer

qu'à la condition par le titulaire de rester digne de la con-

fiance attachée aux fonctions tpii lui sont dévolues; il doit,

au conlraire, disparaître avec l'abus qu'il pourrait commettre;
c'est la peine de pa fauif, et cette peine n'a rien que de lo-

gique et de rationnel, lorsqu'elle frappe le coupable, lors-

qu'elle le prive de l'exercice d'une faculté qui témoigne de

son honorabilité, de sa droiture, il n'en est pas de même
lorsqu'elle frappe lo prix du titre et de la clientèle, ou la fi-

nance, lorsque surtout ce prix n'est pas sa propriété person-

nelle , lorsque, au contraire, il est le fruit des épargnes, des

labeurs incessants d'un prédécesseur honnête et intèyre qui

lui a transmis son office et qui a livré, le plus souvent, à sa

foi et à sa probité ses seules et uniques ressources. Dire que
l'indemnité imposée par le Gouvernement au successeur n'est

pas la propriété du titulaire destitué, « ce serait ajouter à la

peine de la destitution la peine de la confiscation, désormais

abolie dans notre législation» (réquisitoire de M. le procureur

général Salveton devant la Cour de Rouen, lors de l'arrêt du
29 dcc. 184.7 : V. J. Av., t. 73 [1848], p. 120), peine qui serait

d'autant plus injuste qu'elle frappeiait ordinairement le ven-

deur de l'office, c'est-à-dire un innocent des fautes à répri-

mer. Vainement dirait-on que le vendeur de l'office doit se



( ART. '242.
)

183

reprocher d'avoir fait choix d'uii successeur indigne de sa

confiance. Co reproche n'est p;is admissible, car il est toujours

sanctionné par l'apiicdbalioii du parqsiet , du tribunal et du
Gouvernement : « Il fieul mc^nio arriver, disait M. l'avocat fjé-

néral Lévesque dev:int la Cour de Paris (arrêt du 9 janv.

1851), que cette prétendue peine.... ne tombe ni sur ledesli-

lut-, ni sur son venrlenr, mais sur «les (;ens innocents, complé-

lenient étranfi;ers à la gestion do l'oflico et à la présentation
;

nous voulons parler des cessionnnairesdu vendeur, que celui-

ci aura subroRés dans ses droits, après les avoir dé[)ouillés

du privilège. » La Cour di' cassation, par arrêt du 13 fév.

1849, a répondu au recours qu'ils exercèrent contre leur cé-

dant, que la destitution était un cas de force majeure qui ne
pouvait donner nnissance à la garantie. Ce serait donc le ces-

sioniiaire qui deviendrait responsable des fautes de l'officier

ministériel destitué. En ])résence de pareilles conséquences,

comment est-il [loisible d'admetire le système que la Cour de
cassation protège et défend avec tant d'énergie et de persévé-

rance i' On conçoit que les Cours ei les tribunaux puissent

ajjpliqner même dos règles qui se heurtent contre l'équité,

lorsque ces règles sont précises et ne peuvent donner lieu a

équivoque. Mais on ne saurait adnieilre, au contraire, qu'ils

fassent sortir de textes obscurs ou, tout au moin.>, douteux,
des principes qui sapent par leur base des droits de pro-
priété. Vainemeiit encore dirail-on que les décrets do uomi-
naiion disposent que l'indemnité doit être distribuée à qui de
droit, et que ces mots indiquent l'intention formelle qu'il soit

procédé îi une répartition au marc le frnnc. « Si l'arrêt de
nomination, dit encore M. Lévesque, ne s'exprime pas plus

ext'licitement au sujet des créanciers privilégies du destitué,

il faut l'attribuer à cette sage réserve qui guide l'administra-

tion, lorsqu'elle fait effucer os traités de transmission d'offi-

ces Us clauses relatives à ce privilège du vendeur pourtant si

fréquemment consacré prir la jurisprudence. »

Ainsi donc, la démission forcée ilu titulaire, considérée

comme une véritable destitution, ne devrait point faire dispa-

raître les droits de propriété du démissionnaire sur l'indemnité

attribuée à la transmission de son office; en conséquence, le

vendeur primitif aurait le droit de revendiquer un privilège

sur cette indemnité, dans le cas où il resterait créancier d'un
reliquat de prix, comme aussi le débiteur de l'indemnité de-
vrait être admis à compenser sa dette avec une créance qi;'il

aurait contre le démissionnaire, à moins que l'indemnité ne
ftji grevée d'un privilège.

La question que nous venons d'étudier a donné lieu, comme
nous l'avons dit déjà, à de nombreux débats, et la lutte n'est

pas à son terme. Une loi seule pourra faire cesser tontes les
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incertitudes; i)romise depuis 1810. cette loi a soiiyent été

«tudj^e, sans jamais avoir pu aboutir
-,
et cependant, il fai|t

en convenir, i(!s officiers niinislénels onl été bien prtscio voir

leurs espéraMces se réaliser et leur fortune acquérir enfin ce

caractère de stabilité qui serait réiémcnl esseiiiiei de telle

espèce de biens qui forme le palrimoine de tant de familles.

Le projet de loi présente par M. Houher, ministre de la jus-

tice, dans la séance du 11 avril 18ô0, suf les [)rivilép,es et hy-

polhéques, contenait une disposition relative aux offices. L'As-

semblée législative, après quelques objections que le Conseil

d'Elat fît bieniôt disparaître, avait adopté, à sa deuxième
lepture, un article qui reconnaissait lorniellement le privilège

sur riniiemnité, suite de la (iestituiion, comme sur le prix ae

la cession ordinaire de rolfice. (let article ét^il ainsi conçu :

« Le titulaire d'un olQce sujet à cautionnement et qui a fait

agréer un successeur a un privilège sur le prix de cet office,

ou sur l'indemnité dont le paiement aura été autorisé par

ie Gouvernement, en cas de révocation du successeur, à la

condition de rendre son litre public, en le faisant transcrire

sur un registre spécial au };rtffe du tribunal civil, dans le

mois de l'institution du nouveau titulaire. La mainlevée de

ce privilège sera donnée par acte authentique et mentionnée
en marge de la iranscriptioii du titre. »

Nous avons discuté jusqu'ici la question de propriété oit de

privilège au point de vue du prix du titre nu ; e^iaminous

mainienaut la question dans son application sur le prix de la

clientèle et des recotitrements.

En thèse générale, l'on reconnaît au vendeur de l'office,

non-seulement un privilège sur le prix du titrC;, mais encore

pour la clienièle el les recouvrements relatifs aux actes trans-

mis par lui et qui ne sont point encore recouvrés au a>oment
de la revente ( Paris, 8 juin 1836 : J. Av., t. 51 [1836],

p, 402; -23 mai 1838).

En seraii-il de même en cas de destitution? Il ne peut y
avoir aucun doute, si l'on ailmel que les droits du titulaire

destitue restent entiers sur l'indemnité imposée à son succes-

seur. La question peut être douteuse dans le système con-
traire ; et cependant, il y a une grande différence entre le

titre et la clientèle et les recouvrements. Si la transmission

du titre est un attribut essentiel et inséparable de la souve-

raineté, il n'en est pas de même de la clientèle et des recouvre-

ments qui sont la propriété privée du titulaire, le Iruit de ses

travaux, la représentation de ses eftorts et de ses talents. On
peut comprendre la déchéance au droit sur le prix du titpe,

on ne peut l'expliquer en tant qu'elle frappe la clientèle et

les recouvrements qui coiistitiient une propriété séparée, en de-

hors de toute atteinte d'ordre public, et qui doivent, à ce titre,
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rpster |a propriitù excliisive du (iiulairc (1). I)nns l'espace

ju|;(?e, ni- l'aiii-il |i;is uilii^curu que riinleiiiiiiio ^e c()ni|)0!iajt

du prix i\u tilleul du |ir|x ife laciieiilèlp et ilesfecouyceniepisj
Les raisons qui pouvaient empêcher la C(>n)pensii|joii ^yfiC |^
partie du prix représentative ilu tiire ne pouvaient incontes-

lableoieni s'appliquer au prix de la clieiilèle el des recouvre-

ments. Sans douie, il arrive le plus souvent que l'indemnité

esi fixée en bloc ei sans distinction c'e^t assurômeni refjrel-

table, niais il n'est pas moins vrai que la ventilalion, si nous
pouvons nous exprihier ainsi, est possible ei ne devraif jamais
être négligée. J. Audie'r, jujie (uppléant à Bourgoin.

Art. 2t3.—TRIB. CIVIL DE LA SEINE (I" ch.), 24 juillet 18G1.

Désistement, — 1" Frais, paiement, soimission, — 2° Acte d'avodb

^ AVorÉ , oéfaut de signature, nullité, acceptation.

l" Le désistement n'est pas nul par cela seul qu'il ne con-
tient point soumissio7i de payerlcs frais de Pinstance (CP.C,
art. W3).

2° La nullité du désistement signipé par acte d'avoué à
avoué, pour défaut de siijnalui e de la partie ou de son man-
dataire, n'est pas un obstacle à l'acceptation de ce désistemenf
par la partie adveise {C.V .C. , art. 402).

(Duc de IJroglie C. Préfet de police). — Jugpment.

Le Tribunal ; — Attendu que le duc de Broglie a signifié le dé-

sistement de sa demande ;
— Attendu qu'aux termes de l'art. 403,

C.P.C., le désistement, lorsqu'il est accepté, emporte de plein droit

soumission de payer les frais de l'iBStance
;
qu'il n'était donc pas né-

cessaire de l'insérer dans l'acte ;
— Attendu que si le désistement doit

être signé par la partie ou son mandataire, si l'acte est nul comme
n'ayant été signé ni par le duc de Broglie ni par son mandataire, il

n'y a pas lien de s'arrêter à cette nullité, puisque le préfet de police

déclare accepter le désistement qui lui a été signifié';— Attendu enfin

que si le susdit acte contient des faits que le préfet de police soutient

être inexacts, il copvient seulement deluidomjer acte de ses réserves

el protestations formulées à cet égard; — Par ces motifs, donne acte

(t) Jugé dans ce sens que )es r.couvrcments ne *oiit pas compris dans
la somme que l'prjonuauce de nomination a mise à la ihar^e du snccesseur
P"ur tenir lieu diipiii de l'oftice : Ljon, 2S juin IS4o ; /. Av.. 1.71
(tSi6).p. ol8; Orrt. ilu préMilent dn Trib. de Remirenioni. î'i juill 1844:
1.69 (1845), p. 453; Cons. d'Eial, <7 mai 18b0 : t. 73 { 1830), p. 599.

—

Contra Aiifjer.*. 4lfev. I34t : t. 6Û J84I), p. 279: Trib. de Sainl-Calais,
i\ i.ov. 1810; Trib. de lAtgeiilief.', 31 mai I8»4 : t. 60 [iS^i), p. 338. Y.
aoalûg., Riom, 12 juin 1850 : t. 76 (1851), p. 84. — V. encore Disserta-
tion de M. Chauveau, insérée J. Av., 1.75(1830), p. 204. '

'
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au préfet de police du désistement siguilié par lo demandeur, et de

ce qu'il déclare accepter le désistement sous réserve de l'exactitude

des faits qu'il contient et condanme le duc de Jiroglie aux. dépens

dont distraction, etc.

MM. Bonoil Champy, prés.; Mcrveilleux-Duvignaux, subst.

proc. imp.; Busson et Andral, av.

Note. — 1° Aux termes de l'art. 403, alin. 2, C.P.C., le dé-
sistement cmporio par lui-même soumission do payer tous les

frais faits jusqu'au jour où il mtervienl, puisque la pariie (jui

s'est désistée peut être contrainte au paiement de ces frais sur

simple ordonnance du président mise au bas delà taxe, parties

présentes ou appelées par acte d'avoué à avoué. Or, de ce que
la loi elie-nième fait à la partie qui se désiste une oblisai'on

nécessaire de supporter tous les frais, il suit qu'il n'est pas be-
soin, pour la validité du désistement, qu'il continue l'offre de

payer ces Irais. V. en ce sens, Chauveau, Lois de la procéd.,

i. 3, quest. 14G8 bis, où cet auteur cile comme l'ayant décidé

ainsi un arrêt de la Cour d'Amiens du 11 aotit 1826. La con-
damnation du désistant aux dépens est de droit; les juges

n'ont qu'à la prononcer. Le jugement du tribunal civil de la

Seine que nous rapportons n'a donc fait que consacrer ce prin-

cipe. — V. cependant, pour un cas spécial, Paris, ? juin 1837 :

J. Al'., t. 52 [1837], p. 337.
2° Il est certain que lorsque le désistement est signifié par

acte d'avoué à avoué, il doit, a peine de nullité, être signé par

la partie ou par son mandataire. Le mandataire doit, à cet

effet, être muni d'un pouvoir spécial. Il en est ainsi même
quand le désistement est fait par un avoué au nom du client

pour lequel il a occupé dans l'instance, le désistement ne ren-

trant pas dans les pouvoirs généraux de l'avoué (V. /. Av.,

t. 85 [1860], p. 530, art. 108, 1°; Carré et Chauveau, Lois de la

}>rocéd., t. 3, quest. d'l56 j et, comme application de ce prin-

cipe, Toulouse, 20 août 1853 : J. Av., t. 79 [iy5'p), p. W3,
art. 1868). La nullité du désistement signé par l'avoué seiile-

ment, sans pouvoir spécial de son client, n'est pas douteuse

(Besançon, 20 fév. 1807 : J. Av., t. 10, p. kkO, \° Désistement,

u° 6). Mais cette nullité n'est pas d'ordre public ; elle est établie

uniquement dans l'intérêt de la partie adverse. Celle-ci, par

conséquent, peut renoncer à s'en prévaloir, en acceptant le

désistementj et, dans ce cas, il est évident qu'il n'y a pas lieu,

conmie le décide le tribunal civil de la Seine, de s'arrêter à la

nullité, qui se trouve couverte parla déclaration d'acceptation

(V. aussi, dans le même sens, Rép, gén. du Journ. du Pal., \°

Désistement, n" IW; notre Encyclopédie des Huissiers, 1" édil.,

l. 3, y" Désistement, n° 53). Ad. H.



( ART. 2U.
)

187

Art. 24-t. — CAEN (2« ch.), il décembre 1861.

DCSISTEUEN'T, APPEL, ACTE SOUS SEI.NG PKIVÉ, SIGNIFICATION d'aVOUÉ,

«EKUS d'acceptation.

L'intimé n'est pas tenu d'accepter le désistement de l'appel,

donnépar acte sous seing privé signifié d'avoué à avoué, sur-

tout lorsqu'il s'agit d'une question de propriété (C.P.C, art.

Wl).
(Biisseï C. Desrues). — Arrêt.

La Cour ; — CoiisidiTant que, le 2 di^c. 18(il, M* Roger, comme
avoué de Brisset, a fait signiiier à l'avoué de Desrues un acte par le-

quel Brissel, agissant en qualité de tuteur de s;i mère, interdite,

déclarait se désister des appels interjetés par cette dernière ; — Con-

sidérant que l'acte de désistement siguilié par M' Roger a été donné

par son client sous signature privée, et sans que l'authenticité de la

signature soit constatée d'une manière régulière; — Considérant que

l'intimé, qui a intérêt à ce que ses droits de propriété soient établis

d'une manière certaine, et qui ne \'eut pas être exposé à de nouveaux

troubles et à des contestations ultérieures, était fondé à ne pas se

contenter de la signilication du 2 déc. 1861, dont il ne reste pas mi-

nute, qui pourrait être perdue ou dont la signature pourrait être

méconnue; qu'il a été bien fondé dès lors à demander qu'il fût statué

sur le mérite des appels portés devant la Cour; — Considérant que la

Cour, étant compétente pour prononcer sur la validité du désistement

et le reconnaissant insuffisant, est compétente pour prononcer sur le

fond de la contestation;... — Par ces motifs, sans avoir égard aa dé-

sistement signifié le 2 déc. ISGl par Brisset, etc..

MM. Daigremont-Saint-Manvieux, prés.; Farjas, av. fién. ;

Enauli, av.

No'iE. — Dans l'espèce, le représeniani lé^al de l'appelant,

interdit depuis l'appel, ne s'est pas désisté seuleuienl (Je l'acte

d'appel, de l'instance ou de, la procédure, mais de l'appel. Or,

le désisiemeni de l'appel ne semble pas devoir équivaloir au

désisiemeut de l'acte ou de l'instance d'appel et ne produire

que les mêmes effets. Si, en effi-t, le désistement de l'acte ou
de l'instance d'appel n'atteint que la procédure et laisse sub-
sister l'action, c'est-à-dire la faculté de renouveler l'a; pel,

tant que les délais fixés pour l'inierjeter ne sont pas expirés,

le désistement de l'appel, au contraire, n'intéresse-t-il pas tou-

jours et nécessairement le fond du droii et ne coiistitue-t-il pas

un acquiescement au jugement, suffisant pour donner force

de chose jugée à ce jugement et pour dessaisir la Cour devant

laquelle l'appel avaii été porté"? Sur celte question que n'a

point eue à résoudre la Cour deCaen, V. Uhauveau, Lois de la
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procéd., I. 3, qtient. 1459 ter. L'arrêt rapport»' ci-dossiis, pour

décider que l'iiilimé n'était pas tenu d'actciiUT le (iésistcmeiii

de l'appel, s'es^ l'onde iiniquenicnl sur |'in>u(ljs;|ii(e du dé?i?lp-

ment [)iiur assurer à l'avenir ses droiis el le nieilre à l'jibri de

nouvelles contcstaiions. (^t pemlanl, la loi n exi{;e pas que le

désislemeni judiciaire soil donné |)ar acie aniheniique. l/art.

402, C.P.C., se borne à dire, m ctlet, qu'il peut être fait par

de swnples actes signés des pailies ou de leurs mandataires,

et signifiés d'avoué à avoue Les simples actes dont parle cet

article sont des acie^ sous seinj;s privés, et, en les considérant

comme sufB^anis ponr établir le desisiemtni, le légi.-lateur a

disposé d'une manière absolue, sans disiinciioii (je niaiières,

c'est- ii - dire pour le cas où la coMlesialion p<irle sur (|e.'

droits immobiliers comme pour celui où elle est purpmeni
personnelle ou mobilière, el quelle que soit aussi son impor-
tance. Or, n'est-ce piis suppléer aux prescriptions fJe la loi que

de décider que l'intimé pi ui refuser d'accej 1er le (Jésislemeni

de l'appel, parce (jue ce désistement est donrié par acli' sous

seinfi piive et qu'il s'agit d'une question de (.roprule'? Ne sut-

fisait-il pas, pour la garantie de rinlinié, d'exiger qu'il soil

rendu arrêt pour lui donner acte du dtsistemeni de l'appelant.'

Ab. h.

Art. 243.— bordeaux (l'^ch.), 29 piai 1861.

Ordre jumciaibe, — 1° Tiers, iNTEavENxioN, bordereaux de col-

location, DÉLivRAN'CE,orposiTioN, défaut DE QUALITÉ,— 2° Étran-

ger. ÉTAT, CAPACITÉ, SUCCESSION. CONTESTATIONS, KCIDENT, TRIBUNAL

FRANÇAIS, INCOMPÉTENCE, APPfL, — 3° SuaSIS.

1» Des tiers sonl rfcevablcs à intervenir dans un ordre

pour s'opposer à la délivrance d'un bordereau de vollocalion

au profil d'un produisant, lorsqu'ils pretendenl qu'il est sans

qualité pour l'obtenir et que c'est à eux qu'appartient la

créance colloquée (I,. 21 mai 1868, an. 755 et 750) (IJ.

2» Les contesiations qui concernent l'état et la capacité d'un

étranger et celles qui so7it relatives à la succession d'un éiran-

(\) Il uous semble, en effet, que toute personne non appelée à l'ordre peut
yinleivenir, lorxju'ellf a iiuéréià cnipètliur que celle procédure produise

un réfUllat qui lui serait préjudiciable. L'iiiterveutiun peui èlre reçue non-
séulemenl avaul l'expiiatiou du l'élai accurdë pour pr<iduiri-, mais iiiémc

après l'eipiralioiJ de ce délai. La déchéance encourue pour défaut de pro-
duction dans le déiai de quarante jours ne saurait meilre obstacle a l'exer-

cice du droit de contredire, quand le coiitcedil a pour objel de faire éliminer

de l'ordre un créancier que l'inlervedani préieiid y a\oir été colloque à

tort, à raison de son délaul de qualité, ei de lui faire sub>tituer celui i|ui

croit èlre le vérilable ayant droit ( V., dans ie même sens, Cbauveau,
Procéd. de l'ordre, quesl. 2558). Ad. H.
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ger outerle en pays étranger nr sont pas de /(? compétence df
l-a juri4iction française {\), encore bien qu'elles soient èlevéfs

incidemmetit sur le règlement provisoire d'un prdrc ouvert en

France pour la distribution du prix d'un immeuble (C. Nap..

an. H).
L'incompétence de la juridiction française peut être mvo-

quée pour la première fois en appel, quoiqne l'étranger dé-

fendeur ait en première instance acctplé celle juridiction [i).

3° En pareil cas, il y a lieu de surseoir au jtajniient de

l'opposition à la délivrance du borderrau de cullucalion, jus~

qu'à ce qu'il ait clé statué par le tribunal étranger compétent

sur les contestations dont il s'agit, lorsque la déUtrunce du
bQrdereau est subordonnée à leur soliUiun (3).

(Jean Barrière C. consorts Biirricre).

—

Arrêt.

La Cour; — AttepJu que Jean Barrière, Français d'origine, a pris

dif service, en 1814, dans l'armée napolitaine, et qu'aux termes fie

r^rt. 21, G. Nap., il a, par ce fait, perdu sa qualité de Français;

qu'après avoir quitté le service militaire et exerpé le commerce à

Naples, il y est décédé, le 7 août 1834 ;—Attendu que Jean Carrière,

appelant, qui se prétend fils légitime dudit Barrière, s'est mis en pos-

session de son hérédité; que les intimés, contestant cette qualité, ont

introduit contre lui , devant le tribunal de Naples, une action en djé-

laissemenl de ladite hérédité; mais (ju'un jugement les a soumis à

fournir, comme étrangers, une caution mliçalum solvi, et que l'in-

stance, ainsi portée devant la juridiction napolitaine, est demeurée

impoursuivie ;
— Attendu qu'un ordre s'étant ouvert à Bergerac ^our

la distribution du prix d'immeubles appartenant à la famille lloulinié,

dont Jean Barrière, décédé, était créancier hypothécaire, Jeaj} Bar-

(1) Cette solution ne peut faire aucun doute ni en ce qui concerne lin-
conipétence des Iribunani Iraiiçais pour staiuer .sur Us questions irélat

qui peuvent s'élever en Frame entre des élranaer.*, car il est de règle qi^e
les lois personnelles suivent l'elianger en quelque p.iys qu'il se trouve
(Cass., 14 mai 18Î4), ni en ce qui concerne l'incoinuéleneo des niènies
tribunaux pour siaïuer, entre étrangers, sur les difUcultês relatives à la suc-
cession d'un étranger domicilié en pays étranger, lorsque, d'ai leur-, iju-
cun immeuble dépendant de lii surcession n'est situé en France (Paris, 26
juin. 1Î>56 : J. Ac, t. 81 [1836], p. 560, art. 2306).

(2) L'iiicoiiipélence des tribunaux français dans les deux cas ci-dessus ne
couslitue donc pas une eicepiinn ratiohe personœ, à laquelle le défendeur
puisse être considéré con^nie ayant renoncé, en ne la proposant p.is in li-

mitie litis.

,3) Mais il ne peut être -ursis jusqoe-la à la clôltire de l'ordre; ce serait
tenir en suspens des intérêts étrangers au débat. Si riolervention a lieu

après le règlement pro\ioirc, la creanee, objet de la conteslation, devra
être colloquee njiis le règlemeiil délimiif. sans attiibution ni nnnative.
Jlais cete coutesl.iion ne peut entraver la délivrance de- bordereaux aux
créanciers colloques anlérieureinent et posiérieureDieol à ladite créance.

Ad. H.
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rière, appelant, a produit dans cul urdro ut y a obtenu une colloca-

tion; que, par un dire (^tabli sur l'état provisoire, les intimés ont

contesté cette collocatiori et soutenu que le bénéfice devait leur en

être attribué en leur qualité d'héritiers collatéraux, mais seuls légi-

times, de Jean Barrière; qu'enfin le jugement dont est appel a accueilli

cette démande;—Attendu qu'elle était recevable, quoique formée dans

une procédure d'ordre ; car les règles particulières à cette sorte de

procédure ne prohibent pas l'intervention des tiers qui ont intérêt i

s'opposer à la délivrance d'un bordereau de collocation au prodt du

produisant, qu'ils prétendent sans qualité pour l'obtenir;—Attendu

que, au fond, la question litigieuse entre les jiartii^s est celle de savoir

si Jean Barrière est fils légitime du décédé, et si par suite il a droit a

retenir sa succession
;
que la solution de cette question entraînera

forcémerit celle de la difficulté soulevée dans l'ordre, puisque le bor-

dereau de collocation devra être délivré aux intimés ou à l'appelant,

suivant que ce dernier sera ou non reconnu avoir la qualité qu'il

s'attribue
; qu'en réalité, donc, il s'agit d'une question d'état et d'une

pétition d'hérédité qui, dans l'espèce, échappent à la compétence de

la juridiction française ;
— Attendu qu'en effet, Jean Barrière, défen-

deur au procès, né et domicilié à Naples, est un étranger; que la

contestation concernant son état et sa capacité doit nécessairement

être portée devant le tribunal de son domicile ;—Attejidu, d'autre

part, que la succession dont il s'agit est celle d'un étranger; qu'elle

s'est ouverte à Naples
;
que le tribunal compétent pour connaître des

difficultés relatives à cette succession est essentiellement celui du

lieu de son ouverture
;
qu'ainsi, à un double titre, l'appelant est fondé

à décbner la compétence des tribunaux français pour statuer sur les

questions qui s'agitent entre lui et les intimés;—Attendu qu'en sup-

posant que, par les conclusions de première instance, Jean Barrière

ait reconnu la compétence de )a juridiction française, il n'en serait

pas moins recevable, en appel, à la décliner, car il s'agit d'une incom-

pétence absolue quand le litige a pour objet une contestation d'état

concernant un étranger et le sort de la succession d'un étranger ou-

verte à l'étranger;—Attendu que, dans ces circonstances, il y a lieu

de surseoir, quant à la décision de la question particulière née dans

l'ordre, jusqu'au moment où le tribunal de Naples, saisi par les inti-

més eux-mêmes de la question principale k laquelle est subordonnée

la délivrance du bordereau de collocation, l'aura vidée ;—Par ces mo-

tifs, sursoit à prononcer sur l'appel interjeté par Jean Barrière contre

le jugement du tribunal civil de Bergerac du 9 fév. 1860, jusqu'à ce

qu'il ait été statué par le tribunal de Naples sur la demande portée

devant ce tribunal par les intimés contre l'appelant, etc.

MM. Degrange-Touzin
, prés.; Charaudeau, subst. proc.

géu.j Goubeau et Girard, av.
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Anr. 2iG. — PARIS (2T,li.). 20 juin iSfil.

JlT.KMBNT rxn DÉFAUT, MATIÈRE COMMERC.IAr.E , l'ROFIT-JOINT , APPEL.

L'art. 153, C.P.C, relatif au défaut profit-joint lorsque

sur plusieurs parties assignées les unes font défaut et les

autres eomparaissrnt, est applicable en matière commerciale.

En conséquence, le jui/ement, rendu après un premier juge-

ment de défaut prulH-joint signifié avec réassignalion, ne

peut plus être attaqué que par la voie do l'appel ( C. Comm.,
an. ()V2 ei.eW).

(Prodhomme C. Dutlot). — Arrêt.

La Cour;—Considérant que les art. V>i'l et G 43, C. Comm., ne sont

pas exclusifs de l'application do l'art. 133, C.P.C, et que la jurispru-

dence aussi bien que la doctrine ont consacré cette application ;
qu'il

résulte de là que le jugement du 18 mars 1838, rendu après un premier

jugement de défaut profit-joint du 13 oct. 18")7, signifié avec réassi-

gnation, ne pouvait plus être attaqué que par voie d'appel; — Consi-

dérant que le jugement a été signifié à Prodhomme le 28 avril 1838;

que, dès lors, l'appel qu'il en a interjeté le 13 fév. 18C0 est tardif

et non recevable;— Déclare Prodhomme non recevable dans son appel

du jugement du 18 mars 1838.

MM. Eugène Lamy, prés. ; Descoutures, av. géo. (concl.

conf.) ; Dupuich père et Desfossés, av.

Note. — La question de savoir si l'art. 153, C.P.C, est ou
non applicable devant les tribunaux de commerce n'est pas

exempte de difficultés ; elle divise la jurisprudence et la doc-
trine. — Trois systèmes se sont élevés à propos de celte ques-
tion. — D'après le premier, il n'y a pas lieu à l'application

de l'arl. 153, et par conséquent I opposition est recevable
contre un jugement par défaut du tribunal de commerce,
quoique le jugement ait été rendu après réassignation. V. Aix,

11 flec. 1824: J.Av,t. 27 [1824]. p. 253 ; Angers, 3 août
1825 : t. 32 [1827], p. 134 ; Lyon, 25 fév. 1828 : t. 34

[1828], p. 255; Rouen, 18 janv. |«55 : t. 80[l855], p. 442,
art. 2148; Thoniine-Desmazures, Comment, du Code deprocéd.,

n° 179 ; Nouguier, Des Trib. de comm., t. 3, p. 84, n° 4.— Le
second système réputé, au contraire, l'art. 153 applicable flans

loutes ses dispositions en matière commerciale. V. Paris, 10
fév. 1810 : J. Ac, i. 15, p. 341, v Jugement par défaut,

n» 58 ; 21 juin. 1846 : t. 72 rt847], p. 495, art. 234 ; Colmar,
20 juin 1837: t. 54 [1838]

."^

p. 209 ; 21 juill. lt-42 : ./. Pal.,

1843, t. 1, p. 104; Carré et Chauveau, Lois de la procéd.,

quesi. 621 qiiinquies et 1542. C'est ce système que consacre le

nouvel arrêt de la Cour de Paris que nous rafiportons. —
Enfin, un système intermédiaire, lout en admettant l'applica-
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lion dp l'art. ISS on niiilicro cnnimercinle, rléçlare cependant
qu'il n'est pas i)bli{][atoire, <'t qiu; les irihuiiaiix île comiiierce
orîi la fac'ilié d'ordoiuipr ou île refus<'r, suivant les circon-
slances de la cause, la jonction du défaut l't \,i réassignaiion
des dofendeursdélaillanis. V. Cass. 29 juin 1819 (sol. impl.) :

J. Av., t. U, p. 267, V" f'Jxplolt, n" 331 ; 'iti mai 1829 : t. 37
(1829), p. 215; Rouen. 25 avril 1845:7. Pal., 18'»8, t. 1",

p. 221) ; Aix, 21 juin 1858 : même rec, 1859, p. 1009; Par-
dessus, Droit commercial, n" I38:i ; Ucspri'aiix, Compét. des

Trib. de comm. , n"'45eH.'i; Orillard, Compét. itjvoced. des
Trib. de comm., n» 897; notre Encyclopédie des Huissiers,
'2' étik.,i. b,\" Jugement par défaut, i\°2G. Ad. H.

Art. 2-47.—cassation (ch. civ.) , 26 août 1861.
,

Chose JUGÉE, exception, p.\hties, renon™ ation, prononciation d'okficb.

L'exception de chose jngée ei>t un moyeh de fait et de di^oit

aiiqûel les parties peuvent renoncer, et qui, dh lorsi, ne doit

pas être suppléé d'office pa'- les iribunhux, et notamment par
les jugvs d'dppel devant lesquels cette exception, opposée en
première instance, n'a pas été renouvelée.

(X... C. N...).

La Comi;...—Attendu que, s'il est établi qtïê devant les {u'eiiiîerè

juges les défendeurs avaient opposé l'exception de chose jugée, il ne
l'est pas que devant la Cour ils aient renouvelé leurs conclusions à cet

égard, d'autant plus qu'intimés sur l'appel du jugeinent du 16 juin

•1857, ils en demandaient la confirniation, et que cejugemerit, contrai-

rement à celui du 28 juill. 18S4, dont on prétend faire résulter l'auto-

rité de la chose jugée, avait forinellement décidé qtie la preuve offerte

du règlement prétendu intervenu entre les deux frères ne pouvait

avoir eu pour effet de supposer dne renonciation tacite au moyen de

p^escriptibn antérieurement invoqué ;
— Attendu que l'exception de

chose jugée est un moyen de fait et de droit auquel on peut renoncer,

et que l'arJ-êt attaqué, en le soulevant d'office et y faisant droit, a

prononcé sur chose non demandée ;...— Casse.

NoTK. — Décidé, dans le même sen^, que l'excepiion de
ciiose jujjée n'est pas une exception li'ordie public, ei que,

par conséquent, dans le silence lies parties, elle ne peut être

relevée par le ministère public ni suppléée par les juges:

Orléans, 23 juill. 1841 (V. J. i'al.,lù'*l,u2, p. 224).
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Abt. us. — CASSATION (ch. civ.), avril 1802.

DltCIPLINB, AVOUÉS, r.lIAMDnK DE DISCIPLINE, DÉCISION, PBINB DISCIPLI-

NAIRE, APPEL, CASSATION, INCOUPÉTENCB, EXCÈS DE POUVOIR, PLAINTE

RETIRÉE, ABSENCE DE CITATION.

Lts dédiions qu'une chambre de discipline d'acouét rend par

application de l'art. 8 de larrêté du 13 frim. an IX ne tont pa$

iuteeplibles d'appel (Arr. -1 iherin. an x, art. 1").

Mais elle» peuvent être déférée» à la Cour de casiation pour

ineompéterice ou excès de pouvoir.

Spécialement, la décision par laquelle une chambre de diici-

plint d'acouét prononce contre un avoué une peine disciplinaire,

par exemple, l'interdiction de l'entrée de la chambre, après que

la plainte portée contre cet acoué a été retirée, et sans qu'il ait

été cité par le syndic pour répondre à l'action disciplinaire dont

il est l'objet, porte atteinte au droit de la défense et contient un
excès de pouvoir.

(D.... C. Chambre des avoués de Bordeaux).

Une compagnie d'assurances maritimes de Bordeaux avait

depuis longtemps confié ses affaires devant la Cour à M' S....,

avoué. Ce dernier, ayant cédé son office au sieur C..., pria le

comité de surveillance de la compagnie de continuer à char-

ger son successeur des affaires de ladiie compagnie. M" C,...

eut pour concurrent M' D..., également avoué à la Cour et

3ui comptait parmi les membres de la compagnie d'assurances

es parents et des amis. Le 28 déc. 1859, le sieur C..., pour
conserver une clientèle importante qu'il craignait de perdre,

adressa à la chambre de discipline des avoués près la Cour de
Bordeaux une plainte dans laquelle il signala des démarches
qui pouvaient avoir pour effet de détourner cette clientèle de
son étude, et demanda à la chambre de discipline d'intervenir

pour obtenir de M' D.... ou pour lui imposer une renoncia-
tion aux démarches signalées ou un désistement qu il pût pro-
duire à l'assemblée du comité des assureurs, convoquée pour
le lendemain 29 décembre. Le même jour 28 décembre, sur

cette plainte, le président de la chambre des avoués invita

M* D.... à faire cesser les démarches signalées et à en répu-
dier d'avance le bénéfice. Mais cette invitation fut suivie d'un
refus.

Le lendemain 29 décembre, avant la réunion du comité des

assureurs, le président de la chambre des avoués lui adressa

une lettre pour l'engager à suspendre le choix d'un avoué
jusqu'à ce que les droits des deux concurrents eussent pu être

appréciés. Mais le comité ne s'arrêta point à cette demande de
sursis, et, dans un procès-verbal, constata que la pensée de

T. III, 3» s. 1^
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remplacer M« S..., qoi so relirait, par M' D..., avait été spon-
laïK^e; que la capacité, la personne et m^c le nom du suc-
cesseur de M' S.... étaient absolument ignoras, tandis que
M" D.... était pprent de plusieurs assureurs, ami de la pli^part

d'entre eux et connu de tous
;
que le comité n'avait été solli-

ciié ni par le sieur D... ni par aucun des siens; mais que, au
coniraire , des déoiarches avaient été faites, d'abord, -par

M* S.... pour obtenir que la nomination de l'avoué des assu-
reurs fût retardée jusqu'à l'inslallalion de son successeur, et,

ensuite, par M^C... pour obtenir la continuation de la clien-

tèle; et que, enfin, la candidature de M" D... ne portait al-

teinie à aucun droit acquis, puisqu'aucun avoué, en cédant
son ofDce, ne peut disposer de sa clientèle.— Le comité ayant
de suite voté au fcrutm secret, M' D..., sur 27 suffrages, en
obtint 10.

Le 30 décembre et le 11 janvier suivant, M« D... fut invité

par le secrétaire de la chambre de discipline des ayoués, au
nom du président, à fournir des explications sur la plainte de
M' C. ... A la suiie de ces explications, il fit publier le procès-
verbal du comité des assureurs, et M' C... se désista de sa

plainte.

Le iO mai 1860, décision par laquelle la chambre des avoués
prononce contre M" D.... la peine de l'inlerdiclion de la

chambre pendant trois ans. — Le 9 juin suivant, appel par
M. ])... de cette décision devant la Cour de Bordeaux. — Le
18 juillet, arrêt de la Cour de Bordeaux qui déclare cet appel
non recevable.

Pourvoi en cassation par M^ D.... contre cet arrêt pour
fausse application de l'art. ® de l'arrêié du 13 frim. anix«t
de l'art. 1" de l'arrêté du 2 therni. an s, et contre la décistofn

de la chambre des avoués. — Le pourvoi contre celte décision

était fondé sur plusieurs moyens.
1" moyen : Violation des art. 5, Il et 13 de l'arrêté du

13 frim an ix, constituant excès de pouvoir : — 1° En ce que
la chambre a statué sans poursuite du syndic. Dans l'espèce,

si la chambre avait été d'abord saisie par la plainte du sieur

C..., cette plainte a été retirée. La lettre adressée au sienr D...

par le secrétaire, au nom du président, pour l'inviter à don-
ner des explications à la chambre, n'a eu pour but que d'arri-

ver à la conciliation d'un différend entre avoués, mais n'a pu
équivaloir à une poursuite disciplinaire. Sans doute, le désis-

tement du plaignant n'empêchait pas le syndic d'intenter cette

poursuite, s'il y trouvait matière dans les faits signalés ou
résultant de l'instruction. Mais il a gardé le silence; et ta

chambre, en appliquant une peine disciplinaire, sans avoir été

légalement saisie de l'action, a évidemment commis nnexéfes

de pouvoir. — 2° En ce que la chambre a statué disciplinaire-
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mein contre l'avoué inculpé, sans que ce dernier ail été appelé.

Aux ternies de l'an. It de l'arréié du 13 frim. an ix, l'avoué

inculpé doit èlrc cité devant la cli \nibre, avec dùlai suffisant,

i]oi ne peut ôlre au-dessous do cinq jours, à l.i diligence du
syndic, par leiire indicaiivo de rol)|ci, sii;iiéc du syndic et en-

voyée par le secrétaire. Or, cette fijrmalito, qui est substan-

tiello, n'a point été remplie. Aucune citation, en effet, n'a été

donnée au sieur D.... dans la forme prescrite; il n'a donc
point été appelé à répondre à une poursuite disciplinaire. —
3° En ce que la décision a été rendue sans rapport préalable,

quoique le n" 3 de l'art. 5 de l'arrélé du 13 frim. an ix exige

formellement ce rapport. Nul ne connaît mieux l'affaire que
celui qui est ctiargc de recueillir les renseignements relatifs

à coite affaire, et le rapport, en résumant tous ces renseigne-

ments, indique mieux que tout autre document les faits sur

lesquels l'avoué inculpé doit se défendre. 1! s'agit là encore

d'une formalité substaniielle, dont t'omission entraîne la nul-

lité de la décision. — 4° En ce que le syndic n'a point été en-

tendu dans ses réquisitions, ci l'avoué inculpe dans sa dé-

fense, ainsi que le prescrivent impérieusement le n" 2 de l'an. 5
et le 1" § de l'art. 13 de l'arrélé précité. Dans l'espèce, il n'y

a pas plus eu, en effet, de réquisitions du syndic et d'expli-

cations de l'avoué inculpé que de citation disciplinaire. La
décision qui a frapfié ce dernier disciplinairement a donc été

rendue contre lui sans robscrvation de ces règles. — 5° En ce

que la décision ne constate pas si la voix du syndic a été déli-

lîéralive ou consultative. La disposition linaie de l'art. 5 de l'ar-

rêté du 13 frim. an ix, qui donne voix délibérative à chacun
des membres de la chambre de discipline, admet une excep-
tion pour le cas où il s'agit d'affaires dans lesquelles le syndic

est partie contre l'avoué inculpé j alors, le syndic a seulement
voix consultative, et n'est pas compté parmi les volants, à

moins que son opinion ne soit à décharge. Or, dans l'espèce,

de deux choses l'une : ou le syndic n'a pas agi comme partie

poursuivante, et a déserté les fonctions qu'il tenait de la loi

pour remplir celles de juge, et la décision à laquelle il a pris

part en cette dernière qualité est nulle; ou il a agi comme
partie poursuivante, et la décision aurait dû faire connaître si

son opini(m avait été à décharge, autrement son vote n'aurait

pas dû être compté.
2* moyen : Violation de l'art. 8 de l'arrêté du 13 frim. anix,

en ce que la décision aitaquéea ordonné qu'il en serait transmis
une expédition au procureur général. L'art. 10 dumcme arrêté
n'autorise l'envoi au ministèie public d'une expédition de la

délibération de la chambre de discipline, que lorsque l'opinion

émise par la chambre est pour la suspension. Mais, quand la

chaoïbre applique une des mesures disciplinaires indic^uies
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dans l'arL 8, la (lansniission d'une expédition do la décisioa

au procureur cénéral est une af.gravaiion de la peine, que cet

article n'autorise pas. La décision de la chambre, en effet, est

souveraine, en ce qu'il n'a|)pariienl point au procureur géné-

ral de la réviser. L'envoi d'une expédition de cette décisioa

au niiiiistùre public ne peut avoir pour but que d'exciter une
certaine suspicion contre l'avoué discipljnairement condamné
et de soumettre sa conduite à une surveillance plus rigoureuse.

Là est l'aggravation de la peine dont la chambre de discipline

ne peut prendre l'iniiiative, sans excéder ses pouvoirs.
3' moyen : Violation do l'an. 2004 C. Nap. , en ce que la

décision attaquée porte atteinte à la liberté du mandat. — Le
fait principal qui a moiivé la peine disciplinaire contre le

sieur D... est que ce dernier, mis en demeure, avant le vote

par lequel le comité des assureurs l'a dési|;né pour son avoué,.

de faire cesser les démarches dont le sieur C. .., son concur-
rent, se pldignaii, et d'en répudier à l'avance le bénéfice, s'y

est personnellement refusé. On reproche au sieur D.... d'avoir

accepté la clientèle, quand elle lui était ofl'erle, du romiié des
ass tireurs, mais non de l'avoir sollicitée ou fait solliciter, on
le condamne pour ne pas avoir refusé celle clientèle. Une pa-
reille décision porte évidemment atteinte à la liberté qu'ont

les clients de choisir l'avoué qu'ils préfèrent pour les repré-

senter en justice. Si la clientèle reste ordinairement à l'étude

dans laquelle elle s'est portée, elle n'en est pas toutefois une

dépendance nécessaire; elle ne passe pas nécessairement avec

l'élude, de l'ancien titulaire au nouveau. Il y a là une ques-
tion de confiance dont la solution appartient aux clients seuls.

Or, le sieur I).. . n'a rien fait de coniraire aux convenances
professionnelles, en acceptant un mandat qui lui a été sponta-

nément offert. Cette acceptation n'a pu, par conséquent, mo-
tiver contre lui l'application d'aucune peine disciplinaire. Peu
importe qu'il ait désiré le mandat, que même il ait manifesté

l'espoir de l'obtenir à cause des parents et des amis qu'il avait

dans le comité des assureurs : ce désir, cette espérance n'ont

par eux-mêmes rien que de légitime. Ce qui serait devenu

blâmable, repréhensible, c'aurait été le recours à un moyen
contraire aux devoirs de la confraternité pour se procurer le

mandai dont il s'agit. Mais un pareil fait ne peut être imputé

au sieur D.... Donc, la décision attaquée, en prononçant contre

ce dernier, dans les circonstances dont il s'agit, une peine dis-

ciplinaire, a méconnu le principe de la liberté du mandat, plu-

sieurs fois consacré par la Cour de cassation elle-même.

La Cour ; — Statuant sur le pourvoi formé contre l'arrêt de la Cour

impériale de Bordeaux ; — Attendu que la décision rendue, le lO-
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mai I8(i0, par I» chamhro de discipline des avou^'s près ladite Cour,

a été prise par application de l'art. 8 de l'arrêté du Mi frini. an ix,

et que la peine prononcée contre l'avoué est l'une de celle établies par

cet article ; — Qu'en déclarant non recevable l'appel interjeté contre

cette décision, l'arrêt atta(|ué n'a contrevenu à aucune loi et s'est au

contraire conformé à l'arrêté du 2 therm. an x, interprétatif de celui

du 13 frim. an ix ;
— Rejette le pourvoi formé contre cet arrêt

;

Mais en ce touche le pourvoi formé contre la décision discipli-

naire elle-même : — Vu les art. 5, n° 2, 11 et 13, de l'arrêté du

13 frim. an ix ; — Attendu qu'en déclarant que les décisions dis-

ciplinaires rendues par application de l'art. 8 de l'arrêté précité se-

ront exécutées sans appel ou recours aux tribunaux , l'arrêté du

2 therm. an x n'a pas interdit le recours en cassation contre ces dé-

cisions quand elles sont viciées d'incompétence ou d'excès de pou-

voir ;
— Que pour être des châtiments domestiques, ces décisions

n'en sont pas moins des actes émanés d'une juridiction légalement

instituée qui ne doit pas plus que toute autre sortir du cercle de ses

attributions; que si elle s'en écarte, il appartient à la cour de cassa-

tion de l'y ramener ;
— Attendu qu'à la suite d'une plainte por-

tée par un de ses confrères le 28 déc. 1859, D... a été invité par le

président de la chambre de discipline à donner des explications ;
—

Que celte plainte a été retirée le 16 mars suivant ;
que néanmoins,

sans avoir été cité par le syndic pour répondre à une action discipli-

naire et sans avoir été appelé à se défendre sur aucune poursuite de

celte nature, D... a été, le 10 mai 1860, frappé pour trois ans de l'in-

terdiction de faire partie de la chambre de discipline des avoués près

la cour de Bordeaux ; — En quoi ladite chambre a formellement violé

les articles ci-dessus visés, porté atteinte au droit de la défense et ou-

vertement excédé ses pouvoirs; — Sans qu'il soit besoin d'examiner

les autres moyens de pourvoi soit en la forme, soit au fond; — Casse

et annule la décision rendue par la chambre de discipline des avoués

près la Cour impériale de Bordeaux, en date du 10 mai 1860 ; remet

les parties au même état qu'avant ladite décision, et, pour leur être

fait droit, les renvoie devant la chambre de discipline des avoués près

la Cour impériale de ...,. ; ordonne la restitution de l'amende consi-

gnée sur le pourvoi formé contre cette décision, condamne le syndic

ès-noms aux dépens.

MM. Pascalis, prés.; Leroux de Bretagne , rapp. ; de Mar-
nas, 1" av. gén. (concl. conf.) ; Labordère, av.

Observations. — Les décisions rendues par une chambre
de discipline d'avoués et prononçant, suivant les pouvoirs de
cette chambre, c'est-à-dire dans les cas prévus par l'art. 8 de
l'arrèié du 13 frim. an ix, des peines de discipline intérieure,

produisent ipso facto tout leur effet, et ne sont pas sujettes 'a
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l'appel. C'est ce qui résulte formollemcnt de l'art, t" d'un ar-
réio du 2 ttierm. an x, portant que les décisiotis de la chambre
do. diâciplinc des avoués, qui a(ipliqueiil seuloincnt une des

peines dùlcnuioées par l'an. 8 de i'urrêlo du 13 friin. an n,
doivent èuu cxtïcuiôcs sans ap;^icl ou recours aux tribunaux.

L'arrèti du 2 ihcrn). an x n'ayant pas été inscré au UulUtin
des lois, quelques doutes s'étaient élevés sur son autorité léf

gjvle. Mais les peines dont l'art. 8 de l'arrôié rie l'an ix autorise

la prononciation par les chambres d'avoués, sont des mesures
de discipline intérieure, et la nnture de ces mesures indique

elle-même q^i'ellos doivent être affranchies du contrôle de la

Juri.liciion ordinaire. Aussi il nous semble que c'est avec rai-

son que II Cour de cassition, admettant, par l'arrêt qui pré-

cède, la légalité de l'arrOté du 2 therm. an x, qui n'est basé
que sur la natnre des mesures dont il s'ajjit, déclare non sus-

ceptibles d'appel les décisions prises p?.r les chambres de diS'-

cipline d'avoués dans les limi'es du pouvoir que l'art. 8 de
l'arrêté de l'an ix leur confère. V., dans lo même sens, Fayard
do.Langlade, Répert.l.'i, y Discipline, % 2; Morin, Ditti-

pline, 2" édii., t. 1", p. 198, n" 226, et t. 2, p. 343, n» 791i

« C'est là, ajoute même M. Morin (i. 1", n" 226), un prin-

cipe qui s'applique i\ toutes les chambres syndicales, auxquelles

il faui laisser un pouvoir souverain, dans certaines limileg»

pour le bien de la discipline. »

Les décisions prises par les chambres d'officiers ministériels

en matière de discipline intérieure ne peuvent même être

l'objet d'aucun recours devant le ministre de la justice (Décis.

du ministre de la justice, 2 janv. 1837 : J. Av., t. 52 ['837],

p. 95 et suiv.).

Mais, en dehors des peines prévues par l'art. 8 de l'arrêté

da 13 frim. an ix et d^s atlribations qui leur sont conférées

par cet arrêté, les chambres d'avoués ne peuvent prendre au-

cune décision disciplinnire. Ainsi, lorsqu'elles prononcent

toute autre peine que celles prévues par l'arrêté, ou que, même
appliquant l'une de ces peines, elles étendent leur juridiction

à' des faits dont la répression ne leur appartient pas, leurs dé-

cisions sont alors entachées d'excès de pouvoir ou d'incompé-

tence.

Ces décisions ne pauvent évidemment être affranchies de
tout recours. Car une chambre de discipline ne peut pas plus

que toute auire juridiction sortir du cercle de ses attributions.

Jj'après l'arrêt que nous rapportons, c'est le recours en cassa-

tion qui, dans les deux hypothèses ci-dess is, est ouvert contre

les décisions de chambres de discipline d'avoués (V. cepen-

dant Morin, t 2, p. 3i9, n" 796),

Cet arrêt considère même comme contenant on excès da

pouYok la décision qu'une chambre d'avouer a ceaduei disci-
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plioaTreiwmt, jnns l'cibservaiioii des formes prescriti's.'M'.iisil

irousipartfk qu'il y a là pluiAtvioc de forme ou i^iolaiion de la

loi qu'excès de pouvoir proprement dit. N6iinm6tns, même «n
certaines nwlièrcs où le recours en cassation n'est ouvert que
dâis 1(35 tas (l'excès idc pouvoir on d'incompétence ,' la Gour
juprôme a^auveni déclaré .recevablos des pourvois fondéssur

ji«srnicQside /forme ou des violations do Ja loi. Ad. U.

'Airr.'-2ii9.—'raiR. flIV. DE liACWÈHESnE-raGORRE (di.ilu cons.),

11 juillet 18(il.

iLlOnUTION, SKKADT oIeXPBRTISE, avoués GOLlr.lTANTS, «LIDOAHOK,

.ADJCDlCAnON, VACATION.

L'allocation île 25 fr., accordée aux avoiiéf, sans ilistmction

de résidence, à raison des mins et démarches vtcessaires pour la

'fixation de la mise à prix dans les ventes d'immeubles sur lici-

Xatian, est due «ussi bien aux avoués colicilants qu'à l'avotté

poursitivont {Ord. 10 ocl. 1841, art. 10, § '0-

Mais il n'est ihi atex avoués ]Colicita)its aucun droit pour «o-

cation à l'adjudication (Ord. 10 ocl. ISil, art. 11, §*!).

(Soulé). — Jugement.

Le Tribunal ;
— Attendu gu'à l'occasion d'une licitatiou poursuivie

devant le tribun;il entre les consorts Morère, tous majeurs, M' SouU,

avoilé colicitant, a formé opposition à la taxe du juge-commissaire qui

Itli, refuse.: 1° l'allocation de25fr., que l'art. 10, § <i, de l'ordonnance

du'lO oct, 1841, accorde aux avoués, sans distinction de résidence,

dans le cas wù l'expertise n'aura pas lieu, à raison des soins et démar-

ches nécessaires pour la fixation de la mise à prix... ;
— 2° La vaca-

tion ;1 l'adjudjeatLon tarifée à 12 fr. par l'art. 11, J 8, de la ra&me.or-

donnance

;

..En, ce qui concerne le premier chef d'qpposition ; — Attendu qua,

pour rechercher le véritable sens de l'art. IQ, § 4, susmentionné, .oa

ne saurait choisir un guide plus sûr que le rapport au roi fait par Je

ministre rédacteur de l'ordoimance de ISil ;
— Quece rapport révèle

d'une manière Jion douteuse l'esprit général du nouveau tarif des frais

et dépens relatifs aux ventes judiciaires de biens immeubles faites eu

exécution de la loi du 2 juin 1841 ; — Qu'on y voit qu'après avoir

inutilement étudié un système de taxation unique et invariable -ap-

plicable à toutes les veilles sans a.voir égard à la complication des pro-

cédures, et cela afin que les officiers ministériels ne îiissent plus in-

téressés à en augmenter l'étendue et la durée, 'e ministre est forcé

de revenir au tarif de 1807 en se .bornant à en i.elrancher les dispo-

sitions relatives aux formalités supprimées par la nouvelle loi et à jr

introduire des dispositions nouvelles pour tarifer les procédures pre-
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scrites par celte loi ;
— Mais qu'alors il constate avec soin l'impor-

tance (les sacrifices imposés aux ulliciers ministériels par les change-

ments opérés dans la législation, alin de concilier autant que possible

les ménagements dus à des positions acquises avec les vues d'économie

proclamées par le législateur ;
— Que « ce but, dit le rapport, est at-

teint par l'ordonnance ; d'une part, les frais sont diminués, comme le

veut la loi, de l'autre, toutes les prétentions légitimes des officiers

ministériels sont consacrées i ; — Attendu qu'on ne saurait douter,

d'après ce qui précède, que le nouveau tarif n'ait voulu, comme celui

de 1807, rémunérer tous les soins et démarches exigés des avoués par

la marche de la procédure ;
— Attendu que la faculté pour les tribu-

naux, en matière de vente de biens de mineurs ou de licitation, de

fixer la mise à prix sans une expertise préalable, est une des innova-

tions de la loi du 2 juin 1841 ; mais que le but d'économie que s'est

proposé le législateur ne serait pas atteint, dans la plupart des cas, si,

comme le dit encore le rapport du ministre, les avoués ne secondaient

pas, par un concours intelligent et dévoué, les elîorts des magistrats;

— Que si l'avoué poursuivant peut être présumé, dans le cas de vente

de biens appartenant à des mineurs
,
posséder et pouvoir produire

tous les documents propres à déterminer la mise à prix sans expertise,

parce qu'il agit comme représentant du tuteur qui détient tous les

titres de famille, il n'en est pas de même dans le cas de licitation

entre majeurs
;
que le plus souvent le partage est demandé contre le

cohéritier qui est en possession des biens et des titres, en sorte qu'a-

lors l'avoué poursuivant est celui qui est le moins en mesure de four-

nir les éléments de décision indiqués par l'art. 955, C.P.C. ;
— Que

d'un autre côté il faut reconnaître que l'avoué colicitant qui, par in-

térêt personnel, voudrait contraindre le tribunal à ordrnner l'exper-

tise, y parviendrait presque toujours dans les pays surtout où l'exploi-

tation par baux à ferme n'est pas usitée et où le r61e de la contribu-

tion foncière est devenue une base d'évaluation très-incertaine à cause

des changements survenus dans la nature des héritages depuis l'opé-

ration du cadastre ; — Que lors donc que le ministre regarde comme
nécessaire le concours des avoués, il veut parler des avoués colicitants

aussi bien que de l'avoué poursuivant ,
puisqu'on réalité il s'agit

d'une œuvre qui est commune à tous, et que si) les colicitants accep-

tent, par exemple, par leurs conclusions, la fixation de mise à prix

proposée par le poursuivant, c'est parce qu'ils l'ont trouvée conforme

aux indications qu'ils avaient eux-mêmes recueillies ;
— Attendu que

le ministre le comprenait si bien ainsi, que le rapport s'exprime en

ces termes : « La somme fixe de 25 fr., qui est allouée, serait pres-

que toujours insuffisante, puisque, dans le cas où l'expertise a lieu,

les avoués sont rétribués pour prendre communication du procès-ver-

bal et pour en demander l'entérinement, et que la différence entre
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leur» <'molunieiits et la somme de 2.') fr. est extrêmement minime. Rn

rons(k|uence, afin de prop<jrtioniier le salaire au travail, afin de pro-

voquer efficacement la roLlicrche et la production des renseignements

propres à rendre Texpertise inutile, une disposition a (•W' plac(^K dans

l'art. 11, qui ajoute .'i la remise accordée par le tarif de 1807 une re-

mise supplémentaire » ;
— Attendu que ce passage ne peut pas être

entendu de deux manières dilTérentes; qu'il est incontestable que le

rédacteur du tarif de ISll a voulu allouer le droit de 2.') fr. à tous

les avoués de la cause indistinctement pour les dédommager de la

perte des émoluments auxquels aurait donné lieu pour tous, indistinc-

tement aussi, la procédure d'expertise; — Qu'il n'est pas moins cer-

tain qu'il a considéré cette indemnité de 25 fr. comme insuffisante

et que c'est pour cela qu'il y a ajouté le supplément de remise pro-

portionnelle fixé par l'art. 11 ; — Attendu que si, après avoir con-

staté aussi clairement la volonté du rédacteur, on consulte la rédac-

tion elle-même, c'est-à-dire le texte de l'art. 10, § 4, de l'ordon-

nance de 1841. on ne peut s'empêcher de reconnnaître que ce texte

rend parfaitement la même pensée, et qu'il suffit pour cela de laisser

aux mots, aux avotus, au pluriel , leur sens littéral et naturel ;
—

Que si le législateur n'avait voulu désigner que les avoués des diver-

ses résidences, il était inutile qu'il employât le pluriel dont l'incon-

vénient en tout cas était de créer une amphibologie, puisque la phrase

eût été tout aussi correcte en disant : • Il sera alloué à l'avoué pour-

suivant, sans distinction de résidence, etc. » ;
— Qu'il serait injuste

et contraire au principe général en matière de tarif, que l'avoué coli-

citant ne fût pas rémunéré de ses peines et soins à l'occasion de son

concours actif à l'un des actes les plus importants de la procédure ;

que vouloir le réduire à la part qui lui revient sur la moitié de la re-

mise proportionnelle fixée par l'art. 11, ce serait lui refuser un sa-

laire quelconque dans le cas, qui se présente fréquemment dans les

pays de petite propriété, où la licitation ne produirait pas une somme
excédant 2,000 fr.; — Qu'en conservant à l'allocation de 25 fr. le ca-

ractère d'indemnité si bien défini par le rapport ministériel, on ne

s'étonne plus que le taux en soit le même pour tous les avoués, et que

c'est dans la dill'érence des parts sur la remise proportionnelle qu'il

faut chercher la rétribution de l'avoué poursuivant, eu égard au tra-

vail plus important que lui a imposé la direction de la procédure ;
—

Que ce caractère d'indemnité est tellement incontestable que la Cour

de cassation, par son arrêt du 7 mai 18o3 (1), a décidé, en principe,

que le droit de 23 fr. est dû par cela seul qu'on n'a pas recouru à

l'expertise et alors même que les avoués ne justifieraient d'aucuns

•\] Cet arrêl est rapporté J. Av., t. 80 [18d5], p. i26. art. 2141.
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soins ou (lém;urchus pour faire lixor la mise à prix ; — Atleuidu qu-'ili

n'y a rien ù induire coulre celle Liilcrprôtation des lerujes da même,

art. 10 conceruaal. la vacalion i ])roiidic comuiiuiiraliou du cahier,

des cliar^'es
;
que là Iti législateur a l'ail une dislinclion commandée,

par la nalure rafiine des choses suivanl que Lu procédure se poursaiti

devant le tribunal ou devant un iK^laire; que, dans le premier cas,, le.

cahier des charges ét:uil rédigi' et déposé au yrelle par l'avotté pour-

suivant, il eftl été fruslratoire d'accorder à. cet avoué uii duoit ds vH'»-

catioa pour prendre connaissance de son propre travail ;
que, dans le

second cas. au contraire, le cahier des charges étant l'œuvre du no-

taire, il fallait bien que chaque avoué, le poursuivant comme les au<-

tres, fût rémunéré de la démarche qu'il avait à faire pour savoir ce

que le notaire avait écrit; que c'est donc pour exprimer clairement

cette différence de position de l'avoué poursuivant, suivant le& cas ci-

dessus, que la vacalion dont il s'agit n'estaccordéequ'i chaque avoué

colicitant, quand la communication est prise au greffe, et à.l'avoué

poursuivant lui-même ainsi qu'à chaque avoué colicitant, quand, elle

est prise en l'étude du notaire; mais que si, pour formuler cette dis-

tinction fort juste, le rédacteur du tarit a dil renoncer à employer le

pluriel comme dans le § 4, ou même à ne désigner personne commr.

dans les §| 2 et 3, il faut l'attribuer à une impérieuse nécessité, de.

langage plutùt qu'à l'intention d'exclure les avoups colicitanls de toute,

allocation où ils ne seraient pas nommément désignés
;
que l'erreur de.

cette dernière proposition serait surabondamment démontrée par la>

simple lecture des p§ 2 et 3 susmentionnés, lesquels s'appliquent in-r-

contestabîemeat à tous les avoués indistinctement, quoiqu'ils n'en d4^

nomment aucun; — Attendu que si l'art. 9 relatif à la vente debiens.

de mineurs contient une disposition identiquement semblable à celle

du I 4 de l'art. 10, quoiqu'il arrive souvent qu'à défaut d'intérêts

opposés entre les mineurs la procédure se fasse par un seul avoué jus-

qu'au moment ovi, conformément à l'art. 962, G.P.C., le subrogé tui—

leur doit être appelé à la vente, cela ne veut pas dire que les mots.

aux avoués, au pluriel, aient dans l'art. 10 un sens autre que celui

qui a été déterminé plus haut à l'aide des motifs les plus péremp-

toires; qu'on ne saurait contester que plusieurs avoués ne puissent

occuper dans la procédure prévue par l'art. 9, soit que les mineurs se;

divisent.en souches ou branches différentes représentées chacune par/

ua.tuteur, soit qu'il y ait entre eux contrariété d'intérêts; qu'il suffît;

que cette prévision justifie le texte de l'arti 9 pour que l'objectioa'.

doive être écartée ; — Attendu qu'il en est de même de celle qui con-

siste à dire que le nombre des avoués colicitanls pourrait être égal i.

<:elui des intéressés et qu'alors, en allouant à chacun d'eux le droit de

25 fr. pour éviter l'expertise, on arriverait à un résultat contraire à la

pensée d'économie qui a présidé à la loi de 1841 ; qu'en eSet iiotabus
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aocidentel, ,en supposant qu'il se produisît par suite ilc l'nirliti <pcu

vmisoniblable (luo conmu'tlraieut les l'opnrtngRiiilsde leurs propres in-

Uirâts, 1)0 saurait suflire pour faire coiuhiiiincr unn it'gio i^fjuitJlile.;

qne le législateur n'a pas d'ailleurs voulu rràllser l'économie qu'41

theruhailouK dépens des émoluments légitimes des avoués, mars sur

l'ensemble des frais que comporte l'expertise à partirdu jugement qui

entérine le rapport de l'expert ; que ces frais peuvent Cire tellement

considérables que la taxation de •2ri fr., au profit de cliaquo avoué,

Ûevient insignifiante à côté d'eux ; — Attendu que de tout ce qui pré-

cède il résulte qu'il y a lieu de faite droit ù l'opposition de M' SouK

et S'ordonner que le droit de 2,"> fr. dont il s'agit sera compws.dans

son état de fniis ;

En en qui coaccrne la somme de 1-1 fr. pour la vaciition à l'adjudi-

cation : — Attendu que, pour être c^jnséquent, M'^ Soulé devraitide-

mandfir cette somme à raison de chaque lot adjugé, ainsi qu'il est dit

daiK le § S de l'art. Il ;
qu'il est évident, en elTot, que cette disposi-

tion, d'aprôs ses termes comme d'après sou esprit, ne permet pas

qu'on la scinde et que la vacation à l'adjudication, si elle était due à

l'avoué colicitant, lui serait due autant de fois qu'il y a de lots ;
—

Mais que cette conséquence prouve précisément que cet avoué n'y a

aucun droit, puisque autrement il recevrait le salaire d'une composi-

tion de lots qui n'est pas son travail ; — Que l'art. Il, dans tous les

pïiragraphes qui précèdent le § 8 dont il s'agit, tarife des actes ou dé-

marches qui rentrent exclusivement dans le rôle de l'avoué poursui-

vant, et que ce même § 8 se compose de plusieurs alinéas dont le troi-

sième est ainsi conçu : < Indépendamment des émoluments ci-dessus

» fixés, il sera alloué à l'avoué poursuivant.... »; — Que de ce dernier

texte on doit induire que les imolumcnls ci-dessus fixis, au nombre

desquels est le droit de vacation à l'adjudication, appartiennent à

l'avoué poursuivant seul ; — Que cette interprétation est d'autant plus

juste que la présence de l'avoué colicitant n'est nullement nécessaire

à l'adjudication pour la validité de la procédure; que si, en exécution

de l'art. 972, cet avoué reçoit une sommation, c'est simplement pour

qu'il soit averti du jour, du lieu et de l'heure de l'adjudication et qu'il

agisse dans l'intérêt de son client comme il !e croira utile ; mais

qu'il n'a point de conclusions à prendre et que la réquisition de l'avoué

poursuivant devant le juge- commissaire suffit pour qu'il doive être

passé outre aux enchères ; — Que dès lors l'opposition à la taxe, sur

ce chef, doit être rejetée ;

Par ces motifs, statuant en la cliambre du conseil, jugeant en ma-
tière sommaire et en dernier ressort, accueille l'opposition de M'Soulé

en ce qui concerne le droit de 23 fr. ; la rejette pour le surplus ; or-

donne en conséquence que la taxe de l'état de frais doat il s'agit com-

prendra ledit droit de io fr.

M. de Bazillac, prés.
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Note.—Sur la première solution résultant du jugement qui

précède, V., dans le môme sens, Trib. civ. de Clamecy, 1"

juin 1860 {J. Av., t. 85 [1860|, p. 52G, art. 105), et la note

sur ce dernier jugement, dans iacjiielle nous avons également

exprimé l'opinion que la question devait éire résolue en faveur

des avoués colicilanls. Ajoutons que l'allocation de 25 fr. est

due, ainsi que le reconnaît, dans les motifs de son jugement,

le tribunal de Bagnères de Digorre, par cela seul que la mise

à prix a été fixée par le tribunal sans expertise, et qu'il n'est

pas nécessaire que les avoués justifient rie soins et de dé-

marches quelconques (Cass. 7 mai 1855 : /. Av., t. 80 [1855],

p. 426, an. 2141).

Sur la seconde solution, V. aussi, dans le même sens, le ju-

gement précité du tribunal civil de Clamecy. Mais cette se-

conde solution nous a paru susceptible de critiques (V. la note

sur ce jugement), que nous croyons devoir maintenir, malgré

les consiilërations sur lesquelles s'appuie la décision du tribu-

nal de Bagnères de Bigot re. Ad. H.

Art. 250.—tribunal CIVIL DE DOMFROiNT, 31 août 1800 (§ 1),

et TRIB. CIV. DE NEVERS, 17 décembre 1861 ( § Il ).

Obdbe judiciatre, créancier, production insuffisante, délai, com-

plément DE PRODUCTION, DÉCHÉANCE, TITRE, BORDEREAU d'iNSCRIPTION,

arrêté DR COMPTE.

Le créancier qui, dans les quarante jours à partir de la som-

mation, ou, au plus lard, dans le délai de trente jours fixé pour

contredire, ne produit qu'une justification insuffisante de sa de-

mande en colloration, est-il déchu du droit de compléter tapro-

duction ? (L. 21 mai 1858, art. 754 et 755).

Spécialement, le créancier, qui, dans le délai de quarantejours,

a produit, à l'appui de sa demande en collocation,soil le borde-

reau constatant qu'il a pris inscripti(Ai,soit un arrêté de compte

des sommes à lui dues en vertu d'un bail, n'est-il pas recevable

à compléter sa production en déposant axi grefje, trois jours avant

l'audience, le titre originaire constitutif de la créance? (L. 21

mai 1858, art. 761).

D'ailleurs, la production d'un bordereau d' inscription ou d'un

arrêté de compte ne doit-elle pas être considérée comme unepro-

duction de titres suffisante?

§!•

(Gauquelin C. Jourdan). — Jugement du trib. civ. de
Domfront, du 31 août 1860, ainsi conçu :

Le Tribunal ;
— En ce qui concerne le contredit de Gauquelin à la

coUocation de Jourdan ;
— Attendu, en fait, qu'il est constant que

J
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Jourdan a produit dans lp dt'Iai do quarante jours imparti par l'arti-

i-lo 764, C.P.C., seulement le bordereau constatant qu'il avait pris

inscription au bureau des hypothi^ques, en accompagnant ce borde-

reau d'une demande en collocation ;
— Que ce n'est qu'apri^s l'expira-

tion du délai ci-dessus et môme deceiui imparti pour contredire, qu'un

extrait du titre, et non la grosse, a été produit ; — Qu'il s'agit dès

lors de décider :
1° si la di^cbéance est encourue par le créancier qui

s'est borné à formuler sa demande en l'accompagnant de quelques

pièces accessoires au titre ; — 2° si un bordereau d'inscription peut

Atre considéré comme un titre ;

Sur la première question : — Attendu que l'art. 755 prononce la

déchéance contre le créancier qui n'a pas produit dans le délai fixé

par l'art. 734; que la production ainsi exigée est celle prescrite par

l'art. 7S-4, c'est-à-dire celle du titre accompagnée de la demande
;

que la raison se refuse à admettre toute autre interprétation ;
— At-

tendu que s'il en était autrement, le but principal de la loi nouvelle,

qui a été d'empêcher les productions tardives et d'abréger les délais

de procédures d'ordre, ne serait pas atteint
;
qu'en effet, les autres

créanciers produisant à l'ordre ne pourraient contredire utilement une

collocation faite sur des pièces accessoires au titre, qui ne seraient

pas la preuve même de la créance
;
que si donc il était admis que la

production du titre peut être faite après l'expiration du délai pour

compléter la production faite antérieurement, il s'ensuivrait, comme
conséquence, que les autres créanciers produisants pourraient être

forclos pour contredire, sans avoir pu examiner le titre constitutif de

la créance, ou qu'il faudrait leur accorder une prolongation de délai

pour formuler leur contredit, ce qui serait contraire à l'esprit comme
au texte de la loi ; — Attendu que c'est à tort que l'on a invoqué, à

l'appui du système soutenu par Jourdan, l'art. "61, C.P.C., en pré-

tendant que cet article avait prévu le cas de production de titres

faite tardivement ; que l'article dont s'agit ne parle que de produc-

tion de pièces, et non de titres, et ne peut évidemment s'appliquer

qu'à la production de pièces accessoires au titre qui n'avaient pas été

produites tout d'abord ;

Sur la seconde question : — Attendu qu'il est impossible de consi-

dérer comme un titre de créance le bordereau d'inscription, qui ne

fait que constater les précautions prises par le créancier pour la sûreté

de la créance, mais ne peut par lui-même et seul en prouver l'exis-

tence et encore moins les conditions de validité de l'obligation
; que

si l'on recherche quel a été le but de la prescription de l'art. 734, on

est plus convaincu encore que le bordereau d'inscription ne peut y
satisfaire et être considéré comme un titre ; qu'en effet, le vœu de

l'art. 734 a été, sans conteste, de mettre le juge-commissaire et tous

les créanciers en mesure d'examiner et d'apprécier le bien ou ma\
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fondé deichnfpio d^munile par roxatnen des litres sur lesquels elle s'ap-

puie
; que opt pxiunien est iuipdssiljie sur Je bordereau id'inswiplioa

•qui ne contient rien de plus que l'élat dos insoriplicns lui-m6n»e et

pourrait Hre suppléé par lui ;
— Attendu que de ce qui prôcôde, il

résulte In bien fondé du contredit de Gauqueliii et le rejet de la coUo-

cation de Jourdan ; etc.

§11-

(X.. C. Roy).

Devant le tribunal civil do Nevers, les conclusions du mi-

nistère public tendaient à ce que le créancier lût déclaré déchu
du droit de compléter la production insuffisante qu'il avait

faite dans le délai do quarante jours.

< Le nouvel art. TSti, C.P.C., a dit M. le procureur impérial, doit

s'entendre rigoureusement. L'exposé des motifs de la loi au Con-

seil d'Eiat, le rapport de M. Riche au Corps législatif, et -cehii de

M. Delangle au Sénat, indiquent assez que la rapidité dans les ordres

est le principal but du législateur, dont l'œuvre serait souvent com-
promise si les déchéances encourues n'étaient pas prononcées. D'ail-

leurs, l'art. 1029, C.P.C., déclare qu'aucune déchéance n'est commi-
tatoire. Il est vrai que la rigueur de l'art. 753 est tempérée par

l'art. 701. Cette disposition doit être entendue en ce sens surtout que

la partie contestée pourra produire des documents jugés nécessaires

par elle, pour répondre à des objections qu'elle n'avait pu prévoir au

moment de sa production. Ainsi, un créancier produit un jugement

par défaut, en vertu duquel le juge-commissaire devra le colloquer.

Dans les contestations survenues h la suite du règlement provisoire.

Tin autre créancier critique la validité du titre, et soutient que le ju-

gement par défaut, n'ayant pas été exécuté dans les six mois de son

obtention, doit être considéré comme non avenu. Il est évident que,

dans ce cas, le créancier contesté pourra, à l'effet de se défendre contre

des arguments non pressentis, produire de nouvelles pièces tendant i,

rétablir l'exécution, mise en doute, du jugement par défaut. Sa pro-

duction avait été complète dans le délai de quarante jours ; les nou-

veaux documents produits par lui ne sont que l'accessoire du titre

déjà produit dans le temps légal. Mais, permettre, après les quarante

jours fixés par l'art. 731, la production du titre hypothécaire, ce se-

rait tolérer de véritables productions tardives, aujourd'hui prohibées,

et revenir au système, actuellement condamné, de l'ancien art. 757,

C.P.C. Le législateur de 1838 a voulu, dans la matière des ordres,

introduire le principe posé dans l'art. 660, C.PC, relatif aux distri-

butions par contribution. La déchéance est ici, comme maintenant

pour les ordres, prononcée pour faute de production de titres du créan-

cier dans un délai fixe. La jurisprudence a toujours appliquécette dis-
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position lôgislalivc rigourcu»emcnl. Par arriH du 2 juin 1835 (1), la

(ioiu àa cassation a décidé que la déchéance était encourue par \o

rrâiacier produisant, non (las le tilro origia;iirc de la fréunce, mai»

simplement une cession do titre. Les raisons de décider sont aujour-

d'hui \cs mêmes, quand il s'agit d'ordres ouverts et de productions

in$uffisunt«s.

Mais le tribunal civil de Nevers n'a pas admis ce système.

jpiœMENT (17 décembre 1861 1.

Lb ÏHiBUWAi ; — En ce qui touche le contredit sur Roy : — At-

tendHqnVn se contentant de produire l'acte reçu le 17 déc. 1848 par

M" Breton, notaire à Duize, contenant arrôté de compte des sommes

qui lui étaient dues en vertu du bail reçu par le même notaire le

26 juin 1816, Roy s'est erposé à voir rejeter sa demande en colloca-

tion faute de justification suffisante, et à subir la condamnation aux

dépens qui serait la conséquence de sa négligence, mais qu'il n'a pas

encouru la déchéance et a pu utilement compléter sa production par

le rapport qu'il a fait le 19 août dernier du titre originaire
; que' la

rigueur des dispositions de l'art. 753 est tempérée par l'art. 701 qui

permet aux parties contestantes et contestées de déposer au greffe de

nouvelles pièces, trois jours avant l'audience, laissant même au tri-

banal la faculté de proroger ce délai pour causes graves et justifiées ;

qu'il y a donc lieu d'apprécier au fond la demande en collocatioii de

ce créancier; ... — Sans s'arrêter ni avoir égard au contredit dirigé

contre Roy en ce qui touche la déchéance de son droit de produire, etc.

MM. Toyton, prés.; Berrenger, proc. imjj. (concl. conlr.).

Observations. — Selon le tribunal de Domfront, le créan-

cier, qui, dans le délai do quarante jours, a formé sa demande
en coUûcaiion sans y joindre tous les titres nécessaires, est re-'

cevahle, après l'expiraiicn de ce délai, mais seulement dans
celui de trente jours imparti pour contredire, à produire les

titres justificatifs de sa créance.—Le tribunal de Nevers admet,
au conlr.aire, qu'une production complémentaire peut être

faite même après le délai de trente jours accordé pour con-
tredire, pourvu qu'elle le soit trois jours au moins avant l'au-

dience où il doit être statué sur les contredits. — Il y a donc
dissidence sur ce point entre le tribunal de Domfront et celui

de. Nevers.

La question da.savoir si lecréancier, qui, dans les quarante
jours à partir de la sommation, n'a produit, à l'appui de sa
demande encoUocation, aucuns tilres ou que des titres incom-
plets, n'est pas déchu du droit de compléter sa production,

ne laisse pas, eneffetj que de présenter quelques difficultés.

(4) Cet arrêt est rapporté J. Ae., i. W [<835], p. 484.
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AuK termes de l'art. 75^^, L. 21 mai 1858, tout créancier

est tenu, dans les quarante jours de la sommation, de produire

ses titres avec acte de proiluit signé do son avoué et conte-

nant demande en collocatiun ; et les titres dont il s'agit ici

sont ceux qui doivent èire jusiilicatifs de la créance. Puis,

ralin.l"'de l'art.755 de la loi précitée disposequc « l'expiration

du délai de quarante jours ci-dessus hxé emporte de plein

droit déchéance contre le^; créanciers no» pro(/ttii(in/«». A s'en

tenir aux termes de cette disposition, la déchéance n'atteindrait

que les créanciers qui n'auraient dans le délai prescrit fait au-
cune production, c'est-à-dire qui n'auraient pas dans ce délai

formé leur demande en collocation. Nul doute que ces créan-
ciers ne soient déchus du droit de demander ultérieurement

à être colloques dans l'ordre. Leur déchéance n'a môme pas

besoin d'être provoquée par les créanciers produisants ni pro-
noncée par le tribunal, luimédiaiement après l'expiration du
délai de quarante jours, le jujje-commissaire la constate d'of-

fice sur le procès-verbal (L. 21 mai 1858, art. 755, alin. 1").

Mais la déchéance dont il vient d'ôtre parlé est une mesure
rigoureuse. Peut-elle être appliquée dans le cas où la demande
en collocation, faite en temps utile, n'a été accompagnée de
la production d'aucun titre ou ne l'a été que d'une production

de litres insuffisante ou incomplète? Les termes et l'esprit de
la loi du 21 mai 1858 se prêtent-ils à cette application?

D'abord, si, comme nous l'avons vu, l'art. 754- exige que le

créancier produise avec sa demande en collocation les titres

justificatifs de sa créance, l'art. 755 n'attache la déchéance
qu'au défaut absolu de production, et non à une production
insuffisante ou incomplète. La gravité de la déchéance n'au-

torise guères l'extension des termes de la loi. D'ailleurs, il

peut ne pas être possible à un créancier de se procurer, dans
le délai de quarante jours, tous les litres justificatifs de sa

créance. Ce serait, en pareil cas, il faut en convenir, pousser
loin la rigueur que de le déclarer déchu du droit de compléter

sa production par la seule expiration du délai de quarante
jours. Nous ne pouvons admettre qu'une telle interprétation

soit conforme à l'intention du législateur.

La demande en collocation faite en temps utile par ua
créancier, même d'une manière incomplète ou insuffisante,

le rend partie à l'ordre. Si, faute de justification, sa demande
est rejetée, il n'est pas douteux qu'il ue puisse, dans le délai

de trente jours à partir de la dénonciation qui lui est faite de
l'état provisoire de collocation, élever un contredit. Or, ne
doit-il pas lui être permis, en formant ce contredit, de pro-
duire tous les titres qui peuvent être de nature à le justifier

et à établir l'existence ou la légitimité de la créance? L'affir-

mative résulte des motifs du jugement du tribunal deDomfroat.
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Il nous semble mémo qu'il n'y a iiucuno distinction à faire,

à cet égard, entre lu cas où aucuns titros n'ont été produits

avec la demande en cbllocation, et celui où les titres annexés à

cette demande n'ont p^iintéié reconnus complets ou suffisants.

Il est vrai que l'art. 754. veut que tout créancier soil tenu de
produire ses titres avec la demande en collocaiion.Mais, d'une

pari, il ne fait point du dépôt de ces titres une con ri il ion essen-

tielle de la validité de la production; et il eùi, d'ailleurs, été ri-

goureux d'imposer à celle condilion le dépôt des liires, puis-

que, ainsi que nous l'avonsfait remarquer, il est possibloquele

créancier ait besoin d'un délai plus long que celui de quarante
jours pour se procurer les pièces qui lui sont nécessaires. D'un
autre côlé, le contredit qui, dans un cas comme dans l'auire, est

fait dans le délai prescrit, n'est point un embarras imprévu; il

peut être appuyé de toutes les juslificaiions que le créancier

croit utiles à sa défense; do sorte qu'on peut dire que la pro-

duction complémentaire de titres, faites dans le même délai,

n'apporte à la procédure d'ordre ni complication ni entrave

imprévus (V. cependant Houvvet, l)e l'ordre entre créanciers,

nM61).
Ces considérations nous déterminent donc à penser comme

le tribunal de Domfront, que toute production peut élre com-
plétée dans le délai de irenie jours fixé pour contredire par
i'alin. 2 de l'art. 755, L. 21 mai 1858. Ne peut-elle pas l'êlre

même encore après ce délai, par le dépôt des titres trois jours

avant l'audience où doit être rendu le jugement sur le contre-

dit ? Le tribunal de Nevers s'est, comme on l'a vu, prononcé
pour l'affirmative ; et celle solution est basée sur l'art. 701 de
la loi précitée, duquel il résulte que si, dans le cas de contre-

dit, il est produit de nouvelles pièces, toute partie contestante

ou contestée est tenue de les remettre au greffe trois jours au
moins avant cette audience, et que le tribunal peut même,
mais seulement pour causes graves et dûment justifiées, accor-

der un délai pour en produire d'autres.

Toutefois, de ce que l'art. 761 parle de nouvelles pièces, on
en a conclu qu'il ne pouvait s'appliquer que dans le cas où la

demande en production avait été primitivement accompagnée
de litres, et que les nouvelles pièces, dont cet article auiori-

sait la production, étaient uniquement celles qui devaient
servir à compléter la preuve que le créancier avait voulu éta-

blir à l'aide des titres déjà produits et qui avaient paru in-

suffisants, ou à détruire des critiques élevées contre des titres

produits et en vertu desquels le créancier avait été colloque
dans le règlement provisoire, conformément à sa demande.
Mais cotte interprétation se concilie difficilement avec la dis-

position de l'art. 766 de la même loi, portant que le « contes-
tant ou le contesté qui a mis delà négligence dans la produc-

T. m, 3* s. 15
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lion des pièces peul êlre condamné aux dépens, môme en ob-
teiiaot g«in de cause d. Cctic disposition, en clFcl, est conçue
on lermcs exclusifs de loule resiriclion; la production tardive

desi pièces, à laquelle elle aitaclic pour sanci ion la condanina<-

tion aux dépens, se réfère aussi bien au cas où la demande ent

collocation n'a été accompignée d'aucuns litres qu'à celui de

nouvelles- pièces produites pour corroborer les tilres qui avaient

été annexés à la demande. N'appliquer l'art. 7GG qu'à ce der-

nier c.is, ce serait méconnaître la généralité de ses tennesi 11

nous semble, d'ailleurs, que l'opinion que nous exprimons ici.

peut s'appuyer sur l'Exposé des mollis et sur le Rapport au

Corps législatif.

Voici, en effet, d'abord, ce que contient à cet égard l'exposé

des motifs :

« Nous avons, y est-il dit, consacré de nouveau dans le

projet les principes posés par les art. 768 et 769 aujourd'hui

appliqués. Mais nous avons aussi voulu punir la négligence

dans la production des pièces, même de la part de celui qui

gagne son procès, si la production faite en temps utile avait

pu avoir pour effet d'éviter la conieslaiion. »

Une demande en collocation est faite sans production de

titire ou avec production d'un titre insuffisant ; elle est rejetée.

Le créancier forme uu contredit; soit dans le délai de trente

jours, soit trois jours avant l'audience , il dépose le litre con-
stitutif de sa créance. Il oblient gain de cause, et sa demande
en collocation est admise. Seulement, comme il eût évité la

contestation, s'il est constant qu'il eût pu produire son titre en

temps utile, c'est-à-dire dans le délai de quarante jours,, il est

condamné aux dépens occasionnés par la contestation : c'est

la peine de sa négligence, la seule édictée par la loi. Le plis-

sage, ci-dessus cité, de l'Exposé des motifs comprend évidem-
ment les deux cas.

« Le projet, porte le rapport de M. Riche au Corps légis-

latif, punit même le gagnant qui a mis de la négligence dans
la production des pièces. Ce qui peut s'appliquer au cas, prévu
par un amendement de M. Millet, de production insuffisante, o

Or, une production peut êlre considérée comme insuffisante,

aussi bien lorsque la demande en collocation n'est accompa-
gnée d'aucun titre que quand elle l'esi de titres incomplets,

insuffisants pour la justification de la demande.

On lit également ce qui suit dans la circulaire ministérielle

du 2 mai 1859 :

" L'article (7C6)... autorise le tribunal à condamner aux
dépens celui qui obtient gain de cause, s'il est établi qu'il a
mis do la négligence dans la production des pièces : disposi-

tion sévère, miis juste, puisque, en fournissant, dès l'abord'.
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OM piicBSdéciêwêi, le créaocier aurait évité ie coolredit.Bt lo

jugement. •

Ce passage de la circulaire tniiiist^rieiie n'est pas moins
général que ceux ci-dtiESus cités de l'Exposé des motifs et du
ISappori.

Cepeiuhuit, MM. Ollivicr et Mourlon, Comment, de la loi du
21 mai 1858, ii" 353 combine avec lo n° 3i9, enseignent que
Je défaut de produciion, avec la dcnianJc en coHocaliun, de
.litres cora pie is, réguliers, établissant la créance, que le créan-

cier avait en sa possession, cnlraine une déchéance irrépara-

ble, et ne semblent admetlre !a production nouvelle de pièces

que dans le cas où ces pièces, ne constituant pas par elles-

mêmes une preuve irrésistible, viendraient seulement confir-

mer la force probante de celles qui auraient été jointes à la

dcmanle.
Voici, au surplus, comment ces auteurs s'expriment, n" 355 :

« Une justiticaiion incomplète du droit réclamé ne saurait,

disent-ils, être considérée comme l'absence de proJuaion.
Tout ce qui pourra en résulter, c'est le rejet par le ju^e, la

nécessité de contredire pour faire infirmer ce rejet, en offrant

des jusiiQcatioiis plus complètes, et dans la pracéJure sur le

contredit la condauinaiLon aux dtpens (An. 7G6), et en outre

la forclusion du droit de se servir, pour juslifîer sa créance,

des litres complets (n° 3i9) qu'on avait et qu'on n'a pas pro-
duits, ù

Ainsi, si nous comprenons bien la pensée de MM. Ollivier

et Mouilon, et leur système étant mis en pratique, il arrivera

ce qui suit :

Prenons les espèces sur lesquelles sont intervenus les juge-
ments, précédemment rapportés, des tribunaux de Domfront
et de Ncvers. — Un individu est créancier en vertu d'un titre

constitutif d'hypothèque, un propriétaire est créancier en
vertu d'un bail authentique de loyers ou fermages; dans
l'ordre ouvert sur leur débiteur, et avec leur demande en col-

location, ils produisent, le premier le bordereau d'inscription,

le second un acte authentique portant arrêté de compte entre

lui et son locataire ou fermier ; ils négligent de produire, l'un

le titre constitutif d'hypothèque, l'autre le bail authentique,

qu'ils ont en leur possession ; leur demande est rejelée, (aute

de jusliGcalion suffisante; ils forment un contre lit. Mais ils

ne pourront se servir, soit du titre constitutif d'hypothèque,
soit du bail authentique, pour jusliQer leur contredit el-lcur

créance, parce que, ayant ces titres, ils ne les ont pas pro-

duits, et qu'il y a désormais à cet égard forclusion ; et, s'ils

ne peuvent se prévaloir d'aucune autre pièce, d'aucun autre

document, succombant alors sur leur contredit, ils seroQt con-
damnés au.x dépens. ,! uc tim]
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Le tribunal de Domfront et celui de Nevers n'ont pas admis
ce système, et avec raison, ce nous semble. Aulrcraeni, ce
serait étendre les effets de la déchéance établie par l'art. 755,
déchéance qui n'a lieu que pour le défaut de production dans
le délai de quarante jours, non des titres consiiiuiifi de la

créance, mais de la demande en collocatioa ; ce serait afigraver
la pénalité de l'art. 766, qui ne prononce que la condamnation
aux dépens conire le créancier qui a négligé de produire en
temps utde les pièces, décisives par elles-mêmes ou simple-

ment accessoires, sans distinciion, qu'il avait ou pouvait avoir,

et non la furclusion du droit de se servir de ces pièces ; ce
serait évidemment faire du même article ime application con-
traire à ses termes, puisque cet article suppose que le créan-

cier peut, au moyen de la production tardive qu'il fait de pièces

dont il avait d'abord négligé de se servir, obtenir gain de
cause.

La condamnation aux dépens n'est même pas obligatoire

dans tous les cas; le mot peut employé dans l'alin. 4 de l'an.

766 indique que l'intention du législateur a été d'accorder à
cet égard aux tribunaux un pouvoir d'appréciation. Dès lors,

il semble que ce n'est que lorsqu'il est reconnu que le créan-
cier pouvait et devait par conséquent produire les pièces

avant le délai fixé par l'art. 761, qu'il y a lieu de lui faire

supporter les dépens que la contestation a occasionnés, parce
que sa négligence seule a été la cause de cette contestation

(V. noire Encyclopédie des Huitsiers, 2' édit., t. 5, v* Ordre,

n" 245 ; Grosse et Rameau, Comment, de la loi rfu21 mat 1858,
t. 2, n" 438. V. aussi Chauveau, Procéd. de l'Ordre, quost.

2598 quinquies). L'esprit de la loi est, en effet, qu'un acte

de produit se défende lui-même, par sa rédaction, aussi bien

que par les pièces jointes à l'appui, toutes les fois qu'il est

possible que la production des pièces décisives accompagne
le dépôt de la demande en collocation.

Il est certain que le créancier, qui ne produit à l'appui de
sa demande que le bordereau constatant qu'il a pris inscrip-

tion, ne satisfait point à la prescription de l'art. 754, L. 21 mai
1858; car, si ce bordereau peut attester l'accomplissement
d'une formalité, et même l'existence du titre, il ne suffit pas
pour édiDer les autres créanciers et le juge-commissaire sur la

validité de l'obligation, sur la légitimité de la créance. Ce
bordereau n'a pas plus de valeur qu'un état d'inscriptions.

Mais, dans l'espèce du jugement du tribunal de Nevers, la

production de l'arrêté du compte ne pouvait-elle pas être con-
sidérée comme suffisante ? Cet arrêté de compte résultait d'un
acte authentique, qui avait été reçu par le même notaire que
celui devant lequel le bail avait été passé ; il contenait de la

part du locataire ou fermier reconnaissance de loyers ou fer-
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mages échus et par lui dus ; s'il y avait été consenti constitu-

tion d'hypoihëque, il aurait sum pour prendre inscription,

sans qu'il fùl nécessairo d'y joindre le bail ; il aurait pu, seul,

servir de base aux poursuites à Pin d'exécution que le pro-
priétaire, pour obtenir paiement, aurait pu exercer contre

son débiteur. Cependant, si vis-à-vis des autres créanciers, et

pour accorder sur eux un droit de préférence , en vertu de
l'art. 2102, C. Nap., ce titre n'a pas paru suffisant, c'est qu'il

n'est, peut-on dire, que la conséquence du bail, dont il doit

suivre le sort. Or, si ce bail est entaché de nullité, cette nul-
lité peut rejaillir sur l'arrêté do compte, en ce que le privi-

lège du propriétaire n'aurait pas la môme étendue et ne pour-
rait plus s'exercer que dans les limites tracées par l'alin. 2 du
n" 1 de l'art. 2102. Il était donc important pour les autres

créanciers du locataire ou fermier que, même dans l'espèce

dont il s'agit, le bail, cause de la créance et du privilège, fût

produit, afin qu'ils fussent et même, ainsi que le juge-commis-
saire, d'en apprécier la validité et l'effet. Ad. HinEL.

Akt.îoI.—TRIB.CIV.DEBAGNERES-DE-BIGORRE,8janvierl86-2.

Interrogatoire si'r faits et articles, jugement, opposition.

Le jugement qui ordonne un interrogatoire sur faits et articles

n'est pat susceptible d'opposition, soit de la part du défendeur
appelé à subir l'interrogatoire, soit de la part d'utie autre partie

au procèt, qui peut craindre que l'interrogatoire ne lui soit con-

traire (C.P.C, art. 325, 329 et 333).

(Epoux Rotger et veuve Noguës C. Banduer). — Jugement.

Le Tribunal;—Attendu que, par l'exploit introductif d'instance du
17 sept. 1861, Bauduer, agissant comme créancier du chef de sou père

des successions de Jean-Baptiste Noguès et de Léontine Noguès, fille

de ce dernier, a assigné Éléonore Laporte, veuve Noguès, pour voir

annuler la renonciation par elle faite à la succession de ladite Léon-

tine et s'entendre condamner en qualité d'héritière pure et simple au

paiement des créances du demandeur; — Qu'il résulte du libellé de

l'exploit qu'à l'appui de sa demande Bauduer allègue notamment que

feu Jean-Baptiste Noguès aurait verbalement acheté et payé avant son

décès les biens attribués au lot de Françoise Noguès, épouse Rotger,

sa sœur, par un acte de partage du 20janv. 1832, et que, postérieu-

rement audit décès, les époux Rotger, cédant aux sollicitations d'Éléo-

nore Laporte, auraient aidé celle-ci à s'approprier lesdits biens ou leur

valeur, en paraissant les vendre de nouveau soit à elle-même, soit à

un sieur Tersé, comme s'ils n'avaient jamais cessé d'en demeurer pro-

priétaires ;
— Attendu que par le même exploit Bauduer a assigné les
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époax Rotger pour voir déclarer piir justiiu qu'ils avaient 'nïellemfiit

vendu ces hiims à feu Joan-BaptisU; iNo^'uès el qao <i'c5t q[)oiir rom-

plaire à KI(V)norc Laporte qu'au nifpri.s'do cettfi première vente ils en

avaient transmis la proprii5té ainsi qu'il a été dit ci-dessus; — At-

tendu qu'on ret état in demandeur, usant de la faculté q^ue l'.att. 324,

C.P.C., donne aux parties, en toute matière, de se faite interroger

respectivement sur faits et articles pertinents, a présenté requête au

tribunal qui, par jugement du 13 déc. 1861, l'a autorisé à faire subir

aux époux Rôtger un interrogatoire sur une série de questions cw-
ccrnant les actes i eux attribués dans l'exploit d'ajournement;-—

Attendu que loS4 décembre, jour où ils devaient comparaître devant

le magistral, pour fournir leurs réponses, les époux l\otger ont.foruié

opposition au jugement du 13 décembre, sous ie prétexte qu'ils se-

raient étrangers au procès existant entre Bauducr et la rveuve Nogmis,

qu'ils n'auraient pas dés lors la qualité de parties on cause et qu'on

Jie les aurait appelés dans l'instance que pour obtenir, à l'aide de l'in-

terrogatoire, un véritable témoignage de leur part contre la vbuvc

Noguès, leur belle-sœur, contrairement aux probibitions de la loi en

matière de preuve testimoniale; — Que, par requête du 27 décembre,

Éléonorc Laporte, vouve Noguès, a déclaré deson cOté'fatre opposi-

tion au même jugement eu s'associant aux motifs iiwoqaés par les

époux Rotger et en y ajoutant des moyens et exceptions tirés du

fond même du litige ;
— Attendu que le tribunal n'a à statuer aujour-

d'hui que sur les oppositions au jugement autorisant l'interrogatoire

et qu'il s'agit tout d'abord desavoir si un pareil jugement est suscep-

tible d'opposition;

Attendu que l'interrogatoire surfaits et articles est l'objet, dans le

Code de procédure civile, d'un titre spécial prescrivant un ensemble de

formalités qui présentent un système complet ;— Que l'art. 324, le pre-

mier de ce titre, commence par consacrer le principe que cet iaterro-

gatoirc est une faculté que les parties ont le droit d'exercer respecti-

vement en toutes matières et en tout état de cause; — Qu'on voit par

là que le législateur a voulu favoriser l'appel fait par un plaideur à la

conscience de son adversaire; mais que, pour éviter que ce ne soit

un vain prétexte imaginé pour vexer cet adversaire ou pour retarder

la solution du procès, il se hâte d'ajouter dans le même article que

l'interrogatoire devra porter sur des faits et articles pertinents con-

cernant seulement la matière dont est question et qu'il ne pourra

amener aucun retard de l'instruction ni du jugement; — Qu'après

avoir édicté ces sages précautions contre l'abus qu'on pourrait faxre

de l'interrogatoire, il ne se montre pas moins soucieux de tout.ee qui

peut faire produire à celte mesure toute son efficacité ;
— Qu'ainsi,

d'après l'art. 32S, C.P.C, complété par l'art. 79 du tarif du 16 fév

18Û7, il suffit d'une siujple requête présentée au tribunal et coate

I
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miat l(!s< faite' pour que rinterrnptoimipiiissr Atre ordonm*: qu'il n'yi

a lûa aide sigoifior cotte roquôto avant Iff jngemmt, ni d'y appeler'

Uipwtio.qu'anilemamli! A faiir interroger': d'ort la conséquence quei

Uvdonté bion niinifcstn du législntonr a i^tl! d'intiTdiro tout débat'

cuntradiotuire qui offrirait l'inponvéniont d'avertir trop tôt cette der-

nière parti» des questions qu'on doit lui [loa^r, de la portas qu'elles'

auroot^ «t de lui fiermcttrc do profiler d'une discussion inleinpestire'

P»ur fournir des réponses calculées à li pince des réponses spontanée»'

qae lui aurait peul-ftre inspirées sansceia sa: conscience livrécàelle*-

luèmc;,— Que cett« pensée de la loi se révèle encore dans les art. .H29

et 333 daCode susmentionné, portant, le premier, que la partie à in-

terroger pourra n'avoir connaissance des questions qni lui seront faites

que vingt-quatre heures avant l'intorrogatoire, et le second, qu'elle

devra répondre en personne, saiis pouvoir lire aucun projet de ré-

pousepar écrit et sous assistance de conseil, aax tiils contenus en la;

requête, même à' ceux, sur lesquels le juge l'intertcgera d'office; —

-

Qu'il faut .donc reconnaître que, dans cette procédure toute spéciale,'

où l'onvoit. intervenir un jugement sans débat préalable contradic—

toirement engagé entre les parties intéressées, la loi s'en est remise

eotièreuient à Ut s;igesse des tribunaux pour apprécier la pertinence

des faits- et' les- autres conditions d'opportunité de l'interrogatoire;

qu'elle a confié aussi à la prudence du juge interrogateur, qu'elle a

même désigné dans la personne du président, le soin de scruter la con-

science de la partie interrogée en suppléant d'office les faits qui lui

paraîtront propres à faire éclater la vérité; — Attendu que de l'éco-

nomie générale de la loi ainsi expliquée il résulte nécessairement que
la partie soumiseià l'interrogatoire ne saurait y échapper en formant

opposition au jugement, pas plus qa'elle ne pourrait par cette vcrie

discuter le pouvodr discrétionnaire dont a usé le tribunal en déclarant

les faits pertinents
; que celte opposition eu effet serdt le renverse-

ment des garanties au moyen desquelles le Code de procédure a voulu'

assurer le suocé* de l'interrogatoire ;
— Que, d'un autre côté, il suffit

de se rappeler que la partie opposante n'a ni été ni dû être appelée

à.contrûler les fins de la requête, pour que par cela même il soit im—
possiLle de considérer le jugement comme étant par défaut : or l'op-

position, eu pareil cas, est contraire à la nature même des choses; —
Qu'en vain on objecterait que le droit de la défense peut en souffrir;

que cette objection est plus spécieuse que réelle, car, outre que le ju-

gement ne contient aucun préjugé et qu'avec les termes de l'art. 329
déjà cité on pourrait même lui refuser le caractère d'un véritable ju-

gement, puisqu'il n'a statué sur aucune contestation, il convient de

remarqtjer que la partie pourra toujours dans ses réponses protester

contre la violation qu'on voudrait commettre du droit de sa défense

et porter ainsi le déliât sur ce terrain lorsqu'il s'aigjra plus tard de
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plaider sur le résultat de l'interrogatoire; qu'en supposant, par

exemple, qu'elle ait cru devoir s'abstenir de répondre à une question,

parce que, suivant elle, celte question tendrait à éluder une prohibi-

tion de la lui, son droit de discussion sera aussi complet après l'in-

terrogatoire qu'avant, et, si sa prétention est fondée, les juges pourront

ne pas Ifnir pour avérés les faits pour lesquels il y aura eu refus de

répondre; — Qu'ainsi la non-recevabilité de l'opposition ne cause au-

cun préjudice ;\ la défense, tandis que sa recevabilité offrirait les plus

graves dangers au point de vue de la recherche de la vérité ;—Qu'il suit

de ce qui précède que, sous tous les rapports, l'opposition des époux Rot-

geret celle d'Éléonore Laporte doivent être rejetées comme n'étant pas

autorisées par la procédure spéciale qui régit il'interrogatoire sur faits

et articles
;

Attendu, au surplus, que les motifs sur lesquels reposent ces oppo-

sitions ne sont pas fondés
; que, sans examiner si les époux Botger

pourraient se prévaloir de griefs qui ne léseraient tout au plus que

la défense d'Eléonore Laporte, il est incontesUible que Bauduer, exer-

çant les droits de la succession de Jean-Baptiste ÎN'oguès, son débiteur,

a valablement dirigé contre eux une action tendant à faire déclarer

qu'ils avaient vendu définitivement audit Noguès les biens qu'ils

auraient transmis plus tard à sa veuve et au sieur Tersé, dans un but

de fraude et de collusion
; qu'ils sont donc véritablement parties dans

l'instance, et que l'interrogatoire ne peut dès lors constituer un moyen
détourné d'arriver à une preuve testimoniale qui ne serait pas admis-

sible; — Que, quanta l'exception de chose jugée invoquée par Eléo-

nore Laporte, elle rentre dans l'examen du procès au fond et doit être

réservée jusqu'alors; — Attendu que les dépens de l'incident doivent

être mis à la charge des opposants qui succombent ;
— Que c'est le

cas de réserver les dommages-intérêts demandés par Bauduer ;

Par ces motifs, jugeant en matière sommaire et en premier ressort,

rejette l'opposition tant des époux Botger que d'Eléonore Laporte en-

vers le jugement du 13 déc. 1861, comme non recevable et en tout

cas mal fondée, en réservant à Eléonore Laporte l'exception de chose

jugée pour la faire valoir lors des plaidoiries au fond; ordonne en

conséquence que ledit jugement sera exécuté suivant sa forme et teneur ;

condamne les opposants aux dépens de l'incident à supporter moitié

par les époux Rotger et moitié par Eléonore Laporte ; réserve la de-

mande en dommages-intérêts de Dauduer ainsi que toutes autres de-

mandes des parties au fond.

M. de Bazillac, prés.

Note. — La question de savoir si le jugement qui ordonne
un inlerrogaloire sur faits et articles est ou non susceptible

d'opposition a longtemps divisé la jurisprudence et la doctrine.



( ART. 252. )
217

La solution qui a été admise par le tribunal civil de Bagnères

de BIgorre est conforme à l'opinion qui a été émise par

MM. Carré et Chauveau, Loti de la j^roccJ., t. 3, quest. \i%l,

et que nous avons exprimée dans Vhneyelopédie det Uuiifiert,

2* édil., t. 5, V» Interrogatoire sur faits et articles, n<" 19 et 20.

Adde, dans le même sens, aux aniorilés qui y sont citées,

roitiers, il dcc. 1849 : J.Av., I. 75 [1850], p. 541, art. 945;

Baslia (moiifs), 5 avril 185i : t. 79 [1854[, p. CGI, art. 1989;

Cass. 9 fév. 1857 : t. 82
f 1857], p. 397, art. 2734. L'arrêi do

la Cour de cassation, mentionné ici, a été rendu par la

chambre civile, et a cassé un arrêt de la Cour de Lyon du

13 août 1855, qui avait déclaré l'opposition recevable. Cet

arrêt de la Cour suprême est le seul qui ait encore statué sur

la question. Le tribunal de Dugnères de BÎRorre a donc adopté

la doctrine qu'il consacre. L'arrêt du 9 fév. 1857 parait, en

effet, devoir mettre un terme à la dissidence qui existait sur

ce point dans la jurisprudence. Ad. H.

Art. 2S2.—TRIB. CIV. DE SAINT GIRONS, 22 janvier 1862.

Séparation de corps, condam.naïiom a une peine infamante, procé-

dure SOMMAIRE.

La procédure sommaire, prescrite pour le cas de demande en

divorce fondée sur la condamnation de l'un des époux à une

peine infamante, est applicable au cas de demande en séparation

de corps formée pottr le même motif {C, Nap., art. 2(51, 306 et

307: C.P.C, art. 875).

(Dame Latour C. LatourJ. — Jugement.

Le Tribunal;—Vu la requête présentée par la dame Taillefer le

16 janvier courant, l'ordonnance de soit communiqué rendue le même

jour par M. le président, les conclusions écrites à la suite par M. le

procureur impérial;...—Attendu que les art. 306 à .311, G. Nap., qui

règlent la séparation de corps, se réfèrent par leur esprit et par leurs

dispositions formelles aux art. 229 à 305 du même Code relatifs au

divorce, dételle sorte que la partie du Code qui régit la séparation de

corps est e.tpliquée et complétée par celle qui a trait au divorce; que

c'est par ce motif que la loi du 8 juin 1810, qui a aboli le divorce,

n'a cependant abrogé expressément aucun desdits art. 229 à 303, qui

restent encore en vigueur dans tout ce qu'ils ne renferment pas de

contraire à la loi abolitive du divorce ;—Attendu que si l'art. 307, G.

Nap., porte que la demande en séparation de corps doit être instruite

et jugée comme toute autre action civile, ce texte doit être entendu

en ce sens que les formes compliquées et les lenteurs obligées de l'ac-

tion en divorce deviennent inutiles pour la demande en séparation de

corps, qui n'a pas pour effet de rompre les liens du mariage ; mais
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que ce serait méconnaître l'espiil iliulil art. 307 que de décider .que la

procédure soniinairc (jui, d'jpnis l'art. iOl, C. iNap., suQlsaitià faire

prononcer le divorce, pour le cas où l'un des époux avait été oonflam-

né à une peine infamante, ne peut être employée lorsque la demande

en séparation de corps est fondée sur le mènie motif ;— Attenda,

d'ailleurs, que, dans le cas dont il s'ayit, et alors surtout que l'épomc

flétri par la justice subit emeore sa peine, la tentative de conciliation

devant M. le président est nialérielloment impossible; que l'on ne

saurait davantage s'expliquer la nécessilé d'un débat contradictoire,

puisque les faits sur lesquels est basée la demande en séparation sont

établis d'une manière irréfragable par les documents dont la proiliic-

tion est prescrite par l'art. 2CI
;
qu'au surplus le condamné ,i une

peine infamante est frappé d'interdiction légale, et incapable d'icster

enjustico; que le tuteur qui lui est nommé n'a, d'après l'art. 29, ,C.

Pén., d'autre mission que la gestion des biens du condamné, mais

qu'il ne peut .le représenter lorsqu'il s'agit de droits exactions exclu-

sivement attachés à la personne;— Que par lous ces motifs la de-

mande est recevable en )a forme;—Au fond :—Attendu que Jacques

Latour a été condamné par arrêt de la Cour d'assises de l'Ariége, en

date du 21 juill. 1833, passé en force de chose jugée, à la peine de

huit ans de réclusion, pour avoir recelé sciemment tout ou partie de

l'argent et des vases sacrés volés dans des églises à l'aide d'escalade et

effraction extérieure et intérieure; qu'en présence de cette oondamna-

tioTi, la dame Camille-Clotide-Rose Taillefer, épouse dudit Latour,

est' en droit, conformément aux art. 2.32 et 306, C. Nap., de deman-
der la séparation de corps d'avec son dit mari;... — Par ces motifs,

disant droit à la .requête de la dame Camille-Clotide-Rose Taillefer, la

déclare séparée de corps d'avec.le sieur Jacques Latour, son.mari, etc.

MM. de Groussoii, prés.; de Saint-Martin, rapp.; Sarrnt,

proc. imp. (concl. conf.).

Note. — La question de savoir si l'art. 261,, C. Wap., d'après

lequel, lorsque le divorce était demandé pour condamnation
de l'un des époux à une peiue infamante, les seules formalités

à observer consistaient à présenter au tribunal de première
instance une expédition de l'arrêt de condamnation, avec un
«ertiïicat portant que cet arrêt n'était plus susceptible d'être

réformé par aucune voie légale, est applicable au cas do de-

mande en séparation de corps formée pour le même motif ou
s'il ne faut pas, même dans ce cas, procéder conformément
aux art. 875 ni suiv., C.P.C, divise les auteurs.

fPour l'application de l'art. 261, C. Nap., V. T)elvincoirrt,

Cours de Code civil, édit. de ISSl, t. 1", p. 82; Daranton,

Dr. franc., t. 2, n" 5b6; Valette sur Proudhon, Etat des per-

tonne$, 3« édit., t. 1", p. 536, note a, II ; Taulier, Tkéorie.étt
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(a(ki civil, t. i", p. 36V ; M.issol, Séjiarntion de cnrp.<t, p. 106,
n' 1-2; Carré, Loin Je la pror.'d., qwesi. 29G8; Tlniinine-I)es-

ninziiros, Comment, sur h Code de procéd. eiv., t. 2, p. 48V;
iS. CUrrc, la Taxe en tnat. cic, p. 3ô.'i, n» f)57 ; Bouclier

li'Argis, />!>/, delà Taxe, \° Séparation de corp», n° 4, p. 331.

Maisy en f.iveiir de l'opinion qui cniisiflère l'art. 201 comme
inapplicable <à la sopiralion do corps, V. Fivard (le Langlailo,

Koperl., v» SL'paralion dr cor/is, scct. 2, ^ 2. art. 1", n" 11
;

rouiller, t. 2, n°77l ; Zichariae, et ses annotateurs, Aubry
01 Rau, Coursde dr. civ. frnnc., 2« édit., t. 3, p. 305, et note 1 ;

Marcadé, Eléments de dr. civ., 1" édit., sur l'art. 307, n° 1

(i. 2, p. 3o6") ; Uemolonibe, Cours de Code civil, t. 4, n" 4:15;

Chauveau, Lois de la procéd., qiiest. 29G8; Berlin, Disserta-

tion publiée dans le journal Le Droit, n» du 9 août 1852.

Au contraire, la jurisprudence a admis unanimement que les

formalités do la procédure sommaire prescrite par l'art. 261,
C. Nap., doivent seules être observées quand la demande en

séparation de corps a pour cause la condamnation de l'un des

é|)oui à une peine infamante, et que, par conséquent, cette

demande est dispensée du préliminaire de conciliation devant
le président du tribjnil. V. Moiifs d'un jugement du tribunal

de Nojent-sur-Seino, du 9 août 1810, confirmé purement et

simpleraoni par arrêt de la Cour do Paris du 6 août suivant

iJ.Pal., 1840, t. 2, p. 370); Colmir, lôiuill. 1846, [J. Pal.,,

1847, t. l,p. 440, et J. Av.. t. 72 [1847], p. 4'32, art. 201,
XVH); Paris IDanùt 1847(7. Paf., 1847, t. 2, p. 505) ; Trib.

civ. de la Seine, 9 août IS'iI ; F'aris [4' ch], 3 fev. 1852 (l),

époux Pmipard.
Il a mène été décidé qu'il en doit être ainsi, encore bien quer>

(1) Cet ,irrct, infirmalif d'un jugement du tribunal civil de Versaille», da
25DOV.185I, qui s'élail prononce pour l'inapplicabilité de l'art. ?fl1,C. Nap.,
est ainsi conçu :

« La. Coca ;
— Considérant que les dispositions de l'art. 26t. G. Cit.,.

quoique placées au nombre de celles qui règlent les formes du divorce pour
causes delermiiiées, sont app'icab!ei au caî de la séparation de corps; —
Qu'en elTel, les d> mandes cil séparation de corps ne sont pas soumises à

des formes spéiales de procédure; qu'elles oui toujours été ÎDStruites et-

jugées dans les formes prescrites par les art. 234 et suiv., relaiiTs au divorce
;

que l'arl. 261, qui fait partie de la section où. sont compris ces artictet, et

qui indique tes formalités à observer lorsque le divorce est demandé pour
condamnation à une peine infamante, n'a pas été abrogé par la loi qui a

aboli ledivorce; qu'en conséquence, il a contfnué à régir les demandes en
séparUioD de coxpi formées posr la même cause; — Que, d'ailleurs, il eo-
doit être aia>i, puisque les motifs, par lesquels les demandes en divorce pour
cause de condamnati n ;i une peine iufamante ont été dispensées des icnta-

tites de conciliation et des autres mesures de procédure qui accompagnent'
lesdenundes formées pour les autres causes, s'appU]uent, à plusforie raison,

à la séparation de corps, qui, ne rompaul pas le mariage, laisse aui époui
la' possibilité de se réunir à une époque ultérieure; — Infirme ; au principal,

déclare la^dame Poapard séparée de corps et de biens d'avec son mari. »
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la demande en séparation de corps ne soit formée qu'après que
le condamné, ayant subi sa peine, a été mis en liberté (Colmar
rSol. inipl.], 15 juill. 18i6 : arrêt cité ci-dessus. V. aussi, dans
le même sens, Massol, p. 107, n" 12 in fine ; Rép. gén. du J. du
Pal., v Séparation de corps, n° 318); — ou que, la condamna-
tion ayant été proncmcée par contumace, la demande ne soit

formée qu'après que l'époux condamné a prescrit sa peine
(Arrêt précité de la Cour de Paris [SdI. impl.l, du 6 août
1840. Sic Taulier, t. 1", p. 364. in fine); — ou, enfin, que la

demande ne soit intentée qu'après que le condamné a obtenu
sa grâce ou que la peine infamante a été commuée en une
peine correctionnelle, la grâce ou la commutation ne pouvant
priver la femme d'un droit qui lui était acquis antérieurement
(Paris, 19 août 1847 : arrêt également précilé).

Mais si le condamné a obtenu sa rêhaliiliialion, il semble
que l'art. 261 doive alors cesser d'être applicable, parce que,
aux termes de l'art. 633, C. Jnst. Crim., la réhabilitation fait

cesser puur l'avenir, dans la personne du condamné, toutes
les incapacités qui résultaient de la condamnation (V., en ce
sens, Répert. gén. du J. du Pal., \°. Séparation de corps,
no 318). Ad. H.

Art. 233.—TRIB. CIVIL DE LA FLÈCHE, 20 mars 1861.

Faillite,— 1° Syndics, assignation, commandement, copie uniqub,—

2°SaISIE IMMOBILIÈRE, GRÉANCIERHÏPOTHÉCAIRE, EXIGIBILITÉ, CONTRAT.

1° Les syndics d'une faillite pouvant être assignés en la per-

sonne ou au domicile de l'un d'eux, le commandement tendant
à saisie immobilière leur est aussi valablement signifié par une
seule copie remise d l'un d'eux (C.P.C, art. 09, S 7, et 673).

2° L'art. 4i4, C. Comm., en disposant que le jugement dé-
claratif de faillite rend exigibles les dettes non échues, sans dis-
tinction entre les dettes hypothécaires et celles qui sont simple-
ment chirographaires, n'autorise pas néanmoins les créanciers

hypothécaires à faire saisir les immeubles affectés à leur créance,

avant l'échéance des termes fixés par leurs contrats (C. Comm.,
art. 571 ei 572; C. Nap., art. 1188).

(Syndics de la faillite Richard Motiieux C. Fouquet-Simon
et Héritiers Hélot). — Jugement.

Le Tribunal ;—Sur le moyen de forme opposé par les syndics ;

—Considérant que l'art. 69, C.P.C.j porte que « les unions ou direc-

tions de créanciers seront assignées en la personne ou au domicile de

l'un des syndics ou directeurs > ; — Qu'il résulte clairement de cette

disposition qu'il siifBt, pour la validité de l'assignation, qu'elle soit

reçue par un seul des syndics ;—Que la même personne n'a pas besoin

de recevoir plusieurs copies du même exploit ;—Que si chacun des
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syndics eût dû recevoir copie de l'assignation, la loi n'eût pas été ré-

digée de manière à faire entendre directement le contraire de ce qu'elle

• xige;

Au fond :—ConsidiVant que l'hypothèque ou le privilège sur im-

meubles ne dépouNleut p:is le créancier au profil duquel ils militent

lie sa qualité de cliirograpliaire vis-à-vis de la masssc mobilière, ou

lies immeubles qui ne lui sont pas engagés ;—Que les droits des créaû-

liers hypothécaires ou privilégiés ne pouvant être moindres que ceux

lies créanciers ordinaires, la loi a dû leur donner les moyens de cou-

l'ourir aux répartitions des deniers mobiliers, soit pour la totalité,

soit pour partie de leurs créances, selon les circonstances;—Que, pour

arriver à ce résultat équitable, l'art, ii-i, C. Comm., a déclaré que le

Jugement qui prononce la faillite rend exigibles les dettes passives

non échues, sans distinction entre les dettes hypothécaires ou privi-

légiées et celles simplement chirographaires ;—Mais considérant que

'Ctte exigibilité exceptionnelle, et résultant seulement de l'élat de

faillite, n'a pas d'autre but que de maintenir l'égalité entre le créan-

rier hypothécaire et les autres créanciers, et que le législateur n'a pas

i'ntendu apporter de changements aux conséquences du titre prinior-

ilial;— Considérant qu'il est dans le vœu de la loi de concentrer, en

ras de faillite, les actions individuelles des créanciers dans les mains

lies syndics auxquels est confiée radministration du gage commun et

les soins des intérêts de tous;—Qu'à la vérité, l'art. 571. C. Comm.,

lionne aux créanciers la faculté de poursuivre l'expropriation des im-

meubles sur lesquels ils ont un privilège ou une hypothèque ;
— Mais

que, par cette disposition, le législateur n'a pas voulu introduire un

droit nouveau
;
qu'il a voulu seulement réserver au créancier le droit

qu'il tient de la loi civile de poursuivre la vente des immeubles affectés

à sa créance, lorsqu'aux termes du contrat cette créance est devenue

exigible en tout ou partie;— Que l'e.xigibilité accidentelle et spéciale-

ment commerciale résultant des dispositions de l'art. Âii doit obtenir

simplement l'effet commercial de faire participer le créancier privilégié

aux distributions mobilières en sa qualité de chirographaire; que l'exi-

gibilité civile résultant de la convention peut seule autoriser le créan-

cier privilégié à poursuivre son paiement par action principale, par

voie d'expropriation forcée ;—Considérant qu'une vente précipitée des

immeubles du failli pourrait lui causer un préjudice irrémédiable ;

qu'elle pourrait rendre un concordat inutile et illusoire; qu'elle ferait

dans tous les cas obstacle à ce qu'il produisit l'un de ses résultats les

plus importants, qui est de restituer au failli concordataire l'adminis-

tration de ses biens meubles et immeubles
;

En fait :—Considérant que Richard a été déclaré en faillite par ju-

gement du tribunal de commerce de cet arrondissement en date du

29 janv. dernier ;— Que la vérification des créances est terminée, mais
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qriB'lés crSatiflers' ne'sont pas eu Mnt d'union ;—TonsnclArant qae, sur

lepmdte la vente du 27 janv. isris, Hichard reste devoir à son vwn^

deur une soiniiip de 10,000 fr., exigible seulement le 1" mai ISBS';

ipie les intérêts ont été payé? :V leur terme et qu'il n'en est pasdû

avinrt le l"""" mai prochLiin;

—

Que, par conséquent, le commandement

préalable à la saisie immobilière en date du i" février dernier a été

fait a une époque où la dette de Richard n'était exigible ni en princi-

pal ni en intérêts.

Par ces motifs, déclare régulier dans la forme le commandement si-

gnifié requôte du sieur Fouquet-Simon et des béiiliers Hélot à

M"Tessier, sj'ndic de la faillite Richard, par exploit de Jamin, huis-

sier à La flèche, du t"^ février dernier ; dit faite à bon droit l'oppo-

sition au commandement pratiquée requête des syndics Richard par

exploit de Chrétien, huissier à la Flèche, du 2 de ce mois; en consé-

quence, fait défense aux parties de M' Ragot de passer outre à la sai-

«ie^ réelle annoncée p:ir ce commandement, et les condamne solidaire-

ment airs dépens, etc.

Note. — L'art. 69, § 7, (^.P.C, en permettant d'assigner

» les unions et directions de créanciers, en la personne ou au
domicile de l'un des syndics ou directeurs », s'exprirae d'une

manière inexaclc; caria masse des créanciers d'une faillite

n'est pas seulement représentée par des syndics qu'à partir,

de l'union, mais même à partir du jugement déclaratif (C,

Comm , art. 443 et 4G2) : de sorte que les significations, qui

intéressent la masse des créanciers d'une faillite, doivent, à

compter d i jugement déclaratif, être données à la personne

ou au domicile du syndic, et que, s'il y en a plusieurs, elles

peuvent l'être à la personne o:i au doniicilo de l'un d'eux.

Mais CCS significaticns, lorsqu'elles sont faites aux syndics à la

personne ou au domicile de l'un d'eux, peuvent-elles l'être

par une seule copie, ou no doivent-elles pas l'être, au con-
traire, par autant de copies qu'il y a de syndics? Selon

M. Chauveau, tous les syndics étant égaux, et aucun n«j re-

présentant, plus qu'un autre, la faillite, il y a nécessité que la

signification leur soit faite à tous individuellement [Lois de la-

procëd,, t. 1", quest. 370 tredecies); par conséquent, quandr
elle a lieu au domicile da l'un d'eux, il importe, d'après cet.

auteur, d'y laisser copie pour chaque syndic. Toutefois, par

arrêt du 28 juill. 1853, la Cour de Douai (2' ch.) a décidé

qu'un exploit, et spécialement un acte d'appel, a pu être valà-

blem'eiit signifié aux syndics d'une faillite eu la personne de'

l'un d'eux, par une seule copie (1). V. aussi, en ce sens, Ro-

(:i) L'arrêt de la Cour di; Douai du ?8 juHl. 1833 est ainsi conça :

La CoDii; — Attendu que l'art. 69, g 7, C.F.C., di>pose formelleiDeot
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dièro, L9v1.de coini). tt de fiooëu., t. 1"', >p. :U)6: iiolro Entay-

clopédie des Iluiesitrs, i' edit., r. 4., \° l'aiLlile, u b'6. M. Oril-

larô, Coinpét. et procal. des trib. de comm., h" 757, p. 04-7,

Heinble inùuio ndnieltro la validité «l'uno sit;niKcaiiou faite à

l'ua des syndics et à ^oii doniicdo, quoiqu'elle ne conlienoe

pas l'indication du nom et du domicile des autres sy&dtos.

jMaig tous les syndics ayant les ni(inics pouvoirs cl ne pouvaat
iiRir isolémeni, nous croyons qu'il s'ensuit que si une sigaifica-

tion donnée en la personne ou au domicile de l'un d'eux, par
une seule copie, peut éirc considérée comme valable, c'est à

la condition qu'elle sera faite collectivement et qu'elle con-
tiendra les noms et la demeure des auircs syndics. Dans l'es-

pèce du jugement rendu par le tribunal de la Flèche, le com-
mandement avait été signifié aux deux syndics, et la copie
laissée au dondcilo de l'un d'eux.

2" La seconde solution résultant du jugement rapporta ci-

dessus est confornio à un arrôt de la Cour de Bruielles du
5 déc. 1811 (V. J. Av., t. 20, p. 3!»7, v» Saisie immobilière,

n» 348). V. aussi, dans le même sens, Pardessus, Dr. comm.,
n» 1127; Renouard, des Faillites, 2' édit., p. 320, sur l'art.

57-2
j Bédarrlde, des Faillites, t. 2, n» 1083; Bravard-Veyrièrcs,

Manuel de dr. comm., 3« c lit., p. 53'i et 618; Alauzet, Com-
ment, du Codede comm., t. 4, n"1888. D'après ce système,' les

effets de l'exigibilité produite par l'événement de la faillite ne
sont pas les mêmes que ceux de l'exigibilité ordinaire. L'exi-

gibilité produite par la faillite confère seulement aux créan-
ciers, sans distinction entre les créanciers chirographaires et

les créanciers hypothécaires, le droit de prendre part aux opé-
rations de la faillite et aux réparations de dividendes, comme si

leur créance élait échue. — Cependant, l'art. W*, C. Gomm„
n'allribue pas, seul, à la faillite l'effet de rendre exigibles

toutes les dettes du failli ; l'art. 1188, C. Nap., contient une
disposition semblable : « le débiteur, porte cet article, no
peut plus réclamer le bénéfice du terme lorsqu'il a fait fail-

lite » ; et cela, aussi bien quand la créance est hypothé-
caire que lorsqu'elle est chirographaire. Or, ces deux article^,

en posant le principe de l'exigibilité, n'en ont pas restreint

les conséquences, et la solution admise par le tribunal de La
Flèche ne laisse pas que de paraître contraire aux termes et A
l'esprit de la loi, surtout en se reportant à l'art. 571, C. Comm.,

que les unions et directions de créanciers sont assignées en ta personne ou
au domicile de l'un des sjndics ou directeurs; que ces expressions imiens
et directions comprennent Inconleslablemcnt les masses créancières après
faillile ; qu'ainsi l'appelant a pu valablement assigner les syndics de la fail-

lite Hallelte en la personne de l'un d'eui, et, par suite, par une seule copie;
— Déclare l'appel recevable, etc. , ..
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duquel il résulte que le jugement déclaratif de faillite donne
aux créanciers le droit de poursuivre l'expropriation des im-
meubles sur lesquels ils ont hypothèque. L'art. 571 ne dis-

tingue pas à cet égard entre les créanciers hypothécaires qui
seraient porteurs de titres échus avant la faillite, et ceux dont
les litres n'auraient été rendus exigibles que par la faillite.

Rien, d'ailleurs, dans la loi, ne justiRe l'opinion d'après la-

quelle l'exigibilité produite par la faillite ouvrirait seulement
à tous les créanciers indistinctement la voie du concours à la

distribution, tandis que leurs droits sur les immeubles seraient

suspendus jusqu'à l'échéance du terme fixé par le contrat.

Aussi a-t-il été décidé que la faillite permet aux créanciers do
poursuivre immédiatement, sans attendre l'échéance de ce
terme, la saisie des immeubles hypothéqués : Bordeaux,
22 août 1827 :/.At)., t, 35 [1838], p. 179; Kouen, 6oct. 1854 :

t. 80 [1855], p. 458, art. 2161. V. également, en ce sens,

Merger et Goujet, Dict. de droit comm., v» Faillite. n« 164;
Cbauveau, Code de ta taisie immobilière, 3' édit., i. 1", p. 450,
quest. 2198, § iv-T" ; notre Encyclopédie det Huissiers, 2» édit.,

I. 4, v» Faillite, n" 393. Ad. H.

Art. 234.—TRIB. CIV. DE NIMES(eli. du cous.), 11 mars 1862.

Partage, action principale, incidents, fond du droit, juge-commis-

saire, NOMINATION, FRAIS, TAXE, MATIÈRE ORDINAIRE.

Les frais d'une demande principale en -partage d'une succes-

sion, lorsqu'un juge-commissaire a été nommé pour procéder aux
opérations, et des contestations qui s'élèvent relativement au
fond du droit, par exemple sur des questions de rapport ou de

quotité disponible, doivent être taxés comme en matière ordi-

naire (G. Nap., art. 822 et 823 ; C.P.C,, art. 40'», 960 et suiv.-,

Tar. 16 fév. 1807, an. 67, S 7).

(M' Pascal). — Jugemenî".

Le Tribunal;—Attendu que, par jugement en date du 24 juill,

1861, le tribunal de Nîmes, parties ouïes, sauf Carrière qui est resté

défaillant, quoique réassigné, admet la veuve Vilhon à exercer les

droits et actions de ce dernier ; reçoit l'intervention de Londès, tous

droits, moyens, actions et exceptions demeurant réservés ; ordonne

le partage en la forme légale, et suivant les droits respectifs des par-

ties, des biens meubles et immeubles dépendant de la succession de

Renaud, et tenant l'impartageabilité de la maison dépendante de cette

succession, située à Saint-Gilles, en ordonne la vente par licitation,

fixe la mise à prix à 6,000 fr., par devant M. Vitalis, juge commis,

ainsi que pour les opérations du partage, nomme M" Aurillon, notaire

4 Saint-Gilles, pour procéder auxdites opérations et devant lequel les
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!>< 90 retireront apn^squo la liritation aura eu lieu;passp les dé-

romme frais privih^gii^s do justii'c, sauf am\ de l'iiitervenant

l'MHPurent à sa ciiargi', ordonne la distraction des dépens ;—At-

i qu'A la suite de ce jugement, un état de frais à liquider comprc-

plusieur» actes de procédure depuis la constitution d'avoué jus-

la remise proportionnelle, dressé comme en matière ordinaire, a

ri'senté par M" Pascal, avoué d'une des parties, à la taxe de M.
I jHge-commissaire

; que cet état de frais a été réformé et rétabli

"iiiiiie en matière sommaire par le juge taxateur
;
qu'en const'-quence,

M' Pascal a formé opposition contre l'ordonnance de taxe, et a saisi la

Hri'iniére chambre du Tribunal, séant eu chambre du conseil, de la

quNtion de savoir si les dépens d'une demande en partage, licitation

"il liquidation de succession, ne doivent pas être taxés comme en ma-

ti 1' ordinaire;

\ttendu que pour résoudre cette question il faut tout d'abord cxa-

nniier l'économie des art. 822, 823 et suiv., C. Nap. ;—Attendu que

lait. 822 s'occupe de la compétence, qu'il désigne le tribunal du lieu

il'' l'ouverture de la succession comme devant s'occuper : 1" de l'ac-

li 11 en partage ;
2° des contestations qui s'élèvent dans le cours des

rations, et encore comme devant procéder aux licitations et juger

lemandes relatives à la garantie des lots entre ro-partageants et

s en rescision de partage; — Attendu que l'arl. 823 indique la

f ime de procéder en faisant une distinction; le tribunal (o^lui déjà

signé par l'article précédent) prononce comme en mnti'ére sommaire,

si l'un des cohéritiers refuse de consentir au partage, ou s'il s'élève

des contestations, soit sur le mode d'y procéder, soit sur la manière

de le terminer , on commet, s'il y a lieu, pour les opérations du par-

tage, nn des juges, sur le rapport duquel il décide les contestations ;

—Attendu que l'emploi de la disjonctive ouetdes mots :s'il y alieu,

indique tout au moins qu'il est plus d'une manière de procéder au

partage; que la nomination du juge-commissaire n'est pas toujours

indispensable ;—Attendu qu'il résulte de l'ensemble de la discussion,

dont les divers articles ont été l'objet, que si La préoccupation du lé-

gislateur a été d'établir pour les partages un mode de procéder rapide

et simple, il n'est pas aussi certain qu'il se soit préoccupé de la dis-

tinction des matières ordinaires et sommaires
;
qu'on serait porté à

penser que l'expression, comwie en maliére sommaire, signifie que le

tribunal devra prononcer rapidement, sans retard, surtout lorsqu'on

lit dans les observations du Tribunal sur les mots : il en est référé,

qui se trouvaient primitivement dans le projet du Code , € que ce n'est

pas le lieu de décider s'il y aura à l'avenir des jugements par référé ;

que c'est au Code de procédure civile qu'il appartient de décider à cet

égard ; qu'il faut que l'art. 105, relativement aux difficultés qu'il

prévoit, se borne à dire qu'elles seront jugées sommairement», et qu'on

T. III, 3« s. 16
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voit que c'est dans une nouvelle n^daction, qui rtpond aussi àd'autres

observations, que la peiiS(''e contenue dans le mot sommairement a

été traduite par l'expression -.comme en matière sommaire; qu'il n'est

pas naturel de penser qu'en rédigeant le Code Napoléon, on ait voulu

entrer dans les détails d'une distinction qui ne pouvait bien trouver sa

place que dans le Code de procédure civile;—Slais attendu qu'en sup-

posant que l'expression: comme en matière sommaire, contenue dan-

la première partie de l'art. 823, amène à décider que les diflicull. s

énumérées par cet article, doivent être considérées comme des matières

sommaires, et, par suite, jugées et taxées conformément aux art. -iOi

et suiv., C.P.C, et à l'art. 67 du tarif du 16 fév. 1807, il n'en résulte

pas moins que lorsqu'il y a lieu de commettre un juge pour les opéra-

tions du partage, il n'est plus dit que l'instance sera engagée et diri-

gée comme en matière sommaire
;
que si on l'avait voulu et entendu

ainsi, il aurait été facile avec une légère modification dans larédactiim

de faire rapporter l'expression comme en matière sommaire, aux deux

cas distingués par l'article ; — Attendu que pour la nomination d'un

juge, le tribunal devra se décider suivant lecas, soit, par exemple, lorsque

les contestations ont déjà surgi au moment où il statue sur la deraandi'

en partage, soit lorsqu'il prévoit seulement qu'il en pourra naître,

soit lorsqu'il pense qu'il y aura plus ou moins lieu à des expertises, a

des ventes, à des compositions de lots, soit enfin qu'il soit nécessaire de

donner plus de garantie aux intérêts des parties en raison de leur cjua-

lité ;—Attendu que les difficultés énumérées par l'art. 823, soit cpi'oii

doive les considérer comme actions principales ou comme incidentes

à un partage qui se fait sans co-opération d'un juge-commissaire, sont

de leur nature de simples obstacles au partage, faciles à résoudre; de

plus, qu'elles ne supposent pas des procédures préalables et n'annon-

cent pas non plus d'opérations ultérieures devant le tribunal, tandis

que lorsqu'il y a lieu de nommer un juge-commissaire, il en résulte

immédiatement pour la procédure elle-même un caractère de compli-

cation qui semble incompatible avec l'instruction sommaire ;—Attendu

que l'insertion primitive des Ocpressions : « il en sera référé*, dans

le texte de l'art. 823 et les observations auxquelles elles donnèrent lieu

prouvent encore que, dans cet article, on n'a point eu en vue l'action

en partage intentée au principal pour laquelle on n'aurait jamais songi'

à emploj^er des termes qui supposent par eux-mêmes des difficultés

survenant dans le cours d'mie opération; que l'art. 837, G.iS'ap., qui

suppose le commissaire nommé, se borne à dire qu'au surplus il sera

procédé selon les formes prescrites par les lois de la procédure et se

trouve à cet égard complété par les art. 977 et suiv., C.P.C; quesi l'on

s'est ainsi réservé de déterminer certaines formes à suivre, il est natu-

rel de penser qu'on s'est aussi réservé de statuer sur la taxe pour les

procédures;

—

.\ttendu que dans les discussions du Code de procédure
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I.', iiii eut à faire coiiconler li-s form:iliti''s dont on s'orcupail alors

les prescriptions du Code Napoléon, déjà promulgué, et à préciser

l'iiient le riMe du juge-coniiiiissjiire; qu'eu ISiMi comme eu 1H(tl,

il lut établi que le juge-i'onimissaire ne serait nommé que lorsqu'il

IUnirait se livrer à un examen plus réfléchi, que lorsqu'il y aurait

(lis (liflicultés ou qu'il faudrait assurer les effets d'une protection

^["li.ile: qu'en un mot, on interpréta une seconde fois la distinction

il' (art. Sit dans les art. OOC et OO'.l, C.P.(^, ainsi que cela résulte

iH.l.immenl du procès-verl)al du Conseil d'État (scame du 2.'t prair.

ail \IU)
;
—Attendu que dans le titre du Code de procédure civile

iiLitifaux partages et licitations, soit dans la rédaction de 180G, soit

liMs celle de 18-11, aucune prescription ne met l'action en partage,

-iirimit lorsqu'il y a eu nomination du juge-commissaire, parmi les

iii.itières sommaires;—Attendu que l'art. -401, C.P.C., ne range pas

iiiiiiiinativement les demandes en partage au nombre des affaires soni-

niiires et que l'on ne peut pas dire qu'elles y soient virtuellement

loniprises comme requérant célérité;—Attendu que le décret de 1807,

sur les dépens, ainsi que l'ordonnance de 18il, accordent certains

émoluments qui paraissent incompatibles avec la taxe en matière

sommaire; que ces émoluments, ajoutés ou modifiés, avaient leurs

analogues compris dans le tarif pour les matières ordinaires ;
que

l'ordonnance de 1841 qui s'occupe aussi des partages et licitations a

cru devoir se pronoucer seulement à l'égard des incidents des ventes

immobilières, qu'il n'est nullement fait allusion dans le rapport au

roi, du 25 sept. 18-41, au tarif en matière sommaire pour les par-

tages, mais bien à l'ancien tarif qui, par la manière dont il est dési-

gné, ne peut être que celui des matières ordinaires ;
— Attendu, en

définitive, quelle que soit l'interprétation donnée ci-dessus, qu'il faut

toujours revenir à dire que les matières ordinaires forment le droit

commun, et qu'une matière ne peut être réputée sommaire qu'autant

que le législateur l'a lui-même déclarée telle, et, par suite, décider

qu'on doit se renfermer strictement dans les cas spécifiés par l'art. 823;

que cette énumération doit être considérée comme limitative, qu'on ne

peut admettre la taxe sommaire que lorsqu'il s'agira du refus de

consentir au partage ou de contestations soit sur le mode d'y procéder,

soit sur la manière de le déterminer, c'est-à-dire qui tiennent à la

forme ;—Attendu que lorsque la cause sort de la classe de celles que

l'art. 823 déclare sommaires, comme lorsqu'il s'agit de contestations

relatives au fond du droit, telles que les questions de rapport, de

quotité disponible, bien que sous la forme d'incidents, il faut la dé-

clarer ordinaire; que c'est ainsi que juge la Cour de cassation, pa-

raissant être revenue sur une jurisprudence déjà adoptée ;—Attendu

que dans l'affaire actuelle il s'agit d'une demande primordiale et prin-

cipale en partage ; qu'un juge-commisssaire a été nommé ; qu'elle sort
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des termes de l'art. 823, puisqu'aucune des parties ne s'est refusée au

partage et qu'il n'existe de désaccord ni sur le mode d'y procéder, ni

sur le mode de le terminer, car aucun n'élève de contestation à cet

égard ;
— Attendu que de tout ce qui précède, il suit que les frais di'

M" Pascal dans l'instance en partage de la succession Renaud doivent

être taxés comme en matière ordinaire ;—Par ces motifs, ordonne que

les frais dusà. M' Pascal seront taxés en matière ordinaire, etc.

MM. Chambon, prés.; Coste, subst. proc. imp. (concl.

contr.); Penchinat, av.

Note. — Le jugement qui précède statue sur des questions

qui présentent encore de sérieuses difficultés.

En ce qui concerne les demandes principales en partasje de

successions, il a été déjà décidé plusieurs fois qu'elles doivent

être considérées, en elles-mêmes et abstraction faite des con-

testations auxquelles elles peuvent donner lieu, comme affaires

ordinaires, instruites et jugées comme telles, et que les dépens

en doivent être taxés comme en matière ordinaire : Trib. civ.

de Nantes, 9 déc. 1843 : J. Av., t. 72 [1847], p. 175, art. 80
;— de Blois, 11 janv. 1848 : t. 73 [1848], p. 248, art. 432 ;—de

Metz, 12 ou 14 avril 1850 : jugement ciié t. 77 [1852], p. 11,

art. 1184, lettre H in fine; — de Caeo, 30 déc. 1856 : t. 8'.i

[1857], p. 322, art. 2698. Dans le même sens, v. Sudraud-

Desisle, Manuel du juge taxateur, n" 772 et 1560; Chauveau,

Comment, du tarif, t. 1", p. 433, n° 43 j Rivoire, Dict. rai-

sonné du tarif, p. 298 et suiv.; de Leiris, observations sur le

jugement du trib. de Nîmes rapporté ci-dessus {Recueil des

arrêts de la Cour de Nîmes, 2' année, 2= partie, p. 1 et suiv.).

— Au contraire, en faveur du système qui répute affaires

sommaires toutes les actions en partage de successions, à

raison de leur nature indéterminée, et à l'occasion desquelles

ne s'élève aucun incident sur le fond, et en tarife les dépens

comme en matière sommaire, V. Cass. 9 mai 1827 : J. Av.,

t. 33 [1827], p. 289; 25 mars 1829 : t. 41 [1831], p. 517 ; Trib.

civ. de Nîmes, 23 déc. 1861 (1) ; Boucher d'Argis, Dict. de la

(1) Voici, au surplus, le texte de ce jugement :

Le Tbibcnal; — Attendu que l'art. 823, C. Nap., porte que si l'un des

co-tiéritiers refuse de consentir au partage, ou s'il s'élève des contestations

sur le mode d'y procéder ou la manière de le terminer, le tribunal prononce

comme en matière sommaire; — Attendu que c'est dans le Code Napoléon

que sont tracées les règles de l'action en partage, et que le Code île procé-

dure ne fait que les compléter et ne peut en aucune manière les avoir abro-

gée» ; — Allendu que la volonté du législateur est évidente, et que toutes les

fois que le partage ne présente aucune question dé fond, il est matière som-

maire ;
que si, au contraire, il s'élève des incidents sur le fond, ces incidents

sont sommaires ou ordinaires, seloa que la question est de nature som-

maire ou ordinaire; que c'est la saine ioterprétaliou de la loi corroborée

À
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Taxe, V» Affaire nommaire, n° 3, p. 28; N. Carrc^, La Taxe en

mat. civ., p. 416, ii° 7'.I3. La môme solution s'induit encore
il un arrêt ilo la Cour de cassation du 2'i- avril tSôV (J. Av.,

l. 79 ll85il,p. 36;?, art. 1822).

En ce qui concerne les incidents ou contestations qui s'élè-

vent en maiifcre de pariajjo do succession, il semblait que leur

nature ne pouvait différer de celle de la demande qui y don-
nait naissance, et que, par conséquent, cette demamle étant

ranf^éo dans la classe des affaires ordinaires et taxée de la

mfme manit'ro que ces affaires, les dt'pens des incidents ou
contcsialions, quel que fût leur objet, devaient aussi être taxés

comme en matière orduiairc (V., en ce sens, motifs du juge-

ment du Irib. civ. de Caen du 30 déc. 1856, cité ci-dessus;

Chauveau, loc. cit.), de même qu'ils devraient être taxés

comme en matière sommaire, dans le système qui considi'-re

comme sommaires les demandes en pariaf;c (V. Boucher
d'Argis, loc, cit.). Mais les termes de l'art. 823, C. Nap., ont
fait introduire une distinction à l'égard des incidents ou con-
testations. Ainsi, par exemple, il a été décidé que, lorsque

les contestations, incidentes à une demande en partage, ne
portent ni sur la qualité des parties, ni sur leurs droits, mais
uniquement sur des questions de forme et de procédure, sur le

mode de procéder au partage, sur le point de savoir s'il aura
lieu en nature oti si les immeubles seront licites, elles doivent
être jugées et taxées comme matières sommaires (V. Bourges,
6 avril l84l : J. Pal. fl8il], t. 1", p. 658; Paris, 23 août
1851 : /. Av., t. 77 [1852], p. 11, art. 118i., lettre H). Au
contraire, il résulte de plusieurs arrêts de la Cour de cassation

que les contestations qui, en matière de partage, s'élèvent sur

le fond du droit, par exenifile, sur la validité ou la nullité

d'avantages faits à l'un des héritiers, sur les effets d'actes de
vente attaqués comme contenant un avantage indirect en faveur

de l'un des copartageants, sur la validité d'un testament, sur

par une jurisprudence continue delà Cour de cassation, ainsi qu'il appert
de trois ou quatre arrêts produits; — Attendu que le tnrif de 1807 n'e?!

point une loi, et ne peut avoir pour elTel d'abrcger une loi ; qu'au surplus,

s'il s'occupe des partages sou» le point de vue do la mntière ordinaire, ce

peut être que pour le cas où un iiicident de celle nalure aurait rendu le

partage ordinaire; — Attendu que la loi du î juin 1811 et le tarif du
40 octobre même année ont pour but d'éconoDiiser les frais, en spécialisant

certains actes de partage, mais n'ont pas pour cela changé les règles géné-
rales ; — Atleodu, sur l'éroiiciation portée au jugement que l'alTaire est

matière ordinaire, que cette énonciaiiiui n'est q'j'une imilcaiion, et n'a

point le caractère de la chose jugée ; qu'au surplus, l'opposition à taie fait

revivre la question qui doit être examinée et jugée à nouveau; — Par ces

motifs, déclare que le partage taxé par M. Vilalis, juge, ne présentant

aucun incident d'autre natuie, est de nature sommaire ; en conséquence,
déclare qu'il a été taxé conformément à la lot ; déclare l'opposiliun à taxe

mal loodée, dépens à la charge de l'oppositicn.
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la léiJuclion (le donations piéieiiclues excessives el sur le rap-

port il la succession, constituent des affaires ordinaires (V. Cass.

30 juill. 1827 : /. Av., t. 33 |1827], p. 287 ; 18 mars 1828 :

t. 34 |1828|, p. 193; 31 mars et 15 déc. 1829 : t. /il [18311,

p, 515 et51G;22 fev. 18:!0 : t. 41 |1831|, p. 517 ; H juill.

1830 : t. 40 [1831], p. 109. V. aussi, en . e sens, N. Carré,

loc. cit.; Chabot, Comment, sur les successions, édit. Mazerat,

t. 2, p. 217, sur l'art. 823, n- 1); et, en conséquence, les dé-

pens faits sur ces contestations doivent être taxés comaio en
matière ordinaire (Paris, 23 ou 25 fév. 18'i9 : arrêt cité J. Av.,

t. 77 [1852], p. Il, an. 1184, lettre H; Trib. civ. de Nîmes
[sol. imp.], 23 déc. 1861 : jugement rapporté suprà, à la note

;

de Leiris, toc. cit.).

Le jugement du 23 déc. 1861 n'a pas, comme on l'a vu, admis
le même système que celui du 11 mars 1862. lia décidé, en effet,

que l'action en partage, sur laquelle aucune question de fond

ne s'est présentée, constitue une instance sommaire, dont les

dépens doivent être taxés comme en matière sommaire, el que,

quant aux incidents, ils sont sommaires ou ordinaires, suivant

que la question qu'ils soulèvent est de nature sommaire ou
ordinaire. Au contraire, il résulte des motifs du juf;emeni du
11 mars 1862 que toutes les contestations qui s'élèvent en

matière de partage, et quel que soit leur objet, doivent être

considérées comme ordinaires, lorsqu'il a été nommé un juge-

commissaire : de sorte que, d'après cela, ce serait la circon-

stance de nomination ou de non-nomination d'un juge-com-
missaire pour procéder aux opérations du partage, qui déter-

minerait la nature de la contestation. Mais cette dernière

interprétation paraît difficilement conciliable avec les termes

et l'esprit de l'art. 823, C. Nap., et il est peut-être préférable

de s'attacher à la distinction entre les incidents de forme ou
de procédure et les incidents sur le fond. Ad. H.

Art. 255. — PARIS (2« eh.), 13 mai 1862.

EXPEBHSE, HONORAIRES, TAXE, OPPOSITION, JUGEMENT, APPEL, CHAMBRE

DU CONSEIL.

L'appel du jugement rendu en chambre du conseil sur une op-

position à la taxe obtenue par des experts doit être porté devant

la chambre du conseil de la Cour, et non en audience publique

(C.P.C, art. 319 ;
2' décr. 16 fév. 1807, art. 6 et 9).

(Époux d'Elchegoyen C. de Trisay et autres). — Arrêt.

La Cour ; — Considérant que, sur une opposition formée par les

sieur et dame d'Etchegoyen à la taxe obtenue par les experts de Trisay,

d'Auzats et Picard, la chambre du conseil du tribunal civil de la Seine
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.1, par jugeint'iildu maintenu la taxe au rhillre de ;il,;rf5lr. ;
—

Considérant que les sieur et dame d'Etcliegoyen ayant interjeté appel

de ce jugement, cet appel a été porté i tort à l'audience publique de la

première chambre de la Cour ;—Qu'en elTct, si l'art. AV), ('.P.C., re-

latif à la taxe des experts et à l'exécutoire qui peut leur être délivré

ne s'explique pas sur les voies de recours ouvort«s, soit contre l'exé-

cutoire, soit contre la taxe elle-même, il y a lieu d'appliquer aux ex-

pertises les régies de droit commun en matière de frais ;—Que le cha-

pitre (5 du premier décret du 16 (l-v. 1807 intitulé : Vex Experts, est

placé sous la rubrique générale : Tarif des frais et dépens;—Que le

décret du l(! fév. 180" sur la Hijuidation des dépens embrasse néces-

s:\irement les différentes espèces de frais et dépens que le premier a

pour objet de régler, et par suite les frais d'expertise ;—Qu'aux ternies

des art. et !) du deuxième décret, le jugement ([ui statue sur l'oppo-

sition à la taxe ou à l'exécutoire doit être rendu en chambre du con-

seil ;—Que les contestations élevées sur les frais et dépens qui ne

peuvent se liquider qu'i l'aide d'états dressés avec pièces justificatives

ue se prêtent point à un débat d'audience, et qu'il en faut dire autant

des attaques dirigées contre les experts que la loi considère comme
des auxiliaires de la justice;— Se déclare incompétente pour connaître,

en audience publique, de l'appel interjeté par les sieur et dame d'Et-

chegoyen ; les renvoie en chambre du conseil, etc.

MM. Devienne, l" prés.j Descoutures, av. gén. (concl.

conf.); AUou et Rousse, av.

Note. — La Cour de Paris et la Cour de cassation ont dé-
cidé que l'opposition à l'ordonnance qui taxe les honoraires

des experts commis par un tribunal soit civil, soit correctionnel,

est de la compétence de la chambre du conseil, et non du tri-

bunal statuant en audience publique. V. Paris, 9 juill. 1859,

12 juin. 1860, et 16 mars 1861, ei Cass. 22 déc. 1860 (/. Av.,

t. 85 [1860], p. 426, art. 90, et t. 86 [1861], p. 256, art. 162).

et nos observations sur ces arrêts. Aucune disposition de la loi

n'affranchit de l'appel le jugement par lequel la chambre du
conseil statue sur celte opposition. 11 ne peut donc être douteux
que ce jugement ne soit susceptible d'appel ; et il en est ainsi,

quoique la décision sur le fond ne soit pas en même temps
l'objet de ce recours (V., en ce sens, Nancy, 1" déc. 1829 :

J. Av., t. 38 [1830], p. 273). Dans une espèce où les experts

avaient été commis par un tribunal correctionnel, la Cour de
Paris (1" ch.—Arrêt précité du 16 mars 1861) a décidé que
l'appel du jugement rendu par la chambre du conseil sur l'op-

position à l'ordonnance taxant les vacations des experts devait

être porte devant la chambre des appels correctionnels, et non
devant la chambre civile de la Cour. Cette décision impliquait

qne l'appel devait être jugé en audience publique. Mais le
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nouvel arrêt que nous rapportons revient sur celle décision

en attribuant tormellenient à la chambre du ronseil do la Cour
la connaissance de l'appel ; et, dans ce système, il n'y a pas
lieu, ce nous semble, de distinguer entre le cas où ii-s experts
ont élé commis par un tribunal civil et celui où ils l'ont été

par un tribunal correctionnel. Ad. H.

Abt. 2S6. — CASSATION (ch. civ.) , 30 avril 18G2.

Frais et dépens, avoué, séparation de corps, femme mahiée sous

le régime de la communauté, demande, rejet, action, mari.

L'avoué, qui a occupé four une femme mariée sous le régimi

de la communauté, sur une demande en séparation de corps

qu'elle a introduite avec autorisation de justice et qui a été re-

jetée, ne peut poursuivre contre le mari, comme chef de la com-
munauté, le paiement des frais qui sont lui dus (C.îiàp., art.

14.26; C.P.C, art. 878).

(Botrel ce...).

Ainsi jugé sur le pourvoi formé contre le jugement du tri-

bunal civil de la Seine du 17 avril 1861, rapporté J. Av.,

t. 86 [1861], p. 154, art. HO.

ARRÊT.

La Cour;—Vu l'art. 142G,C. Nap.;—Attendu qu'aux termes de cet

article, les actes faits par la femme, sans le consentement du mari, et

même avec l'autorisation de la justice, n'engagent pas les biens de la

commuiiaut<^ ;—Attendu que cette disposition est générale et se rap-

porte également aux contrats et aux actions en justice ;
qu'elle s'applique

aux procès que la femme intente contre son mari, aussi bien qu'à

ceux qu'elle soutiendrait contre des étrangers ;—Que, par conséquent,

les frais et dépens des procès dans lesquels la femme a succombé ne

peuvent être réclamés contre le mari, chef de la communauté ;
que

l'autorisation de justice n'a pour but que d'habiliter la femme et ne

préjuge rien sur les conséquences du procès; — Attendu qu'il en doit

être de même en matière de séparation de corps ;
— Que le droit ac-

cordé à la femme mariée de former une pareille demande n'emporte

pas obligation pour le mari de payer les frais de cette demande, quel

qu'en soit le résultat ; qu'il est pourvu à toutes les nécessités de

la justice par la faculté accordée à la femme de se faire allouer une

provision applicable aux frais du procès
; que cette mesure, qui dé-

roge en un certain point au droit du mari sur les biens do la commu-
nauté, est une exception à l'art. 1426, C. Nap. ; qu'elle doit être

restreinte dans ses termes précis et n'emporte pas pour le mari l'obli-

gation de payer les frais du procès, à quelque somme qu'ils puissent

'élever ; que si la provision allouée au début de l'instance devient in-
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^iilfisanle, la femme peut lOcliiuier une provision supi)léinenlaire,

•lais que, une fois ces mesures conservatnires prises et exécuttîes, le

[irincipe de l'art. tiH> reprend toute sa force, et s'oppose à ce que le»

"(liciers ministériels puissent agir contre le mari et sur les biens de la

loiiinuinaulé en paiement des frais et avances par eux faits en dehors

des coaditions dudit art. [iH; et do l'art. 878, C.P.C. ;—D'où il suit

qu'en condamnant Botrel à payer à l'avoué C.... les frais do l'instance

en séparation de corps formée par la femme Uotrel, et repoussée par la

justice, condamuation qui serait exécutoire sur les biens de la com-

munauté, le tribunal de première instance de la Seine a formellement

violé l'art. 1426 précité, C. Nap. ;—Casse.

MM. Pascalis, prés.; Sevin, rapp.; do Marnas, t" av. gén.

(concl. conf.); Rendu et Jager-Schmidt, av.

Note. — V., au surplus, sur la question résolue par l'arrêt

qui précède, nos observations sur le jugement du trib. civ. de
la Seine du 17 avril 1861, contre lequel avait été formé le

pourvoi qui a donné lieu à cet arrêt. Adde, dans le même sens,

Trib. civ. de Charieville, 11 nov. 1861 (jugement rapporté

twprà, p. 135, art. 227).

Art. 2S7.— bordeaux (2« eh.), 9 janvier 1862.

Ordre, distribution judiciaire, jugement, appel, délai, signihca-

TION, AVOUÉ, domicile.

L'appel du jugement qui, en verlu de l'art. 773, L. 21 mat
1858, règle la distribution du prix entre moins de quatre créan-
ciers inscrits, doit être interjeté dans le délai de dix jours à
partir de la signification de ce jugement à avoué et notifié au
domicile de l'avoué de l intimé (L. 21 mai 1858, art. 762).

(Archambaud C. Vigier). — Arrêt.

La Cour;—Attendu qu'aux termes de l'art. 762, G. P.C., l'appel

des jugements rendus soit sur le fond, soit sur les incidents en ma-
tière d'ordre, doit être interjeté dans les dis jours de la signification

du jugement à avotté, et être notifié au domicile de l'avoué ;
— At-

tendu que celte règle s'applique manifestement aux jugements rendus

dans le cas prévu par l'art. 773 du même Code, c'est-à-dire lorsque,

le nombre de créanciers étant au-dessous de quatre, la distribution est

réglée à l'audience par le tribunal lui-même;—Qu'il est évident que le

législateur n'a pas voulu régir cette dernière procédure quant à l'appel

par des formes moins promptes que celles fixées pour l'ordre ;— Que
son but, en révisant le Code de procédure civile sur l'Ordre, a été

d'imprimer, dans tous les cas, une salutaire et économique célérité à

la distribution ; qu'il est impossible d'admettre qu'il ait voulu excep-

ter les distributions par voie de mainlevée du bénéfice des dispositions
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si salutaires Je l'an. 7(J2;—Qu'il esl vrai que l'art 173 dispose qu'au

cas d'appel du juj;enient de distriliution, il sera proc(''dé comme aux

art. 763 et 71)4, et qu'il ne renvoie pas à l'art. 702 ; mais que cette

omission ne saurait autorisemne interprétation manifestement oppo-

sée à la volonté si énergiquement manifestée lors de la discussion de la

loi du 21 mai 1838, d'abréger dans tous les cas les délais ijui, sans

nulle utilité, retardaient la distribution ou augmentaient les frais;—

Attendu, au surplus, qu'on trouve dans le texte même de la loi la ré-

futation de l'opinion contraire; — Que l'art. 773, qui régie la procé-

dure de distribution à l'audience, s'exprime ainsi : «Après l'expira-

tion des délais établis par les art. 7S0 et 772, la partie qui veut pour-

suivre l'ordre présente requête au juge » ;—Que l'on voit ainsi que le

législateur comprend, sous la dénomination d'Ordre, toute distribu-

tion de prix de vente d'immeubles, soit qu'elle ait lieu devant le

juge-commissaire, conformément aux art. 7r>2 et suiv., G.P.G., ou

selon le mode fixé par l'art. 773;— Que l'on ne saurait donc admettre

une interprétation énergiquement repoussée par l'esprit (jui a présidé

à la loi nouvelle, et que le texte même est loin de justifier;—Attendu

que l'exception de nullité proposée par Vigier contre l'appel du juge-

ment du 20 déc. 1800 est mal fondée, ledit appel ayant été signifié

dans les délais prescrits par la loi, et au domicile de l'avoué dudit

Vigier ;—Par ces motifs, déclare Vigier mal fondé dans l'exception de

nullité par lui proposée sur l'appel du jugement rendu, le 20 déc.

1860, par le tribunal de première instance de Sarlat.

MM. Troplong, prés.; Jorant, av. gén,; Monieaud et Gi-

rard, av.

Note. — La solution résultant de cet arrêt est conforme à

l'opiuion que nous avons exprimée dans nos observations sur

l'arrêt de la Cour de Caen du 12 mai 1860, qui, dans le cas

dont il s'agit, a décidé, au contraire, que le délai de l'appel

lîst de trois mois à partir de la signification du jugement à

avoué, et que l'appel doit être notifié au domicile de l'intimé.

V. J. Av., t. 85 [1860], p. 520, an. lOi, § VII, et les auteurs

cités dans les observations.

—

Adde, dans le sens de l'arrêt de la

Cour de Caen en ce qui concerne le délai d'appel, Nîmes [1"

ch.J, 14 août 1861 (1), Roman C. Rocher et autres.

(1) Les motifs de l'arrèldela Cour de Nîmes sur ce point iont ainsi conçus:
<c Sur la fin de non-recevoir proposée au Dotn et dans l'intérêt de tous les

intimée, prise de ce que l'appel de Roman aurait été interjeté hors des dé-

lais ; — Attendu que si, en matière d'ordre, le législateur a restreint à dii

jours le délai de l'appel, cette restriction ne saurait être étendue par assimi-

lation ou analogie hors de cette matière; — Attendu que celte assimilation

est repoussée par le teite même de la loi, quant aux règlement ou distribu-

lions de prii d'immeubles entre des créanciers dont le nombre est moindre

de quatre, devant se faire par jugement rendu comme en matière sommaire.
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AnT.2r;8. — NIMES (l" cli.), -l juin 18G1.

Compétence, domicile élu, conciliation.

Le tribunal du domicile élu pour l'exécution d'un acte est

compétent pour statuer sur une demande à laquelle celte exécution

lionne lieu, encore bien que le demandeur ait cité le défendeur en

conciliation devant le juge de paix de son domicile (C. Nap.,

art. 111 j C.P.C.art. 50ei59).

(Clavel C. Cavaillon).

Le 8 janv. 1861 ,
jugement par lequel lo tribunal civil

(l'Avignon statue en ces termes :

Le Tridunal ; — Altciulu que dans l'acte do, vente intervenu entre

li'^ parties lu 11 avril ISji. elles ont fait élection de doiiiicile, pour
IVxécution dudit acte, dans l'étude de M" Coste, notaire i Avife'non;

— Que Cavaillon a donc pu valablement, aux termes des art. 11 1

,

C. Nap., et 5!t, § dernier, C.P.C., saisir le tribunal d'Avignon de sa

demande, puisque ladite demande tend il obtenir l'exécution au profit

dudit Cavaillon dudit acte du 1 1 avril 18S4 ; — Qu'en assignant préa-

lablement à l'introduction de l'instance la dame Clavel, veuve Cabassut,

en conciliation devant le juge de paix de son domicile, il n'a point

renoncé par là au domicile d'élection, et n'a fait d'ailleurs que se

conformer aux dispositions de l'art. 50, C.P.C.; — Par ces motifs, se

déclare compétent, etc.

Sur l'appel par la dame Clavel, arrêt :

La Cour ;— Adoptant les motifs des premiers juges; — Confirme.

MM. Tçulon, t"prês.; Roussel, subst. proc. gén.jPenchinat
et Alp. Boyer, av.

Note. — L'arrêt qui précède admet implicitement que, dans le cas

d'élection de domicile dans un acte pour son exécution, le défendeur

peut néanmoins être cité en conciliation devant le juge de paix de son

domicile. C'est là toutefois une question controversée. — L'opinion

qui veut que le défendeur soit toujours, même dans le cas d'élection

de domicile pour l'exécution d'un acte, cité en conciliation devant le

juge de paix de son domicile réel, se fonde Sur ce qu'il doit naturelle-

ment, comme l'a dit M. Jaure, dans son rapport au Corps législatif

sur le livre 1'' et les neuf premiers titres du livre 2 du Code de pro-

cédure civile, avoir plus de confiance dans le magistrat qu'il connaît.

d'après l'art. 7'73, C.P.C; — Qu'en effet, en excluant expressément pour ce
cas le mode de l'ordre, le législateur a suffisamment manifesté qu'il enten-

dait attribuer un caraelére tout diftérent au mode qu'il imposait pour ce cas
spécial; — Attendu que s'il eiit été dans sa pensée d'élendre i la distribu-

tion parjugement les règles de l'ordre quant au délai de l'appel, au lieu de
renvoyer seulement, comme il l'a fait, aux art. 763 et 76i, relatifs à des
formes de procédure, il aurait renvoyé aussi à l'art. 762, qui détermine le

délai de l'appel en matière d'ordre ;
— Attendu, par suite, que le jugement

dont est appel se trouvant dans les conditions de l'art. 773, est régi, quant au
délai dans lequel il pouvait être attaquée, par les règles du droit commun, et

qne, eu égard à ces règles, l'appel qui en a été relevé l'a été dans les délais. »
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que dans celui qui lui est étranger, et sur ce qu'en matièr'î de conci-

liation tout repose sur la confianre. V.ence sens, Caen, 18 mars 1847:

J.Av., t. 73 (18-48), p. SK9, art. 540; Alger, 3 janv. ISiil : t. 74

(1849), p. àl8, art. ()52 ; Favard de Langlade, Réperl., V Concilia-

lion (préliminaire <i«)
, § 3 , n° 2 ; Chauveau, lâis de la proccd. , 1. 1",

ouest. 219 6is,- Bonnin, Comment, abrégi} de la proced. civ., sur

1 art. 50, p. Cl ; Boiinier, Eléments de procëd. civ., 1. 1", ii° 453,

p. 382 ; Jay , IHcl. des justices de paix, 1. 1", v" Conciliation, n° 52 ;

Allain, Manuel encyclopéd. des jiigesdepaix, t. 1", n°6.52. — Mais,

dans le système contraire, c'est-à-dire dans celui d'après lequel le

demandeur n'est pas tenu de citer le défendeur en conciliation devant

le juge de paix de son domicile réel, et peut l'appeler devant le ma-
gistrat du domicile élu pour l'exécution de l'acte, on dit que l'ordre

public n'est nullement intéressé à la stricte observation de l'art. 50,

C.P.C, que l'intérêt privé peut y déroger, que cette dérogation résulte

de l'élection de domicile faite dans un acte pour son exécution, et que
l'art, 111, G. Nap., qui permet de faire au domicile élu pour l'exécu-

tion d'un acte toutes significations, demandes et poursuites relatives

à cet acte, est conçu en termes généraux, et s'applique aux citations

en conciliation comme aux ajournements. V., en ce sens, Cass. 9 déc.

1851 : J.A., t. 77 (1832), p. 239, art. 1244; Rodière, Lois de comp.
et de procéd., t. i", p. 245; Bost, Encyclopédie des juges de paix,

2^édit., 1. 1", v° Concilialion, n° 12; notre Encyclopédie desHtiissiers,

2'édit., t. 3, v° Concilialion, n° 86.—Dans ce système, la citation du
défendeur devant le juge de paix de son domicile réel ou devant celui

du domicile élu est facultative de la part du demandeur, et, qpand il

fait citer son adversaire devant le juge de paix de son domicile réel,

il ne renonce pas par cela seul à la compétence du tribunal du domi-
cile élu. Ad. H.

Art. 259.—liège (2^ ch.), 11 janvier 1860.

^Conciliation , m.^jeur et mineur , DEMA^DE divisible.

La partie majeure, qui intente une action conjointement avec

un mineur, n'est pas dispensée de recourir au préliminaire de

conciliation, si la demande n'est pas de sa nature indivisible

(C.P.C, art. 'i.8 et 49).

(X...C. Nélis).

La Cour de Liège, en le décidant ainsi, nous parait avoir

bien jugé; car, lorsque l'intérêt du majeur dans l'instance est

distinct, séparé et indépendant de celui du mineur, il peut

motiver de sa pan une transaction particulière.

V., du reste, dans le même sens, Cass. 30 mai 1814: /. Av.,

t. 7, p. 26S, y Conciliation, n°79; Chauveau, Lot* de la proe.,

t. 1", q. 207 guinç.,- Boncenne, Théorie de la procéd. civ.,

2«édii., t. 1", p. 16, note 1 ; notre Encyclopédie des Huissiers,

2« èdit., t. .3, v° Coniliation, n" 30. Ad. H.
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Abt. 260. — lievue de jurisprudence en matière

(FAppel.

1° Faillite, syndic, honoraires, jugement, requête.

Le juRemenld'un iribiin;il de commerce, qui fixe l'infleinnité

due au syndic d'une failliic «i raison de s.i gii'iiion, est suscep-

tible d ap(iel (C. Coiiim., an. 462, 583 et 6V4), cl r;i|>pcl est

valablomeiil formé par voie de requête. — Grenoble (l'" cit.),

S6 août 1861, Chataigner :

• Attendu qu'aux termes de l'arl. l()2, C.(>omm., les syndics d'une

faillite peuvent recevoir, après avoir rendu compte de leur gestion,

une indemniti^ que le Irilmnal de eoniuierre arbitre sur le rapport du

juge-coinniissaire ;
— -attendu que les décisions en cette matière inter-

viennent de piano sans qu'il sait liesoin de recourir à la taxe préalable

du juge-coramissaire ; qu" elles constituent de véritablesjugements aux-

quels il faut appliquer les règles du droit commun, et qu'en l'absence

de toute disposition contraire, on doit les considérer comme suscep-

tibles d'appel ;
— Attendu, dans l'espèce, que la Cour est régulière-

ment saisie par la requête de Chataigner, etc. >

V., dans le sens de cet arrêt sur la recevabilité de l'appel

dont il s'agit, Rennes, 22 déc. 1841 (/. Av., t. 62 (1812],

p. 170; Keiionard, des Faillites, 2' édit,, t. 1", p. 486; Bé-
darride, des Faillites, i. l", n" 229; Esnauli. des Faillites,

t. 1", n° i87, p. 442; Âlauzet, Comment, du Code de comm.,
t. 4, n° 1721 in fine. Dans l'espèce de l'arrêt précité de la Cour
de Kennes, il s'agissait d'une indemnité proportionnelle, et

non de la demande d'une somme fixe, inférieuie àl,5U0fr.
L'arrêt de la Cour de Grenoble ne lait pas coîinai re quel était

le montant de l'indemnité réclamée par le syndic ; mais s'il est

inférieur à 1,500 fr., limite de la compétence du tribunal de
commerce en dernier ressort, nous ne croyons pas qu'alors le

jugement puisse être attaqué par la voie de l'appel. V. notre
Encyclopédie des Huissiers, 2' édit., t. 4, v° Faillite, n" 141

j

Renouard, loc. cit. [sol. impl.].

Sur la forme de l'appel, V., dans le même sens, Rennes, 22
déc. 1841 (arrêt précité); Bédarride, t. 1", n° 230.

2» Action en garantie, appel pendant sur l'action principale,

sursis, jugement préparatoire.

L'appel du jugement qui surseoit à statuer sur une action
en garantie jusqu'à décision par la Cour sur rajipul, dont elle
est saise, du jugement relatif à l'action princifuile, de laquelle
dépend la garjnlie, n'est pas recevable (C.P.C., art. iôl et
452).—Grenoble (4' ch.), 3 déc. I8j9, Breynat C. Larget :

T. lu, 3« s. 17
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« Attendu que le jugement du 9 juillet dernier, en prononçant seule-

ment qu'il était sursis i'i statuer sur la demande en garantie formée par

les héritiers Breynat contre Largct. jusqu'il la décision que la Cour

devait rendre sur l'appel du juj;euienl du l(j aoiit précédent, relative-

ment a l'action principale de laquelle dépendait la garantie en question,

ne faisait, dans les circonstances de la cause, aucun grief auxdits hé-

ritiers Breynat. »

Le jugement qui ordonne un sursis no peut, en effet, présen-

ter que le caraclère d'un jugement prcparaioire, lorsque,

comme dans l'espèce, il ne cause préjudice à aucune des par-

ties. On De peut, dès lors, en appeler avant que le jugement

sur le fond ne soit rendu. V., dans le même sens, Chauveau,

Lois de laprocéd., t. h, quest. 16i2, et les arrêts qui y sont

cités. Adde, en faveur de la mê;nc solution, Nancy, 8 mai 18V7

(J. Ai\, t. 72 [184.7], p. 683, art. 312).

3° Jugement interlocutoire y autorisation de femme mariée, va-

lidité, contestation, sursis.

Le jugement qui, sur une action intentée par une femme
mariée, donne au défendeur, qui conteste la validité de l'au-

torisation accordée à la femme, un délai de six Qiois pour faire

invalider celte autorisation, s'il y a lieu, est interlocutoire, et,

par conséquent, l'appel en est recevable avant le jugement du

fond (C.P.Cari. 451 et 452),—Orléans (2«ch.), 21 mars 1860,

Levain C. dame Gaillard.

c Attendu que le jugement dont est appel, en donnant au défen-

deur, qui contestait la validité de l'autorisation accordée par justice à

la dame Gaillard, un délai de six mois pour faire invalider, s'il y avait

lieu, cette autorisation, a préjugé un point qui était en coiitestation ;

et que ce préjugé entraîne par conséquent la nécessité pour lui de

faire infirmer au préalable le jugement rendu par le tribunal du Havre;

qu'il a ainsi imposé à Levain une charge qui lui fait grief, et dont il

a intérêt de s'affranchir en faisant infirmer la sentence dont est appel. »

C'est avec raison, ce nous semble, que la Cour d'Orléans a

considéré comme in(erlocutoire le jugement ren !,u dans l'es-

' pèce; car ce n'est pas une simple mesure destinée à mettre la

cause en état qu'il ordonne, mais une vérification, une consta-

tation qui laisse pressentir l'opinion des juges sur le fond. —
Sur le point desavoir quand un jugement doit être réputé pré-

paratoire ou interlocutoire, V., au surplus. Carré et Chau-
veau, Lois de laprocéd., t. 4, quest. 1616.

4° Appel prématuré, intimé, renonciation, nullité couverte.

La nolliié de l'appel, résultant de ce qu'il a été interjeté
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IVmt l'expiration do la huitaine fix^e jiar l'art. 449, C.P.C.,

-(luvorte par la rononciaiion de l'iniiiné à s'en prévaloir.

iss. (ch. civ.), 12 mars 1860, Perialiichenamachelly C. Ile-

/ et autres :

Sur le moyen proposé contre l'arrêt du 1" mai 1855, tiré de la

(lion de l'art. 419, C.P.C. : — Attendu qu'il est constaté par cet

i|ue le demandeur a interjeté appel, le 2-1 avril 1855, du jugement

riijuiial civil de Pondicliéry, du IS du même mois, qui rejetait

r;ii:tion en désaveu du demandeur contre Reynaud, conseil ayréé, dé-

fendeur devant la Cour, et que, de plus, cet appel a été réitéré le 27

du même mois; — Attendu, d'une pari, ([ue l'appel réitéré à celle

dernière date, en couvrant la nullité du premier appel en tant que

prématuré, et, d'autre part, la renonciation de l'intimé à se prévaloir

de cette nulliU- en écartant ce grief, ont, par le concours des volontés

des deux parties tendant aux mêmes fins, pleinement justifié la déci-

sion qui prend, en délinilive, l'appel du 2t avril pour base et point

de départ de la procédure à suivre devant la Cour impériale de Pondi-

chéry ;
— D'où il suit qu'en le jugeant ainsi, l'arrêt attaqué, loin de

violer les dispositions de l'art. U9 précité, en a fait, au contraire, une

juste application. »

La disposition de l'art. i'tO, C.P.C, qui interdit l'appel dans
la huitaine à dater du jour du jugement, « a pour objet de dé-
fendre le plaideur mécontent contre reniraînement d un pre-
mier aiou\ement d'humeur, de lui laisser le temps de se cal-

mer et de réfléchir sur les conséquences d'un recours qui serait

le plus souvent fâcheux, s'il était le résultai d'une précipitation

indiscrète. >• (Motifs de l'arrêt d'Orléans du 26 août 1846 : /.

Av., 1.71 [18i6],p. 629).

Il semble, dès lors, que celte disposition, toute morale,
doive être considérée comme une mesure d'ordre public. En
lui attribuant ce caractère, la Cour d'Orléans (arrêt précité),

a même décidé que la partie condamnée ne pouvait, dans le

délai de huitaine, présenter requête au président de la Cour à
l'effet d'être autorisée à assigner l'intimé à bref délai, et an-

nulé l'appel interjeté en vertu de l'ordonnance rendue sur cette

requête, quoiqu'il n'eût été formé qu'après l'expiration du dé-

lai de huitaine. Il suit de là que la nullité résultant de ce que
l'appel a été interjeté avant l'expiration de ce délai, peut être

proposée en tout étal de cause (Grenoble, 11 fév. 1813 : /.

Av., t. 12, p. 490, V Exceptions, n° 72), et qu'elle doit être

suppléée d'office, c'est-à-dire quand même l'intimé ne l'invo-

querait pas (Boitard et Colmet-d'Aage, Leçons de procéd. civ,,

«• édit., t. 2, n" 686, p. 32).

Cette interprétation ne laisse pas, d'ailleurs, que de paraître

conforme h l'esprit de la loi. L'art. 14 du lit. V de la lui du
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2i noùl 1790 frappail de (l('clii"'arice l'appel inlcrjelé avant

rexpinitioli du délai de liuiiaiiiu à daier du jour du jup.emeiit.

L'an. 449, C.P.C., n'a-l-il pas, sons ce ra()pori, rcjiroduit

la pensée de l'art. 14 de la loi do 1790? Il esl permis de le

croire quand on se reporte à l'Exposé des niolifs des liv. 111 et

IV de la 1" partie du Code de procédure civile et au Rapport
fait au Corps législatif sur ces munies livres.

« Les auteurs de la loi du 24 août 1790, a dit d'abord

M. Biyot-Préamencu (Lxpobé des motifs), ont eu une idée

très-heureuse, lorsqu'ils ont réjjlé que pendant la première

huitaine depuis le jugemeni, on ne pourrait ni l'exécuter, ni

en inierjciler appel; ils ont donné aux mouvements, qui

d'ab'ird agiiinl un plaideur cnndamné, le leiiips de se calmer

et de se rendre à la réflexion dont il a besoin pour décider avec

sagesse, s'il exécutera le jugemeni, ou s'il l'attaquera. »

Et M. Albisson, dans son Rapport, a complélé la pensée du
législateur, en s'exprimant ainsi :

« La loi du 24 août 171i0 avait sagement établi que l'appel

d'un jugement non exécutoire par provision, ne pourrait

être inierjeié dnns la huitaine, à dater du jour du jugement,

et qu'en conséquence l'exécution en serait suspendue pendant
celte huitaine.—Le projet adopte ces deux dispositions, qui

donnent aux parties, pen'lanl celle trêve légale, le temps de

se consulter, de se rapprocher elles-mêmes ou par la média-

tion de leurs parents et amis, et de terminer leurs contestations

sans ei'gager une nouvelle lutte qui pourrait les exposer à de

nouvelles chances. »

Ces considérations nous déterminent donc à penser qu'il

s'agit dans l'art. 449 d'une interdiction qui touche à l'ordre

public, et que la nullité qui résulte de l'infraction à celle inter-

diciion ne peut être couverte par le silence de l'intimé.

Toutefois, pour l'iipinion contraire, suivaiu laquelle l'intimé

peut renoncer à se prévaloir de la nulliié de l'appel préma-
turé, V. t^hauvean. Loin de la procéd., t. 4, quest. 1612 ter,-

de Fréminville, Organis. et compét. des Cours d'appel, I. 2,

n° 692); et la Cour de IJordeaux (arrêt du 21 déc. 1832 : J.

Put., a celle daie) a fiit résulier cette renonciation de con-
clusions au fond prises par l'iulimé.

5° Jugement interlocutoire, délai, signifcation, exécution^

jugement définitif.

Un jugement interlocutoire peut êi refrappé d'appel en même
temps que le jugement définiiit, encore bien qu'd ait été signi-

fié de|iuis plus oe trois mois, et que la partie qui l'attaque l'ait

exécute sans piolestaiion (C.P.tL, art. 451). — Chambéry (2*

ch.), 30 nov, 1861, Billiod C. Davet :

« Attendu que Billiod, ès-qiialité, a appelé du jugement du i déc. 1860

i



( AiiT. -itio.
)

241

on nitnip leiups (pie du jngemoiU tléliiiitif. du 15 mai l«(>l. avanl l'ex-

piration de trois mois ;\))nrtii' delà signification du dernier; que l'appel

est ré){u lier et recevable;—Qu'A la vt^rili^ aux termesde l'art, i'il, § ?,

('.P.C., celui contre lequel un interlocutoire est prononcé a le droit

d'interjeter appel de ce jugement avanl le jugement délinitif ; mais

que c'est li une pure l'acnlli' dont il peut user ou ne pas user A sa

volontiS sans se di^pouiller du droit de frapper simnilaur'ment d'appel

les deux décisions, après le jugement définitif dont l'interlocutoire

n'est pour ainsi dire que la base...; — Atlendu que, par suite, il est

généralement admis que l'appel d'un jugement interlocutoire est rece-

vable après le jugement définitif, encore que plus de trois mois se

soient écoulés depuis sa signification ; que le délai ne commence à

courir que du jour où le jugement délinitif a été notifié, et cela bien

que la partie qui attaque l'interlocutoire l'ait exécuté sans protesta-

tion ;
— Attendu que ce système doit évidenmient prévaloir en pré-

sence du principe, incontestable sous l'enqiire de notre législation, que

l'interlocutoire ne lie pas le juge; que, par conséquent, en l'absence

mêuie d'un appel spécialement dirigé contre un jugement de pareille

nature, il n'en resterait pas moins soumis à une modification possible,

i une nouvelle appréciation, soit de la part des juges qui l'ont rendu,

soit de la part des juges du degré supérieur; — Attendu d'ailleurs

qu'aucune fin de non-recevoir n'a étésoulevée et formulée contre l'ap-

pel de l'interlocutoire dans les conclusions signifiées des intimés. •

La nuesiiondesavoirsi !e délai de l'appel pour les jugements
interlocutoires ne commence à courir que de la si,>;niG' ation

du jugement définiiif, divise la jurisprudence et !a iloctrine.

V. Ghauveau, Lois de la procéd., t. 4, quest. 161G, IV, p. 77.

L'alfirniaiive, cependani, est assez généralement admise. Mais
la partie, qui a exécuté sans réserve ni prolestaiion le juge-

ment interlocutoire, ne doit-elle pas être non-recevable à en
interjeter plus tard appel, avec le jugement définitif? Cette

exécution peut bien, en effet, être considérée comme un ac-

quiescement au jugement. Il en serait autreniini, toule'ois,

de rexécutiou que la partie qui inierjetie appel aurait laissé

faire du jugement interlocutoire par son adversaire. Ainsi, un
jugement interlocutoire ordonne une enquête j la partie contre

laquelle il a été rendu laisse procéder a l'enquètfî ; son rôle

est passif j elle n'est pas, en pareil cas, n^in recevable à appe-
ler du jugement interlocutoire avec le jugement défin lif. Au
contraire, si, sans réserves ni protestatinn>, elle prend paît à
l'enquête et fait procéder à la conire-enquéie, il y a alors do
sa part exécution volontaire, constituant un aiquie^ccmonl au
jugenieni, et, par conséqueni, une hn de non-ieievoir cnmre
l'appel. Il resuite néanmoins d'un arrêt de la Cour de Grenoble
(2° oh.) du 21 déc. 1861 {Leubro* C. veuve Blanc) que, lors-
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qti'un jugement interlocutoire a décidé définitivement qu'un
propriétaire, étiini enclavé, avait lo droit de passer sur le fonds
vo'sin, 01 que l'interlocutoire n'a porté que sur le point de sa-
voir si l'indemniié due pour ce passage était [irescrile, la'

partie qui a exécuté ce jugement, même en faisant dos réserves,
est uon-recevable à en interjeter appel.

6° Jugement, chefs contradictoire et par défaut, opposition,

délai.

Lorsqu'un jugement contient à la fois des dispositions con-
tradicloires sur la conipéieuce ci des dispositions par iléfaat

sur le tond , renfermées dans le même contexte et ne l'ormant

qu'un seul corps, l'appel du chef des premières autoiise l'ap-
pel simultané du chef des secondes, hien que le délai de l'op-

position ne soit pas encore expiré (G. P.C., art. 455;.—Nancy
(r= ch.J, 4 juin 1859, Eparly :

' Sur l'appel du jugement par défaut :—Quant à la recevabilité:

—

Considérant que les dispositions du jugement par défaut se trouvant

mêlées à celles du jugement contradictoire qui avait statué sur la com-

pétence , l'appel du premier jugement autorisait évidemment, pour

éviter des frais, l'appel du second (|ui était renfermé dans le même
contexte et ne formait qu'un seul corps avec lui ;

— Que ce n'est pas

le cas d'appliquer les art. 455 et 157, C.P.C., et que l'appel était re-

cevable. »

La solution résultant de cet arrêt est conforme à la jurispru-

dence et à la doctrine. Plusieurs arrêts et les auteurs ont, en
effet, admis que lorsque, après un jugement contradictoire

sur la compétence, le tribunal a rendu, au fond, un jugement
par défaut, la partie condamnée, qui a interjeté appel du pre-
mier j'igement, peut aussi interjeter appel du second, quoique
le délai pour former opposition contre ce dernier jugement ne
soit pas encore expiré. V. Carré et Chauveau, Lois de la pro-
cédure, t. 4, quesi. 16i0, et les autorités qui y sont citées

Adde, dans le même sens. Rennes, 21 juill. iSVS (arrêt rap-

porté J. Pal., 1849, t. 2, p. 6'4.9, avec celui de Gass. 17 juilL

18!i.9)..

7° Jugement par défaut, opposition, tardiveté, renonciation,

recevabilité.

Est recevable l'appel interjeté contre un jugement par dé-

faut, par la partie défaillante, avant qu'il n'ait été statué sur

l'opposition à ce jugement, qu'elle avait d'abord formée, si

celte opposition n^. doit pas être accueillie, parce qu'elle se-

rait tardive (G. P.C., art. 455).—Grenoble, 10 fév. 1858, Com-
mune du Villars de Lans C. Repedin et autres.
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' Atleiulu que l;i lin ilc iion-iecevoir invoquée couln; l'.ippel du

' Miciit du 7 niui \KV.i, pt tiri^o de i:e que la comaïuno avait formi'i

jiusilion à ce môuie juypiiieut devant le tribunal qui l'avait rendu,

ni' siuirait être accueillie, soil parce que eolte oiiposition étant iiiter-

\enue après les délais voulus parla loi, la coniiiuuie a pu l'abaiidou-

ner pour éviter des frais, et que son ujipel eonstalc sutUsaninient son

abandon, soit parce que les intimés auraient instruit leur procès au

foud avant de soulever cette lin de non-recevoir. •

L'art. 455, C.P.C, en iniordisant l'nppol pendant In d"Tée

du délai pour l'opposition, a eu pour but d'en'pêchcr que deux
voies pour ait;iquer Ip miôihc jn{»enient fussent sin>u!t:ini'nienl

ouvertes. II suit de là, sans aucun doute, que, en principe, il

n'est pas |)erniis d'appeler d'un jujienieni pir ilefaiii, auquel

on a l'orn»é une opposition valalne, avant qu'il n'ait été statué

sur cette l'pposition (V. en to r-i'ts, notamment, Metz, 30 avril

1813 : /. .4».. t. ;^, p. 393, v" .4,,pe/, n°-232; (In-noble, 19

mars IS25: t. 30 [1826], p. •219). Mai», si l'o[)posiiion est nulle,

et qu'elle ne y.uhse. [lus é re rétrréi', on qu'e le .'oii non re-

cevable comuie tardive, la pariie | eut y renoncer et recourir

à la voie de l'appel (Boidcau!!, 2 août 1831 : J. Pal., à celle

date^. Exifjer que, préalablement, l'opposiiion ^^oit déclarée

nnll.» on non recevable, ce serait occasionniT des lenteurs et

(les frais inut les ; et rl':'.ill.Mirs, en pareil c 's, on ne peni pas

lcja!ement dire (lue l'appel soit mierjelé alors (ju'un autre

moyen légal d'oblonir la rétractation d'i jugement existe en-

core au
I
rofit de la jiarlie condaninée. V., au surplus, sur ce

poirii, Carré et Chauveau, Lois delaprocéd., t. 3, quest. 1571.

8» Tribunal de commerce, jugement par défaut, délai.

L'appel d'un jugement de tribunal de commerce, rendu par

défaut, est recevable avant l'expiration du délai de l'opposi-

tion (C.P.C, art. i55 ; C. conini., ail. 6i5).—Rouen (2" ch.},

2l avril 1860, Paupelain C. Fortin :

« Sur l'appel du jugement par défaut du l'-'' mars :— Attendu que

cet appel est recevable; qu'en effet, suivant l'art. Oio, C.Coram., et la

jurisprudence, l'appel contre les jugements par défaut de la juridiction

consulaire, à la différence de pareils jugements de la juridiction civile

ordinaire, est recevable avant l'expiration du délai d'opposition; que

la raison de différence se puise dans l'accélération nécessaire du juge-

ment des affaires commerciales; que la lin de non-recevoir opposée par

Portin est donc mal fondée, et doit être rejetée. »

La jurisprudence et la doctrine ont généralement admis cette

solution. V. Chauveau, Lois de la procéd., t. i, quest. 1637,
et !es autorités qui y sont citi'cs. Adde, clans le même sens.
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Dijon, 20 juin 4859 (1), Sommelet et comp. C. Long; RoiOrd
ei (^"lmel-fl'Aage , Leçons de procéd. civ. , 8" édii., l. 2,

n* ('92, |>. 4fi; Nou;!uier, Des trib. de romm., t. 3, p. 164,

n" 9 ; noire Encyclopédie des Huissiers, 2« édil., t. 2, v° Appel
en mat. civ., u" 192. La disposition de I an. 6i5. C. Coinm.,
poriimi (lue « l'appi I jiourr.i êlre inlcrjelé le jour même du
jirgonipni », siins disiinction mire les jngemenis conir;idic-

toires il le» jupements par défaut, (lis| o^llioll que la loi du 3

mai-'t- juin I8C2 a laissé sutisisier a»ecc-e Cil^•lcl^rc île généra-
lilc, coiilem une exception a l'an. 455, C.P.C. — V. cepen-
dant Bi avardVeyrif' res. Manuel de droit cornm.,'i' éd., p. 786.

—V. aussi J. Ao.. I. 72 [t847j, art. 304, LXXI, p. 672; t. 74

[18'i9J, an. 781, IV, p. 590.

9» Tribunal de commerce, jugement, signification, domicile

élu, greffe, délai.

La sigiiifieaiion d'un juRemont rendu par le tribunal de com-
merce, au grefFe de to inbunal, à dofaiii, par la punie cnn-
d.imnre, de i eec ion de donucile exigée pur l'an. 422, C.P.C,
faii-elle courir à .«(ui égard le d^ lai d'appel? (C.P.C, art. 443;
C. CoMMn., an. 0il5 et 648). — Sal. nrg. : Hennés, 3 fév.

iWO, E'ienne C. Taupier et au/rf?; Colinar, 11 déc. 1861,
Bœr C Hirsiel.—Sof. aff".: Nîni-s, 6 août 1861, Aubanal
C. Douis; Rouen, 30 nov. 1861, Suifflet C. Mazurier; Cass.,

nh. civ.), 25 mars 1862, Bouclier C. Serindal. — A raison de
l'inipnriaiii e de la question, nous croyons devoir r.ipporter

les inolifs des arrèis en sens divers, qui viennent d'être cités.

S 1. — !" Rennes (3« ch.), 3 fév. 1860 :

« Considérant qu'aux termes de l'art. 443, C.P.C, le délai pour

interjetr appel ne peut courir que du jour de la notification du ju-

gement à personne ou à domicile ;—Que, pour qu'il fût dérogé à cette

règle générale , il faudrait trouver l'exception écrite dans un texte

formel;—Que l'art. -422 du même Code, qui prescrit une notification

faîteau greffe du tribunal, ne saurait recevoir d'application à la cause,

puisqu'il ne s'agit que de la procédure concernant le premier degré de

juridiction, et que les régies qui la concernent ne sauraient être suivies

quand, comme dans l'espèce, il s'agit de recourir au second degré de

juridiction. >

(I) Motifs (le cet arr#l :

« CoiisiilArnni, sur la fin (le non-recpvoir, que l'ari. 645, C. Comm., con-
lienl une diTugallon 'ormelle atu ili'^posilioiis des art. 443 et 455, C.P.C;
que le léai.slaleur, daU'i un l)iit de célérilé, a décrété qu'on pourrait interje-

ter appi'l 1<* ]Our même dii jiig"irieni rendu pur un tribunal de commerce,
soit qu il fiii l'oiilratlicloirc ou par défaut; que, dès lors, la fin de non-rece-
voir opposée par Pintimé n'eiiste pas. »
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i' Colmar, 11 déc. 1861:

r.oiisidt^rant que si l'art. 122, C.P.C., autorise, dans le cas qu'il

l'it, la notification du jugiiinentaugrefl'e du tribunal de commerce,

jiiute pas que cette iiotific;ition fera courir les délais d'appel,

lies lors ou est, dans le cas de l'art. 422 coiniue dans tout autre,

rcjji par la règle générale de l'art, -il^, qui veut que les délais d'appel

ne courent (jue du jour de la sigiiilication a personne on à domicile;

qu'ainsi la lin de non-rfi'i-vnir tirée di- l'art. Ii2, C.P.d.. ?i'est p.n

fondée. •

S II. — l" Nîmes (1" ch.), 6 août 1861 :

« Attendu que la disposition de l'art. 422, C.P.C., est absolue

et ne se limite pas par ses termes aux effets de la signification des

jugements en matière de commerce, quant à l'exécution de ces ju-

gements; — Qu'elle comprend dans sa généralité les effets de la signi-

fication par rapport an délai de l'appel, et l'assimile, à cet égard, à la

signification faite à personne au domicile, par dérogation au droit

commun ;
— Attendu que cette dérogation s'explique par un besoin

de célérité particulier aux affaires commerciales, et par la supposition

que la partie comparaissante a pu prendre les mesures, que ses inté-

rêts lui paraissent commander, dans la prévision d'un jugement défa-

vorable et d'un appel à en relever, le cas échéant ; — Attendu que ce

même art. 422 assimile, quant à leurs effets en général, l'élection de

domicile volontaire, à celle par laquelle il supplée au défaut de cette

élection j
— Qu'il n'est pas, en effet, de raison plausible pour les dif-

férenciera ce point de vue ;
— Attendu, par conséquent, que la signi-

fication aux appelants du jugement entrepris au greffe du tribunal de

commerce, a fait courir les délais de l'appel, à partir de sa date, et

que, quant à cet appel, il a été interjeté tardivement, plus de trois

mois s'étant écoulés depuis lors; — Attendu que vainement lesappe-

lantsse prévalent d'une élection de domicile notifiée par acte, faite par

eux ailleurs qu'au greffe ;
— Que cette élection n'a été faite qu'à l'oc-

casion et pour le besoin d'un simple incident de procédure
;
que, d'ail-

leurs, elle n'a point eu lieu dans les conditions de la loi, c'est-à-dire

qu'elle n'a point été mentionnée sur le plumitif, ainsi que le prescrit

l'art. 422 précité, et qu'elle n'a été l'objet d'aucune réquisition au

greffier ayant trait à cette mention. •

2° Rouen, 30 nov, 1861 :

« Attendu, en fait, que le jugement du 8 nov. 18'S9, rendu con-

tradictoirement par le tribunal de commerce du Havre, a été signi-

fié, le 31 décembre suivant,, à Suifflet, au greffe de ce tribunal, à lé-

faut d'élection par lui faite d'un domicile dans ladite ville
;
que l'ap-

pel de ce jugement n'a été interjeté que le 1" juin ISfil , c'est-à-dire



2i6 ( AKT. iiGO. )

après l'expiration du délai de trois mois dejmis la significalion de

cette sentence;—Alleudu, en droit, que l'art. iUl>, C. Gomm., fixe le

délai Je l'appel à trois mois, à compter du jour de la signifiiatioii des

jugements contradictoires; qu'il s'agit de savoir quelle est la signili-

cation dont parle cet article ; si elle doit s'entendre de celle qui est

déterminiie par l'art. 143, C.l'.C, et qui doit être faite à personne ou

au domicile réel, ou bien si elle se réfère à l'art. 422, môme Code,

qui autorise la signiûcation même du jugement déliuitif au greffe du

tribunal de commerce, faute par les parties d'avoir élu domicile au

lieu où siège ce tribunal ;—Attendu que les lois postérieures dérogent

aux lois plus anciennes, et que conséquemment l'art. B-iri, C.Comm.,

pourrait être réputé avoir dérogé à l'art. 443, G. P.C., en ne reprodui-

sant pas les termes de celui-ci, mais que déjà la dérogation aux prin-

cipes du droit j»éaéral avait été posée dans le Code de procédure ci-

vile lui-même parles règles spéciales aux tribunaux de commerce;

que l'art. 645, G. Comm., en ne meutionnant pas (jue la signification

doit être faite à personne ou à domicile, a donc été conséquent avec

l'art. 422, C.P.C,, qui déclare valable toute signification , même celle

dujugementdéfiuitif, faite au grelTe du tribmial de commerce, à défaut

Je domicile élu; que l'on ue conçoit pas comuieut une signilication

régulièrement faite suivant les conditions déterminées par la loi qui

la déclare valable, produirait quelques-uns de ses effets seulement, et

non pas tous ceux qui appartiennent à un acte de cette nature ; qu'au

nombre des effets de la signification des jugements, l'uu des plus im-

portants sans contredit est de faire courir les délais de l'appel, et qu'on

ne peut sans tomber dans l'arbitraire le lui enlever lorsque la loi ne

s'en est pas expressément expliquée; que, d'ailleurs, la célérité indis-

pensable à l'expédition des affaires Je commerce a dicté la disposition

de l'art. 422, C.P.G., et que la môme raison se rencontre lorsqu'il.

s'agit de mettre les parties en demeure d'appeler des décisions ren-

dues en cette matière; qu'enfin, l'art. 443, même Code, relatif aux

procédures suivies devant les tribunaux civils où les sentences sont

signifiées d'abord à un avoué et ensuite à personne ou domicile, est

inapplicable aux procédures devant les tribunaux consulaires où les

parties ne sont pas représentées par des avoués, et qu'imposer ou seu-

lement autoriser une double signification, l'une au greffe, l'autre à

personne ou domicile, ou bien, ce qui revient au même, déclarer va-

lable celle qui est faite au greffe, mais en même temps en exiger une

seconde à personne ou domicile pour faire courir les délais de l'ap-

pel, c'eût été, de la part du législateur, aller directement contre son

but, la prompte expédition des instances commerciales, la simplifica-

tion de leur procédure et la diminution Je leurs frais. »
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3" Cass. 25 mars 18G2 :

Le 28 avril 1800, arril de la Cour de Kiom qui résout aflir-

inaiivement la question, par les muiifs suivants :

« Coiisidi^raiit (|Ui' suivaiil '.'art. (22. C.l'.C. plaiv au titre de la

Procédure à suivre devant les tribunaux de commerce, faute par Bou-

cher, liquidateur de la Cuisse d'escompte, ayant son sVge à Cler-

niont, et demeurant hii-nifnie à Clermont, d'avoir fait mention sur le

plunntif de l'audience de son éleelion de domicile dans le lieu où

siégeait le tribunal de commerce devant lequel il avait a])pclé Seriu-

dat, celui-ci a été en droit de lui sij;nifipr et lui a signifié valable-

ment, en effet, au greffe du tribunal, le jugement renrlu le S août

1859 ;
— Considérant qu'il n'a pu être suppléé au défaut de cette

élection dont le plumitif de l'audience doit retenir mention par celle

qui a été faite par Boucher dans son exploit introductif d'instance
;

— Considérant (jue l'un des effets légaux de cette sigiiificalion faite

au greffe du tribunal a été, non-seulement do porter régulièrement le

jugement à la connaissance dudit Boucher ou de son fondé de pou-

voir, mais encore de faire courir, comme dans le cas ordinaire, prévu

par l'art. -44,3, C.P.C, le délai de l'appel; — Considérant que cette

conséquence résulte.elle-même do la différence qui se remarque entre

Jes termes dudit art. 443 et ceux de l'art. 645, C.Comm., qui accorde

d'une manière générale et sans distinction à toute signification de

jugement l'effet de faite courir le délai de l'appel, tandis que le pre-

mier article restreint formellement cet effet a la signification faite à

personne ou a domicile; — Considérant, en fait, que la signification

du jugement a eu lieu au greffe du tribunal le 10 août 18a9, et que

l'appel de ce jugement n'a été interjeté que le 21 janvier 18G0, d'où

il résulte que ledit appel n'a étéfoimé qu'après l'expiration des délais

fixés par la loi, et qu'il doit être, dès lors, déclaré non recevable. »

Sur le pourvoi, la Cour de cassation a rendu l'arrêt sui-

vant :

La Cour;... — Attendu que, si le délai pour interjeter appel des

jugements définitifs est de trois mois, qui courent du jour de la signi-

fication à personne ou domicile réel, cette règle générale, écrite dans

l'art. 4-43, C.P.C, reçoit certaines exceptions ;
— Qu'en vue de rendre

plus facile, plus prompte et moins dispendieuse l'expédition des

affaires commerciales, l'art. -422 du même Code a autorisé la signifi-

cation, non-seulement des actes de l'instruction, mais encore du juge-

ment définitif, au domicile élu dans des cas et sous des conditions

qu'il détermine, sinon au greffe du tribunal de commerce ; — Que

cette signification, qui permet de passer outre à l'exécution du juge-

ment, fait nécessairement courir le délai de l'appel ;— Que, par suite,

en déclarant non recevable l'appel interjeté par Boucher, plus de trois
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mois après lu signification ;\ lui faite par Serindat du jugfiinent défini-

tif au greffe du tribunal de coiunierce de Rioni, à défaut de douiicile

ri^gilliércinent élu, l'arrêt atta(iui^ n'a jias violé l'art, li't précité, et a

fait, au contraire, une juste application dudit art. i-i2 ;
— llejette.

La question de savoir si la signification d'un jugement du
tribunal de commerce, faite au domicile élu conformément à

l'art. 422, C.P.C. et, à défaut de domicile élu, au gr.-ffe du
tribunal, fait courir le délai d'appel, divise les Cours impé-
riales et a quelquefois éto dans une môme Cour l'objet de so-

lutions diverses. Il peut n'être pas sans intérêt de présenter

ici le tableau complet de la jurisprudence, en indiquant sépa-

rémeni lessoluiionsadmises par chacune des Cours devant les-

quelles la question s'esi élevée.

Rioni, 3 fév. 1809 {J. Pal., à cette date) : Le délai d'appel

court du jour de la siipiificatou fiiiie au greffe du tribunal de
cotninerce, à défaut d'éieciion de domici'e dans le lien où siège

le ttibtinal. — Solution mainienue par l'arrêt rie ia même Cour
du 28 avril 1860, rapponé snprà, S H, 3°.

Colmar, k août 18I:J (i. Av.,{. 3, p. 397, v" Appel, n» 2.37) :

même solution. — Mais, par arrêt du 5 août 1826 (J. .li\,

t. 33 [1827], p. 233), cette Cour a décidé que le délai d'appel

ne court qu'à partir d- la signification h personne ou à domi-
cile réel : décision é(;alemeni consacrée par l'arrêt du 11 déc.

J861, rapponé suprà, § 1, 2°,

Metz, 27 jnill. 18l4.(/. Av., t. 21, p. 271, V Signification,

w" 49) : La significaiion an greffe fait courir le délai d'appel.

Paris, 12 juin 181.5 (J. Av., i. 21, p. 273, v° Signification,

n" 52) : La signification au domicile élu conformément à l'art.

422, C.P.C, fait courir le délai d'appel.— Il en est de même de
celle qui, k défaut d'éieciion de domicile, a lieu au greffe du
tribunal fParis, 1'+ fcv. 1837: J. Pal., 1837, t. 1, p. 294;
2ô mars t'851 ; J. Av.,l. 76 [l S'il], p. 283, art. 1077).

Bruxelles, 21 avril 1821 (/. Pal., à cette date) : Le délai

d'appel ne peut courir que de la signification à personne ou à

domicile réel, el non de celle faite au domicile élu. Mais, par

arréis des 6 fév. 1839 et 10 juill. 1841, la même Cour a jugé

que la signification au greffe tait courir le délai.

Rennes, 20 déc. 1827 {J. Av., t. 34 [1828], p. 180) : La si-

gnification qui est faite au greffe, à défaut d'élection de do-
micile, ne peut servir de point de départ au délai d'appel, mais
seulement celle qui est faite à personne et à domicile réel.

—

La même solution résulte de l'arrêt du 3 fév. 1860, rapporté

suprà, § 1, 1°.

Lyon, 28 janv. 1828 [J. Av., t. 35 [1828], p. 385): même
solution.— Au contraire, d'après un arrêt de la même Cour du
31 mai 1860 [JoHcterc C. Zangrenis et les liquidateiirs de la sa-
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eiété franco-américaine), le dcliii court à partir de la signifi-

cation au domicile élu, coufonnémenl à l'art. 422 : « Attendu,

portent les motifs de ce dernier arrùt, que la disposition de

l'art. 422, C.P.C., est g"iiérale et absolue, et qu'elle no sau-

rait autoriser aucune distinciim entre la signification à fin

d'exécuter le jugement, et la signification à fin de donner cours

aux délais de l'appel. »

Dijon, 25 mars 18-28 (J. .4b., I. 35 [1828], p. 30), et 25 fév.

1852 (I. 78 [1853], p. 328, :irt. ISH) : ces deux arrêts attri-

buent pour point de dopari au iléiai d'appel la signification du
jugement au greffe, à défaut d'életlioii de domicile.

Limoges, 21 nov. 1835 (J. Pa!., à cette date) : c'est la signi-

fication a personne ou à domicile réel qui peut seule faire cou-

rir le <iélai, et non celle faite au greffe.

Toulouse, 31 mars 1845 (/. Av., t. 73 [1848J, p. 637, art.

59.")) : solution contraire.

Nîmes, lOjuill. 1852(7. ^r.,t.78[1853],p.328,art.I547):
même solution que celle admise par l'arrêt précité de la Cour
de Limoges.—Mais la Cour de Nîines est revenue sur celte ju-

risprudence, ainsi que cela rcsulle de l'arrêt du 6 août 1861,
rapporté aiiprà, § 11, 1°.

Bordeaux, 29 juill. 1857 (/. Pal., 1858, p. 440), et Aix,
25 nov. 1857 (/. Ao., t. 83 [1858], p. Gud, art. 3123) : d'après

ces arrêts, la signification du jugemem, soit au doirncile élu,

soit, à défaut d'élection de domicde, au greffe du tribunal, fait

courir le délai d'appel.

Il reste à faire connaître la jurisprudence de la Cour de
cassation, qui a été aussi appelée plusieurs fois à prononcer
sur la question.

Par un premier arrêt du 2 mnrs 1814 (J. Av., t. 3, p. 413,
v° Appel, II" 249), celte Cour avait décidé que le délai ne cou-
rait pas du jour de la signiilciitiiin du jugement au domicile
élu conformément à l'art. 42:?, mais seulenient du jour de la

signification à personne ou doniirile réel. Elle n'a pas persisté

dans ce sysième. En effet, un arrêt du 21 déc. 1857 (/. ^t-.,

t. 83 [1858], p. 71, art. 2885), donne pour point de départ au
délai, indistinctement, la sigiiiticaiion laite au domicile élu ou
celle faae au greffe, à defiui d'élection de domicile. « Cet
arrêt, disait .M. Chauveau (J. Av., t. 83, loc. cit.), confirme
mon opinion Il mettra s;in> doute fin aux hésitations de
quelques Cours. » Ne peut-on pas en dire autant, à pins forte

raison, de l'arrêt du 25 mars 1862, rapporté suprà, § H, 3»?
Toutefois, celui du 21 déc. 1857 n'a pas fait cesser la dissi-

dence, comme l'attestent les arrêts de Cours impériales rap-
portés ci-dessus.

Q ici qu'il e:i soit, le système admis par les derniers arrêts

de la Cour de cassation parait plus conforme aux termes et à
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l'esprit (le la loi. D'abord, l'ail. '«22, C.P.C, en autorisant la

signification du jugement, môme dcfiniiif, au domicile dont il

prescrit l'èleciioii dans le lieu où siège le tribunal, et, à défaut

d'élection de domicile, au greffe du tribunal, ne restreint pas

le droit de faire cette signification au cas où il s'agit de l'exé-

cution du jugement. D'ailleurs, si la signification à fin d'exé-
cuiion [icut être ainsi faite, ne semble t-il pas qu'il en doive
être de même, à plus forte raison, de celle qui tend seulement
à faire courir le délai d'appel ? D'un autre côté, est-ce avec
exactitude que l'on argumente en sens contraire de l'art. 4-43,

C.P.C, et qu'on prétend que cet article déroge à l'art. 422
Il est permis d'en douter. Car, si l'art. 443 veut que ce soit la

signification à personne ou domicile qui fasse courir le délai

de l'appel, le domicile dont il parle peut aussi bien s'entendre
du domicile élu par les parties ou élu pour elles par la loi

dans certains cas, que du domicile réel, le domicile dont les

parties ou la loi pour elles font élection devant produire les

mêmes effets que le domicile réel quand le législateur n'y a
formellement apporté aucune restriction; or, l'art. 422, qui

est ici la loi spéciale, est conçu d'une manière générale, exclu-

sive de toute distinction , et, par conséquent, s'applique à

toutes les significations du jugemeni, quel que soit l'objet de

ces significations. Enfin, l'art. 6i8, C. Gomm., a pu renvoyer
au liv. III de la 1" partie du Code de procédure civile, dans
lequel se trouve compris l'art. 4'i-3, sans entendre pour cela

déroger à l'art. 422, et établir une distinction entre la signi-

fication à (in d'exécution et celle qui tend à faire courir le

délai d'appel, quant au lieu < ù elles doivent être faites.

Il existe, du reste, sur la question, parmi les auteurs, la

même dissidence que dans la jurisi)rudence.

Ainsi, en faveur de rinterprètation consacrée par les deux
derniers arrêts de la Cour de cassation, V. Merlin, Quest. de

dr., V Appel, § 8, art. 1, n° 11 ; Demiau, Explicat. du Code
de procéd., p. 320j Chauveau, Lois de la procéd., t. 3, quest.

1556 : Rivoire, de l'Appel, n" 193 ; Orillard, Compét. et procéd.

des trib. de comm., n" 714; notre Encyclopédie des Huissiers,
2' édit., t. 2, v Appel en mat, civ., W 280, et t. 5, v Juge-
ment commercial, n°^23 et suiv.

M. Carré, quest. 1556, distingue entre la signification au
domicile élu et la signification au greffe à défaut d'élection de

domicile, et attribue pour effet à la seconde de faire courir le

délai d'appel, tandis qu'il le refuse à la première.

Au contraire, dans le sens que ni la signification au domicile

élu ni celle faite au greffe ne font courir le délai d'appel, V. Fa-
yard de Langlade, Répert., v Appel, sect. 1", § 2, n" 4, et

§ 8, art. 1'^', n" H; Thoraine-Desmazures, Comment, du Code
de procéd., t. 1", n» 492; Talandier, de l'Appel, a" 213; Ca-
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Urès, Code de prociiti. cntnm., p. 60 j Kodiërc, Lois de compél.

et de procéJ., t. '2, p. 33G; Noug'iipr, (/«s Trib. de comtn., 1.3,

p. 150, n" 5; Merger cl Goujet, Dict, de dr. comm., v° Appel,

n" 12 ei 13.

Mais, en pprmetlani la signification d'un jugement commer-
cial au domicile élu, ou, à défaut d'élection, au greffe du iribu-

ual, l'art. 422 crée une faculté à laquelle la punie peut re-

noncer pour f.iiresinnifii^r lejuRementà personne ouà domicile

réel. Toutefois, pour que la signiBcation au domicile élu puisse

éirc valablement faite et donner cours au délai d'appel, il

semble qu'il faille que l'élection de domicile ait eu lieu comme
le prescrit l'an. 422, c'esi-à-dire quelle soit mentionnée sur

le pluniiiif de l'audience. Autrement, l'élection de domicile ne
devrait-elle pas être considérée comme n'existant point, et ne

serait-ce pas, alors, le cas de faire la signification au jjreffe?

Cepeiiilaul, il a été jugé que la si.cjnification au domicile élu

dans l'csploit de demande est valable et fait courir le délai

d'appel, quoique le domicile élu ne se trouve rappelé que
dans les qualités du jugement, et non sur le plumitif (Bourges,

18nov. l8b6:J.Av., i. 82 [1857],p. iGi, art.2C26). Il araême
été décidé que, quand il y a domicile élu au lieu où siège le tri-

bunal dans un exploit de demande ou d'intervention, c'est à ce

domicile que la signification doit êire faite, et que celle qui,

dans ce cas, serait faite au greffe, ne ferait pas courir le délai

d'appel contre le demandeur ou l'intervenant (Colmar, 2 mars
1847 : J. Pal., 1848, I. 1", p. Ul). Mais c'est là une inter-

prétation large de l'art. 422, qui n'a pas été a Imise par la

Cour de cassation. En effet, il résulte de l'arrêt rendu par
cetieCour, le 25 mars t862,qiie, si l'élection de domicile con-
tenue dans l'exploit d'ajournement n'a pas été renouvelée ou
remplacée à l'audience dans la forme tracée par l'art. 422, la

signi6cation du jugement définitif ne peut être valablement
faite au demandeur qui a succombé que par exploit notifié au
greffe [1] (V., dans le même sens, Poitiers, 28 nov. 1822 : /.

Av , t. 24 [1822], p. 335) ; et celte signification fait courir le

délai d'appel.

^1) Les motifs de l'arrêt du "25 mars 1865 «nr ce point sont ainsi conçus :

« Attendu qu'aui termes de l'art. 4'22, C. P.C., quand il n'intervient pas
de jugement dêÛDiiif à la première audience du tribunal de commerce où
la cau-e est appelée, les parties non domiciliées dans le lieu où siège le tri-

bunal sont tenues d'y fjire une élection de domicile qui doit être mentionnée
sur le plumitif de Paudieiice, et qu'il défaut de cette élection, toute sifinifica-

tien, même celle du Jugement définiiir, est faite valableoient au greffe du
tribnnal ;

— Attendu que cette disposition est une dérogation au droit

commun; qu'elle doit être exactement renfermée dans ses termes; qu'elle ne
peut être étendue notamment au cas où lélclitinde domicile, dans le liea où
tiége le tribunal de commerce, par la partie qui n'y est pas domiciliée, ne
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10° Serment, conclusioni, commission rogatoire, défaut de

réserves, acquiescement, fin de non-recevuir.

La partie qui, p.ir l'organe de son avoué, rond i.t devant les

premiers juges, ^allS laire de réserves pour son dioit d'appel,

à ce qu'il lui suit rtoniié acte qu'elle ne s'opi ose pas à ce que
le tribundl donne comn ission rogatoire au juge du domicile de
la panie ail^er.'-e piuir lecevoir le sernieiii imposé à celle-ci

par un piécédeul jugement, acquiesce ainsi à »e jugement et

se rend non rc<e\;ibie il l'aiLiqurr par la voie de l'appel. —
Colniar (1" ch.), 7 mai lb57, Wolff C. Schoner et autres :

Motifs coîforiiics à la notiie. — Cette décision païaîi bien

rendue. En eflei, la [ailie qui dfciare, sans protesiatit^ns ni

réseives, ne pas s'opposer à ce qu'il soit donné la commission
rogaloire dont il s'iigM, ne peut pas dire qu'elle laisse fairej

elle prend un lôle actf; eile conseilla l'exccuiiin du juge-

ment qui a inipnso le serment ; ce lait, purement volontaire de
sa part, é()uivaut à son assisiance sans réserves à la prestalion

«lu serment précédemment déféré.

Il» Jugement interlocutoire, exécution partielle, juge commis,

comparution, réserves, recevabilité.

Lorsqu'un jugeaient renvoie les parties devant un juge-com-

missaire pour rél.iblissement d un coP'pte général, la partie

qui, en se piésemanl devant ce magistral, se réserve expressé-

ment le droit dappel, et consent à l'exécution partielle du
jugement, en s'oppn.-ant à cequ'il soit exécuté pour lesurplus,

esi recpvable à en interjeter appel.— Colmar(l" ch.), 5 juia

I8t)0, Schmidt C. Weiss et autres :

• Attendu qu'en se présentant devant le commissaire nommé par I&

tribunal, l'appelant s'est expressément r(''servé le droit d'appel
; que

a seule comparution ne saurait être considérée comme un fait d'exé-

cution contraire à cette réserve et devant en paralyser les elfets, puis-

que, ne formant de grief contre le jugement qu'il s'agissait d exécuter

qu'en tant qu'il avait ordonné un décompte général et l'acceptant

pour toutes les opérations postérieures au règlement du 4 janv. 18S0,

ledit appelant n'avait aucune raison de s'opposer à ce que le jugement

reçut son exécution sous ce deniier rapport
;
qu'il était même de son

intérêt qu'il en ffit ainsi, ce qui explique et justifie sa comparution ;

résulte que de l'exploit d'ajournempiit; — Que, pour proiliiirc l'erfet que
l'article préciié j aliaihe, il faut quMIe ail (u» T.iie et «ontlaiée dans U
foi me qu'il (irescril, - Attendu que r«rr«^l allaqiié con.-.|i.le que l'élection

de domicile Taile
i
arBmirher dans son ixploii d'ajoiiriteihciii n'a été oi re-

Doiivelc'e par une autre à l'audience du iMhunal île ci nmieice de Biom, Dt

mentinniiée sur le plumilir; que, dè.< lor- , il a dû dtclarer valable la sigoiG-

ra!ion faite parSerindat au greffe de ce tribunal. »
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.|u';mssi a-t-il déclaré qu'il était prêt i exécutei; ledit jugement ù son

|M>jiit de vue limité, en refusant constamiiienl et avec obstination de

I. venir sur des comptes déjà définitivement arrêtés suivant lui
; qu'on

ne peut donc pas dire qu'iii le fait était en contradiction avec les re-

vives
;
qu'on ne saurait soutenir non plus que l'appelant a perdu le

Il ait de ces réserves en ne les renouvelant pas lorsque les parties ont

liilt retour à l'audience, et en demandant même qu'il lui fût donné

acte de ce qu'il avait satisfait au jugement, puisqu'il est énoncé dans

ces conclusions qu'elles ne se référaient qu'à la forme, et qu'elles ont

été suivies d'ailleurs de conclusions au fond, (pii él.;iient une protesta-

lion nouvelle contre l'exécution du jugement niterprété dans le sens

d'un compte général
;
que de tout cela il résulte avec évidence que,

loin d'avoir jamais eu l'intentioTi d'exécuter la partie du jugement

qui a fait et qui fait encore l'objet de sa critique, l'appelant a mani-

festé une intention et pris une attitude constamment contraires ; que

dès-lors la fin de non-recevoir tirée d'un prétendu acquiescement ne

saurait être accueillie. »

Dans l'espèce, l'intimé prétendait faire résulter un acquiesce-

ment au jugement do la comparuiion de l'appelant devant le

juge-com^li^sai^e, ceite comparution constituant, selon lui,

une exécution volontaire du jugement, exécution dont des ré-

serves n'ava ent pu paralyser l'effet, d'après la rèijle prutes-

tatio actui contraria non valet. Mais les m(it:lii de l'arrêt de la

Cour de Colin ir démontrent suffisamment, ce nous semble,

que ce n'éiaii pas le cas d'appliquer celle règle. Au contraire,

nul doule que la partie qui exécute partiellemrn', sans faire

aucune protestation ni réserve, le jugement qui l'a cimdaninée,

ne se rende non recevable à en interjeter appel (Grenoble
(4» ch. j, 27 avril 18C1, Coulouvrat C. Merle).

12° Dépens, paiement, réserves, acquiescement, fin de non-
recevoir.

Le paiement des dépens effectué après commandement em»
porte acquiescement au jugement de condaumaiion, et rend

la pariie cond.imnée aux dépens non r>cevable à interjeter

appel de ce jugement, encore bien qu'elle l'ait fait signifier

avec réserve expresse du droit d'appel, si sunowt cetie "éserve

n'a pas été renouvelée lors du paiement (C.P.C., art. k\'-i).—
Bordeaux (2« ch.), 17 nov. 1839, Fau père et fils C. Clément

et autres :

< Attendu qu'il est certain et qu'il n'est même pas contesté que les

appelants ont payé volontairement les dépens auxquels ils avaient été

condamnés par le jugement du 9 d:5c. 1858; que ce payement emporte

de leur part, et malgré des réserves antérieures, acquiescement aux

T. III, 3« s 18
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(lispo.silious dutlil jii^'cmeiit ; (|iril.s ne sont jilus irceviiblos, par con-

séquent, à l'attiiquer aujourd'hui. »

Dans l'espèce, l'appelant i-ondamné par lo jufiomnnl à la

plus forte partie des dép ns cl à l'exécution de certains tra-

vaux, avpit cru devoir faire sii;nifier ce jufienient. Aucune fin

de non-recevoir contre rap()ol par lui interjeté [)lus tard de
ce jugement ne pouvait résulter de la signification aniériiure,

cette signification contenant expressément la réserve du droit

d'appel. Il n'est pas non plus doutenx que ^i le paiement des
dépens avait eu lieu, sur le commamlement fait à la requête
de l'adversaire, avec la même réserve, celte réserve n'eût éga-
lement conservé le droit d'appel à la partie condamnée V.
Bordeaux, 31 déc. 1856 (J. .lu., t. 8i [1857|, p. 239, an.2668),
et la remarque. Mais, en satisfaisant au commamlement par
le paiement des dépens sans réserves, celte partie ne peut-elle

pas être réputée avoir renoncé au bénéfice de celles qu'elle

avait faites dans l'exploit de signification du jugement? L'affir-

raaiive a été admise par le no ivel arrêt de la Cour de Bor-
deaux du 17 nov. 1859. Toutefois, si quelque douie pouvait
exister sur l'intention de la partie pour laquelle le paiement
des dépens est fait sans réserves, en ce qui concerne le droit

d'appeler du jugement qui l'y a condamnée, le douie devraiii:

être interprété en faveur de la conservation de ce droit. C'est

ce qui résulte d'un arrêt de la Cour de Caen (4° ch.), du !"

mai 1860 (1), Couperie C. Hauvet.

13° Exécution, prescription, fin de non-recevoir, défaut de

signification.

L'appel d'un jugement qui a reçu son exécution depuis plus

de trente ans n'est pas recevable, alors même que ce jugement
n'aurait pas été signifié [C. Nap., an. 2252j C.f.C, art. 44.3).

— Bourges (1" ch.), 18 mai 1859, Herman C. Rameau :

« Considérant que s'il n'est pas suffisamment justifié d'une signifi-

cation régulière à personne ou domicile, il n'est pas contestable qu'au

(\) Les molifs de cet arrêt sur ce point sont ainsi conçus :

«Considérant que le paiement des frais auxquels Couperie avait été
condamné par le jugement du 1i5 avril e\ la quittance qui en a élé donnée
sans réserve, par l'avoué de Hauvet, ne sont pas encore une preuve suffi-

sante de la part de Hauvet, de la renonciation au droit d'appeler, surtout si

on rapproche la date de la quittance, qui est du 17 aoiit. de la date de l'ei-

ploil d'appel, qui est du 48 ; — Qu'il sérail peu vraisemblable que Hauvet,
qui est domicilié à Cherbourg, eût envoyé à son avoué, à Bordeaui, l'auto-

risation de donner une quittance qui eût impliqué la volonté de renoncer à
porter l'appel, el que par le même envoi, ou le lendemain, il lui eût en-
voyé l'ordre de porter l'appel; qu'il suffit que la volonté de Hauvet, de
renoncer au droit d'appel, soit douteuse, pour que l'on doive appliquer le

principe général : que nul n'est présumé renoncer à son droit. <>
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moment de l'aiipcl plus de Ironto ;iii5 s'i-tiiicnl (écoulés depuis le jugo-

ment da 27 juin 1827, et qu'A partir dudit jugement et en vcrta

d'icelui, ainsi que lo donne clairement A entendre son dispositif: les

iolimés ou quoi que soit leurs auteurs ont eu la possession li-gitime et

continue de lu maison et des liéritages annexés dont le relâchement (*tait

ordonné A leur profit ; qu'ainsi le jugement a été pleinement exécuté. •

Le droit d'appeler d'un jugement se prescrit par trente ans,

comme taus les autres droits et actions (C. Nap., art. -2262),

sans qu'aucune sif;niticaiioii soit nécessaire (Cass. 12 nov.

1832 : J. Ai:, t. W [1832], p. 753, 1 espèce ; Toulouse, 2V

déc. I8Î2 : /. Pal., 18i3, t. 2, p. 246.— Contra, Cass. 8 avril

18'29 : J. Pal., à celte date). La prescripiion court donc du
jour du jugement. A plus forte raison, le jugement rendu de-

puis plus de trente ans ne peut être susceptible d'appel, quand
il a reçu son exécution (Cass. 15 nov. 1832 : J. Av., i. W
[1832], p. 753, 2« espèce; 25 mars 1861 (motifs) : arrêt qui

sait, et rendu sur le pourvoi formé contre celui de la Cour de

Bourges du 18 mai 1859), et que celle exécution remonte elle-

même à plus de trente ans (Cass. 14- nov. 1809 : J. Av., t. 3,

p. 252, v» Appel, u 121; "29 nov. 1830: I. iO [1831], p. 98).

V. aussi, en ce sens. Carré et Chauveau, t. 3, quest. 1563.

l/i° Codébiteurs solidaires, indivisibilité, mineur, majeur,

déchéance.

En maiiëre indivisible, i'appel interjeté par un codébiteur

solidaire, dont la minorité a empêché le jugement d'acquérir

à son égard la force de chose jugée, profite au codébiteur ma-
jeur et le relève de la déchéance qu'il avait encourue (C. Nap.,
art. 1217; C.P.C, art. i43 et 4ii).— Cass. (ch. civ.), 25 mars
1861, RermanC. Rameau:

• Attendu.», que, loin qu'on puisse se prévaloir contre les enfants

Herman de ce que le jugement du 27 juin 1827 serait irrévoaible vis-

à-vis de leur mère , il est de principe que l'appel interjeté, en temps

utile, par l'un des débiteurs solidaires profite aux autres et les relève

de la déchéance qu'ils auraient encourue ; — Qu'en admettant que le

droit d'appeler d'un jugement qui n'a pas été signifié, mais qui a été

suivi d'exécution, se prescrive, comme toute autre action, par 30 ans,

l'arrêt reconnaît et déclare qu'aucune prescription ne peut être oppo-

sée aux enfants Herman, qui étaient mineurs en 1827; — Qu'en ma-
tière indivisible, le mineur relève le majeur des déchéances encourues

par ce dernier ; que cette règle est applicable à l'espèce, puisque la

vente de 1823 ne pourrait subsister au profit des enfants Herman si

elle demeurait résolue à l'égard de leur mère, et que les héritiers

Petit-Rameau ne pourraient conserver au regard de cette veuve ce

qu'ils seraient tenus d'abandonner à ses enfants... >
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Il suit He !à, spécialement, que lorsqu'un jugement, qui,

comme dans l'espèce, a prononcé la résolution d'une vente

d'immeuble contre deux acquéreurs, cotébiieurs soliilairesdu

prix, et qui, bien que non sifjnilié, serait devenu irrévocable

vis-à-vis de l'un des acquéreurs, par l'ciTel soit d'une exécu-

tion volontaire, soit de la prestriplioii lientenaire, vient à être

frappé d'appel en temps utile par les liériiiers mineurs de
l'autre acquéreur, étrangers à celte éxecution et conire les-

quels la prescription n'a pas couru pendant leur minoriié, cet

appel ne permet pas d'ofiposer à l'appel iiilerjeié depuis par

l'autre acquéreur majeur la déchéance qu'il avait personnelle-

ment encourue, si le jufjcment de résolution ne peut être

maintenu ou mis à néant qu'à l'égard des deux acquéreurs.

V., d'ailleurs, sur les eHeis de l'iiidivisibiliié eu ce qui con-
cerne l'appel, la dissertation de M. de Fréminville, rapportée

}. Av., t. 85 [1860], p. 33 et suiv., art. 6. — V. aussi Riom,
24. mai 1^61 (arrêt rapporté infrà, p. 269, 28"). — Cette der-

nière Cour, par arrêt du 25 juill. 1859 {Dticros et autres C.

Doumergue),n également appliqué le même principe.

15° Cession postérieure au jugement, cédant, recevabilité,

cessionnaire, dénonciation.

Encore bien que la partie au profit de laquelle un jugement
a été rendu ait cédé ensuite ses droits à un tiers, ce n'en est

pas moins conire elle que son adversaire doit interjeter appel,

et non conire le cessionnaire, quoique la cession ait été noti-

fiée; il suffit de dénoncer l'appel à ce dernier (G. Nap., art.

1690; C.P.C, art. 456). — Grenoble {k' ch.), 31 mars 1860,
Lambert C. Trouiller et Weith :

« Sur la fin de non-recevoir contre l'appel de Lambert proposée

par Weith, partie intervenante, et tirée de ce que l'appel n'ayant pas

été formé contre lui, le jugement qu'il avait fait signifier u acquis,

par l'expiration du délai, l'autorité de la chose jugée à son profit :
—

Attendu qu'il suffit que Lambert eût appelé valablement contre

Trouiller du jugement que ce dernier avait fait rendre à son égard,

Trouiller ayant été seul en nom dans le jugement dont il s'agit, et

étant encore en cause dans le procès
;
que l'appel ne doit régulière-

ment être dirigé que contre celai qui a été partie en première instance;

— Que le fait que, postérieurement à la eondanmation de Lambert,

Trouiller aurait cédé sa créance prétendue à un tiers, ne pouvait avoir

aucune influence sur la condition de la partie qui avait succombé, et

qui conservait le droit de faire réformer le jugement obtenu contre

elle en employant les voies ordinaires; — Que le tiers cessionnaire

n'avait évidemment acquis qu'un droit sujet à résolution, qu'il devait

par conséquent s'attendre à voir la contestation se continuer contre
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son cédant devant le juge d'appel
;
que l'appel formé cutitre son au-

teur remettait en question le droit qui lui avait été transmis, sans

qu'ilfût nécessaire do l'assigner en cause
;
qu'il suflisait de lui dénon-

cer la nouvelle instance afin de le mettre en jiosition d'y intervenir,

s'il jugeait convenable de le faire. »

La Cour de G'-ennb'e avait déj^, par arrél du 6 déc. 1856
(V. /. Av., I. 8'1 [I859J. an. 338fi, p. 65->, Rev. de jurisp.,

V» Appel, n» 9), d<'claré reccvable un appel interjeté, dans le

même cas, contre le ci^'dant, et non contre le cpssionnaire, au-
quel !'a[>pel avait seulement été dénoncé; et nous croyons que
c'est avec raison; car le cesionnaire n'est pas investi d'une

n1ani^re irrévocable de droits déPniiivement acquis au cédant,

l'acte de cession no lui a transmis q'i'une créance éventuelle,

incertaine; il peut d'ailleun:, ne pas être en mesure de donner
aux magistrats les explications ncccss.iires pour l'appiéciation

de faits auxquels ila été étranger, pour le jugement d'une con-
testation précédennmc t engagée avec le cédant; ei ses inté-

rêts sont mis à l'abri de louie collusion par la dénonciation
qui lui est faite de l'appel, celte dénonciation le mettant en
position 'l'intervenir, s'il le jugo convenable. V. aussi, dans le

même sens, Tn^-ves, 3 juin 1807 : J. Av.. t. 21 , p. 'iiO, y Sif/ni-

fication, n" 240; Douai, 5 mars 1827, t. 32 [1827], p. 26î. Il

résulte, en effet, de ces deux derniers arrêts, que la cession

postérieure au jugement, même siî'.nifiée, ne priv? pas la par-
tie condamnée du droit d'interjeter appel contre son adver-
saire primitif, pour discuter avec lui devant la Cour, comme
en première instance, ses intérêts. II n'est même pas néres-
saire d'iniimer le cessionnaire; une simple dénonciation de
l'appel suffit.

16° Acte d'appel, nom de l'appelant, erreur, équipollents.

L'acte d'appel, dans lequel l'appelant est désigné sous ua
autre nom que celui qui lui appartient^ n'est pas nul, s'il ré-

sulte des diverses énonciations de cet acte que l'intimé n'a pu

se méprendre sur l'identité de l'appelant (C.P.C, arl. 61 et

456). — Nîmes (1" ch.), 16 mai 1861, Teissier C. Béchard et

Coirard :

• Attendu que si, dans la copie de l'exploit d'appel signifiée aux

intimés, le nom donné aux appelants parait être celui de Régnier

plutôt que celui de Teissier, cette irrégularité s'explique par la con-

figuration des lettres du nom de Teissier, semblables, dans l'original de

l'exploit, à celles du nom de Régnier, à tel point qu'au premier as-

pect cet original semble porter un nom qui peut être aussi bien celui

de Teissier que celui de Régnier, et que c'est seulement à un examen

attentif que cette ambiguïté disparait ;
— Mais attendu, quelle que



258 ( ART, 260. )

puisse êlre cntle ambiguïté, soit sur l'original, soit sur la copie, que,

des diverses énonciations qui se trouvent dans ces actes, il résulte in-

vinciblement (jue les intimés n'ont pu se méprendre sur l'identité des

appelants et sur l'inexactitude du copiste qui avait jiUis ou moins dé-

figuré leur nom ; qu'en cfl'ot, les appelants sont désignés comme enfants

de Catherine Jouve, qu'ils le sont aussi sous leurs vrais prénoms et

avec leurs vraies professions, et enlin que l'appel est relevé, porte

l'exploit, contre le jugement rendu entre parties, le ; — Que

ces diverses énonciations sont autant d'équipollents qui suppléent à

l'irrégularité commise dans renonciation du nom des appelants, et

rétablissent indirectement le nom sur l'exploit, tel qu'il devait y ligu-

rer d'après les prescriptions de la loi. »

V. conf. Agen, 25 juill. 1808 [J. Pal., à cette date) j Ca-s.

6 avril 1824. [j. Av., t. 13, p. 292, v° Exploit, n» 374). —
Jugé, dans le Doême sens, en ce qui concerne le défaut d'énon-

ciatiou de la profession de l'appelant (Rennes, 29 janv. 1817 :

J. Al)., t. 13, p. 243, v° Exploit, n" 291), ou de son domicile

(Orléans, 6 août 1850 : t. 76 [1851], p. 212, art. 1045). — Il

a même été jugé qu'on devait considérer comme valable un

acte d'appel qui ne ci intenait pas les nom, prénoms, profes-

sion et domicile des appelant?, mais dans lequel ceux-ci avaient

pris la qualité d'héritiers X..,, leur auteur, en laquelle ils

avaient figuré dans l'inslance (Nancy, l'T avril 1859 (1):

t. 84 [18591, p. 392, art. 3277 : ilass. 25 juill. 1860). — Mais

l'omission du nom de l'appelant serait-elle suppléée par des

énonciations prises dans un acte autre que l'exploit d'appel?

La négative peut s'induire de plusieurs arrêts (V. notamment
Toulouse, 21 avril 1842 : J. Av., t. 63 [1842], p. 438; Agen,

25 mars 1852 : t. 77 [1852], p. 315, art. 1285), qui ont dé-
claré nul un exploit d'appel ne contenant pas l'indication du
domicile de l'appelant, et décidé que cette omission ne pou-

(\) La date de cet arrêt ne serait-elle point erronée? Les Recueils rap-
porlentàla dale du U août l8o8 un arrêt de la Cour de Nancy, tout à fait

identique, rendu dans la même affaire et entre les mêmes parties. Ces deux
«rrêls sont-ils donc distincts? — Celui du 11 août 1858 a été l'objet d'un
pourvoi en cassation, sur lequel l.i Cour suprême (ch. civ.) a statué le 25
juill. 1860; voici, sur le point qui nous occupe, les motifs de l'arrêt du 2o
juill. 1860:

« Attendu que la nullité de l'exploit d'appel proposée par Uartioal, à

raison d'omission dans la désignation des héritiers Raulin
, qui figuraient

au nombre des appelants, a été écartée par le double motif qu'il y aurait été

suppléé par des indications équipolienies de nature à rendre impossible
toute erreur, et que Alartinal, qui avait accepté cette désignation et qui
même se l'était appropriée dans les actes de procédure émanés de lui

,

s'était par là rendu non recevable à la critiquer; que ce rejet de la nullité

d'exploit proposée par Marlinal est fondé sur des faits sainement appréciés
par la Cour impériale. »
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vail être suppléoe par un éqiiipolleiil pris rliuis l'exploit de fi-

gnificalinn du jiiRement. Au contraire, par arr^t tlu 30 mars
18'»9 (t. 74 |18W!, p. OW, art. 786, ^ 111, XXX), la Cour de

Caeri a admis la validité d'un acte dappi;! dans lequel le do-

micde de l'appelant avait éié omis, iorscpi'il se trouvait indi-

qué dans la sifjnification du jugement faite par l'intimé peu de

temps avant l'ap])!'!, et (pie ilipuis il n'avaii pas tliangé. V.

aussi, en ce sens, Burdeaux, 2 mars I8'i3 : J. Av., t. 66

[18441, p. 108: Montpellier, 19 mai 1840 :i.7i
1 18461. p. 537;

Toulouse, 22 mai 18W : t. 72 |18V7], p. r;02, art. 2d8. — V,

d'ailleurs notre Encyclopédie des Huissiers, 2* édit., I. 2,

Appel en malitre civile, n" 289 et suiv.

17» Acte d'appel, qualité des parties, omissioii.

Est valable l'acte d'appel dans lequel ne sont rappelées ni

la qualité en laquelle agissait l'appelant en première instance

ni celle à raison de laquelle l'iniimé avait été actionné, si,

daos cet acte, il ne leur a pas d'ailleurs été donné une autre

qualité (C.P.C, art. 61). — Bordeaux (2'' ch.), 26 juill. 1859,

Dubois C. Lalba :

« Attendu que Jacques Dubois a agi, en preniiiH-e instance, comme

tuteur légal de sa lille mineure, et que son action a été dirigée contre

Jean Lalba, pris coniiiie civilement res|ionsable des faits de sou (ils

mineur; que si. dans son acte d'appel, Jacques Dubois n'a rappelé m
la quilité en laquelle il agissait, ni celle à raison de laquelle Lalba

était instancié, il est certain qu'il ne s'est pas donné et qu'il n'a pas

donné l'i Lalba une qualité autre que celle en laquelle ils avaient pro-

cédé l'on et l'autre deNiint les premiers juges, qualité qu'ils ont évi-

demment conservée devant la Cour ;
qu'ainsi l'appel est recevable. »

Jugé, dans le même sens, que l'appel interjeté par une per-
sonne qui avait été partie au jugement en qualité de mari on
de tuteur, est recevable, encore bien que l'acte d'appel ne

contienne pas renonciation de la qualité en laquelle procède
l'appelant ( Cass. 1" juin 1830 : J. Pal., à cette date).

L'absence de renonciation des qualités des parties dans l'ex-

ploit d'appel doit faire supposer naturellement que chacune
d'elles agit en appel dans la qualité qu'elle avait en première
instance. A plus forte raison, une simple erreur dans la qua-
lité de l'appelant ne saurait vicier l'acte d'appel, si l'appelant

ne peut agir en appel qu'en la qualité qu'il avait en première
instance (Grenoble, 21 doc. 1820 : J. Av., t. 13, p. 279,
v° Exploit, a" 357). Il suffit, pour la validité de l'acte rt'appel,

qu'aucune des parties ne puisse se méprendre sur l'identité de
son adversaire. V. Nîmes, 16 mai 1861 (arrêt qui précède), et

la note insérée à la suite.
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18° Acte d'appel, jugement, date, déngnalion, équipoUentt.

N'esi pas nul l'acie d'appel qui ne comient pas la date ou
rindicalmn d une manière précise du jugement attaqué, si les

éniiiiriaiiiins de c l ado rendent toute erreur impossible de la

part de l'iiiiimé (C.P.C., ar!. 61 et 456). — Cass. (ch. req.),

10 avril 18GI, lioiix C. Nouilhac :

« Attendu qu'un acte d'appel, pour êlre valable, doit, il est vrai,

contenir l'indication de la décision attaquée d'une manière précise et

telle que l'intimé ne puisse éprouver aucune incertitude sur son ob-

jet; — Que la mention de la date Je cette décision est sans doute le

moyen le plus simple de la désigner, mais que ce mode de désigna-

tion, non plus qu'aucun autre, n'étant prescrit à peine de nullité, il

est permis aux magistats de rechercher dans le libellé de l'exploit s'il

contient des énonciutions suffisantes pour remplir le vœu de la loi et

garantir l'intimé de toute erreur; — Attendu en fait, que si l'acte

d'appel du 16 nov. 1S59 commence par rappeler énonciativenient le

jugement du 31 août précédent qui, statuant au fond, a condamné

l'appelant à payer à l'intimé une somme de 1,200 fr., toute la discus-

sion porte sur la question de domicile et sur le déclinatoire rejeté par

le jugement du 17 août 18S9 ;
— Que cet exploit se termine par des

conclusions tendant à ce que la Cour, émendant et faisant ce que les

premiers juges auraient dii faire, renvoie les parties devant les juges

qui doivent en connaître, sous les réserves les plus expresees de de-

mander à l'intimé la justification que les sommes à lui payées par

l'appelant l'ont été ajuste titre; — Attendu que ces conclusions, en

établissant nettement la distinction entre le jugement sur l'exception

et le jugement sur le fond, démontrent, de la manière la moins dou-

teuse, que l'appelant n'entendait attaquer que le premier et se conten-

tait de simples réserves à l'égard du second
;
qu'en le décidant ainsi,

la Cour de Limoges a fait une saine et légitime interprétation de l'ex-

ploit qui lui était soumis. »

V., dans le même sens, Cass. (ch. civ.), k août 1856 (J. Av.,

t. 8'2 [ISb't], p. 157, an, 2C2I), et la note. — V. aussi Chau-

veau. Lois de ta procéJ., t. k, quest. 1648 bis, et les nombreiix

arrèls qui y sont cites j noire Encyclopédie des Huissiers, t. 2,

V° Appel en mat. civ., n»' 311 et suiv. — V. cependant Col-

mar, 17 avril 1856 (J. Av., t. 84 [1859], p. 655, art. 3286,

Rev. dejurisp., v° Appel, n° 30).

19» Acte d'appel, nullité, désislenient, appel nouveau, signi-

fication, huissier, mandat spécial,

La partie, qui a fait signifier un acte d'appel dont elle re-

connaît la nilliié, peut s'en désister et faire renouveler son

appel dans une forme régulière, — et l'huissier, qui signifie
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l'acte par lequel In partie se désiste de l'appel nul en la forme
<"t en interjeite on nouveau, n'a pis besoin d'un mandai spécial

<^P.C., an. 352, VOI ei 402). — Bordeaux (1" ch.), 8 août
1 859, Bazat C. Uoucaud :

• Attendu que trois actes d'appel ont éti^ signifiés par les l'poux

Iburaud du jugement rendu le 13 juill. iSrJi par le tribunal de pre-
'iiit^re instance de La Réole; — Que le premier, en Jute du 17 avril

'^."iS, pouvant être argui^ de nullité, puisqu'il n'indiquait pas le domi-
cile des appelants, ceux-ci en ont interjeté un second, par exploit du
26 mars 1858; — Que ce second appel, ayant ét;alement p.iru aux
époux Boucaud susceptible d'être critiqué dans la forme, ils ont fait

signifier, le 18 déc. 1858, un troisième acte d'appel sur lequel ils ont

suivi la procédure devant la Cour, et qui contient désistement des

deux actes précédents; —Attendu qu"il est loisible à toute partie qui

a fait signifier un acte dont elle reconnaît la nullité de n'y pas don-

ner suite et de s'en désister pour donner a son action une forme régu-

lière; — Attendu que la renonciation à un a[)pelnulen sa forme, alors

que l'acte de désistement contient en même temps, comme dans l'es-

pèce, une assignation nouvelle, n'est point en réalité un désistement,

mais un simple acte de procédure qui n'exige pas un mandat .spécial,

et qui peut, par conséquent, être régulièrement fait, soit par l'avoué,

soit par l'huissier; — Attendu que, dans la cause et sous ce rapport,

l'exploit d'appel du 18 déc. 1838, sur lequel est intervenu l'arrêt par

défaut du 3 janv. 1859, est parfaitement valable.

Il est certain que l'acte d'appel nul ou irrégnlier peut être

remplacé par un nouvel acte régulier, si les délais de l'appel

ne sont pas encore expirés. V. Chanveau, Lois de la procéd.,

t. 4, quest. 1646; notre Encyclopédie des Huissiers, '1' édit.,

t. '2, v° Appel en mat. civ., n" 31b; et les arrèis qui y sont

cités.

En ce qui concerne la seconde partie de la solution résul-

tant de l'arrêt ci-dessus de la cour de Bordeaux, et d'après la-

quelle un mandat spécial n'est pas nécessaire à l'huissier, V.,

dans le même sens, Cass. 13 juill. 1847 (J. Av.. t. 7i [1847J,
p. 534, art. 253). Ce dernier arrêt applique la même soluiion

à l'avoué. Il décille, en effet, que l'avoué peut renoncer à un

acte d'appel entaché de nullité et le remplacer par un nouvel

exploit régulier, sans avoir besoin d'un pouvoir spécial de la

partie. V. toutefois les observations qui suivent cet arrêt.

20° Grosse du jugement, appelant, défaut de production, fin

de non-recevoir.

L'appelant, qui ne produit pas la grosse du jupfement qu'il a

frappé d'appel , doit êire décl-iré non recevable dans son
appel.—Orléans, 22fév. 1861, Habert C. Blanchtton :
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Le sieur Uabert a interjeté ;i()|)el d'un jugement non encore
levé, rendu contre lui par le tribunal de Tours au profit des
sioors BNmcheloii. — Le 22 nov. 18(50, l'avoué de ceux-ci a
fait sommation à celui de l'appelant de produire la {;ro9se du
jugement attaqué. — A l'audience du 13 décembre suivant,
l'avoué (lu sieur Uabert ne s'étant pas présenté, un arrêt par
défaut a donné con^'jé de l'appel.—0()positioi) i\ cet arrôt par
le sieur Habert.— Les sieurs Blancholon ont fait valoir une fin

de non-recevoir tirée de ce que l'appelant ne produisait pas la

grosse du jugement et demandé en conséquence qu'il fût dé-
bouté de sou opposition.— Le sieur Habert a demandé un sur-

sis, en se fondant sur ce que les sommes nécessaires pour l'ac-

quit des droits d'enrcfjistremeiit n'ayant pas été fournies, une
instance était engagée sur la question de savoir qui devait payer
ces droits.—Le 17 janv. 1801, arrêt de la Cour d'Oriéatis ainsi

conçu :

« La Cour; — Attendu qu'il incombo à l'appelant de produire le

jugement dont est appel, et de mettre ainsi la Cour à même de statuer;

qu'Habert ne satisfait pas h cette obligation, mais qu'à raison des

causiis alléguées , il y a lieu d'accorder un sursis : — Remet la

cause au mois, délai dans lequel Habert sera tenu de produire le ju-

gement. »

A l'expiration du délai imparti, le sieur Habert n'ayant pas

produit le jugement, les sieurs Blancheton ont conclu à ce

qu'il fût fait droit à leurs précédentes conclusions. — Le 22
fév. 18GJ, nouvel arrêt de la Cour d'Orléans :

« La Cour ; — Attendu que le sieur Habert ne satisfait pas à l'obli-

gation qui lui a été imposée par l'arrêt du 17 j.mv. dernier, puisqu'il

ne produit pas le jugement dont il a interjeté appel ;
— Déboute Ha-

bert de son opposition à l'arrêt du l.'î doc. dernier; en conséquence,

le déclare non reeevable, quant à présent, dans son appel, et le con-

damne aux dépens. »

La Cour de Grenoble (1" ch.) s'est prononcée dans le même
sens par arrêt du 30 juin I8l9. D'après cet arrêt et celui de la

Cour d'Orléans que nous rapportons, la partie poursuivante
est simplement non recevable dans son appel jusqu'à la pro-
duction du jugement attaqué. Mais, par arrêt du 7 janv. 1826,
la Co;ir de Riom a décide que la partie, à laquelle un arrêt a

intimé l'ordre de rapporter l'expédition du jugement dans un
délai déterminé, est déchue de s(m appel, si elle laisse expirer
ce délai sans effecluer l'aiiport. Nous inclinons pour le pre-
mier système: car il ne paraît pas possible d'aiimetire que,

lorsqu'une partie a interjeié appc! avant la levée et la signifi-

cation d'un junement, le défun de production de ce jugement
puisse emporter déchéance ilu droit d'en appeler, quand son
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atlversairo, voulant l'exécuter, vient h le sif^nifier. M Chau-
veau, Lois de la procéd., l. 3, quest. 1562 ter, enseijjne égale-

ment que la partie qui, après avoir relevé ap[)el sans attendre

la signification, succombe avant de lavoir reçue, par un motif

imli'pendnnt du f.)nil, tel q l'une nullité <i<' forme, une fin de

non-reccvoir, etc., n'en reste pas moins admissible à former
un nouvel «[ipel, en réparnnt la nullité qui viciait le premier,

ou en faisant disparaître la fin de non-recevoir qui l'avait pa-
ralysé. Cependant, dans l'espèce, co principe ne devaii-il pas
cesser d'éire ap|)licable'? L'appelant n'ayant pas comparu, un
arrêt par défaut avait donné congé de l'appel. Or, en le dé-

boutant de l'opposition par lui formée à cet arrêt, la Cour
n'a-i-elle pas rendu le congé définitif, et ne devait-elle pas,

par conséquent, prononcer la déchéance de l'appel ? Le dé-
bouté d'opposition n'aitribue-i-il pas à l'arrêt de congé un
effet définitif, quel que soil le motif pour lequel il ait lieu,

c'est-à-dire qu'il soit prononcé pour défaut de droit ou pour
vice ou irrégularité de la procédure?

21° Intervention , subrogé tuteur, instance suivie par h
tuteur.

Le subrogé tuteur n'est pas recevable, hors le cas prévu par
l'art. '*2), G. Nap., à intervenir en appel dans une instance

suivie par le tuteur [G. P.C., art. Hi et 466).—Rouen (2'ch.),

10 mai 1861, Gnillochin C. Dugrais :

« Considérant que le tuteur seul a l'adininistratioa de la personne

et des biens du mineur; qu'à lui seul appartient le droit de défendre

ses intérêts ;
— Que le subrogé tuteur ne peut agir pour les intérêts

du mineur que lorsqu'ils sont en opposition avec ceux du tuteur;

qu'il peut et doit sans doute surveiller ses actes, en référer au conseil

de famille, mais que la loi lui dénie toute ingérance dans la tutelle et

son administration, hors le cas prévu par l'art. 420, C.Nap.; — Que

son intervention sur l'appel n'est donc pas recevable. »

Dans une espèce où une instance avait été engagée entre un
conseil de famille et le tuteur sur la régularité de la délibéra-

tion qui lui avait conféré la tutelle, la Cour de Montpellier, par
arrêt du 18 août 1823 [arrêt rapporté /. Pal., avec celui de
Cass. l*^"^ fév. 1825), a décidé que le subrogé tuteur n'avait

pas le droit d'intervenir sur l'appel interjeté par des membres
du conseil de famille contre le jugement qui avait annulé la

délibération. La Cour de Montpellier constate, en outre, dans
les motifs de l'arrêt ci-dessus, que l'intervention du subrogé
tuteur n'avait aucune utilité dans la cause. Il résulte, en effet,

de l'art. 466, C.P.G., que l'intervention en appel n'est admise
que de la part de ceux qui auraient le droit de former tierce
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opposilion à l'arrél à rendre. Or, le mineur étant représenté

par le luieur diins l'insiance d'appel iniruduite par ce dernier,

il ne semble pas que la lierce opposilion à l'arrêt rendu sur

celte insuini e soit ouverte an ynbroj;6 tuteur. L'inicrveiition

de celui-ci ne puurrail èua recevablo que si, p ir suite de cir-

constances survenues depuis l'appel, les inlérôis du mineur se

trouvaient en opposition .uec ceux du tuteur (Coluiar, 2 août
1817 : J. Av., t. 14, p. 772, V litlerventiun, i\" 44), ou que
s'ils étaient compromis par la faute de ce dernier.

C'est parce que le tuteur repié ente seul le mineur, quand
ses intérêts et ceux de ce dernier ne sont pas en <)|)po.siiion,

qu il pourrait interjeter appel d'un jugement rendu contre le

mineur, encore bien que le subroge tuteur y eût acquiescé

(Arfi. lîordeaux, 18 déc. 1855 : J. Av., t. 81 [185CJ, p. 245,
art. 2338 ter).

On ne saurait, du reste, conclure de là que le subrogé tuteur

ne pût appeler du jugement rendu contre le mineur, si le tu-

teur ne L' faisait pas. il eu a, au contraire, le droilj seulement,
l'appel ne peut être dcHiiilivement ju{»é qu'avec le tuteur : de
sone que l'arrêt rendu, sans que ce dernier eût élé appelé,

serait do sa paît susce|i;ible rt'ipposition (V. Bordeaux, 10
fév. 1854 [J. Av., t. 70 [I85i]. p. 446, an. 1809), et la re-
marque). Le subro|;L' tuteur peut môme interjeter appel du
jujjement, malgré l'acquiescement du tuteur (V. Paris, 29 nov.

1853 {J. Av., même vol., p. 439, art. 1805), et la remarque).
Mais, en ce cas, le tuteur devrait-il également être mis en
cause ?

22° Tuteur, désistement, succession, liquidation, droits im-
mobiliers.

Le tuteur ne peut valablement, sans l'autorisation du con-
seil lie famille, se désister de l'appel qu'il a interjeté d'un ju-

gement rendu contre le mineur dans une instance relative à

la liquidation d'une succession comprenant des meubles et des

immeubles (C. Nap., art. 464 et 467).— Cette solution résulte

de l'arrêt de la Cour de Rouen (2' eh.) du 10 mai 1801, Guil-

lochin C. Duyrais.— Il semble, en effet, conforme aux termes

et à l'esprit des art. 46'i- et 46'7, C. Nap., que, en matière im-
mobilière, l'aiiiorisation du conseil de famille soit nécessaire

au tuteur pour qu'il puisse valablement se désister de l'appel

qu'd a inierjeté. V., en ce sens Bruxelles, 23 nov. 1806, et

Rennes, t" juin 1813 (J. Av., t. 10, p. 438, v° Désistement,

n" h) ; Douai, 17 janv. 1820 (J. Pal., à celle date) ; Limoges,
30 mars 1846 (J. Av., t. 71 [1846], p. 7lô, v« Désistement;

Carré, Lois de la procéJ., quest. 14j2; Maj^mn, îles Minorités,

t. 2, ir 1459. Mais, en (aveur de l'opinion d'après laquelle le

tuteur peut se dësisierde l'appel, même dans une instance rela-
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(ivc aux droits immobiliers du mineur, sans l'autorisalion du
conseil de famill.», V. Toulouse, 15 dàc. 1844 {J. Av., t. b9

[1845], p. 485; Chiiuvciiu, Loi» de laprocéd., quesl. 1459, et

J. Jv., 1. 76 [1851 ], p. l'»l, art. 1025 ter, v" Désistement).

23° Appel incident, mite en cause, double objet, garantie,

conclusions étrangères, appel principal.

La partie, appelée en cause en première instance à une dou-
ble fin, (l'abord pour {jaranlir le défendeur de la demande
principale formée ctiuire lui, et rnsiiilc pour s'cnieiidro con-
aamiier au paiement d'une imlemnilé à raison d'une cause

étrangère à la demande principale, ne peut, dans le cas de
rejet de cette demande, et, par suite, de l'aclion en garantie,

et sur l'appel par le demandeur principal du ju<»omenl, en-

core bien que cet appel ait été dirigé contre elle en même
temps que contre le déleiideur principal, interjeter api el in-

cident à raison de la disposition du jugement qui l'a condam-
née au paiement de I indemnité réclamée; la voie de l'appel

principal dans le délni fixe par l'art. 443, C. P.C, lui était seule

ouver^p contre cette disposilu/n du jii{;enieni.—Cette solution

résulte d'un ariêi de la Cour i)e Colmar (l'« ch.) du 9 déc.

1859, la Paternelle C. Comp. d'assurances le Soleil, Lévij ei

comp. et Saal. — Elle nous paraît exempte de toute critique.

L'appfl incident, en effet, n'est qu'une défense à l'appel prin-

cipal, il doit être uie conséquence de celui-ci. liés lors, il

n'est pas possible d'enter cet appel sur un appel principal, qui

est étranger à la contestation incidente décidée en première
instance, quoique par le même jugement qui a statué sur la

demande principale, et que l'appel incident tend à remettre en
question. La décision des |iremieis juges sur celte contestation,

tout à fait en dehors de la demande principale, indépen lante

de celle-ci, constitutive par elle-même d'une aciion principale,

ne peut être que l'objet d'un appel principal, si l'importance

de ladite contestation est supérieure au taux du dernier res-

sort; et cet appel, pour être recevable, doit être interjeté

dans le délai de deux mois à partir de la signification du ju-

gement.

24° Appel incident, conclusions de première instance, conclu-

sions alternatives, intimé.

L'intimé n'a pas besoin d'interjeter appel incident, lorsq'i'il

ne veut que reproduire, sur l'appel principal, un des chefs des
conclusionsalternaiives qu'il avait prises en première instance,

et sur lequel le jugement ne sesl pas expliqué (^C.P.C, art.

443).—Cass. (cb. req.), 8 juill. 1861, Maire de Mtélan C. Du-
goujon :

t Attendu que les demoiselles Dugoujon, en demandant d'être maiu-
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tenues dans la possession du domaine de Danos, coniuie en ayant H6
spoliées par voie de fait, ou connue ayant été troublées dans cette pos-

session, faisaient valoir deux moyens pour obtenir d'être maintenues

dans la possession dudit domaine; que le juge de paix, en les mainte-

nant dans la possession annale, n'avait pas eu à s'expliquer sur la

réintégrande
; que l'appel ayant tout remis en question, les demoi-

selles Diigoujon ont eu le droit de faire valoir tous les moyens (ju'elles

avaient présentés en première instance, sans qu'elles eussent besoin

de former un appel incident. »

Comme on le voit, le premier juge, dans l'espèce, avait été

saisi de conclusions alternatives, par lesquelles l'intimi^ de-
mandait à ôire maintenu dans la riossossion d'un domaine par

voie (le réintégrande, ou tout au moins par voie de complainte.

Le jugement avait accueilli la complainte et maintenu l'intimé

dans la possession annale, mais no s'était pas expliqué sur la

réintégrande. Pour reproduire devant le tribunal supérieur le

moyen relatif à la réintégrande, l'intimé avait interjeté appel

incident. Mais la Cour de cassation décide que cet appel n'était

pas nécessaire. En effet, l'intimé, loin d'avoir succombé en
première instance, avait, au conirairo, obtenu gain de cause,

puisque l'une des conclusions alternatives qu'il avait posées
lui avait été adjugée. Or, l'appel incident ne peut être recc-

vable que de la part de l'intimé qui n'a pas réussi, et non de la

part de celui qui veut simplement reproduire en appel un des

moyens qu'il avait fait valoir en première instance et sur le-

quel il n'avait pas été statué. La reproduction de ce moyen
n'est alors qu'une défense à l'appel principal. Jugé, dans le

même sens, que l'intimé qui a pris en première instance des
conclusions principales et des conclusions subsidiaires, ei dont
les conclusions principales ont été accueillies, peut reprendre
en appel ses conclusions subsidiaire^, sans avoir besoin de
former appel incident (Cass. 4 juin 1850: 7. Ad., t. 76 [1851],
art. 1019, p. 104 ; 16 déc. 1856; Montpellier, 16 août 1851 :

t. 77 11852], p. 293, art. 1271 ; Metz, 26 janv. 1854.; Orléans,
27 avril 1861). V. aussi Montpellier, 23 juin 1846: /. Av.,
t. 71 [1846], p. 635.

25° Appel incident, jugement, confirmation, conclusions.

L'intimé est recevable à interjeter appel incident, même
après avoir conclu à la confirmation du jugement (C.P.C, art.

•Î43). — Cass. (ch. req.), 8 juilL 1861, Maire de Mlélan C. Du-
goujon :

« Attendu qu'aux ternies de l'art. 443, G.P.C., l'intimé peut inter-

jeter incidemment appel, en tout état de cause, quand même il aurait

signifié le jugement sans protestation ; que l'on n'est pas facilement

J
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pi'tisuini' avoir reiioun'' i sou droit; que, si k' droit (l'iippcl incident

coiitiiiuo i\ subsister, quoique l'iiUiiiii^ ail fait signitiur le jugement

sans protestation, ou ne peut admettre i[ue les cnnclusions de l'intimé

qui tondent à la conûrmaliou du jugement puissent ôtre considérées

couiMie renferinaut un acquiescement implicite audit jugement, et,

par suite, une renonciation au droit de l'appel incident. •

i)'ii|)i ës l'arrêt qui précède, il ne semble mônio pas que des

réserves soient nécessaires pour conserver à l'intimé le droit

de pouvoir interjeter appel incideni. La doctrine s'est pro-

noncée, contrairement à cet arrêt, pour lanon-recevabilitô de
l'appel incident, dans le cas où il est formé après des conclu-

sions prises sans réserves par l'intimé relativement àlaconûr-
raalion du jugement. C'est aussi ce qui avait été a imis par

plusieurs arrêts (le la Cour de cassation (V. Cass. 31 ocl. 1809,
et 23 janv. 1810 : J. Av., t. 3, p. 62 et suiv., v Appel, n° 22,

3« et i' espèces ; 26 nov. 1833 : J. Pal., à cette date) ; et la

même solution a été également assez généralement consacrée

par les Cours impériales. Le nouvel arrêt de la Cour de tassa-

iton, rap^iorié ci-dessus, sera-t-il le point de déftarl d'une

jurisprudence nouvelle? Nous concevons que la signification et

même l'exécution sans réserves d'un jugement ne constituent

point une fin de noii-recevoir contre l'appel incident, parce
qu'elles supposent que le jugement sera également accepté par
la partie adverse. Mais, celte supposition venant à défaillir,

l'imimé, qui a quelques griefs à faire valoir contre le jugement,
et auxquels il aurait pu consentir à renoncer pour terminer
tout débat, voit certainement revivre son droit de s'en pré-
valoir, lorsque son adversaire appelle du jugement. Au con-
traire, les conclusions qu'il prend pour la confirmation pure
et simple du jugement, contre lequel il était si naturel qu'il

fit tout d'abord valoir ses griefs, n'impliquent—elles pas de sa
part l'intention de ne pas user de ce droit, de même que des
conclusions au fond rendent non recevable toute exception de
nullité? L'art. i43, C.P.C, en permettant l'appel incident en
tout étal de cause, n'a-t-d pas pu disposer seulement en vue
du cas où il n'y aurait renonciation ni expresse ni implicite?

26° Appel incident, désistement, appel principal.

L'appel incident interjeté postérieurement au désistement
de l'appel principal doit laire regarder le désistement comme
non avenu, et fait revivre l'appel principal (C.P.C, art. 4-02).— Rouen (2" ch.), 10 mai 1861, Gitillochin C. Dugrais :

« Considérant qu'après avoir porté l'appel du jugement du 28 mars
1860, la dame Guillochin, tutrice de ses petits-enfants mineurs, fit

signifier par acte e.vtrajudiciaire à l'intimée qu'elle se désistait de ce

même appel; (pie, nonobstant ce désistement qui n'avait été donné
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que dans lu pensée que le jugement recevrait son exécution sans ruodi-

fication, l'intimée n'en a pas moins port<^ un appel incident; que ce

fait a dû nécessairement faire regarder comme non avenu un errement

qui n'avait été adopté que dans une prévision qui ne s'est pas réa-

lisée. •

De sérieuses difGcultés peuvent assurément s'élever sur le

point de savoir si le dosisieinent d'un appel principal ne rend
pas non recevablo l'appel incident. Entre autres arrêts qui ont
déc.dé que le désistement, quand il est pur et simple, éteint

l'instance et exclut par consi^quent la possibilité d'un appel
incident postérieur, V. Rouen, 29 fév. I8U (J. Av., t. 66
fl84.'»], p. 3l3)j le désistement de l'appel principal rend irre-

cevab e l'appel incident, quoique même il n'ait point été ac-
cepté par l'intimé, si la (lour le déclare valable et décide que
c'est mal à propits qu'il n'a pas été accepté (Lyon (i« ch.), 28
août 1860 : Jurisp. de la Gourde Lyon, 1861, p. 40). —Jugé,
au contraire, que l'appel incident est recevable nonobstant le

désistement de l'appelant principal (V., notamment Montpel-
lier, 22 juill. 184.-2 : J. Av., t. 6î [I8'i3], p. 235), à moins que
l'intime n'ait acce(iié le di>sistement (Poitiers, 16 janv. 1824 :

J. Av., t. 26 [1824], p. 12). V., au surplus, Chauveau. Lois de

la procéd., t. 3, qiiesi. 1459 ter. — Mais, dans le système qui
admet que le désistement de l'appel principal n est point un
obstacle a l'appel incident, l'appelant principal doit, par suite

de cet appel incident, rentrer dans le droit de donner suite à
son appel. V. C-nif., outre l'arrêt de la Cour de Rouen rap-
porté ci- lessus, Amiens, 15 dec. 1821 (J. Av., t. 23 [1821],

p. 382). V. aussi, dans le même sens, Caen, 12 mars 1842
(t. 64 [1813], p. 238) : cet arrêt décide, en effet, que la fin de
noii-recevoir résuiiani contre l'appel principal, de ce qu'il y
aurait eu acquiescement au jugement, est couverte par l'appel

incident interjeté detiuis. V. aussi notre Encyclopédie des Huis-
siers, -2' édil., t. 2, v° Appel en matière civile, n"' 417 et 4l7 bis.

27° Appel incident, amende, consignation préalable.

L'appel incident n'est pas soumis à la nécessité de la consi-

gnaiioii préalable de l'amende (O.P.C, art. 471).—Sol. de la

Régie, 22 avril 1861 :

< Il résulte, — porte cette solution, — d'une décision de M. le

garde des sceaux, du 2 juill. 1823, que, dans l'état actuel de la législa-

tion, on ne peut regarder comme c.ntrevenant à l'éditdu 2 juill. 1671,

que le seul avoué qui a fait inscrire la cause au rùle sans avoir con-

signé l'amende, et que la même all'aire ne peut donner lieu qu'a deux

amendes, l'une encourue par l'avoué et l'autre par le greffier qui au-

rait délivré une expédition ou un extrait des arrêts, avant qu'il eût

été justifié de la consignation (Instr. 1098).
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« Celle d<V;ision n'esl pas intervonuc dans une espiVeoù il s'agissait

d'un appel incident ; mais les motifs sur lesquels clic csl appuyée

peuvciil servir i ri^oudro la difficulté actuelle. — D'après les termes

mêmes de la dt^cision, le seul avoué contrevenant est celui qui u fait

inscrire la cause au rôle sans avoir préalablement consigné. Or les ap-

pels incidenls ne sont i)as susceptibles d'être inscrits au rôle : ils ne

forment qu'un accessoire de la cause principale : la loi ne les assujettit

à aucun délai, A aucune règ\e : on peut les interjeter valablement par

des conclusions prises A l'audience, lors des plaidoiries, sans aucune

signification préalable(Carré, quest. 1572).

« I.a définition des appels incidents, telle qu'on !a trouve dans les

auteurs, démontre que ces appels ne sont pas des appellations propre-

ment dites : on ne saurait donc les soumettre aux mêmes règles sans

méconnaître leur caractère et sans ajouter h la loi. — C'est par ces

motifs que le Ministre des finances a décidé, le 2.f juill. 1850, qu'au-

eone consignation n'est à faire pour les appels incidents, et que le vœu
de la loi est rempli lorsque la consignation a été 'lite en raison de

l'appel principal. Le contraire résultait, il est vr;ii de la décision rap-

pelée dans Finstruction 231, mais cette décision ne eut plus servir de

règle, parce qu'elle se rattache à un ordre de choses ue le Code de

procédure a modifié. »

28° Partage, cohéritier non appelant, délai, mise in cause,

intérêt commun, arrêt.

L'arrêt rendu sur l'appel d'un cohéritier, dans une instance

en partage, profite aux autres cohéritiers non appelants, alors

que ces derniers ont été mis en cause pendant qu'ils étaient

encore dans le délai pour interjeter appel, et qu'ils ont avec
l'app'Mant des intérêts communs (C. Nap., art. 1217 et suiv.;

C.P.C, art. 443). — Riom (2< ch.), 2i mai 1861, Bourrand
C. Delbrnt :

« Attendu que les enfants mineurs de Poupomie Bourrand ont été

appelés en cause, alors qu'ils étaient encore dans les délais pour inter-

jeter appel; que leurs intérêts sont communs avec ceux des appelants;

qu'en déclarant s'en remettre à droit, ils n'ont point acquiescé au

jugement; qu'il s'agit de partage entre cohéritiers, et que, dès lors, le

présent arrêt doit leur profiter. »

La Cour de Bastia a également fait application du principe
de l'indivisibilité dans le cas d'appel en matière de partage, en
décidant que l'appel interjeté par un des cohéritiers profile

aux autres, lorsqi'.i y a i ndivisibiiité soit à raison de la nature
même de l'objet en litige, soit à raison de l'impossibilité d'une
exécution partielle du jugement attaqué (Arrêt du 14 avril

1856, Sambroni C. Peretti : V. J.Pal., 1858, p. 110). — 'V.,

au surplus, Cass. 25 mars 1861 (Arrêt rapporté suprà, p. 255,
14°). Ad. Harel.

T. III, 3» S. 19
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261. — Disaertation.

Tkanscmption, baux, quittances de loyers et fermages, sous-lo-

cation, CESSION, effets A l'ÉGARD DES TIERS, PERSONNES POUVANT

OPPOSER LE DÉFAUT DB TRANSCRIPTION.

§ I. — Baux à long terme et quittances soumis à la

transcription.

1. BnniK. — La loi du 23 mars 1855 a soumis à la Iran-

scriplion les baux d'une durée de plus de 18 ans (art. 2, § l).— Les baux qui n'ont point été transcrits ne peuvent jamais

être opposé? pour une durée de plus de dix-huit ans, aux tiers

qui ont eu des droits sur l'immeuble et qui les ont conservés,

en se conformant aux lois (art. 3, § 2) (1).

(1) Les baui à ferme et les baui à loyer sont des conventions ordinaires

qui doivent en principe garder leur liberté (rapport de M. de Belltyine au
Corps législaliO, el cependant on ne pouvait point maintenir ce principe

d'une manière trop absolue. Depuis bien longtemps, on avaii été frappé des
abus qui pouvaient en résulter, el on s'élail pré jccupé maintes fois des me-
sures à prendre pour empêcher les débiteurs de ne rien l'aire qui put nuire

aux droits de leurs créanciers, pour empêcher surtout qu'ils fissent des baux
à longues années, qui contiendraient l'acquittemeDl des fermages par aoli-

cipatioD.

« Siius l'ancienne législation, dit M. Grenier {Hypothéq., n° <42), il y
avait un principe qui prévenait de pareils inconvénients : les baui de ferme

ne pouvaient excéder m'uf ans, et le paiement des fermages ne pouvait être

fait par anticipation au préjudice des tiers que pour un an. » Il en était de
même des bau\ à loyer, avec la dilférence toutefois, suivant Denisart

(V Loyer, a° 20), que le locataire ne pouvait payer d'avance aucune partie

de ses loyers au préjudice des créanciers du propriétaire et des saisies qui
surviendraient. V., en ce sens, Salviai, Jurispr. du /jarl. de Bnnl., v" Bail.

Lors de la rédaction du Code de procédure, la section de législation du
Tribunal ne s'était poinl dis-imulé les dangers d'une liberté trop complète

dans les stipuiaiiuns des baux à firme, et pour prévenir les fraudes, il avait

proposé d'insérer à la suite de l'an. 691 (ancien) les deux articles suivants :

« 1° Pour quelque temps qu'aient été faits les baux à ferme nu à loyer, ils

u seront exécutes pour tout le lemps qui aura été convenu si, à l'époque oii

« ils ont été faits, il n'y avait pas d'inscription hypothécaire sur les immeu-
i> blés ; dans le cas où il y aurait une ou plusieurs inscriptions à ladite

« époque, leurduréesera toujours resireinte, relativement à l'adjudicataire,

II au temps de la plus longue durée des baux suivant l'usage des lieux, à
» partir de l'adjudication, sauf tout recours contre le saisi ;

2° dans le cas

a où, lors des bauj à ferme ou à loyer, il y aurait eu des inscripiions hypo-

« Ihécaires sur les immeubles, les paiements faits par anticipation par les

« fermiers ou locataires, ne vaudront contre les créanciers ou l'adjudicataire

« que pour l'année dans laquelle l'adjudication est faite, n — Ces disposi-

lions ne furent pas adoptées; elles auraient trop gêné, dit M. Locré {Esprit

du Code de pr., art. 691), les transactions à l'usage de la propriété; un a

donc persisté à ne regarder comme susprcts que les baux faits depuis le

commandement el l'on s'est borné à autoriser la saisie des loyers el fer-

mages. Au reste, chacun sait, que s'il y avait fraude, les créanciers pour-
raient aller plus loin, car le dol est excepté de toutes les règles.

Ou s'est donc borné à distinguer les baux sans date certaine avant le com-
mandementet les baux avant date certaine (art. 691). Les premiers pouvaient
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2. Baux succes-lift. — Lo législateur, toutefois, n'a rien dit

relativement aux baux succossits qui pourraient être renoa-

velés avant l'expiration d'un premier bail inférieur à 18 ans,

f)our une autre période n'excédant pas 18 années. MM. Trop-

ong, Transe ript ion, i\' m, ci Flandin, Transcription, n»504,

concluent de ce silence de la loi, que le* baux successifs sont

obligatoires sans publicité, à moins cependant de prouver la

fraude. — MM. Gauthier, Résumé de doctrine et de juriipru-

dence sur la transcription, n" 98, et Mourlon, dissertation in-

sérée, Rev. prat., t. 7, sont d'un avis contraire. — Nous n'hé-

sitons pas h donner la préférence à ce dernier système. Il est

incontestable, en effet, que faire dépendre l'existence de ces

baux ainsi renouvelés de la preuve de fraude de la pari des

parties contractantes, c'est assurer l'exécution à des actes

qui seront le plus souvent contraires à la vérité des faits : car

la fraude est toujours difficile à établir. Sans doute, on ne
peut pas contester à un propriétaire le droit de renouveler son
bail sans transcription avec son fermier ou son locataire, alors

qu'il serait moindre de 18 ans; mais il ne faut pas que ce
renouvellement soit fait trop longtemps d'avance, car alors

!a nouvelle convention deviendrait à bon droit suspecte, et

pourrait être considérée par les tribunaux moins comme un

être annulos lur la demande des rréanciers nu de l'adjudicataire; les se-
conds, au contraire, étaient toujours exécutoires, sauf les c.is de fraude, et

les fermiers ou locataires se libéraient v.'ilabteinent entre les mains du saisi,

pourvu qu'une saisie-arrét n'pùl pas frappé les loyers et fermages (V. Caen,
16 juill. 18i3; Thomine-Desmazures t. 2, n" 761)). C'est p.ir la saisie-arrêt

que, dans ce cas, les loyers et fermages étaient immobilisés pour être dis-

tribués ave le prii de l'immeuble par ordre d'hypoihèqiie. - Mais les inlé-

rSts des tiers n'élaieiit point sulTisamment sauvegardés; les saisie$-arr£ts

étaient subordonnées à toutes les formalités en usage dans de pareilles in-
stances; il fallait simplifier les formes et arriver « une économie de frais.

La loi de 1841 fit un pas de plus vers les améliorations essentielles que
réclimail l'inlérêt des tiers. — Dès ce moment, il fut établi que les baui
qui n'anraient pas acquis date certaine avant le commandement pourraient
être annulés, si les créanciers ou l'adjudicataire le demandaient {art. 684).

—

D'autre pari, en ce qui concerne les loyers et fermaaes, il fut admis que les

créanciers auraient droit, en thèse absolue, aux loyers et fermages à partir

de la transcription de la saisie, parce que la transcription immobilise désor-
mais les fruits civils, comme elle immobilise les fruits naturels et industriels;

en outre, une simple opposition, qui avertit les locataires ou fermiers de
l'obstacle qui ne leur permet pas de se libérer entre les mains du saisi, est

substituée à la procédure de saisie-arrêt; et tout cela existe indépendam-
ment de la possibilité qu'ont les créanciers ou l'adjudicataire de faire pro-

noncer, s'ils le demandent, la nullité des baux sans date certaine avant le

commandement (\. Pont, Privil et hypoth , n° 366, iii fine].

La position nouvell* qui était faite aux créanciers était encore incom-
plèle; el, en elTe!, la disposition de l'art. 684, C.P.C, qui maintient les baux
ayant date certaine avant le commandement, est générale, et de là devaient
surgir de nombreuses difficultés. Ainsi, on n'était pas d'accord sur le point
de savoir si elle devait s'appliquer même aux baux qui ont une longue durée
ou qui auraient été faits par anticipalioa pour avoir effet les uns à la suite
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nouveau bail, que comme une prorogation du premier.
M. Flaiidin {loc. cit.) pense, par aniiiogie avec les baux de
ferme des biens d'une femme consoniis par son mari (art.

1430, C. Nap.), que ces reiiouvelieinenis pourrcnil èlre con-
sentis trois ans avant l'expiration des baux courants : te serait,

il nous siMiible, un délai bien long qui pourrait trop facde-

ment favoriser la fraude, le délai d'un an serait bien suffisant
;

les circonstances seules pourraient autoriser les tribunaux à
déclarer valables des baux renouvelés dans un délai plusrap-

proclié.

3. Baux à colonage partiaire. — Les baux à colonnge par-
tiaire sont compris dans la classe des baux à ferme (C. Nap.,

art. 1765). Si bien ils différent des baux ordinaires en ce
qu'ils consliluent une esptce de sociéié pour le partage dos

produits, ils ne doivent pas moins être soumis aux rfcijles de la

transcription : car ils peuvent, même avec le caracière d'une

société, causer un préjudice considérable aux acquéreurs, et

apporter ainsi une perturbation cuinplèie dans les transmis-

sions immobilières, perlurbaiion que le législateur a voulu

empêcher pour l'avenir (V. conf., Rivière ei François, n» 38
;

Rivière et Huguel, n"' 148 et ikd ; Troplong, n" 121 ; Gau-
thier, n» lOOj Mourlon, Re.v. piat., t. 7, p. 149; Flandin,

n° 509).

des autres. — Un premier système déclarait les créanciers irrecevables à

faire réduire ou îiniiuler de semblables baux : V. Tarrible, v» Tiers iloten-

teur; l.ocré, Esprit du Cod. de proc, t. 3, p. 49i; Carré et Chanveau,

Loisdela prucéd., q. 2281 ; Thomine-Desmazures, n° 770 , Laehoize, Vente

des iinmcuble>: pur expropriation forcée, I. 1, p. 349; Persil Cl-, n» 143;

Paignon, l. 4, n" 37 ei 39; Cas». 12 dée. 1853; llouen,48 fév. 1854.— Mais

V.,en sf'is eoniraire, Duranton, t. 17, ii°'1b5 et 156. — Enfin, suivant Pi-

geau, Proccd. civ., t' édil., I. 2, p. 241 el 242, et M. Rudiére, Lois de

compét.et deproced., t. 3, p. 144. de lelsbaux, mêine en l'absence de toute

fraude, n'étaient obligatoires pour les créanciers inscrits antérieurement que

dans les liniiies Tuée» par les arl. 14i!9 et 1430, C. Nap. V. aussi, en ce sens,

30 mai 1842. — D'autre part, immobiliser les loyers et fermages à partir de

la transcription de la saisie pour être distribués avec le |irix de l'immeuble

par ordre d hypothèque (C.P.C, arl. 6Sb), ce n'était point aplanir les diffi-

cultés; il pouvait arriver souvent que lis loyers et fermages eussent élé payés

par anticipation ; dans ce cas l'imniobilisalion était sans effet. —Aussi il

y a eu une controverse des plus vives sur le point de savoirs! l'eiislence de

l'hypothèque n'empêche pas au moins le propriétaire de disposer par anli-

cipalion des fermages ou loyers non échus, suit en les transportant à des tiers,

soit en les appliquant à son profit particulier. —Enfin, dan.sees iler.niers temps,

la généralité des arrêts admettait que la perception ou la cession des reve-

nus à' venir d'un immeuble était valabli-, même au regard des cré inciers

hypoihécairos inscrits, sauf le cas de fiaude (Douai, 26 fév. 1850; Colmar,

août 1851; Nîmes, 7 juill. 1852); c'est aussi l'avis qui avait prévalu dans

la doctrine (V. Pont, n» 366).— Le législateur de 1855 a fait dispariiîlro

toutes lesinceriitudes; il a rétabli le principe de la transcription édicté par

la loi du 11 brum an vu (art. 26); Il est même allé plus loin, en soumettant

à la transcription les démembremenis de la propriété et autres droits que

la loi de brumaire n'y avait pas assujettis.
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k. Ceision de baux. — Sous-location. — La cession d'un

bail, un ado de sous-location, consentis par le preneur pour

une durée nifme de plus do 18 ans, ne sauraient à aucun titre

ôire soumis à la transcrijjtion : car le cessionnaire ou le sous-

locataire ne pourraient jamais prétendre à des droits plus

étendus que le bail principal qui détermine à lui seul les droits

du tiers {V. Gauthier, n° 101 ; Mourlon, Rev., part., t. 7,

p. 158; Troplong, n° 118; Flandin, n°' 511 et 523 ; Ilivière et

lluguet, n" 150 et 15V). — Si donc le bail est d'une durée

inférieure à 18 ans, peu importo ans tiers la durée de la ces-

sion ou do la sous-location, le cessionnaire ne peut avoir plus

de droits que son cédant. — Si le bail est supérieur à 18 ans,

dans ce cas, ou bien il aura clé transcrit et alors il sera oppo-
sable aux tiers, ou bien il n'aura pas été soumis à la formalité

de la transcription, et les tiers ne pourront être inquiétés par

le preneur, et par voie de conséquence, par leurs cession-

naires ou sous-localaircs : peu importe donc la transcription

de la cession.— Mais il faut reconnaître que les cessionnaires

ou sous-locataires pourront assurer l'exécution do leur titre,

en faisant transcrire eux-mêmes le bail principal ; dans ce cas,

les tiers ne pourront plus prétexter aucime cause d'ignorance
;

ils n'ont point à se préoccuficr de l'auteur de la formalité,

pourvu qui^ les règles de publicité soient observées {conf.

Mourlon, Rev. prat., t. 7. p. 160). Vainement on dirait que les

tiers seront ainsi exposés à ne pas connaître le véritable ti-

tulaire du bail, à ne pas le voir en possession de l'immeuble.
Cette objection ne saurait être sérieuse, car la transcription

du bail les met en position d'éclairer leurs doutes, elle fait

disparaître toute inceriitude, au moins sur l'existence d'un
bail; qu'imp:)rte ensuite le nom du fermier : ce qu'il faut

coniuiîire, c'est le démembrement de la propriété, qui est

suffisamment indiqué par la transcription.

5. Quiltnitces e^ttirnleitles it li'ois mutéesœ
loyer, — La transcription des baux à ferme ne pouvait sa-

tisfaire complètement au biitde la loi, qui veut atteindre et ré-

véler tous les démembremenis de la propriété, sous quelque
fbr'iie qu'ils puissent se pro luire. Or, quand les quittances et

les cessions, dit M. Tro[)lon{;. n" 122, sont d'une somme équi-
valente à trois années, la chose acquiert l'importance d'un dé-
membrement de la propriété. On fut ainsi conduit à soumettre
à la formalité de la transcription tout acte ou jugement con-
statant, même pour bail de moindre durée (de moins de dix-
huit ans), quittance ou cession d'uiiesomnieéiuivalenleà trois

années de loyers ou fermages non échus (art. 2, § 5).

6. De même que les quiiinnces ou cessions, équivalentes à
trois années de loyers ou de fermages non échus, doivent être

soumises à la transcription, de même l'on doit astreindre à
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cette formalité les quittances on cessions que ferait le bailleur

des droits résultant à son profit d'un bail au-dessus de trois

années : Eadem raiio, idem jiit (conf. Flandin, n" 526; Ri-
vière et llojjuel, n* 155).

S II. — Baux inférieurs à dix-huit ans. — Quittances pour
moins de trois ans.

7. Baux. — La loi de 1855 n'a soumis à la formaliié de la

transcription que les baux excédant 18 ans; les baux qui
n'excèdeiii pas ce lemps n'ont pas éié considérés comme di-

minuant le prix vénal dans une proportion assez importante
pour qu'il y eîit nécessité d'en instruire les tiers (V. Rivière

et François, n" 27). Il résulte de là, que les baux d'une moindre
durée peuvent être opposés aux tiers sans iranscripiion (Trop-
long, n° ll6; Pont, n" 369). Mais ils ne restent pas moins
soumis aux règles du droit commun, et les tiers ont toujours

la faculté de les attaquer en cas de fr.iude (C. Nap. art. 1167),

et de se prévaloir contre les locataires ou fetiniers îles excep-
tions prévues par lesart.tJb'Vei 686, C. P.C. (Pont, Priv.et hyp.,

Q" 369). Dès lors, les principes consacrés jusqu'ici par la juris-

prudence seront compléiement applicables el la validité des

baux dépendra de la distinction suivante :

Ou bien le bail a acquis date certaine avant le commande-
ment, dans ce cas, il ne peut être attaqué, puisqu'il n'est pas

soumis à la transcription; il sera donc exécutoire pendant dix-

huit ans;
Ou bien, au contraire, le bail est sans date certaine avant

le commandement ; dans ce cas, l'art. 684 doit recevoir son

application toute entière ; el, dès lors, le bail pourra être an-

nulé, si le créancier le demande (Pont, loc. cil.) (1).

—

\,infrà,
n» 11.

(1) Voici l'état de la jurisprudence sur ce point :

Baux annulables. - Lesjiige» peuvent annuler un bail qui n'a pas ac-

qais date certaine avant le cuiiiinandenient tendant à saisie inimobllière,

lorsque, sans être entaihé de traude, ci* bail, par la nature des conditions

qu'il renferme, porte préjudice aii\ créanciers inscrits (Nîmes, 4 mai 1850 ;

J. Av., t. 75 i18S0], p. 414-, an. !i1 i). — Il en serait de même, ti le bail por-

tait préjudice à l'adjudicataire (Boideaui, 19 août 1832 J.Av. l. 77 [1852],

p. 676, an. MW). — Peu importe que rudjudicataire ait connu le bail avant
l'adjudictition ; cette circonsiunce ne peut prévaloir contre le droit (Paris,

19 août 1852 ; J. Pal., 1853, 1.1, p. 3Î).

Baux nuls. — Aujourd'hui, la transcription de la saisie rend le saisi ab-

solument sans pouvoir pour louer l'immeuble saisi. En conséquence, est

nul, et non pas seulement susceptible d'être annulé pour cause de fraude, le

bail par lui consenti postérleiircnient à celle époque. Et cette nullité est

opposable même par les créanciers inscrits qui, après l'eilinction de.« causes

de la saisie postérieure à la dénonciation qui leur a été faite, ont continué et

repris les poursuites (V.Cass. 10 déc. 1849 ; J. Av., t. 70 [1851], art. 1181,
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Quittances. — Au-dessous de trois ans, la loi ne s'inquitle

pas lies paiements anticipés, elle considèie qu'ils peuvent ren-

trer dans le cercle d'une bonne administration; comme tels, ils

sont opposables aux tiers, sans transcription; et, en effet, rien

dans la loi ne fait suppo»er que le législateur ait voulu pro-

scrire, d'une manière ab-olue, les anticipations do paiement;

il a voulu les réduire et rien de plus; sans préjudice, bien

entendu, des droits des tiers en cas de fraude (con/". ïroplong,

n" 122).

8. Quittancet ou cessions successives.— En serait-il de même
de quii tances ou cessions successives, consenties par le proprié-

taire ou fermier, pour une durée chacune de moins de trois

ans? Ces quittances, prises isolément, doivent, sans doute,

être opposables aux tiers; et, cependant, nous ne saurions

admettre qu'elles puissent toujours être exécutoires contre

eux ; car d arrivera souvent que l'on aura divisé les quittances

pour échappe? à la transcripiion ; c'est là une appréciation

de fait qui reste abandonnée au pouvoir souverain des tribu-

naux. Faudrait-il, par exemple, reconnaître qu'une cession

de moins de trois ans, non transcrite, sera opposable aux tiers,

alors qu'il aura été déclaré qu'une cession de trois ans, dont
elle est la garantie, sera inopposable à défaut de transcription ?

L'atlîrmiiiive résulte d'un jii^jement rendu par le tribunal civil

de Vienne (2= ch.), le 24 déc. 1861 (l). Nous ne saurions ad-

p. 609; Toulouse, 26 fév, 1852 : t. 77 [I8b2], p. I6i, art. 1221. et les ob-
sçrv.ilions sur ce dernier arrèl).

Baux devant être maintenus. — Le bail, qui n'a acquis date certaine
qu'apf^s un conimandemeni tendani à saisie immobilière, ne doit pas être
annulé sur la demande de l'adjulicaïaire, s'il n'est p,is le résuUai d'une
connivence frauduleuse entre le b;iilleiir et le preneur (Bordeaux, 18 nov.
1848 : J. Av., t. 7i [1849], p. 221, .m. 656). — De même, un bail sous seing
privé qui n"a été enregistré qu'après un commandement tendant à «aisie

immobilière périmé, mais qui a acquis date certaine avant le comniaûde-
nient suicide la saisie réelle, ne peut être annulé, s'il n'a aucun caracière
fraudiilpux (Toulouse, 26 avril 1849 : J Av., t. 74 [1849], p. 618, art. 781
XXVtll; Cass. 27 janv. 1862 : Sir , 1862, l"part., p. 232).

En résume, les baux doivent être maintenus, quand il n'y a ni fraude,
ni préjudice.

il)
Voici le texte de ce jugement :

,E Tribunal; — Attendu que, par acte du 21 sept. 18b8, Devirieui a
cédé à M irlhoud une somme de 2.300 fr. à prendre sur les premiers termes
des baux passés à Joseph Gay de Beauvoir et Ennemond Chalesinvine

;

—Attendu qu'aux termes de l'art. 2, u" o, de la loi du 23 mars 1853 sur la
transcription, les cessions d'une somme équivalente à trois années de loyers
doivent être transcrites, qu'il n'appar^iît pas que cette formalité ait éié rem-
plie; — Aitendu que la cession .. a élr f.iile pour une somme équivalente et
même supérieure à trois années de I lyirs; qu'il y a lieu d'en prononcer la

nollité; mais que celte nullité, résullaiil du fait du sieur Marlhund, ne peut
préjudicier aux sieurs Petit et Velin, sps cautions ; —Attendu qu'aux termes
d'oo autre acte du 6 avril 1859, Uevirieni a cédé à Marthoud pour garantie
de sa créance, une année de fermages due en 1863 par Gay et Chaleguviae ;
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mettre cette solution, alors qu'il est certain que la cession
principale ne peut être opposée aux tiers ; la cession do moins
de trois ans est intervenue à titre de garantie de la cession
équivalente à plus de trois années de lermage ; c'est donc uo
accessoire de la cession principale, et, à ce litre, elle doit né-
cessairement subir le même sort.

§ III. — Effets de la transcription.

9. La iranscriplion a pour but de faire connaître aux tiers,

créanciers ou acquéreurs, si la propriété de l'immeuble qu'on
leur offre à litre de garantie de leurs avances, ou qui leur est

aliénée, n'est point grevée de certaines charges qui en altére-

raient plus ou moins la valeur; pour arriveràcerésidtat, le lé-

gislateur a soumisà la nécessité de la transcription les baux de
plus de dix-huit ans, ainsi que tous actes ou jugements con-
statant quittance ou cession d'une somme équivalente à trois

années de loyers ou de fermages non échus. Elle a déclaré
ensuite que les baux et les quittances ou cessions non tran-

scrites seraient inoppnsables aux tiers qui auraient des droits

acquis et conservés sur la chose (art. 3). Mais faut-il conclure
de là que la transcription des baux de plus de dix-huit ans,

ainsi que des quittances de fermages ou de loyers non échus,
rendra toujours opposables aux tiers les baux et toutes les

conventions qu'ils contiennent, ainsi que les quittances pour
anticipation de paiements? Les conséquences de la transcrip-

tion ne sauraient êtreaussi absolues; elles devront dépendre de
l'époque à laquelle la formalité aura été remjjlie.

10. Bnttje. — Transcription, inscription. — Il est certain

d'abord que, si la transcription d'un bail est antérieure aux
droits acquis et conservés par les créanciers ou les acquéreurs,
le bail recevra son exécution pour toute la durée, quelle qu'elle

soitj les tiers, dans ce cas, n'auront pas à se plaindre, car ils

auront été prévenus des démembrements de la propriété {conf.

Lesenne, n° 74).

11. Bail, inscription., transcription. — La position des
créanciers inscrits vis-à-vis d'un débiteur qui aurait primitive-

ment consenti un bail à long terme, transcrit ou non transcrit

—AtleDdn qu'on ne saurait considérer cette cession comme Taisant suite à
la premiire et si intimement liée à elle que les mêmes règles dussent lui être

appliquées; — Attendu qu'il n'est pas démontré que HJarlhoud ait usé de
frande; qu'en matière de nulliié tout est de droit étroit, et que la cession

de 1859, ne comprenant pas une somme équivaleote à trois années de
loyers, il y a lieu de la maintenir pour qu'elle reçoive tous ses effets; —
Prononce la nullité de la cession faite par acte du 21 sept. tSôS, mais seu-
lement à partir du 49 janv. tSGt , date de l'adjudication; maintient celle

faite pour une annuité ; etc.
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après la constitulion el l'inscripiion d'hypothtqiic, no serait

plus la môme. Dans ce cas, le bai! ne saurait élro opposable

aux créanciers, c;ir ils n'auraient pas été en mosure de recon-

iiaSlre les niotlificalions survenues dans les garanties hypothé-

caires (]ui leur auraient été affeciés. Nous ne dirons p;)s, toute-

fois, qui' le bail et les quittances seront sans effft mais cet

effet sera lrés-re>treint ci dépendra do la distinciion que nous

avons laite précédemnient entre les baux ayant date certaine

avant le commamlenioni et les baux sans date certaine à ce

moment (V. svprà, n" 7). Dans ce dernier cas, le bail pourra

être annulé sur la denaiide des créanciers en vertu de l'art. 68i-

C.P.C; dans le premier cas, au contraire, la date certaine du
bailaïaiit le conimandenient assurera l'exécution de ce bail

pour une durée de dix-huit ans. C'est précisément en vue de
cette siiuiiiinn, dit M. Pont [dea Priv., n" 369), qu'a été écrit

le 2' par;i;;rapjie de la loi de 1855. En conséquence, dans un
cas le bail pourra être annulé; dans l'autre, il sera simple-

ment réduciible (conf., Troplong, n° 2)1 ; Lesenne, loc. cit.).

12. Inscriplinn, bail, transcription. — Mais quelle serait la

position du créancier inscrit, vis-à-vis d'un débiteur qui au-
rait consenti depuis le prêt un bail à long terme transcrit ? La
transcrii'tion sera-elle opposable ? Cette question divise les

auteurs.

13. Dans un premier système, on décide que le bail ne
peut êire opposé aux créanciers inscrits. «Comment, en effet,

admetire, du M. Gauthier, n" 187, que la loi, en même temps
qu'elle ex'geaii que les tiers, avant de contracter avec le dé-
biteur, fussent avertis d'une charge qui pourrait diminuer de
beaucoup la valeur de leur gage, aurait permis que, le lende-

main niêiiie du jour où ils auraient traité, le débiteur pût leur

causer le préjuriice contre lequel elle avait voulu les mettre en
garde? » (V. conf. Troplong, n»' 201 et 202; Flandin, t. 2,

ch. 4, spct. 5).

14. Dans un système contraire, on soutient que les baux do
plus de dis-huit ans, passés et transcrits après l'inscripiion,

pourraient être opposés pour toute leur durée aux créanciers
inscrits (Rivière et Hnguet, Qitest. sur la transcription, n<» 219
à 230; Rivière et François, Èxplicat. de la loi sur latranscrip.,

n» 51 ; Pont, iîei'we critique, t. 10, p. 402, el Priv., n» 368,

p. 361). Et l'on devra rester sous l'empire des principes con-
sacrés par les art. 1743, G. Nap., et 684, C.P.C.

15. Ou ne peut se dissimuler que ce dernier système sou-
lève des objections très-sérieuses, et nous ne saurions croire
qu'il puisse prévaloir. Il tend, en eîîet, à consacrer des résul-

tats en opposition complète avec l'esprit de la loi ; il diminue
les garanties du cré lit foncier, loin de les étendre et de les

fortifier, résultat essentiel que le législateur a voulu consacrer.
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Il est donc incontestable, à noiro avis, que ces baux ne peu-
vent être exécutés que pendant dix-huit ans à l'égard des

créanciers inscrits.

10. Mais à partir de quel jour fera-t-on courir ces dix-huit

ans? le|ioint de départ variera suivant qu'il s'agira des tiers

acquéreurs ou des créanciers hypothécaires inscrits.

17. Tiers acquéreurs. — En ce qui concerne les tiers acqué-

reurs, il existe trois syst^mes :

1" M. Mourion (Examen critique, etc., n» 3i8) Tait courir !es

dix-huit années du jour seulement où l'acquéreur a fait tran-

scrire son acte d'acquisition.

2° MM. Lemarcis, Comment, de la loi sur la Iranscrip. hyp,,

p. 24, n° 9, et RiviJre et Huguei, n" 232 et suiv., prennent

pour fioiiit de départ la daie même de l'acie de vente.

3° MM. Lesenne, n" 75, Pont, Rev. crit., t. 10, p. 407 et

suiv., Priv., n°369, ei Troplong, n" 203 et 20ï, et Flandin,

t. 2, ch. 4, seci. 5., sont d'avis, au contraire, que les dix-

huit années datent de l'entrée en jouissance du fermier, et

que l'acquéreur ne subira le bail que pour la fin de la période

de dix-huit ans qui court au moment de la Iraiiscripiion de la

vente. Ce système a été consacre par la loi belge du 16 déc.

1851, qui prescrit également la transcription des baux.

18. Le silence de la loi, sur ce point, peut assurément jus-

tifier les cnniradiciions qui s'élèvent sur la solution do la ques-

tion propiiSt''e. — Il est incontestable que les deux premiers

systèmes sont loin de sat sfaire au but de la loi qui a voulu

limiter, autant que possible, les démembrements et les charges

de la piopnélé ; les adopter, ce serait se montrer favorable au
preneur et ne fias ménager les intérêts du nouveau proprié-

taire {Troplong, n'SOi). Et c< pendant le (ircneur aura tou-

jours à s'imputer à faute de n'avoir point fait transcrire son

bail et de se prémunir ainsi contre les d.mgers qui pourraient

résulter pour lui du défaut de triinstripiioi». L'acquéreur, au

contraire, en l'absence de toute transcription, ne peut prévoir

l'existence d'un bail d'une aussi longue durée. Or, serait-il

juste de lui faire subir les con-équences d'une situation qui ne

lui est pas personnelle et qu'il ne pouvait ni prévenir ni em-
pêcher ?

19. M. Troplong pense toutefois que si le bail comprenait

plusieuis périodes de dix-huit ans, et qu'au moment de la

Iransciiption on soit arrivé à la seconde période de dix-huit

ans, l'acquéreur devrait l'entretenir jusqu'à l'expiration de la

période courante (^on/'. Pont, Privil., W 36'J).

20. Ciéanciers hypothécaires. — A l'égard des créanciers

hypothécaires, le point de départ de la période de dix-huit ans.

pour laquelle le bail peut leur être opposé, doit être seule-

ment du jour du commandement de payer à fin de saisie imnao-
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bili^re notifié au débiteur; jusque-là, lo débiteur a le droit de
louer Si n immeuble et de renouveler les baux antérieurs

{Conf. Troplong, n" 205 \ Flandin, toc, cit.).

21. Baux en concours. — Jusqu'ici nous n'avons considère

la transcription que dans les rapports du preneur avec l'acqué-

reur ou les créanciers inscrits ; ses effets peuvent également se

présenter dans les rapports de deux locataires ou fermiers

d'un mi*me immeuble et en vertu de baux distincts pour une
période de plus de dix huit ans. — C'est le premier bail tran-

scrit qui l'emportera sur l'autre. Vainement on dirait que la

date des baux devrait seule déterminer la préférence ; un pa-
reil système ne saurait être admissible, alors qu'il est de prin-

cipe que les baux transcrits sont seuls opposables aux tiers.

Donner la préférence au titre le plus ancien en date, ce serait

souvent faire prévaloir un titre sans force contre les tiers, sur

un titre qui aurait autorité absolue contre eux. D'ailleurs, les

locataires entre eux doivent être considérés comme des tiers.

Or, entre les tiers, c'est la iranscripiion qui rèt;le la préfé-

rence {Conf. Troplong, n° 207 ; Sellier, Transcription, o° 301
bis ; Ftandin, t. 2 ch. 4, sect. 5).

22. Il n'en serait plus de même, si le bail de plus de dtz-

huil ans était en concours avec un bail de moindre durée ; la

préférence, dans ce cas, se ri"'gleraii par l'aniérioi ité des baux
;

car on ne pourrait faire prévaloir un titre parce qu'il est tran-

scrit sur un litre qui ne l'est pas, mais qui est affranchi de la

formalité de la transcription {Conf., Troplong, n°208; Sellier

et Flandin, loc cil.).

23. Quittance». — En ce qui concerne l'effet de la

transcription appliquée aux quittances ou cessions d'une
somme équivalente à trois année» de loyers et fermages, il faut

suivre les principes que nous venons de développer relative-

ment aux baux de dix-huit ans : ce qui indique déjà que la

transcription seule ne suffit pas, pour rendre opposables aux
tiers les anticipations de paiement de trois ans, et qu'il faut

toujours tenir compte des circonstances dans lesquelles la tran-
scription a été effectuée.

2i. Transcription, inscription.—Et, d'abord, si la quittance

est transcrite antérieurement à la constitution et à l'inscrip-

tion d'hypothèque, nul doute que les paiements seront valables;

les tiers, nous l'avons déjà dit, ont été suffisamment avertis, et

ils ne peuvent se plaindre si leurs intérêts sont compromis.
25. Inscription, transcription.— Il n'en serait pas de même,

si la quittance, ou la cession, bien qu'antérieure à la constitu-

tion et à l'inscription d'hypothèque, n'avait été transcrite que
postérieurement, les quittances ou cessions ne seront pas op-
posables aux tiers. Comment, en effet, priver les créanciers

hypothécaires du droit d'immobiliser les loyers ou fermages,
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en vertu de l'art. 685, G.P.C., alors qu'ils ont élé autoriBÙfi, à

défaut de transcription des quiitnnccs, antérieiiroment à leur

litre consti(utif de créance, à considérer les imiueublfs alTormés

comme un ijai^e ou une garantie de leur créance (l'ont, n" 369).

26. liiscriplion, quittance, transcription. — l,a position du
créancier lijpothécaire inscrit serait-elle la même si la quit-

tance, ou cession, bien que transcrite, était postérieure à l'acte

con!>titulif et à l'inscription de l'hypothèque?

Sur ce point, il existe une grande controverse parmi les

auteurs ; et de là sont nés trois •ysièmes :

1° M. rro|iiong (n"' 209 et suiv.), contrairement à ce qu'il

enseigne en matière de baux de dix-huit ans, pense que les

paiements anticipés doivent être annulés dans leur entier, et

non pas être réductibles à moins de trois ans. Mais pourquoi
cette différence dans les résultats? Pourquoi reconnaître au
débiteur le droit de faire des baux de dix-huit ans valables

sans transcription, et en même temps les priver de la faculté de
recevoir des paiements anticipés pour moins de trois ans, alors

que, dans l'esprit de la loi, les baux et les antiiipations de
paiement sont considérés, dans les limites qui nous occupent,

comme de simples actes d'administration ? Nous avons établi

prècédemtnent, et cela n'est pas contesté, que les paiementsde
moins de trois ans sont réguliers sans transcription. Comment
et pourquoi dirait-on que ces mêmes paiements seraient nuls

s'ils représentaient plus de trois ans et un jour, par exemple,
do termes à étheoir. Ils sont nuls, d'après M. Troplong, parce
qu'ils sont suspects. Ce n'est pas généralement partout, dit

M. Flandin, t. 2, ch. 4, secl. 5, n" 27, parce qu'ils sont frappés

de suspicion, que les paiements anticipés, lorsqu'ils atteignent

ou dépassent trois années de loyers, ont été assujettis à la

transcription ; mais c'est parce que « l'existence de pareils

actes, comme l'observe M. A. Debelleyme, affecte la valeur de
la propiiétc, son utilité, son produit, de telle sorte qu'il y a
pour l'acheteur ou le prêteur sur hypothèque un légitime in-

térêt à les connUlre » {Con{. Sellier, n''92; Grosse, Comment,
de la loi de 18ô5, n» 106). Ce système, il faut en convenir, est

le seul adopté jusqu'ici par la jurisprudence (V., dans ce sens,

Riom, 11 déc. 1860 (l)j frib. civ. de Vienne, 24 déc. 1861

il) Motifs de cet arrêt :

« Attendu que Part. 2 (L. ISoo) a soumis à la rormalité de la transcrip-

tion les baux d'nne durée de plus de 18 ans et tout <iclc conslalanl, même
pour bail de moindre linrée, quittance ou cession d'une somme équivalente

à trois annéi sde loyers ou de fermages non écbus.et que l'art. 3 de 11 même
loi perle que, jusqiï'i la transcriplion, les droits réjullaiit des actes énoucés
dans les arlicles prccédents ne peuvent être opposés aux tiers qui ont des
droits sur l'immeuble et qui les ont conservés en se conformant aux lois;

—

Qu'interpréter la disposition de cet article en ce sens que, la transcriplion
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(jusciuoiit rapporté siiprù, p. 275, noie I); Paris, 1" avril

18(52 (arrêt rapporté, iiifrà, p. 28i, noie 2).

2" M.\l. Pont, Priv. et hypoth., n° :](58, Kiviftre ri Iluguel,

Quesl. sur la iranscript., n" 231, pcnseni, au coiilrairo, qu'il

une fois opérée, le porteur du titre transcrit pût en opposer les stipulations

et les oITels aux tiers qui iiur.iient des droit- constitués sur l'iiiimeuble, an-
térieurement t la transcription, ce serait détruire toute l'économie de la loi

et aller ditoctemenl contre son but ; — Qu'il est évident (jue l;i transcriptioa

est un mode d'avertissement qui ne peut influer que sur l'avenir, et dont
l'elTet ne saurait rétroagir sur des faits consommés et des droits aci(uis pré-
cédemment; — Que le sens de l'ariicle précité est donc que tous li's droits

constitues au prolil des tiers antérieurement et jusqu'il lu transcription de
l'atte assujclii à reite furinalilé, ne peuvi nt recevoir aucune atteinte de cet

acte; — El que si le législiiieur, quoique averti de l'espèce d'ambiguïté que
le texte de l'art. 3 pouvait présenter, ue l'a pas moJifié, c'est que, comme
la discussion l'apprend, il n'a pas cru qu'il fût nécessaire de défendre son
œuvre contre une intorprétalion repousséc par le bon sens et si diaiiiélrale-

ment opposée .=i la pensée de la loi ; — Atlemlu que c'est donc avec raison

que les premiers ju^es ont décidé que les quittances -'U cessions de i rois ans
de loyers faites par anticipation, étaient nulles au regard des créanciers du
bailleur ajant une hypothèque inscrite sur l'iiiimeuble loué, av.int la tran-

scription de l'acte constatant ces quittances ou cessions anticipées; — At-
tendu que dans I<1 cause, la quittance énoncée dans le bail passé par la

veuve Galùtrc aux époux Dubois, soil qu'on la considère comme une quit-
tance véritable et définitive, soit qu'on l'envisage comme n'ayant opéré
qu'une simple délégation, sans novalion, au profit des tiers porteurs des bil-

lets donnes en paiements à la veuve G ilélre, s'applique bien A trois années
de loyers non échus; — Qu'il importe peu qu'une sotnme de 49b fr. ait été

payée par avance; — Qu'il n'importe pas davanlagc que le bail ayant com-
mencé il courir ;lcompterdu6 août 1839, et la quittance ayant été dénoni-ée
le 24 du même mois, ISjoursse fussent écoulés quand le loyer a élé payé de
la manière énoncée dans le bail, car le loyer n'élant payable qu'à l'expiration

de chaque semestre, le prix du bail a été réellement payé par avance, pour
ces 18 jours comme pour le reste du leimo courant; — Qu'enfin il est

également sans intérêt, pour la solution du procès, qu'au moment où les

loyers ont élé immobilisés au profit des créancier* hypothécaires du bailleur,

par l'elTet de la transcription et de la dénoneiatloa de la saisie immobilière,
un terme de loyor fût venu à échéance, et eût ainsi réduit à moins de trois

ans les loyers qui se trouvaient encore payés par anticipation; que c'est la

nature de l'acte qui motive la suspicion légale dont il est l'objet, et doit
déterminer sa nullité ou ses effets, sans égard pour les événements posté-
rieurs et qu'il sufht que le bail contienne une quittance de trois ans de
loyers non échus, pour qu'il tombe sous l'application de Part. 3 de la loi de
4855. quoique cette application n'ait été demandée que plus tard et à une
époque où une porlion de loyers payés par avance était venue à échéance;
Attendu que les époux Dubois, non recevahles à opposer aux créanciers

hypothécaires de la veuve Galèlre la quittance des loyers énoncés dans leur

bail, doivent donc, nonobstant cette quittance, et celte quittance fùt-elle

équivalente à un paiement réel, rapporter le prix de leur loyer à compter,
sinon de la transcription de la saisie immobilière, du moins à partir de la

dénonciation qui leura élé faite, le '2 mai 1860, conformément à l'art. 688,
C.P.C., comme les intimés se réduisent à le demander; mais qu'ils ne doivent
ce rapport qu'aux créanciers hypothécaires ayant pris inscription avant la

transcription du bail; que Moussy elKissel le reconnaissent et déclarent ne
pas demander ce rapport pour celle de leur créance qui n'a été inscrite qu'au
mois de novembre 1859, postérieurement à la transcription du bail des
époux Dubois, etc. — Confirme.
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suffit que l'acte de quittance ou cession ait iHé transcrit pour
qu'il soit opposable et aux créanciers inscrits avant la date du
bail ou de la quittance et il ceux qui viennent aprfcs.—Ce sys-

tème a pour conséquence do faire produire à la tninscripiion

un effet réiroaciif. Oi' il n'est pas possible d'adnuHire que le

législateur, qui a voulu prémunir les tiers contre toute surprise,

contre l'cialdissemenl de charges de natureà diminuer la va-

leur vénale des propriétés sans au préalable que les liers aient

pu s'assurer de ces char{îes, ait voulu en môme temps que la

transcription put leur élre opposable après la constitution et

l'inscription d'iiypoilièque à leur profil (V., dans ce sens, mo-
tifs de l'arrêt de Kiom précité).

3» Suivant M. Flandin, au contraire, le bail doit valoir sans

transcription pour irois années moins un jour, puisque la règle

est que les fruits civil?, au nombre desquels sont les loyers

des maisons et les prix des baux à ferme, sont réputés s'ac-

quérir jour par jour (C. Nap., art. 586) (V. Vonf., Lesenne,

n" 80). Nous n'hésitons pas à donner la préférence à ce der-

nier sysièiiie comme le plus conforme à la pensée du législa-

teur.

27. JPaieênetMls anlieiité». — Quel que soit le sys-

tème qui doive prévaloir, il est évident toutefois que les paie-

ments anticipés ne peuvent être annulés pour leur entier

(Pont, n» 369). Il est une période, en effet, pendant laquelle

ces paiements doivent être reconnus rejjuliers ; cela n'est

point contesté. Mais, quant au point de départ de l'époque

après laquelle les loyers et fermages appartiennent aux créan-

ciers, les auteurs sont loin d'être fixés j la jurisprudence

même ne l'est pas davantage.

28. M. Trop'ong, n» 210, enseigne qu'à partir du com-
mandement de payer, fait par les créanciers inscrits au pro-

priétaire de la chose et tendant à saisie, le locataire ne pourra

faire apparaître des paiements de trois ans de loyers faits par

anticipation ; on ne tiendra compte que des quittances tran-

scrites avant celte époque ; tout locataire qui viendra dire au
saisissant qu'il a payé par avance trois années et plus de

loyers ne sera pas écoulé, si la quittance o'esl pas tran-

scrite.

29. D'autres pensent, au contraire, que, par application de

l'art. 685, C.P.C, le fermier ou le locataire, porteur d'une

quittance de plus de trois ans à échoir, doit rapporter le prix

de ses loyers, à compter de la transcription de la saisie, pour

être distribué avec le prix des immeubles entre les créanciers

régulièrement inscrits avant la quittance ou cession (V., dans

ce sens, les arrêts précités de Rioni, il déc. 1860, et Paris

1« avril 1862).
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30. Enfin, dans un di'rnicr sysième, on prolongerait la va-
lidité despitiemeiils iiis(|ii'iui ioiir de l'adjudication (1).

31. Le [)reiiiier et le dernier sys(('>nie pèelienl, A noire avis,

par excès contraire. Le premier apporte une limite irop res-

treinte aux droits du proprii'taire, ( ar ce n'est pas le coniman-
dement qui paralyse ses fiicullés, eu éjjard à l'exercice do ses

droits sur les baux ; il peut dune, à plus lone raisitn, recevoir

des loyers ou rernia;;es. Le deimcr, au contraire, lui O'-i trop

favorable ; les loyers et fermages soni, en effet, immoiiiiisés

du jour de la tr inscription de la saisie; dès ce mnmeni, le dé-
biteur ne peut plus avoir capacité légale pour les recevoir.

§ IV. — Quelles personnes peuvent opposer le défaut de
transcription.

32. Créanciers inscrits. — Les baux h long terme, les paie-

ments anlieipés de plusieurs années de fermages, ont éiè con-
sidérés par le léiîishueiir de 1855, comme des charf.es de na-
ture h altérer sensiblement la valeur de la propriété, charges
que l'acquéreur ou le préteur sur hypoihi''que a un intérêt lé-

gitime à connaître. C'e^t dans l'iniérêt des tiers acquéreurs et

des créanciers hypothécaires seulement qu'a été établi le

droit de faite réduire la durée excessive des baux et des quit-

tances {Conf. Flandin, t. 2, chap. \, sect. 5) ; encore faut-il,

à l'égard des créanciers hypothécaires, que leur inscription

soit antérieure à la transcription des baux ou des transports

(Rioni, 11 déc. 1861, et Paris, l^avril 1862 [arrêts précités];

Grosse, n° 106).

(1) Dans ce système, connue dans les systèmes précédents, les rrtiils im-
mobilisés devraient ûlre distribues aiii freanciers par ordre d'hy.ioihèque.

Il faut reconnaître cependanl que les créanciers privilégiés pourraient éga-
lement exercer leurs droits sur ces fruits, tout aussi bien que sur le prii de
l'immeuble lui-même. Ainsi, dit M. Chauveau, quesl. 2288, le vendeur sera

col oqué pour son privilège avant tout aulre créancier bypolhécaire (Conf.
Paignon,l.1", p. 89, n« 31).

Quant aux loyers et fermnges qui n'auraient point été perçus au moment
delà transcription de la saisie, ils ne sont point immobilises et ils doivent
tire distribués par conlribulion : il importe cooséquemmenl aui créanciers

cbirosraphaires de former leur opiin-iiion, s'ils veulent prendre pari à relte

distribution (Conf. Carré, quesl. 2287; Paignon, n° 3i, p. 89).— M. Jacob,

p. 352 et 366, pense, au contraire, qu'ils sont immobilisés comme ceux échus
après la dénonciation de la saisie.

A l'égard des loyers immobilisés, la jurisprudence n'est point d'accord sur
le poial de savoir si l'immobilisition résnUra simplement delà transcription

de la saisie. La Cour de Colmar (arrêt du 11 déc. 18(51) décide que la tran-

scription suffit. Il résulterait, au cniiiraire, d'un arrêt d'admission de pour-
voi rendu par la chambre des requè es le 21 mai 1862, que le fermier ou le

locataire de l'immeuble sai>i peuvent valablement payer leurs fermages et

loyers échus, au propriétaire de l'immeuble, lorsque le saisissant ou tout
autre créancier n'a pas fait entre leurs mains un acte d'opposition dans la

forme indiquée par l'art. 683, O.P. C. Ils peuvent, par cela même, compen-
ser le montant de ces fermages ou loyers avec la somme dont le propriétaire

est redevable envers eux.

T. m, 3« s. 20
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33. Preneur. — Quant au preneur qui n'a pas fait tran-

scrire son bail, il ne peut so prévaloir de cette circonsianci-

pour se refuser h l'exécution de son bail (Troplong, n» 20C
;

Flandin, loc. cit.).

34. Créanciers chirographaire.^. — Il en est de même des
créanciers chirographaires ; et, en effet, par ces mois : aux
tiers qui ont des droits sur l'immeuble, a dit M. De Belleyme,
dans son Rapport, on a voulu écarter les prctoniions des créan-

ciers chirosjraphaires qui auraient pu vouloir opposer le dé-
faut de transcription. C'est ce qu'a répété M. Rouher, com-
missaire du Gouvernemi-'nl, lors de la discussion de l'an. ;j.

« Il résulte, a-l-il dit, de cet article, que jusqu'à la transcrip-

tion, les droits résultant d'actes ou de jugements ne pourront
être opposés aux tiers qui ont des droits sur l'immeuble et qui

les ont conservés en se conformant aux lois, ce qui exclut

les créanciers chirographaires, puisqu'ils n'ont pas de droits

sur l'immeuble. » (V. Rivière et François, n° 147; Flandin,

loc. cit.).

35. Faillite.—Il enserait de même encore, par voie do consé-
quence, des créanciers d'une faillite à l'égard des baux que le

failli aurait consentis avant sa faillite, et des loyers ei fermages
qu'il aurait perçus par anticipation avant celte époque (1).

3G. Succession vacante. — En matière de succession vacante

i faut admettre également que le curateur représentant la

masse des créanciers, serait non-recevabie à demander la nul-

lité d'un transport de plus de trois ans de loyers (Paris, 1" avril

Î8C2) (2).

(1) Jugé, dans ce sens, par arrêt de la Cour de Douai (1" cb.), 25 avril 4860
{faillite Carlier C. Dupreh), que les quillances de loyers non échus, déli-

vrées par 11- bailleur avant sa faillite, en compensatiun de sommes dont il

était ilébileur envers son locataire, ne sont pas assujetties à la transcripiion,

pour pouvoir être opposées aui syndics d'une faillite. — Le locataire, en
avançant à son bailleur, sur les loyers à écbeoir, les fonds qui ont aidé celui-

ci à remplir ses obligations dans un temps plus ou moins rapproché de sa

faillite, ne fait pas un paiement qui puisse être annulé, alorsd'ailleurs que la

connivence et la fraude n'ont pas été démontréesavoir préjudicié à la masse.
(i) Cet arrél est ainsi conçu :

La Couk; — Considérant que Janvier, curateur à la succession vacante
de Lanier, représentant à la fois le défunt et la uias-e de ses créanciers, a in-

lérét et qualité fiour critiquer les actes tendant à compromettre l'actif de la

succession; — Considérant qu'en s'opposant à l'eiécution du transport con-
senti par Lanier à Misuroque, la demande de Janvier es noms a pour objet :

4° de restituera l'immeuble saisi l'intégralité de sa valeur, atteinte par le

transport, et de prévenir ainsi, par l'élévation des enchères, le concours des
créanciers hypothécaires non payés sur la masse à répartir entre les créan-

ciers hypothécaires; 2° de faire confondre dans la masse cbirograpbaire le

créancier à qui le transport assurait une condition eiceptionnelle;— Que ce

double objet intéresse la masse des créanciers de Lanier, en ce qu'il a pour
conséquence d'élever, par l'elTet d'une adjudication plus avantageuse, le pro-

duit net à répartir, et de maintenir entre les créanciers une égalité troublée

par le transport attaqué. — Que Janvier et noms a dès lors intérêt et qoa-
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37. Toutefois, il résuiip de cel arrôt que le curateur aurait

quuliic pour résister A l'oxcSculion du transport contre le ces-

sioonairc qui prétend le fnira exécuter par i'ailjudicaiaire

futur, iionobsianl i'iuimubilisalion des loyers de l'inmieuble

saisi, duiit la vente sur conversion est d'ailleurs poursuivie par
le rurateur.

38. Cet arrêt décide, en outre que la demande en nullité du
Irauspciri, formée incidemment à une demande en distraction

de partie de l'immeuble saisi, doit être réglée quant aux dé-
lais de l'appel par I art. 731, ^ 2, l'.P.C. Le délai de dix jours

fixé pour l'appel du jujjement doit ôire en conséquence aug-
menté du délai des distances; le ju(;ouii-nl, ayant statué à la fois

sur les deux demandes, doit être conNirléré comme indivisible.

J. AuDiEB, jugR suppléant ù. Buurgoiii.

Anr. 262. — TRIBUNAL CIVIL DE NIMES, 13 mai 1861.

Copies de pièces, huissiers, parties, mandataires, avoués, prépa-
ratiox , jugement commehcial , grosse , non-représentation

,

commandement, signification, refus.

Les huissiers peuvent refuser de certifier et de signifier les co-

ilé pour intenter sa demande ;
— Au foml, sur la question d'eiéculion du

;riinsporl : — tlonsidéraiit qu'aux termes de l'ail. 685, C-P.C, les fruits de
'immeuble saisi ont ét^ immobilisés ji partir du 26 oct. '1861, jour de la Iran-

icnpiiondu iirocoij-verbiil de saisie, et que, on |iré.<ence du droit d'by|ioibl:(|ue

miérii'ur de la teurc Ob' rlaiidi'r. ils ont écbappé à la disposition de l.a-

lier; qu'ainsi, l'crTet du transport a dû cesser à partir dudit jour. — Considé-
:<olsur la questimi du dêrinl de Irauscrlptioo, que, aui termes des art. i
;t 3 de la loi du ^5 mars 48o3, le transport excédant trois années de loyers,

Mail soumis, pour sa validité, à Wi ronnalilé de la iraa<cri|ilion, mais qu'aux
;erroes de la lui préiilée l'aclinn en nullité est exclusivement réservée aux
:réancii'rs aymt hypothèque régulière antérieure au transport;— En ce qui
;ouche l'appel...:—Oonsidéront que, devant les premiers justes, le débat s'est

îngagé sur une demande en distraction de .-.ai-ie
;
que si d'autres chefs sont

renus se joindre aui coclClusion^ premières il reste vrai que dans les termes
>ù le début s'est ouvert le délai d'appel du jugement doit être réglé par
l'art. 73t. § 2, C. P.C.; — Considérant que le lugement ayant été signifié le

12 mars tstii, la femme Obenanderdomieiliée à Mer, prcs Lorient, pouvait
interji>tcr val^iblement appel dans le délai de tO jours à compter du t2 mars,
jugnienté d'un jour par cinq myrianièires de dislame, que dés lors, l'appel

signifié le 24 mars a été réjiniiereraent formé ;
— Sur la question de 6n de

Don-recevoir tirée de l'art. 73î, C.P.C., et résultant de ce que le mnyeniliré
du défaut de transcription) n'aurait pas été propose devant les premiers juges:
— Considérant que le droit de présenter de nouveau» moyens en appel, n'est

interdit par l'article précité qu'à la partie saisie; — Considérant que la

'emme Oberlander, créancière ayant hypo heque inscrite antérieurement an
Iransporl, est recevable et fondée ii opposer la nullité résultant du défaut de
iranscriplion ; — Déclare Janvier es noms non recevable à demander la nul-
lité du transport ; dit qu'à l'égard de Janvier es noms le transport de loyers

consenti par Lanier au protii de la femme Misuroque cessera de recevoir soQ
exécution à partir du ^G oct. 1861 .

jour de la transcription de la saisie ; dé-
clare nul au regard de la veuveOberlander et de la veuve Lanier, toutes deux
créancières inscrites, le transport dont il s'agit; eu cooséquenje, dit qo'il y
1 lieu de faire mention au cahier des charges du trusport coaseoti far La-
nier au profit de la femme Misuroque.
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pies d'actes ou de jugements qui ont été préparées par les parties

iju leurs mandataires...., surtout lorsque les grosses ou eorpédi-

tionsdeces actes oujugements ne leur sont pas remises en 7nimp

temps et qu'ils ne peuvent s'assurer de l'exactitude desditet

copies, dont Us sont responsables tant au point de vue du fond
qu'à celui de la forme.

Ils ont ce droit même quand les copies de pièces ont été

préparées par des avoués , si elles ne se rattachent point à
une instance civile dans laquelle le ministère de ces oljicier

s

ministériels est forcé, et, spécialement, en ce qui conctrne la

copie, donnée en tête d'un commandement cl préparée par U7i

avoué comme mandataire de la partie qui requiert la significa-

tion, dejugements de tribunaux de commerce, dont la grosse

ne leur est pas remise.

(Bouchet etcomp. et Vier C.Troussel et Bourdy, syndic des
Huissiers de Nîmes). — Jugement.

Le Tribunal; — Attendu que Bouchai et Comp., de Marseille,

obtinrent, le 27 juill. 1860, un jugement du tribunal de commerce

de cette ville qui prononçait en leur f.iveur des condamnations pécu-

niaires et les autorisait à faire vendre des chapeaux de paille déposés

à l'entrepôt des douanes de Nîmes par le ministère de celui des cour-

tiers impériaux que désignerait le tribunal de commerce de cette ville ;

— Que ce jugement fut transmis à Vier avec une procuration pour

obtenir la nomination du courtier et assurer l'exécution du jugement

à intervenir;—Qu'en vertu de ce mandat, Vier, agissant, non comme
avoué, mais comme simple negoliorum geslor, fit citer la partie con-

damnée devant le tribunal de commerce de Nîmes pour voir nommer

le courtier chargé de procéder à la vente; — Que, le 20 oct. 1860,

Vier obtint un jugement qui nommait le courtier, jugement rendu par

défaut, par suite de la non-comparution du défendeur j
— Que Vier

ne songea à faire notifier les jugements de défaut rendus les 27 juill.

1860 et 20 octobre de la même année, que le 23 avril 1861, c'est-à-

dire au moment même où le dernier allait être frappé de péremption,

et alors qu'il connaissait parfaitement la discussion existant entre les

avoués et les huissiers au sujet de leurs attributions respectives; —
Qu'à cet effet, le 23 avril 1861, il transmit à l'huissier Troussel un

commandement accompagné de sa copie, en tête de laquelle se trou-

vaient les copies des jugements rendus par les tribunaux de commerce

de Marseille et de Nîmes, sans y joindre les grosses de ces jugements

et sans certilier les copies, en recommandant à l'huissier Troussel'

d'effectuer la signification dans le plus bref délai ; — Que cet envoi

était accompagné d'une somme de 10 fr., mais sans que Vier s'expli-

quât sur le point de savoir s'il entendait payer à l'huissier le droit de

copie des pièces ou simplement les droits à lui dus pour la significa-

J
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tion ; — Que l'huissier Troussel refusa d elfecluer la signification el

renvoya les pièces en fnisanl savoir verbalement à Vier qu'il entendait

faire lui-même les copies des pièces qu'il avait seul le droit d'elFectuer

et d'authentiquer par sa signature ;
— Qu'imiiiédialement après le

refus de Troussel, Vier, simple mandaUiire do Boucliet et Comp.,

profila de sa position d'avoué près le tribunal de première instance de

Nîmes pour présenter requête à M. le président dudit tribunal A

l'effet d'être autorisé à citer d'urgence le sieur Troussel, pour se voir

condamner à signifier les actes dans l'état où ils lui avaient été remis

et à 2,200 fr. de dommages-intérêts et, en outre, s'entendre déclarer

responsable des conséquences que pourrait avoir pour Bouchet et

Comp. la péremption du jugement du 26 ocl. 1860 ;
— Que cette re-

quête fut présentée au nom de Bouchet et Comp. en celui de Vier

lui-même, qui se constitua et déclara avoir charge d'occuper dans l'in-

stance tant pour Bouchet et Comp. que dans sou fait personnel; —
Qu'il résulte de la lettre écrite, le 28 avril 1861, par M'Royer, avoué

à Marseille, qui sera enregistrée avec le présent, qu'à celte date Bou-
chet elComp. n'avaient donné aucun mandat à Vier, pour commencer

une instance en leur nom contre Troussel ; — Que Vier prétend, il

est vrai, que ce mandat lui a été donné par M" Lyon, avocat à Mar-
seille, mandataire lui-même de Bouchet et Comp. ; — Que ce n'est

qu'une allégation détruite par la lettre du 28 avril, puisqu'il y est

dit que la lettre, par laquelle Troussel informe Bouchet et Comp. de
l'instance commune en leur nom, avait été remise à M" Lyon

; que si

celui-ci avait donné un mandat quelconque à M" Vier, avoué, il

n'aurait pas manqué d'en informer M<^ Royer en lui rendant la lettre

à laquelle celui-ci était chargé de répondre ; — Que Vier était si peu
chargé d'introduire une instance au nom de Bouchet et Comp., que
Royer ignorait même le nom de l'avoué auteur de l'instance et priait

l'huissier Troussel de le lui faire connaître afin qu'il pût lui donner

des instructions en conséquence ;
— Qu'à la vérité, par une lettre du

4 mai courant, qui sera enregistrée en même temps que le présent,

Bouchet et Comp. déclarent approuver la conduite de M' Vier et ne

pas vouloir désavouer un officier ministériel qui veillait à la conser-

vation de leurs droits ; — Que cette lettre, quelque tardive qu'elle

soit et sans que le tribunal ait à se préoccuper des moyens à l'aide

desquels elle a pu être obtenue, ne permet pas de tirer d'instance

Bouchet et Comp.;
• Attendu que Bourdy, en sa qualité de syndic des huissiers près le

tribunal de première instance, demande à intervenir en sadite qualité
;

— Que cette intervention, qui n'a pas été contestée dans des affaires

précédentes et de même nature, s'explique d'elle-même, le syndic de-

\-ant veiller au maintien des droits et prérogatives de la communautc-

dont il est le chef
;
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Attendu que l'instanco actuelle n'a évidemment pour but que de

faire décider (|ue les huissiers stroiit tonus de signifier avec les ex-

ploits les copies de pièces lu-épan'es par les avoués ou dans leur

études, non pas dans le cours d'une instance et pour les actes s'y rat-

tachant, mais pour dos jugements émanés des tribunaux de commerce

et autres a<:tes extrajudioiaires ;
— Qu'il est de principe, adjnis par

la jurisprudence, que celui-là seul a le droit de faire les copies de

pièces, (|ui a le droit de les authentiquer par l'apposition de sa signa-

ture ;
— Que les huissiers seuls jouissent du privilège absolu d'au-

thentiquer toutes les copies de pièces signifiées en tête de tous les

exploits ;
— Qu'une concurrence existe entre les huissiers et les

avoués pour les copies de pièces signiûées en cours d'une instance

civile dans laquelle le ministère de l'avoué est forcé et où celui-ci

agit comme officier public et non comme simple mandataire ;
—

Que vainement Vier prétend n'avoir fait les copies de pièces dont il

s'agit qu'en sa qualité de mandataire spécial de Bouchot et Comp., et

que ceux-ci ayant le droit d'elTectuer eux-mêmes les copies, ils ont

pu le déléguer à un mandataire ;—Que vouloir faire décider qu'un tiers

quelconque pourra faire les copies de pièces qu'il y aura lieu de signifier

en tête d'un acte du ministère des huissiers serait réduire le r61e des

huissiers i'i celui de simples porteurs de copies ; — Que la partie

n'ayant jamais le droit d'authentiquer ces copies, n'a pas non plus le

droit de les effectuer ;
— Que l'huissier est personnellement respon-

sable des erreurs et des incorrections qui existeraient dans les copies

par lui signifiées
;
qu'il peut être condamné à l'amende par toutes ju-

ridictions devant lesquelles une copie illisible est produite et ne peut

jamais pi étendre qu'il n'est pas l'auteur d'un acte revêtu de sa signa-

ture ; — Qu'il y aurait les plus grands inconvénients et les plus

grands dangers à admettre les huissiers à discuter si une copie est li-

sible ou non, correcte ou non ; que ces discussions, en compromettant

les intérêts des justiciables, entraveraient le cours de la justice
; que

l'huissier étant responsable, il doit effectuer lui-même les copies qu'il

authentique ;

Attendu qu'on objecte vainement que le système opposé, mettant

les citoyens à la discrétion des huissiers, pourrait les rendre victimes

de leur ignorance, de leur présomption et quelquefois même de la

collusion avec les parties adverses ;
— Que cette objection, produite

pour les besoins de la cause, pourrait être faite contre tous les officiers

publics en exercice
;
qu'elle est une critique indirect* de la loi qui a

déterminé les garanties de capacité, de moralité et de solvabilité exi-

gées pour l'admission des huissiers ;
qu'elle est détruite par la preuve

d'intelligence et de désintéressement que donnent chaque jour la plu-

part de ces officiers ministériels ;
— Que, d'ailleurs, s'il arrivait qu'un

huissier fût réellement incapable, le ministère public est anné de pou-
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< âufnsnnts pour faire prnnoiicpr sa ri^voration; fjuc, tant que cetlo

M-.ilioii n'est pas pronoiiiiV', l'imissier est légalement eensi'- capable

11- dans la pU^iiitudo ilo ses attributions; — Que, dans l'alïaire

'lie, et alors" nifme ([u'on aiimettrait que la partie ou son manda-
' spécial a le droit de faire elle-même les copies de pièces que

Missier devra se borner à authentiquer, Troussel aurait mVinmoins

eu le droit et qu'il aurait été de son devoir de refuser de signifier et

d'aullieutiquer celles qui lui étaient remises par Vicr, puisque, en ne

lai remettant pas les grosses des jugements dont les copies étaient en

tPle du commandement, on le mettait dans l'impossibilité de s'assurer

de l'exactitude dos copies dont il était responsable taut au point de

vue du fond qu'en celui de la forme
;

Par ces motifs, reçoit Bourdy dans son intervention en sa qualité de

syndic de la communauté des huissiers de l'arrondissement de Nîmes ;

déclare n'y avoir lieu de tirer d'instance Bouchet et Conip.; déclare

Troussel bien fondé dans le refus qu'il fit, le 23 avril dernier, de signi-

fier le commandement et les copies des jugements des tribunaux de

commerce de Jlarseille et de Nîmes, parce que ces actes lui furent

remis tout préparés et sans être accompagnés des grosses desd ils juge-

ments, par Vier, se disant mandataire à cet égard de Bouchet et

Comp.; rejette la demande de Bouchet et Comp., ainsi que celle de

Vier, mandataire de ceux-ci, demandes qui sont déclarées mal fon-

dées ; condamne Bouchet aux dépens à l'égard de Troussel et de Bourd/,

Vier aux dépens à l'égard de Bouchet ; déclare Vier responsable des

dépens mis à la charge de Bouchet ; etc.

Note. — Sur la question de savoir si les huissiers peuvent,
en principe, refuser de recevoir et de signifier les exploits et

les copies de pièces qui, en dehors des cas où il y a concur-
rence entre eux et les avo'iés, leur sont remis tout préparés
par ces officiers ministériels, comme mandataires des parties,

V. Nîmes, 17 juin 1861 {J. Àv.,t. 86 [1861], p. 309, art. 173),
et nos observations. Tout en approuvant les décisions qui ten-

dent à maintenir et à assurer l'indépendance des huissiers, en
faisant respecter leurs droits et leurs prérogatives, nous avons
pensé, néanmoins, et nous persistons à croire que leur dignité

et leur considération ne peuvent se trouver amoindries, par
cela seul qu'ils recevraient des exploits préparés, même sur
timbre, par les parties ou lonrs mandataires, et réguliers à tous

points de vue, si tous les émoluments auxquels ils ont droit

leur sont d'ailleurs remis. Or, dans l'espèce, une double circon-

stance pouvait justiBer le refus de l'huissier : d'abord, l'émo-
lument afférent à la copie du jugement à signifier appartenait

à l'huissier
;
point de doute à cet égard, et, ainsi que le con-

statent les motifs du jugement que nous rapportons, l'avoué,

en envoyant à l'huissier la copie préparée, ne s'était pas ex-
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pliqué sur le point de savoir s'il entendait lui rembourser le

droit de la copie, la somme qu'il lui avait en même temps

adressée ne paraissant pas (i'ailiciirs siidisante pour le |)aie-

ment de ce droit et du coûi «le l'exploit; d'un autre côié, la

copie du jui^oment ne reuirani pas dans les attributions de

l'avoué, le droit de la certifier n'appartenait qu'à l'huissier,

et comme la certiOcalion a pour but d'attester que la co-

pie est conforme à la grosse ou à l'expédition du jugement,

il importait nécessairement que celle grosse ou expédition fût

remise à I huissier, sans quoi il était privé de tout moyen de

contrôle, et fondé, par conséquent, à refuser de certifier la

copie. Mais il ne nous semble guère possible qu'un huissier

puisse refuser de certifier et de signifier la copie d'un juge-

ment rendu en matière commerciale, par cela seul qu'elle a été

préparée par un avoué, comme mandataire de la partie requé-

rante, lorsque le droit entier de copie de pièce et le coût de

l'exploit de signification lui sont offeris ou remis, que la grosse

du jugement lui est également remise, qu'il a pu, en colla-

tionnant la copie avec leitp grosse, s'assurer de son exactitude,

et que la-copie est parlaitemeiil lisible, sa responsabilité ne

pouvant alors sous aucun rai port se trouver engagée. — V.
aussi Trib. civ. de Nîmes, 8 avril 1861

(
jugemeni-rapporté

supià, p. 98, art. 2-23), cl la note. Ad. H.

Art. 263. — Huissiers, avoués, exploits, rédaction, convention,

émoluments, remise partielle, nullité radicale, services,

rémunération, usage, répétition.

La convention, par laquelle un huissier abandonne à un avoué

une partie des émoluments qui lui sont dus à raison des actes

qu'il signifie pour le conijite de l'élude de ce dernier, à titre de

rémunération de services résultant, par exemple, de ce que la ré-

daction des actes confiés à t huissier serait faite dans l'étude de

l'avoué, et conformément à un usage traditionnel existant à cet

égard entre les avoués et les huissiers, est radicalement nulle

comme contraire à l'ordre public, et, en conséquence, l'huissier

est fondé à répéter contre l'avoué les sommes que celui-ci a rete-

nues en vertu de cette convention (C. Nap., art. 1131, 1133 et

1235; Décr. 14 juin 1813, art. 24 et suiv., et 39).

i I". — AIX , 2 décembre 1834.

(B... C. C.,.). — Arrêt.

La Cour; — Vu l'art. 6, C. Nap ; —Attendu que la loi a fi.xé,dans

un intérêt général, les émoluments attachés aux fonctions d'avoué et

d'huissier, et qu'il importe à la société comme à la dignité des fonc-

tions ministérielles qu'une partie des émoluments ne soit pas détournée

au profit de l'autre ;
— Attendu que ces émoluments n'étant pas dans

le commerce ne peuvent faire la matière d'une convention; d'où il
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suit que toute convention de ce genre est radicalement nulle comme
contraire à l'ordre pulilic, et que son exécution ne saurait empêcher

la restitution des sommes indûment perçues ; — Rn fait : Attendu qu'il

résulte des pièces du procès et des aveux de C... lui-m(^me, que, par

suite des accords interveiiLis entre lui et B..., il a, depuis le mois de

juin 1841 jusqu'à la fin do décemlire 1852, retenu audit B... le tiers

des émoluments qui lui revenaient, en sa qualité d'huissier, sur les

actes par lui signiliés pour le comptede son étude, et que cette retenue,

opérée mois par mois pendant l'intervalle précité, s'élève à la somme
totale de 2,470 fr. 55 c; — Attendu que C... lui a en vain donné

pour cause une rémunération de services, en soutenant que cette

somme avait profité au clerc de son étude qui avait soulagé B..., igé et

infirme, dans l'expédition des actes qui lui étaient confiés; — Que,

quelle que soit la destination des émoluments retenus, la convention

intervenue entre les parties n'en est pas moins illicite, parce que son

objet n'était pas dans te commerce ;—Qu'il est possible que la desti-

nation prétendue ait eu lieu, ce qui exclurait l'idée d'une coupable

cupidité, et qu'il est d'ailleurs juste de reconnaître que C... n'a fait

que continuer avec B... la tradition de l'étude acquise de G...; —
Mais que ces considérations, étrangères à la nature de la convention,

ne sauraient être accueillies pour lui donner eiïet, sans quoi la loi

serait trop aisément violée, tantôt sous un prétexte, tantôt sous un

autre, et l'usage de ces accords, contraires .'i la dignité des fonctions

ministérielles, risquerait de s'abriter sous la tolérance d'une interpré-

tation favorable ;
— Emendant, condamne C... à payer à B... la somme

de 2,470 fr. 33 c.

12. — TRIBUN.AL CIVIL DE TARASCON, 11 juin 1861.

( P... C. C... ). — Jugement.

Le Tribunal;— Attendu que la loi a attaché des émoluments dis-

tincts et particuliers aux fonctions d'avoué et d'huissier
;

qu'il im-
porte à l'ordre public comme à la dignité et à l'indépendance des ofli-

ciers ministériels que chacun d'eux reçoive intégralement le légitime

salaire qui lui a été attribué ; — Attendu que tout traité ou conven-

tion qui a pour effet de modifier arbitrairement les tarifs légaux au

profit des uns et au détriment des autres est radicalement nul, soit

parce que la cause en est illicite, soit parce que son objet est placé hors

du commerce
;
que cette nullité ne peut être couverte, ni par l'exécu-

tion, ni par le silence des parties, et affecte d'une manière absolue

toute convention de cette nature, qu'elle soit écrite ou verbale, tacite

ou expresse ;
— Qu'il n'y a donc pas lieu de s'arrêter à celte circon-

stance particulière, invoquée dans l'espèce, que la retenue dont s'agit

n'a été stipulée ni établie par les officiers ministériels aujourd'hui en

exercice, et qu'elle est le résultat d'un usage traditionnel accepté par

les avoués et par les huissiers en cause, en échange d'un travail de
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rédaction que les premiers faisaient pour les seconds; — AHomlu i|ue

si, connue le dit l'arrêt de la Cour de cassation du Tijuin \Ht'i,

aucune disposition législative ne défend aux huissiers de cunlicr à des

tiers la rédaction d'actes de leur ministère, ni do faire à ce sujet la

remise d'une partie des émoluments qui leur sont individuellement

réservés, cela n'est vrai qu'autant qu'il s'agit d'un acte libre, isolé et

accidentel ; — Qu'il est certain en effet que les huissiers ne peuvent

prétendre au singulier privilège de ne pas payer la rétribution ou le

salaire qui est la conséquence d'un service rendu ou d'un travail fait

pour leur compte ; — Mais que cette régie d'équité cesse évidemment

d'être applicable lorsque, comme dans l'espèce, il s'agit d'un pacte

permanent, qui embrasse, dans sa généralité, tous les honoraires jus-

qu'aux indenmités de transport, et que chaque huissier est obligé Je

subir sous peine d'être exclu de toute participation aux travaux de

l'étude dont il aurait répudié les exigences;— Que, dans ce cas, la re-

tenue d'une quote-part des émoluments, loin de pouvoir être consi-

dérée comme la rémunération spontanée et légitime d'un travail spé-

cial, n'est autre chose qu'un prélèvement forcé, et constitue un abus

grave et dangereux qui a pour résultat de laisser les huissiers à la

merci des avoués en les réduisant au r61e d'agents subalternes et

presque servîtes ; — Attendu qu'il est de principe que les paiements

faits sans cause ou en vue d'une cause illicite sont toujours sujets à

restitution, et que la loi n'accorde aucun effet aux engagements qui

ont été contractés au mépris d'une disposition d'ordre public, alors

même que, abstraction faite de cette cause de nullité, ces engagements

réuniraient toutes les dispositions requises pour la validité des obli-

gations; — Attendu, en fait, que C... se conformant à une pratique

vicieuse et ancienne et admise par les officiers ministériels près le tri-

bunal civil de Tarascon. a retenu le cinquième des émoluments et in-

demnités de transport sur tous les exploits rédigés dans son cabinet et

signifiés par le sieur P..., pendant les quatre années qu'il a exercé les

fonctions d'huissier; — Qu'il résulte du répertoire de cet huissier

que le montant total de ces émoluments et indemnités s'est élevé à la

somme de...; — Condamne M= C... à payer à P..., etc.

Note. — La nullité de toute convention intervenue entre
de.s avoués et des huissiers, et ayant pour objet d'attribuer

aux premiers une partie des émoluments dus à raison des actes

signifiés par les seconds, ne saurait être douteuse, quel que
soit le motif donné à cette convention, qui, en effet, est con-
traire aux devoirs imposés à ces difiérenls officiers ministé-

riels, à l'ordre public, et ne saurait, dés lors, produire aucun
effet. V., en ce sens, Cass. 29 déc. 1845 (J. Av., t. 70 [1846],

p. 139); Morin, Discipline, 2° édit., t. 1", n°278. La couven-
tion dont il s'agit n'est pas seulement dénuée de tout effet, en
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ce sens que la nullité n'en a pas lieu que pour ravcnir el que
niônio une action est ouverte pour la répélition des sommes
qui ont éié indûment abandonnées el perçues j elle consiitue

nn abi'S qui peut au<si aiiloriser l'application contre les avoués

et lis huissiers de peines disriplinaires. V., à cet é(;arrl, notre

Eneylopédie des lluinsiers, 2" édil., !. 3, v° Discipline, n"' 15

et suiv., et I. 4, v" Exploit, n"' 63 ei suiv., et Huissier, n'^iST

et suiv. 11 n'est pas cependant défendu aux hui^slcr,^ de confier

à des tiers la rèdaciion d'actes de leur ministère, et de taire à
ce sujet la remise d'une partie des émoluments qui leur sont

iDdividuellemont réservés. V. Cass. 5 juin 1822 (/. Av., t. 24

[1822|, p. 184. Il a môme élé décidé que le traité par lequel

un huissier, se réservant la direction de son élude, concède à

un tiers, pour rémunération de sa cullaboraiioii, une part

dans les bénéfices, sans obligation pour ce liers de participer

aux pertes, doit recevoir son exécution, et que, par consé-
quent, les sonimes payées en vertu de ce traité ne peuvent
donner lieu .n aucune action en répétition. V. Trib. civ de la

Seine, 13 mars 1856 (J. Av., t. 81 [1856], p. 247, an. 2338
quater). Mais il ne paraît pas possible que le tiers dont l'buis-

sier accepterait, dans cette comlilion, la collaboration, soit

un avoué : car la convention qui interviendrait entre eus se-

rait une association entre deux officiers ministériels de classe

différente, association interdite, ou pourrait être considérée
comme constitutive d'un traité abusif, déguisant la pactisa-

tion
,

que l'ordre public prohibe même indirectement. La
même présomption atteindrait évidemment la convenlion qui

aurait lieu entre un huissier et un clerc attaché à une étude
d'avoué. Ad. H.

Abt. 264. — CASSATION, '26 mars 1862 (2 arrêts).

Élections, orncrEBs mixistériels, révocation, mesure administra-

tive, POURSUITES DISCIPUNAIRES, LISTE ÉLECTORALE, EXCLUSION.

L'officier ministériel, dont la rétocalion a été prononcée
par l'autorité supérieure, en l'absence de tontes poursuites,

comme mesure purement administrative, n'est point exclu de

la liste électorale l § I ] (Décr. 2 fév. 1852, art. 15, g 8).

Mais il en est autrement de l'officier ministériel dont la

révocation est intervenue à la suite de poursuites discipli-

naires, sur lesquelles a été rendu un jugement qui a prononcé
sa suspension [ § I et II ].

S 1. — ~( Thune ).

Le 12 fév. 1862, jugement par lequel le juge de paix de
Saint-Paul-Trois-Châteaux maintient, en rejetant à cet égard
la réclamation du sieur Thune, l'inscription du sieur Pradelle,
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ancien greffier, sur la liste éicctornic de cette commune. Les
motifs de ce jugement sont ainsi conçus :

Attendu que l'art. 15, § 8, du décret du 2 fév. 1852 refuse le titre

d'électeur aux notaires, greffiers et officiers ministériels destitués e«

vertu de jugements ou de dérisions judiciaires; — Qu'à la vérité un

ïlécret de révocation émanant du chef de l'Etal peut, en certains cas,

/;tre regardécomme une véritable décision judiciaire, lorsqu'il est rendu

à la suite de poursuites disciplinaires dirigées contre l'officier ministé-

riel, parce qu'alors le décret qui le frappe est le dernier acte de cette

poursuite disciplinaire, et qu'il émane du chef de l'Etat agissant

comme chef de l'ordrejudiciaire et gardion de la discipline; tel est le

sens des arrêts de la Cour de cassation des H, 21 août, 18 nov. 1850,

18 mars 1851, et l'avis de Dufour; — Maisqu'uu décret de révocation

intervenu sans jugement et sans poursuites disciplinaires ne saurait

être assimilé à une décision judiciaire, en ce qu'il est moins une peine

que l'exercice d'un droit souverain ; c'est alors plutôt un acte admi-

nistratif que judiciaire, et l'officier ministériel qui en est l'objet ne

tombe pas sous l'application du décret de 1832, car la loi n'a voulu

frapper d'incapacité que celui qui se trouve condamné par une décision

qui, émanant de l'autorité judiciaire, présente toutes les garanties et

suppose que l'inculpé a pu se défendre; elle n'a pu vouloir étendre

cette incapacité à celui qui se trouve atteint par un acte de l'adminis-

tration qui a pu intervenir sans jugement et sans que l'inculpé ait été

mis en situation de présenter ses moyens de défense ;
— Que, d'après

ces principes, il y a lieu d'examiner si le décret du 11 déc. 1851 est

intervenu à la suite d'un jugement ou de poursuites disciplinaires, ou

bien s'il a été rendu sans avoir été provoqué par de pareilles mesures ;

— Que M. Pradelle n'a été l'objet d'aucune condamnation, et que sa

révocation comme greffier n'a été provoquée par aucunes poursuites

disciplinaires; — Qu'il y a donc lieu de le maintenir sur la liste élec-

torale.

Sur le pourvoi en cassation par le sieur Thune, arrêt :

La Cour; — Attendu qu'il résulte expressément des termes de

l'art. 15, § 8, du décret du 2 fév. 1832, que, pour qu'un notaire, un

greffier ou un officier ministériel doive être exclu de la liste électorale,

il ne suffit pas que le fonctionnaire ou l'officier ministériel ait été des-

titué, il faut encore que la destitution ait eu lieu en vertu de jugement

ou de décision judiciaire ;
— Attendu qu'on doit reconnaître ce ca-

ractère à toute destitution prononcée par l'autorité supérieure, après

des poursuites criminelles, correctionnelles ou disciplinaires, en vertu

notamment de l'art. 103 du décret du 30 mars 1808, parce que la

destitution qui intervient dans de telles circonstances est le complé-

ment et le dernier acte des poursuites précédemment exercées, et que
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le chef delà justice exerce en cela une véritable et souveraine juridic-

tion; — Mais qu'on ne saurait appliquer l'exclusion prononci^e par la

loi électorale au cas oU la révocation est prononcée par l'autorité su-

périeure, en l'absence de toutes poursuites, comme mesure purement

administrative; — Attendu (|u'cn le jugeant ainsi et en maintenant

par suite le nom du sieur Pradelle sur la liste électorale de la com-
mune de Saint-Paul-Trois-Clii\teaux, la sentence attaquée, loin de

violer aucune loi, a fait une juste application du décret du 2 fév.1832;

— Rejette.

§11. -. (Guyot).

Lo 7 fév. 1862, jugement par lequel le juge de paix He Vi-
gnory (H;uite-Marne), rejette la demande du sieur Guyot,
ancien huissier, en inscription sur la liste électorale, par les

motifs suivants :

Attendu que la décision de M. le garde des sceaux, qui a prononcé

la révocation de la nomination du sieur Guyot aux fonctions d'huissier,

est intervenue à la suite d'une poursuite disciplinnire dirigée contre

cet officier ministériel, laquelle poursuite avait donné lieu à un juge-

ment du tribunal de première instance de Chaumont prononçant la

suspension ;
— Attendu que cette décision est véritablement judiciaire

dans le sens de la loi et le dernier acte de la poursuite disciplinaire

intentée contre Guyot
;
que ces principes sont au surplus consacrés par

trois arrêts de la Cour de cassation du mois d'août 1830.

Sur le pourvoi en cassation par le sieur Guyot, arrêt :

La Cour ;
— Attendu que la révocation dont a été frappé l'huissier

Guyot est intervenue à la suite de poursuites disciplinaires dirigées

contre lui devant le tribunal civil de Chaumont, lesquelles poursuites

ont été suivies d'un jugement qui a prononcé la suspension contre

Guyot ;—Attendu que le décret prononçant la révocation dudit Guyot,

rendu sur le rapport de M. le garde des sceaux, en vertu de l'art. 103

du décret du 30 mars 1808, applicable aux huissiers par l'art. 73 du

décret du li juin 1813, est une véritable décision judiciaire dans le

sens de l'art. 15, § 8, du décret organique du 2 fév. 1852 ;
— Que

c'est donc avec raison que le jugement attaqué a refusé d'inscrire

Guyot sur la liste électorale de la commune de Yignory ;
— Rejette.

Note. — Sous l'empire de la loi électorale du 31 mai 1850,
dont le n°7 de l'art. 8 a été reproduit littéralement dans le

n° 8 de l'art. 15 du décret du 2 fév. 1852,1a Cour de cassation

avait déjà également décidé que l'officier ministériel (greffier),

dont la révocation avait été prononcée par mesure administra-
tive, sansavoir été précédée d'une condamnation disciplinaire,

n'était pas exclu de la liste électorale (arrêt du k mars 1851),
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mais qiip l'oxcliision nilei[;ii.ilt l'avoiit' qui.aprfis avoir été sus-

pendu discipliiiaircment do ses (onctions pendant six mois par

le tribunal, avait été ensuite révoqué ^Arri^i 'lu 21 août 1850).

V., dans le même sens, Allain, Code-Fovmulaire des lois élec-

torales, n°" 'J5i- et suiv.; notre Encyclopédie des Iliiissiers,

2» édit., t. V, v° Elections, n" 13

Aht. 263. — NANCY (r» di.), 22 m:ii 18(i2.

Requête civile, jugement, appel.

f.es jugements qui statuent enmulière de requête civile ne sont

pas susceptibles d'appel (C.P.C., art. 443 cUSO).

(N... ex...). —Arrêt.
La Cour ;

— Considérant que la requête civile est une voie extra-

ordinaire accordée par la loi contre les jugements ([ui ne sont pas sus-

ceptibles de recours oïdinaires; que le droit qui en est dériv(5eslla

faculté pour la partie d'appeler de nouveau, s'il y a lieu, l'examen

du juge sur la décision rendue; mais que, loin de changer soit la na-

ture de la contestation primitive, soit l'ordre de juiidietion spéciale-

ment établi, la loi exige au contraire, dans ce cas , (jue le litige con-

serve son caractère et soit reproduit devant les juges mêmes qui ont

rendu la décision attaquée ; qu'il suit de là qu'admettre en certains

cas l'appel en matière de requête ci\ile, ce serait dépouiller les pre-

miers juges du droit qui leur est privativement atti'ibué de juger la

contestation; — Qu'il en serait ainsi dans l'espèce, puisque, s'agissaut

d'un jugement d'adjudication uon susce])tible d'appel, en vertu de

l'art. 730, C.P.C., on arriverait par la voie détournée de la requête

civile à le faire réformer par la Cour, qui ne pouvait pas en recevoir

l'appel; — Qu'il y a lieu, dès lors, de déclarer l'appel non recevable;

— Dit que l'appel était non recevable.

Note. — La solution résultant de l'arrêt qui précède nous
paraît conforme à l'esprii de la loi. En elTei, la voie de la re-

quête civile n'est ouverte que contre les jugements en dernier

ressort (C. P. C ,art. 4^0), c'est-à-dire que contre les juijemenis

qui ne peuvent ère ait;;qut-s par la voie de l'appel. Elle ne le

serait pas contre un jugement qui aurait été susceptible d'appel

et à l'égard duquel la partie aurait négligé d'employer cette

voie. Or, la requête civile, cumme le fait avec raison remar-
quer la Cour de Nancy, ne change pas la nature ou le carac-
lète du litige. Le jugement qui l'admet ou la rejette doit

suivre le sort de celui quia été rendu sur le fond. Mais ce ju-

gement pourrait être l'objet d'un recours en cassation, s'il

contenait un des vices qui sont des ouvertures de cassation.

Ad. n.
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Ai(T. 26G. — LOI, 3 niai-.T juin 1862.

Délais, matièue civile, matikhe commehciale, modifications.

Loi portant modipcalion des délais en matière civile et

commerciale.

Art. 1". L';irt. 73, C. P.C., sera remplacé par les dispositions sui-

vantes :

« 73. Si celui qui est as-siguo demeure liors de la France continen-

tale, le délai sera :

€ 1" Pour ceux qui demeurent en Corse, en Algérie (I), dans les

îles Britanniques, en Italie, dans le royaume des Pays-Bas et dans

les Etats ou confédérations limitrophes de la France (2), d'un iiiois;

€ 2" l'our ceux qui demeurent dans les autres E'ats, soit de l'Eu-

rope, soit du littoral de la Méditerranée et de celui de la nier Noire,

de deux mois ;

« 3° Pour ceux qui demeurent hors d'Europe, en deçà des détroits

de Malacca et de la Sonde, et en deçà du cap Ilorn. de cinq mois ;

« i" Pour ceux qui demeurent au delà des détroits de iMalacca et

de la S ndeet au delà du cap Ilorn. de huit mois.

€ Les délais ci-dessus seront doublés pour les pays d'outre-mer en

cas de guerre maritime » (3).

Art. 2. Les art. itâ, 4io el liO du même Code seront remplacés

par les articles suivants :

€ 413. Le délai pour interjeter appel sera de deux mois (i). Il

courra, pour le? jugements contradictoires, du jour de la signification

à personne ou domicile ;

€ Pour les jugements par défaut, du jour ou l'oppositioa ne sera

plus reccvable
;

« L'intimé pourra néanmoins interjeter appel incidemment, en tout

état de cause, quand même il aurait signifié le jugement sans protes-

tation.

< 443. Ceux qui demeurent hors de la France continentile auront,

pour interjeter appel, outre le délai de deux raoisde|mis li significa-

tion du jugement, le délai des ajournements réglé par l'art. 73 ci-

dessus (5).

. l'M. Ceux qui sont absents du territoire européen de l'Empire

ou du territoire de l'Algérie pour cause de service public, auront,

pour interjeter appel, outre le délai de deux mois depuis la signili-

cation du jugement, le délai de huit mois (6). Il en sera de même en
faveur des gens de mer absents pour cause de navigation » (7).

Art. 3. Les art. 483, 484, 48o et 486 du même Code seront rem-
placés par les articles suivants :

T. III, 3» s. 21
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» -îS;). La rcquôle civile sera signilit^e avec assignation dans le dé-

lai de deux mois à l'égard des majeurs, à compter du jour de la si-

gnification du jugement attaqué ;ï personne ou domicile.

« 48i. Le délai de deux mois ne courra contre les mineurs tjue du
jour de la signification du jugement, faite depuis leur majorité, à

personne ou domicile.

« 4S."). Lorsque le demandeur sera absent du territoire européen de

l'Empire ou du territoire de l'Algérie pour cause de service public, il

aura, outre le délai ordinaire de deux mois depuis la signification du
jugement, le délai de huit mois.

« Il en sera de même en faveur des gens de mer absents pour canse

de navigation.

« 480. Cuux qui demeurent hors de la Franco continentale auront,

outre le délai de deux mois depuis la signilication du jugement, le

délai des ajournements réglés par l'art. 73 ci-dessus > (8).

Art. 4. L'art. 1033 du même Code sera remplacé par les dispositions

suivantes (il) :

« 1033. Le jour de la signification et celui de l'échéance ne sont

point comptés dans le délai général fixé pour les ajournements, les

citations, sommations et autres actes faits à, personne ou domicile (10).

« Ce délai sera augmenté d'un jour à raison Je 5 myriamétrcs de

dislance (11).

• 11 en sera de même dans tous les cas prévus, en matière civile et

commerciale, lorsqu'en vertu de lois, décrets ou ordonnances, il y a

lieu d'augmenter un délai à raison des distances (12).

« Les fractions de moins de i myriamètres ne seront pas comptées ;

les fractions de i myriamètres et au-dessus augmenteront le délai d'un

jour entier (13).

« Si le dernier jour du délai est un jour férié, le délai sera prorogé
au lendemain » (1 i).

Art. 5. Les art. 160 et 1G6, C. Comm., seront remplacés par les

dispositions suivantes :

€ 100. Le porteur d'une lettre de change tirée du continent et des

îles de l'Europe et de l'Algérie, et payable dans les possessions euro-

péennes de la France, ou dans l'Algérie, soit à vue, soit à un ou plu-

sieurs jours, mois ou usances de vue, doit en exiger le paiement ou

l'acceptation dans les trois mois de sa date, sous peine de perdre son

recours sur les endosseurs, et même sur le tireur, si celui-ci a fait

provision.

€ Le délai est de quatre mois pour les lettres de change tirées des

Etats du littoral de la Méditerranée et du littoral de la mer Noire sur

les possessions européennes de la France, et réciproquement du con-

tinent et des îles de l'Europe sur les établissements frani^is de la Mé-

diterranée et de la mer Noire.
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« Le d'Mai est de six mois pour les lettres de change tirées des

Etats d'Afrique en derà du cap de Honne-Espéranre, et des Etat»

d'Amérique en de^;i du cap Horn, sur les possessions européennes de

la France, et n'ciproquenient du continent et des îles de l'Europe sur

les possessions françaises ou établissements français dans les Etats

d'Afrique en deçà du cap de Honne-Espéranee, et dans les Etats

d'Amérique en deçà du cap Horn.

« Le délai est d'un an pour les lettres de change tirées de toute

autre partie du monde sur les possessions européennes de la France, et

réciproquement du continent et des îles de l'Europe sur les posses-

sions françaises et les établissements français dans toute autre partie

du monde.

« La même déchéance aura lieu contre le porteur d'une lettre de

changea vue, à un ou plusieurs jours, mois ou usances de vue, tirée de

la France, des possessions ou établissements français et payable dans

les pays étrangers, qui n'en exigera pas le paiement ou l'acceptation

dans les délais ci-dessus prescrits pour chacune des distances respec-

tives. Les délais ci-dessus seront doublés en temps de guerre maritime

pour les pays d'outre-mer.

« Los dispositions ci-dessus ne préjudicieront néanmoins pas aux

stipulations contraires qui pourraient intervenir entre le preneur, le

tireur et même les endosseurs (13).

« 166. Les lettres de change tirées de France et payables hors du

territoire continental de la France en Europe étant protestées, les ti-

reurs et endosseurs résidant eu France seront poursuivis dans les dé-

lais ci-après (16) :

> D'un mois pour celles qui étaient payables en Corse, en Algé-

rie (17), dans les îles Britanniques, enitalie, dans le roj'aume des Pays-

Bas et dans les Etats ou confédérations limitrophes de la France;

< De deux mois pour celles qui étaient payables dans les autres Etats,

soit de l'Europe, soit du littoral de la Méditerranée et de celai de la

mer Noire ;

€ De cinq mois pour celles qui étaient payables hors d'Europe, en

deçà des détroits de Malacca et de la Sonde, et en deçà du cap Horn ;

c De huit mois pourcelles qui étaient payablesau delà des détroits

de Malacca et de la Sonde, et au delà du cap Horn. Ces délais seront

observés dans les mêmes proportions pour le recours à exercer contre

les tireurs et endosseurs résidant dans les possessions françaises hors

de la France continentale
;

« Les délais ci-dessus seront doublés pour les pays d'outre-mer, en
cas de guerre maritime. »

Art. 6. Les art. 373 et 37o,C. Comm., seront remplacés par les dis-

positions suivantes :
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c 373. Le délaissement doit être l';! il ;iux assureurs dans le tcimo

de six mois, ;i partir du jour de la rt'ceplionde la nouvelle de la perla

arrivéeaux ports ou eûtes d'iîurope, ou sur celles d'Asie et d'Afri(|ue,

dans la Méditerranée, ou bien, en cas de prise, de la réception de celle

de la conduite du navire dans l'un des ports ou lieux situés aux côtes

ci-dessus mentionnées;

€ Dans le délai d'un an après la réception de la nouvelle, ou do la

perte arrivée, ou do la prise conduite en Afrique en deçà du cap de

Bonne-Espérance, ou en Amérique, en deçà du cap llorn
;

€ Dans le délai de dix-huit mois après la nouvelle des perles

arrivées ou des prises conduites dans toutes les autres parties du

monde (18);

c Et ces délais passés, les assurés ne seront plus recevables à faire

le délaissement.

€ 37.^. Si, après six mois expirés, à compter du jour du départ du

navire ou du jour auquel se rapportent les dernières nouvelles reçues

pour les voyages ordinaires ;

c Après un an, pour les voyages de long cours, l'assuré déclare

n'avoir reçu aucune nouvelle de son navire, il peut faire le délaisse-

ment à l'assureur et demander le paiement de l'assurance, sans qu'il

soit besoin d'attestation de la perte. Après l'expiration des six mois

ou de l'an, l'assuré a pour agir les délais établis par l'art. 373 » (19).

Art. 7. L'art. Gio, C. Comni., sera reinplacé par l'article suivant :

c 043. Le délai pour interjeter appel des jugements des triljnnaux

de commerce sera de deux mois, à compter du jour de la signification

du jugement, pour ceux quiauront été rendus contradictoireimnt, et du

jour de l'expiration du déhii de l'oppisitioii po'ir ceux qui auront été

rendus par défaut ; l'appel pourra être interjeté du jour même du ju-

gement . (20).

Art. 8. La loi du 11 juin 1830. qui détermine le délai des ajourne-

ments d'Algérie sn France et de France en Algérie, est abrogée.

Le délai des ajournements devant les tribunaux d'Algérie pour les

personnes domiciliéesen France seradun mois (21).

OBSERVATIONS.

(1) La loi du 11 juin 1859 (V. /. Av., t. Si [18.Ï9], p. 229,

art. ."229) avait fixé à deux mois le délai des ajournements,

devant les tribunaux de France, pour les personnes domici-

liées en Algérie. Le projet de loi présenié par le Gouvernement,

le 28 jauv. 1862, avait fait de ce délai l'objel d'un parafjraphe

spécial, et l'avait réduit à 45 jours. Mais la commission du

Corps l'égislalifa pensé « que ce délai était trop long; qu'en

présence de la rapidité et de la régularité actuelle des com-
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nuinicalions do la Franco avec sa [hcllc colonie, ol en tenant

compte (le la séeuiilc, loiijoiirs plus f^'iaiule (iii'cn jiays étran-

ger, qui se reneonlre (lai s un pays soumis à la (lomiiiation

iran<;aise, pour la transmission des actes de procédure, le

délai d'un mois, projjosé pour les lies nrilanni(|ues, l'Italie,

les l'ajs-Has, les Etats ou confcdcralions limilrophes et la

Corse, (.'tait largement sul'lisant pour lAlgérie. » (liapi)ort de

M. Josseau). Un amendement, adopte dans ce si-ns par la

commission, fut accueilli par le Conseil d'Etat, et la modili-

cation introduite dans la loi cl sanctionnée par le Corps
législatif.

Le délai est d'un mois, même (juand le demaiulenr use de
la faculié accordée par le § 9 de l'art. Gl', C.t'C., paragraphe
pcrmetlant d'assigner les individus qui liahileiU le lerriluire

français hors du coiilinmt cl ceux qui sont établis chez l'é-

tranger, au domicile du procureur impérial près le Iribunul où
est portée la demande, lequel vise l'original cl envoie la co-
pie, pour les premiers, au ministère de la marine, et, pour
les seconds, à celui des aiïaires étraugères. Celte (lis|)ositioD,

motivée par la dillicullé de connaître le domiciUî des per-
sonnes qui se trouvent dans les conditions ci-dessus indiquées,
mais qui amène inévitablement des retards dans la réception
des ajournements par les parties intéressées, n'avait pas, ce-
pendant, paru a la commission justifiée pour la Corse et pour
l'Algérie; et elle avait proposé un amendement ayant pour
objet de prescrire pour les deux pays l'application de la règle
qui \eul la signification à la personne ou à son domicile et de
restreindre le § 9 de l'art. 69, C.I'.C, à ceux qui habitent
hors du territoire européen de IKmpire et hors de l'Algérie et

à ceux qui sont établis chez l'étranger. Mais cet amendement
ne fut point accueilli par le Conseil d'iltat, et la commission,
considérant, d'ailleurs, que le § 9 de l'art. 69 était assez rare-
ment appliqué, ne crut pas devoir insister pour l'adoption de
sa proposition (V. le Rapport de M. Josseau).

(2; Le délai de deux mois, réduit à un mois par la loi nou-
velle, devait être observé, d'après l'ancien art. 73, à l'égard

de tous ceux qui demeuraient dans les Etats limitrophes de la

France. Or, « on s'était demandé si ces mots « Etats limi-
trophes»,—porte l'Exposé des motifs de la loi actuelle,— s'ap-
pliquaient à toute une confédération dont quelques Etats se-
raient limitrophes de la France et d'autres ne léseraient point;
s'ils s'appliquaient à tout un Etat, dont les provinces frontières

du côté de la France ne feraient pas corps avec le reste,

comme la Prusse ou la Bavière. La rédaction proposée lève
ces difficultés, en disant : Etats ou confédérations limilro-
phes. »

(3) La disposition, qui double les détails, pour les pays
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d'oulre-mer, en cas do giione mariline, maïKniaitdiiiis l'ancien

art. 73; elle se niolive d'elle-même cl doit èlre eiileudue en •

ce sens que « le doublement des délais n'a lieu qu'en cas

d'obstacle apporté par la guerre niarilimeaux eommuiiicalions
entre la France et les pays où se trouvent les parties aux-
quelles des significations sont faites. » (Rapport de M. Jos-

seau).

La même disposition est inapplicable en cas de guerre con-

tinentale. Pourquoi? Leltapporl en contient également la rai-

son. « En général, à noire époque,—y est-il dit,— les guerres

continentales n'iiilerrompcnl pas les communications privées,

même entre les pays belligérants j au surplus, si une inter-

ruption locale et momentanée avait lieu, ce serait un cas de

force majeure qui autoriserait les tribunaux, s'il était prouvé,

à relever la partie intéressée de la déchéance. »

(1) Le délai pour interjeter appel est réduit de trois mois à

deux mois. En le fixant à trois mois , le législateur de 1806
avait voulu laisser aux parties le temps de s'éclairer, de négo-
cier, de s'entendre, avant de recourir à l'appel; il avait voulu
que cet acte fût mûrement réfléchi, longuement délibéré. « La
nature de l'acte, — lit-on dans l'exposé des motifs de la loi

nouvelle, — n'a pas changé depuis 1806; son importance est

plutôt accrue par l'élévation du taux du dernier ressort

j

l'abus des appels moratoires est moins à craindre que jamais,

avec la rapide expédition des afi'aires devant les Cours impé-
riales; l'intérêt d'une abréviation de délai plus ou moins con-

sidérable, se traduit par une différence de quelques jours dans

la durée d un procès qui aura traversé les deux juridictions;

enfin, la partie qui a obtenu uu jugement en première in-

stance, est toujours maîtresse de h;Uer l'appel par des actes

d'exécution. Toutes ces raisons ont fait penser que le délai de

l'appel réduit à deux mois, serait encore un délai suffisant,

mais qu'il serait imprudent de le restreindre daus de plus

étroites limites. »

(5) Cet article, « appliquant les délais de distance à tous les

pays situés hors de la France conlinentale , ne diffère plus

de l'ancien que par la substitution de la mention du délai de

deux mois à celle du délai de trois mois qui le met en har-

monie avec la nouvelle rédaction de l'art. ii3 ». (Kapportde

M. Josseau"). — Il en résulte que le délai, pour appeler d'un

jugement rendu par un tribunal siégeant dans la France con-

linentale, qui est dévolu à ceux qui demeurent en Algérie ou

en Corse, est de trois mois

(6 et 7) Le nouvel art. 416, en maintenant le délai de fa-

veur accordé à ceux qui sont absents pour cause de service

public, et en l'étendant aux gens de mer absents pour cause

de navigation , ne fait qu'apporter à l'ancien art. 446, les
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ch:ui!;eincnls qui sont la conséquence de ceux proposés sur

d'autres articles. Ainsi , il subslllue la mention de deux mois

à celle de trois dans le délai normal, el la monlion de huit

mois à celle d'i/?i av. comme délai maximum de l'art. 73. Le

délai d appel pour les personnes comprises dans le nouvel

art. 'ii6 n'excédera donc pas dix mois.

(S; « Les modifications ou additions proposées sur les art.

A83, 48i, 485 et 486, C.I'.C, qui rèt;lenl les délais de la

requête civile, sont de tous points les mêmes que pour les dé-

lais de l'appel, et se justifient par les mêmes raisons. On peut
dire même qu'il y a un à foriiori en laveur de la requête

civile, dans les considérations invoquées pour ne pas réduire

au-dessous de deux viois le délai de l'appel.— C'est une voie

exiraordinairc, nécessairement rare à cause du nombre limité

dis ouvciliucs de requête ci\ile , entravées par des consulta-

tions préalables, par des consignations d amende et de dom-
mages-intérêts, et qui n'empêche pas l'exécution du jugemoiit
attaqué; — Ci" qui diminue encore l'intérêt d'une abréviation,

c'est que dans certains cas d ouverture, qui ne sont pas les plus

rares, le délai peut embrasser un nombre indéterminé d'an-

nées (art. -'iS4 à 488;. — Aussi ne s'est-on décidé à proposer le

retranchement d'un mois que pour maintenir la parité de
délai qui a existé jusqu'à présent entre la requête civile et

l'appel. «(Exposé des motifs).

(9) « La nouvelle rédaction de l'art. 1033, C.P.C, — dit

M. de lîoycr dans son rapport au Sénat (séance du 25 avril

1860 — Moniteur du 26),— est une des améliorations qui se-

ront le plus appréciées par les hommes pratiques. Elle a
cherché à établir l'uniformité et la certitude là où régnaient
trop souvent l'inégalité et la controverse. »

(10) Le premier alinéa du nouvel art. 1033 reproduit litté-

ralement la disposition de l'ancien art. 1033, C.P.C.
« En édictant cette disposition, — dit M. Josseau dans son

Rapport au Corps législatif,— le législateur de 1806 a eu pour
but de trancher uni? question qui a longtemps par'tagé la doc-
trine et la jurisprudence, celle de savoir si le jour qui sert de
point de départ à un délai et lejour de son expiration doi\ ent être

compris dans ce délai. « En droit romain, dit M. Troplong,
l'opinion que le jour à quo, c'est-à-dire le jour qui sert de
point de départ, ne doit pas être imputé dans le terme, avait

contre elle les textes du droit, mais elle avait en sa faveur
l'usage constant. On avait alors créé cette maxime : Dics d
quo non compiitaturin termina. » — Nos anciens auteurs, Du-
moulin entre autres, furent obligés de s'incliner devant l'u-

sage, quoiqu'ils le reconnussent contraire aux principes du
droit. — L'ordonnance de 1667 alla plus loin; elle exclut,

pour les actes de procédure, non-seulement le jour servant de
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point de déparl, innis le jour de l'expiration du délai, lo jour
à quu et le jour ad quem. — Les lois roiiniines lornbèrenl en
désuétude; la juiis|)rudence et la docliinc se mirent à peu
près d'aeeoid sur la franchise des délais. — C'est pour incUrc
un terme à toute eontroversequ'a été liiit l'ail. lOS.'î.

a A-t-on réussi à résoudre toutes les ditlieullés:' Non sans
doute. Aussi, depuis eette époque, on a beaucoup a{;ité la

question de savoir si cet article, soit dans sa première dispo-
sition qui consacre la règle : Dles lermini non '•onipuialur in
termina, soit dans sa seconde disposition relative à l'augmen-
tation du délai à raison des distances, est applicable à d au-
tres actes que ceux laits à personne ou domicile, si pour ces

actes, le délai fixé par la loi est toujours franc, s'il est ou non
susceptible d'augmentation pour les distances et dan.s quelle

mesure. Pour la franchise du délai, par exemple, la diilicullé

est souvent née de la manièredonl s'est exprimé le législateur

dans les divers cas. Tantôt, en ellct, dans la fixation d'un délai

pour faire un acte ou remplir une formalité, la loi porte que
ce délai courra à compter ou à partir rie telle époque, tantôt

elle veut que cet acte ou cette formalité ail lieu dans le délai

de, ou bien elle dit que la formalité ne sera plus rece-

vable après le délai de..., etc. (V. Gilbert, Codes annotés, art.

1033. C.P.C). Ces diverses locutions ont amené des solutions

différentes. — En piésence de ces controverses, votre com-
mission s'est demandé s'il n'y aurait pas lieu de compléter

la disposition de l'art. 1033 par quelques règles générales.

Mais elle n'a pas tardé à reconnaître la dilïiculté de trouver

une rédaction qui put donner, pour foutes les hypothèses,

une solution satisfaisante. Chaque jour la jurisprudeme se fixe

davantage et formule des règles d'interprétation basées sur le

sens que l'usa;;e, cette suprême loi du langage, assigne aux
expressions employées par le législateur. Une nouvelle ré-

daction pourrait faire naître de nouvelles incertitudes. Dans
cet étal de choses, la commission ajugé, comme le Couverne-

ment, que le plus sage était de reproduire lextiiellenieut une
disposition sur la portée de laquelle on commence d'ailleurs,

après cinquante ans de pratique à être à peu près d'accord. »

(1 1) L'art. 1033, C.P.C, se teruiinail ainsi : « Ce délai sera

augmenté d'un jour à raison de trois myriamètres de dislancej

et quand il y aura lieu à voyage ou envoi et retour, l'augmeo-

tation sera du double. »

La dernière partie de cette disposition a été supprimée
comme inutile et sans application possible (Exposé des motifs,

et Rapport de M. Josseau).

La première partie a été maintenue, mais modifiée on ce

sens que la distance qui donne lieu a l'augmentation d'un jour

a été portée de 3 à 5 myriamètres.
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C'csl ce qu'avaionl déjà fait, pour les cas auxquels elles

s'appliquaient, la loi du 28 mai 1838 sur les lailliles (C.Comm.,
arl. 'i'i8, 'i9-2 el 582), la loi du 2 juin 18'il sup les ventes ju-
diciaires de biens immeubles (C. !'.(;., art. 677 el 691), la loi

du 2'» mai I8»2 relative à la saisie des rentes constiiuées sur
pailiculiers(C.P.('., art. G'il et 6V2), cl la loi du 21 mai 1858
sur la procédure d'ordre (C.P.C, art. 692 et 762).

« 11 a paru au Gouvernement,— porte l'Kxposé des motifs,— que la question était tranchée par ces précédents législa-

tifs. Les considérations à balancer el les raisons de décider
sont les mêmes qu'en 1858; il n'y a rien de changé dans la

question. L'unité de cinq myriamètres serait donc substituée à
celle de trois, dans le nouvel article. »

«La rapidité et la facilité des communications, — ajoute

M. Josscau dans son rappoil,— qui existent aujourd'hui, grAce
à l'immense réseau de chemins de fer et de rout 's qui traver-

sent la France, expliquent sullisammenl cette modilicition. »

La commission avait même demandé, par un amendement
et dans la prévision du prochain achèvement de nos voies

ferrées, que l'augmentation n'eût lieu qu'à raison de huit my-
riamètres de distance. Mais le Conseil d'Etat a préféré le nom-
bre de cinq myriamètres, et la commission, reconnaissant
qu'il y avait la, en définitive, une amélioration réelle, n'a

point insisté pour obtenir l'adoption de son amendement
(Rapport de M. Josseau).

(12) L'ancien art. lO.'iS, G. P.C., établissait une règle appli-
cable stulemenl aux délais de comparution. « La règle de
l'aitiele nouveau s'étendra à tous les cas où il est reconnu que
la dislance augmente, pour la partie intéressée, la ditlicullé

de l'aire un acte qui doit être fait dans un temps déterminé,
sous peine de déchéance d'un droit. » (Lxposé des motifs).

Elle ramène au terme uniforme de cinq myriamètres toute

augmentât on de délai basée sur une distance moindre.
« Ainsi désormais l'uniformité est établie non- seulement

pour les délais de comparution, mais pour tous les actes à
l'accomplissement desquels est attaché un dél.ii de dislance.

Suivant les cas, le délai de distance augmentait d'un jour
par 2, par 2 1/2, par 3, par 5 myriamètres (V. art. 165, 201,
582. G Gomm.; 677, 691, 692 nouveau, G.P.G. ; 2(i6l, 2185,

C. iNap., etc.). Ces inégalités disparaîtront devant I uniformité

de la règle établie par le 3'= aliéna du nouvel art. 1033. o

(Rapport de M. Josseau).

« On peut citer, — dit également M. de Royer dans son
rapport au Sénat, — comme exemple des termes atteints par
cette règle générale, l'art. 2185, C. Nip. , les art. 5, 175,
260, 56i, 602, 611, 882 el 993, C.P.C, el les art. 165 el 201,
C. Gomm. Dans les cas prévus par ces divers articles, la dis-
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tance à raison de laquelle le délai est au^tnenlé d'un jour
variait de 2 niyriamètres et demi ù 3 myriaiuètres. Elle sera
Jésoriiiais de citiq myriaiuèlros. »

L'addition quo rciilV'nnu le g '^ du nouvel arl. 10;^ est in-

conlcslabhMiieul une dus innovations les plus iniporlaules de
la loi nouvelle.

(13) La question de savoirs!, pour l'augmcnlation desdclais

àraison des distances, il devait être tenu compte des fractions

excédant l'unité do 2, 3 ou 5 mjrianiètres, divisait la juris-

prudence et la doctrine. Trois systèmes s'étaient élevés : le

premier ne tenait aucun compte des fractions en dehors de
l'unilé adoptée comme base et comme condition du délai sup-
plémentaire; le second admettait qu'il devait être compté un
jour de plus pour toute fraction de l'unité, constituant une
distance commencée; enfin, le troisième, appliquant la maxime
major pars iradii ad se minnrem, voulait qu'il ne fût tenu
compte de la fraction que lorsqu'elle dépassait la moitié de
l'unité complète et qu'elle représentait, par exemple, 2 my-
riamèlres sur 3 ou 3 sur i. Le § i du nouvel art. 1033 met tin

à la controverse, en décidant que les fractions de moins de
quatre myiiamètres ne seront pas comptées, et qu'au contraire

les fractions de quatre œyriamètres et au-dessus augmente-
ront le délai d'un jour entier.

Cette disposition est claire, et cependant la question sui-

vante m'a déjà été adressée au sujet de son application :

Lorsque le défondeur est domicilié à 45 kilomètres (4 niy-

riamèlres et demi) de la ville où siège le tribunal, le délai

ordinaire de comparution doit-il être augmenté d'un jour?

La solution négative de cette question ne saurait donner
lieu à auiune incertitude. L'unilé de la loi nouvelle est cinq

myriamètres (ou 50 kilomètres) : par conséquent, tant que la

distance, qui sépare le domicile du défendeur du lieu où
siège le tribunal devant lequel il est assigné, ne dépasse pas

cinq myriamètres, le délai de comparution n'est susceptible

d'aucune augmentation.

Il ne suffit même pas, pour que l'augmentation soit possi-

ble, que la distance de cinq myriamètres soit dépassée; il faut

que la fraction qui excède celte distance soit au moins de
quatre myriamètres. Les termes du§ 4 du nouvel art. 1033 ne
prêtent encore à aucune hésitation sur ce point.

11 résulte de là que la mesure de distance donnant lieu au
délai d'augmentation est de plus de cinq myriamètres et qu'elle

peut s'élever jusqu'à neuf, sans que l'augmentation soit de

plus d'un jour (^Exposé des motifs).

(14 Voici comment s'exprime M. de Rover dans son rap-

port au Sénat, sur le § 5 de l'art. 1033 :

« Une autre question,— dil-il,— était celle de savoir quelle
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devait ôtip rinfliionrc d'un jour de fête légale coïncidant avec
le dernier jour d'un délai.

« Le (^ocie de proeédure civile se taisait sur ce point; mais
il pose en principe qu'aucune signification ne sera faite un
jour de fiHe légale, si ce n'est en vertu d'une permission

du juge, quand il y a péril en la demeure (Art. 63 el

1037).
« D'un autre c6té, l'art. 162, C. Comm., après avoir dit que

le refus de paiement des effets de commerce sera constaté le

lendemain du jour de l'cchéance, ajoute : « si ce jour est un
jour férié léfral, le protêt est l'ait le jour suivant. »

o Le dernier paragraphe du nouvel art. 1033, C.P.C., fait

de cette règle la règle générale, et. par une disposition em-
pruntée à l'art. 25 de la loi du 22 frim. an vu sur l'enregis-

trement, il décide que « si le dernier jour du délai est un jour

férié, le délai sera prorogé au lendemain. »

« Celte solution équitable, — porte l'Exposé des motifs,

— est une légitime conséquence de l'abréviation des dé-
lais. »

Plusieurs questions m'ont été aussi soumises à l'occa-

sion de l'application du § 5 du nouvel art. 1033; je les

transcris ici avec la solution dont elles m'ont paru sus-

ceptibles.

i" Le défendeur peut- il être cité le samedi pour compa-
raître, soit devant un juge de paix, soit devant un tribunal de
commerce, à l'audience du lundi suivant?

La loi du 3 mai 1862 n'a pas, ce me semble, modifié les dis-

posilions du Code de proeédure civile sur ce point. Or, aux
termes des art. 5 et 116 de ce Code, il suffit, pour la régula-

rité de la citation, qu'il y ait un jour au moins entre le jour

de la signification de la citation et celui fixé pour la comparu-
tion. La citation est donc valablement signifiée le samedi pour
comparaître le lundi suivant, si le domicile du défendeur est

à une dislance de moins de neuf myriamètres du lieu où siège

la justice de paix ou le tribunal de commerce j el, si, dans ce

cas, le défendeur ne comparaît pas à l'audience du lundi, il peut
être pris défaut contre lui.

Il importe peu que le jour qui existe entre celui de la signi-

fication et le jour fixé pour la comparution soit férié. Le § 5

du nouvel art. 1033 ne peut recevoir son application que dans

le cas où il s'agit d'un déiai pendant la durée duquel un fait

doit s'accomplir, el non lorsqu'il s'agit d'un délai donné à la

partie pour qu'elle ait le moyen de comparaître en justice pos-

térieurement à son échéance.
2» Une citation en conciliation peut-elle être signifiée le

jeudi pour comparaître à l'audience du juge de paix du lundi

suivant ?
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L'art. 51, C.P.C. , exige que le délai de la citation soit de
trois jours au moins, c'est- i-diro ([u'entre le jour de la sifiiii-

ficalion de la citation el celui (ixi; pour la comparution il y
ait au moins trois jours. Or, dans l'cspiîce, ce délai est observé.

Il y a donc lieu de décider, par les mêmes raisons que celles

sur lesi|ueilcs s'appuie la solution de la question qui précède,

que la citation est valable.
3° Lorsqu'une partie est assignée pour comparaître à hui-

taine franche devant le tribunal civil, et que le dernier jour de
la huitaine est un dimanche, peut-il être pris défaut contre elle

à l'audience du lundi?

La solution allirmative de celte question ne saurait être

douteuse. 11 n'y a pas plus lieu , en elfet, d'appliquer ici que
dans les hypothèses qui font l'objtt des deux questions précé-
dentes, le § 5 du nouvel art. 1033.

-'r Si le délai de deux mois fixé par les nouveaux art. 'i.43,

C.P.C, et 6i5, G. Comin., pour interjeter appel des jugements
rendus en matière civile ou commerciale, expire un jour
férié, l'appel sera-t-il valablement interjeté le lendemain?

La question de savoir si le jour ad quem, c'est à-dire le

jour où expirait le délai de trois mois, avant la loi du 3 mai
1862, pour interjeter appel, était compris dans ce délai, en
telle sorte que l'appel formé le lendemain eût été tardif, divi-

sait la jurisprudence et les auteurs. La même dissidence se

reproduira t-e!le sous l'empire de la loi nouvelle, qui réduit

à deux mois le délai de l'appel? Celle loi se borne, en effet,

à dire (art. 1033, § i"j que « le jour de la signification et

celui de l'échéance ne sont point compris dans le délai géné-
ral fixé pour les ajournements , les citations, sommations et

autres actes faits à personne ou domicile » , reproduisant en
cela, comme on l'a vu, la disposilion de l'ancien art. 1033.

Cependant, il semble rentrer dans les termes el dans l'esprit

de la loi nouvelle de considérer l'appel comme un des actes

auxquels s'applique le § l"' précité du nouvel art. 1033. Car

le délai de l'appel est un délai fixé pour un ajournement,

puisque l'acte d'appel doit contenir assignation devant la Cour,

et qu'il doit être signifié à personne ou domicile. En admet-
tant cette interprétation, il est évident qu'elle ne pourra être

suivie que dans le cas où il ne résultera pas formellement des

dispositions de la loi que le législateur a entendu comprendre

dans le délai de l'appel, que, en certaines matières spéciales,

il a même réduit à moins de deux mois, le dernier jour du
délai.

Quelle que soit, du reste, l'opinion qu'on adopte à cet égard,

je crois que, quand le dernier jour du délai de deux mois fixé

par les nouveaux art. 4i3, C.P.C, et 6i5, C Comm., est un

jour férié, l'appel ne doit pas nécessairement être interjeté la
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veille, et que, au conirairc, il peut l'tMre cneorc utilement le

leiulemaiii. Car le J^
5 du nouvel art. 1033 est une disposilion

générale (Kapporls de MM. Jusseau cl de Koyer)
,
qu il parait

avoir été dans l'intenlion du législateur d appliquera tous les

délais dans lesquels un l'ait, comme l'appel, doit être accom-
pli, un exploit, eoniine l'acte d'appel, doit être signilic.

Le § 5 ilu nouvel art. 1033 est également, par la même rai-

son, applieabledans lecasoù il y a lieu à appel de jugements
de justice de pai.\.

(15") La loi nouvelle réduit de moitié les délais de l'ancien

art. 160, C. Conim. Ces réductions concourent avec celles du
nouvel art. 73, CP.C.

Lorsqu'une lettre de change est tirée « soit à vue, soit à un
ou plusieurs jours, mois, ou usances de vue », sans qu'aucun
délai soit Qxé pour en exiger le paiement, il ne peut être loi-

sible au porteur de retanler à son gré l'époque de la présenta-

tion, et de prolonger indéfiniment la responsabilité du tireur

et des endosseurs.

o Le bon ordre des transactions commerciales s'accommo-
derait mal de ces longues iiiccrliludes; il ne faut pas, quand
il est si facile d'y pourvoir, laisser cette cause d'insécurité

s'ajouter à tant d'autres.— C'est pourquoi, lorsque les parties

n'ont rien stipulé à cet égard, la loi le fait pour elles en fixant

des délais dans lesquels le porteur devra agir, sous peine de
perdre son recours sur les endosseurs et même sur le tireur,

si celui-ci a fait provision. » (Exposé des motifs).

(16) « Quand la lettre de change a été protestée, les inté-

rêts du commerce veulent aussi que les recours auxquels le

protêt peut donner lieu soient exercés dans de brefs délais : les

responsabilités ne doivent pas rester longtemps incertaines :

c'est l'objet de l'art. 166. — En le rapprochant de l'art. 73,
CP.C, on voit que ce sont les mêmes délais dans l'un et l'au-

tre, et les mêmes formules. — C'est qu'en etïct dans l'art.

166, il s'agit de véritables ajournements. — Le projet de loi

maintient celte parité, et le nouvel art. 166 reproduit les mo-
difications proposées sur l'art. 73. » (Exposé des motifs).

(17) Le projet du Gouvernement, reproduisant ici la dispo-
silion spéciale que contenait l'art. 73, CP.C, pour l'Algérie

(V. suprà, n" 1) , fixait à 45 jours le délai du recours à exer-
cer contre les tireurs et endosseurs résidant en France pour les

lettres de change payables dans cette colonie. Mais, cette dis-

position ayant été supprimée dans l'art. 73, le motif de cette

suppression devait également faire rentrer l'Algérie dans la

même catégorie que la Corse, les îles Britanniques, etc., pour
le délai du recours.

(18) Les délais de six mois et d'un an réglés par les deux
premiers paragraphes du nouvel arl. 373 sont les mêmes que
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ceux (le laïKicn article. Mais le délai de deux ans fixé par le

S' paragraphe de ce dernier article est réduit à dix-huit

mois.

(19) « On peut iHrc sans nouvelles d'un navire perdu, et il

vient 1111 nionicnt où le défaut de nouvelles prolongé, en fai-

sant présumer la perle, doit lairc autoriser le délaissement.

— C'est une autre espèce de dvlais réglés, ceux-ci, par l'art.

S75, à un an pour les voyages ordinaires et à deux ans pour

les voyages à long cours.—Comme le terme de ces délais n'est

lui-même qu'un point de départ pour faire courir les délais

qui viennent d'èlre établis dans l'art. 373, on a jugé qu il n'y

aurait pas d'inconvénient à les réduire de moitié, c'est-à-dire

à six mois et à un an. d (Exposé des motifs).

(20) La modificalion apportée à 1 art. 645, C. Comm., con-

siste uniquement dans la réduction du délai de 1 appel, appli-

quée aux jugements des tribunaux de commerce. — V. suprà,

n<" 4 et U, 4°.

(21) Le projet du GouvcrncmenI fixait à 45 jours le délai des

ajournements devant les tribunaux de l'Algérie pour les per-

sonnes domiciliées en France. La commission, pour mettre ce

délai en harmonie avec celui fixé par le Conseil d'Etat, a ad-

héré à cette proposition, en substituant l'indication d'un mois

à celle de trente jours (Rapport de M. Josseau). Cette modifi-

cation est devenue définilise. Ainsi, les personnes domiciliées

en France el ajournées devant un tribunal d'Algérie ont le

même délai que celui qui est donné aux personnes domiciliées

en Algérie pour comparaître en France.

« Celle disposition, — a dit M. Millet lors de la discu.'sion

au Corps législatif (séance du 25 mars \S62—Moniteur à\i 26),— se justifie d'elle-même et n'est que l'application à une es-

pèce particulière de la règle générale admise par la doctrine,

à savoir que l'art. 73, C.P.i;., doit s'appliquer par réciprocité

à ceux qui, habitant le tenitoire continental de l'Empire, sont

assignés devant les tribunaux français hors de ce lerriloire On
n'a jamais eu la pensée de faire de celte règle une disposition

légale applicable à la Corse et applicable également aux co-

lonies. Cette pensée ne s'est pas exprimée par un amendemcntj
mais je liens à la constater ici, parce qu'elle me paraît la

conséquence d'une règle générale qui doit être établie : la

réciprocité entre les parties domiciliées en France et citées

hors de France, et les parties domiciliées hors de France et

citées en France. — Je crois que l'honorable commissaire du
Gouvernement, qui a été rupporleur du projet de loi, admet
parfaitement cette opinion. »

M. Lacaze, commissaire du Gouvernement, a répondu :

« C'est non-seulement l'usage et la pratique, mais c'est la loi

existante, promulguée selon le mode spécial qui est propre
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au rogiim^ des colonies. — Quand nous faisons une loi en

Franco, elle nede\ienl exéeuloirc dans les colonies (|u'au-

tanl qu'elle est pronuilyuée p:ir un décicl spcci:)!. Kilo est

pionuilgude i)iireinenl et siinplemenl comme elle est piomul-
puée pour la France, ou avec des modilicalions. Dans l'état

présent, et avant le ic'iime de la Icpislalion des délais, la ré-

ciprocité réclamée ])ar l'honorable M. Millet existait, et elle

existe eneorcj seulement, elle existe en vertu d'une ordon-
nance qui promulgue le (Iode de procédure aux colonies, qui
l'a pronui!{;ué avec des modifications spéciales, mais .sans

changer, bien entendu, les dispositions relatives aux délais.

Elle n'existe pas en \citu de l'art. 73 du (ode de procédure,

mais en vertu d'une ordonnance qui a promulgué le Code de
procédure dans les colonies, le texte de cette ordonnance
ayant, d ailleurs, maintenu le texte de l'art. 73. Voilà ce qui
en est. »

i:t M. Josseau, rapporteur de la commission du Corps légis-

latif, a ajouté : « La doctrine étant constante, il n'y a pas de
dilliculté. »

L'art. S a été mis aux voix et adopté après ces explications.

Il en résulte que la réciprocité, telle qu'elle a été fomnilée par
M. Millet, n'est pas contestable, qu'elle doit être ob.servée

comme une règle générale. Ad. Hauel.

Art. 267, — E.nregistrehent , tisidre, postes , rentes sur l'état,

pl.acemekt de fo.nds ou remploi.

§ L — LOI, 2 juillet 1862.

Extrait de la loi du i juin. \SGi pnitant fixation du budget
gênerai ordinaire des dépenses et des recettes de l'exercice de
1863.

Art. 14. Le principal des droits et produits soumis au décime par

les lois en vigueur, et dont la perception est confiée à l'administriition

de l'enregistrement, sera augmenté d'un nouveau décime, à partir du
1" juin. 18C-2 (I) jusqu'à la fin de l'année 1863 (2).

(I) L'arl li a été volé par le Corps législatif dans la sé.ince du 23 juin
1862. Mais la pi rci-ption d'un feconit décime n'a pu avoir lieu éviilenimenl
qu'à partir ilu jour l'ù la loi en clevniie exéctiloirc , el non à partir du
I" juillft. Or, un déirel impérial du 2 juillet porti- que la publication de
l'^rt. Il sera Tiile ionforMiera''nl à l'art. 4 de l'orilonnance du 27 nov. 1816
el aux dispiisil'Dns de l'oriionnance du l8 ja iv. 1817. Cel article ^i élé rfpuié
connu el esi devenu exécutoire dans le déii-irlimeni de laScine, nolammeut
le 4 juillet (Inslr. de la régie, 3 juill. 1!sd2, n» 2224).

[i') L'in«iriiciinn d.- la régie du 3 juill. \86i porte que « par suite du
principe de la mm-réiroactivilé di^s lois, le second décime ne ser.i appliqué
ni aux actes el niutatinus ayant date certaine, ni aui amendes encourues ou
prouoncées avant la mise à exécution de l'art, 44 de lu loi du 2 juill. AS6i. »
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17. A partir du iri jiiill. 1802, lu ilroil df liinlm' pon;ii ii rnisoiido

la dimension du p:ipier e.st fixi^ coriiiiip il suit :

Domi-foiiillu de petit i):ipipr fr. ,'>() (I)

Feuille Je petit papier 1 >

Feuille (le moyeu p,ij)ier 1 .M)

Feuille de grand papier 2 •

Feuille de grand reijislre :i . (2)

18. A partir de la mêiuc époque, la faculté d'abonnement établie

par l'art. 37 de la loi du ,'> juin ISoO, au profit des sociétés, com-
pagnies d'a.'surances et assureurs, s'exercera à raison de 3 c. par

1000 fr. du total des sommes assurées (3).

19. Les bordereaux et arrêtés des agents de cbange et courtiers se-

ront assujettis au droit de timbre du total des sommes employées aux

opérations qui y sont mentionnées.

Ce droit sera, savoir :

Pour (de 10,000 fr. et au-dessous Ofr.OT

les sommes ? au-dessus de 10,000 fr 1 50

Le papier destiné .'i ces bordereaux et arrêtés .sera fourni par les

agents de change et courtiers, et timbré à l'extraordinaire, conformé-

ment à l'art. G de la loi du 1 1 juin 1842 (4).

20(3). Les copies des exploits, celles des significations d'avoués à

(1) La (li.sposiiion de l'art. M, qui élèv d? 35 à 50 c. la la\e ilii liiiibre

pour une ilPiii-riMiilie do priii pipier, s'appliqire .niix man'i.i's d'argonl,

quoique Tart, 29 lie l.i même loi abaisse à partir du 1" j.inv. 1 86 ! de 2 O/q à

I O'o lu lai" à pprcevoir sur les envois de fomis C'^nfiés .i la posip. Mais les

envois d'aig ni au-dessous de 10 fr. resient loujourj iffianclils du timbre
{Rappo'l de M. Si-gris au Corps losislalif).

(2) V. infia, p 315, le clé' rei imp('riai du Sjuill. 18C2, surroxéfution do
l'art, n de la loi iln 2 juillet. — Sur la qiresiloii île l'appucilicm de cet arti-

cle 8UX répcrloires ei r'gi-ires icuus par les «ITiciers miuisleriiU, V. l'instr.

de la régie, du 5 luill. 1862, dont un exiraii est rapporté mfia, p. 317.

(3) « (elle disposilidu n'' devant |)as avdir d'elTel reiroactif, l'abonnement
ne devra pire calculé à ce laux que sur les polices poslériinrc-s en date à la

prorau^galionde 1,1 loi. i>((tapporlde M. Segris.) V. aussi luslr. de la régie;

5 juill.1862 {infrn, p.3l8).

(4) V. pour le texte de oiaie loi, y. ^u., t. 63 (1842). p. 47.3. — Le mode
d'exécution de larl. lO a été, au surplus, réglé par im décret impérial du
3 juin 1862.

(5) Voici ce que contient au sujet de cet article le rapport de M. Se-
gris :

« L'art. 35 (du projet, devenu l'art. 20 de la loi), concernant le« copies des
exploits, celles des significilioiis d'avoué à avoué et des si^inlicaiions de
tous jugemi nis, actes ou pièces, destiné a réprimer certains abus préjudi-

ciables aux iméi èls du Trésor, a nbleno l'assentinient de voire cnminission.
« Elle a pensé, touielois, qu'il y .lurailpeut-élre Irnpde rigueur à iuOiger

,1 l'ollicier public une amende de 25 fr. à raison d'une simple infraction,

souvent in\olonlaire, à une supputation de lignes ou de syllabes sur les

copies ; et elle a proposé d'ajouter à cet article une disposition additionnelle

qui, en assurant la perceptiun sur le timbre employé, aurait pour but de
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avout's et dos .sif,'nific;itiiins de tous jiigemoiils, acti's ou iiiôcps, doivent

flre correctes, lisililes et s;uis ahrévi.itioiis.

Un règli'iiieiit d'iidniiiiislrntion piiblif|iie (liHcniiiiiera lo iioiiibri) de

lignes et de syllahos que devront contenir les copies (1).

Toute contravention aux dispositions du ])r(!'scnt article et à celles

du ri''|,'lenient d'administration publique est punie d'une amende de

25 fr.

21. Ceux qui, dans une intention frauduleuse, ont alti'-ré, employé,

vendu ou tenté de vendre des papiers timbrés ayant déjà servi, sont

poursuivis devant le tribunal correctionnel et punis d'une amende de

t>0 à 1(100 fr. En cas de récidive, la peine est d'un eniprisoniiement

de cinq jouis ;t un mois et l'amende est doublée (2).

Il peut être fait application de l'art. 403, C Pén.

limiter l'.ippHcnlion de l'amenJc aui infractions à celte disposition cl à celles

du g ("clerarlicle.

« Uii .nnctidi'niiTit ainsi conçti a été Irnn'mls an conseil d'État :

<• Api. 35. Les copies des oiiilull.s, celles des -ijiniSealions d'avoué à avoué,
« et lies sij;iiili allons de Ions jiigeuients , actes ou pièces, doivent être

« corre-Mes ii«ililes, et sans abri^naticiiis.

n La quantité lie feuilles île timbre à emid^yer pour les copies de pièces

« qui font l'"l)|el des art. 2>, i'8 et 72 >iu tarif de 1S07, sera déterminée
R par nn tègleinenl >l'ndininistratiiin pnblii|ue.

« Toute contiaveniiiin à co fégleiiient sera punie d'une amende de
<c i'o fr.

« l.'oflicier minis'ériel qui signe les copies de pièces doit déclarer sur
K l'orijjina! le nombre de feuilles employées, celui des rôles et de leur éva-
r. luiilion. »

n Cet amendement n'a pas été adopté.
<! Il ré>nlie d'ixpiiiiitions qui nous ont été données par MM. les com-

missaires ilu Gonverneni' ni que, pour cei tains actes, l'évaluation des lignes

et syll.ibes llan^ les copies sisnitiée- avait été considérée eomrne le seul mode
certain de déierniiner le nombre de rôles; qu'auireiiient il y aurait UB
embarras réel pour l'ollicier public à faire ce: le évaluation, toutes les

fois que le n.mibre de ci'S rôles ne se trouve pus déiermné par la nature

même lies a'ies .i signifier, et qu'enfin le* disposiliniis nouvelles, en ce qui
concerne la pénalité au cas d contravention, n'éiaienlque le coinplément de
cellrs déjà inscrites au décret du 2.t aoùl 181 1. »

V. a is'i, rel .tiv.-nient à l'applii'alinii de l'arl. 20, l'ins'rm-tiou de la régie
duojuill. In62,§ 4(i/i/'r(j, p. 3t8;, et S 4, observation', ii»1.

(1) Un décret impérial du 30 juill. IS62, rendu en eiecuiiuu de cette dis-

posilinn, porte le qui suit :

« Le- copies de> ejpoils, celles des signiGc.ilions d'avoués à avoués, et

des significations de tous jugements, actes ou pièces, ne peuvent contenir,

savoir :

« Sur le pelit papier (feuilles et demi-feuilles) , plus de trente lignes à la

page cl de trente sjllabes à la ligne
;

( Sur le moyen papier, plus de trente-cinq lignes à la page et de trente-

cinq >y iabe>à la Hune;
« Siir le granit papier, plus de quarante-cinq lignes à la page et de qea-

rante-(inq syllabes à la ligne
;

« Sur le grand registre, plus de quarante-Cinq lignes à la pige et de
quaraiite-cing syllabes à la li^ne. »

(2) V. Insu-, de la régie, 5 juill. 1862, § b {infrà: p. 319).

T. lit, 3"^ S. 22
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22. L'amende est de ÎJO fr. pour chaque acte ou ('crit sous signature

privi^e sujet au timbre de dimension (^t fait sur papier non timbré (1).

23. Les pn''pûsfe des douanes, de." contributions indirectes et ceux

des octrois ont, pour constater les contraventions au timijre des actes

<>u écrits sous signature privée, et pour saisir les pièces en contra-

vention, les mêmes attributions que les préposés de l'enregistre-

nieut (2).

24. Les receveurs de l'enregistrement pourront suppléer h la for-

malité du visa, pour toute espèce de timbres de dimension, au moyen

de l'apposition do tindires mobiles.

25. A partir du 1" janv. ISO.'f, le droit de timbre auquel les war-

rants endossés séparément des récépissés sont soumis par lart. 1.3 de

la loi du28 mai 18.S8, sur les nég ciations relatives aux. marchan-

dises déposées dans les magasins généraux
,
pourra être acquitté p.ir

l'apposition sur ces elTets de timbres mobiles que l'administration

de l'enregistrement est autorisée ?i vendre et <'i faire vendre.

26. Un règlement d'administration publique déterminera la forme

et les conditions d'emploi des timbres mobiles créés en exécution de

la présente loi.

Sont applicables à ces timbres les dispositions de l'art. 21 de la loi

du H juin 1859 (3).

27. Sont considérés comme non timbrés les actes ou écrits sur les-

quels le timbre mobile aurait été apposé sans l'accomplis.sement des

conditions prescrites par le règlement d'administration publique ou

sur lesquels aurait été apposé un timbre .lyant déjà servi.

28. Sont maintenues toutes les exemptions et exceptions pronon-

cées par les lois existantes.

Sont également maintenues toutes les dispositions des lois sur le

timbre non contraires ù la présente loi (i).

• (<) La ilirei'lion de l'enrcgislremi-nt el du t nilire du déparlempiil de la

Seine a pub iéiV. \i- Moniteur du 15 juill. 1862), pour l'i'iécuiicin dfs dispo-
silion<dela lui nouvelle rchiiivesà l'eih mge i\'> |i;ipieis liiiibrr- it àl.i fi)rin.i-

litédps conUi"-liiiil)res,un avis qui >e lerminepiir un paragriiipti'' ;iinsi ninçu :

« Les papiers an timbre de diinen'.iDn de 30 e, TO e., I fr. 25 c, 1 fr 50 c.

et2fr., ees-eiU (l'avoir cours le 15 de ce mois (juilleO, et il ne pnuTa plus

enèlre fai u-aseà p ine d'encourir l'amende de 50 fr.
,
pionoiicée par l'url. 2

de la li>i du 2 mili. t862. »

Un avis posieriiur de la miîme direrlinn pone que ce dernier paragraphe
doit être enlendu en ce sens : que l'.imendi' de 50 fr. n'est encourue, d'après
l'art. 22 de la loi du 2 julll. 1S62, que " pour le> aetcs ou écrits sons si^'^a-

lure privée suj'ls au liinlirc de dimension qui ont clé faits sur des papiers
non timbrés ou -ur des papiers frappés de timbres supprimés. »

V.,au surplus, infrà. p. 321, nos observa ;ions sur l'applicalion de l'art. 22
dclalid d<>2 JMill. 1862.

(2) M:\i- le drnil de poursuivre les conlrevenanls n'apparlient qu'.iiix re-
ceveur, de l'enrogislreinenl :V.I'In-lr.précitéedelaregie,du5iuill.1862,§6.

(3) y. J. A<K. t. 84 (1839), p. i02, an. 3284.

(4) Sur le point de savoir si cet article a laissé subsister la disposilifin ex-
ceptionnelle du S 2 de l'an. 23 de la loi du 13 brum. an vu, relative aux '

signilicaliûQs de jugeinentsou d'actes notariés, V. infrà, § 4, observations, 3\
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29. A partir du 1" j;inv. ISd.'l, la taxe à percevoir sur les envois

de fonds ou sur la valeur des ohjets pn^cioux confiés à la poste sera

fixité à 1 0/0 du montant des envois ou de la valeur des objets.

A partir de la ni^rae é[i<>que, la taxe des lettres originaires d'un bu-

reau de poste, et distribuables dans la circonscriplinn du iiu^me bu-
reau, sera li.vée ainsi qu'il suit :

LEn'KF.S

AFFn.kM:UltS.

fr. c.

Jusqu'à 10 grammes inclusivement. 10
Au-dessus de 10 grammes jusqu'à

20 inclusivement 20
Au-dessus de 20 grammes jusqu'à

100 inclusivement -iO

Au-dessus de 100 grammes et par

chaque 100 ou fraction de 100
grammes e.KCcdant 40

NO.V AKFH.kNCIIIEi.

fr. C.

13

30

GO

60

40. Les sommes dont le placement ou le remploi en immeubles est

prescrit ou autorisi^ par la loi, par un jugement, par un contrat ou

par une disposition à titre gratuit entre-vifs ou testamentaire, peu-

vent être employées en rentes trois pour cent de la dette française, à

moins de clause contraire.

Dans ce cas et sur la réquisition des parties , l'immatricule de

ces rentes au grand-livre de la dette publique en indique l'affectation

spéciale (1 )

.

i n. — DÉCRET, 3 juillet 1862.

Timbre, droits, acgmkxtatiox, loi, EXÉccno.v.

Décret impérial rendu pour Vexécution de Vart. 17 de la loi

du2juill. 1862 relatif à l'augmetUetion des droits de timbre

de dimension.

Art. 1". A partir du 15 juill. 1862, les timbres aux prix de i fr.

50 c. et de 2 fr., actuellement emploj'és pour le timbrage du grand

(<) Il On a considéré, a dit M. Alf. Lernuï dans son rapnorl an Corps
législalir, que le p acement de ces renies, inconnu ou très-resireinl dans le

pas?é, oITraii dans le pré-ent, par sa solidité, son inscription atei-. mention
d'inidién.ihilité , sa transmission, ses imnnnilés et sa négoriaiion simple

et peu coûteuse, dt>s avantagea incontestables et nécessaires dans de certains

cas... Au>>i, les Cours et tribunaui se soot souvent décidi-s pour le remploi

en renies, solide sommes dotales, siii de sommes dont le remploi ou place-

ment en immrubles et lit autorisé ou prescrit par des contrats on la loi elle-

même. Il importe de permettre l'unité en pareille matière, el l'art. 62 du
projet, 46 de la loi, ne fait, on doit le remarquer, qu'ouvrir une faculté

el ni>:i prescrire impérativement tine règle; en un mol, l'option sera libre,

soit que les parties soient libres ellcs-mùmes, sait que les tribunaux soient

appelés à prononcer. »
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papier et du papier do grand re),'islre, serviront à lindirer, savoir :

celui de I fr. 50 c. le moyen papier, et celui de 2 l'r. le grand papier.

Pour les autres papiers, il sera (établi des tiinlires conformes au

type actuel, qui indiqueront, pour la denii-feuilic du petit papier, la

droit de "iO cent., au lieu de celui do .'Ifi cent. ;

Pour la feuille ilt^ petit papier, le droit de 1 fr.,au lieu de'Oeent.;

Et pour la feuille de grand registre, le droit de .'! fr., au lieu de ce-

lai de 2 fr.

2. A partir de la même ('poque jusqu'à l'épuisement des jiapiers

frappés des timbres actuellement en usage, l'administration de l'enre-

gistrement et des domaines continuera à faire débiter ces papiers

après y avoir fait apposer un contre-timbre indiquant l'augmenta-

tion des droits, savoir :

Pour les demi-feuilles de petit papier, 13 cent, en sus;

Peur les feuilles de petit papier, 30 cent, en sus;

Pour les feuilles de moyen papier, 25 cent, en sus;

Pour les feuilles de grand papier, 50 cent, en sus ;

Et pour les feuilles de grand registre, 1 fr. en sus.

Ces contre-timbres, conformes au modèle ci-joint, seront appliqués

au milieu de la partie supérieure de chaque feuille non déployée ou

de chaque demi-feuille.

Ils seront apposés, outre les timbres actuellement en usage, sur les

papiers présentés au timbre extraordinaire.

3. Dans le cas où les contre-timbres ne pourraient pas être mis en

activité au jour indiqué par la loi dans quelques départements de

l'Empire, il y sera suppléé par un visa daté et signé du receveur de

l'enregistrement, énonçant la quotité du supplément de droit dû con-

formément à l'article i)récédent.

i. Dans les deux mois à partir du 15 juillet, les ofBciers publics et

les particuliers seront admis à échanger les papiers de la débite restés

sans emploi entre leurs mains, contre des papiers portant les timbres

ou contre-timbres établis par le présent décret.

Cet échange s'opérera de manière que le Trésor n'ait à faire aucun

remboursement, et, dans le cas où le montant des droits des papiers

rapportés se trouverait inférieur à celui des papiers domiés en échange,

les détenteurs devront payer l'excédant ou l'appoint.

5. Les détenteurs de papiers soumis au timbre extraordinaire an-

térieurement au 15 juillet, et non employés, seront admis, dans le

même délai, à les présenter à la formalité du contre-timbre, en ac-

quittant les suppléments de droit.

G. Les registres des formalités hypothécaires seront contre-timbrés.

Néanmoins les conservateurs, autres que ceux établis au chef-lieu

du département, pourront remplacer ce contre-timbre par un visa

pour supplément de droit.
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7. L'ndministration do rpiire^'istrenient et des domaiiirs fiT.i dépo-

ser ;iii\ greffes de? Cours l'I Iriliiinnnx des empreintes des timbres et

des ronlre-timbres iHal)lis par le présent déeret.

Ces empreintes seront aiiposéos sur du papier filigrane, et le gref-

fier constatera le dépôt par un procès-verbal drbssé sans frais.

§ III. — INSTllUCTION DR LA RÉGIE. .; juillet 18(12.

TlSinnE, DROITS, AIGME.NTATKIX, nKPEnTOIRE nESOFKII^lF.RSMIXISTÉnlELS,

POUCES D'AssnnAxcES, COPIES d'exploits et autres actes, disposi-

tions PÉNALES, contraventions, CONSTATATION, TIMBRES MOBILES.

Instruction de In ri'gie (n» 2226) relalh-c à l'ccérution, en ce

(jiii coiirerne l'impôt dti timbre, de la loi du 2 juill. 1862

(Extrait).

§ i".— Timbre de dimension.

«....M. le ministre des linances a été consulté sur la question de

savoir si l'ait. 17 de la loi du 2 juillet sera appliqué au répertoire des

officiers publics et ministériels, aux registres des actes de l'état ci-

vil et aux autres registres sujets au timbre qui seront commencés le

13 du même mois, et Son Excellence a décidé, le S, que « la loi n'ayant

« fait aucune distinction ni aucune exception, les feuillets des re-

• gistres dont il s'agit restant en blanc au jour où la loi deviendra

« exécutoire, doivent être soumis ;i l'augmentation des droits de

« timbre. »

« Des instructions seront données prochainement pour l'exécution

de celte décision, en ce qui concerne les registres de l'état civil et ceux

des receveurs des finances, ainsi que des receveurs des communes et

des établissements publics. Quant aux répertoires et aux registres tenus

dans les greffes et par les officiers publics, les feuillets en blanc se-

ront visés pour supplément de droit de timbre (1).

« La formalité du visa ou du contre-timbre pourra être donnée

Il La (iécision du ministre iIps fiimncps, qne fait l'onnntlre l'instruction

rappurli^e iri, e.sl inirniln.'t.ve 'l'une règle nouvelle. En elVet, d'abord.

Tan. 37 de la loi du 13 brum. an vu. sur le timbre, porte que «les registres

timbré* de< timbres acuiels ne seront pas soumis aui nouveaui timbres

pour les feuilles non encore écrites », disposition qui s'appliquait au\ ré-

pertoires des ofSiiers p'iblics. Plus lard, et après la promulsation de la loi du

28 avril 1816, qui a augmenté les droits de timbre de dimension, la régie a
reconnu formellement « que les répertoires ries offiriers publics, commencés
sur pallier timbré avant la loi du -8 avril 1816, pouvaient être continués

sur le même papier, -ans qu'il fût contre-timbré {Délib. du 19 juill. 1816).

La même interprétation s'induit ou^si d'une décision du ministre des &-
nani-es du llnov. 1816. Enfin, depuis, les ordonnances royales des 8 juill.

1827. art. 8, el 28 sept. 1846, art. 8. et le décret du 7 avril 1833, art. 8 (V.

J. Av.. t. 78 [1833], p. 3'ii, art. 1337), qui se sont bornés à changer les

types des timbres, sans en modifier les droits, ont expressément disposé

que les registres, quels qu'ils soient, et les réperloires frappés des timbres
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avant le 1?) juillot pour les piipiers ou formules qui devront être em-
ployés à partir de ce jour...

« Les papiers visés pour timbre en débet avant le ITj juillet cl sur

lesquels il ne sera rédigé des actes que postérieurement, seront, lors

de l'onregistroment de ces actes, visés pour le supplément de droit de

timbre tel qu'il est fixé par le décret du 3 juillet...

§ 2.

—

Polices d'assurances.

« Aux termes de l'art. 33 delà loidu 5 juin 1850 (Instruct. n" IS'ji),

tout contrat d'assurance doit être rédigé sur papier du timbre de di-

mension, et l'art. 37 de la même loi a accordé aux compagnies et as-

sureurs la faculté de s'affranchir des obligations imposées par

l'art. 33, en contractant avec l'Etat un abonnement annuel à. raison

de 2 cent, par 1 ,000 fr. du total des sommes assurées d'après les polices

ou contrats en cours d'exécution.

« Le prix des papiers de dimension ayant été augmenté par l'art, i 7

de la loi du 2 juill. 1862, il a paru juste d'élever de 2 à 3 cent, la

taxe d'abonnement. C'est ce qu'a fait l'art. 18. Mais l'augmentation

ne devant pas avoir d'elfet rétroactif, l'abonnement ne sera calculé à

3 centimes que sur les polices qui seront rédigées à partir du I5juill.

1862 (1).

§ 3. — [Concerne les bordereaux et arrêtes des agents de chanye et

courtierf).

§ 4.

—

Timbre des copies d'exploits et autres actes.

« L'art. 20 de la nouvelle loi, concernant les copies des exploits,

actuels pouviiienl être employés jusqu'à épiiisnment, sans qu'il fût néces-
saire de soumettre aux nouveau! timbres les feuilles non écrites.

Quoi qu'il en soit, d'après la nouvelle décision du ministre des finances,
l'augmentation des droits de timbre doii porter sur les feuillets des registres

ou répertoires, restant en blunc, et d'.iprés l'iosiruclion, sur les feuillels tn
blanc, nu |our où la loi est devenue p\('>culoire. Or, ces expressions feuiUcts
restint en blanc o\i feuillets en bkmc oiil-elies la mê ne signification ? En
d'autres termes, les feuillets non encore CTUployés ne sont-ils pas seuN pas-
sibles de l'aiignieninlion ? Ceuï qui le sont en partie n'en soni-ils pas
affranchi»? Je ne crois pas qu'il >oil possible de soumettre à l'augmenta-
tion un feuillet dont la moitié ou m?ine >eu' meni le tiers serait déjà écrit.

Les feuillets commencés doivent être con-idi^rcs comme remplis : c'est ce
qui résulte d'une circulaire adressée, le 20 jiill. 1862, par SI. le directeur
de la complahilité générale des finances aux receveurs généraux et par-
ticuliers , pour l'exéculion de la loi ilu 2 juillet; et uni' instruction de la

régie du 14 juillet, en porlaiil celle circulaire a la connaissmce de ses
préposés, annonce que l'administration l'.i arrêtée de concert avec M. le

directeur général de la comptabilité. Or, ce qui a été arrêté pour les registres

de la compiabililégénérale desfinances, ne doil-il pas également s'appliquer
aux répertoires et registres des officiers ministériels? Il y a, en elTet. dins
l'un et l'auire cas, mémo raison de décider que les feuillets commencés
échappent à l'augnienlation.

(1) V. supra, p. 312, note 3.
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celles des significations d'avour :\ avouû et des significations do

tous jugements, actes ou pièces, est desliiié ,i réprimer certains abus

préjudiciables aux inlérôts du Trésor. Le décret du 2!l août 1813

(Instr. n" O.'iO) ne prononçait aucune peine pour les abréviations dans

les copies d'exploits et de signincations de jugements, actes ou pièces.

D'après la nouvelle loi, il ne doit pas y avoir de mots écrits par abré-

viation dans ces copies, et toute contravention est punie d'une

amende de 25 fr. (1).

« Uii décret en l'orme de règlement d'aJiuinisIration publiijuc dé-

terminera le nomlire de lignes et de syllibes que devront contenir les

copies. Il sera l'objet d'une instruction aussittit qu'il aura été rendu.

§ 5.

—

Dhposilions pénales.

• L'art. 21 de la loi du 2 jnill. 1S(!2 est la reproduction du même
article de la loi du H juin 1839 (Instr. n" 217()), qui a créé des

timbres mobiles pour les eH'ets venant de l'étranger et des colonies. Il

punit d'une amende de îiO à 1 ,000 fr. ceux: qui, dans une intention

frauduleuse, auront altéré, employé, vendu ou tenté de vendre des

papiers t indicés ayant dé];"! servi. En cas de récidive, la peine est

d'un empriscnneraent de cinq jours à un mois, et l'amende est dou-

blée.

« Cette disposition a notamment pour but de réprimer la fraude

qui s'exerce par le lavage des papiers timbrés. Les préposés , qui au-

ront constaté une contravention ;V l'art. 21, dresseront deux procès-

verbaux conformément aux prescriptions contenues dans l'instruct.,

a" 2l7(i.

« L'amende pour tout acte ou écrit sous signature privée sujet au

timbre de dimension, et fait .sur papier non timbré, avait été fixée ;i

30 fr. par l'art. 20, n° 3, de la loi du 13 bruni, an vn et réduite à

5 fr. par l'art. 10 de la loi du 16 juin 1824. L'art. 22 de la loi du
2 juill. 1862 la porte k 50 fr. (2).

§ 6.

—

Agents charijés de consulter les conlravenlions.

« Suivant l'art. 23, les préposés des douanes et des contributions

indirectes, ainsi que ceux des octrois, auront qualité pour constater

les contraventions au timbre des actes ou écrits sous signature pri-

vée. Les procès verbaux qu'ils rapportent seront remis, avec les pièces

saisies, aux receveurs de l'enregistrement, (jui auront à faire les dili-

gences et poursuites nécessaires pour !e recouvrement.

(<) Liir-qu'il iloil être donné ropip de coiiipti-s ou de calcu's algébriques,
les obrcviatidiis sont-elles égalemeiU proscrites? y.iiifrà, p. 320, la solution
dont celle question m'a paru su^C'plihie.

(2) V., air snrp'us itifià, p. 3?l, mes observations sur l'application de
l'an. U Uc la loi du i juill. '1862.
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§ 7.

—

Timbreif mobiles.

« L'ait. 2.i autorise les receveurs de l'enregiptretoent i suppléer à

la formaliti- du visa pour tiniliri', pour toute espèce de papier de di-

mension, au moyen de l'apposition de timbres mobiles ; et d'après

l'art. 23, le droit de timbre au(iuel sont soumis les warrants endossés

séparément des récépissés (Instr. n" 21.iil) pourra être acquitté, à

partir du l" janv. I81)H, par l'apposition de timbres mobiles sur ces

effets avant leur négociation.

« Dos instructions spéciales seront données aux préposés pour

l'exécution des art. 2-4 et 23, ainsi que l'art. 27, concernant les timbres

mobiles, lorsque le décret, en forme de règlement d'administration

publique annoncé par l'art. 96, aura été rendu...»

§ IV. — OBSERVATIONS.

1° Copies de pièces, co.vptes, calculs algébriques, chiffres,

transcription.

Lorsqu'une copie d'exploit ou de pirces comprend des comptes
ou des calculs algébriques, duil~on les transcrire en toutes

lettres ?

La loi du 2 juill. 1S62 et les lois antérieures ne s'expli-

quent pas sur ce point. Le règlement d'administration pu-
blique, rendu pour l'exécution de l'art. 20 de la loi de 1862,
garde le même silence. Aujourd'hui, donc, et en présence
uniquement de cet art. 20, on peut dire, pour l'iUlirinalive,

que, en exigeant que les copies dos cKpIoils et celles des
significalioiis de tous acles ou pièci^s soient sans abrévia-

tions, il dispose en termes généraux, ne comportant pas
de distinction. Sans doute, toutes les fois qu'il sera possible

de transcrire en toutes lelties les comptes ou calculs algé-

briques, l'oUicier ministériel, chargé de la rédaction de la

copie, devra le faire, et, en agissant ainsi, il se conformera
certainement aux termes et à l'esprit de l'art. 20 de la

loi de 1862. Mais, tout en interprétant cet article d'une
manière rigoureuse, il faut supposer cependant que le

législateur n'a pu vouloir que ce qui était possible. Or,
quand il s'agira d'un compte compliqué, qui ne pourra être

clairement présenté qu'à l'aide de calculs et de tableaux, je

crois qu'alorsilsullirade ti-anscrireces calculselces tableaux,

qui seront toujours beaucoup plus clairs et plus compréhen-
sibles que s'ils étaient transcrits en toutes lettres, pourvu
toutefois que les chitfres soient bien formés; et le copiste ne
saurait apporter trop de soin à cet égard, car l'ollicier mi-
nistériel, signataire de la copie, est responsable des erreurs et

de l'illisibilité. Il me semble donc que la solution de la ques-
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ilépcnd beaucoup do ciiconslanccs dans lesquelles il est

(iiiiK'ilede ne pas ii'C'niinaîlro à l'avoué ou à l'huissier un
ceilain pouvoir d'appréciation.

2° Timbre, acte ou échit sois sioxatuhe puivèe, quittances, notes

ou FACTURES, rUAlS, OFFICIER MINISTÉRIEL.

De l'appIicaUon de l'art. 22 de la loi. du 2 juillet 1862.

La loi du 13 bruni, an vu, sur le timbre, prononguil une
amende de 30 fr., pour chaque acte ou écrit sous si^-nalurc

privée, l'ail sur papier non timbré (art. 2(J). Cette amende avait

été réduite à 5 Ir. par la loi du IGjuin lS2't (art. 10) Mais la

loi du 2 juin. \S6-2 (arl. 22), portiuU fixation du budget gé-

néral ordinaire des dépenses etdcs recettes de l'exercice 1863,

vient d'augmenter celle amendi", et de la Cxer à un chiffre

même plus élevé que ne l'avait fait la loi du 13 brum. an vu,

à 50 fr., décimes non compris.

L'art. 22 de la loi du 2 juill. 1S62 est, au surplus, ainsi

conçu :

« L'amende est de 50 fr. pour chaque acte ou écrit sous si-

gnature privée sujet au timbre de dimension et fait sur papier

non timbré. »

Comment cette disposition doit-elle être appliquée? En
d'auires termes, que t'aut-il entendre par acte oa écrit sous

signalure privée sujet au timbre?
Il est nécessaire à eetégard de se reporter à la loidu 13 brum.

an VII, dont la loi du 2 juill. 181):;, loin de modifier les dis-

positions sur ce point, a pour but, au coulraire, do ramener
les parties à une observation ou exécution plus rigoureuse de
ces dispositions.

Or, les art. 12 et 16 de la loi de brumaire déterminent les

actes et écritures, soit publics soit privés, qui sont assujettis

au timbre ou en sont exceptés.

Parmi les actes assujtlis au timbre, l'art. 12 comprend for-

mellement « les actes entre particuliers sous signalure privée,

« et le double du compte de recette ou gestion particulière;

et généralement tous actes et écritures, extraits, copies et

o expéditions, soil publics, soit privés, devant ou pouvant
« faire litre, ou être produits pour obligation, décharge, jus-

tificalio , demande ou défense » ;
— Lt l'ait. 16 n'excepte

du droit de timbre les quittances entre particuliers, que lors-

qu'elles .«onl données « pour créances en sommes non excédant
« 10 fr., quand il ne s'agit pas d'un à-compte ou d'une quit-

« lance finale sur une plus forte somme. »

Ainsi, les quittances de sommes qui n'excèdent pas 10 t'r.

sont assujeilies au timbre, si la somme pajée n'est qu'un à-

compte ou est le solde ou reliquat d'une somme plus forte.
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Le mot quittances est employé ici dans un sens général, les

termes de l'art. 12 précité ne laissent aucun doute sur ce point,

cl c'est avec le même caraclèrc de généralité que le législa-

teur s'esl servi dans l'art. 2'2 de la loi du2juill. 1862 des mots
acte ou écrit sous si(,nalxire privée.

Il suit de là, dès lors, 1° que les mots acte ou écrit sous si-

gnature privée, de l'art. 22 de la loi de 1862, comprennent à
la fois les actes sous seing privé conlenant des conventions
synallagmatiques ou unilatérales, et toutes les quittances

entre parliculieis, si ce n'est celles auxquelles s'applique l'ex-

ception roniermée en l'art. 16 de la loi de brumaire an vu
j— 2' Que le mot quittavces ne comprend pas seulement l'acte

sous seing privé destiné à constater le paiement d'une somme
prêtée, mais aussi celui qui, sous la dénomination de noie ou
facture, a pour objet de constater le paiement de fournitures

faites, de marchandises livrées, et qu'il comprend également
les quittances pour loyers et les quittances pour paiement de
frais dus aux olDciers ministériels.

Si ces quittances et les notes ou factures dont il s'agit n'ont

point été, jusque-là, données ou écrites sur papier tiuibré, il

est impossible de se dissimuler que les termes de l'art. 22 de

la loi du 2 juill. 1862 et les motifs qui l'y ont fait intro-

duire ne se prêtent pas à la continuation d'un pareil état de

choses, et que, loin de là, l'intention du législateur parait

avoir été de le faire cesser.

Si, néanmoins, les quittances, sous quelque forme qu'elles

aient lieu, étaient données ou écrites sur papier non timbré,

quoique la somme payée fùtsupéiieure à 10 fr., et qu'il s'éle-

vât plus tard entre les parties une contestation par suite de la-

quelle ces quittances dussent être produites en justice, l'a-

mende de 50 fr., prononcée par la loi nouvelle, serait certai-

nement encourue; et le créancier n'a pas moins d'intérêt que
le débiteur à l'éviter, car l'art. 75 de la loi du 28 avril 1816
déclare le créancier et le débiteur solidaires pour le paiement
des droits de timbre etdes amendes, dusàraison dequittances

non données sur papier timbré.

La loi du 2 juill. 1862 ayant laissé subsister cette solidarité,

il est évident que, depuis la mise en vigueur de cette nou-
velle loi, il y a danger pour le créancier, quelle que soit la

cause de la créance, à ne pas donner sur timbre la quittance,

quand la somme payée excède 10 fr.; ce danger existe aussi

bien pour l'olGcier ministériel qui donne quittance pour le

paiement de frais qui lui sont dus, que pour tout autre créan-

cier; il peut, en effet, survenir telle circonstance non prévue

qui rende nécessaire la production de la quittance.
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3° TiVBRE, JUOUBNr OU ACTE NOT.kBIK, SIGNIFICATION, OIIKMNAL, ACTB

ÉCniT A LA SlITB, AUIÎSIENTATION DBS UIWITS.

Lorsqu'un acte anlhctuique a été passé ou un jugement

rendu acant la loi du 2 juill. 1862, et que la grosse en n été

délirrée sur du papier timbré en usage antérieuri-nteiu à la

promulgation de cette loi, peut-on écrire à la suite, sur la

partie du papier timbré restée en blanc, l'original de l'exploit

de signification de cet acte ou de ce jugement ?

Comme on l'a vu, l'arl. 28 de la loi du 2 juill. 1862 niain-

liciil, d'une pari, loules les exemplions clcxccplions pronon-

cées par les lois existantes, et, d'autre part, toutes les dis-

positions des lois sur le timbre non eonlraires à celle loi.

Or, l'art 23 de la loi du 13 brum. an vu, après avoir posé

eu principe qu'il ne peut être fait ni expédié deux actes, à la

suite l'un de l'autre, sur la même feuille de papier timbré,

nonobstant tout usage ou règlement contraire, ajoute, § 2 :

« Sont exceptés les ratifications des actes passés en l'ab-

sence des parties, les quittances de prix de vente, et celles de

remboursement de contrats de constitution ou d'obligation,

les invenlaires, procès-verbaux et autres actes qui ne peuvent
être consommés dans un même jour et dans la même vaca-

tion, les procès-verbaux de reconnaissance et de levée de
scellés qu'on pourra faire à la suite du procès-verbal d'appo-

sition, et les signilicalions des huissiers, qui peuvent égale-

ment être écrites à la suite des jugements et autres pièces

dont il est délivré copie. »

Il résulte de cette disposition, complètement maintenue
par l'art. 28 précité de la loi de 1862, qu'un procès-verbal de

saisie, commencé la veille du jour oîi cette loi est, devenue
exécutoire, et dressé sur du papier revêtu du timbre alors

prescrit, a pu être continué le lendemain et jours suivants, si

la suisie a exigé plusieurs vacations, sur la même feuille de

papier timbré.

La même exception est aussi restée applicable aux signifi-

cations des jugements et actes notariés.

Cette exception, ainsi que l'a fait remarquer M. Rigault

(Journal du Notariat, 9 août 1862, n° 1717), constitue, dans
les cas prévus par le § 2 de l'art. 23 de la loi de brumaire,
une dispense de payer un nouveau droit de timbre, une es-

pèce d'ctemption du droit de timbre pour les actes que la loi

de brumaire a autorisé à écrire à la suite d'autres actes dû-
ment timbrés et sur la même feuille; et, des dispositions de
l'art. 28 de la loi de 1862, cet auteur conclut que, depuis
celte loi, comme antérieurement, les ofBciers publics et les

narties doivent jouir de l'exemption de timbre résultant delà
feculté qui leur est accordée par le § 2 de l'art. 23 de la loi de
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brumaire, d'écrire certains aclcs à la suilc d'autres actes et

sur la même feuille de papier limb'é.

a Or, ajoute M. Rigaull Joe. cit.), ce serait enlever cette

faculté aux |)arlics et leur retirer le bénélice de l'exception

établi.' que de ne leur pcrinellre d'en jouir que lors(iue le

prcmii'r ai te est écrit sur du papier ayant supporté les nou-
veaux droits de timbre!, et de ne jjas les en laisser profiter

quand le premier acte est revêtu du timbre existant au mo-
ment où il a été rédigé, et devenu hors d'usage depuis le 15

juill. 1S62. Cela n'est donc pas admissible. — Au reste, tout

nous porlr àeroireque telle est aussi l'opinion de la régie...»

U'ajjiès cela, il y a lieu, ce me semble, de décider que
l'original de l'exploit de signification d'un jugement ou d'un

acte notarié, dont la grosse a été délivrée sur du papier re-

vêtu du timlire en usage avant le 15 juill. 1862, peut être

écrit à la suite et sur la même feuille, sans qu'aucun supplé-

ment de droit de timbre doive être préalablement acquitté.

Ad. Harel.

Art. 268. — DÉCRET, 30 avril-7 mai 1862.

Tarif, frais et dépens, Toilolse, cocr impériale, tribunal de

première instance, justices de paix.

Décret impérial qui rend commun à la Cour impériale, au
tribunal de première instance et aux justices de paiv de

Toulousi-, le tarif des frais et dépens réylé pour la Cour
impériale, le tribunal de première instance et les justices de

paix de Paris.

Napoléon, etc.; — Sur le rapport de notre garde des sceaux, mi-

nistre secrétaire d'Etat au département de la justice ; — Notre con-

seil d'Etat entendu ;
— Avons d-'crété, etc. :

Art. i". Le tarif des frais et dépens décrété, le 16 fév. 1807. pour

la Cour impériale de Paris, pour le tribunal de première instance de'

la Seine et pour les justices de p lix étiblies à Paris, est rendu commun

à la Cour impériale, au tribunal de première instance et aux justices

de paix établis a Toulouse (1).

Le tarif réglé pour le tribunal de première instance de la Seine,

touchant les frais et dépens relatifs aux ventes judiciaires de biens

(1) Un dcicrel fin 12 juin )8oG a i|pjà rendu commun au iribunal d.- pre-

mière insinn e et auxiu-li'es de piii île Miir>eille le L-irif ! 'S frais ft 'Mi^ens

décréli* lioiir le irihun il de prrmièie ii-iiiice el les justices du paiiile Paris

(V.J.Av , t. Si [I8b7], p. 139, arf.'2622).

Ainsi, Cl) lime dans e- villes de Lyon, Birdcaui el Rouen, nui'iiie'le; le

tarif iivail éié éii-ndn par c deuxième décret adliiinnncl du 16 fé' . Is07. et

dans celle de Jlarseille , le< peri-e|iti'in'i de* frais et dépens s'ÈlèïetoDt à

l'avenir, dans la ville de Toulouse, h un dixième en sus.
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immeubles, par le lit. i ilc ronloanaiice du lO ocl. 18il, est ('gaie-

ment rendu commun au tribunal do première instance de Toulouse (I).

AnT. 2G9. — CIRCULAIUI-: MIMSÏKUIELLE, 3 juin 1802.

Discipline, avoués, notaiuks, huissieiis, couroiivrioNs, pétitions,

RÉCLAMATIONS, MÉMOIIIES, VOIE inÉllAllCIIIQLE , INTÉRÊTS GÉNÉRAUX,

CORRESPONDANCES.

Circulaire du minisire de la justice qui interdit aux cor-

porations des notaires, acnucs et huissiers, de transmettre

directement au conseil d'Etat, au Corps législatif ou au Sénat,

des réclamations etmémoires à l'occasion de projets de lois ou

deréformes qui peuvcntles intéresser, leur enjoint de les faire

parienir exclusivement à la Cham-eUerie par la voie hiérar-

chique, et leur interdit fii outre d'établir entre elles des cor-

respondances sous prétexte de discuter et de défendre leurs

intérêts généraux et communs.
« Paris, 3 juin 18(52.

« Monsieur le procureur g(5npral,

i 11 s'est produit depuis quelque temps, au sein des corporations

des ofBciers uiinistLh'iels et publics, un abus qu'il est impossible de

tolérer plus longtemps.

f Des chambres de discipline ou dos communautés entières se réu-

nissent sans provocation de l'autorité compétente pour délibérer et ré-

diger en commun des observations, explications, critiques, réclama-

tions ou mémoires qu'elles transmettent direclemenl soit au conseil

d'Étbl, soit au Corps législatif, soit au Sénat. Tantôt les buissiers sol-

licitent l'augmentation des tarifs ou la concession de nouvelles taxes

à leur profit ; tantôt les avoués combattent par avance des projets de

décret à l'élude; tout récemment enfin, à l'occasion de quelques dis-

positions du projet portant règlement du budget de l'année 18G3, un

grand nombre de chambres de discipline de notaires ont fait parvenir

au Corps législatif des écrits de toute sorte tendant à obtenir non-
seulement le rejet de la loi, mais encore les modifications les plus graves

au Code Napoléon et aux principes de droit qu'il a consacrés.

t Rien n'est plus contraire à la loi que cette façon d'agir. Rien ne

saurait d'ailleurs être plus dangereux pour l'ordre et la discipline.

« Les lois n'autorisent les a.ssemblées générales des compagnies qu'à

de> époques fixes et pour des objets déterminés, et, quand elles tolè-

\\) Le tribunal de Toulouse se IroiiTe ainsi assimilé ans Iribuniiui de
Marsoilie, Lvini, Bordeaux el Rouen, aiuqucls |i> tarif ré::lé pour le tribu-
nal de la Seine jwr !.• lit. 2(16 l'odunname du <Û ocl. <!SU avait élé lendu
commun, en vertu d'une djâposilioa spéciale de cette urdunoance elle-même
(art. 16).
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reiU des rfunùjiis cxtraordinaiies, elles exigent que les diHihérationi

soient soumises à l'^ipprécialiuii et à. l'upprobution du ministre de la

justice. L'art. 2;t de l'ordonnance du 4 janv. lH4r> l'n a fait, pour le»

notaires, une disposition expresse.

t Quant aux chambres de discipline, leurs atti'ihutions ont M dé-

terminées d'une fa(;,on précise et rationnelle. L'arrêté du 1!) frim.

an IX, le décret du 1 i juin 181.1, l'ordonnance du i janv. 1843 les

ont délinies et limitées. Toutes les mesures do surveillance, de police

intérieure, de conciliation et de discipline sont confiées à leur vigi-

lance. Si elles ont, en outre, reçu le pouvoir de représenter collective-

ment la corporation dont elles émanent sous le rapport des droits et

des intérêts communs, la mesure de cette représentation ne va

pas au delà des droits et des intérêts pirtieuliers à la commu-
nauté des officiers ministériels ou publics d'un arrondissement. Que

la chambre de discipline représente la communauté quand elle doit

accepter une libéralité, poursuivre une usurpation de fonctions, dé-

fendre en justice ou administrativement un droit acquis, une préro-

gative menacée, rien de plus juste et de plus régulier : les tribunaux

ou le ministère public et le ministre de la justice en dernier ressort

écouteront les réclamations et en apprécieront le mérite.

. Mais qu'une chambre de discipline fasse, au nom de la commu-
nauté, invasion dans le champ des questions générales de législation

civile ou d'économie politique et sociale
;
qu'elle s'attaque à des projets

de loi préparés par le Gouvernement sous prétexte d'intérêt plus ou

moins éloigné, non de telle communauté, mais de toute une classe d'of-

ficiers publics, aucun législateur n'a voulu conférer et n'a conféré de

pareils pouvoirs aux chumbres de discipline. Chaque membre pour-

rait avoir sur de telles questions, étrangères aux devoirs de la profes-

sion, une opinion qu'il n'a chargé personne d'exprimer en son nom.

« Mais, et cela est plus grave encore, qu'au lieu de faire parvenir

hiérarchiquement de tels mémoires au Gouvernement, par l'intermé-

diaire du parquet et du garde des sceaux , ces chambres s'adressent

directement au Corps législatif, pour attaquer l'œuvre soumise à son

examen; que, reproduites par tous les procédés de l'imprimerie, des

observations de toute nature circulent sans contrôle d'arrondissement

en arrondissement; que l'acte isolé d'une chambre de discipline de-

vienne comme un mot d'ordre commenté et développé par des délibé-

rations diverses; qu'on organise ainsi, dans mi intérêt de privilège et

de corporation, l'agitation contre une loi d'impôt, aussi bien que contre

une loi civile ou politique, et qu'on prépare à la discussion des en-

traves, des prétentions et des partis pris, les lois de la discipline et

l'intérêt public n'ont jamais permis de tels écarts.

« En conséquence, je vous prie, monsieur le procureur général,

d'inviter les corporations d'officiers ministériels et publics et les
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chauilires de discipline ft se rciifornier plus exucteDiciit dans le uercle

de leurs allribulionss et de leurs devoirs.

• Je n'euteads pus interdire iiux coiiiniuuautés la faculté de fuire

parvenir à l'autorité supérieure leurs réclamations et leurs vœux ;

tuais il importe que les règles de la hiérarchie soient strictement ob-

servées.

« Toutes délibérations du genre de celles que je viens d'indiquer,

toutes celles qui traiteraient dos matières non expressément prévues

par la loi organique de l'institution et étrangères à la discipline de-

vront être remises en expédition au parquet du procureur impérial de

l'arrondissement. Vos substituts vous les adresseront, et vous me les

transmettrez avec vos observations et vos avis.

(I Vous veillerez aussi à ce qu'il ne s'établisse pas entre les diverses

corporations d'officiers ministériels et publics de votre ressort de ces

sortes de correspondances qui suscitent parfois des antagonismes,

créent des excitations souvent fictices, donnent enfin à l'opinion de

quelques esprits ardents ou chagrins l'apparence d'une pensée com-

mune et d'un besoin général.

« Le Gouvernement ne redoute ni la contradiction ni les critiques,

mais il veut qu'elles se produisent avec régularité et sincérité : la stricte

observation des règles hiérarchiques peut seule, en semblable circon-

stance, otl'rir de sérieuses garanties.

M Vous voudrez bien m'accuser réception de cette circulaire et en

assurer l'exécution.

« Recevez, etc.

« Le garde des sceaux, ministre de la justice,

« Signé : Delaxgle. »

Aut. 270. — CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE, 3 avril 1862.

Vente pubuouk de sieublks, départemkkts, officiers ministériels.

Circulaire du ministre de l'intérieur relative aux ventes

d'objets mobiliers appartenant aux départements (1).

Paris, S avril 1862.
« Monsieur le préfet,

« M. le ministre des finances ayant décidé, le 26 juillet dernier, que

les agents de l'administration des domaines n'interviendraient plus

désormais dans les ventes d'objets mobiliers qui appartiennent aux

départements, plusieurs préfets m'ont demandé à qui devait être confié

le soin de diriger les ventes.

« Du moment où les agents des domaines, principalement institués

(1 ) Celle circulaire est insérée daos le bulletin officiel du ministère de l'In -

teneur, mois de jultlel 4862.
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pour veiller nux intrrôts de l'I'-t.il, sont îid'nncliissnree pninl ile toute

obligation en ce qui concerno les (li'parlonicnts, c'est éviJeniineiit ;mx

commissaires-priseurs, h leur (li'f.iiit, aux iiolairos ou autres olTiciers

ministériels investis par la loi de cette attribution spéciale que doit

ôtre rerais le soin de procéder aux ventes effectuées pour le compte

des départements, qui sont ainsi soumis au droit commun.
« Je vous invite ii m'accuser réception de cette circulaire et à prendre

toute mesure pour en assurer l'exécution. •

Art. 271.— PARIS (1" cl).,) l.*! janvier ISr^.

Office, cession, traité siîcret, recouvrements, rétrocession,

nullité, co.mpte.

Le traité sucrel, par lequel le cessionnairc (Vun office rétro-

cède à son prédécesseur, pour la même somme, les recouvre-

ments compris dans le traité ostensible, est radicalement nul,

encore bien qu'il ne soit intervenu que posiérieurement à ce

traité (C. Nap., arl. 1133). En conséquence, il doit être tenu

compte au cessionnairc dumontanl intégral des recouvrements

que son prédécesseur a opérés en vertu de la rétrocession.

(Héritiers Lubin C. Delandre).

Le 22 fév. 1860, jugement du tribunal civil de Dreux qui

statue en ces termes:

Le Tribunal ;—Attendu que par acte sous seings privés, en date,

à Blevj', du 8 juill. 1846, enregistré ;\ Châteauneuf le 22 du même

mois, et déposé pour minute en l'étude de M° Vaudron, notaire i

Dreux, Luliin a cédé à Delandre son office de notaire à Blevy,

moyennant 70,000 fr., applicables pour 5,000 fr., à titre de forfait,

an recouvrement des lionoraires encore dus, et à raison desquels le ti-

tulaire était alors tenu de traiter avec son successeur, conformément à

l'art. 59 de la loi du 25 vent, an xi ;—Que le traité de cession a été

approuvé par la chancellerie, et que Delandre a prêté serment en qua-

lité de notaire le 19 oct. 18i0;—Attendu que par acte sous seings

privés, en date, à Blevy, du 1" janv. 1847, et dont l'enregistrement

aura lieu avec celui du présent jugement, Delandre a rétrocédé les re-

couvrements d'honoraires à Lubin, pour une même somme de S,000 fr. ,•

— Attendu que, le 27 mai 1860, la veuve et les héritiers Lubin

ont, suivant exploit de Renard, huissier à Dreux, fait commande-

ment ;\ Delandre de leur payer 1,125 fr., pour intérêts du reliquat du

prix de l'office; — Que, dés lendemain 31 mai, Delandre a formé op-

position à ce commandement, et a assigné la veuve et les héritiers

Lubin en discontinualion de poursuites et en reddition de compte

des honoraires recouvrés postérieurement à son entrée en jouissance
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pnr cuT 011 leur auteur. pr(''tend.'mt que l'aric de r(*trocession de ces

reoouvrenicnts d'honoraires avait tH6 pass(^ entre Lubin et lui, non le

•l"janv. 181", mais le 8 jiiill. 1846, e'est-i-dirc li> jour où intervenait

entre eux le traité relatif à l'office de notaire i HIévy; — Qu'ainsi cet

acte de rétrocession n'ét;iit autre chose qu'une contre-lettre dérogeant

à ce traité sans l'assentiment do l'autorité supérieure, contre-lettre sans

valeur, et dont l'annulation devait ûtre prononcée;— Attendu que, ,de

leur côté, les héritiers Lubin soutiennent que l'acte du I" janvier n'a

pas été postdaté ; que la convention qu'il constate est licite, puis-

qu'elle porte les honoraires a recouvrer par Lubin, non sur le prix

de l'ofJîce, qui reste tel que l'a fixé l'autorité supérieure, et puisque

le prix stipulé pour la rétrocession est le même que celui de la ces-

sion;—Attendu que les offices ne sont pas àla libre disposition des titu-

laires, et que le traité de cession d'im office, n'ayant de valeur qu'au-

tant qu'il a été approuvé parla puissance publique, aucune des clauses

et conditions contenues dans ce traité ne peut, à quelque époque que

ce soit, être modifiée, ni faire l'objet d'une transaction, sans l'appro-

bation de l'autorité ;—Qu'il n'y a pointa distinguer entre la condition

principale, c'est-à-dire le prix fixé pour l'office, et les clauses accessoires,

telles que celles qui se rapportent au recouvrement d'honoraires en-

core dus, puisqu'on ignore quel degré d'importance l'autorité a atta-

ché à ces dernières, et quelle influence elles ont eue sur la décision ;

— Que la réunion de ces clauses forme donc un tout qu'on ne saurait

diviser s;ins porter atteinte au droit du Gouvernement et sans violer

un principe d'ordre public ;—Que, s'il en était autrement, il devien-

drait toujours facile d'échapper ;i la surveillance tutélairede l'autorité,

surveillance nécessaire pour prévenir les exagérations dans le prix

des offices;—Attendu dés lors que l'acte sous seings privés par lequel

Delandre a rétroi^édé à Lubin les recouvrements d'honoraires compris

au traité du 8 juill. 1846, doit être annulé à quelque époque qu'il

soit intervenu, et que les veuve et héritiers Lubin doivent compter

à Delandre les sommes perçues pour les recouvrements, depuis le

19 oct. 1846, jour de la prestation de serment dudit Delandre, en

qualité de notaire, lesquelles sommes produiront intérêt à compter du
jour où elles ont été reçues ;—Déclare nul et de nul effet l'acte sous

seings privés, en date du f' janv. 1847, contenant rétrocession par

Delandre à Lubin des honoraires de l'office de notaire à Blévy ;—
Déclare valable l'opposition formée par Delandre aux poursuites com-

mencées par exploit de Renard, huissier, du 29 mai 1860;—Déclare
valable l'opposition formée par Delandre, et ordonne la discontinua-

tion de ces poursuites;—Ordonne également que dans les deux mois

de la signification du présent jugement, la veuve et les héritiers

Lubin rendront compte à Delandre, avec les intérêts, à compter du

jour des paiements à eux faits, des recouvrements opérés sur les débi-

T. iii, 3« s. 23
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tcurs, soit par eux, soit jiar leur .uitcur, soit pur leur mandataire;

—

Dit que l'auto de ce l'aire dans ledit délai et icelui passé, les partie»

reviendront devant le tribunal pour qu'il soit fait droit.

Appel par les héritiers Lubin.

ABRÉT.

La Cou»;—Adoptant les motifs des premiers juges;— Et considé-

rant, d'une part, que toutes les clauses d'une cession d'office sont in-

divisibles, et constituent dans leur ensemble le contrat soumis à la-

sanction du Gouvernement;—Que, dès lors, tous les cliangeinnntsqui

y sont faits par des traités secrets ne peuvent avoir pour objet que du

tromper la religion du Gouvernement ; et que, même quand ils ont

pour effet uniquement de modifier les clauses accessoires de l'acte

ostensible sans aucune aggravation des charges ni augmentation du prix,

ces changements n'en constituent pas moins une simulation qui affecte

le traité secret d'une nullité radicale et de plein droit;—Considérant,

d'une autre part, que la rétrocession étant nulle dans son principe,

Delandrc est resté cessionnaire des recouvrements, aux termes de

l'acte de cession de l'office du 18 juill. 1840 ;
que, dès lors, c'est pour

lui qu'ont été faits ceux qui ont pu être opères tant par Lubin et ses

héritiers que par leur mandataire, et qu'ainsi il est dû compte ù

Delandre de tout ce qui a été réellement perçu ;—Que la prétention

des appelants de faire fixer dès à présent l'importance des recouvre-

ments rétrocédés au montant du prix porté dans les actes de cession

et de rétrocession n'est pas fondée, et doit être rejetée d'autant plus

que l'accueillir ce serait rétablir dans ses effets la rétrocession dont

la nullité est demandée ;—Confirme.

MM Casenave, prés.; Charrins, 1" av. gén. (concl. couf.) ;,

Mathieu et Leblond, av.

Note. — Dans l'espèce, les recouvrements compris dans le

traité ostensible pour nne somme déterminée avaient été ré-

trocédés au cédant pour la même somme. La rétrocession

n'avait doue pas eu pour but d'augmenter le prix réel de l'of-

fice. A plus forte raison, la rétrocession est-elle entachée

d'une nullité radicale, quand, par suite, le prix réel de l'ofûce

se trouve augmenté (Colmar, 22août 18(50: J.4ï., t. 80[1861],

p. 21J9, art. UiG, § 111). Dans l'un et laulre cas, la rétroces-

sion des recouvrements est une modification au traité osten-

sible, et la nullité en doit être prononcée, sans qu'il y ait lieu,

de se préoccuper si elle conslilueou non une aggravation des
charges, une augmentation du prix. Du reste, la jurispru-

dence a généralement, jusqu'alors, annulé toute rétrocession,

sans distinction. V. les arrêts cités dans nos observations sur

l'arrêt ci-dessus de la Cour de Colmar. Ad. H.
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Art. 272. — PARIS (r»ch.), 2:< juillet 18G1
( § I |

.

ET TRIBU.NAL CIVIL DE BOURUOIN, .11 j.invier 1802 [§ II ].

SuRKNCiiÉnH, nixiÉsiE,cAi:Tio>', solvabilité, créances hypothécaires,

IRHftlil'LAHITÉ , caution NOUVELLE, INSUFFISANCE, COMPLÉMENT,

NULLITÉ.

En matière de surenchère, la caution ve peut jusli/ier sa

soltabililc par le dépôt de titres de créances
[ § I ], même hy-

pothécaires [SU] (C. Nap., art. 2019 et 2041; C.F.C.,arl.

832).

Le turenchérisseur, qui a offert une caution irrégulière,

par exemple qui n'a produit, pour établir sa soltabitité, que
des titres de créances hypothécaires, ne peut, après t'e.rpira-

tion du délai de quarante jours, fixé par l'art. 2185, C.Nap.,
Offrir une caution nouvelle

[ § II ].

Vinsu/fisance d'une caution ne peut non plus, après que la

demande en nullité de la surenchère a été formée pour cette

cause, être réparée par un nantissement complémentaire
[ §1 ].

S I. — (Caen C. Mabille).

Le 21 janv. 1861 ,
jugement par lequel le tribunal civil de

la Seine (ch. des saisies immobilières) décide que la solvabi-

lité de la caution est sufDsamment justifiée par le dépôt de
titres de créances :

Le Tribi-nal ;
— Attendu que, suivant procès-verbal reçu Baron

et son collègue, notaires à Paris , le 10 juillet dernier, enregistré,

Caen s'est rendu adjudicatnire, moj'ennant 25,000 fr. de prix princi-

pal en sus des charges, d'un immeuble sis à Paris, ci-devant Ba-

tignolles, rue Lacroix, 29, aj'ant appartenu à M. Joseph-Hyacinthe

Galoppe ;
— Attendu que, à la suite de notifications faites par Caen

aux créanciers inscrits sur l'immeuble qui lui a été adjugé, M.ibille a.

suivant exploit de Jouiot, huissier à Paris, en date du 12 décembre

dernier, enregistré, formé une surenchère du dixième sur le prix

d'adjudication et sur les charges de cette adjudication, et a présenté

pour caution de ladite surenchère la personne de JI. Charles Blan-

chon, demeurant à Paris, rue Thévenot. 9; — Attendu que ce der-

nier a fait au tribunal sa soumission de caution et a déposé les pièces

établissant sa solvabilité; — Attendu que la surenchère dont s'agit est

régulière et valable, comme ayant été faite dans les délais et suivant

les prescriptions de la loi ; — Attendu que la solvabilité de la caution

est suffisamment justifi_ée; — Qu'elle doit dès lors être admise ; — Par

ces motifs, déclare bonne et valable et régulière la surenchère du

dixième, faite à la requête de Mabille, etc.
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Sur l'appel de ce jugement par le sieur Cacii, arrôt :

La Cour; — Considérant qu'aux termes des art. 2019 et20il, C.

Nap., et de l'art. SS'i, C.P.C.. la caution du surenclii'Tisseur doit fla-

Llir sasolvabiliti^soiX par ses propriétés foncières, soit en donnant un
nantissement suffisant on argent ou en rentes sur l'État; — (Considé-

rant que la surenchère de Mabille aurait porté la mise à prix de la re-

vente à "28,080 l'r. en sus des charges; — Que le 7 déc. 18(i{l, lilan-

chon, caution de Mabille, en faisant sa soumission au greffe, avait

déposé 20,000 fr. en un récépissé de la Caisse des consignations et

deux litres de créance sur la ville de Paris et sur Perdre, ensemble de

l-ijl'Ji fr.; — Considérant que les prescriptions relatives aux obliga-

tions du surenchérisseur et de sa caution sont rigoureuses et ne peu-

vent être étendues; que le dépùt de titres de créances n'est pas aa

nombre des garanties admises par la loi, et doit par consé(|uent être

réputé non avenu, — Que, dès lors, la caution est insuffisante, et

que celle insuffisance entraîne la nullité de la surenchère; — Consi-

dérant que, pour réparer le vice de soji nantissement, Blanchon s'est

fait aulori,<.er par ordonnance de référé des 19 février et 12 mars der-

niers à encaisser le montant de ses créances sur la ville de Paris et

sur Pereire el la déposé à la Caisse des consignations, mais qu'anté-

rieurement, et dès le 20 déci'mbre, par ses conclusions signifiées de-

vant les premiers juges, Caen avait demandé la nullité de la suren-

chère
; que le bénéfice de cette nullité lui était acquis; que le com-

plément de consignation qu'a fait Blanchon tardivement et lorsque

les choses n'étaient plus entières, ne peut produire aucun effet; —
Met les appellations et ce dont est appel à néant; émendant, déboute

Mabille de sa demande en validité de surenchère.

MM. Casenave, prés.; Charrins, l«av. gén. (concl. conf.):;

Renault et Legras, av.

§ II. — (Chancey C. Escoffier).— Jugement.

Le Tbibunal; — Considérant, en droit, qu'il résulte de l'art. 218S,

C. Nap., que l'acte de surenchère, portant olli'e de donner caution,

doit être signifié par le surenchérisseur, dans les quarante jours de la

notification à lui faite par l'acquéreur
;

qu'aux termes de l'art. 832,

C.P.C, cet acte de réquisition contenant assignation doit être signifié

avec copie de l'acle de dépôt fait au greffe des pièces constatant la

solvabilité de la caution ;
qu'enfin l'art. 2019 déclare que cette solva-

bilité, sauf deux exceptions non applicables à l'espèce, ne s'estime

qu'eu égard aux propriétés foncières de celui qui donne son caution-

nement; — Considérant, en fait, qu'un premier acte signalant le

dépôt des pièces déposées pour justifier la solvabilité de M'' A. .., cau-

tion présentée par le sicur Chancey, a été notifié par ce dernier dans
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lu dtMai lie quarante jours ; mais que lus piiH'es di5pûsées„qui consistent

eodPiixoliligjilioiis liypolliiValres aa prolil dp M'' A..., n'établissaient

imllpiiioiit sa solvaliilih^ f.iiicii^ro; que Iiî2 jiiill. 1801, io sieur Escof-

fwr a conslltui^ avinu' pour résister à la iloiiiaiide m validité da la

suronclièrc du sieur Chaucoy et qu'il a dcmand('' par des conclusions

motivées, signiliées le ^(i novembre dernier, la nullité de cette

surenchère, en se fondant nolamnient sur le défaut de justification de

la solvabilité de la caution; — Considérant que Ite 2S dudit mois de

novembre le sieur Chancey a fait signifier en rinslance un nouvel

acte dressé au grefie la veille et portant une nouvelle soumission par

le sieur Joseph Gayet fds , négociant A Boijrgoin. avec le dépùt des

titres justificatifs de sa solvabilité innnobiliére, mais que ce nouvel

acte étant intervenu après l'expiration des quarante jours, à dater de

la notification de la vente d'Escofïïer, s'est trouvé sans efficacité

pour valider une surenchère nulle pour défaut de justification de la

solvabilité immobilière de la première caution olferte dans le délai

légal ; — P;ir ces motifs, le tribunal annule la surenchère.

M. Michoud, prés.

Observations.— Justification dé la sulvabiiilé de la caution.

— La jurisprudencea été longtemps indécise sur la naturedes
garanties requises en matière de caulionncmenl de sur-

enchère.

Il est incontestable, d'après les principes du droit commun
(C. Nap.,arl. 2019), que le caution peut justifier de sa solva-

bililé par des propriétés foncières. En matière de surenchère,

faut-il décider que ces propriétés doivent seules être admises à

litre de garantie ? L'allîrmative a été consacrée d'abord par
les arrêts suivants : Rouen, 2 mai 1828 (J. 4c., t. 38 [1830],

p. 302)j Bourges, 27 nov. IS30 (t. 41 [1831], p. 661;.—
Sic, Persil, n" 451. Cette solution toutefois n'a pas été

suivie.

11 était admis avant la loi du 2 juin 1841 et sous l'empire de
l'ancien art. 832 , C.P.G., que la caution pouvait présenter à

titre de garantie un nantissement en argent ou en rentes sur
l'Etat (Paris, 9 fév. 1813 : /. .4c., U2l, p. 418, V Surenchère,

n" 66; Cass. 3 avril 1832 : t. 4.S [1832], p. 548j 6 fév. 1833;
18 juin IS34;: t.46[lS34], p. 241). Le nouvel art. 832, loin de
modifier ce système, est venu au contraire le confirmer; il

est vrai que cet article ne dispose qu'en faveur du surenché-
risseur. Mais est-il possible de contester à la caution une fa-

culté que le législateur a établie pour le débiteur principal,

alors surtout que l'intention domiuanle du législateur de cette

époque a été d'aplanir, autant que possible, la dillicullé qui,

sans rien ajouter aux garanties nécessaires, ne faisait

qu'entraver la marcbe de la procédure relative à la suren-
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chère (V. Chaveau, Lois de la prucéd., quest. 2428). C'esl

dans ce sens que la jurisprudence se fixe de plus en plus
(liourgos, 17 mars 1852; Sir. 53. 2. ,"585).

A défaut d'une garantie en immeubles ou d'un nantisse-
ment en argent ou en rentes sur l'Etal, la caulion ne pourrait

offrir en nantissement des titres ou des obligations môme hy-
pothécaires, comme le décident avec raison l'urrêt et le juge-
ment que nous rapportons, car cette faculté est complètement
refusée au surenchérisseur lui-même (V. Cass. 29 août 1865 :

J. Pal., 185G, t. 1, p. 616; Paris, 23 juill. 1861 : même rec,
1S61, p. 1008; Pont, Priv. et Hijpoth , a" 1375 et 1378). Il

est vrai que, sous l'ancienne jurisprudence, il avait été décidé

quelquefois que le surenchérisseur pouvait donner pour gage
des créances hypothécaires (Limoges, 31 août 1809 : J. Av.,
t. 21, p. 382, v° Surenchère, n" 32; Cass. 14 juin 1810 [mo-
tif-]), et même des billets à ordre déposés chez un notaire

(Amiens, 2 fév. 1819 : J. Av., t. 21, p. 45'i, v° Surenchère,
n" 105). Mais il était généralement reconnu que de sembla-
bles garanties étaient très-incertaines; car leur réalisation

liépeiid toujours de la solvabilité présente et future des débi-

teurs; il pourrait arriver souvent que ces débiteurs fussent

insolvables, et les créanciers ne pourraient espérer d'être

payés qu'à la suite d'une procédure longue, difficile et dis-

pendieuse.

Depuis 1841, il n'est plus possible, comme l'a décidé la

Cour de cassation par l'arrêt précité du 29 août 1855, de mettre
en doute l'inttnition du législateur sur la nature du nantisse-

ment admissible; et, en efl'ct, l'art. 832 nouveau, a dit M. Per-
sil dans son rapport à la Chambre des pairs , « explique ce
que la jurisprudence avait établi relativement aux gages que
le surenchérisseur pouvait substituer à la caulion, conformé-
ment à l'art. 2041 du Code civil. Votre commission n'a pas
trouvé le projet assez explicite sur ce point; il en résulte que
le surenchérisseur serait admis à présenter toute espèce de
gage, des objets mobiliers de toute nature, sur la valeur des-
quels pourraient s'élever des difficultés, et jusqu'à descréances
plus ou moins certaines, litigieuses, d'une appréciation diffi-

cile, à cause de la solvabilité des débiteurs. Il n'est pas pos-
sible que telle ait été la pensée des auteurs du projet, et c'est

pour la rendre comme l'a comprise votre commission que
nous vous pi'oposons un amendement restrictif Suivant nous,
cette faculté de donner un gage ne devrait être admise que
dans le cas oii le gage existerait eii argent ou en rentes sur
l'Etat ; c'est la seule manière d'éviter des discussions longues,

diffieileset toujours coûteuses. » M. Pascalis dans son rapport
à la Chambre des députés, s'est exprimé dans le même sens.

Ainsi donc, il ne peut plus èlre douteux que la caulion ne
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saurait être admise aujourd'hui à donner en garantie des

créances hypolliécaires.

En vertu des m'hnes principes, le surenchérisseur ne pour-

rail pas offrir pour caution ses iniineublcs ou une hypothèque
sur ses immeubles, quoique affranchis de toute inscription

hypotliécaire; car la loi veut toujours que, dans une suren-

chère, il y ait, dans l'intérêt du vendeur et des créanciers

inscrits, deux oblifjés; le surenchérisseur et sa caution; or, le

surenchérisseur, qui n'oiïrc pour caution qu'un de ses immeu-
bles, ne présenta pas un gage nouveau, puisque par|cela même
qu'il s'oblige au paiement d'un prix, il affecte tout ce qu'il

possède à l'exécution de cet engagement, .\ussia-l-il été jugé,

dans ce sens, que la caution exigée à l'appui d'une surenchère

ne peut être remplacée par une hypothèque sur les immeubles
du surenchérisseur (Paris , 6 mars IS'il : J. Av., t 67 [IS't'r],

p. 421 ; Cass. 16 juill. 18i5 : t. 69 [I8i5], p. 608), et que le

surenchérisseur n'est pas admis à déposer au greffe pour ga-

rantie du prix et du 10° en sus les titres de propriété d'un im-
meuble qui lui appartient (Trib. civ. de la Seine, 29 août

1850: J. Av., t. 76 [1851], art. 1 182, p. 653). C'est déjà dans ce

sens que s'était prononcée la jurisprudence, avant la loi de

1811 (V.Bourges, 15 juill. IS26:J. .4i\. t. 32 [1827], p. 116;

Bruxelles, 26 juin 1831 : t. 45[IS33], p. 128; Rouen, Ijuill.

1828 : t. 38[1830', p. 220; Paris, 5 mai 1831 : t. 41 [1831],

p. 478). Sic, Chauveau, quest. 2468; Jacob, t. 2, p. 234;
Rodière,t. 3, p. 385.

Caution irrégulière. — La seconde solution est la consé-

quence forcée des principes admis en matière de surenchère;

il faut, en effet, conciliera la fois deux intérêts puissants : il

faut, d'une part, ne pas laisser trop longtemps indécis les

droits de l'acquéreur et assurer à son titre la prompte stabilité

d'un contrat sérieux et, d'autre part, garantir aux créan-

ciers inscrits le prix légitime du gage de leur créance, résul-

tats en opposition sans doute et qu'il faut cependant obtenir.

Il est donc rationnel que le surenchérisseur ne puisse pas,

après un certain délai, traîner en longueur les incertitudes du

propriétaire sur le sort de son contrat; il ne peut se plaindre

des déchéances qu'il encourt lorsqu'il a laissé écouler les dé-

lais qui lui ont été accordés pour fournir les garanties de sa

surenchère. — Il est \Tai que, dans l'espèce jugée par le tri-

bunal de Bourgoin, il y avait une caution; mais les garanties

étaient irrégulières, ne remplissaient point les conditions pre-

scrites par la loi, et la caution nouvelle n'avait été dénoncée

qu'après les délais de la surenchère. Or, quelle différence y
avait-il entre la caution offerte et l'absence dun cautionne-

ment? La surenchère devait donc être absolument nulle,

puisqu'elle ne s'appuyait sur aucune base légale (V., dans ce
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sens, Paris, 1 1 mars 184't :/. Av., t. G7 [1844], p. 422; Cass.

10 juin. IS'iri: t.G9 [18'i5), p. 608).

Si, au conlraiic, les garanlics oiïerlcs avaient été présen-
tées avant l'expiration des 40 jours, nous n'iiésiteiions point

à admettre que le surenchérisseur puisse, dans ce cas, substi-

tuer valablement une nouvelle caution car cet état de choses
nepréjudicie en rien aux droits de l'acquéreur; il ne prolonge
point la solution qu'il est en droit de réclamer, et il assure

aux créanciers la véritable valeur de l'immeuble surenchéri.

Pourquoi, du reste, contester cette faculté de régularisation

du cautionnement, alors qu'une surenchère régulière et nou-
velle pourrait encore intervenir valablement dans ce délai?

Il a élé jugé, dans ce sens, (juc le surenchérisseur qui, au lieu

del'ournir une caution, se borne à déposer au grefle ses titres

de propriétés immobilières, peut, tant que le délai de la suren-

chère n'est pas expiré, corriger ces iirégularités, en donnant,

pai" exemple, un, nantissement en argent; qu'il importe peu
que la copie de l'acte de dépôt de ce nantissement n'ait pas été

signiOée le jour même de l'assignation en validité de la cau-

tion, mais seulement le lendemain, la simultanéité de la

signification de celte copie avec l'assignation n'étant pas pre-

scrite à peine de nullité (Bourges, 2 avril 1852 : S. 5,3.2,386-,

Anal. Cass. 29 août 1855 : J. Pal., 1856, t. 1, p. 616; Conf.

Troplong, n° 943). — MM. <:hauveau, Lois de la procéd.,

quest. 2486,el J. 4r.,t. 76 [1851], p. 657, D ^jm; Petit, p. 512,

et Rodière, t. 3, p. 385, pensent, au contraire
,
qu'api'ès avoir

présenté une caution jugée irrégulière, le surenchérisseur ne

peut être admis à en présenter une seconde. La Cour de cassa-

lion s'est prononcée dans ce sens par arrêt du 15 nov. 1821

(/. Av., t. 23 [1821], p. 335). Mais il faut remarquer que la

solution de cet arrêt ne saurait être d'une application exacte

dans la question; car elle était basée principalement sur la

circonstance qu'il n'y avait eu qu'une simple promesse de

consigner, ce qui ne peut équivaloir à une consignation effec-

tive (Font, n° 1376, p. 1161).

Caution insuffisante. — Les mêmes principes seraient-ils

applicables dans le cas où la caution , sans être irrégulière,

serait cependant insullisanle, ou bien n'aurait pas fait des

justifications complètes au moment de sa soumission i' C'est la

question résolue par l'arrêt de la Cour de Paris.

La jurisprudence sur se point est loin d'être fixée.

Avant 1841, la jurisprudence se prononçait généralement

pour la nullité de la surenchère, et décidait que la nullité ne
pouvait être couverte : soit par des réalisations d'offres en es-

pèces, mais après jugement de validité (Rouen, 2 mai 1828 :

J. A»., t. 38 [1830], p. 302);
...Soit par une caution supplémentaire offerte après le délai
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desurenchère(Boidoaux. 30 août 1816 : J. Av., t. 2», p. \\Ç>,
\'o Sureitihtre, n» 97; Paris, 27 nov. 1821 : t. 23 [1821],

p. 367; Cass. 15 mai 1822 : t. 24 [1822], p. 155; Puilieis, 17

mai 1824 (motifs) : t. 26 [1824], p. 261 ; Hioni, 29 nuirs 1838 :

t. 55 [1838], p. 426);
...Soit par un ccrtificateur de caution (Cass. 29 fcv. 1820 :

J. Av., l. 21, p. 464, V Surenchlt-e, nollS);
...Soit enfin au movon de justification de litres nouveaux

(Bourges, 1 1 jan\ . 1828 :/..!«., t :n [1829], p. 19;.

La Cour de cassation n"a point consacré cette solution; elle

a, au contraire, décidé, par arrèl du 31 mai 1831 {J. Av.,

t. 41 [1831], p. 49'i), qu'il sullisail que les pièces justifica-

tives de la caution fussent produites avant le jujjement qui

prononçait sur la réception (Conf. Limoges, 11 juill. 1833 :

J. Ai3.,\. 46 [183'*], p. 23i; Paris, 11 avril 1835 : S. 35.2.

423; -2 juill. 1830 : J. .lo., t 40 [1831], p. 37; Bordeaux, 7
avril 1S34 : /. Pal., à cette date). La lourde Pariss'élait pro-

noncée dans le même sens, à l'égard d'un supplément de cau-

tion : « Aucune loi, est-il dit dans les motifs de l'arrèl du
23 mars 1839 (/. .4r., t. 59 [1340], p. 501), ne s'oppose à ce

que le surenchérisseur justifie de la solvabilité de sa caution

ou fournisse un supplément de garantie, pourvu que les justi-

fications supplémentaires de garantie... soient fournies avant
le jugement sur l'oifre de caution et sans aucunement retar-

der ce jugement. V. cependant J.Av., t. 59, loc. cit., les obser-

vations critiques auxquelles celle interprétation a donné lieu.

Sous l'empire de la loi de 1841, la question a fait naître les

systèmes les plus variés :

1° La Cour de cassation, revenant sur sa jurisprudence, veut
aujourd'hui que la solvabilité de la caution soit prouvée au
moment même où elle esl présentée. Avec l'assignation en va-
lidité, il doit en même temps être donné copie de l'acte de
soumission de la caution et de dépôt au greffe des titres qui

constatent sa solvabilité : ce qui ne peut s'entendre que d'une

constatation de solvabilité pour l'intégralité des sommes à

raison desquelles la caution est engagée (Ca'^s. 29 août 1855 :

/. Pal., 1856, t. i, p. 616). C'est l'opinion de la plupart des

auteurs : V. Petit, Des surenchères, p. 512 ; Troplong, Hypoth.,

t. 4, n" 945; Chauveau, quest. 2486; Persil fils, n» 460).

2° Le tribunal de Grenoble, se rapprochant de cette doctrine,

a décidé que le cautionnement ne pourrait pas être complété

après l'expiration du délai de 40 jours; ce qui implique qu'il

pourrait l'être après la soumission de la caution, si les délais

de surenchère n'étaient point e.xpirés (Jugement du 21 juin

1849y. C'est ce qu'a décidé formellement la Cour de Nîmes
par arrêt du 7 janv. 1850 (/. .4c,, t. 76 [1851], p. 657,

D bis).
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3° La Cour de Paris, par le nouvel arrôl rapporté ci-

dessus, a admis le caulionneinenl suppléraenlaiie opéré avant
la demande en nullité de la surenchère pour insullisaiicc de
la caution iSol. irapl.). Il résulte également de quelques ar-
rêts antérieurs que la justilicalion de la solvabilité de la cau-
tion pourrait être complétée malgré l'expiration des délais,
si la surenchère n'avait pas encore été critiquée (Orléans, 18
fév. 1843j Paris, 28 déc. 1843 : /. Pal, 18i4, l. 1", p. 387j
Besançon [Sol. impl.J, 1" fév. 1853).

4° D'après un quatrième système, le supplément serait ad-
missible, quoiqu'il ne soit offert qu'après les délais, pourvu
que ce soil avant le jour où il doit être statué sur la validité

de la caution (i^ass. 6 nov 1843 : J. Av., t. 65 [1843], p 625;
Rouen, 25 nov. ou 2 déc. 1844 : t. 68 [1845], p. 62 et 314;
5 mars 1852 : J. Pal, 1854, t. 1 , p, 337; Limoges, 18 mars
1854 : même rec, 1855, t. 2, p. 604).

Il a même été jugé, conformément à ladoctrine de ces arrêts,

que, tant que les tribunaux n'ont pas statué sur l'admissibi-

lité des garanties , la caution est recevable à rapporter la re-

nonciation aux hypothèques qui grèvent les biens présentés
par elle (Bourges, 5 mars 1854; Douai, 20 mai 1851). Les
preuves de solvabilité pourraient même être faites après l'au-

dience oîi les plaidoiries ont eu lieu, mais avant la prononcia-
tion du jugement.
Nous n'hésitons pas à donner la préférence à ce dernier

système, qui peut avoir sans doute le défaut d'être tolérant.

Mais qu'importe la tolérance, lorsqu'elle ne peut nuire à l'ac-

quéreur dépossédé, et qu'au contraire elle assure aux créan-
ciers les voies les plus certaines pour donner à leur gage une
valeur plus réelle. « La surenchère, a dit M. Vavin lors de la

discussion de la loi de 1841, est souvent la seule planche de
salut offerte aux créanciers dont les droits sont compromis,
et même quelquefois anéantis par le résultat d'une vente faite

à leur insu...» Pourquoi donc restreindre les délais, les cir-

conscrire, alors qu'il peut résulter de cet état de choses des
conséquences essentiellement préjudiciables pour les créan-
ciers i* Mais, dit-on, les dispositions de l'art. 832 doivent être

observées à peine de nullité, aux termes de l'art. 838. Loin de
nous la pensée de contredire cette sanction pénale, nous
voulons seulement la limiter dans son application aux cas

spécialement prévus par l'art. 832, ainsi conçu : « L'acte de
réquisition de mise aux enchères contiendra, avec l'offre et

l'indication de la caution, assignation à 3 jours... pour la ré-

ception de cette caution...; il sera donné copie, en même
temps, de l'acte de soumission de la caution et du dépôt au
greffe des titres qui constituent sa solvabilité... si la caution
est rejetéc, la surenchère sera déclarée nulle... » Où trouver
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dans CCS termes cotte obligation filiale qui jjiohibc loulc

justiliciition nouvelle ;"i l'appui ouroinine conipléincnt de jus-

tification première? Il ne faut point oublier que les disposi-

tions rappelées ont eu pour but de tiicltre un ternie aux incer-

titudes de l'aequcreur surenchéri. Pourquoi vouloir donnera
ces dispositions une portée qui dépasse même le but du lé-

gislateur.* Or, en quoi un supplément de caution fourni avant
le jugement de validité ajouterait-il au.\ incertitudes de l'ac-

quéieur? Le jugement ne serait pas retardé, et les tiers créan-
ciers obtiendraient le résultat que le législateur a \oulu con-
sacrera leur profil par la \oie de la surenchère.

Vainement on dirait avec ia Cour de Paris 'arrêt du 23 juill.

1861, S t). que, dès que la demande en nullité de la suren-

chère est formée par l'acquéreur, le bénéfice de celte nullité

lui est acquise, et le complément de consignation ne peut

produire aucun effet; car c'est poser en principe la question à

résoudre, puisqu'il s'agit de savoir si l'insullisance de la cau-
tion est un cas de nullité. Or, il ne faut pas perdre de vue que
le législateur ne s'est point expliqué sur le point de savoir à

quel moment doit s'apprécier la suffiance de la caution. Dès

lors, à défaut de disposition expresse, comment conclure à

une nullité.' Ne faut-il pas, au contraire, recourir aux règles

du droit commun qui décident que, pour juger la suffisance

d'une caution, le juge ne doit l'apprécier qu'au moment où il

est appelé à en prononcer l'admission ou le rejet? Pourquoi

en serait-il autrement en matière de surenchère? « ("omment,

disait M. l'avocat général Rieff devant la Cour de Rouen lors

de l'arrêt du 25 nov. tSii, imposer à un magistrat l'obli-

gation de rejeter une caution qu'on lui prouverait être, au mo-
ment même parfaitement solvable, sousceprétexlequ'ilyaun

moment dans le cours de la procédure où cette solvabilité

pouvait ne pas exister aussi parfaitement? Ce que le juge

considère, ce sont les choses telles qu'elles sont à l'instant où il

.statue; et si l'on établit devant lui qu'à ce moment la c lution

présente toutes les garanties désirables, il ne peut trou\er ni dans

le texte, ni dans l'esprit de la loi, un motif sérieux de larejeter. »

M. Chauveau, Lois rie laprocéd., t. 5, quest. 2186, observe :

o que le projet de 1829, art. 67, permettait d'accorder au
surenchérisseur, dont la surenchère était jugée insuffisante, un
délai de quinzainepourlacorapléter, mais que cet te faculté n'a

pas été reproduite »I1 induit de ce retranchement un argument

nouveau, pour combattre toute justification complémentaire

après le délai de surenchère. Mais est-il bien sûr que le projet

de 1829 fût relatif à un délai de 15 jours pour compUler la

caution primitivement offerte; ou bien, au contraire, ce délai

n'élait-il pas établi simplement pour pouvoir fournir une cau-

tionnourelle? ce qui n'est pas la même chose. Or, nous lisons.
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Lois de la procéd., t. 5, p. ."29, projet de 1829, art. G7 : « Si

la caution offerte par le surenchérisseur est jugée insuffisaale,

il pourra demander un délai de 15 jours puur en fournir une
noutelU'. » Ce n'est donc pas le complément de caution que le

législateur de 1841 a rejeté.

On conçoit sans peine que l'on ail eu la pensée de niodiûer

les délais en ce qui touche la présentation de la caution ou de

son remplacement, dans le but de faciliter la surenchère j on
conçoit également que le législateur n'ait point approuvé celle

pensée qui devait a\oir pour résulat de prolonger les incer-

titudes de l'acquéreur surenchéri. Il n'en est pas de même du
suppléaient de caution qui serait admis jusqu'au moment du
jugement de validité, car dans cette hypothèse les délais res-

tent les mêmes, c'est une simpîe faculté qui n'aggrave poinl

la position du premier acquéreur , et qui est de nature à

améliorer le sort des créanciers en perte, toujours si digne

d'intérêt.

Il est juste de se montrer sévère à l'égard d'un surenchéris-

seur qui ne présente point de garanties sérieuses à l'appui de

sa surenchère; on ne doit pas l'autoriser à en produire plus

tard de nouvelles; sa déchéance est le résultat de sa faute. Il

serait bien sévère, au contraire, de contester à un surenchéris-

seur sérieux le droit de faire des justifications complémen-
taires , lorsque les premières qu'ils auraient fournies ne
seraient point suffisantes : l'insuffisance est toujours le résul-

tat d'une erreur de fait, et l'erreur est toujours réparable.

J. ÂnoiBR, juge suppléant à Bourgoin.

Art. 273. — PARIS (2» eh.), 12 août 1861.

AjOURXEME.NT, CONVENTION', EXÉCUTION, DOMICILE ÉLU, SIGNIFICATION,

MATIÈRE COMMERCIALE, COMPARUTION, DÉLAI, DISTANCES, CALCUL.

Dans h cas de signification d'un exploit d'ajournement

au domicile élu dans une contention et pour son exécution,

le délai pour compara'itre devant le tribunal de ce domicile

ne doit pas, surtout en matière commerciale , être calculé

d'après la distance qui existe entre le lieu où siège ce tribunal

et le domicile 7-éel du défendeur (C. Nap., art. IM; C.P.C,
an. 59 et 61).

(Seippel C. Samuel).

Le sieur SaniuoI, négociant à Paris, a vendu au sieur

Seippel, négociant au Havre, 500 sacs de farine livrables à

ternie. Le sieur Seippel a, dans le marché L't pour son exécu-
tion, élu domicile à Paris. — A ré.héaiice, ce dernier ayant

refusé do prendre livraison, le sieur Samuel l'a, par exploit
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signifié ail iloniicilo ilu, assijjiiô ilevaiii le tribunal 'lo com-
merco do la Seine, pour s'entontlro coiid^iiniier n prumlre li-

vraison ou en des doininatjes-iniéréLs. L'assignation n'avait

tenu aucun compte, dansTinilicationdu délai de comparution,

do la (iistanco uxistaui entre le duniii iic élu cl lo domicile réel

du dùfcmleur. — A loxpiration du délai ordinaire de coni-

paruiion, un iup.omeiil par défaut a été rendu contre lo sieur

beippel, qui a formé opposition à ce jugement et en a demandé
la nullité, par lo moi il (]uc, ayant son dou)icilu réel au llavro,

il n'avait pu tHrc assit;né devant le tribunal de comuierce de
Paris, s.ins qu'on observât à son èi>drd les délais de distance.

Le G juin 18GI, juj^enient du tribunal de commerce de la

Seine qui rcjeile la demande en nullité par les motifs suivants :

•( Attendu que Scipjiel, domirilié au ILivre, prétend que l'assigna-

tion sur laquelle a é\é obtenu le jugement dont s'agit, a iHé signifié à

Paris le 8 uurs sans l'observation des délais de distance, et que dès

lors ce jugement serait nul ;— Mais attendu que Seippel a été assigné

au domicile par lui élu dans le marché enregistré intervenu entre les

parties le Sdéc. 183'J; que ce domicile est à Paris, que dés lors sa

prétention est mal fondée et ne saurait être accueillie. »

Appel par le sieur Seippel.

La Cour ; — En ce qui touche le moyen de nul'ité tiré de l'inob-

servation du délai de distance : — Considérant que l'élection de domi-
cile dans une convention a pour but d'en faciliter l'exécution en sub-

stituant le domicile élu au domicile réel et en attribuant juridiction au

tribunal du domicile élu
;
que son effet, surtout eu matière commer-

ciale, est d'abréger les lenteurs résultant de l'éloignement des domi-

ciles réels des contractants, et par suite de supprimer les délais de

distance ;— Sans s'arrêter aux conclusions de l'appelant à fin de nul-

lité de la procédure, etc., ordonne que les jugements dont est appel

sortiront leur plein et entier effet, etc.

MM. Eugène Lamy, prés.j Moreau^ av. gén. (concl. conf.);

Dulbur et Bétolaud, av.

Note. — La question de savoir si, en cas d'ajournement
signifié à un domicile élu pour l'exécution d'un acte, il y a
lieu néanmoins de calculer le délai de comparution d'après la

distance du domicile réel du défendeur au lieu où siège le

tribunal du domicileélu, divise la jurisprudence et ladoctrine.

V. Carré et Cbauveau, Lois de la procéd., 1. 1«% quest. 326;
aolve Encyclopédie des Huissiers, 2« édil., 1. 1", v Ajourne-
ment, a" 4i. Nous ne pouvons admettre, même pour les ma-
tières commerciales, la solution résultant de l'arrêt que nous
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rapportons. Car, si l'éleclion de domicile confère à la per-

sonne chez laquelle elle est faite le pouvoir de recevoir les

significations concernant la partie qui a élu le domicile, elle

ne peut pas lui donner, au moins d'une manière absolue, le

mandat de la représenter en justice, de l'y défendre. Et, dans

le système consacre par la (lour de Paris, lorsque le domicile

réel de la partie assif^née est éloigné dudomi<'ile élu , il arri-

vera souvent qu'elle sera condamnée avant d'avoir pu fournir

ses moyens de défense. Ce système repose donc sur une ex-

tension de l'intention des parties, qu'il ne nous parait guère
possible de justifier, même en matière commerciale. Quelque
grande, en effet, que soit la célérité qu'exige la procédure
commerciale, celte célérité doit toujours se concilier avec les

droits de la défense, avec le principe qu'une partie ne doit pas

être condamnée sans avoir eu le temps nécessaire pour se pré-

senter avec ses moyens de défense préparés. Or, l'élection de
domicile ne peut être considérée comme faite à toutes fins,

sans nuire à l'application de ce principe (V. en ce sens, Trib.

comm.de la Seine, 25 janv. 1858 : /. Av., t. 85 [1860], p. 98,

art. 21, Rev. de jurisp., s" Exploit, n° 13). Aussi croyons-

nous également que la partie domiciliée à l'étranger, qui a
élu domicile en France pour l'exécution d'une convention, ne
peut y être valablement assignée à ce domicile à huitaine,

sans observer les délais de l'art. 73, C.P.C. V., dans le même
sens, Chauveau, Lois de la procéd., t. l", quest. 379. V. aussi

Montpellier, 17 mars 1859 [J. Av., t. Si [1859], p. 549, art.

3350). Mais V., en sens contraire , Rouen, 24 janv. 1857
(J. Av., même vol., p. 122, art. 3191). Ad. H.

Art. 274. — ROUEN (1" eh.) , 3 décembre 1861.

JfGEMENT PAR DÉFAUT, EXÉCUTION, PROCÉS-V^ERBA L DE CARENCE, DOMI-

CILE DU DÉBITEUR, COPIE, REMISE, PÉREMPTION, SAISIE-ARRET.

Un jugement par défaut est valablement exécuté par un
procès-verbal de carence dressé, dans les six mois de son

obtention, au domicile du débiteur, et dont il a été laissé

copieà l'une des personnes mentionnées dans l'art. 68, C.P.C.

En conséquence, ce jugement peut servir de base à une saisie-

arrêt (C.P.C, art. 156 et 159).

(Rouzet C. Roger).

Le 3 nov. 1851, jugement par défaut du tribunal de com-
merce de Grenoble, qui condamne le sieur Rouzet, artiste du
théâtre de cette ville, à payer au sieur Roger, directeur de ce

ihéâtre, à tilre de dommages-intérêts, pour rupture indue de

son engagement, une somme de 3,500 fr.
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Ce juRcmen( fut sijirjiHé it Bellcville an <lon\icil(^ iiHiri'it' par

Kouzet lui-niênio, cocniiio oliint le sien, ei celle si^iiilicalioii

fut suivie d'un coimn indeinent.

l.p 17 mars 18.')5. un huissier se pn'^senta pour saisir au flo-

inicilo (lu sioiir llouzot ; mais, en l'absonce do ci'lui-ci, s^ri

p^^o prélpmlit (]ii(> la maison éiait loui'O on «on non) ot 'ju'il

était propriélalre du niobilior y réposlo. Eu présence de telle

dcclaralion, l'huissier converiit son procès-verbal de saisie-

exéculion en un procès-verbal de oarence et vn laissa uni-

copie en parlant à Kouzet [)ère, charj^é de la rcnieltre.

A la suite do ce procès-verbal, aucune diligonce no fui faite

par le sieur Roger pour arriver autrement à l'exéculion du ju-

gement du 3 nov. 185'i-. Ce fut seulement lo28 iiov. ISlil qu'on

vertu dece jugement il fit pratiquer une saisie-arrèt aux mains

de M. Jucher, directeur du ihéaire du Havre, sur les sommes
qu'il poiirrail devoir à Roiizei, alors son pensionnaire.

Celui-ci a assigné le sieur Roger devant lo tribunal civil du

Havre, pour faire prononcer la nullité de cette saisie-arrét

comme faite sans titre et sans ordonnance du juge. Vainement

le saisissant voudrait-il produire le jugement par défaut par lui

pris le 3 nov. 185V; ce jugement doit être déclaré nul comme
n'ayant pas été exécuté dans les six mois et comme étant

tombé à ce litre en péremption ; en effet, il est impossible de

voir un acte suffisant d'exécution dans un procès-verbal de

carence, non dressé en présence du débiteur, ou qui ne lui

aurait pas été signifié en parlant à sa personne.

Jugement par lequel le tribunal civil du Havre rejette la

demande en nullité. Ce jugement est ainsi conçu :

Le Tribunal ;— Attendu que la saisie-arrêt a été conduite en vertu

(l'un jugement par défaut du tribunal de commerce de Grenoble, eu

date du 3 nov. 1854; que Kouzet la soutient nulle et faite sans titre, le

jugement par défaut étant depuis longtemps périmé, malgré un procès-

verbal de carence fait à la date du 17 mars 185S, constatant qu'il a

autant qu'il était en lui exécuté le jugement; qu'il résulte des pièces

du procès émanant de Rouzet lui-même, qu'aucune autre exécution

n'était possible; que cependant il soutient ce procès-verbal nul, comme
n'étant pas conforme aux prescriptions de la loi, mais qu'il renferme

tout; qu'il ne faut pas perdre de vue que si d'abord l'iuiissier' ne

trouvait personne au domicile et semble avoir été placé dans le cas

prévu par l'art. 587, G.P.C., le père de Rouzet demeurant avec lui, étant

survenu, l'huissier s'est trouvé dans le cas ordinaire d'une saisie

opérée au domicile ouvert du débiteur en son absence, mais en la

présence d'un proche parent habitant avec lui ; — Par ces motifs,

statuant en dernier ressort et matière sommaire, déclare Rouzet mal

fondé en son action en mainlevée et dommages-intérèfs : l'en déboute ;

T. III, 3« s. 24
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juge au contraire valable la saisic-arrûl coiiduilo i son pri?ju(lice à la

requête du sieur Roger, aux raaius du sieur Juclior, suivant exploit

de Durand, huissier au Havre, eu date du 28 novembre dernier.

Appel par le sieur Roiizct.

AHllÉT.

LaCoir ;—Adoptant les motifs des premiersjuges;— Confirme, etc.

Note. — 11 ne peut être douteux, te nous semble, qu'an
procès-verbal de carence dresse au domicile du débiteur, et

dont la copie y est laissée à l'une des personnes mentionnées
dans l'art. 68, C.P.C., ne soit un moyen légal d'exécution du
jugement par défaut en vertu duquel ce procès-verbal est fait,

et qu'il ne conserve tout sou effet au jugement. Cette solu-

tion est, du reste, conforme à la jurisprudence. V. Riom, 28
jiinv. 1856 (y. Av., t. 81 [iS5G], p. 397, art. 2121 bis), et la

note; Cass. (cli. civ.), 12 mars 18fil (1), dame Pilté C. de

Chavaynac. V. aussi, dans le même sens, noXrc Encyclopédie
des Huissiers, 2''édil., t. 5, v° Jugement par défaut, n°' 116
et suiv. C'est donc, dès lors, avec raison que la Cour de
Rouen a admis que le jugement ainsi exécuté n'était pas
tombé eu péremption et qu'il pouvait servir de base à une
saisie-arrêt. Mais il en serait autrement si la i-emise de la

copie du procès-verbal de carence dressé au domicile du dé-
biteur ne pou\ait pas être considérée comme légale. V. Col-

mar, 15 juin 1857 (/. Av., t. 83 [1868], p. 111, art. 2909), et

la note. V. aussi, mcmejourn., t. 85 [1860], p. 161, art. 33,
Rev. tieyms^.,\'' Jugement par défaut, n<"13etsuiv. Ad. H.

275. — Dissertation.

Ordre judiciaire, procès-verbaux, droit proportionnel, droit fixe.

Les procès-verbaux des ordres judiciaires sont-ils passibles

du droit proportionnel établi par la loi de frimaire an vu.

(1) Voici les termes de cet arrêt:

uLaCocr;—Sur le moyen tiré de la violation des an. 156 et 159, C.P.C:
—Attendu qu'il est conslaDt en fait et reconnu par l'arrêt attaqué que le

jugement l'ar défiiut du 56 aoùl 1857 a été eiéculé dans les six mois de son
obtention par un proi'é.-verbal de carence dressé le Sofév. 1838, au domi-
cile des époui Pillé et laissé en copie à une femme à leur service; que si

les époui Pilté prétendaient n'avoir pas eu connaissance de celle eiéculioD,
ils pouvaient, aui termes de l'art. 139 précité, former opposition au juge-
ment par défait rendu contre eui, mais non faire tomber ce jugement de
plein droit, sans enamen, et par le seul elïet d'une déchéance qui ne résulte
ni des termes til de l'esprit de l'art. 136 ;

— Rejette.»
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art. 69, S 3» •''"' '"' cipéililions de Ju;iemcnl portant condam-
natiun, collocution ou liquidation '•'

Depuis plus de 50 îins. le Icgislaleur, frappé des abus qui

s'étaient produits dans les siècles derniers, en nialiiNrc de
distribution de deniers, a fait maintes tentatives pour faire

cesser ces abusj mais ces tentatives sont toujours restées in-

fructueuses. Le problème à résoudre, ci'lérilc et ('commomie,

était cependant bien simple. La loi de 1858 a fait un j,Mand pas

dans les réformes à l'aire, mais elle n'a point pourvu à toutes

les lacunes qu'elle s'était i)roposé de combler; et en effet, si

bien aujourd'luii l'on {jagne beaucoup en célérité, il faut re-

connaître (jue l'on tragnepeu en économie. Les formalités sont

les mêmes, les frais ne jicuvent donc point changer. Le légis-

lateur a introduit, il est vrai, la tentative forcée des ordres

amiables; mais cette innovation n'a pointrendu jusqu'ici tous

les services qu'on avait le droit d'eu espérer. Avec le temps,
sans doute, on pourra obtenir de meilleurs résultats; mais il

faut attendre que les esprits soient mieux babilués aux ré-

formes actuelles; il faut attendre surtout le tarif qui doit ré-

gler la matière et qui fera disparaître de trop grandes indé-

cisions.

Nous disons donc que la pensée d'économie qui avait

présidé à l'étude préparatoire de la loi nouvelle n'a point

trouvé sa réalisation dans la pratique. — En 1850, peu de
temps après la promulgation de celte loi, nous avions été

frappé du peu de résultat que l'on obtenait au point de vue
de l'économie des frais, du moins en ce qui concerne les

droits d'enregistrement et de greffe. L'administration perce-

vait un droit proportionnel sur les règlements amiables ré-

digés par MM. les juges aux ordres, alors qu'elle ne per-
cevait qu'un droit fixe sur les règlements dressés par MM. les

notaires. — Cette perception ne pouvait, à notre avis, se

justifier par aucun texte de loi; elle était complètement
arbitraire, et cependant M. Ducbàtel (de la Gironde), dans son
rapport au conseil des Cinq-Cents, avait dit au nom de la

commission des finances : « Il faut simplifier la perception

(des droits d'enregistrement), qui est trop compliquée, et en
hannir l'arbitraire, qui n'y est pas sans influence. » Nous
avons essayé, à cette époque, quelques observations critiques,

pour démontrer qu'il ne pouvait être dû qu'un droit fixe

(V. J. de In Cour de Grenoble, 1859, p. 507). — Le tribunal

de la Seine (Jugement du 25 janv. 1862, rapporté suprà,

p. 155, art. 235) vient de justifier nos espérances et nos prévi-

sions; il a accueilli avec faveur une solution qui fait produire

à l'ordre amiable une diminution de frais si justement désirée;

il est ainsi entré dans la voie d'économie qui a été le point de
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(léparl de la loi de 1858, et qui a l'ail l'ohjel des principales

préoccupalions du législalcur.

Les économies à réaliser dans l'intérêt des malheureux
créanciers qui ])roduisenl dans un ordre doivcnl-ellcs se

borner \S\.' Nous ne pouvons le croire; et qu'il nous soil permis

à ccsujel de soulever encore une diflicultc : nous voulons par-

ler des droits proportionnels perçus sur les procès-verbaux des

règlements judiciaires.—L'usage reçu, la pratique suivie jus-

qu'à ce jour se prcsenlenl tout d'abord à nous comme des

écueils dilliciles à combattre, et cependant nous ne saurions

admettre la légalité de la perception. Lt d'abord sur quoi se

l'onde l'administration pour percevoir un droit proportionnel

au lieu d'un droit fixe? L'Instruction générale du /ijuiil. 1809,

n"60, s'expiiinc en ces termes :

« L'art. 759 , C.P.C. , a fait naître la question de savoir

« si le proccs-verbal arrêté par le juge est susceptible d'être

« enregistré sur la minute et dans quel délai, et queU sont les

« droits dont cet acte est passible.

« Ce procès-verbal remplaçant aujourd'hui les anciens ju-
te geraents qui se rendaient autrel'ois en matière d'ordre et de
X distribution, il doit être assujetti aux mêmes droits et ac-
II quitter en conséquence le droit de demi pour cent auquel
« les jugements portant coilocation de sommes sont soumis.»

Il résulte de là que la question que nous nous proposons
d'étudier aujourd'hui existait déjà au moment de la promul-
gation de notre Lode de procédure, et que cette question n'a

été résolue et tranchée que par des instructions administra-

tives. — Ces instructions ont été sanctionnées, il est vrai, par
une pratique constante; mais ce n'est point une raison pour
quelles doivent régler l'avenir. Pour qu'il en fût ainsi, il fau-

drait assurément nous trouver dans les conditions qui avaient

servi de base à l'établissement des droits que l'on veut ap-

pliquer : or, nous sommes dans des conditions tout à fait oppo-
sées ; c'est ce qui résulte de l'examen attentif des divers

changements qu'a suhis la procédure de l'an vu.

La loi du 11 brum. an vu (1"^ nov. 1798), sur le régime
hypothécaire et les expropriations forcées, confia les ordres

aux tribunaux de première instance (V. art. 31 à 36); en les

simpliliant, elle revint un peu vers les formes anciennes (1).

Sous l'empire de cette loi (art. 31 à 36), l'ordre est fait en
justice; c'est par jugement que se règlent et se déterminent les

(1) Avant 4789, aucune loi générale ne réglait la procédure des ordres; il

y avait autant de rcgicmnnis p.irliculiers qu'il y avait de Cours souveraioet,

i'I, pour aillai dite, de juridictinns |i.irliciiliiies

Kn Angouinois, en Lorriiine, en Hourgosne cl à Bordcaiu, l'ordre se ré-

Vilail, soit a\aiil l'adjudiculion, soil par l'arrêt même ijui la prononçait.
( A't usage avait pour objet d'i-inpêchcr qu'on ne vemiil plus de biens qu'il
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droits des créanciers ; l'intcrvcntiui) dos tribunaux ne pouvait

assurément ôlre graluilo, et il était rationnel de faire payer
aux parties qui ne se réglaient pas entre elles une part de
l'indemnité des frais de justice. Dansée but, la loi du 22 IVim.

an VII (1-2 déc. I79S), sur l'enregistrement, avait lixé (art. U9,

§ 2, n°;t) un droit de 50 c. pour 100 sur les expéditions des ju-
gements contradictoires ou par défaut des tribunaux civils

portant condamnation , coltocation, etc.

La loi de brumaire fut loin d'avoir réalisé la célérité et l'é-

tH)noinie que le législateur avait eu pour but; ce ne fut qu'une
ébauche (M. Uiebé).

Le Code de procédure, rédigé à une époque de réaction, de-
vait réformer les abus que l'on avait pu constater ; il s'inspira

des formes usitées au (^h;llelel de Paris, et conôa les ordres

à des juges-commissaires. « Nous avons, disait M. Real au
Corps législatif, tari la source des abus, soit en établissant

une procédure rapide pour régler le sort des privilégiés, soit en
débarrassant ce système (celui du Chàtelet) et de ces assigna-
tions nombreuses données à tous les opposants, et de ces inu-

n>n fall.iil pour paver les opposants. V. Règl. du Pari, de Dijoodu 46 nov.
1748, art. (9.

Au PjrlcniPnl de Paris, au contraire, an rapport dp Mornac, I" part.,

art. 303, les oidres ne se faisaient qu'apris l'adjudicaiion.

Au Chàtil't, ronlrc ne pouvait «e faire que dewinl des rommissnires.

Arrêts des t i janv, et 3 mars <732. « La procédure, du Demsart, \' Ordre,
p. i(8, flail p.ir ellf-inêine aussi simple que peu di-ipenlieuse. » Los droits du
coîiimissaire avaient étéfiié*. par un édildelTO", sur le pied de 8 liv. par
opposition, lorsque le prix à distribuer était de plus de 4.000 liv., et de
i liv,, qcand le prix éiail de 3,000 liv. et au-dessus. V. le ilyieduChâlelet,
Bourjon el\e Traité d't ftnciiuns des commissaires. " Il f.iiit croire, di-

sait Si. Real au Corps législatif en 4SOt3, que, mnigré sa simplicité, la théo-

rie du Cbjielet se prêtait a quelques abus Ils étaient énormes, et la con-
tribution achevait la ruine du débiteur, saos aucun profit pour ses créan-
ciers. >>

Quant aui droits d'enregistrement, tels qu'ils existent aujourd'hui, ils

n'étaient point ronmis ; ils étaient représentes pur une mulliiude d'InipAtt

établis par de< lois éparses et connus sous des dénominations diverses, lellei

que \t contrôle, V insinuation, le renlième denier, etc.

Après 4789, par un de ces élans irrésistibles qui, à certaines époques,
entraînent les peuples ilans des voies de réforme, l'unité de législation, ^i

)onïlemp< dé>'irée, fut enfin réalisée.

L'.\ssenililée consliliiante décréta d'abord la loi du 0-19 déc. 1790, relative

tni droits d'enrefiistrement des actes civils et judiciaires et de< titres de
propriété ; aux lernies de celle loi, secl. I ", n" 1

1

, les expéditions des juge-

ments des trilinnaux de dislriit. dont il devait résulter condamnation, li-

quidation, collocalioD, ,... furent assujetties au droit proportionnel de
6 sous par 100.

Quant â la loi sur les ordres, elle ne tint que plus tard. Le 9 mess, an iif

(21 juin 4795 fui promulgué le Code liypolhécaire, qui conienaii, .irt. 160 a

166, les disposilinns relatives à la procédure d'ordre. Cette loi atiribuail les

rè°lemeiii5 d'ordre a»1 juges de paix et réduisait les délaii< et les procé-
dures. La loi de brumaire changea Icui le système.
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Ijlfs el dispendieuses dénonciations qui enfantaient tant d'é-

crilures, de juacments el de frais — ...Dans peu d'années,

nous osons le prédire, par son appiiealiun unit'orine, par sa

simplicité, par la raj)i(lilé de sa marche, par le peu de frais

quelle exifj;e, la ic{;islalion nouvelle aura i)rovo(|ué el oblenu
l'approbation de tous les bons esprits et les bénédictions des

débiteurs et de leurs créanciers.» — Dès ce moment les juge-
ments d'ordre furent abolis, sauf les incidents; mais la loi

fiscale de l'an vu ne fût point modifiée. Malgré cela, on nepul
admettre que le législaleurqui avait voulu supprimerlcs juge^
ments à raison des frais considérables qu'ils entraînaient, eût

voulu que les droits proportionnels qui frappaient ces jugements
fussent reportés sur les procès-verbaux des juges-commis-
saires. La difficulté fut soulevée, el l'adiuinistralion n'hésita

point, nous l'avons dit, h la trancher en sa faveur : la solu-

tion pouvait jusqu'à un certain point s'expliquer par une la-

cune de la loi.

A cette époque, en effet, le silence des textes sur le carac-

tère des ordonnances de clôture des juges-commissaires avait

fait naître une vive controverse. — Les uns ne voulaient voir

dans ces ordonnances que des jttgements en premier ressort,

susceptibles d'appel ;— les autres, au contraire , ne les consi-

déraient que comme de simples décisions rendues par un seul

juge el qui ne pouvaient cire attaquées que par opposition

devant le tribunal ; — d'autres, enfin , ne voulaient voir dans
ces ordonnances aucune natuie bien délinie. Cette dissi-

dence ne laissa pas que de donner une certaine autorité à
l'avis de l'administration, el l'opiiiion publique finit par s'ha-

bituer à une perception qui lui avait paru tout d'abord illé-

gale ; ce qui n'a point empêché les plaintes et les réclama-
lions.—Le législateur de 1858 a mis le soin le plus minutieux
à définir l'ordonnance et à déclarer qu'elle n'est point un ju-
gement (l'.P.C, art. 767). S'il en est ainsi, comment l'admi-

nistration serait-elle fondée à soutenir encore l'assimilation

des ordonnances et des jugements?
Mais , dira-t-on , l'ordre est l'œuvre d'un délégué du tribu-

nal, il est donc judiciaire; d'autre part, le droit proportionnel

a le caractère d'une indemnité des frais de justice; il doit donc
être pa\é par les parties qui ne peuvent se régler elles-mêmes
entre elles (Motifs du jugement précité du tribunal de la Seine,

du 25 janv. 1862).

Celle objection, quelque sérieuse qu'elle puisse être en ap-
parence, ne saurait modifier notre opinion. Loin de nous la

pensée de contester que le droit proportionnel ait été établi

comme une indemnité des frais de justice; nous tenons au
contraire à celle destination. 11 est juste, en effet, qu'un impôt
particulier frappe ceux qui comparaissent devant les tribu-
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oaux; c'est lo prix de la protection qu'ils invoquent; seulc-
meul il importe de se bien fixer sur le moment où cette

iudemuilé devient exigible. Or, ce moment, quel est-il ? c'est

lorsque le tribunal juge, rend une décision; le droit propor-
tionnel est l'indenuiité due à raison dujugetnent, comme
le droit fixe do 3 fr. 30 c. est rindcninité duc à raison de la re-

quôlc en ouverture d'ordre, et ainsi de suite des autres actes

de procédure judiciaire.

Voyons donc si le Juge-commissaire, qui dresse un règlement
d'ordre, juge et rend une décision.— Les fonctions du juge-
commissaire ne sont pas celles de juge, disent MM. Ollivier et

Mourlou, Coinin. de la loi de 1S58, n" 257. — C'est ce qu'ensei-
gnaient joussc dans l'ancien droit, et llenrion de Pcnsey dans
le nouveau. Ces fonctions se bornent dans la pratique à un tra-

vail de vérification et de classement; le magistrat procède en
celte matière comme les notaires-commissaires en matière de
liquidation et de partage... Les parties sont ensuite mises en
demeure de contrôler l'étal préparatoire, qu'elles approuvent
ou contestent. — Dans le premier cas, le juge-commissaire
fait, après certaines formalités judiciaires qui, toutes, ont payé
leur part des frais de justice (l), ce qu'il aurait pu faire lors

(1) Etaldei droits d'enregistrement et de grt/Je perçus en matière d'ordre.

Supposons 20 créanciers.

RÈGLEMENT PRÉPARATOIRE.

C.P.C., arl.7o0.—Dépùl lie IVtat des insoripiions (Décr. 12 juill.

«808, an. 4", II" -2; L. C. prair. an vn) 3' 30— Requfte on ou\eriure d'ordre (Exemple).
75).—Ordoniianceilu jiigo-coDiiui>saire(Sol. Sdéc. 4843; Insir. o fév.

1844, D« 1704, $ î; L. 28 avril 1810. an. 37 et 44, n» (0) 3 30
753. -Si>iiinial.l(in de produire, 2 fr. 20 par copie (L. 22 frini. an vu,

an. 68, § 1", n" oO; I.. 28 avril 1816, art. 43) 44 00— Mention de la remise de l'original (Exempte).

734 —Acie df proJuil, 4 fr. 10 par acte ; L. 22 frim. an vu, art. 68,

SI". n°oll 22 00
— Dépôt au greffe (Décr. 1 2 juill. 1808, art. 1", n°i; lostr. Sfév.

1844, II» I70i^ 4 65
— Meiiiiundu dépôt EiempteV
733.—.Mention de la déchéance des créanciers non produisants

(Kiemptc).
— Rèïlemenl provisoif^ (Eiempl) (lo'lr. 5 fév! 1844).
— Dénoiici^itioii aux créiUiciers par acte d'avoué, 53 c. par copie (L.

28 avril 1816, an. 41, n» 1) 11 00— l)énonci:ilioii à la partie saisie (même loi. art. 43, ii° 13) 2 20
— Communication de pièces et du procès-verbal, éniolunienls au

grelBer (Décr. 24 mai 1834, arl. 6) 5 00

Total des Trais après vériGcaiion sans contredits 92 45

S'il y avait conlredit?, il y aurait à percevoir les droits suivants :
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(le la tenlalixe du règlctncnt amiable; il liquide les créances

elles frais qui n'avaient été (ju'indiqués, el le règlement d'or-

dre se termine sans jugement.— Dan^ le second cas, il renvoie

la cause et les parties devant les tribunaux chargés de juger

et de statuer sui' les contredits. — Le débat judiciaire qui s'en-

gage fait naître immédiatement certains droits d'enregistre-

ment el de grelïe et notamment certains droits de jugements
qui varient de.'? fr. à 5 fr., sans préjudice des droits de litre,

s'il va lieu.

Après le jugement, les créanciers acquiescent ou recourent

en appel, et, lorsque toutes les voies de recours sont épuisées,

le juge-commissaire liquide définitivement les droits de cha-

cun, comme les parties auraient pu le faire elles-mêmes en

s'adressanl à un notaire qui convertirait en acte public le

procès-verbal du règlement préparatoire modifié suivant les

décisions intervenues.

~o8 —Dires et coiilredils, renvoi à l'audience (Exempts) (Iiislr. 5 fév.

1844; Sol. Sdéc. IS43)
!

761.—Avenir pour piailler, i55 c. par copie 11 00
— Conclusions nioiivées, 5b r. par copie (L. 1816, art. 41, n» 1).. . . 11 00
— Jugement (le remise pour production nouvelle 3 .30

Ces jugements, dans tous les autres cas, sont exempts de la

formalité, quand ils contiennent la mention qu'ils ont élé rendus
d'ollice.

7t>2.—Jugement sur contredit?, 3 Ir, sur charjne disposition en dernier

ressort; 3 fr. sur les dispositions en premier ressort (L. 22 frim.

an vit, art. 68, S 2, n"''''. ''l '!'• GS^ S 3, n" 7; L. 2»avriH816,
an. 44, n» 10, ei45, n» 5.-V. M. Bigorne, n-HOg) Méni.

762—Significalion du jugement, -55 c. par copie 11 00

Total 36 30

DROITS SUR APPEL.

Appel. Il est perçu un droit de 11 fr. autant de fois qu'il y a d'appe-
lants (L. 22 frim. an yii, art. 08, S o)

.' Mém.
Avenir, enregistrement, 1 fr. IO(L. 28 avril 1816, art. 42) Mém.
Conclusions, 1 fr. 10 (.L. 28 avril 1816, art. 42) Mém.
Arrèl, lOfr. par dis|>osition (L. 1816, arl.46, n° 2; Mém.
Significalion de l'arréi, 11 fr. 10 par copie Mém.

RÈGLEMENT DÉFINITIF.

7ii9.—Enregistrement du procès-verbal, 5.'j c, % (Supposons 100, OOOf.) ijoO 00

767.—Dénonciation aux créanciers, 55 c. par copie 11 00

769.—Ordonnance de radiation, droit d'expédition, 4 fr. 10 par rôle

(L.21 vent, an vu, art. ItellO: L. 6 prair. an vu 2 20

770 —Ceitifical de radiaiinn annexé fEiempi).
— Bordereaux de collocalion. droits de srelfe, 27 c. °/„ 273 Od

— Expédition, droit de greffe, à raison de I fr. 10 le rôle, y compris

30 c. par rôle pour le grefiier, 80 rùles 88 00

Total 926 20
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Après avoir ainsi dclcrminc les fonctions du jugc-coinmis-

sairo, csl-il possible de soutenir que son travail doit ilonncr

lieu ;\ une indemnité des frais de justiee représenlco par le

droit proportionnel pereu autrefois sur les ju};emenls'' — S'il

en était ainsi , nous demanderions alors (juclle ceonoinie a

voulu réaliser le législateur de 1806, lorsqu'il supprimâtes

jugements en matière dordre, pour lonlier à un magistrat

délégué le travail de vériliealion, déclassement et de compte.
— S'il en était ainsi, nous demanderions avec plus de raison

encore quelle est l'économie que le législateur de 1858 a

réalisée lorsqu'il a rejeté la pensée de conlier les ordres aux

notaires. — « Votre commission, a dit M. Hichc dans son

rapport au Corps législatif, n'a pas cru qu'une telle innoviiliou,

qui déplacerait les limites des attributions des diverses classes

d'olliciers, fi'lt suffisamment motivée. Le tra\ail d'un juge-

commissaire ne coulera rien aux justiciables. Les honoraires

des notaires devraient élrc lixés par un tarif peu aisé à

faire... » Le travail du juge-commissaire ne coûtera rien

aux justiciables ; mais alors pourquoi soumettre ce travail à

un droit de 50 pour 100 ? Il est vrai que le juge-commissaire

consacrera ses veilles au profit des justiciables sans recevoir

une obole; mais le Trésor percevra pour lui une large indem-
nité ; le not.iire, au contraire, qui n'est pas tenu de rendre une
justice gratuite, recevra, sans doute, des honoraires en rapport

avec ses peines, mais toujours fort au-dessous de 55 c. pour 100,

droit dccollocation, et de 27 e., droit de bordereau, etc...(l').

Cette dernière réflexion n'en dit-elle pas assez pour établir

que toute assimilation entre les anciens jugements d'ordre et

les procès-verbaux de règlement usités aujourd'hui est com-

(1) Étal comparé des frais d'ordre sur 100,000 fr. et 20 créanciers.

RÊGLKMEKT DÉFIMIIF DD JUGE- RÈCtEMEM DEVANT >'OTAIHE.

COJlUlSSAlRE.

Timbre du prucès-verbal.

.

5' 00 Timbre 3 00

Droildcnregi.~lri'meiitelde Enrrj»itirement 2 20

greffe 5*26 20 Eilrail du léglimcnl ou

V. délan,inp.,p.349el3o0. eipédiliniis, maiinmin. . 100 00

Timbre d'eipo.lilion 50 00 Honoraires 300 00

Au greffe, droiissurlisbor- Mainlevée d'ioscriptiuii, en-

dereaui(L. 18.Ï4, an. 1", viron 20 00

n» 4) . 50 00

Total 1031 20 Total 427 20

Frais de quittance :

Timbre 5
)

Si l'acte porte quittance, les

Enregislreinenl.. . oSO ( «fis nn frais ne seront augmenlés

Elirait 10 (
o"-^ "" que d„ rir„ii i.roporlion-

Honor.iires 300 ) nel d'eDregislrem.iit. . . 650 00

Total g(!néral. . Is96 20 Tol.il g. néral. . 977 2o
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plélcment impossible, et que la seule analogie vraie est celle

qui existe entre le règlement du jupe et le règlement devant
notaire? Et, en effet, le juge fait tout ce qu'un nolaire aurait

pu faire, avec la seule différence que le travail du juge ré-

sulte de la force des choses, et que celui du notaire ne peut
exister qu'avec le consentement des parties.

Pourrait-on contester, en effet, aux créanciers le droit de
déclarer au magistral chargé des ordres, au moment oii il

doit rédiger son procès-verbal de règlement défiiiilif, qu'ils

sont en voie de règlement devant un notaire, dans le seul et

unique but de s'alfranchir du droit proportionnel de colloca-

lion? On ne pourrait point, assurément, leur refuser ce chan-
gement de direction, bien que l'ordre eût clé jusque-là ce
qu'on appelle dans le langage du droit un ordre judiciaire.

Nous pourrions, du reste, citer des exemples. Or,querésulle-
rait-il de ce changement.' Que, suivant l'importance du prix

à distribuer, le dernier créancier en perte obtiendrait un boni
qui le couvrirait le plus souvent de sajCrcance : économie
bien simple, qui serait la conséquence de la perception d'an
droit lixe de 2 fr. 20 c., au lieu d'un droit proportionnel ( V^
l'état de frais qui précède).

Ainsi donc, d'après l'élalactuel de notre législation, inter-

prétée par l'administration, la perception du droit fixe ou du
droit proportionnel dépendrait du caprice des plaideurs, on
bleu de la direction plus ou moins habile, plus ou moins
soignée qui serait donnée à leurs atïïiires. Quoi de plus illo-

gique I Interpréter ainsi la loi de frimaire, n est-ce point l'ar-

bitraire le plus absolu? N'est-ce point établir une certaine

concurrence entre deux fonctions qui, en principe, écartent

toute idée de lutte ou de rivalité? N'est-ce point exposer le

plus souvent le magistrat des ordres à préparer le travail

du nolaire? Or, ce n'est point le but de l'institution.

Mais, d ra-t-on, l'analogie n'est pas complète; car le juge
ordonne la délivrance des bordereaux, la radiation des in-

scriptions; le notaire, au contraire, ne peut que délivrer des
expéditions, donner acte du consentement des parties à la

radiation. Qu'importe cette différence dans les mots, alors

que les résultats sont les mêmes. La similitude des pouvoirs
doit donc avoir pour conséquence la similitude dans la per-
ception des droits.

J. AuDiER, juge suppléant à Bourgoin.

ART. 276. — BORDEAUX {i' ch.), 20 juillet i860.

Ajoubneme-m, délai, ikobservatiox, nullité, défendeur, comparu-
tion, AVOUÉ, CONSTITUIIOX, RÉSERVES.

La nullité d'un exploit d'ajournement, résultant de l'in-
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obstrvalion d<is délais léj/aux, n'est pas coucertc par la com-
parution du défendeur suus toutes résurcfn, encore bien qu'il

ait, coiiatilué acoué acanl l'expiration desdits délais ( C.P.C.,

art. Cl CI 173).

(lirauil fils C. veuve Brauil).

—

.Abbèt.

La Cour; — Attendu que la Cour n'a ïi prononoer on l'état que

sur le clief d'appel qui a pour objet de faire statuer sur la demande

en inhibition fonm^e par Rraud fils, appelant, à l'égard de l'exécu-

tion provisoire du jugement attaqué; — Attendu que l'ordonnanee de

M. le premier président, qui a aceordé .'i l'appelant l'autorisation d'as-

signer j"! trois jours devant la Cour pour être statué quant à ce, ne

dispense nullement ledit appelant de l'observation de Part. 1033,

C.P.C, portant que le délai lixé pour les ajournements doit être aug-

menté d'un jour A raison de 3 myriamètres, ce qui rend inutile d'exa-

miner la question de savoir si cette dispense aurait pu être régulière-

ment accordée (I); — Qu'il n'y a eu, en réalité, autre chose que

l'abréviationdu délai ordinaire de huitaine lixé par le 1" § de l'art. 72,

C.P.C; — Attendu qu'il importe peu que le défendeur ait constitué

avoué sur l'assignation avant l'expiration du délai auquel il avait

droit; — Attendu qu'il ne s'est présenté que sous des réserves qni

sauvegardaient son droit, et qu'il serait absurde de prétendre qu'il au-
rait dû attendre l'expiration des délais auquel il avait droit, et laisser

prendre par conséquent, d.ins l'interv-.lle, des utilités et jugement

fruslraloires pour en demander plus tard la nullité; — Farces motifs,

annule l'assignation donnée par Braud fils.

Note. — V., dans le même sens, notre Encyclopédie des

Huissiers, 2' cdit., t. 5, \° Nullités deprocédure, n"'SÎ elsuiv.;

Bordeaux, '11 mars 1852 [J. Av., t. 77 [1852], p. 662, art.

1411). Mais la nullité résullant de ce que, dans un exploit
d'ajournement, le délai de comparution n'a pas été observé,
est couverte par la comparution du défendeur et les conclu-
sions qu'il a prises au fond (Colmar, 29 déc. 1860(2), Chemin

(1) Sur la qiirstion de savoir si, en .ibrégeaol le délai nnJinaire de Tas-
«igoaliiin, le pié.NidiDt du Iribiinni peut dispenser de Pobï^orvaijoii ilu délai

des disldncrs, V. noue Emyclopédie des Huissiers, -i' édii., 1.2, ï° A»-
iigiiation à bref délai, W 3, et t. 3, v Déini, n° 43.

(2) Les motifs de cet urrél. sur ce poiiii, soni ain»i conçus :

« Sur le moyen iie nullité de l'expio t de citalion dn 5 mars 1859. soit

comnie n'ayant pas clé si{;nitîé au \éiiiable represeulaut de la coiupagoie
du chemin de fer de l'Esi, soit encore à raison de ;"iiiobservation des délais

prescriis par le Code l'e prnoédure civile : — Considérant qu'il conste du
libellé de l'ordonnance attaquée que, sur fassi^niilion en référé donnée le

& m.'irs 1839. a >a requête des inlitnes, au chef de la gare de Strasbourg,
comme iepré>enlant de l'adininislration appelante, celte dernière i'e<l fait

repré.-enler dc\ant lu niagistrat par l'avoué Doss, assisté de M« Linder,
avocat, et a conclu, au fond , au rejet pur el simple de la demande; que,
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de fer de l'Eut C. lieijrr et autres), à moins que les conclu-

sions au fond ne soient que subsidiaires et pour le cas où la

nullité ne serait pas admise ( Grenoble, 5 lëv. 1859 : /. Av.,

t. 84 [1859], p. 407, art. 328G).

Art. 277. — Ordre, distribution judiciaire, jugemisnt, api'El,

DÉLAI.

L'appel d'un jugement qui, envertu de l'art. 113, L. 21 mai
1858, règle la distribution du prix entre moins de qualrr

créanciers inscrits, doit-il être interjeté dans le délai dedii
jours à partir de la signification de ce jugement à avoué et

notifié au domicile de l'avoué de l'intimé,— ou ne peut-il pas,

au contraire, être valablement interjeté dans le délai fixé pour
l'appel des jugeme7ils en matière ordinaire ? (L. 21 mai 1858.

art. 762; C.P.C, art. 443).

g I. — BORDEAUX (2« ch.), 28 mai 1862.

(Époux Burguet C. Lebas de Lacour).

—

Arrêt.

La Cour ;
— Attendu, en droit, que l'appel de tout jugement rendu

soit sur le fond, soit sur les incidents en miitière d'ordre, doit, aux
termes de l'art. 762, C.P.C., être signifié dans les dix jours de la no-
tification du jugement au domicile de l'avoué ;

— Atlondu que le

législateur, s'orcupant, dans l'art. 773, de la distribution par voie de
mainlevée à l'audience, dit qu'en cas d'appel, il sera procédé comme
aux art. 70.'t et 704 ; d'où l'on veut tirer la conséquence que l'art. 762
est inapplicable à celte procédure ;

— Attendu que l'on ne peut ad-
mettre que la loi nouvelle, qui s'est attachée à imprimer une utile cé-

lérité h. la distribution des deniers, ait voulu régir la distribution par
voie de mainlevée à l'audience, en ce qui a rapport à 1 appel, par des
formes moins promptes que celles fixées pour l'ordre; — Attendu
que le législateur lui-même donne à la procédure ««rw/erfcmainieu^e
la qualification d'ordre, ainsi qu'on le voit dans 1 art. 77.'<, C.P.C, qui

règle le mode de procéder, et où on lit ; Après l'expiration des dé-
« lais établis par les art. 750 et 772, la partie qui veut poursuivre
« l'ordre présente requête au juge »; — Que c'est au titre de
l'ordre que figure l'art. 773 ; qu'ainsi, non seulement l'esprit delà loi,

mais la lettre même, repoussent le prétexte de l'appelant ;—Attendu,
en fait, qu'il s'agissait d'une instance par voie de distribution à l'au-

dience, et que les contestations qui se sont élevées entre les parties

avaient en résultat pour objet, quels que fussent les moyens employés,
de faire statuer, comme dans tout ordre, soit sur l'existence des
créances respectives, soit sur le rang des créanciers ; — Que les dis-

dés lors, .nux termes île l'art. 173. C.P.C. et .»ans (|ii'il y ail lipii d'ciaminer
si la compagnie étiil. on non valablcmcnl assiïiiée. ei si, à (Icriiit de permis
d'assigner à bref dél.ii auiorisé p.ir l'an. 808 du Coie piéiUi', les délais

ordinaires de riijournemeiit prescrUs par le Code ne devaient pas être ob-
servas, il y a lieu de déi'larer la compagnie non recevable dnns ce moyen,
puisque la nullilé de l'eiploit a élé couverte par la comparution et les con-
clus-ions prises au fond. »
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iMsJtion.s ili'. l'art. 7t>2,('.. !'.(;., sont donc iip|)licables ; — Attendu qne
lu jugenipiil atl;u]Ui? a iHi' si;;ni(i(^ an iloniicile do l'avoué le 2 juill.

I8(il ; que les époux Unigut^t n'en ont interjeté appel que le ITi oc-
toliro, Pt que cet appel a été notifié au doniu'ile de Lebas de I.acour.

et non de I avoué :—Qu'il y a donc double nullité; — Rirces motifs,

déclare nul et non reievabie l'appel interjeté pu- les époux Burguet

du jugement rendu le ti fév. I8(il par le tribunal de première instance

deRibérai-; ordoiuie, en conséqutnce, que ce jugement sortira son

plein et entier ellet.

MM. Tioplong, prés.; Joraut, av.gén.; Râteau et de Car-
bonnier, av.

§ II. — PARIS (2' ch.), 24 juillet 1802.

(Régnier C. Molle).

Pans l'espèce, l'appel du jugement rendu par application

de l'arl. 773, L. 2 1 mai 185S, avait élé interjeté un mois après

la signification qui avait été faite de ce jugement à avoué. —
Le sieur Molle, intimé, a soutenu que cel appel aurait dîi être

interjeté dans les dix jours de celle signification, et que, par

conséquent, il était tardif et non recevable ; on a dit, dans son

intérêt :

« La loi du 2t mai 1858, modificativedu Code de procédure civile,

a créé un ensemble de règles particulières pour tous les cas où il

s'agit de la distribution du prix d'immeubles entre les créanciers.

Tout ce qui concerne l'introduclion des instances, l'instruction et le

délai de l'appel, a été réglé en partie par les art. 701, 703 el 7fil, et

en partie par l'art. 70'2. Ce dernier article fixe les caractères d'après

lesquels on jugera si l'appel est ou non recevable, et le délai dans le-

quel, s'il est permis, on devra l'interjeter. Il fixe ce délai à dix jours à

partir de la signilication du jugement à avoué, outre un jour par cinq
myriamètres de distance.—Mais par l'art. 773, et c'est lA que naît la

difficulté, la loi dispose que l'ordre ne peut être provoqué s'il y a

moins de quatre créanciers
; qu'à défaut de règlement amiable, la dif-

ficulté est réglée par le tribunal ; que le jugement est signifié à avoué
seulement, s'il y a avoué constitué, et qu en cas d'appel il est pro-
cédé comme aux art. 763 et 764. — Ainsi, pour ce cas particulier,

la loi ne rappelle pas l'art. 762, qui fixe à dix jours le délai de l'appel,

tout en visant les articles qui le précèdent et qui le suivent. Faut-iJ

en conclure que le délai de dix jours fixé pour l'appel des jugements
rendus en matière d'ordre n'est pas applicable aux jugements d'attri-

bution de prix, rendus dans le cas prévu par l'art. 773, et que l'appel

de ces derniers jugements pourra être interjeté dans le délai de deux
mois, conformément à la règle générale posée dans l'art 153? En cas

d'aflirmative, il faudra, par une conséquence forcée, décider qu'en
matière d'ordre le point de départ du délai de l'appel sera déterminé
par la signification du jugement à avoué, et qu'en matière de distri-

bution de prix par jugement, le délai ne courra que du jour de la

signification ;i personne ou domicile. Celte solution est inadmissible.

La loi de 1858 a eu certainement en vue de régler d'une manière
.uniforme le délai de l'appel, soit qu'il s'agisse de la procédure d'ordre

.ordinaire, soit qu'il s'agisse de l'ordre par voie d'instance. Autrement.
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il faudrait admettre que, par une inadvertance inexplicable, la loi a

réglé les délais de l'appel de telle façon qu'ils seraient d'autant plus

courts que les contestations et les intérêts seraient plus coinpliqui^s.

L'absence de l'art. 762 dans les renvois de l'art. 77.'< ne peut donc
Être intentionnelle; elle ne peut, en présence des motifs et de toute

l'écononiie de la loi, s'c.x|iliquer que par un oubli ou un malentendu. »

Mais, pour l'appelant, on ;r répondu :

« Les déchéances et les nullités sont de droit étroit. En cette ma-
tière, il n'est pas permis d'invoquer des analogies et des considérations

prises en dehors des textes. La loi de 1858 a eu certainement en vuB
de créer un ensemble de régies exceptionnelles en matière d'ordre

propreineiit dite, mais elle n'a innové que dans la mesure de certaines

prescriptions, parmi lesquelles on ne rencontre pas lell'- qui rendrait

applicable à l'ajipfl des jugements portant attriliutiun de prix d'im-
meubles entre moins de (juatre créanciers, le délai d'appel lixé à dix

^ours par l'art. 762. — 11 en faut conclure que la loi de 18o8 n'a rien

innové à cet égard, et que sous l'empire de l'art. 77.'i nouveau, comme
sous l'empire de l'art. 773 ancien, c'est dans le délai de droit commun
que doit rtre interjeté l'appel du jugement qui .statue sur la distribu-

tion du prix entre les créanciers, lorsqu'ils sont eu nombre insuffisant

pour donner lieu à la procédure d'ordre. »

ARRET.
LaCocb; — En ce qui touche la lin de non-recevoir tirée de ce

que l'appel aurait été interjeté après l'expiration du délai légal: —
Considérant que les nullités et les déchéances sont de droit étroit;

qu'elles ne peuvent être suppléées ni étendues par voie d'induction

ou d'analogie ;
— Considérant que l'art. 773, C.P.C, qui crée un

ensemble de règles exceptionnelles pour le cas où il s'agit de distribuer

un prix d'immeubles entre moins de quatre créanciers, vise dans son
contexte les dispositions de la loi générale sur la procédure de l'ordre

dont elle entend faire l'application au système particulier organisé par
ledit art. 773, mais qu'il n'y est fait aucune» mention de l'art. 762,

lequel restreint à dix jours le délai d'appel pour les jugements rendus
en matière d'ordre ordinaire ;

— Qu'on en doit conclure que ce délai

n'est point applicable aux décisions rendues dans les instances excep-

tionnelles dont il s'agit, et qu'à leur égard, le droit commun, c'est-à-

dire l'art. U3 du Code précité, conserve son empire ;
— En consé-

quence, sans avoir égard à la iîn de non-recevoir proposée, déclare

l'appel recevable, etc.

MM. Le Gorrec, prés.; Lafaulotte, av. gén. (concl. contr.);

Langlois et Mathieu, av.

Note. — La question de savoir quel doit être le délai pour
appeler du jugement qui règle la distribution du prix d'un
immeuble entre moins de quatre créanciers inscrits, divise la

jurisprudence. La Cour de Bordeaux persiste dans l'interpré-

tation consacrée par l'arrêt du 9 janv. 1862 , rapporté suprà,

p. 233, art. 257. Mais la Cour de Paris décide, au contraire,

que le délai pour appeler du jugement dont il s'agit est le

même que le délai d'appel des jugements en matière ordi-

naire. V. , au surplus, la note insérée à la suite de l'arrêt pré-

cité de la Cour de Bordeaux du 9 janv. 1862.
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Art. i7S. — LOI , ^-3 juin \H6±

Cassation, uklais . matikrk civile, poiiiivois, abhkts d'admissw.n
,

siunikication, œxiparution, héglemext de juges.

Loi concernant les délais des pourrais devant la\Cour
de cassation en malirre civile (l).

.\rl. I". Le (ItHai pour se pourvoir en (Mssatioii sera de deux mois,

il compter du jour où la siguilicatiou de la décision, objet du pourvoi,

aura été faite à personne uu à domicile.

A l'égard des jugements et arrêts par défaut qui pourront être dé-

férés ik la (À)ur de cass;ition, te délai ne lourra qu'à compter du jour

où l'opposition ne sera plus recevable (2).

Art. i. Le demandeur en cassation est tenu de signilier l'arrél d'ad-

mission it personne ou à domicile (3), dans les deux mois(4) après sa

date ; sinon il est déchu de son pourvoi envers ceux des défendeurs il

qui la siguilication aurait dû être faite (5).

Art. 3. Le délai pour comparaître (6) sera d'un mois (7) à partir de

la signification de l'arrêt d'admission faite à la personne ou au domicile

des défendeurs.

Art. 4. Les délais fixés par les art. 1 et 3, relativement au pourvoi

en cassation et à la comparution des défendeurs, seront augmentés de

huit mois en faveur des demandeurs ou défendeurs absents du terri-

toire français de l'Europe ou de l'Algérie, pour cause de service pu-

blic, et en faveur des gens de mer absents de ce même territoire pour

cause de navigation (8).

Art. 3. Il est ajouté au délai ordinaire du pourvoi, lorsque le deman-

deur sera domicilié en Corse, en Algérie (9), dans les îles Britanniques,

en Italie, dans le royaume des Pays-Bas et dans les Etats ou Confédé-

rations limitrophes (10) de la France continentale, un mois;

S'il est domicilié dans les autres Etats, soit de l'Europe, soit du lit-

toral de la Méditerranée et de celui de la mer \oire, deux mois ;

S'il est domicilié hors d'Europe, en décades détroits de Malacca et

de la Sonde, ou en deçà du cap Horn, cinq mois
;

S'il est domicilié au delà des détroits de Malacca et de la Sonde, ou

au delà du cap Horn, huit mois.

Les délais ci-dessus seront doublés pour les pays d'outre-mer en

cas de guerre maritime (11).

Art. 6. Les mêmes délais sont ajoutés :

1" Au délai ordinaire accordé au demandeur lorsqu'il devra signi-

fier l'arrêt d'admission dans l'un des pays désignés en l'article précé-

dent ^12) ;

2° Au délai ordinaire réglé par l'art. 3, lorsque les défendeurs domi-

ciliés dans l'un de ces pays devront comparaître sur la signification

de l'arrêt d'admission.

T. 111, 3' 9 25
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Art. 7. Lorsque le délai pour la comparution sera expiré suas

que le iléfemleur se soit faitropri'simter ilevant la (^our, l'audience ne

pourra être iioursuivie que sur uu certificat du greffier coastatanl la

noii-coniparution du défendeur (13).

Art. 8. Los arrêts de lu rhamlire des requêtes, contenant autorisa-

tion d'assigner en matière de règlement de juges ou de renvoi pour

suspicion légitime, siéront signifiés dans le mois de leur date aux dé-

fendeurs (U),soMs peine de déchéance. Les défendeurs devront compa-
raître dans le délai fixé par l'art. 3. Néanmoins, ces délais pourront

être réduits ou augmentés, suivant les circonstances, par l'arrêt portant

permission d'assigner (IT!).

Art. '.). Tous les délais ci-dessus énoncés serontfraiics(16) ; si le der-

nier jour du délai est un jour férié, le délai sera prorogé au lende-

main (17). Les mois seront comptés suivant le calendrier grégorien (18).

Art. 10. Il n'est pas dérogé aux lois spéciales qui régissent les

pourvois en matière électorale et d'expropriation pour cause d'utilité

publique (19).

Art. 11. Sont abrogés, dans leurs dispositions contraires à la pré-

sente loi, l'ordonnance d'août 1737, le règlement du 28 juin 1738, les

lois des 27 nov. 17i>0, 2 sept. 1793 , 1" frim. an n, 1 1 juin 183, et

autres lois relatives;! la procédure en matière civile devant la Cour de

cassation (20).

ANNOTATIONS.

(1) « Les délais relatifs aux affaires civiles ordinaires dé-
férées à la Cour de cassation correspondcnl à trois périodes du
pourvoi et de la procédure : 1° le pourvoi destiné à saisir la

Cour de cassation; 2° la signification de ce pourvoi au défen-

deur, après arrêt d'admission rendu par le chambre des re-

quêtes; 3" le temps après lequel le demandeur peut poursuivTe

l'audience devant la chambre civile. » (Expose des motifs).

—

Ce sont ces délais que la loi nouvelle a pour objet de régler.

(_2) Le délai pour se pourvoir en cassation en matière civile

ordinaire était, d'après la loi du 27 nov. 1790 (art. H), de

trois mois; la loi du 2 juin 1S62 le réduit à deux mois, poar
toute la France continentale.—L'art. l"£i.xe aussi le pointde
départ de ce délai ; il court à compter du iour où la significa-

tion de la décision, objet du pourvoi, a été laite à personne ou
à domicile, lorsqu'il s'agit de jugements ou d'arrêts rendus
contradictoiremmt, et à partir du jour où l'opposition n'est

plus recevable, pour les jugements et arrêts rendus par dé-

faut.

« Conformément aux principes toujours adoptés en cas de
contrariété de jugements ou d'arrêts, le délai court du jour

de la signification de la dernière décision. -> (Exposé des motifs^

Rapport par M. Aymé au Corps législatif).
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La loi nom elle, en faisant courir le délai pour se pourvoir

on eassatioii (lu jmirde la significulion du jugeinenl ou de

l'arrêt contradicioire, ou du jour où l'opposition n'est plus

ret-evahlc, à l'égard des jujicnicnts ou arrêts par défaut, ne se

préoccupe nullement de l'époque à laquelle ils ont été pro-

noncés. Il scinhie donc résulter de là que, si la signification

d'un jugement ou arrêt contradictoire, rendu avant que la loi

du 2 juin ne soit devenue exécutoire, a lieu postérieurement,

ce n'est pas par la loi existante au moment de la prononcia-

tion de ce jugement ou de cet arrêt que doit se régler le délai

du pourvoi, mais par la loi en vigueur lorsde la signilication,

et que, 'p"'' conséciuenl, le délai liu pourvoi est de deux, et

non de trois mois. De même, le délai est de deux mois pour se

pourvoir contre les jugements ou arrêts par défaut, quoiqu'ils

aient été pronoiués avant la mise à exécution de la loi du 2

juin, si l'opposition n'est devenue non recevable que posté-

rieurement.

(3) Le poui voi en matière civile se forme et s'introduit par
un simple acte, rédigé en forme de reqi\ète et déposé au greffe

de la Cour de cassation. Ce pourvoi n'a pas besoin d'être noti-

fié à la partie adverse. Dès qu'il est formé, la Cour est saisie.

C'est la chambre des requêtes qui est chargée de l'apprécier.

Elle statue sur les moyens indiqués dans la requête et déve-
loppés dans le mémoire ampliatif, qui, ordinairement, est

produit à l'appui. Si elle juge que les moyens du pourvoi
n'ont aucun fondement, elle le rejette et tout est tixé : dans
ce cas, la Cour motive son arrêt. Si le pourvoi est admis, la

section ou chambre civile est appelée à connaître de l'affaire.

Mais encore, pour que l'alTaire arrive à la chambre civile, il ne
sullit pas que le pourvoi soit admis, il faut que la personne
qui a obtenu l'arrêt d'admission entende en faire usage. De
là, la nécessité qui lui est imposée, à peine de déchéance, de
signifier cet arrêt au défendeur. La signification de l'arrêt

d'admission n'a pas seulement cet objet, d'être une manifes-
tation, pour le demandeur, de l'intention de profiter de cet

arrêt et d'y donner suite, elle a en même temps pour but
d'appeler le défendeur dans l'instance qui doit s'engager de-
vant la chambre civile. « La mise en cause (du défendeur) a
lieu, — porte l'exposé des motifs, — par la signification de
l'arrêt d'admission du pourvoi, avec copie des mémoires pro-
duits par le demandeur. « Ce qui a fait dire que la significa-

tion de l'arrêt d'admission a « tout le caractère d'un ajourne-
ment à comparaître devant la chambre civile. » (V. Exposé
desTnotifs; Rapport de M.Aymé). «Aussi Irouve-t-on,—ajoute
le rapport,—dans le modèle d'acte de signification qui est gé-
néralement adressé à l'huissier chargé de remplir cette mis-
sion, ces mots : « Je l'ai assigné à comparaître dans le délai
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« de à l'audienon de la chambre civile de la Cour de cas-

« sation, sie'iieanl i\ , elc. »

(4) Pour faire la signifiralion de l'arrêl d'admission, le rè-

glement do 17.SS el la loi de 1790 accordaient Dois mois. Le
jirojcl de loi avait proposé de réduire le délai à quarante-cinq
jours. La commission du Corps législatif avait saisi le Conseil

d'Etat d'un amendement tendiint à substituer un délai de deux
mois à celui de quarante-cinq jours. Cet amendement ne fut

pas adopté. Mais le Corps législatif ayant refusé son approba-
tion à l'art. 2 du projet, cet article a étérenvojéà un .'louvel

examen de la Commission (V. séance du 25 mars 18G2.

—

Mu-
ixiteur du 2(J), qui, d'accord avec le Conseil d'Llat.a remplacé
le délai de quarante-cinq jours par celui de deux mois (V. le

rapport supplémentaire de M. Aymé); el l'art. 2 est devenu
définitif avec celle modificalion.

« Les formalités.— est-il dildans le rapport supplémentaire,
—lorsqu'il s'agit de signifier un arrêt d'admission rendu par la

chambre des requêtes de la Cour de cassation, ne sont pas

toujours simples el faciles à remplir. Il faut d abord obtenir

l'expédition de l'arrêt el y joindre la copie des mémoires am-
plialil's fournis à l'appui du pourvoi : un délai de quinze à

vingt jours est déjà nécessaire pour arriver à ce résultat;

ensuite il importe d'opérer la signification, et ici des compli-
cations peuvent surgir; en elfel, la position des parties en
cause a pu se modifier par un décès ou un changement d'état.

Alors de nombreuses significations peuvent devenir néces-

saires, car c'esl une instance nouvelle qui commence, et il

importe que les parties intéressées y figurent toutes; il faut

rechercher la demeure de ces parties ; tout cela demande des

soins et du temps. En somme, sans entrer dans toutes les dis-

tinctions établies par la jurisprudence, des formalités longues

à remplir se font sentir dans certains cas et il faut que la loi

accorde un temps sulfisanl pour les accomplir. »

D'après l'art. 2, la date de l'arrêt d'admission, c'est-à-dire

le jour de sa prononciation, sert de point de départ au délai

dans lequel cet arrèl doit être signifié. Ainsi, la loi du 2 juin

ayant été insérée au BuUelin des lois le 3 juin, et étant deve-

nue exécutoire à Paris un jour après, c'est-à-dire le 5, l'arrêt

d'admission rendu le 5 a dû nécessairement, dans le déparle-

ment de la Seine, être signifié dans les deux mois après sa

date. Mais la loi nouvelle n'a pu s'appliquera l'arrêt d'admis-
sion rendu avant sa promulgation, même le 1 juin; cet arrêt

a pu être valablement signifié dans les trois mois après sa

date, conformément à la législation antérieure, sous l'empire

de laquelle s'est ouvert le délai.

(S) C'est au domicile actuel du défendeur que la significa-

tion de l'arrêl d'admission doit être faite, et non à celui qu'il
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avnJl lors de l'arrfl ou riu jugemenl qui a été l'objet du pour-

voi en i-assation. — Si l'un ou plusieursdes (léffiideurs sont

décédés depuis in prononciation de ee juj,'en>nnl ou de cet

arrêt, c'est à la personne ou au domicile de leurs hérilicrs que

l'arrêt d'admission doit être sifiiiilié. — Lorscjue parmi les hé-

ritiers il y a des mineurs, la sij;nificalion doit iHre l'aile à leur

tuteur. — Si la nomination d'un tuteur n'a iminl encore eu

lieu, n'esl-ee pas au demandeur en cassation, qui a obtenu

l'arrêl d'admission, et qui a seul intérêt à la régularité de la

procédure, qu'incombe l'obligation d'y faire préalablement

procéder ?

(6) n C'cst-à-dirc pour constituer un avocat, car la compa-
rution se borne au dépôt au grelïe d'un acte de conslil'ition

d'avocat, et les moyens peuvent être renvoyés à des mémoires
ultérieurs, vu que chaque alVaire prend un numéro d'ordre. «

(Rapport (le M. .\ymé.)

(7; Axant la loi actuelle, les délais pour comparaître devant

la chambre civile variaient suivant les localités; a ces délais

se trouve désormais substitué un délai uniforme d'un mois,

applicable dans toute la France continentale, considéré

comme sullisanl même pour les ré^'ions extrêmes.

(8) D'après le rêiilemenl de 1738 (art. \\\ il était accordé
un an en sus du délai ordinaire aux absents pour cause pu-
blique. — La loi du -2 sept. 1793 accordait aux gens de mer
absents du territoire européen de la France un délai de trois

mois, à partir de leur retour, pour se pourvoir contre les ju-

gements ou arrêts rendus pendant leur absence. - Il résultait

de là que, tandis que le matelot a bord d'un bâtiment de l'Etat

jouissait du privilège des gens de mer, le soldat de la garnison

du même vaisseau ne jouissait que de l'avantage plus restreint

accordé aux absents pour service public.—La loi nouvelle, en
faisant disparaître celle anomalie et cette bizarrerie, accorde
aux personnes placées dans les deux catégories donl il s'agit

le même délai supplémentaire, un délai supplémentaire uni-

forme qu'elle lixe à huit mois.

(9) La Corse et r.\lgérie ont été ici placées sur la même
ligne, quant au délai, par suite d'une niodilication introduite

dans la loi par la Commission du Corps législatif et le Conseil

d'Etat. «Cette modification, — est-il dit dans le rapport de
M. Aymé, — ne change en rien le délai qui est aetuetlement

accordé à tout demandeur domicilié en Corse et en Algérie ;

ee délai est de trois mois, il reste fixé à trois mois, savoir:

deux mois pour le délai ordinaire et un mois pour le délai de
distance. » — La rédaction actuelle a pour résultat de mettre
le délai du pourvoi pour les personnes domiciliées en Corse et

en Algérie, en harmonie avec celui des appels en matière ci-

vile et commerciale (V. suprà, art. 266). — Par suite de celte



362
( ABT. 27S.

)

modification, la loi du 1 1 juin 185') (V. J. A.X,., l. Si [1859],

p. 229, art. 3220), se trouve aljru{;éc en ce qu'elle a de con-
traire à l'art. .^ (V. art. Il de la loi ilu-ijuin 1HG2).

(10) Les mots : Etala ou Cunfcdiîralioiis lindlruphcs s'ap-

pliquent, comme dans la loi jjorlant modification des délais

en matière civile et commert^ialc, « à un étal ou à une confé-

dération dont les provinces frontières du côté de la France ne
J'eraiciil même pas corps avec le reste, comme la Prusse ou la

Bavière. » (Rapport do M. Aymé. — V. aussi suprà , art. 266,
Observations, n° 2.)

(11) Même disposition que dans l'art. 73, C.P.C, modifié

par la loi du 3 mai-3 juin 1862 (\.suprù, art. 206). — « Il y
a des éventualités extrêmes, — ajoute l'exposé des motifs,

—

qui n'ont pas dû être prévues, et que les lois générales ont
toujours abandonnées aux lois de circonstance. »

(12) n Lorsque la signification doit être faite à des per-

sonnes domiciliées liors de la France continentale, il est natu-
rel d'accorder iiu demandeur des délais semblables à ceux qui

sont donnés pour former le pourvoi, lorsqu'on reste hors de
de ce même territoire continental. » ( Rapport de M. Aymé).
—Et le même rapport fait aussi remarquer que « les signifi-

cations à l'étranger ou aux colonies ont lieu [lar les soins de
MM. les ministres des affaires étrangères et de la marine, qui
font parvenir à destination les pièces qui ont clé remises au
procureur impérial, et que celui-ci reste tenu de leur adresser,

après avoir été touché de la signification. »

(13) Le règlement de 1738 (art. 1" du tit. 2 de la 2« part.)

ne permettait au greffier de délivrer le certificat constatant la

non-comparution du défendeur, que huit jours après l'expira-

tion du délai fixé pour la comparution ; ce qui était, par le

fait, prolonger le délai de huit jours. L'art. 7 supprime ce délai

de grâce. Mais le défendeur, contre lequel un arrêt a été rendu
par défaut, a le droit de l'attaquer par la voie de l'opposition

(V. Exposé des motifs et Rapport de M.Aymé).
(l't) L'ordonnance du moisd'aoùt 1737 (art. 9) instituait,

pour la signification des arrêts de la chambre des requêtes
portant autorisatiou d'assigner en matière de règlement de
juges ou de renvoi pour suspicion légitime, des délais qui va-
riaient en raison de l'éloignemenl des Parlements et se calcu-

laient en prenant Caiis comme point de départ pour arriver

au domicile du défendeur. Le délai uniforme d'un mois a
paru suffisant pour remplacer ces délais, les arrêts dont il

s'agit étant brefs et faciles à expédier, et la solution «lu débat
étant urgente.

(16) On s'est même demandé si les dispositions de l'art. 8
n'ont pas besoin d'être combinées avec les art. 4, 5 et 6 de la

loi. La Commission l'a pensé; « car il est de toute justice, —
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Iiorle le Happopt, — s'il s'agit (i'assijinor une personne qui se

trouve dans l'un des eas prévus par les arl. 4 et 5, de lui ac-

corder les délais déterminés par ces articles, tant pour faire

la signification que pour opérer la comparution. Au surplus,

la disposition (inale de l'art. 8 justitic c()n)|)létement celle

opinion, puisqu'elle porte que « les délais pourront être ré-

« duits ou augmi'ntés, suivant les circonstances, par l'arrêt

portant permission d'assigner. » LaClour, lorsqu'elle usera de
cette faculté, s'inspirera toujours, il n'en faut pas douter, des

dispositions combinées des arl. 4 et 5, auxquels se réfèrent

les art. i et 6. »

(IC) Ainsi, le jour qui sert de point de départ au délai et

celui où le délai "échoit ne sont ])as compris dans le délai.

Celle règle, (ju'exprime parfiiilemenl l'ancien brocard : Dies

terinini i)'»t co^nputaiitur in U^-mino, est d'ailleurs conforme
aux dispositions de l'art. )033, (l.P.C, pour les actes dont il

parle (V. sitprà, arl. 26G, p. 298, et Observations, n" 10,

p. 303).

(17) Celte disposition n'est qu'une application, aux délais

des pourvois devant la Cour de cassation en matière civile, de
la règle générale que contient le dernier paragrai)he du nou-
vel art. 10;C> (Y. SHjirà, p. 208, et Observations, n°l't,p. 306).

(18) L'art. 9 du projet de loi portait que les délais énoncés
compteraient uniformnnenl pour trente jours. Celte rédaction,

admise par le Conseil d'Etal et acceptée par la Commission,
émanait du projet de loi élaboré par la Cour de cassation.

Mais le Corps législatif n'a pas cru devoir l'adopter; guidé
par le désir de ne pas détruire l'uniformité de la législation,

il a été d'avis de laisser les mois tels qu'ils sont formés parle
calendrier grégorien, el d'établir, pour la procédure à suivre
devant la Cour de cassation, des délais semblables :i ceux qui
existent pour les afl'aires civiles et commerciales ( V. séance
du 25 mars 1862.

—

Moniteur Au 26). La Commission, à laquelle

l'art. 9 a par suite été renvoyé, avait formulé l'amendement
suivant : « Les mois seront comptés suivant le calendrier en
vigueur. » Le Conseil d'Elat a adopté cet amendement, en
substituant le mot grégorien à ceux-ci : en vigueur; el l'art. 9
a été, avec cette modification, soumis de nouveau au Corps
législatif, qui lui a donné sou approbation (Séance du 9 mai
186±—Moniteur (\n 10).

« En comptant par mois, on procède, — dit M. Aymé dans
son rapport supplémentaire, — en allant de quantième à
quantième, sans faire attention au nombre de jours qui exis-
tent dans chaque mois. Par exemple, si l'arrêt d'admission a
été rendu le li janvier, le demandeur aura jusqu'au 15 mars,
inclusivemenl (deux mois, d'après l'arl. 2), parce que le ilé'ai

étant franc, il est admis que le jour du départ el celui de
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l'échéanic ne doi\cnl pas coinpler dans le délai. Kn effel,

faire entrer ces jouis dans le délai, ce ne serait plus Itii laisser

le caraelère de francliise (|ue le projet de loi entend accorder
lorsqu'il s'agit de prendre une détermination aussi {;ra\e que
celle de savoir si on veut se pour\()ir en cassation, il n'y a
nu! inconvénient à laisser même la dernicre heure et la der-
nière minute du dernier jour pour fixer la résolution. Il n'y

a pas non plus d'inconvénient à accorder tout le dernier jour

pour savoir si on entend signifier l'arrêt d'admission, car

c'est un nouveau procès qui va commencer, et il est bon de
pouvoir réfléchir jusqu'au dernier instant. »

(10) Kn matière électorale, les décisions des juges de pai.\

peuvent être déférées à la Cour de cassation par simple re-

quête formée dans les dix jours qui les suivent, et la Cour,

—

chambre des requêtes, — statue définitivement et d'urgence
(Décr. 2 fév. 1852, art. 23).

En matière d'expropriation pour cause d'utilité publique,
la loi n'accorde que trois ou quinze jours pour former le pour-
voi contre le jugement d'expropriation ou la décision du jury,

et ce pourvoi est jugé directement par la chambre civile (L.

3

mai 1841, art. 20 et 12).

(20) La Commission a manifesté le regret de trouver dans
cel article cette formule en quelque sorte stéréotypée qui

termine presque toutes nos lois : « Sont abrogées dans leurs

dispositions contraires à la présente loi, la loi ou les lois

des... » — « Au milieu de toutes les lois qui existent en
France, — est-il dit dans le Rapport, — il est assez didîeile

au légiste le plus érudit de savoir quelles sont celles des

dispositions de telles ou telles lois qui ne sont pas en oppo-
silion avec une loi qui vient d'être promulguée. — Ce
serait un immense service ù rendie que d'introduire dans

une loi nouvelle toutes les dispositions propres à son complé-
ment.—.\u cas particulier, lorsqu'il s'agit de l'ordonnance

d'août 1737, du règlement de juin 1738, des lois des 27 nov.

1790, 2 sept. 1793, l'^ frim. an ii, Il juin 1859, 3 mai 1841,

2 fév. 1852, et autres lois relatives à la procédure en malière

civile devant la Cour de cassation, n'est-il pas pénible d'avoir

à compulser des volumes pour tâcher de se flxer sur une
question'.' » — Aux documents législatifs qui viennent

d'être cités, il faut ajouter, notamment, l'ordonnance du 15

janv. 1826, qui règle la marche de l'affaire dans l'intérieur de

la Cour de cassation. — Et la Commission a exprimé le vœu
formel et unanime que ces lois et ordonnances fussent révi-

sées et qu'il fût donné un Code de procédureà laCour suprême
(V. même rapport). Ad. H.
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Art. 270, — BOURGKS. !» août 1802(1).

Vbntr ji'DiciAiRK d'i.mmei;iili:s, notairk, adjudicataire, frais et

UO.NORAIRES, DKKAUT DR PAIEMENT. FOI.LE ENCHÈRE, TAXE. EXÉCUTOIRE,

TRANSCRIPTION.

Le notaire, cummis pour procéder à l'adjudicnlion d'un

iimncuble par suite de fonversion de saisie en tente sur publi-

cations volnutairc.i, peu' poursuicre la rctcnle df cet immeu-
ble sur folle cnclin-c, i) défaut de paiement par l'adjudicataire

des frais el honoraires qui lui sont dus,lorsrjuau nombre des

conditions imposées à ce dernier par le cahier des charges se

troure celle de payer ces frais, et qu'il y est stipulé que, à dé-

faut d'accomplissement des conilitions, la revente sur folle en-

chère pourra ê're requisi- par le poursuivant el les créanciers

(C.P.C , arl. Tl.-Î, et 733).

lien est ainsi, encore bien, d'une part, que le notaire n'ait

point fait faxer les frais el honoraires qu'il prétend lui être

dus et obtenu un exécutoire, et, d'autre pari, qu'il ait fait

transcrire le procès-verbal d'adjudication.

(Kaallet Comte 6'. Moreaii).

Le 11 avril 1861, un jugement du tribunal civil de Chàteau-
Chinon pronon(;ait la conversion en vente sur publications

volontaires devant M' Moreau, notaire à Jloulins-en-C.ilbert,

d'une saisie réelle pratiquée les 25 et 29 mars précédent sur les

époux Marotte; cl les 26 et 30 juin de la même année l'adju-

dication des trois maisons saisies était réalisée devant ledit

officier public-, l'une d'elles était achetée par la femme Ma-
rotte, séparée de biens, moyennant la somme de 3,750 fr.

—Le cahier des charges, dressé le 25 avril pour parvenir à la

vente, contenait, entre autres, les dispositions suivantes :

Art. 6. Les adjudicataires devront payer, en diminution de

leur prix d'adjudication et dans la huitaine du jour où elle

aura été prononcée, à MM" Thévenot et ("hanteclair, avoués,

les frais de poursuite de la vente, d'après la taxe qui en aura

été faite ; le montant desquels frais sera énoncé publiquement
lors de 1 ouverture des enchères. — .\rt. 7. Les adjudicataires

paieront, en sus de leur prix, auditM'Moreau, notaire, savoir :

à l'instant de l'adjudication ou le, lendemain avant midi, les

_l) L'arrél de la Cour de Bouigps, rapporié ici, nous a été ailressé avec

des obsprvalions i|ui soni insérées à la suite. Quoique la «olL?iion qii in tf-

suite puisse s'apiinjer sur un arrèl de i» Cour de lassalioii du I9;iiill. l8o8

(W.J.Av.. t. 8mSo9], p. 181 , arl. 3220 et soit conforme à I opinion de

M. Chauvea» (V. la remarque qui suit ce ilernicr arrêt), elle a été copendanl,

de la part de noire honorable coiUiborateur, lobjet de judicieuses ciiliques,

iur lesquelles nous appelons l'attention tic nos ub inncj.
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timbifs (les niiiiulc, {iiussc cl expédition, ainsi que los frais

d'eniTnislrt'incnl auxi|ucls les procès-verbaux cl la niulalion

pourronl doiuuM' ouveilurc, el dans la hutlainr du t'udjudicor

tion , m dimiinuloa : 1" l'Iioiiorairc du cahier des charges,

Ici (ju'il csl lixé par le S 1" de l'arl l'i de l'ordonnance du
10 oet. ISil ;

2" une vacation pour le dépôt de ce cahier des

charges cl toutes autres vacations qui pourronl cire dues pour

les procès-verbaux de dires; 3° et, en ses, la remise propor-

tionnelle, telle qu'elle a été réglée par le § 2 de l'art, l'i de

l'ordonnance susdaléc; en sus, 4° cl le coût de leurs expédi-

tions et d'une grosse i)our les vendeurs.—Art. 8. L'expédition

du procès-verbal de l'adjudication ne sera délivrée aux adju-

dicataires qu'après qu'ils auront satisfait aux charges qui leur

sont imposées par les articles ci-dessus. — Art. 12. Faute par

les adjudicataires, soit de satisfaire, en tout ou en partie, aux
obligations qui leur ;-ont imposées par les art. 7 et suiv., soit

de payer tout ou partie de leur prix, soit enfin d'exécuter les

autres charges, clauses et conditions de l'adjudication , les

poursuivants et les créanciers pourronl faire vendre les im-
meubles dont il s'agit par folle enchère el dans les formes

prescrites par la loi.—Art. 13. Les adjudicataires seront obli-

gés de fournir caution au moment de l'adjudication. Nul ne

sera admis à surenchérir s'il n'est reconnu solvaLle.

Lors de l'adjudication, la femme Marotte, non-seulement
fut admise à surenchérir, mais le notaire, qui la connaissait

personnellement, n'exigea même pas qu'elle fournît caution

après qu'elle eut été déclarée adjudicataire. Paya-l-elle même
alors tous les frais mis à sa charge par le cahier des charges?

c'est ce qui n a pas été établi; mais, tout au moins, elle en
paya une partie, ainsi (jue 1 élablil, du reste, la réclamation

élevée plus tard contre elle par le notaire Moreau. Quoi qu'il

en soit, elle ne fut, en ce moment, nullement inquiétée, ni

par le notaire, ni par les avoués, pour les frais qu'elle avait à

payer, soit au moment, soit dans la huitaine de l'adjudication;

une expédition de son procès-verbal d'adjudication fut même
déposée par le notaire au bureau du conservateur des hypo-
thèques, qui, le 26 juin. 1861, en opéra la transcription.

Le 7 septembre suivant, on notiflait aux créanciers inscrits

tous les procès-verbaux d'adjudication, et, après avoir tenté

infructueusement, le 28 novembre, de réaliser un ordre

amiable, les sommations de produire à un ordre judiciaire

furent adressées le 16 décembre suivant.

Quelques jours après et le 18 dudit mois de décembre, la

femme Marotte revendait à un sieur Rault la maison qui lui

avait été adjugée; mais l'acte de vente était reçu parM'Panni,
notaire de ce dernier.

Cet acte, du reste, tout en constatant dans l'établissement
j
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de la piopiiélé que la maison vendue est devenue la propriété

de la fpmnip Marollo par suile de l'adjudi' alioii Iraneliée à

son profil II- 30 juin précédent, .--uivaul iiroiès-verbal dressé

par M'Morcau, notaire, ne l'ail aucune mention de la tran-

scription de ce priieiïs-verbal.

Lo 22 déc. I8G1, M' Moreau constatait, par un cerliOcat

dûment en refile, que les frais à lui dus par la femme Marotte

n'étaient pas payés, et le 2G dudit mois, en lui donnant copie

dudil certificat, il lui faisait sommation de lui payer la somme
de -'»20 fr. qu'elle lui redevait sur les frais d'enregistrement

et autres de son adjudication, avec déclaration que faute par

elle de ce faire, dans le délai de trois jours, elle y serait con-

trainte par toutes les voies de droit et notamment par la voie

de folle enchère (cette somme de 420 fr. n'avait pas été l'objet

d'une taxe préalable k Puis, par un nouvel exploit du 1." mars
1862. M" Moreau faisait sommation à la dame Marotte et au
sieur Kaull, se disant tiers détenteur de la maison vendue, de

se trouver le 1" mai à l'audience des cri 'Cs du tribunal de
Chàteau-Chinon, pour être pnsents à la revente sur folle en-

chère de ladite maison.

Le sieur Uaull intervint alors, et, en concluant à la non-
recevabilité et au mal fondé de la poursuite de folle enchère

intentée par M" Moreau, il réclama contre lui 1,600 fr. de
dommages-intérêts. Il forma également une demande en ga-

rantie contre la femme Marotte. Puis, un sieur Comte, créan-

cier inscrit, intervint de son côté, et demanda le rejet des

prétentions du notaire Moreau.

Le 5 juin 1802, jugement par lequel le tribunal civil de

ChAteau-Chinon statue en ces termes :

LeTribunai, ; — Attendu que Moreau, notaire, poursuit la revente

sur folle enchère d'une maison dont la femme Marotte s'est rendue

adjudicataire aux termes d'une adjudication tranchée devant lui en

datedu 30 juin 1861 ;—Attendu que Rault, sous-acquéreur de la dame

Marotte, et Comte, créancier inscrit, sont intervenus dans l'instance;

—En ce qtn touche l'iiitervenlion :—Attendu que Rault et Comte

ont intérêt au maintien de l'adjudication r—Que, dés lors, leur inter-

veation est recevable ;—Jw fond, à l'égard de lnUcs les parties : —
Attendu, en fait, que suivant procès-verbal prédaté, la dame Marotte

s'est rendue adjudicataire d'une maisoa ayant appartenu à son mari
;

—Qu'une des clauses du cahier des charges imposait à l'adjudicataire

l'obligation de payer les frais de poursuite, d'adjudication et d'enre-

gistrement dans un délai déterminé ; que la dame Marotte n'a pas

satisfait à cette obligation et qu'elle ne conteste pas que les frais d'en-

registrement de l'adjudication sont encore dus à M' Moreau, qui en a

fait l'avance; — Qu'en droit, l'adjudicataire qui ne satisfait pas aux
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clauses de l'adjudication, peut ftre poursuivi par voie de. folle en-

chère ;— Qu'en vain, les intervenants pri^tendcnt que, si M' Moreau

a fait fiiviinie des frais d'enre},'istrenient de l'adjudiiation IranchiV; au

profit de la dame Marotte, ces avances ne peuvent que le ccnstituer

créancier ordinaire de celle-ci, et qu'à l'égard de Rault el de Comte,

sous-acquéreur et créancier, elle serait sans droit ni qualité pour

poursuivre la revente sur folle enchère ;—Qu'en elVcl, M' Moreau,

chargé de procéder à l'adjudication du.'iOjuin I8<)l, a pu el dû faire

l'avance des droits d'enregistrement et est bien fondé à en poursuivre

le recouvrement, soit personnellement contre la femme Marotte, adju-

dicataire, soit par voie de folle enchère de l'immeuble adjugé; — Eu
ce qui concerne les conclusions de la dame Marotte : — Attendu

qu'elle ne peut contester la poursuite; qu'à la vérité, elle oppose que

Rault, sous-acquéreur, se serait obligé à faire le paiement des frais

d'adjudication et d'enregistrement avancés par M' More.iu; que cette

allégation n'est ni reconnue, ni justifiée, mois quelle déclare déférer

le serment décisoirc à Rault
;
que c'est le cas de faire droit ;

— En ce

qui louche les conclusions en garantie de Rau't :—Attendu que c'est

le cas de réserver jusqu'à fin de serment déféié;—Par ces motifs,

déclare Rault et Comte mal fondés dans leur intervention; ordonne la

continuation des poursuites ; donne acte à la dame Marotte de ce qu'elle

entend déférer le serment à Rault sur la question de savoir s'il n'a

pas pris l'engagement, lors de la revente qu'elle lui a consentie, de

payer tous les frais de poursuite, d'adjudication, et d'enregistrement

de cette adjudication du 30 juin 1861 ; dit que le serment sera

prêté à l'audience de huitaine, dépens réservés.

Appel par les sieurs Rault et Comte.

La Cour;—Sur la première question :—Considérant qu'aux termes

des art. 7 et 12 du cahier des charges à défaut d'accomplissement des

conditions qui y étaient insérées, h revente sur folle enchère pouvait

être requise par les poursuivants et les créanciers; qu'au nombre de

ces charges et conditions était celle de payer, dans un délai déter-

miné, les frais de timbre et d'enregistrement et les honoraires et re-

mise proportionnelle dus au notaire ;
— Que Moreau, délégué par le

tribunal pour procéder à l'adjudication, était dans la nécessité, d'après

la loi du 2-2 frim. au vu, d'acquitter les droits de timbre et d'enre-

gistrement; — Qu'il doit donc, au moins, quant à ces avances, être

réputé créancier de l'adjudicataire à la déchnrge duquel il en a soldé

)e montant et qu'il trouve, pour poursuivre la revente par voie de

folle enchère, un titre suffisant dans la délégation qui lui a été faite

dans le cahier des charges et dans l'acte qui a prononcé l'adjudication,

sans qu'il lui soit nécessaire de recourir à un exécutoire du juge de
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paix ; qiip, siiris diiiito, il eiU iU(? plus icfîiilicr de su part ol plus cou-

l'iiniic aux ilcvniis il.> si pi-olVssicm. di^ l'aiic taxer sp» (rais avant

toute demande l'I d'iriclii|iu'r, dans ses roniialions diverses, les sommes

qu'il avait reçues et l'iiuputatiou qu'il en avait faite; mais qu'on ne

conteste pas qu'il est encore crOancier. et que, dte lors, l'absence de

taxe ;\ laquelle il devra tHre proci^dé iill(''rieurenient ne paraît pas,

dans l'espèce, un motif sullisant d'annuler la poursuite ;
— Considé-

rant, en outre, qu'on oppose vainement à Moreau la transcription du

profès-verhal d'adjudication du 30 juin 18<il ;
que l'expédition

de ce procOs-vcrlial n'a pas été remis à Hault; qu'il n'a pas même
été fait nienlicin , dans son ade d'acquisition du 18 dcc. IStil

,

de la transcription dudit proeés-verhal ; (jue si, môme, il a eu con-

iiaissiuice de l'expédition, il a dû y voir que Moreau n'avait pas reçu

le paiement de ses frais, puisque ladite expédition ne contenait pas

la copie des quittances (pii, s'il avait été satisfait aux conditions du

cahier des charges, auraient dû être inscrites à la suite du procès-

verbal d'adjudicati<iii: cl qu'enfin, les faits et circonstances de la

cause semblent démontrer qu'il savait que les frais dus à Moreau

n'avaient pas été payes; —Sw la deuxième qucUioii :—Considérant

que la femme Marotte a déféré à Rault le serment décisoire
; que

tant qu'il ne l'aura ni prêté ni refusé ou référé, il ne peut être sta-

tué sur la demanile en garantie ;—Par ces motifs, dit bien jugé, mal

tippelé; eji conséquence, met l'appellation au néant et ordonne que le

jugement sortira son plein et entier effet, etc.

M. Bazeneryc, prés.

Observatios. — « Le notaire, commis par justice pour pro-
céder à une adjudication, devient, par le l'ail Je l'adjudicu-

lion, créancier de l'adjudicataire, et la loi et le cahier des
charges lui fournissent des moyens exceptionnels de se faire

payer. Dans l'espèce, par exemple, il ne devait pas accepter
les enchères de personnes insolvables

; puis, s'il les acceptait,

il avait le droit alors d'exiger une caution. 11 y a plus, et si

l'adjudicataire ne remplit pas les conditions de la vente, les

immeubles adjugés peuvent être vendus sur sa folle enchère.
« Mais est-ce à dire que le notaire, qui alors a seul qualité

pour délivrer le cerlificat constatant le uon-accomplissement
des conditions, ail aussi qualité pour poursuivre, en son nom,
ladite revente? Ce point semble très-douteux.

« Lors de l'adjudication, le notaire remplace le tribunal et

le greffier; or, quand ce dernier délivre un certificat de nou-
aecomplissement des conditions, c'est le poursuivant, et non
lui, qui suit la revente sur folle enchère. Pourtant legrefllcr,

tout aussi bien que le notaire, se trouve créancier de l'adjudi-

cataire, sijion pour les fi ais d'enregistrement, au moins pour
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ceux de timbre dt-s minulcs, fiiosscs cl expéditions, cl autres

droits qui lui sont dus.

« L'nanèl de la Courde cassalion, dulOjuill. 1858, consacre,

il esl vrai, le droit du notaire : mais cet arrtH ne donne aucun
motif bien fonde à l'appui de cette opinion isolée. 11 énonce, en

effet, « que le notaire, étant créancier des frais occasionnés

« par la surenchère de la veuve Mathieu, avait, dès lorsy le

« droit de poursuivre l'adjudication par voie de folle enchère,

« parce qu'aux termes du cahier des char rj es, à défaut par
« les adjudicataires de payer tout ou partie de leur prix ou
a d'exécuter aucune des clauses ou conditions de l'adjudication

« {notamment le paiement, dans la huitaine, des droits d'en-

« regislrenient et des remises jiruiioriionnelles du notaire et

« de l'avoué), les vendeurs pouvaient faire revendre les biens

« par folle enchère, et qtie ces dispositions étaient conformes à
ff celles des art. 713 et 73.'?, C.P.C., lesquels ne font point d'ex-

« ception » (V. ./. Av., t. 8-'i [1859], p. 181, art. 3220). Com-
ment le droit consacré au profit des ytudeurs peut-il établir

un droit semblable pour le notaire?

« Vainement, dans notre espèce, on voudrait soutenir que
le notaire pouvait puiser .sou droit dans l'art. 12 du cahier des
charges, portant que les poursuivants et les créanciers pour-

raient, dans les cas prévus, faire vendre les immeubles par
voie de folle enchère ; l'expression créanciers, dans cet ar-

ticle, ne peut évidemment s'appliquer qu'aux créanciers ayant
un droit quelconque sur l'immeuble vendu et nullement au
notaire, dont, tout au moins, la créance, s'il pouvait être

compris .sous cette dénomination, aurait dû être liquidée et

déterminée par le juge, avant toute poursuite.

« Cet article, sainement entendu, prévoit les deux cas où
l'adjudicataire pourra se trouver sous le coup de la poursuite
de folle enchère : l'inexécution des charges, clauses et condi-
tions de l'adjudication, et le non-paiement de tout ou partie

de son prix; puis il indique, conformément aux art. 7.'î3et

734, G. P.C., les personnes qui pourront intenter cette pour-
suite : les poursuivants dans le premier cas, et les créanciers,

porteurs de bordereaux, dans le second.
«Admettons, quoi qu'il en soit, que ce point de droit, tout

au moins douteux, soit cependant constant, que le droit du
notaire soit certain, il ne pourra toujours l'exercer que s'il

s'est toujours scrupuleusement conformé aux prescriptions de
la loi et du cahier des charges; et si, comme dans l'espèce,

il néglige de prendre les précautions les plus vulgaires pour
sauvegarder ses droits, s'il n'exige pas de l'adjudicataire les

garanties qu'il peut lui demander; si, suivant la bonne foi de
celui-ci, il consent à payer pour lui, et sans réserves aucunes,
tout ou partie des frais et droits à sa charge; si même, sans

I

I
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délivrer direclcmciil à l'ad.jmlicatairc le procès-verbal d'adju-

dication, il le déi)osc volontairement et spontanément aux
hypothèques et le l'ail transcrire; si, enfin, se constituant le

luandalaire de l'adjudicataire, il remplit, pour lui et en son
nom, toutes les conditions imposées par le cahier des charges,
il sera évidemment devenu son créancier personnel et il

pourra répéter contre lui ce qu'il aura payé en son acquit;
mais pourra-t-il encore, comme l'ont décidé le tribunal et la

Cour, user contre lui de la voie rigoureuse de la folle enchère?
C'est ce qu'il est dillicile d'admettre.

« La folle enchère, en eiïet, ne peut être poursuivie que
dans les cas et pour les causes spécifiés au Code de procédure
civile.

« Ces causes sont l'inexécution des clauses et conditions de
l'adjudication; or, l'adjudicataire, dans l'espèce, ne semble
pas en faute, puis(iuc, d'une part, toutes les clauses et condi-
tions de l'adjudication ont été exécutées, pour lui, par le no-
taire Moreau, et que, d'autre part, on ne peut dire que le prix
n'est pas payé, puisque l'ordre ouvert pour sa distribution

suit en ce moment son cours.

« Un autre motif, d'ailleurs, rendrait la poursuite de folle

enchère non rccevablc. Elle a été intentée après la délivrance
et la transcription du procès-verbal d'adjudication, sur le vu
d'un certificat délivré par le notaire et constatant que l'adju-

dicataire n'avait pas payé les frais qui lui étaient dus. Or, aux
termes de l'art. 733, C. P.C., après la délivrance du procès-
verbal d'adjudication, cette manière de procéder semble tout
à fait illégale; la folle enchère ne pouvait être poursuivie
alors que sur les bordereaux de collocation non payés. En
vain, on voudrait argumenter de ce que le procès-verbal d'ad-
judication n'a pas été délivré à l'adjudicataire personnelle-
ment; ce serait évidemment jouer sur les mots; quand bien
même l'expédition de ce procès-verbal n'aurait pas été remise
réellement entre les mains de l'adjudicataire par le notaire,

toujours est-il que celui-ci a consenti volontairement et sans
aucunes réserves à faire expédier le procès-verbal et à le faire

transcrire, le tout évidemment dans l'intérêt et au nom de
l'adjudicataire, et que, par suite, on ne peut pas dire que le

procès-verbal n'a pas été délivré, puisqu'il est justifié d'une
formalité qui ne pouvait être accomplie qu'après cette déli-
vrance ; et parce que le notaire n'est pas payé des frais qu'il a
avancés, il ne peut pas, pour habiliter un moyen de procé-
dure qu'il veut mettre en usage pour obtenir paiement, faire

qu'un événement accompli n'existe pas. Aurait-il mentionné
sur l'expédition du procès-verbal les réserves les plus ex-
presses contre l'adjudicataire, la délivrance qui en est faite

n'en aurait pas moins été consentie; elle n'en existerait pas
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moins. Dès lors, la poursuite do folle nnchore ne pouvait paa

être suivie sur le ccrlKical de non-acconiplissenieiil des clauses

et conditions de l'adjudication.

« D'ailleurs encore, la prétendue créance de 420 fr. n'était

pas liquidée; elle n'avait pas été l'objet d'une taxe préalable

du président du tribunal, tille n'aurait pas pu être réclamée
en justice sans ce préliminaire; elle ne pouvait donc pas,

non plus, servir de base à une poursuite de folle enchère. »

Art. 280.—MONTPELLIER (1" cli.), H juillet 1862.

Avoué, ordre, mandat, inscription hvpothécaihe, omission, respon-

sabilité , CONFRÈRE, SUBSTITUTION, NON- ACCEPTATION.

Le mandat donné à un avoué par un débiteur exproprié de

le représenter dans l'ordre ouvert pour la distribution du
prix de aes biens ft de sauvegarder ses intérêts, oblige le man-
dataire à requérir l'inscriptio7i d'un pririléye qui appartient
à ce débiteur, alors surtout que 1rs titres en vertu desquels

celte inscription jiouvait être requiie lui ont été remis; il

n'est pas nécessaire que, en pareil cas, le mandat spécial de

prendre inscription lui soit donné.
En conséquence, l'avoué, qui n'a pas, en cette circonstance,

assuré par une inscription hypothécaire les droits du débiteur

exproprié, dont il est le mandulaire, est passible envers lui de
dommages-iniérêls, qu'il appartient aux juges d'arbitrer.

Il en est ainsi, encore bien que l'avoiu, par suite de l'op-

position des intérêts du mandant avec ceux dos créanciers

qu'il était chargé de représenter dans le même ordre, se soit

substitué un de ses confrères pour l'exécution du mandat qu'il

avait reçu, s'il a continué à diriger, par ses conseils, le man-
dant qui n'a point accepté la substitution

.

(Dame Sirat C. M'D...).

Le 5 juill. 1861, jugement par lequel le tribunal civil de
Castelnaudary statue en ces termes :

Le Tribunal;—Consiilérant que la responsabilité que la dame Sirat

veut imposer à D... aîné prend sa source dans ce fait, que ce der-

nier, étant chargé de représenter ladite dame dans les contredits

élevés par elle contre- certains de ses créanciers, n'aurait pas sauve-

gardé ses droits contre l'adjudicataire, en faisant inscrire le privi-

lège de vendeur qui lui compélait sur la métairie du Perh expro-

priée sur sa tête et adjugée le 27 juillet à Charles Fraisse;— Considé-

rant que la dame Sirat n'allègue nullement qu'elle ait donné à D...

l'aîné le liiandat spécial et formel d'iusirne, ni qu'elle l'ait nanti de

ses titres qui étaient indispensables pour requérir l'iuscription de
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son privil(*ge,et encore moins qu'elle lui ait remis des fonds pour se

1rs procurer; — Qu'elle pnMend seulement fuire ri^suller cette obliga-

tion t:lntl^t du ninndat ad lilem. tantôt du mandat negotionimgestori

—Considf'rant que le mandat ad litem s'induirait, d'ypri^s la deman-

deresse, de ce que D... l'aint^ aurait été son avoué dans l'ordre, et

que la mission qu'elle lui avait donnée d'élever et de soutenir les

contredits, emportait obligation d'assurer le sort de sa créance contre

tous événements ultérieurs;—Que, d'abord, en fait, c'est L... D... et

non D... aîné qui a signé les contredits en qualité d'avoué de la

dame Sirat; que c'est L... D... (]ui a assisté l'avocat chargé devant

le tribunal de plaider pour elle;— Que la dame Sirat excipe d'une

lettre qui lui fut écrite, le ^ mai 18!j2, par D... l'aîné, avoué, pour

soutenir (jue ce dernier prit son frère pour préle-nom et qu'il ne

resta ))as moins son seul, son véritable avoué ; mais qu'on comprend

parfaitement que cette lettre antérieure au premier contredit, ayant

amené de la part de la dame Sirat la révélation de prétentions diamé-

Iralenient contsaires aux intérêts des créanciers pour lesquels M' I>...

l'aîné occupait, celui-ci n'a pis voulu continuer à garder dans ses

mains des rôles opposés et qu'il s'est démis de celui de la dame Sirat;

que la preuve de ce fait s'évince de ce que cette dernière n'allègue ni

ne prouve qu'à pnitir de celle époque elle ait reçu aucune lettre ni

eu aucun rapport avec SI' D... l'aîné; que, au contraire, sommée à

l'audience de déclarer s'il n'est pas vrai que M= L... D... lui ait an-

noncé par lettre le résultat du jugement sur les contredits qui lui

donnait gain de cause et demandé |p paiement des frais, s'il n'est

vrai encore qu'elle ait répondu à M' L... D... par des remercimentset

la demande d'un peu de temps pour ce paiement, elle a ^ardé le si-

lence le plus absolu; que, enfin, dans les sept années qui ont suivi,

elle n'allègue aucun rapport écrit ni oral entre elle et M' D... l'aîné,

et qu'il est prouvé que ce dernier dans l'intervalle l'a poursuivie à la

requête de Belinguier. l'un de ses créanciers;—Considérant d'ailleurs,

en droit, que lût-il vrai que D... l'aîné eût été réellement son avoué

dans les contredits, il ne saurait en résulter contre lui, en vertu du
mandat ad litem. ancnne responsabilité;—Qu'en eiïet, l'avoué qui ac-

cepte du débiteur discuté la mission de contredire les créanciers pro-

duisants, de faire réduire ou rejeter leurs titres, a accompli sa mission

lorsque lejugement qui statue sur les contredits a été rendu et que l'or-

donnance de clôture a été faite conformément au jugement; que, dans

ce mandat, il n'est pasquestion de l'adjudicataire, et que les droits de

la partie saisie contre lui constituent un ordre d'idées et un système de

précautions tout différents; que tandis que, à l'enconlre des créanciers,

l'avoué trouve le moyen de remplir son ofTice soit dans les titres eux-

mêmes produits par les créanciers, ou, comme dans l'espèce, dans les dis-

positions de la loi vis-.i-vis de l'adjudicataire, il faut le jugement d'od-

T. ni, 3«s. 26
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judication qui est le titre du vendeur;—Qucriiisrriplion d'une iiypo-

thôque ou d'un priviii^ge n'est pas un acte du ministère spécial de

l'avoué; et que, pour lui faire assumer rohlife'ation d'actonq)lir une for-

malité de te genre, il faut, ou rapporter la preuve que le mandat a été

donné et accepté, ou bien que les titres en vertu desquels cl le pourrait

être remplie ont été reniiscntre ses mains avec mission de veillera leur

conservation, et que rien di' pareil n'existe et n'est articulé dans la

cause;... — Considérant que la lettre du 12 mai iHt'>'.t n'est pas plus

constitutive du mandat ad tilem que du mandat ad negolia, car elle

ne révèle ni l'otlre ni l'acceptation d'un mandat quelconque; qu'elle

dépose unii|Uoment d'un acte ofBcieux, d'un simple renseignement

donné pai D... l'aîm'' en dehors de ses fondions, sans rétribution

possible sur la quotité des créances qui, d'après l'ordre de 1852, ve-

naient afl'ecter la dot de la demanderesse, et que la preuve de la vé-

rité de cela résulte non-seulement du contexte entier de cette lettre,

mais surtout de la phrase qui la termine. « Je désire que ces rensei-

gnements vous donnent satisfaction. »...—(Considérant qu'en défini-

tive la dame Sirat impute à tort à autrui la perte de son privilège,

alors qu'elle ne devrait le reprocher qu'à elle-même; qu'en effet, s'il

est facile do comprendre comment en 18.')2 elle n'a pas eu la pensée

d'inscrire ou n'a pas voulu faire les dépenses assez considérables <|ue

cela nécessitait, alors que, d'une part, son privilège, d'après la légis-

lation en vigueur, existait indépendamment de toute inscription

jusqu'à la transcription de la revente, et que, de l'autre, le sieur

Fraisse, adjudicataire, inspirait par sa position toute confiance, si

bien qu'il demandait dans l'ordre à être autori.sé à consigner les

22,000 fr. représentant la dot de la demanderesse, au contraire, c'est

le fait d'une négligence impardonnable d'être resté sept ans dans une

inaction complète, d'avoir laissé se consommer la ruine de son débi-

teur dont elle était le témoin tous les jours, puisqu'elle habitait la

même localité, sans lever ses titres et sans appeler sur leur état l'at-

tention d'un homme compétent;...—Par ces motifs, jugeant en pre-

mier ressort, sans avoir égard aux conclusions tant principales que

subsidiaires de la dame Sirat. et l'en démettant, relaxe M' D... l'aîné

de l'action en responsabilité dirigée contre lui, et condamne la dame

Sirat aux dépens.

Sur l'appel par la dame Sirat, arrêt :

L.*. Couh; — Attendu qu'il ne s'élève aucun débat devant la Cour

sur le point de savoir si la créance de la dame Sirat sur le prix de

ses biens adjugés au sieur Fraisse est ou non perdue par la faute de

ceux qui devaient veiller à sa conservation; mais qu'il s'agit de sa-

voir si cette perte doit être attribuée à la négligence de M' D... l'aîné,

et dans quelle mesure elle doit lui être attribuée ; — Attendu que le
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mandat donné j^ M' D... do ropn'^scnlor l'appelanie dans l'ordre ou-

vert pour la dislrihutinn du prix de ses Liens adjugi^s au sieur Fraisse,

ne peut être conleslt^ car il dérive des relations anl(5rieurcs établies

par la procédure eu séparation de biens, eu autorisation d'emprunter,

en aulorisjition do vendre, etc., etc., et notamment par les actes et

par les lettres et notes écrites par M' D..., soit avant la procédure

d'ordre, soit pendant que la procédure suivait son cours; — Que, du
reste, l'intimé lui-nuMne ne dénie pas qu'il s'est considéré comme
chargé des intérêts de l'appelante jusqu'au jour où les intérêts de

celle-ci ont été en opposition avec ceux des clients que ledit D... re-

présentait dans le même ordre;— Qu'il s'agit donc de savoir en quoi

consistait le niandst dont M" D... s'.était cliargé et si ses obligations

ont cessé par la remise des titres de la dame Sirat en d'autres mains;
— Attendu que si la dame Sirat n'a pas donné à D... le mandat

spécial de prendre inscription sur les biens de Fraisse, ce qui suppo-

serait plus de connaissance des affaires que n'en comportent son seie

et sa position sociale, elle lui a évidemment donné, en lui laissant

ses titres, le mandat de la représenter dans la distribution du prix

de ses biens et de sauvegarder ses intérêts ;— Qu'en sa qualité de

débiteur exproprié, la dame Sirat ne pouvait donner à D...le mandat

de procéder à tel ou tel acte attribué à ses fonctions, puisque son in-

térêt et le rùle qu'elle avait à remplir n'en prescrivaient aucun; mais

qu'elle a dû nécessairement lui donner le mandat de veiller à la con-

servation de ses droits ; — Qu'en présence des relations antérieures

et des actes émanés de D... aîné, l'existence et l'étendue d'un pareil

mandat ne sont pas contestables;—Que si la preuve du mandat ne

peut résulter que d'actes écrits, quand il est déjà établi, son étendue

peut être justifiée par les témoignages oraux et par les présomptions

qui ont pour point d'appui le mandat lui-même ;—Que l'étendue du
mandat est justiflée, dans l'espèce, par les circonstances les plus pres-

santes, et notamment par ce fait qu'au moment où les intérêts de la

dame Sirat ont été en opposition avec ceux des autres clients de D...

l'aîné, celui-ci a pu, sans consulter ladite dame, faire occuper pour

elle, dans la procédure d'ordre, L... D..., son frère, qui lui était in-

connu ; — Que l'ignorance dans laquelle la dame Sirat a été laissée

touchant cette substitution est démontrée au besoin par la lettre qui

lui a été adressée par L... D.... le 6 sept. 1833 ;—Attendu que si,

en substituant arbitrairement son frère quand les intérêts de la dame
Sirat exigeraient qu'elle prît un rôle actif, D... l'aîné a donné la me-

sure du mandat dont il était investi, il ne s'est pas déchargé par cette

substitution de la responsabilité qui était attachée à son mandat, car

il a continué i diriger la dame Sirat par ses conseils, comme l'at-

testent les notes sorties de son étude, et il n'allègue l'existence d'au-

cune communication et d'aucun fait desquels on puisse induire que
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la dairift Sir;il a iitccpté la suljstitiilioii J'iin frOrn à l'iuilif; d<itis le

mamlat giiiiénil iloiil elle avait investi D... raîni', par suid^ di; la

couliance entière et exclusivi' ([nrlle avait en lui;—Attendu ([ue,

placé dans cette situation du mandataire cliargé de veiller à la con-

servation des droits de la dame Sirat dans la distrilmlion du pri\ de

ses biens adjugés au sieur Kraissc, 0... l'ainé a négli^'r l'accomplisse-

ment de ce mandat en n'assurant pas par une inscription hypothé-

caire contre Paraisse, le caidtal de la rente viagère servie il la mère de

la dame Sirat ;— Que su l'aule est d'autant moins excusable, qu'en sa

qualité de mandataire de la mère de la dame Sirat, il a assuré par une

inscription spéciale le service de la renie servie à cette dernière, ce

qui prouve qu'il connaissait le péiil que présentait l'insolvabilité du

sieur Fraisse, et ce qui tendrait à établir que s'il n'a pas inscrit pour

la conserv;;tion du capiud réversible au profit de la dame Sirat au

décès de sa mère, il a agi moins par négligence ou par ignorance de

l'étendue de son mandat, que par ignorance du droit ; — Qu'en ad-

mettant cette dernière supprsition, la responsabilité de H... ne serait

pas moins engagée, car il est signalé à la conliancf' publique par un

titre officiel qui implique la connaissance du droit et des diflicnllés

que peut présenter son ajiplication;—Attendu que D... ne doilindem-

niser la dame Sirat que de la jierte éprouvée par sa faute; — Que si

la négligence de D... l'aîné a contribué à la perte de la créance de la

dame Sirat, elle n'en est pas la seule cause, cette dame ayant pu

donner l'éveil aux sollii itudos de son mandataire, l'avertir en temps

utile de la déconfiture du sieur Kraisse, qui s'opérait sous ses yeux,

dans la commune qu'elle habite, et ne pas garder, soit envers D...

l'aîné, soit envers L... D... représentant de celui-ci. un silence qui,

en se prolongeant, aggravait la situation ; — Qu'il y a donc lieu d'ar-

bitrer l'indemnité due par D... l'ainé, en tenant compte des diverses

causes qui ont contribué à la perte de la créance de la dame Sirat;

— Par ces motifs, disant droit à l'appel, réformant, met à néant la

sentence attaquée, et par nouveau jugé faisant ce que le premier juge

aurait dû faire, déclare D... l'aîné responsable de la perte de la

créance de la dame Sirat dans la mesure pour laquelle il y a contri-

bué par sa faute; et attendu que la cause fournit des renseignements

suffisants pour fixer la part afférente à D... dans la perte de cette

créance, fixe l'indemnité due par D.... par suite de sa faute person-

nelle, aux deux tiers de la perte que l'appelante aura à supporter

sur sa créance au décès de la dame Gervais, mère de cette dernière,

le condamne aux frais de première instance et d'appel, fait main-

levée de l'amende.

MM. Giraiid de la Baume, 1" prés.; Gouazé, l" av. gén.;

Redarez (du barreau de Nîmes) et Bertrand, av.
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i\oTi;. — La Cdiirdo Monlpollior fuit peser, dans l'espèce,

Mil- l'avoué, une rcsponsabililé dont le Iribunal de Castel-

n,;ii(lai\v l'avait anVaiichi. Il s'ufiil ici, ce nous setnhie, d'une
(|iii-s(ioii de fait plulôl que de principe, de l'appréciation de
! ixislenee, de la nature el de l'étendue d'un iiuindat. Or, on
11. peut se dissimuler que l'appréciation l'ailo par la Cour de
Miinlpellier ne paraisse conforme à la tendance, à l'espril de
I Viiseinble de la jurisprudence en celte matière. V., à cet

<;;anl, Chambéry. mars 1861 {J.Av., I. 86 11801], p. 133,

arl. 135}, cl nos observations.

Aht. 281. — CASSATION (cli. civ.). 1.') avril 1K(;1 [%l],
et PARIS (I" cil.), 12 juillet. 1861 |§ II |.

I.NVE.VTAIRE, SUlXESSIO.N, TITRES AU POllTELR, TITRES KCMI.NATII'S, COTE

ET PARAFE.

Les titres au 'porteur {par exemple, des actions de chemin de

fer), trouvés dans une succession dont il est fait inrentaire,

ne sont pas soumis à la formalité de la cote et du parafe
exigée par l'art. 9i9, S 6, C.P.C. [§ I ].

Mais il en est autrement des titres industriels nominatifs

[§11].

§ I. — (Ménager C. veuve Charvier).— Arrêt rendu sur le

pourvoi formé contre celui de la Cour de Paris du 25 janv.

1859, rapporté /. Av.. t. Si [1859], p. 552, arl. 3351 :

La Cour;—Attendu, en fait, qu'il résulte des qualités de l'arrft

attaqué, qu'à l'inventaire de la succession du sieur Charvier, les

titres sur lesquels le demandeur, notaire commis pour représenter

les héritiers absents, exigeait la cote et le parafe, eu se fondant sur

l'art. 943, C.P.C, étaient des valeurs au porteur;—Attendu que ces

sortes de v;ileurs, aux termesde l'art. .'^S.C.Comm. , et dediversautres

lois et règlements qui les ont autorisées et enontgénéralisé l'usjge, ont

pour caractère subsljintiel d'être transmissibles librement, par la simple

tradition, sans aucune formalité, et sans qu'il y ait lieu à aucune

justification de la possession, sauf le cas de vol ou de perte;—Attendu

que l'inventaire et les formalités qui y sont prescrites ayant pour

objet la constatation exacte et la conservation pour tout ayant droit

des valeurs d'une succession dans leur intégrité, l'on doit en conclure

que si le § 7 de l'article précité ordonne la cote et le parafe des pa-
piers, le législateur n'a pas pu y comprendre les titres au porteur

et les soumettre à une formalité dont l'effet serait d'en dénaturer le

caractère, et qui, en signalant leur passage en diverses mains, pour-
rait donner lieu à des recherches ou à des garanties incompatibles

avec les avantages de la libre circulation qui est de leur essence;—
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Qu'il siifTit d'ailleurs, iiid(^pendainirieiit de la description des titres

faite coiifornii^ment à l'eiisenililiî de l'article prûcit('', dos mesures de

pri^cautioii prescrites p;ir le § !) pour constater et assurer la conser-

vation de ces valeurs cotiinie de toutes les autres; — D'où il suit

qu'en décidant, comme il l'a fait, l'arrêt altaqui'", loin de violer ledit

art. 'M'A, G. P. C, en a ftiit, au contraire, une saine application; —
Par ces motifs,—Rejette le pourvoi.

MM. Troplonp, l'^prés.; Gaultier, rapp.;de Marnas, 1" av.

gcn. ( c'oiicl. conir.) ; Kcndu, av.

§ II. — (Sardos et Barlhès C. Chevallier).

Le 4 juin 1861, ordonnance de référé du président du tri-

bunal civil de la Seine, qui décide que le § 6 de l'art. 9i3,

C.P.C, est inapplicable aux titres nominalils, « altcndu que
la cote et le parafe d'actions nominatives entraveraient les

droits de l'usufruitier, quels qu ils soient. »

Sur l'appel, arrêt :

La Couh;—Considérant qu'aux termes de l'art. 013, C. P. C, tous

les papiers doivent, en régie générale, être cotés et parafés; — Que

la jurisprudence a introduit une exception à l'égard des titres au

porteur, dont ces formalités entraveraient nécessairement la négocia-

tion, et, par suite, pourraient déprécier la valeur; mais que cette

exception ne peut être étendue aux titres nominatifs; — Qu'en effet,

ces titres sont cessibles au moyen d'un transfert, et que les forma-

lités de cote et de parafe ne portent aucun préjudice à ce mode de

transmission;—Considérant qu'il s'agit, dans l'espèce, de titres d'obli-

gations industrielles immatriculées au nom de la femme Chevallier;

que l'observation des formalités susindiquées ne peut nuire aux droits

d'usufruit prétendus par Chevallier;—Infirme, ordonne que les titres

nominatifs seront cotés et parafés.

MM. Casenave, prés.; Bresson et Malapert, av.

Note. — Sur la première solution, M. le président du tri-

bunal civil de Versailles avait, en référé, rendu une ordon-
nance en sens contraire; cette ordonnance, infirmée par
l'arrêt de la Cour de Paris du 25 janv. 1859, cité ci-dessus,

prescrivait la cote et le parafe des titres au porteur, « attendu
qu'au nombre des formalités prescrites par la loi pour l'in-

ventaire, se trouve l'obligation par le notaire qui y procède
de coter et parafer sans distinction toutes les pièces dépendant
d'une succession dont les valeurs sont constatées par l'inven-

taire ». En faveur de cette opinion, V. Rolland de Villargues,

Réperl. du not., 1' édit., y" Inventaire, n°267.—Mais la Cour
de Paris, devant laquelle la question s'est plusieurs fois pré-

sentée, a constamment admis que les titres ou valeurs au
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l"M Unir lie doivent point èlre colés ou pjirafés, et (\u'h eelle

l"iiiuilili' il peu! iMi'o substitue un moyen plus commode, le

(K|iôi dans un lieu sur ou entre les mains d'une personne

lunvcnuc ou nommée par le président du liibunai ( V. Paris,

19 mai 1867 (J. Av., t. 82 |1857|, p. '»37, art. 2753, et les ob-

servations à la suite de cet arrêt), ou mùme une simple des-

cription des titres dans l'inventaire ( V. Paris, 6 août 1867

(J..lr., t. 83[1868], p. 12'i, art. 2915). C'est eette interpréta-

lion qu'a de nouveau eonsaerée la même Cour par l'arrcH du
25 janv. 1859, et que consacre l'arrôt de la Cour de cassation

rapporté plus haut. V., dans le même sens. Pipeau, Procéd.,

t. 2, p. 632: Massé, Parfait nntalre, (j'édit., t. 3, p. 3.'?5; De-
belleyme, Ord.sur req. el sur réf., 3''édit., t. 2, ]). 289.

En ce qui concerne les titres nominatifs, la Cour de Paris

s'est également déjîi prononcée dans le même sens, il résulte,

en effet, d'un arrêt de celte Cour(2'^ch.), du 7 nov. 1839 (V. J.

Pal., 1839, t. 2, p. 486), que les inscriptions nominatives de

rentes sur l'Etat doivent être cotées et parafées dans les inven-

taires, ijue louiission de cette formalité, constituant une faute

lourde, engage la responsabilité du notaire inslruraentaire,

et que le notaire commis pour représenter un absent est res-

ponsable aussi envers lui des conséquences de cette omission.

Ad. H.

Art. 282. — BOURGES (aud. sol.), juillet 1861.

Autorisation DE FEMME w,\RiÈE, inst.ince, autoiusatio.n de justice

POSTÉniEUUE, EFFET RÉTIiOACTIF.

L'autorisation d'ester en justice accordée à une femme ma~
riée par un jugement rendu postérieurement à l'introduction

de l'instance valide la procédure antérieure (C.Nap., art. 215
et 218).

(Queuisset C. dame Quenisset /.

Dans le courant de l'année 1860, la dame Quenisset crut

devoir provoquer l'interdictiou de son mari. Elle s'adressa

donc au tribunal deClamecy, lieu de leur domicile, qui, con-

formément aux dispositions de la loi. ordonna la réunion du
conseil de famille pour donner son avis sur l'état du sieur Que-
nisset. La délibération constate que cinq des membres dudit

conseil furent d'avis de l'interdiction.

A la suite de la signification qui lui fut faite de la requête
et de l'avis de parents, Quenisset s'empressa de former oppo-
sition au juneraenl qui avait été rendu sur la demande de sa

femme; il prélendit que celle-ci n'avait pu ester en jugement
sans son aulorisalion ou l'autorisation de justice

;
que, consé-

quemmenl, toute sa procédure devait être déclarée nulle, et

notaniinenl la délibération du conseil de famille
,

qui, du
reste, avait été illégalement et irrégulièrement composé. Le
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Iribiiiiiil (le Claiiiery reconnut le bien fondé de l'opposiliondc

Quenissel rclaliveincnl au défaut d'autorisation de sa femme,
à laquelle il accorda un sursis pour provoquer cl obtenir l'au-

torisation nécessaire. .Sur le refus de son i>iari, régulièrement

mis en demeure, le tril)uiiai, par un junemcnl rendu en la

chambre du ronseil, autorisa la dame Quenissel à ester en

justice; ])uis, sur le \u de la délibération du conseil de fa-

mille, qu'il déclara avoir été légalement et régulièrement com-
posé d'olliee par le juge de paix, il ordonna l'inlerrogaloiredu

sieur Quenissel.

Ce dernier interjeta appel des dilïérents jugements rendus

contre lui, et avant que l'alïaiie lût soumise à la Cour, la

dame Quenissel, eonlrairenienl aux conclusions de laquelle le

tribunal de Clamecy avait rendu son jugement d'autorisation

eu chambre du conseil, au lieu de le rendre en audience pu-

blique, conformément à la jurisprudence de la (>)ur de cassa-

tion(l , forma elle-même ajipel dudit jugemcnl, cl la ('our,

par arrêt rendu publiquement, a[)rès débat en chambre dti

conseil, lui accorda l'autorisation demandée.
Devant la Cour, Quenissel reprit ses conclusions de pre-

mière instance, en soutenant (|ue l'aulorisalion régulière, ob-

tenue tardivement par sa femme, ne pouvait habiliter sa pro-

cédure antérieure. — La dame Quenissel répondit que les

conclusions de son mari étaient sans l'ondemenl. Elle rappor-

tait, du reste, un écrit qu'elle avait reçu de celui ci, le 2'J juin

dernier, par le(|uel il l'autorisait ncm-seulement à ester en
justice sur la demande en interdiction formée contre lui, mais
encore à désavouer, au besoin, tous" odiciers ministériels qui

pourraient venir, en son nom, lui opposer un défaut d'aulori-

.sation.

ARHÉT.

La Couh; — En ce qui touche la nullitr de la ))roL(Mlurc à défaut

d'autorisation préalable de la femme ; — t!onsidérant qu'en principe

l'autorisation qui intervient en couis d'instance, avant tout jugement

définitif, rétro:igit sur la procédure anti'rieure et l'habilite ;—Qu'en

fait, l'autorisation, sur refus, et, à défaut du mari, a été régulière-

ment donnée par justice; que, d'abondant, il est justifié d'une décla-

ration de Quenissel, à la date du 29 juin 1861, enregistrée, (jui donne

à sa femme et dans les termes les plus larges, toute autorisation né-

cessaire aux. fins de l'instance en interdiction; ladite déclaration, non

suspecte, eùl-elle été rédigée par un tiers, en tant qu'écrite tout en-

tièrede sa main et signée par lui; — En ce qui louche la composition

d'.i con.=eil de famille, elc.;... — Par cps motifs, dit qu'il a été bien

(4) V. Cass. V mars 1858 ( J. Av., t. 83 [ I808I, p. 518, an. 3077), cl la

remarque.
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jug**; en consi5qucnce, confirme les diflérents jugements don l est appel,

en ordonne l'exôculion, etc.

MM. Coibiii, r'prés.; Hardon, V^aw gén.; GuillolclM.issé,

av.

NoTB. — Ji>n*i> dans lo iiiùnii" sens, (|u'il n'csl pas iicces-

saiiequc raulorisalioii donl la femme mariée a besoin pré-

cède l'introduclion de l'instance, et qn'il suHit qu'elle soit

obtenue avanl toute décision définitive : Rordcaux, 15 fév.

1849 (/. Ac, t. 7i il8'i91, p. 406, an. 720, XLl). — Il a élé

également décidé que l'autorisation de plaider, obtenue par

un bospicc pendant l'instance, rétroagit au jour où celte in-

stance a élé commencée : Bordeaux, l'i août ISiS ( J. .4c.,

t. 74 [I8'»9\ p. 36, art. 614, VI).— Le tribunal, devant lequel

le délaut d'autorisation de la femme est opposé, ne peut môme
la déclarer dès à présent non reeevable; il doit, en pareil cas,

surseoira prononcer et lui accorder un délai pour qu'elle se

pourvoie de l'autorisation nécessaire (Bordeaux, 3 mars et 24
mai 1851 ; Caen, 17 mai 1851 j Besançon, 27 fév. 1854). —
Mais l 'autorisation d'ester en justice, donnée à une femme
mariée par li's juges d'appel, ne peut réagir sur la procédure

de première instance, radicalement nulle faute de l'autorisa-

tion préalable. V. Cass. 15 janv. 1842 /. .4r., t. 64 [1843],

p. Il6),et la note. — 11 semble donc, dès lors, que l'autori-

sation accordée à une femme mariée, poslérieurement à l'in-

troduction d'une instance, ne puisse valider ([ue la procédure

dans le cours de laquelle elle intervient.

—

V. cependant Cass.

29 juin 18i2 {J.Ao., t. 63 [1842], p. 693), et la note. Ad.H.

Art. 283. — RENNES (aud. sol.), 23 janvier 1862.

A^I^•o^CES judiciaires. — 1° Journal, désigxatiox, arrêté préfec-

TORAl,, LÉGALITÉ, AUTORITÉ JUDICIAIRE, COMPÉTKNXE. — 2" JoURNAL

DE DÉPARTEMENT, JOURNAL d'aRRONDISSEME.NT, PRÉFET, OPTION, IN-

SERTION PAR EXTRAIT, OMISSION, TARDIVETÉ.

Les arrêtés, par lesquels les préfets désignent les journaux
qui doicenl recevoir l'insertion des annonces judiciaires,

constituent, non des actes de simple administration, mais des

arrêtés réglementaires et généraux rendus en conformité et

pour l'exécution d'une loi. En conséquenee, l'autorité judi-

ciaire est compétente pour apprécier le sens etla légaliléde ces

arrêtés, au point de vue des conditions de publicité et de la

régularité des procédures auxquelles ils doivent s'appliquer

(Décr. 17 fév. 1852, art, 23).

L'art. 23 du décret du 17 fév. 1852, qui investit les préfets

du pouvoir de désigner les journaux dans lesquels doicenl,
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chaque année, être inséréex les annonces judiciaires, les auto-
rise à désigner, même dans te cas où il existe des journaux
dans l'arrondissement, et au lieu d'un de es journaux, un
journal du di'parlemcnt.

Mais, si le préfet, rn désignant, en pareil cas, un journal
du dcpnrlernenl, a cru davoir imposer au gérant de ce journal
l'obligation de faire insérer à ses frais un extrait des annonces
dans un journal de l'arrondissement, l'insortion dans le jour-
nal dik département constitue néanmoins ta seule publication

légale : de 'sorte que l'omission de l'insertion de l'extrait dans
le journal de l'arrondissement ou sa turdiveté ne sauraient
être une cause de nullité du la procédure.

(Deschamps el autres C. Pignel, gérant dn Moniteur

du Calvados).

Ainsi jugé par suite du renvoi prononcé par l'arrêt de la

Cour de cassation du 7 déc. 1850 (V. /. iy., l. 85 [18G0],

p. 125, art. 27, f" espèce, portant annulation d'un arrêt de la

CourdeCaen du 27 jaill. 1857 (t. 83 [1858], p. 2:W, art. 2975).

ARRÊT.

La Cour; — Considérant que la seule question qui soit au fond

soumise à la Cour est celle de savoir si l'insertion de la copie du pla-

card prescrite par les art. 972, 960 et G96, C.P.C, acte ou non régu-

lièrement faite dans le délai de la loi, et si, par suite, il y avait lieu

d'annuler ou de ne pas annuler la procédure ; — Considérant que les

conditions que doit remplir cette insertion sont établies par les articles

précités du Code de procédure civile, et par le décret-loi du 17 fév.

1852, dont l'application et l'interprétation appartiennent aux tri-

bunaux ordinaires, en tant qu'ils déterminent les règlements de

la publicité qui doit être donnée aux actes qui préparent, dans

l'ordre civil, la transmission des biens; — Considérant que si les

préfets sont chargés par le décret précité du 17 fév. 1852 de désigner

pour leur département les journaux' qui doivent recevoir l'insertion

dont il s'agit, comme toutes les autres publications légales, les arrêtés

pris par eux en cette matière ne constituent pis de simples actes

d'administration ; qu'ils présentent le caractère des arrêtés réglemen-

taires et généraux rendus en exécution et pour l'exécution d'une loi ;

et que, par suite, l'autorité judiciaire, chargée d'appliquer cette loi a

sans doute le devoir de respecter ces arrêtés et d'en assurer l'exécution

quand ils ont été rendus dans les ternies de la délégation donnée à

l'autorité administrative, sans qu'il lui soit permis, ni de les modifier,

ni de les contrôler, ni d'apprécier l'usage que les préfets ont pu faire

du pouvoir qui leur est conlié ;
— Mais qu'il appartient d'un autre

côté aux tribunaux, en cette matière, comme en toutes celles où des

règlements généraux d'administration contribuent à organiser la mise
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i exécution d'une loi, de ne leurdunncrla sanction de la loi qu'ils sont

chargés d'interjirétcr et d'appliquer, que dans les limites où la ren-

fermait la délégation conférée par le pouvoir législatif à l'autorité ad-

ministrative;

Considérant que l'art, a.'î du diVret du 17fév. ISri2 investit les pré-

fets du pouvoir de désigiUT dans leur département les journaux qui

devront, pendant le cours de l'année, recevoir les annonces judi-

ciaires exi;,'ées par les lois pour la validité des procédures et des con-

trats; qu'il résulte des termes mêmes dans lesquels cette disposition

est conçue, ainsi que de la pensée qui l'a dictée, que l'application des

régies auxquelles cette déir-iralion est soumise a été couliée exclusive-

ment aux préfets
;
qu'il n'est pas p'issibled'admettre que le législateur

ait entendu astreindre le préfet à désigner un journal quelle ijue fût

la nature de sa publication et quelles que fussent ses conditions de

périodicité et de publicité
,

par cela même qu'il existerait seul dans

au arrondissement
; que, dès l'instant où la nécessité d'une désigna-

tion est établie d'une manière générale et absolue, elle comporte dans

tous les cas une appréciation de convenance et d'utilité qui est exclu-

sivement dévolue à l'autorité administrative, et qui ne peut être

en aucune fai;on déférée aux tribunaux , ni contrôlée par eux ;
que,

par suite, le préfet n'a point excédé les bornes de la délégation qu'il a

reçue, quand il a choisi les journaux qu'il désigne pour chaque arron-

dissement parmi ceux qui s'impriment, soit dans l'arrondissement,

soit au chef-lieu du département
;

Mais, considérant que si les art. 972, 960 et 698, C.P.C., exigent, à

peine de nullité, que l'insertion qu'ils prescrivent ait lieu diins un
journal, et si l'art. 23 du décret du 17 fév. 18o2 ordonne également à

peine de nullité que l'insertion soit faite dans le journal désigné par

le préfet, ces nullités ne peuvent être encourues que s'il n'a point été

satisfait i ces injonctions de la loi dans le délai qu'elle détermine ;
—

Considérant qu'il n'est point, en fait, contesté dans l'espèce, que l'in-

sertion de la copie du placard a eu lieu dans le délai de la loi et dans

le journal désigné par le préfet pour recevoir les annonces judiciaires

et légales de tout le déparlement, et par conséquent de chacun des ar-

rondissements qui le composent : que la publication ainsi ell'ectuée

était la seule qui fût exigée par la loi et que sanctionnât la nullité

qu'elle prononce
;
que si le préfet, dans mie intention qu'il n'importe

pas de rechercher, a cru devoir, en dehors et au delà des exigences de

la publication légale, assurer à ses administrés le bénéfice d'une plus

grande diffusion de l'annonce, en exigeant que le gérant du journal

qu'il désignait fît insérer dans un second journal une sorte d'avis de

l'insertion légale, cette mesure, qui peut avoir son utilité pratique,

ne peut être, ni quant à la teneur de cet avis, ni quant au délai dans

lequel il est publié, regardée comme ayant la sanction de la nullité
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li^pale; que le pn^fct aurait excédé les limites do l;i di?lég;iiioa ol d&s

pouvoirs qui lui (Haieiit conru\s s'il avait eu la volonté, que rien n'au-

torise à lui supposer, de uiodificr le système de la publicité légale, en

compliquant d'une formalité de plus la procédure prescrite, et d'in-

troduire dans cette procédure legi-rant d'un journal comme un agent

dont l'inexpérience ou la négligence pourrait la compromettre au pré-

judice des parties intéressées qui ne lui avaient di'cerné et n'avaient

a lui décerner aucun mandat ;

Par ces mjtifs, suis s'arrêter au décliuatoire jjroposé, tant par le pré-

fetd'Iile-et-Vilainequepar les appelants, met l'appellation et ce dont est

appel au néant ; corrigeant et réformant, dit que l'insertion de la copie

du placard dans le journal le Moniteur du Calvadof constituait la

seule pulilication du placard qui dût être faite, aux termes de la loi,

dans le journal désigné par le préfet; dit qu'elle a eu lieu dans le

délai de la loi, et que, par suite, la procédure était régulière, etc.

MM. lîoucly, !'' prés.; Pouiizac, av. gén.; Berlauld (du bar-

reau de Caen) et Uidard, av.

Note. — Sur la première solution, V., dans le même sens,

Cass. 7 déc. 1859, et Trib, civ.d'Avallon, 22 fév. 1860 (J. /le.,

t. S5 [1860], p. 125 el suiv., art. 27), cl nos observations;

Trib.civ. de Sens, 23 juill. 1860 (raèrae vol., p. 400, art. 83),
et nos observations; iNiines, 30 août 1860 (même vol., p. 535,
art. 10;(),etDosobservalions.—MaisV. en sens contraire. Cons.

d'Etal, 10 mars 185i (J. Av., t. 79 [1851], p. 299, art. 1796),

el les observations insérées à la suite ; 10-30 juin 1860 (l. 85

[1860], p. 351, art. 72), el la note; 20 déc. ls60 (môme vol.,

arl. 109, p.538.note); ISavril 1861 ; Caen, 27juill. 1857(1.83

[1858], p. 2'i6, arl. 2975): 13 anûl 1861 (arrêt rapporté suprà,

p. l.'i, art, 216), et nos observations; Paris, 11 mai 1861 (t. 85

Î1861], p. U3, arl. 138), el la note.

Sur la seconde solution, c'est-à-dire sur la question de sa-

voir si ie préfet, quand il existe un ou plusieurs journaux
dans l'arrondissement, peut, à son choix, désigner ce journal

ou l'un de ces journaux, ou un journal du déparlement, V.,

dans le même sens, nos observations insérées J. Av., t. 8

[1860], art. 27, p. 132 elsuiv. — Mais V., en sens contraire,

Trib. civ. d'Avallon, 22 fév. 1860 (jugement cilé ci-dessus';

Trib. civ. de Sens, 2'; fév. 1860 ( J. Ai\, t. 85 [1860], p. 125,
art. 27, 3' espèce); 23 juill. 1860 jugement cité ci-dessus), et

les décisions mentionnées dans les observations sur ce der-

nier jugement.
Sur la troisième solution, V., dans le même sens, Caen, 27

juill. 1857 (arrêt cilé ci-dessus). — V. toutefois nos observa-

tions insérées J. Av., 1.85 [1860], art. 27, p.lSSetsuiv. Ad. H.
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Art. -281. — LOI, 2-4 juillet 18(a.

Agents dk change, hailleubs db fonds, cautionnemknts.

Loi qui modifie les art. 74, 75 el 90 du Code de commerce.

Article unique. — Les nrt. 74. 7r> el 00, ('.. Coinm., sont modifiés

ainsi qu'il suit :

7.i. La loi reconnaît, pour les actes Je commerce, des a^'onts inter-

médiaires, s;iv(iir : les agents de chancre et les courtiers.

Il y en a d:\ns toutes les villes qui ont une liourse de commerce.

Ils sont nommés par l'Empereur (!).

73. Les agents de change près les Bourses pourvues d'un parquet

pourront s'adjoindre des bailleurs de funJs intéressés, participant aux

bénéfices el aut pertes résultant de l'expl iit:iliou de l'oflice et de la

liquidation de sa valeur, (ies bailleurs de fonds ne seront passibles

des pertes que jusqu'à concurrence des ca|)itaux qu'ils auront enga-

gés (2).

;<) Une orlnnnance royale ilu avril 18U avait plané les agents de
cliaiige lies iléparteinenl» ilaiij les attributions du ii>inislrc du loiniiierce.

— Un dcorri iiaperial <Jii i jiiill. Mftî r.illuf hf; aui atlribiitiuiis ilu ininislre

des tSiiaiioos 1rs a.'enls «Je ihnii^i^ iiisliliics près îles Bourses (Iopjrl(:uieiilali.'S

poiirïu's li'iiii paripiet pour les ncS"ii.iti»iis ifcs oITeis publics.

[i) Divers uiiH'ncli'rneiils oui ele proposes sur ce para;;raphe.

I. Le proiiiici , iloni M. Mille! était l'auteur, souineilait à l'action des tiers

les bailleurs ilc toiiils, a raison de leur apport. — La Ooiiimissioii du Corps
législalira rejeté cet amendement par les motifs suivants:

« Cesl, — porte le Rappoil de M. Larrabure, — une question qui paraît

Irès-conlrover-ée que l'aciion directe des tiers. Mais, par cela même qu'elle

est ftrosse. qu'elle ouvre un vaste ehamp à la discussion, devons-nous eu
embarrasser notre loi, qui est si simple, si claire, que inilie inlérétseu

soullrancc sollicitent au plus vile? Est-ce le lieu? Notre loi est urgente ;

devons-nous II compliquer de discussions difficiles qui pourraient nous en-
traîner ircs-biiii? Celte arlion des tiers, directe el isolée, pourrait forcer

recourir à la juriiliction de Bordeaux, de Lille, do Mareilb', si le bailleur

de fond* y était. Pourquoi scinder un lout qui semble devoir éire indivi-

sible, à sav.iir, loy/ice de l'agent île change ? L'action des tiers ne prend
naissance que s'il y a faiMlie. Alors le droil commun décide des recours à
eicrcer, selo.i les circonstances. Tenons-nous au droit commun. La Coci-
mission s'y lient d'autant mieux que, dans rcspcce, il n'y a peut-être pas

lieu aux craintes de l'auieur de l'amendemenl. l>uinmenl, en elTct, les

cbo>es se pratiqucnl-elle.-? L'agent de cbange, pour être iiumnié ei pour
exercer, doit avi>ir organisé et complété ses moyens d'action. Il doil avoir

p»yé le prix de l'olTice dont il rapporte la quillanre; il doit avi.ir versé le

Mulionnenieut dont le recépis-é est a produire; il doit verser sa part du
fond! commun à la caisse syndicale; ic fonds de roulement est variable,

mais il doit en avoir un en disse pour marcber. Consequcmmont, les bail-

leurs de fonds doivent, non- seulement engager, mais réaliser leurs conlin-

genls. »

II. Un second amendement, ayant aussi M. Millet pour auteur, avait pour
objet d'iiiierdire la mise en acliuns du capital cunsiiiu.int le Tunds social.—

LaOoniinissioii ne l'a pas aocueilli; elle « a pensé, — e^;-il dit également
ilsus le rapport, — que le danger de voir mettre en .nction le fuiris soci'.l de

l'agent de change u'etait pas à crainùie. Ce fractiounemenl est çunirairc à
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Le titulaire de l'oirice doit toujours être propriiHaire en sou nom
personnel du quart au moins de la somme représentant le i)rix do

l'oflice cl le montant du cautioimement.

l'essence niéme du coniriit. La cUanibre .syndicale a déclaré h la Comoiis-
siou que jamais elle n'a poiiins, qu>' jamais elle m* perrni-itrail une ilivisioD

en actions. D'aill>'nrs l'auluriu- supérieure du niininlre sera toujours U pour
faire respecter les règles du contrai. »

III. Un troisièiiu' anienJcmenl, propose par la C >mmlS6ion elle-même,
était ainsi conçu ; u Le prix de lotlice, comme le caulioniienient, esladecle,
par priviléf-c, a la garantie îles créances provenant de faits de ch.iriie. •• Mais
il n'a pa- éie adopte par le Conseil d'Etat. Voici ce que cuDlient à cet égard
le Rapport :

« Lc> motifs de ce! amenilemcnl sunl faciles à saisir. Le niiiiisiére de
l'agent de chinge devient oolige pour ceux qui veuleni acheter ou \endre
des ellets pubiic.i; la loi le leur impose. Si un agent de iliaiige fait faillite,

il peut lais-er deui catégories de créanciers ; I" les créanciers qui, ajant dû
recourir à son intermédiaire ofliciel, n'ont pa^ reçu les liiies qui leur étaient
dus, quoique ayant déposé l'.irgent destiné a les adieter, ou 1 argent qui
leur revenait, après lui avoir livré les titres que l'agent a vendus; 2° les

créanciers gui, vidoniairenienl, ont remi< des fonds à l'agent de change, soit

à titre de dépùt, fOit à tout autre titre. De ces deui natures de créancrs, il

nous avait semblé que la loi devait particuliércannt protéger celles qu'elle

avait créées clle-niémc, qu'elle a, en quelque sorti', im|io-ees aui ayants
droU. Entre ces créances, les unes forcée, les aunes purement volontaires,

le prii de l'oflice n'api'artenait-il pas de préfireiice a ix premiers'? Telle
était l'opinion de la majorité de la Conmiission. Elle n'a pas été paitagéepar
le Conseil d'Etat, car il a rejeté l'amendement. Nous no nous dissimulons
pas la gia\iié de la question. Quand il s'agit de privilège, il faut beaucoup
réfléchir, peser beaucoup il'inieréls qui se groupent autour de celte question.
Peut-être le Con^eil d'iital a-t-il cru que la discussion en serait ardue,
longue, qu'elle pourrait intéresser d'autres ollices; qu'elle ne trouverait pas
sa place convenable dans la loi isolée des agents de change; qu'une innova-
tion en matière de privilège inériiail une délibération pms mûre et plus so-
lennelle. ?iious adnieituiis ces scru[iules. Toutefois, il nous ."eiiible qu'il y a
en faveur de l'amendement de si puissantes cousideralions d'vquite, que
nous lesrecoiiimanduns aui méditations du Gouvernemenl. >i

V. aussi la discussion qui a eu lieu sur ce point au Corps législatif dans
la séance du 3 juin 1862 (.Uo;iî(ei/r du 4).

IV. Dans la même séance du ojuiii, une discussion s'est engagée au Corps
législatif sur la question de savoir quelle reSMunsabilile serait encourue par
le bailleur de fonds, en cas d'immixtion de sa p.irt dans les fonctions de
l'agent de change, et s il n'y aurait pas lieu de lui appliquer l'an. 28, C.
Conim., d'après lequel l'associe comiBanditaire qui s'immisce dans la gestion
de la société se rend par là obligé solidaire de louies les dettes de cette

société; elle s'est leruiinee par la déclaration du commissaire du Gouver-
nement {M. Vuiiiy), quelart. 28, C. Coinin., est inapplicable, et que, quant
à la situation de cei laines personnes qui sont commis ou cai'siers d a^ent de
change, elle ne cuusiiuie nullemcot l'iimniition dans les foiiulioDS d'ageot
de change (V. Moniteur du 4 juin18ti2|. « Lorsque les associes, -est-il dit

dans l'Exposé des motifs, — se boruent à remplir les fouettons de caissier, de
commis, de prépose, lU ne font que prêter a l'agent lui-même un concourt
utile, iiioffensif pour les intérêts des tiers, et qui offre des garanties, loin
de présenter des incunvéoienls. Quant a l'inimiitioa proprement diie, elle

n'est pas possible. Les opérations qui constituent la profession, les alfairea

de l'agent de change, sont léstrvees parla loi ; elles sont interdites, sousde<
peines assez sévères, à tout individu, a l'associé comme ii celui qui ne l'est

pas. Si dune ou suppose qu'un bailleur de tonds se livre à quelque opération
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L'cxlrail Je l'acle ot lo< iiiodificatioiis qui pourront intervenir se-

ront |iiiijlié.s. ,1 peine de nulliti* A r(''gard dos intôrossés, sans ijue ceux-

ci puissent opposer aux tiers le défaut de publication.

90. Il sera pourvu par des ri>j;lenients d'administration publique h

ce qui est relatif, 1° au taux des cautionnements, sans que le mini-

mum puisse dépasser 2^)0,(100 l'r. ;
2° à la négociation et à. la transmis-

sion dû la propriétédes effets i)ul)lics (1), et généralement à l'exécution

des dispositions contenues au présent titre (2).

de In nolure iIr celles i|iii renireni dans les fonctions del'.igent de change,
il ne s'immisce pus ilaiis lc> affaires île la société, il cnmmel une usurpation

de fondions, un ilélil purement personm'I.^ 'i|iii n'engage que lui, et qui
l'engage suivant l"s ternie* du droit commun dans «es conséquences pénales

et cifiies. :>

V. Eiilui. lo S I" du nouvel art. "4, en disposant que le^ agents de change
auront le droit de s'a'ljoindrc des bailleuis ue fouis intéres<és, participant

aui bénéfices el aux iierles résultant île l'eiploiiation de l'oHice et de la li-

quidation lie -n valeur, et i|iie ces bailleurs do fonds ne seront passibles des

pertes que jusqu'à concurrence des capitaux qu'ils auront engigés, «iclut

soigneusement l'oHice lui-même de la mise en société. « Il en résulte que
l'agent de change, en lanl quollicier public, reste coinplélem'nl indépen-
dant vis-à-vis de ses associés

;
que ceux-ci ne peuvent exercer aucune action

sur les actes oITicicls du titulaire; qu'ils ne sauraieiil le contraindre par
aucune voie, >oil à conserver son titre, soit à s'en démettre, ni élever aucune
réi'lainaiion il raison dos mesures disciplin.iires qui pourraient intervenir.

Les bénéfices, le prix de la charge, lorsqu'il y aura lieu à présentation d'un

successeur, ici est l'objet unique el la limite d- leur droit. »

(I
)
Que signifient les mots : E/fets publics ? Veuleia-ils dire simplement,

renies sur l Etat? Veideulils dire aussi, Us effets créés ou gnranlis par
rEtat? En dehors de ces effets, d'autres valeurs sont négociées et cotées à

la Bourse avec l'auiorisalion du Gouvernement. Sont-elles é:;alemenl com-
prises dans l'ait. 90? En d'autres termes, la négociation el la transmission

de la propriété de ces elfets ou valeurs indislincleinent ne peuvent-elles

avoir lieu que par I entremise de l'agent de ihange ? « Pour négocier les

valeurs cotées à la Bourse, nul autre iiilerniediaire. — porte le Rapport,

—

si un en demande un, que l'agent de cbinge! P.oir la transmission de la

propriété de ce qui est effets publics, intervention obligée île son rainistèrel

Mais, pour les autres valeurs, liberté de traiter directement, rie gré à gré. »

Il suit de 1.1 que le> propriclaires, soit des actions iioinioalives des entre-
prises inriuslrnlles, soit de leors actions au porteur, soit de leurs obliga-

tions, peuvent direciemen', el très-valablement, céder leurs valeurs à an
acheteur.

(2) Les agents de changea sonl-ils obligés de donner un reçu d? l'argent

qui leur est reini> pour acheter des litres, ou ilcs lilres qu'on leur remet
pour les vendre'? — « Il est en dehors de la loi, — dit le Rapport, — une
question qui préoccupe bien d.s personnes, et qu'on nous a priés d'écl.iircir.

Pourquoi quelques agents île change ne donnent-ils pis de reçus quand on
leur donne de l'argent pour acheter des lilies, ou qu'on leur remet des titres

au porteur pour les vendre? Nous réi'Ondrons : il ne peut y avoir qu'une
raison : c'est qn il leur e»t plus commode, dans la rapidité de leurs opéra-
tions, lie n'en pas donner. Ils sont tenus d'inscrire sur-le-champ les verse-

ments de fonds sur leurs livres de caisse, les remises de litres sur leurs livres

de dépôts. C'ejt une sécurité. Elle peut ne pas suffire ou du moins ne pas

contenter tout le monde. Or les agents de change ne sauraient échapper à la

règle commune indiquée par le bon sens : ils sont tenus de donner des re-

connaissances à qui les demande. L'arrêté du 21 prair.an x, art. 11, leur en
fait un devoir : c'est aux clients à user de leur droit à cet égard. »
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Aht. 28:i. — ORLÉANS (l- rli.), .'(O mai im-2.

Avoué, khais kt dépens, iikma>uk en i>aikment , iieijistbb
,

hepré3kntati0n, vehskmknts, iionohaihks, cuntestation.

L'art. 1M du décret du IG/dn. 1807, i/ni déclare non rece-

vable dans sa dnnaudc en paiement de frais L'aiwaé quine
représente pas le registre où il est tenn d'inscrire toutes les

sommes qu'il reçoit de ses clients, n'a pas cessé d'être en vi-

gueur.

Mais il ne peut recevoir son application lorsque, le client et

l'avoué étant d'accord sur les tersements e/Jeclués, la contesta-

tion ne porte que sur k chi/fre des honoraires réclamés par
l'avoué, et que le client prétend être exagéré.

(Théveniii C. Inibaull). — AKiif.r.

La Colu ;
— Consiilcraiit que les termes de l'art, l'jl du décret da

16 iév. 1807 sont positifs et formellement im|)ératifs ; (|ue l'on ne

peut exciperde la nét;ligence habituelle de quelques oiric-iers ministé-

riels qui ne tiendraient pas le registre prescrit par cet article pour

prétendre que ses disiiositioiissont tombées en désuétude ;
que cet ar-

ticle n'a été abrogé ni implicitement ni explicitement par aucune dis-

position législative ou réglementaire ultérieure, et qu'il n'a pas cessé

d'être en vigueur; — Considérant toutefois qu'il ne peut recevoir son

application que lorsque l'avoué et son client sont en désaccord sur les

faits que ce registre a pour objet de constater
;

que, dans l'espèce, le

débat ne porte pas sur des sommes que Thévenin prétendrait avoir

versées et qu'Imbault allé^jucrait n'avoir pas re(;ues ; mais que la con-

testation consiste dans le cliill're des honoraires réclamés par Imbault

et que Thévenin trouve exagéré : — Qu'il n'y a lieu dès lors de s'ar-

rêter à la fin de non-recevoir tirée de la non-représentation par Im-
bault du registre prjscritpar l'art. 151 du décret du 16 fév. 1807, etc.

MM. Duboys d'Angers, l"prés.; Petit, av.gén. (concl.conf.)j

Dufresne et Robert de Massy, av.

Observations.—L'art. l5l du tarif du 16 fév. 1807 est ainsi

conçu :

<i Tous lesa\oués seront tenus d'avoir un registre, qui sera

coté et parafé par le président du tribunal auquel ils seront

attachés, ou par un des juges du siège, qui sera par lui com-
mis, sur lequel registre ils inscriront eux-mêmes, par ordre

de date et sans aucun blanc, toutes les sommes qu'ils rece-

vront de leurs parties. — Us représenteront ce registre toutes

les fois qu'ils en seront requis, et qu'ils formeront des de-
mandes en condamnalionsde frais ; et, faute de représentation
ou de tenue régulière, ils seront déclarés non recevables dans
leurs demandes
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L'obligniion de tenir un rppislro imposée aux avoués par cet

arliole remonte à l'onlounaoce de Charles Yll (avril 1153),
dont l'art. !\'i portail :

« Et pour ee que souvenles foys advient que, apr(^s le trespas

des procureurs, les héritiers demandent grands restes et sa-

laire; et aussi les héritiers deuiaiulenl souvent ee qui a été

payé nusdilz procureurs, voulons, ordonnonsqucdoresenavant
les dits procureurs facent registre de ce qu'ils auront et rece-

vront des parties, et ne soient reeeux à faire demander meS-
memenl de paravant un an ou deu.x, sans grande et évidente

cause ou présomption. »

L'ordonnance de François I", de 1535 (chap. 5, art. 32),
avait reproduit la même disposition, qu'on retrouve également
formulée, mais d'une manière plus complète, dans l'arrête du
Parlement de Paris du 28 mars 1692.

« Les procureurs,— porte cet arrêté,— seront tenus d'avoir

des registres en bonne forme, d'y écrire toutes les sommes
qu'ils reçoivent de leurs parties ou par leur ordre, de les

représenter et affirmer véritables toutes les fois qu'ils eh se-

ront requis, à peine contre ceux qui n'auront point de regis-

tres, ou qui refuseront de les représenter et alBrmer vérita-

bles, d'être déclarés nonrecevables en leurs demandes et pré-

tentions de leurs frais, salaires et vacations. »

Sous l'empire de cette législation, il a été décidé que les

héritiers d'un procureur étaient non recevables à réclamer le

paiement des frais dus à leur auteur, à défaut par eux de
représenter un registre en bonne forme, tenu par le défunt,

et constatant que les frais et salaires demandés étaient réelle-

ment dus (Cass. 23 vent, an x : J.Av., t. 5, p. 235, v° Avoué,
«• 6).

Il en serait de même aujourd'hui, l'art. 151 du tarif du 16
fév. 1807 ayant, comme on l'a vu, reproduit presque littérale-

ment la disposition de l'arrêté du Parlement de Paris du 28
mars 1692. C'est ce qui résuite de l'arrêt de la Cour d'Orléans,
rapporté ci- lessus, qui, en déclarant que cet article est resté

en vigueur, s'est conformé à une décision ministérielle du 2
mars 1810, rappelant que les avoués sont tenus d'avoir le re-

gistre prescrit par le décret du Ififév. 1807 (V. Gillet,.47ia/!/se

des circulaires, instructiovs et décisions émanées du ministère
de Injustice, 2*édit , n" 266.î).

Mais le défaut de représentation de registre constituerait-il

une fin de non-recevoir, si les frais dus à l'avoué, ou le paie-
ment des à-compte reçus étaiei.l justifiés autrement? L'affir-

malivp pourrait s'induire d'un arrêt du Parlement de Paris du
11 mars 1732, cité par Denisart, qui a déclaré non recevable
dans sa demande en paiement de frais, un procureur qui, bieû
qu'il ne produisait pas de registre , représentait une lettre dé

T. m, 3« s. 27
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son client, par laquelle ce dernier lui promettait de lui tout

rembourser avec honneur et l'invitait en môme temps à faire

juger ses autres atl'aircs. Cette décision, assurément, est ri-

goureuse; et nous ne croyons pas que, malgré les termes de
l'art. 151 du tarif du IG l'év. 1S07, elle soit encore appliquée.
Tout ce que la loi exige et peut en ell'el exiger, c'est que le

clieul ne puisse être contraint à payer deux fois les mêmes
frais. Si l'avoué est en faute pour n'avoir pas tenu le registre

prescrit par l'art. 151, qu'importe, du moment qu'il établit

d'une autre manière que par la production de ce registre, que
son client est resté déhiteur envers lui des frais qu'il a avancés
pour son compte. Autrement, ce serait autoriser la mauvaise
foi d'un client qui, sachant que son avoué n'a pas tenu de
registre, pourrait alléguer qu'il lui a versé des à-compte, et

se soustraire au paiement d'une partie de la somme qu'il doit

réellement, en excipanl de la non-représentation du registre.

Aussi, est-ce avec raison, selon nous, que, par arrêt du 28
janv. 18i3 (V. Sir., 18i3, 2' part., p. 169), la Gourde Uiom a
admis que la lin de non-recevoir résultant du défaut de repré-

sentation par un avoué de son registre de recettes, n'existe

qu'autant que pour faire le compte de ce qui peut lui être dû,
on ne pourrait avoir d'autres éléments et d'autres preuves que
les mentions du registre.

Il est à remarquer également que l'art. 151 n'attache pas
seulement la fin de non-recevoir au défaut de tenue de re-

gistre, mais même à la tenue irrégulière du registre; et la

Cour de cassation a refusé, par application de cet article,

d'attribuer à un registre irrégulier (dans l'espèce, le registre

n'était ni timbré ni coté) la même valeur et les mêmes effets

qu'à celui qui réunit toutes les conditions exigées par la loi

(Arrêt du 8 juin 1842 : /. Av., t. 62 [18i2], p. 337). Il résulte

aussi du même arrêt que l'attestation officieuse donnée par le

magistrat du tribunal, chargé de la vérification, et constatant

que le registre irrégulier qui a été produit ne renferme au-
cune trace des paiements allégués, ne peut suffire pour auto-

riser le tribunal à accueillir la demande de l'avoué. Cepen-
dant, il a été jugé que la lin de non-recevoir ne milite pas
contre l'avoué qui a un registre, mais où sont omises quelques
sommes reçues, si sa bonne foi est reconnue (Grenoble, 13

vent, an IX : J.Av.. t. 5, p. 235, \'' Avoué, W ô). Quoique
rendue sous l'empire de l'ancienne législation, cette décision

n'en a pas moins conservé toute son importance.
La disposition de l'art. 151, qui impose aux avoués l'obliga-

tion de tenir un registre, pour y inscrire toutes les sommes
qui leur sont dues par leurs clients ou qu'ils eu reçoivent, n'a

rien de limitatif. Toutefois, un auteur (M. Vervoort), se fondant

sur ces expressions de l'art. 151 : Toutes les sommes qu'iU re-
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cerront de leuiis parties, a pensé quo l'avoué, qui olilirnt une
(lislraelion (le tli'qiens, n'esl pas obligé d'inscriio sur son re-

gistre les sommes qu'il reçoit île la partie adverse. Mais nous

croyons, avec M. lîonnes(eur {Noiirmii Manm'l dr la Taxe,

p. î'»3, I"), que celle inlerprélatiou csl conlraire à l'cspril de

l'art 151. Le registre de l'avoué doit, eu effet, présenter sa si-

tuation vis-à-vis de sa paitic. Or, si, dans le cas de distraction,

la partie adverse i)aio (luelquos à-compte, le client de l'avoué

a intérêt à ce qu ils soient constatés, parce que, si l'avoué

forme contre lui une demande, il ne peut être tenu d'y satis-

faire que dans la limite de ce qui lui reste dû. La demande de

l'avoué contre son client serait donc, en pareil cas, non rece-

vable, s'il ne pouvait pas prouver autrement que par son re-

gistre qu'il n'a pas été remboursé de tous les dépens dont il a
obtenu la distraction.

C'est également sans aucune distinction entre les parties con-

tre lesquelles unedcmandeencondamnationde frais est dirigée,

que l'art. 151 prescrit aux avoués qui l'ont formée de représen-

ter, chaque fois qu'ils en sont requis, sous peine d'être déclarés

non recevables, le registre sur lequel ils sont tenus d'inscrire

toutes les sommes qu'ils reçoivent de leurs clients. Ainsi, la

faculté (ju'il accorde d'exiger la représentation de ce registre

peut être invoquée aussi bien par la partie condamnée pour-

suivie en paiement de frais, en vertu d'une distraction de

dépens, que par le piopre client de l'avoué. Mais, pour cela,

il faut que la partie condamnée ait un intérêt légitime à de-
mander l'application de cet article. Or, cet intérêt résulte

suflisammeni de ce que ladite partie, étant créancière de son

adversaire, peut lui opposer la compensation pour tous les

à-compte qui auraient été payés directement par lui à l'avoué.

Au moyen de ce paiement, la portion des dépens qu'il repié-

senle a cessé, en elfet, d'appartenir à l'avoué pour devenir la

créance exclusive de son client. Et, d'un autre côté, si la

partie condamnée ne pouvait, pour établir le p;iiemenl d'a-

compte, exiger la représentation du registre, il en résulterait

que l'avoué déjà payé des dépens par son client arriverait à

en recevoir une seconde l'ois le montant à l'aide de la distrac-

tion qu'il aurait obtenue et qui cependant n'aurait plus d'ob-

jet (Cass. 8 juin 1812 : arrêt cité ci-dessus; Boucher d'Argis,

Dict. de la Ta.ve, v° Registre, p. 278; Bonnesœur, p. 113. —
Contrit Observations insérées J. Av., loc. cit.. à la suite de

l'arrêt précité de la Cour de cassation).

Mais, à défaut d'intérêt légal, la partie condamnée, pour-

suivie en vertu d'un exécutoire de dépens, ne peut êtve ad-

mise à demander l'exhibition du registre; car la distraction

des dépens la constitue débitrice de l'avoué personnellement,

qui l'a obtenue (V. Paris, 2 août 1860: 7.Ai-.,t. 85 [1860],
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art. 97, p. 486, cl nos observalions), ot, en payant entre ses

mains, elle se libi're valablenicnl IlonnesdMir, tac. cil.).

Du reste, la production du r('{,'islic ne peut (ilte exigée que
quand il s'agit de régler lu demande de frais payés ou non
payés entre l'avoué, ses licrilicrs et les parties, que pour jus-

liQcr ou eombaltre celte demande; le ministère public n'est

pas fondé à exiger la représentation de ce registre, à toute ré-

quisition de sa part; et l'avoué, qui résiste, d'une nianière

respectueuse, i\ la demande de communication qui lui est adres-

sée par le ministère public, n'encourt aucune peine discipli-

naire (Aix, 2 juin 1S43 :J.^«., t. 64L18i3], p. 222). Ad. Haeel.

Abt. 2.SG.— TRIB. CIV. DE GRENOBLE ( l"ch.), 3t janvier 1862.

Assurance CONTRE l'incendie, prime, indemnité, privilège.

Une compagnie d'assurance contre l'incendie ne peut pré-
tendre à un privilège sur le prix de l'immeuble assuré, pour
se rembourser des primes éihues.

L'indemnité d'assurance d'un immeuble appartient à l'as-

suré et doit être attribuée à tous ses créanciers, sans distinction

entre les créanciers chirogiaphaires et les créanciers hypo-
thécaires.

(Ordre Uey).

—

Jugement.

Le Tribunal ; — Attendu qu'il est de jurisprudence constante que

l'indemnité payée en cas de sinistre par la compagnie d'assurance ne

représente pas les imoieubles assurés, et ne doit pas, comme le prix de ces

immeubles, être distiibuée hypotliécairement aux créanciers inscrits ;

— Qu'elle ne constitue qu'une créance de l'assuré contre l'assureur,

créance dont le montant, s'il n'a pas été cédé, peut Lien être versé

entre les mains des créanciers, s'ils l'ont fait saisir-arrêter, mais sur

laquelle ils n'ont pas plus de droit de suite que sur les autres pro-

priétés mobilières de leur débiteur; que cette indemnité est donc tout

à fait distincte du prix qui est la représentation de l'immeuble, et que

la prime qui la conserve ne saurait à aucun litre être privilégiée sur

le prix de l'immeuble assuré; — Par ces motifs, etc.

Observations. — En matière d'assurance, l'assureur a une
action personnelle contre l'assuré pour le paiement de la

prime, c'est le droit commun , sans piéjudice de la déchéance
que peut encourir ce dernier à défaut de paiement dans les

délais convenus et stipulés dans la police d'assurance. Toute-

fois, il est de jurisprudence que le retard et la négligence

dans le paiement des cotisations n'opèrent pas de plein droit

la résiliation de l'assurance ; la déchéance encourue dans ce

I
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cas dppend toujours de i-irconstances, de faits appréciés par

les tribiii)aux(l).

Les comp^ifinips n'ont |)oinl toujours consenti i limilpr là

leurs garanties; elles ont émis quehiueluis la prétention d'as-

surer le renilioursenienl de leurs primes par un privilège sur

le prix des elioses assurées. (>etle prétention a toujours été

repoussée pur la jurisprudence. C'est dans ce sens que s'est

prononcé, avec raison, le jugement que nous va|)portons. La
Cour de Paris, parurrùl du S avril ISS'», avait adopté la même
solution à l'égard d'une compagnie d'assurance contre la

grêle, qui réclamait un privilège sur le prix des récolles du
fermier pour le paiement des frais et de la prime d'assurance.

Les auteurs enseignent la même doctrine; ils pensent qu'il

serait juste que la loi conférdl ce privilège, mais ils ajoutent

que, dans l'état actuel de notre législation, il est impossible

de le décider ainsi (V. QuesnauU, des Assurancs terrestres,

n" 34'i et suiv.; Griin et Joliat, des Assurances, n° 2-26; Persil,

des Assurances, n° 155. — Cunlrà Boudousquié , Assurances

contre l'incendie, n'SSi); Trib. civ. de Beaune, 25 août 1859 :

ce jugement décide que le privilège du propriétaire pour le

paiement de ses fermages est primé par celui de la compagnie
qui a assuré les récolles du fermier).

Il est incontestable cependant que, dans nos lois, il n'existe

aucune disposition spéciale qui constitue le privilège en ques-

tion. Il est vrai que, en matière commerciale, ce privilège a
été établi par l'art. 191 au profit des assureurs maritimes.

Mais vouloir appliquer cette règle au droit civil, ne serait-ce

pas faire d'une exception la règle principale? Or, le Code
Napoléon a pris soin de faire une ènuméralion de tous les pri-

vilèges, et lorsqu'il n'y a pas compris celui de la prime, il faut

nécessairement reconnaître que ce privilège n'a point été

admis par le législateur. — La prime et les frais faits pour
l'assurance ne sauraient pas mieux être classés parmi les pri-

vilèges des frais faits pour la conservation de la chose (_Paris,

8 avril lS3i). Kt, en effet, si le Code Napoléon ne s'explique

pas sur le sens de ces mois, il ne faut pas moins admettre
qu'il s'agit ici des frais sans lesquels la cbose aurait péri ou
du moin:- aurait cessède remplir sa destination (V. Pont, Prie.,

n° 140). Or, l'assureur ne dépense rien pour conserver la chose,

pour la garanlirdesa ruine, dans le casoùily aurailsinistre;

il n'a rien payé pour la conservation de la chose; au contraire,

il a reçu la prime.

(4) V., (lins ce sens, Lyon, 29 riéc. 4832; nrtec. 18V7: Di.iiai, 18 mars
4835; BiKiloaui, H m.ii ISH): 2:s mars 1852; Rumii, 2Sin.ii 18H : Colm.ir,

8 jui.l. 1841 ; Paris Î9 août 18H; 6 fcv. 18^5; Cass. 2l aoili 1854.— Contre
Paris. 6 mars 1838; C"iin;ir, 17 inai18V3; 26 janv. 18b7; Rouen, 23 juill.

4837 ; Cass. 44 juin 4855 : Pau, 45 niai 4860.
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Prime, Faillilc — En verlu dos in^^mr-s principes, la coni-

pufçnie d'assurance, en cas de laillile de l'assuré, n'a pas sur

le raontanl de l'aclil' de privilét,'e à raison des primes qui

peuvent lui ôlre dues et qui sont échues antérieurement à la

faillite (Trib. conun. de Marseille, l'i nov. ISGO).

Ciiiiriiniat. — Il faut reconnaître loutefois (]ue, dans le cas

de faillite de l'assure, suivie de concordai, les primes échues

depuis l'ouverture de lafaillite ne seraient poititsoumisesaux

réductions consenties dans le concordat pour les autres dettes

du failli, l(>rsqi;e les syndics n'ont pas déclaré résilier le con-
trai d assurance, suivant la faculté qui leur en était accordée

par une clause de la police ; ces primes devraient t^lre acquit-

tées intégralemenl tl'aris, 21 aoiU 1850 : J. l'ai., 1851, l. 1",

p. I47j. C^elle solution n'a rien de contraire aux principes que
nous venons d'exposer; car, ici, la dette, qui fait l'objet de

la demande de la pari de l'assureur, résulte d'un contrat

obligatoire après comme avant la faillite, à défaut par les

syndics d'avoir fait la déclaration de résiliation du contrat. Il

est bien é\ident que si les syndics n'ont point l'ail celte dé-

claration, c'est dans l'intérél des créanciers, pour leur assu-

rer la conservation des biens de la faillite et ne pas les exposer

aux conséquences d'un sinistre sans assurance. La prime,

dans ce cas, est donc une dette en quelque sorte personnelle

à chacun des créanciers, et non pas une delte du failli;

comme telle elle nesauraitêtre soumise àaucunecontribulion.
[/ulpinnité. — En cas de sinistre, les droits de l'assureur ne

liourraient présenter de dilliculté. Dans celle hypothèse, il

n'est pas douteux que la compagnie n'est point tenue de payer

l'indemnité d'assurance, sans avoir le droit de compenser la

somme qui lui serait due pour les primes échues, et cela

même en cas de faillite (V. Boudousquié, n° 312 ; Quesnault,

n° 313). M. Persil, n'ISa, admet bien, en principe, la com-
pensation; mais il excepte le cas de faillite avant l'arrivée du
sinistre. Celte distinction ne saurait être admise; on ne con-
cevrait pas, en effet, que l'assureur pi'it être obligé de payer
l'indemnité, sans avoir touché la prime dont elle est la re-

présentation.

La compensation une fois opérée, à qui sera payée l'indem-

nité'/— La doctrine et la jurisprudence sont loin d'être fixées

sur ce point.

Un premier système , considérant que l'indemnité est la

ju.'jte valeur et le corrélatif de la chose ou de la partie de la

chose qui a été détruite, qu'elle est destinée à la remplacer,

veut que l'indemnité soit la garantie des privilèges qui affec-

tent la chose assurée (Colmar, 25 avril 1826; Rouen, 27 déc.

1828 (cassé par l'arrêt de la Cour de cassation du 28 juin 1831) ;

Boudousquié, n<" 316 et suiv.).
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n'apn^s un sccoiul système, l'iiulemiiilo, coiisliluanl une
simple iTéance, représentative (le la prime annuelle (layée par

l'assuré, appartienlà la niasse des créanciers, sans distinction

entre les créanciers chirofiraphiiires et les créanciers hypothé-
caires. C'est dans ce sens que la question est résolue par les

motifs du jugement que nous rapportons. Ce système est du
resteaujourd'hui celui (piiesl le plus généralement admis par
la jurisprudence et la (ioclrine(V. Cass. 2S juin 1831 ; Liège,

24 nov. 1S3I; r.renoUle, 27 fév. 1831; Troplong, Prit, et liyp.,

n°890; Ahuizcl. Ansurancoi, i. i", n°l'i5; Grïm et Joliat,

n°" 109 el suiv.; Pardessus, n» 591 ;
guesnaiill, nMOO ; E. Per-

sil, n° 180; Pont.iVfr., n» 698).— Il faut, en elVet, reconnaître

que, l'immeuble étant déiruil par l'incendie, le gage des

créanciers hypothécaires se trouve immédialemenl évanoui.

La perte de la chose, dit M. Pont, n» 122'», est une cause réelle

et absolue d'extinction des hypothèques et des privilèges (C.

Nap., art. 2180). La somme payée à titre d'indemnité par

l'assureur ne doit pas être légalement assimilée au prix de
l'immeuble; car elle n'est précisément due qu'après sa des-

truction et à raison de cette destruction; elle ne peut donc
pas être une valeur immobilière, et les créanciers hypothé-

caires ne doivent pas pouvoir prétendre à des droits exclusifs.

—Sans doute, on ne peut se dissimuler que résoudre ainsi la

question, ce n'est pas donner au crédit foncier toutes les ga-

ranties dont il a besoin; c'est faire aux ciéanciers chirogra-

phaires une position sur laquelle ils ne pouvaient compter;
c'est améliorer leur position au préjudice de créanciers actifs

et vigilants, qui, par l'afTectation hypothécaire qu'ils se sont

fait consentir, ont mis en œuvre toutes les mesures de sécurité

établies par nos lois. — Os inconvénients ne sont point restés

inaperçus, el cependant on ne peut, pour les faire cesser,

donner à nos lois une interprétation qui ne ressortirait d'au-

cun texte ; le législateur seul a le droit de faire des lois et de
remplir les lacunes que l'expérience a pu révéler.

Lors de l'enquête qui eut lieu pour le projet de loi sur la

réforme hypothécaire, les Cours d'Amiens, Angers, Grenoble,

Nîmes, Orléans, Pau et Rouen, et la Faculté de Grenoble

n'ont pas hésité à appeler une réforme sur ce point et à se

prononcer en faveur du privilège; la Cour de Colmar seule,

fidèle à sa jurisprudence, n'a point partagé cet avis (V. les do-

cuments hypothécaires de 18ï4, t. 1", Con s; idérations géné-

rales, p. ccvi, et t. 3, p. 238, 243, 216, 252 et 256).

La Commission, instituée en 18i9 par le Gouvernement pour
la préparation du projet de loi sur la réforme hypothécaire, ne
perdit point de vue ces réclamations, et une modification fut

introduite dans l'art. 2180 et formulée de la manière suivante:

« Les privilèges et hypothèques s'éteignent : 1" par la perte
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ou la destrncUon de la chose livpothéqnf'e; néanmoins, ce qui

pcul eu resler et les indciiuiilés ducs au débileur seront

affectés au i)aicnic'iil des iiranccs piiviléfiif^es et hypothé-
caires , selon le rang de chacune d'cHcs » (V. rapport de
M. Persil, n" 213). — La Commission de l'Assenililée législa-

tive, dans le projet prc[iaré j)our la première lecture, repro-

duisit l'article du ijrojet du nouvernement, en l'élendunt
a aux récoltes et cH'cIs mohiliers assurés, soit contre l'incen-

die, soit conlie tout autre (léau ». Os dispositions soulevè-

rent des objections sérieuses, et, lors de la troisième lecture,

l'article tut moditié ainsi qu'il suit: «Art. 2191. Les privi-

lèges et hypothèques s'éteignent 1°.. .. 2° par la perte ou la

destruction de l'ohjetquien est grevé, sauf les droits résultant

de l'art. 2l9i... » Cet article était ainsi con(;u : « Lorsque, en

vertu d'un contrat d'assurance, une indemnité est due au
propriétaire soit d'un immeuble, soit de récoltes ou de tous

autres ellets mobiliers, cette indemnité, si elle n'est, conlor-

mément aux clauses et conditions du contrat, appliquée par

l'assureur à la reconstruction, à la réparation ou remplace-
ment des objets assurés, est alleetée au paiement des créances

privilégiées ou hypothécaires, selon lerangdechacuned'elles.
L'assuré peut être autorisé par le juge de paix de la situation

des biens, lescréanciers opposants dûment appelés, à employer
l'indemnité à la reconstiuetion, à la réparation ou au rem-
placement des objets. L'assureur paie sur le vu des pièces

justificatives des dépenses. » Cette loi est restée à l'état de
projet. — Jusqu'à ce (] ne cette loi soit fuite, il faut donc tenir

pour constant que l'indemnité d'assurance d'un immeuble
hypothéqué appartient à l'assuré ou doit être dévolue à tous

ses créanciers, sans distinction entre les créanciers chirogra-

phaires et les créanciers hypothécaires ( V. Pont, d" 698,

p. 696 in ftne\
Ce principe est tellement reconnu aujourd'hui comme

constant, que, dans la pratique, le préteur exige de l'emprun-
teur, comme complément de sa garantie, qu'il assure lim-
meuble hypothéqué et qu'il le subroge dans tous ses droits à
l'indemnité, en cas de sinistre. Ici, devientapplicable l'art. 1690,
C. Nap., et la cession ne sera valable qu'autant qu'elle aura
été dûment notifiée à la compagnie ou bien acceptée en vertu

d'un acte authentique (Troplong, Hypoth., t. k, n" 890). Si

l'acceptalion n'avait eu lieu que dans une police sous seing
privé, le transport ne serait pas régulier, et son exécution
pourrait toujours être entravée, soit par un antre transport

régulièrement notifié, soit par des oppo liions régulières in-

tervenues à la requête des autres créanciers (Journ. des Assu-
rances, \,.!i, p. 303). Ici sont applicables les règles ordinaires en
matière de cession et de saisies-arrêts en concours. Aussi est-il
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admis, en llu'-sc générale, que la cession intervenue après une
saisie anèl ne donne ;iucun druil de préférence; le cessiou-

naire, dans ce cas, ne vienilrnil qu'en concours avec Unis les

aulrcs créanciers (Grun ctjoliat, n" 328; (jiiesnauit, n" 30S)
;

sans préjudice du droil des créanciets saisissants de faire an-
nuler la cession, si elle était frauduleuse ( Grenoble, 27 fcv.

1834).

Mais quels seraient les droits du créancier hypothécaire qui

assurerait lui-même l'immeuhlc hypothéqué':' — Il faut dis-

tinfjuer : ou bien le créancier aura fait l'assurance pour le

montant de sa créanc-c; dans ce cas, nul doute que la com-
pagne ne soit obligée de payer la créance (Grùn et Jolial,

n"' 66 et 103; Houdousquié, n°' 33 et 130) ; — ou bien l'assu-

rance est générale, c'esl-à-dire pour la totalité de lavaleurde
l'immeuble; dans ce cas, la question est controversée. La ju-

risprudence et la plupart des auteurs dccidcntque l'assurance

doit avoir son cll'el, non-seulemenl dans l'inlérèl du créan-

cier et jusqu à concurrence de sa créance, mais aussi dans
l'intérêt du propriétaire et pour la valeur totale de l'immeuble
(Colmar, 27 juin 1823; Cass. 29 déc. 182'i; Quesnault, p. 34;
È. Persil, n°119). MM. Griln et Jolial, n° 103, pensent, au
contraire, que l'assurance ne vaudrait que jusqu'à concur-
rence de la créance de l'assuré, et que le propriétaire ue
pourrait pas bénéficier du surplus de l'assurance.

Risques locatifs.— En matière d'assurance des risques loca-

tifs, il existe également une dissidence sur le point de savoir

si l'indemnité due au locataire en cas d'incendie de l'im-

meuble n'est point dévolue au propriétaire ou à la com-
pagnie d'assurance subrogée dans ses droits, à l'exclusion des

autres créanciers du locataire. — La i ourde Paris (arrêts des
13 mars 1837 et 24 mars 1855) a décidé que cette indemnité
appartenait en privilège au propriétaire de l'immeuble (iJonf.

Poujet, Diclionnaire des Assurances terrestres, v° Privilégej

1.2, n" 708-2"). — Mais, en faveur du système d'après le-

quel l'assurance ne donne au propriétaire aucun droit ex-
clusif à l'indemnité, qui, alors, forme le gage commun de
tous les créanciers indistinctement et doit être distribuée

entre eux par contribution, V. Trib. civ.de la Seine, 23 mars
1838; Cass. 20 déc. 1859; Lyon, 27 déc. 1861: Troplong,
Privilèges et hyp., t. 4, n° 890 ; Pardessus, n° 594 ; Grun et

Joliat, n» 40 ; Persil, n» ISd; Quesnault, n" 314). — On ne
comprendrait pas, en effel, qu'un propriélaire put jamais bé-

néficier d'un contrat auquel il n'a point con: ouru, et qui lui

est même complètement étranger; ce contrat a eu pour but
non pas de lui donner des garanties personnelles, mais seule-

ment de laisser à la charge de l'assureur tous les risques et

par conséquent toutes les suites du recours qui pourrait être
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exercé contre l'assuré ; le locataire n'a eu en vue que son in-

térêt exclusif, il a voulu restreindre les chances de perle pour
l'avenir, se {garantir des réclamations onéreuses qui pour-
raient siir}.'ir; lui seul, en conséquence, ou ses créanciers, onj

le droit de s'en prévaloir, le cas échéant, sauf au propriétair

à exercer ses droits comme tous les créanciers ordinaires.

Mais il peut, arri\er que le piopiiélairc! ait consenti une
suhrogatiin de ses droits en rt'sijnnsiiliililé contre les loca-l

taires au profit de la compagnie d assurance avec laquelle ill

auraient traité personnellement. On s'est demandé, dans cel

cas, si le propriétaire ne peut pas ôlre payé par préférence à1
la compagnie des sommes qu'il prétend lui ôlre dues à raison'

de l'excédant de la valeur de son immeuble sur le prix du]
sinistre à lui payé. 11 est généralement admis qu'ici la dis-

position (inale de l'art. 1252, C. Nap., n'est pas applicable et
]

que le propriétaire est sans droit de préférence (Grenoble, 15 !

fév. 18,(4); il ne peut exercer son recours, à raison de ces]

sommes, qu'en concours avec la compagnie d'assurance et au
[

prorata de leurs droits respectifs (Amiens, 21 juill. 1841).

J. AuDiER, juge supploaul à Bourgoin.

Art. -2H-. — INSTRUCTION DE LA RÉGIE, n août 1802.

Copies de pièces, timbre, lig.\es, syllabes, nombre, contravention.

Instruction de larégie (n° 2118) pour l'exécution du décret du]

30 juill. 1 862, relatif aux copies d'exploits et de pièces (1).

D'après le décret du 29 aoiit 1813 (Instr., n" 6S9), les copies pou-

vaient contenir, savoir : 35 lignes par page de petit papier, iO lignes

par page de moyen papier, 50 lignes par page de grand papier. Le

décret du 3U juill. •18()2 ne permet plus de porter au iiiaxiiiuim que

30 lignes par page sur le petit papier, 35 lignes par page sur le moyen

papier, 40 lignes par page sur le grand papier et io par page sur le

grand registre. Le nombre des syllabes par ligne est le même que ce-

lui des lignes par page (2).

Le législateur ayant parlé d'une manière générale des copies d'ex-

ploits et de pièces, le nombre de lignes et de syllabes par ligne devra

être observé à l'avenir, pour toutes les copies, quand bien même elles

seraient signées par d'autres que par des huissiers. Par conséquent,

(1) V. suprà, art. 267, p. 313, note I, où se trouve rapporté le décret du

30 juill. 18G2.

(2) Ainsi, ce n'est pas quarante-cinq lignes à la page e[ quaranle-cinq
syllabes à la ligne que doit contenir le grand papier, iinnmc cela a élé im-
primé par erreur dans le texte du décret rapporté suprà, à la p. 313, mai?

quarante lignes à la page et quarante syllabes à la ligne.
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lu solulion (lu 15 juin 1811 , insérée au § *J de l'instr. n" JGi3, se

trouve abrog<5fi(l).

Le décret du 30 jaill. 18(i-2 lixc un maximum par page pour, la

nombre de lignes, et par ligne pour le noiiiiiix' de syllabes, et il ne

renvoie pas, comme celui de 1813, pinir l'iiiiplication de la peine, i la

loi du 13 brum. an vn. Ou doit en conclure qu'aucune compensation

ne peut être admise relativement ù la perception de l'amende, et que

la décision du 1-i nov. 183i (Instr. n" 1181
, § 15) (H) ne doit plus

être exécutée. Mais il ne sera réclamé un supplément de droit de timbre

que si le total des pages présente un excédant ; c'est ce qui a été dé-

cidé les 17 et 2it janv. 1859 pour les minutes, feuilles d'audience et

registres timbrés (Instr. n" 214(»). d'aprésdes motifs qui sont applica-

bles aux copies prévues par l'art. 20 de la loi du 2 juill. 18(12.

Aux termes de cet article, toute contravention aux dispositions du

décret du 30 du même mois est punie d'une amende de 2.) fr. Les

préposés se conformeront, pour le recouvrement de cette amende, aux

prescriptions des lois sur le timbre.

Les copies imprimées, lithographiécs, autographiées, etc., tombent,

comme les copies manuscrites, sous l'application du décret du 30 juil-

let dernier.

.'^RT. 288. — TRIB. CIVIL DE BRUXELLES, 5 février 18*32.

Enregistrement , avoué , coxcxcsio.xs , coxve.ntion, coxtr.vvention.

L'avoué, qui, dans la rédaction de conclusions, se sert

d'expressions qui ne permeltent pas de considérer comme ver-

bale une convention qu'il y mentionne, conlrevienl aux art. 23

et 42 de la loi du 22 frim. an vu.

(Enregistrement C. G...)-— Jugement.

Le Tribunal ;
— Attendu que, dans l'espèce, les expressions dont

l'avoué G... se sert dans ses conclusions du l"fév, 1858 font parfaite-

ment entendre qu'il a dû avoir sous les yeux un titre écrit de la con-

vention arguée de nullité par la partie adverse ; qu'en effet, pour

arriver à la démonstration de la validité de la convention, il y fait

valoir, entre autres arguments. « que l'on voit le défendeur adopter,

(11 Cette instruction reconnaissait que l'amende pronomée par le décret

de 1813 n'était pas exigible, lorsqu'une copie rte pièces sij^nitîée par un huis-

sier, et contenant plus que le nombre de lignes déterminé par ce décret,

était faite et signée par un avoué.
(-2i Celte décision portait qu'on devait appliquer aux copies de pièrcs

faites et signifiées par les huissiers, en ce qui concerDe le nombre de lignes

filé par l'an. 1" du décret du 29 aoi^t ISI3, la compensation d'une feuille a

l'autre autorisée, à l'égard des expéditions, par l'art. iO de la loi du 13 brum.



400 ( AKT. 289.
)

pour J'actc dont il s'agit, une Ibrtiie qui n'est prescrite que pour les

obligatiiiiis ,«yii:ill;iginatiques • ; or, une convention veriiale se conçx)it,

niais ne se Voit pas et ne revêt aucune forme; que les expressions

employées par cet avoué laissent d'autant moins de doute sur l'exis-

tence d'un titre écrit, qu'on lit dans les conclusions de la partie ad-

verse, prises le môme jour, «que l'acte en vertu duquel paienieat est

demandit est nul en la forme, aux termes de l'art. 1909, C. Civ.,

puis(iue cet acte, qui constitue une libéralité de la part du défendeur,

doit revêtir la forme d'une donation > ; etc.

Note. — V., dans
gique), 7mail858

uis le même sens, Trib. civ.de Mons (Bel- 'ji

(7. Av., t. 85 [18C0], art. 6. p. 3 1), el la noie. .

Akt. 289. — TRIB. CIV. DE VIENNE, 23 jajivier 1862.

Ajournement, concjliation , non -comparution, mention, œpiB, ,

OMISSION , ÉQUIPULLENTS.

Est valiible l'exjiloit d'ajournement qui ne contient pas la ^

copie de lu meution de non-comparvlion du défendeur en conci-

liation, si cette copie peut être suiipléée jiar les énonciations de
l'exploit (C.P.C, an. 65).

(Époux Dumoulin).—Jdgemei^t.

Le Tmbunal;—En ce qui touche la nullité de l'exploit du 22 août

1861, enregistié, fondée sur ce (ju'il n'aurait pas été donné copie de la

mention de non-comparution inscrite pur M. le juge de paix du can-

ton de Beaurcpairesur l'oiiginal de la citation :—Attendu que la co-
pie de ladite mention n'est exigée que pour porter à la connaissance

de l'assigné que le préliminaire de la conciliation a été rempli
; que,

dès lors, celle copie peut être suppléée par des équipollents;—Attendu
que les énonciations contenues en l'exploit du 22aoftt18til sont suffi-

santes pour remplir le vœu de la loi ; —Que, dés lors, il y a lieu de
rejeter la nullité proposée; —Aitendu que l'^s mariés Dumoulin cités

en conciliation n'ont pas comparu devant M. le juge de paix, et qu'il

y a lieu de les condamner a l'amende requise par M. l'avocat impé-
rial, de conformité aux dispositions de l'art. o(), C.P.C.;....— Parces
motifs, déclare régulier el valable l'exploit du 22 août 1801 ;.... con-
damne les mariés Dumoulin à 10 fr. d'amende.

Note. — Il semble, d'après les termes de l'art. 65, C.P.C, qu'une

copie littérale de la mention de la non-comparution du défendeur en

conciliation doive, sous peine Je nullité, être donnée avec l'exploit

d'ajournement. Cependant, il serait rigoureux d'annuler l'exploit par

cela seul que cette copie y aurait été omise, si les énonciations de

l'exploit établissent d'une manière évidente que l'essai de conciliation,

préliminaire obligé de l'instance, a été réellement tenté. En pareil cas

le but de la loi est en effet atteint. Ad. H.
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\iiT. 21)0. — /{crue de juràpruclviicf en in'iiiàe

lie Cuntrainte par corps.

I. Solaire, litre amie.réà uncminulc, plan, rcpréseiUaliun,

copie, indemnilé.

Un notaire peut être contraint par corps de représenter un
litre dont il est resté dépositaire, encore Lion que ce titre ne

soit qu'une annexe de la minute d'un acte qu'il a été charge
de dresser, par exemple, le plan d'une propriété vendue de-

\'ant lui, et d'en donner copie aux intéressés, ou, à défaut,

soit de leur fournir un litre équivalent, soit de leur payer
une indem.nité qui tienne lieu du titre réclamé (C. Nap.,
art. 2060, n»7; C.I'.C, art. 8;i9). — Colmar, 17 déc. 1861,

Kwhlij C. Munsch.
L'art. 2060, n° 7, C. Nap., en disposant que la contrainte

par corps a lieu contre les notaires pour la restitution des ti-

tres à eux confiés, ne distingue pas et ne pouvait distinguer

entre les actes originaux, les minutes, et les pièces qui y sont

annexées; car ces pièces font corps avec les minutes, elles

restent la propriété des parties contractantes, et les notaires

doivent veiller à leur conservation, avec le même soin, et sous

!a même responsabilité, qu'à celle des originaux ou minutes.
Il me semble donc que la solution qui résulte de l'arrêt de la

Cour de Colmar ne peut être susceptible de critique.

II. Agmls de la Société des Auteurs dramatiques et des

Compositeurs de musique.

Les agents, que la Société des Auteurs dramatiques et des
Compositeurs de musique charge de percevoir les droits d'au-
teurs pouvant revenir à ses membres, ne sont point, quoique
justiciables des tribunaux de commerce, à raison des percep-
tions qu'ils ont faites, soumis à la contrainte par corps
(L. 17 avril 1832, art. 1"). — Lyon (l'= ch.), 12 mars 1862,
Société des Auteurs dramatiques C. Berlholon :

« Considérant que Uertliolon fils était chargé par la Société des au-

teurs dramatiijues, éditeurs et compositeurs de musique, de percevoir,

dans l'arrondissement de Saint-Etienne, les droits d'auteurs pouvant

revenir aux membres de cette Société ; — Que cet office faisait de lui,

conformément aux dispositions de l'art. 634, C. Comm., un préposé,

fitcteur ou commis, qui pouvait être soumis à la juridiction commer-
ciale pour les actions exercées pir le négociant agent principal de la

société qui l'employait ;
— Mais que simple commis, il n'était point

passible de la contrainte par corps. »

En le décidant ainsi, la Cour de Lyon s'est conformée à sa

T. III, 3^ s. 28
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jurisprudence antérieure. Mais la question do savoir si le

commis peut être condamné par corps au paienioiil de sommes
reçues par lui pour le compte de son patron n'(-n est pas moins
controversée. V. Lyon, 28janv. 18G1 (./. Av., t. 86 [1861],
art. 130, 1, p. 89), et les observations insérées h la suite de
cet arrêt. La distinction admise par la Cour de Lyon parait

dilficile à justifier en présence des ternies et d'après l'esprit

de la loi. l^e caractère commercial de la detlo ne saurait, en
effet, déterminer la compétence du trihunal de commerce,
sans donner lieu à la contrainte par corps, puisque cette con-
trainte, saut les exceptions prévues, doit être prononcée
contre toute personne pour dette commerciale (L. 17 avril

1832, art. 1'"^); en d'autres termes, toute dette commerciale
produit un double cllel : rendre le débiteur justiciable du tri-

bunal de commerce, et le soumettre à la contrainte par

corps.

III. Artistes lyriques, Cafés chantants.

Les artistes lyriques, qui s'engagent à exercer leur art dans

un Café chantant, ne sont point, à raison de l'exécution de
leur engagement, passiblesde la contrainte par corps (L. 17 avril

1832, art. V). — Lyon (1" ch.), 2i janv. 1862, Roche
C. Coinde :

« Considérant que le contrat par lequel la demoiselle Coinde, ar-

tiste lyrique, s'est engagée à exercer son art dans le café chantant de

la dame Roche, ne constitue, de sa part, qu'un louage de services, acte

civil qui ne saurait lui faire attribuer la qualité de commerçante, et

la rendre comme telle passible de la contrainte par corps. »

Jugé, au contraire, que les acteurs, sont soumis à la con-
trainte par corps pour l'exécution de leurs engagements :

Paris, 22 janv. 184S (/. Av., t. 76 [1851], art. 1025 1er,

p. 134). Mais l'acteur qui s'engage à exercer son art sur un
théâtre ne fait pas plus, ce me semble, acte de commerce que
l'artiste lyrique qui s'oblige à exercer son art dans un café

chantant. Il y a, de la part de l'un et de l'autre indistincte-

ment, un contrat de louage de services, un acte essentielle-

ment civil. Or, s'ils ne sont point commerçants, ne doivent-ils

pas même, à raison de l'exécution de leur engagement, n'être

poursuivis que devant les tribunaux civils ?

IV. Mineur émancipé, commerce, défaut d'autorisation,

engagements, compétence commerciale.

Le mineur émancipé, qui n'a point obtenu l'autorisation de

faire le commerce, n'est ni justiciable de la juridiction com-
merciale ni surtout passible de la contrainte par corps, à rai-

son des engagements qu'il a contractés pour son commerce
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(C. Nap., ail. 'iS7 ; C. Coium., ail. 2 el G32; L. 17 avril 1832,

art. 2). — Amiens, Sjcv. 1862, UsaijejC. Rousseau :

« Attendu qu'Alfred Li^s;ino, né le 2(1 j;inv. 1841 , mineur i^rnanclpé,

par son mariage en date du 28 avril 18511, a entrepris le ootnmerco

après le décès de ses père et mère, sans autorisation préalul)lc du l'on-

seil de famille, et sans avoir rempli les formalités proscrites par l'art. 2,

C. Coonn. ; — Qu'il no peut, dès lors, être réputé majeur pour faits

de commerce, el que les engagements souscrits par lui ne peuvent

entraîner la responsabilité attachée aux obligations contractées par les

majeurs; — Que. notauimcnt, ils ne soumettent pas leur ai'teur ;\ la

juridiction consulaire, et que leur e\écution, aux. termes de l'art. 2
de la loi du 17 avril I8.')2, ne peut être garanti par la contrainte par

corps ; — Qu'ainsi, le tribunal de commerce de Péronne n'était pas

compétent pour connaître des engagcuienis contractés en IS.'in et en

1860 par le mineur Lesage au profit de la dame Rousseau, el n'était

pas autorisé surtout in prononcer contre lui la contrainte par corps

pour le forcer à les remplir. •

Les mineurs ne sont, en effet, soumis à la contrainte par
corps qu'autant qu'ils sont commcrçanls, el ils ne peuvent
être réputés tels, même quand ils sont énuuicipés, que lors-

qu'ils ont rempli les conditions prescrites par l'art. 2, C. Comm.
A défaut d'accomplissement de ces conditions, les engage-
ments souscrits par le mineur émancipé, quoique relatifs au
commerce qu'il exerce, ne présentent que le caractère d'actes

civils à raison desquels il est alfranchi de la contrainte par
corps (V. Coin-Delisle, Contrainte par corps, sur l'art. 2,
L. 17 avril 1832, p. 89 ; Alauzet, Comment, du Code de Comm.,
t. 1", n''25). L'autorisation qu'il obtient ne rélioagit point
sur les engagements antérieurs qu'il a contractés pour son
(îommerce : de sorte que, pour ces engigements, la coiUraiute

ne peut être prononcée contre lui, après qu'il a reçu l'auto-

risation qui lui était nécessaire (Arg. Rouen, 23 juill. 1858 :

/. Pal., 1860, p. 1059).

V. Femme, dénégation d'écriture.

En matière civile, la contrainte par corps ne peut être pro-

uoncée contre une femme, pour cause dedénégation d'écriture

(C. Nap., art. 2063; C.P.C, art. 213). — Douai (2' ch.),

30 nov. 1861, demoiselle Lefebvre C. Aterlanl:

« Attendu... qu'à tort les premiers juges ont prononcé la contrainte

par corps contre l'appelante ;
— Que, d'une part, aucune demande

n'avait été formulée à cet égard par Averlanl et que les juges ne peu-

vent, en matière civile, prononcer d'office la contrainte par corps ;

—

Que, d'un autre côté, l'art. 2063, C. Nap., ne permet de prononcer
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la contrainte par corps que dans les cas formellement exprimés par la

loi
;
que l'art. 20C6 dispose que cette voie de contrainte ne peut ôtrc

prononcée conire les femmes (jue pour cause do stellionat ,;
— Que

l'art. 21.1, C.P.C., n'a pas déroi;é à ce principe. » (1).

Il esl à remarquer, d'abord, que la Cour do Douai décide

que la contrainte par corp.s ne peut, en matière civile, ùtre

prononcée, si elle n'est pas demandée. C'est une conséquence

du principe posé en l'art. 20G7 , C. Nap., qui veut que la

contrainte par corps ne |)uisse élre appliquée ([u'en verlu d'un

jut^emenl. \., sur ce point et en ce sens, Bordeaux, 2't août

1860 {J. Àc, t. SG |l861j,art. 130, XVllI, p. 106), et la note;

Coin-Delisle, sur larl. 2067, n° S, p. 42; Carré el Chauveau,
Lois de la proce'd., t. i", qucsi. 5'i0.

De plus, la contrainte par corps ne peut, en matière civile,

être prononcée que dans les cas déterminés par la loi, et que
contre les personnes qu'elle y soumet. Or, si le Code de pro-

cédure a augmenté les cas de contrainte purement civile, il

n'a rien statué quant aux personnes. Il suit de là que les

exemptions établies par le Code Napoléon sont également ap-

plicables aux cas de contrainte établis i)ar le Code de procé-

dure (V. J. Ao., t. 86 (1861J, art. 130, VI, p. 9^). C'est ainsi,

notamment, qu'il a été décidé que l'art 126, C.P.C., qui per-

met de prononcer la contrainte par corps pour dommages-
intérêts au-dessus de 300 l'r.,est inapplicable quand c'est une

femme qui s'est rendue passible de dommages-intérêts

(V. Cass. 13 fév. 1862 [arrêt qui suit], el la note). La Cour de

Douai applique le même principe au cas prévu par l'art. 213,

C.P.C.

VI. Femmes et filles, dommages-inlérits , Cour d'assises.

La contrainte par corps ne peut être prononcée, même par

une Cour d'assises, contre les femmes et filles traduites devant

elle à raison d'un crime, pour les dommages-intérêts auxquels
la partie civile peut avoir droit, en cas d'acquittement (G. Inslr.

Crim., art. 366; C. Nap., art. 2066; C.P.C, art. 126). — Cass.

(eh. crim.), 13 fév. 1862, femme Collât et demoiselle Legay C.

Vanirieii :

(4) Dans l'espèce, après le décès du sieur Lcrphvrr, le sieur AvcrIanI,

porteur d'une reconnaissance d'une somme de 3,000 fr., signée : Joséphine
Lefebvre, pour mon pijre, en poursuivit !e reniboursemenl contre celle-ci.

La dcmuiselle Lefebvre dénia, d'abord, sa signature ; mais, plus lard, elle

reconnut elle-même qu'elle émanait réellement d'elle. Par îuite, le Iribunal

civil de Lille, en condamnant au paiement du principal et des intérêts de
la reconnaissance ci-dessus, ladite deujoiselle Lefebvre, prononça en tnème
temps cunlre elle, cJ'olûte, la contrainte par corps. C'est .-ur l'appel du juge-
ment qu'est intervenu l'arrêt mentionné ici.
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I.aGoub; ... Sur le luoyi'ii tirtde i.i violation des nrl. 126, G.P.C.,

eli!206G, C. Nap. : — Attendu que si la contrainte par corps pouvait

être proiiouc(}c à raison des doniniages-intértls, ce n'éiait que comme
rf^siiltat d'une appnViation particulière faite à «et i^gard par les juges;

que, mfme dans ce cas, l'art. 20(i(i. C. Map., n'nntorisi' pas la con-

trainte par corps contre les femmes et les filles ; —Attendu nilanmoins

que, sans prononcer expresst^mcnt la contrainte par corps, l'arr/^t at-

laqui? a seulement fixé s;i dun'e à trois ans, comme si d'ailleurs elle

avait lieu de plein droit
;

qu'il a appliquL* celte disposition à toutes

les parties, et ainsi à la femme Collai et à la demoiselle Pierrette

Legay ;—Que, d'une part, ledit arrêt a donc violi5 les art. ISIi, C.P.C.

,

et 7 de la loi du 20 avril ISIO, et, d'autre part, en outre, a ouverte-

ment vioM l'art. 50(i(>, C. Nap., i^t commis un excès de pouvoir.., ;—
Casse. »

Décidé également que la contrainte par corps ne peut être

prononcée contre une fiMiime pour dommas^es-intéréts encou-
rus par elle à raison d'un quasi-dclil qu'ellea commis. V..\ix,

17 janv. 18C0 i^J. Av., t. Sii l18"1J, art. l;?0, VI, p. 93), et la

note. Les Cours d'assises, qui, dans le cas d'acquiltement des
accusés, estiment néanmoins qu'il y a lieu à réparations ci-

viles, doivent, comme la juridiction civile, se conformer, en
ce qui conceme la contrainte par corps, à la disposition de
l'art. 206G, C. Nap., qui contient une règle générale, à la-

quelle ne dérogent ni l'art. 366, C. Instr. Crim., ni l'art. 126,
C.P.C. Il n'y est pas non plus dérogé dans le cas de dénéga-
tion d'écriture. V. Douai, 30 nov. 1861 (arrêt qui précède).

VII. Vente, éviction, prix, vendeur, restitulion.

La coutrainle par corps ne peut être prononcée contre le

vendeur, en cas d'éviclion, pour la restitutioii du prix de la

vente, bien que ce prix excède 300 fr. (C. Nap., art. 1630;
C.P.C. art. 136). — Metz (K' eh.), 16 mai 1861, Malhis C.

Albert et autres :

« ... Attendu que la demande des sieurs Albert et consorts contre

Mathis, telle qu'elle a été formée en première instance et accueillie

par les premiers juges, ne constitue nullement une demande en dom-
mages-intérêts ; — Qu'il ne faut pas confondre, quand il s'agit d'une

résolution de vente, les dommages-iutérêts qui peuvent être prononcés

accessoirement à cause de l'inexécution du contrat, avec la restitution

principale du prix qui tient lieu de l'exécution de la vente elle-même;

que l'art. tO.SO. C. Nap., distingue avec soin ces deux sortes de con-
damnations

; que l'une est prévue par le n» 1 , et l'autre par le n" 4 de

cet article ;—Que la seconde condamnation peut entraîner la contrainte

par corps, mais n'a point été sollicitée par les intimés
; que la pre-

mière condamnation a été seule obtenue, et n'rutorise ancTme voie
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d'exécution contre la personne ;
— Altemlu qu'il n'est pas difficile de

voir pourquoi le h'^gislatcur, qui s'est approprii', sur cet olijet, la doe-

trino (II' Duuiouliii, :\ distingué entre la restitution principuliMlu prix

et l'allocallun accessoire des domrnages-intriftls; que les donimages-

intérôts sont, dans leur source, la réparation d'une faute et d'une

sorte de quasi-délit, en mfnie temps qu'ils sont, dans leur cliillre,

d'une nature vague et indéterminée; que, sous ce rapport, l'accessoire

a paru avoir besoin d'une sanction qui n'était jws due à l'action prin-

cipale, et qui, dans tous les cas, ne lui a point été accordée par l'art.

12G précité; — Attendu qu'en cette matière rigoureuse, les disposi-

tions de la Icii ne peuvent Être étendues au delà de leur texte positif,

et que les tribunaux excéderaient leurs pouvoirs, si, donnant aux

termes de l'art. 126 un sens trop élastique, ils faisaient aisément dé-

générer toutes les demandes en cniRlainnation en demandes de dom-
mages-intérêts. •

La Cour de Colmar s'est prononcée en sens contraire par

airéldu 7 avril 1821 (V. /. Av.. t. 23 [18-21|, p. 125). Mais

celle solution, (jue n'a point adoptée la Gourde Metz, est éga-

lemeul repoussée par les auteurs, et avec raison ; car les dom-
mages intérêts, pour lesquels l'art. 126, C.P.C., permet aux
ju^,cs de prononcer la contrainte par corps, doivent s'entendre

uniquement des condamnations pécuniaires qui sont destinées

à réparer le dommage accessoire à la perle ou à la dégrada-
tion de l'objet même qui a été détruit ou dont on a été dé-

pouillé, et qui en tiennent lieu. V. notamnienl, en ce sens,

Coin-Delis'e, sur l'art. 2060, n" Sk; Troplong, Contr. par
corps, n" 23't, et Vente, n° 503; Sourdat, De la responsabilité,

t. l", n" 4%.

VIII. Suciélc commerciale, associé, inexéculiun, dommages
intérêts.

La contrainte par corps peut être prononcée pour l'exécu-

tion d'une condamnation en des dommages-intérêts encourus,

en matière de société formée pour l'exploitation d'un établis-

sement de commerce, par l'un des associés, à raison de l'in-

exécution ds l'acte de société (G. P.C., art. 126),— et ce, sans

qu'il soil nécessaire d'en motiver l'application et d'en déter-

miner la durée (L. 17 avril 1832, art. l"^j L. 13 déc. 1848,

art. 4). — Cass. (ch, civ.), 21 mai 1862, Tamisel C. Davan-
ture :

< Attendu que la condamnation ;i 3,000 fr. de dommages-intérêts

prononcée par l'arrêt attaqué avait pour objet la réparation du pré-

judice causé par l'inexécution d'un pacte social formé pour l'exploi-

tation d'un établissement de commerce ; — Qu'une telle réparation

avait un caractère essentiellement commercial, que la contrainte par
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lîoi'ps en était h cons#qtienre obligét». et qu'il n'i'tnit pis lio^oin (l'on

déterminer la durcp, piiisquVn celte matière l'art. 4 de la loi du 13

(léc. 1848 l'a fixée Itii-im'^me en prenant pour hase la quolili- de la

l'ondamnatioii ;
— D'où il suit que l'arrêt attaqué n'a violé aucune loi

en prononçant la contrainte par corps sans en motiver l'application et

sans en déterminer la duvée, et qu'il a. au contraire, fait une juste et

exacte application de l'art. 1" de la loi du 17 avril 18,'l2. »

En le décidant ainsi, la Cour dp cassation s'est conformée
à sa jurisprudence anlërieurc. Il résulte, en elTol, des arrêts

des28déc. 1853 et l.S août 1856(V, /. Pn/., 1855, t. I,p. 205,
et 1S57, p. 55), rendus, le premier, par la chambre des re-

quêtes, et le second, parla clianibre civile, que lesdoinmages-
intérôls dus pour inexécution d'une obligation commerciale
ont eux-mêmes un caractère essentiellement commercial, et

qu'ils eniraînenl Ja contrainte par corps, sans qu'il soil né-
cessaire de motiver l'emploi de ce mode d'exécution, puisqu'il

est la conséquence obligée di-s motifs donnés à l'apimi de la

condamnation principale, et sans qu'il soil besoin d'en déter-

miner la durée, puisque l'art. 1 de la loi du 13 déc. 18'«8 prend
soin de la fixer lui-même, en matière commerciale, eu égard
à la quotité de la condamnation.

IX. Failli, jugement déclaratif, dettes postérieures.

Le failli, tant que dure son étal, ne peut être soumis à la

contrainte par corps, aussi bien pour les dettes contractées

postérieurement à la déclaration de faillite qu'à raison des
dettes antérieures (C. Comm.,art. 155). — Paris (2' ch-),

25 avril 1861, B... C. A'... :

• La Cour ; —Considérant que l'appelant est encore dans les liens de

la faillite déclarée par jugement du 23 cet. 1853 confirmé par arrêt ;

— Considérant que l'art. 483, C. Comra., interdit expressément l'in-

carcération du failli pour aucune espèce de dettes, sans distinguer

entre les dettes antérieures et les dettes postérieures à la déclaration

de la faillite : que le motif de cette disposition est que, du jour de

l'ouverture de la fiiillite, la personne, ainsi que les biens actuels et

éventuels du failli sont le gage exclusif de la ma.sse; — Considérant

que, par la publicité qu'a reçue la faillite, elle est présumée légale-

ment connue de quiconque traite avec le failli ;
— Qu'il suit de là que

si le failli contracte avec un nouveau créancier, son obligation ne peut

conférer aucun droit à ce dernier au préjudice de ceux de la masse ;

—

Met l'appellation et la sentence dont est appel au néant, en ce qu'elle

ordonne l'exécution par corps des condamnations prononcées contre

l'appelant ; émendant quant à ce, dit que l'exercice de la contrainte

par corps sera suspendu pendant la durée de l'état de faillite, etc. •
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Le principe admis par cet arrtH a été déjà consacré jjar la

jurisprudence, cl, nolaiiin:enl, par un arrèl de la Cour de

Ljoii du 10 mai 1851 [\. Sir., 1S51, '2' pari., p. 572), cl par

un arrcl de la Cour de Paris (2' cli.j du 2!» nov. 1S58 (1),

Achiird C. Ilnrjon. M. le président du tribunal civil de la

Seine, statuant en référé, a, pur application du même prin-

eipe, ordonné lu mise en liberté d'un fuilli contre lequel la

contrainte par corps a\ait clé prononcée et exercée pour dettes

postérieuresà la déclaration de faillite (Ord. du ...fév. 1862(2),
AubéC. Bordet .-V.journ. le Droit du 2.3 fév. 1862). V. aussi,

dans le même sens, Alauzet, Comment, du Cod". de Comm.,
t. 'i, n" 1672. Lu déclaration de faillite s'oppose mémeà l'exé-

cution d'un jugement antérieur prononçant la contrainte par

corps (Ord. du juge des référés de Bordeaux, 26 avril 1862 :

V. infrà, n° XIII).

X. Etranger, domicile en France, autorisation , retrait,

effets.

Lorsqu'un jugement a déclaré un étranger affranchi de la

contrainte par coips, parce que, à l'époque où il est intervenu,

cet étranger était autorisé à établir son domicile en France,

le retrait ultérieur de l'autorisation ne peut rélrougir sur les

conséquences de ce jugement, et, par conséquent, donner ou-

verture contre 1 étranger à l'exercice de la contrainte par

corps (L. 17 avril 183-i, art. li). — Trib. civ. de la Seine

(3«ch.), 16 nov. ÏS&l,Fournirr C Danneré :

« Le TRiBUNAr, ;
— Attendu que le jugement de coudamnatioii du

10 nov. 18SÎ) (3), conflrmé sur appel, le 29 août 1800, n'a pas pro-

(1) Cet arrêt est ainsi conçu :

La Cour ; — Considérant qii\uiï lern)es d»; larl. 453, C. Comm., Il ne
peut être riçu conire le Idilli tl'ëcruu ui rdcuuiinandation pour aucune es-

pèce «il- dell"s : que c;>lle di?i'0>itiiiii est absolue el ne distingue pas entre

les dettes antérieures et celles postérieures à la faillite;—Considérant, d'ail-

leurs, que l'é:al de faillite est rendu public et ne peut être censé ignoré de
ceux qui traitent ultérieurement avec le failli; que, s'ils lui accordent
crédit, ce ii est que sauf les druils de la masse sur les biens et la personne
du failli ; — D"où il suit que les condamnations qu'ils obliennent contre lui

ne peuvent recevoir d'effet, au moins quanta la contrainte par corps, tant

que dure l'état de faUlite -. — Con?idéraiit, dès lors, que c'est en violation

de l'art. 45o, C. Comm., que Achard a été incarcéré ; —Confirme, ordonne
la mise eu liberté, etc.

(2) « Attendu,—portent leç motifs de celte ordonnanc, — qu'il importe
peu qu'il s agisse de dettes cuutiactees postérieurement à la déclaration de
faillite, le dessaisisseriient du failli, qui le suu-trail à l'exrr.Mce de la con-
tra nie par corps, pouvant être opposé aux créaflciers postérieurs comme
auî créanciers ani; rieurs à la faillite. "

[3] V J. Av.,l. 86 [1861], art. 130, viii, p. 95, où cej ugem;nl a été rap-
porté.
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iionc(5 la contiaiiite par corps contre Daiineri', sujet étranger, parce

qu'à cette (époque il était autorisé par le (îouvernement français à ré-

sider en France ; que si, depuis celte épocjui'. ladite aulorisaliou lui :i

été retirée, ce fait ne peut rétroagirsur les coiiséciiiences dus jugement

et arrêt sus-énoncés ;—Qu'eu etl'et, d'une part, la contrainte parcorps

et la fixation de sa durée actuellement demandée ne peuvent être con-

sidérées comme une demande principale, mais bien comme un moyen

d'exécution accessoire du juj;eincnt et arrêt de condamnation sus-

énoncés, et qui ne peut eu être séparé, que, d'autre part, ces juge-

ment et arrêt ont saisi Danneré dans la siluntinn où il se trouvait au

moment où il a été frappé, sans que les modifications qui sont sur-

venues plus tard dans son individualité aient pu avoir pour résultat

d'augmenter ou d'ajouter quoi que ce fût ù la cliose jugée ; d'où il

suit qu'il y a lieu de rejeter la demande de Fournier; — Par ces

motifs, déboute Fournier de sa demande et le condamne aux dépens. »

XI. Instance cummercialc, saisie-arrèt, tribunal civil, con-

damnation au principal, conclusion!! à fin de contrainte,

omission, déchéance.

Lorsque, poslérieurement à une demande en paiement d'une

eréance commerciale avec conlrainle par corps, intentée de-
vant le tribunal de commerce, le tribunal civil, saisi de la

question à la suite d'une saisie-arnH, mais sans que les coa-
clusions à lin de contrainte par corps soient reproduites, la

juge au fond et condamne le débiteur au paiement de la

créance, le créancier ne peut reprendre rinstance devant le

tribunal de commerce, que la condamnation par le tribunal

civil a dessaisi, aux fins seulement de faire prononcer la coq-
trainte par corps (G. Nap., art 20G7).— Grenoble (i'' ch.),

S avril ISG2, Chambaud C. Watrin :

« Attendu que Watrin, créancier de Cliambaud-Chiroussot d'une

dette qui avait un caractère commercial, soit i raison de la qualité de

son débiteur, son ancien commis intéressé, soit à raison de l'emploi

fait par ce dernier des valeurs confiées k sa gestion, était en droit de

demander contre Chambaud la contrainte par corps ;
— Mais attendu

qu'après avoir conclu à la contrainte par corps dans l'instance engagée

devant le tribunal de commerce de Romans. Watrin n'a pas reproduit

ces conclusions devant le tribunal de Valence, lorsqu'à la suite de la

saisie-arrêt pratiquée dans les mains de Chambaud, ce tribunal a con-

damné celui-ci à payer à Watrin la somme de 40,000 fr., et que cette

instance devant la juridiction civile ayant absorbé l'instance commer-

ciale encore pendante, le tribunal de commerce de Romans s'était

trouvé dessaisi ;
— Attendu qu'en reprenant, dans cet état de choses,

l'instance précédemment engagée devant le tribunal de commerce de
Romans, pour demander additionnellement la contrainte par corps
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Watriii u ihiTchti vaiiicinunl a faire revivre une inslance aiR-aiitie, oi

qu'il iiï'lail pas mieux fondé à soumettre à ce tribunal une Jeniando

nouvelle sous prétexte de réserves vagues et sans valeur, pour faire

prononcer isoléiiimt la contrainte par corps ;
— Attendu, on effet, que

la contrainte par corps, accessoire de la diMuande principale, ne peut

être diHacliée de la condamnation dont elle est le corollaire; qu'en

édutaiit que cette voie d'exécution, exceptionnelle par sa rigueur, ne

serait appliquée qu'en vertu d'un jugement, le législateur a investi

virtuellement les juges chargés de l'ordonner du droit d'apprécier la

créance elle-inêiue, et qu'ils ne le peuvent plus lorsqu'il y a chose

jugée
;
que ces principes s'appliquent à la cause avec d'autant plus de

force que ce n'est pas au môme tribunal que la condamnation et la

contrainte par corps ont élé demandées par deux instances successives;

—Attendu, dès lors, que Watrin, pour avoir mal procédé, se trouve

déchu de son droit, et que c'est à tort que les premiers juges ont ac-

cueilli sa demande.

Si, dans la demande, lo créancier a omis de conclure à la

contrainle par corps, il peut, sans aucun doute, sujjplécr à celte

omission par des conclusions additionnelles, tant que la de-

mande est toujours pendante, que la cause n'a point été jugée

(Coin Dciisle, sur l'art. 2067, n» 8, p. 42). Mais la contrainte

par corps, n'élant qu'un moyen d'exéx'ulion de la condamna-
tion principale, est un accessoire inséparable de la demande
au fond; d'où il suit qu'elle doit ôlre poursuivie en même
temps que la condamnation principale. Ainsi, après le juge-

ment de condamnation, le créancier n'est plus vecevable à

demander la conlrainlc par action subséquente devant le même
juge (Paris, '2% déc. 1S39 : J. Pal., 1S4-0, t. 1, p. 148). A plus

forte raison, ne peut-il, pour faire prononcer la contrainte,

s'adresser à un tribunal autre que celui qui a statué au fond.

XII. Appel, créancier, demande nouvelle.

La contrainte par corps peut être demandée et prononcée
pour la première fois en appel, alors surtout que, depuis le ju-

gement, il s'est produit des circonstances qui la justifient

(C.P.C, art. 461; L. 17 avril 1832, art. 20). — Paris (3" cb.),

25 juin 1862, Lemmet C. époux Morel :

« Considérant, — portent les motifs de cet arrêt, — que la con-

trainte, par corps n'est qu'une voie d'exécution, et ue constitue, par

conséquent, pas une demande nouvelle à laquelle i! faille faire subir

les deux degrés de juridiction ; — Que, postérieui'ement au jugement,

des circonstances peuvent se produire qui la justifient, ce qui existe

dans l'espèce. •

Sur le point de savoir si, en principe, et abstraction faite
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(les circonstances qui ont pu se produire depuis le juj^einent,

la contrainte par corp^ ]iont (Hrc deinandc'c pour la pieinic^re

fois en appel. V., dans le môme sens, Bordeaux, t" août I8G0
(J, At., t. 8G1I8G1!, art. 130, XIX, p. 107), et lande insérée

à la suite de cet arrôt.

XIII. Débiteur, faiUile, jugement antérieur, arrcsl'ilion.

Le débiteur, contre lequel nn jugement a prononcé la con-
trainte par corps, ne peut, après qu'il a été déclaré en faillite,

être incarcéré à la requiMc du créancier qui a obtenu ce juge-
ment (C. Connu., art. i55 et 450;.—Ord. du juge des référés

de Bordeaux, 25 avril 1862, 1.amoureux C. Guibrrtcau :

' Nous,... vire-présidpnt du tribunal civil de Bordeaux, tenant

l'audience des réf(?rés pour M. le président enipêflii- ;
— Allrndu qu'il

est justifié qu'Alexis Lunoureux a été déclaré en faillite par juge-

ment du tribunal de roniraerce de cette ville, en date du 24 avril

courant; que le failli étant dessaisi de l'administration de ses biens

ne peut, au ternies de l'art. 433, G. Conim., être mis en état d'arres-

tation à la requête de l'un de ses créanciers, la contrainte par corps

étant devenue inqiraticableaux fins d'un paiement devenu impossible

par la nature des clisses; — Par ces motifs, disons n'j' avoir lieu à

arrestation, ordonnons la discontinualion des poursuites, et sera la

présente ordonnance exécutoire par provision, nonobstant appel et

sans bail de caution, etc. »

Mais le débiteur qui, postérieurement à son incarcération,

a été déclaré en faillite, doit, nonobstant son état de failli,

être maintenu eu arrestation, si le créancier, qui a exercé
contre lui la contrainte par corps, a satisfait h la condition de
la consignation d'aliments prescrite par la loi. V. Trib. civ.

de la Seine, 20 juin 1861 (J. Av., t. 86 [1861], art. 161, X,
p. 25i), et la note.

XIV. Jugement, appel, délai, débiteur non incarcéré.

Le débiteur condamné par corps, quoique non incarcéré, est

néanmoins recevable à interjeter appel du chef de la con-
trainte, nonobstant l'expiration des délais ordinaires de l'ap-

pel (L. 13 déc. 1848, art. 7).—Grenoble (4'ch.), 27 avril 1861,
Eynard C. Laplacc :

« Attendu que l'art. 7 de la loi du 13 déc. 1848, en donnant au

débiteur la faculté d'appeler du chef de la contrainte par corps, dans

les trois jours de l'emprisonnement, nonobstant l'expiration des dé-

lais ordinaires d'appel, lui a donné, à plus forte raison, la faculté

d'appeler avant l'exécution de la contrainte et pour la prévenir, et

que cet article doit être entendu en ce sens que le délai d'appel, quant

au chef relatif à celte voie d'exécution, est prorogé jusqu'à l'expira-

ti'^n des trois jours qui suivent l'emprisonnement. >
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Celle intcrprélalion, cvidomiiiprU (.(uifontie à l'espril delà
loi de 1848, aélé généralcmcnl loiksam-cpiir la jurisprudence.
V. Paris, 2.5 janv. I8W: J. Av., t. 75 118501, p. 511, arl. 933,
4" espèce ; 28 déc. 18i<); Hioni, 19 juin 18W. el Bordeaux,
13 nov. 18'i9: J. A\:., lac. cit. y 2' et 3' espèces; Bourses,
21 janv. 1851 : J. Pal., 1851, l. 1, p. 95; Agen,7 janv. 1856:
même rec, 185G, l. 1. p. 'i05. — V. Contrit Toulouse, 16 fév.

1850: /. At., t. 75 11850], p. 511, art. 933, 1" espèce.

XV. Jugement, appel, délai.

L'appel du débiteur au chef de la contrainte par corps est

reccvable, quoique interjeté après les trois jours de l'empri-

sonncnient, s'il l'a été dans le délai ordinaire accorde pour

l'appel (L. 13 déc. 1848, art. 7; C.P.C, arl. 4'i3). — Paris

3'ch.j, 6 mars 18G2, l'iédoulntC. Thurey el ])e.tca7np.i :

« Considi^rant que l'appel de Tr(^doul;ita été interjeté d.ins les di-

lais ordinaires accordt'S pour les appels, dans les trois mois de la si

gnilication du jugement; que la loi du 13 déc. 185-8 , en accordant

au débiteur incarcéré la faveur d'un nouveau délai après et ;'i partir

de l'emprisonnement , nonobstant l'acquiescement et l'expiration du

délai ordinaire de l'appel, n'a pas abrogi'', au préjudice du débiteur

et en restriction de ses droits, l'art. U3 , C.P.C; qu'elle a voulu

seulement étendre les dispositions générales de la loi sur les délais

des appels; — Que l'on ne peut assimiler à un acquiescement l'em-

prisonnement que Trédoulat a subi forcément en vertu d'un juge-

ment exécutoire par provision et nonobstant appel ;
— Qu'en con-

séquence, l'appel de Trédoulat ne doit pas être déclaré non recevable

par application des dispositions de l'art. 7 de la loi du 13 déc. 1818. >

La solution résultant de cet arrêt ne peut être susceptible

d'aucun doute. L'art. 7 de la loi du 13 déc. 1S4S, en permet-
tant d'interjeter appel même après l'expiration du délai ordi-

naire, dans les trois jours de l'empri-onnement, a prolongé le

délai ordinaire eu faveur du débiteur et de la liberté. Mais il

dispose uniquement en vue du cas où le débiteur a laissé ex-

pirer le délai ordinaire de l'appel, sans attaquer le jugement
qui l'a condamné par corps; de sorte que, quand rarreslation

et l'emprisonnement ont lieu avant l'expiration de ce délai, le

débiteur a, pour appeler de ce jugement, non pas les trois

jours dont parle l'art. 7 de la loi de 1848, mais tout ce qui

reste à courir du délai ordinaire, comme s'il n'avait pas été

incarcéré; et, dans ce cas, l'appel peut porter à la fois sur

lefait relatif à la contrainte et sur le fond.

D'après l'art. 7 de la loi précitée, l'acquiescement du débi-

teur au jugement qui a prononcé la contrainte par corps n'est

pas plus que l'expiration du délai ordinaire de l'appel un
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obstacle à ce que le déhilcur appelle du jufjemenl au chef de

la conlraintc, dans les trois jours à partir do l'eiiiprisonne-

mcnl. Cet arlick" suppose donc que l'aciiuiesceniont est anté-

rieur à l'arrestalion. Mais si, en prorogeant le délai ordinaire,

il crée une faveur pour le débiteur, il ne la lui impose pas;
celui-ci est libre d'y renoncer. La renonciation ne peut être

incertaine quand, le délai ordinaire de l'appel étant déjà ex-

piré, le débiteur laisse passer les trois jours sans api)eler; il

y a alors de sa part acquiescement à l'exécution du jugement.
Cet acquiescement, au contraire, ne peut se supposer, lorsque

le débiteur, emiirisonné dans le cours du délai ordinaire de

l'appel, se trouve avoir, d'après le droit commun, un délai

plus long que celui qui est dctorminé par l'art. 7 de la loi de
i848. A plus forte raison, en est-il ainsi, dans le cas où, comme
dans l'espèce de l'arrêt rapporté ci-dessus, le jugement qui

prononce la contrainte est exécutoire par provision et nonob-
stant appel. Le décider autrement, ce serait aller contre le

but du législateur.

XVI, Débileiir, appel, inxtaiice, discoiitinuation de pour-
suites pendant trois ans, péremption.

Lorsque le débiteur, après avoir, dans les trois jours de son
euiprisonnemcnl, interjeté appel du jugement prononçant
contre lui la contrainte par corps, est resté plus de trois ans
sans poursuivre l'instance d'appel, celte instance est périmée,
par application des art. .'ÎOV, 398 et iOl, C.P.C, auxquels ne
déroge pas la loi du 13 dée. 18i8. — Rouen (3" ch.), 29 nov.

\S6l, Julienne C. liroussin :

« Considi'rnnt que la lo\ du 13 d<5c. 18 iS, dans une large sollici-

tude pour la liberté de la personne, rouvre bien, contre la disposi-

tion du jugement qui prononce la contrainte par corps, la voie d'ap-

pel que le di'^biteur aurait perdue par sa faute ; mais qu'elle n'a

entendu
,
par cette faveur exceptionnelle restreinte au seul cas prévu

dans l'art. 7, ni le relever pour toujours de toutes nouvelles déchéan-

ces, ni l'affranchir des régies ordinaires et fondamentales de la pro-
cédure ;

— Qu'il est, en etfet. manifeste que la chose jugée et l'ac-

quiescement reprennent leur autorité à l'endroit de la contrainte par

corps, comme sur tout le reste, si le débiteur n'use pas, dans les trois

jours qui suivent l'emprisonnement , de la faculté qui lui est accor-

dée , ou s'il en use par un acte d'appel vicieu.x et dont la nullité se-

rait prononcée ; — Qu'il en doit donc être de même s'il laisse périr

l'instance par discoutinuation de poursuites pendant trois ans, puis-

que autrement il faudrait admettre que cette loi lui a accordé une
laculté d'appel permanente et indéterminée, ou voulu que le litige

ne pût jamais prendre fin, ce qui n'est pas et ce qui ne pouvait être ;
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— Qu'il est, au oontrairo, de sûro et souveraine doctrine, qu'au-delà

des timilos dans lesquelles la Ini «t la raison ont renfermi^ l'cxcfp-

tion, c'est le droit loniniiin ijni conserve ou reprend srm empire ;
—

Et considi^rant , en fait, que Tîrnussiii , après avoir A la d;ili' du 27

sept. ISriS, dans les trois jours de son emprisonnement, interjeir-

appel au chef d'incompétence et de la contrainte par corps, des den\

jugements, l'un par défaut, l'autre contradictoire, rendus contre lui

par le tribunal de commerce de Rouen , le 20 fi'^v. et 21 juin IS.'JS,

n'avait d'aucun autre acte cntietenu et poursuivi cette instance d'ap-

pel pendant plus de trois ans, lorsque Julienne , son cri5ancier, en a

demandi' la pi';reMiption i la date du fi nov. 1801 ; — Qu'il y a donc

lieu de déclarer cette instance éteinte par application des art. 307,

398 et -m , C.P.G., auxquels la loi du 43 déc. 1848 n'a pas dérogé. .

Celle décision ne peut être qu'approuvée. Les art. 397 et

398, C.P.C., qui disposent que toute instance est éteinte par
discontinualion de poursuites pendant trois ans, el que la pc-
remplion couri contre toutes personnes, sont conçus, en eflet,

en ternies généraux, cl s'appliquent à toutes les instances

sans dislincUon, par eonséqurnt à l'instance ouverte par l'ap-

pel interjeté en vertu de l'art. 7 de la loi du 13 déc. 18'iS,

puisque celle loi ne contient aucune disposition de laquelle

on puisse induire que le léjiislaleur ait eu l'intention de dé-
roger, en matière de conlraiule par corps, aux art. 397
et 398.

XVII. Emprisonnement, durée, réduction, condamnation,
compensation postérieure.

La durée de l'emprisonnement pour dette, fixée par la loi

d'apiès le montant en principal de la condamnation pronon-
cée contre le débiteur, n'est point réduite par l'efTelde la com-
pensation, avec la somme formant l'objet de cette condamna-
tion, d'une somme moins forte que, postérieurement à l'in-

carcération, le créancier a été condamné à payer au débiteur

(L. 13 déc. ISIS, art. 4). — Paris (i'-'^ cli.), 6 juin 1862, Co^
to< C. ie/^fore; arrêt confiimatif d'un jugement du trib. civ.

de la Seine du 24 avril 1862, dont les motifs sont ainsi

conçus :

« Attendu que Collot a été, le 1-i janv. 1801, incarcéré à la requête

de Lefèvre en vertu d'un jugement du tribunal civil de la Seine, du
9 nov. 1838, confirmé par arrêt du 15 nov. 1860, pour la somme
principale de 3,100 fr.; — Attendu que, par jugement de cette cham-
bre du i" fév. 1861 , Lefèvre a été condamné h payer à Collot la

somme de 1,000 fr., à titre de dommages-intérêts, et que le tribunal

a ordonné que cette somme se compenserait avec le montant de la

condamnation au profit de Lefèvre par les Ijugement et arrêt sus-
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énoncés; — AllciKin ijnr le jiijjcmcnt du 1" fthTiiT 1«(!1 a iHr rendu

postrrieurumenl à l'inc^ira^nition de dilkit
; que, di'-s lors, il n'îi pu,

l'oiiiiuc s'il oftl M anti'riinir à Indlte arresUitinn, chauler e' niudifier

les causes de IViuprisonneineut; — Que cette condamnation et la

compensation qui en a iHé la consf-queiice ne peuvent Hre considé-

rées que comme équivalant à un à-compte payé postérieurement à

l'incarcération; — Que le |)aieinent d'un à-conijjte dans ces circon-

stances ne saurait modilier la durée de l'emprisonnement lixée par la

loi pour les sonunes à <<)iuunence desquelles s'est élevée la condam-

nation prononcée contre le débiteur, ot à raison desquelles la con-

trainte a été exercée par le créancier ;
— Que ladite somme de 1 ,000 fr.

pourra donc seulement être imputée comme à-compte sur le tiers li-

bératoire dont parle l'art. -2i, L. 17 avril i^'H, rendu applicabluaux

matières commerciales par l'art. G, L. 43 déc. 18i8; — Que, dés

lors, Collot est mal l'onde à prétendre qu'il ne peut être, à la requête

de Lefèvre, retenu dans la maison d'arrêt pour Jettes pendant une

durée de plus de quinze mois. »

La même question s'élait dcjîk présentée sous l'empire de
la loi du 17 avril 1832 (art. 5\ et avait été résolue dans le

même sens (V. Basiia, 10 juin ISSS; J. Ar., t. Ms [1833],

p. 610), Uc même les paiemenls partiels faits depuis la con-
damnation n'empêchent pas que la durée de l'emprisonne-
ment pour ce qui reste dû ne soit la même qu'elle aurait été

pour la totalité (Coin-Delisle, sur l'art. 5, L. 17 avril 1832,

p. 92).

XVIII. Aliments, consignation, période de 50 jours, appli-
cation de la loi du i mai 1861, question transitoire.

Pour satisfaire à la loi du i mai 1861, qui a porté à 45 fr.

(pour Paris), au lieu de 30 fr., le montant des aliments à
fournir par périodes de 30 jours au débiteur incarcéré, le

créancier a pu ne pas se borner à compléter la somme néces-
saire pour rachèvement de la période en cours au i juin, jour
où la loi du 4 mai est devenue exécutoire, mais déposer au
grelfe avant le 4 juin une somme de 45 fr. pour une nouvelle
période commençant à partir de ce jour. — Paris (eh. des
vacat.), 26 sept. 1861, Finct C. Limousin : arrêt rendu sur
l'appel interjeté contre le jugement du Trib. civ. de la Seine
du22 juin 1861, rapporté/. Av., t. 86 [1861], art. 161, VI,

p. 250, et infirmatif de ce jugement. — Les motifs de cet ar-

rêt sont ainsi conçus :

« Considérant qu'aux termes des art. 28 et 29 de la loi du 17 avril

1832 sur la contrainte par corps , la somme destinée à pourvoir aux
aliments des détenus pour dettes doit être consignée d'avance et pour

trente jours au moins, et qu'elle est de 30 fr. à Paris pour chaque
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pc^rioilp de ti'Pnle jours ;
— r.onsidr'ivml que cello soimiie a Hé portée

à 45 fr. par la loi du 4 mai IHfil, i|ui a modifié celle du 17 avril 18.12

sur ce point seulement, et n'a éli'' exécutoire qu'un mois après sa pro-

mulgation ;
— Considérant que Limousin était incarcéré depuis le 13

nov. 1SG0, à la requête de Finet, on vertu d'un jugemenldulrihunal de

commerce de la Seine du 2Sse|)lemL»' précédent; — Que Finet s'est con-

formé aux dispositions des lois précitées pour la consignation des ali-

ments; —Qu'en effet, avant la fin de la période expirant le 12 mai 1801,

il avait, à la date du (ide'ce mois, consigné une somme de .'tO fr. comme
l'exigeait la loi du 18 avril 1S32, encore applicable; — Mais que,

pour satisfaire aux prescriptions de la loi du l mai 1801, exécutoire

à partir du i juin, il a, sous la date du ;îO mai, consigné une somme

de 43 fr.; — Que cette consignation s'api)liquail de droit au premier

mois d'aliments couru sous l'empire de la loi nouvelle; — Que la

nécessité ou l'obligation d'une consignation supplémentaire pour les

jours restant à courir des périodes non expirées le i juin ne ressort

aucunement des termes ni de l'esprit de cette loi : — Qu'ainsi les ali-

ments du débiteur ont toujours été consignés régulièrement par pé-

riode de trente jours au moins , d'avance , et dans les quotités vou-

lues. .

V., dans le même sens, mes observations sur la loi du 2-4
mai 1861 (/. Av., t. 86 [1861], art. 14i, p.;i71).—Ainsique l'a

également décidé la Cour de Paris par arrêt du lï juin 1861

(V. /. Av., loc. cit.), l'augnientalion prescrite par la loi du
4 mai 1861 de la consignation des aliments a pu se prendre

sur le montant des sommes consignées, sous l'empire de la

loi de 1832, pour les périodes à courir; et cela, même sans

indication spéciale de la part du créancier (Rouen (1" ch.),

2 juill. ISGl, Rouffard C. Prieur]. — En tous cas, le débiteur

qui a accepté l'augmentation ainsi prélevée et en a donné
quittance s'est rendu non recevable à demander sa mise en

liberté pour insuflisance d'aliments (même arrêt de Rouen).

XIX. Aliments, période nouvelle, reliquat, insuffisance,

complément, mise en liberté.

Lorsque, au jour où commence une nouvelle période, les

aliments prescrits pour cette période n'ont point été déposés,

le débiteur est fondé à demander sa mise en liberté, encore
bien qu'il y ait au greffe un reliquat sur les consignations

faites pour les périodes précédentes, et quoique, avant l'épui-

sement de ce reliquat, le créancier ait consigné la somme né-
cessaire, la mise en liberté du débiteur n'en doit pas moins
être ordonnée, si la consignation complémentaire n'a eu lieu

que postérieurement à sa demande (L. 17 avril 1732, art. 28
et 30).—Trib. civ. de la Seine (ch. des vacat.), 28 sept. 1861,

B... C. X... :
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« Attendu qiio l:i lui de IS(il n'a modilii' la loi Ji- |8.'12 qu'en ce

i|ui touche la fixation du montant des ronsignntions d'aliments, mais

que les dispositions de cette dernii^re loi, relatives soit au calcul des

périodes, soit A roblij,'atiou de consigner les alimens d'avance, et au
moins pour une pt^riode entitVe, ont i5t6 maintenues, et qu'il est con-
stant que, le 17 février, jour où commençait pour le sieur B une
période nouvelle, il n'y avait pas au greffe somme suffisante pour la

période entière. «

V., dans le luêine sens, Trib. civ. de la Seine, 22 juin IS61
J. Av., t. 86 ^18611, arl. 161, VIII, p. 253), et la note qui suit
• jugement. Ad. H.

Art. 291. — BRUXELLES (1'" cli.) , 30 juillet 1862.

I'RAIS BT DÉPENS, AVOUÉ. DEMANDE EN PAIBME.VT, TAXE, COMPÉTENXE,

OFFRES RÉELLES, FACULTÉ DE PARFAIRE, PARTIES. AFFAIRES COMMUNES,

SOLIDARITÉ.

L'avoué, qui forme contre son client une demande en paie-
ment des frais qu'il lui doit, n'est pas tenu de faire taxer ces

frais préalablement à l'assignation ; mais le débiteur peut re-

quérir la taxe arant de payer {2^ décr. 16 fév. 1807, art. 9).
Les juges, saisis de la demande en paiement, sont compé-

tents pour statuer sur la taxe, et pour apprécier si les frais ré-

clamés sont légitimement dus.

La faculté de parfaire des offres n'est relative qu'à la somme
offerte pour les frais, et non à celle qui est offerte pour la

créance principale (C. Nap., art. 1258-3°).

L'avoué constitué par plusieurs partiesdans des affaires com-
munes a, contre chacune d'elles, une action solidaire pour le

paiement de ses honoraires {C. Nap., art. 2002).

(Moriau C. deBehr). — Arbêt.

La Cour ; — Attendu qu'il es! constant que les trois états de frais

et honoraires dont le paiement est réclamé par M" Moriau concernent

trois alfaires dans lesquelles M"^ Moriau. demandeur, a occupé pour

Louis et Dieudonné de Behr, défendeurs; — Attendu que, pour la

première fois, en répondant à l'assignation leur donnée, les défen-

deurs ont demandé et par leur exploit d'offres réelles et par les con-

clusions prises devant la Cour, que le demandeur fût tenu de faire

taxer immédiatement par qui de droit et conformément au tarif des

frais en matière judiciaire et de leur liquidation, tous les frais et

dépens susceptibles de taxe dont il demande le paiement et subsidiai-

rement. pour le cas seulement où la Cour croirait devoir taxer elle-

même tous les frais et dépens demandés, surseoir à statuer au fond

jusqu'après l'accomplissement desdites taxes et leur justification aux

T. III, 3« s. 29
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défendeurs ; — Allendu que In Cour saisie de la demande en paiement

des (5lats est conipélenle pour statuer sur la taxe demandée, qu'il n'j-

sulte de l'examen fait par elle de ses articles qu'ils sont ou justiri(''s

par le tarif uu aduiissildes cumiiie déboursés faits pai le demandeur

dans riiiloiôt des dt^ftndeuis, dans la jii'osi'cution des all'aires dans

laquelle occupait pour eux M* Moriau; — Attendu que, lorsqu'il ne

s'agit pas de récupérer des frais contre une partie condamnée, mais,

comme dans res|)éce, d'en obtenir le paiement du celui qui a employé

le ministère de l'avoué, la taxe des frais n'est pas une ii.esure indis-

pensable pour rendre la somme due exigible, qu'il est seulement loi-

sible au débiteur de la requérir avant de payer
;
que par suite les

ofl'res nielles et la consignation ne peuvent être valables et liWn'i

le débiteur que pour autant qu'elles comprennent toute la somme dui'

et exigible, plus les frais; — Attendu que si le n° 3 de l'art. 1258,

C. Civ., permet de parfaire la somme offerte, cette tolérance de la loi

n'est relative qu'à la somme offerte pour les frais et non à celle qui

constitue la créance principale ; — Attendu que la somme due et exi-

gible, dont le i)aiument est demandé, étant de 111)8 fr. 84 c. et les of-

fres n'étant que de .s.")0 fr., frais compris, lesdites offres doivent être

rejetées comme insuffisantes ; — Attendu que l'avoué constitué par

plusieurs paities dans des affaires communes peut être considéré

comme leur mandataire, et par suite peut demander contre chacune

d'elles solidairement le paiement de ses déboursés et honoraires ;
—

Attendu encore que les défendeurs Louis et Dieudonné de Behr, ré-

pondant à l'assignation leur donnée en paiement solidairement ont,

tant par leurs olfres réelles du 7 juin 1862, que jiar leurs conclusions

à l'audience devant la Cour, reconnu que la demande formée contre

eux ne constituait qn'un tout divisible dont l'uii et l'autre étaient soli-

dairement tenus et prétendaient se libérer par un paiement ou par une

consignation faite en commun sans désignation de parts; — Par ces

motifs, sans prendre égard aux offres réelles et à la consignation faites

par les défendeurs et rejetées comme insuffisantes et inopérantes, con-

damne solidairement Louis et Dieudonné de Behr à payer à M^ Mo-

riau, avoué prés de celte Cour, la somme de , etc.

MM. De Page, 1" prés.; Mersman, av.

Observations.—Sur la première solution, V., dans le même
sens, Chauvcau, Comment, du tarif, t. 2, p. 87, n° 77, Bon-

nesœur, Nouviau Manuel de la Taxe, p. 175 el 271; notre

Encyclopédie des Huissiers, 2^ édit., t. i, v° Frais et dépens,

n° 219. Si, en elïet, il est d'usage que, avant d'assigner leurs

clients en paiement des frais qu'ils leur doivent, les avoués

présentent leur mémoire à la taxe, ni l'art. CO, C.P.C, ni

l'art. 9, 2" Décr. 16 fév. 1807, cependant, ne leur imposent

c€tte condition. Mais la partie a toujours le droit de requérir
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la laxe; clic peul oncnro la demandor, quoiqu'elle ail été

condamnée nu paicnionl des frais (Chauveau, t. 2, p. 87,

n»7S\
l/avoué ne doil-il pas. au moins, avant IVxploil d'assigna-

tion, délivrer copie du mémoire des frais qu'il réclame? Dans

l'espace de l'arrêt rajiporlé ci-dessus, celte copie avait été

donnée. C'est le moyen de mettre la partie à mtîme de vérifier

si les frais qui lui sont demandés sont intégralement dus par

elle, et d'arrêter le procès en payant ou en faisant des offres

réelles. 11 résulte même d'un arrêt de la Gourde Bourges, du
22 août 18f.6 [J. Av.. t. 82 [18571, p. /»'r6, art. 2759), qu'à dé-

faut d'avoir donné copie du luémoire de frais en ItMc de l'assi-

gnation, l'avoué est non recevaMe dans sa demande. Mais les

fiiits ont pu induer sur celle décision. L'avoué, sur une assi-

gnalion qui ne contenait pas copie du mémoire de frais, avait

obtenu unecondainTiation par défaut contre son client. Celui-

ci, sur la signification qui lui fut faite de cet arrêt, fit des

offres réelles que l'avoué avait eu le lorl de ne point aeeepler.

Le client forma alors opposition el réitéra ses offres. La Cour,

les reconnaissant sudisantes, déclara l'avoué non vecevable en

sa demande, el laissa à sa charge les frais de la procédure

qu'il avait suivie. L'arrêt précité de la Cour de Bourges statue

donc sur une espèce particulière, el ne peut être considéré

comme un arrêt de principe. En principe, en effet, il ne me
semble pas que l'assignation puisse être déclarée nulle, par

cela seul que la copie du mémoire de frais ne s'y trouve pas.

Cette copie peut être signifiée postérieurement; seulement,

alors, elle n'entre pas en laxe ; voilà la seule sanction qui

doive être attachée à l'omission (Arg. art. 65, C.P.C). C'est,

du reste, ce qui a été généralement admis par la jurisprudence

et ce qu'enseignent les auteurs. V..\raiens, 11 mars el 29 juin

1826 (J. Av., t. .VJ [1827], p. 295); Lyon, 17 juill. 1S26 (même
vol., p. 183); Bordeaux, 28 nov. et 15 déc. 1840 (/. Pal.,

1841, t. t, p. 336); Chauveau, Comment, du tarif, X. 2, p. 87,

II" 76: Boucher d'.\rgis, Dict. de la Taxe, v° Frais, p. 176;
Bonnesffur, p. 274; notre Encyclope'die des Huissiers, 2' édit.,

t. 4, v" Frais et dépens, n"' 216 et 217.

La seconde solution est conforme à l'opinion de M. Bon-
nesœur (p. 274); et je crois, avec cet auteur et la Cour de

Bruxelles, que le tribunal ou la Cour peuvent bien faire les

vérifications qu'aurait faites le juge taxateur, si préalable-

ment le mémoire lui avait été soumis. Mais s'il ne leur con-

vient pas de se livrer à ce travail à l'audience même, ils peu-

vent le renvoyer à l'examen d'un de leurs membres.
Sur la troisième solution, V., dans le même sens, notre En-

cyclopédie des Huissiers,'!' édit., t. 5, y" Offres réelles, n^SS,
58 et suiv.
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Quant il la quiUricmc solution, cllo n'est qu'une application

(lu principe pose en l'art. 2002, G. Nap., piineipc qui esl ap-
plicable aux. avoués, comme à tous autres mandataires. Tou-
tefois, pour qu'un avoué puisse avoir le droit d'invoquer le

bénéfice de la solidarité légale établie par cet article, il ne
sullit pas qu'il ait représenté ])lusieurs parties dans la môme
instance. La divisibilité de la dette esl de droit commun, et

la solidarité est une exception qui doit être strictement limitée

auv seuls cas pour lesquels elle a été introduite. Il faut donc,

pour que la solidarité existe, que les parties aient un intérêt

commun, procédant de la même cause. Or, nul doute que
l'avoué, constitué par plusieurs personnes ayant dans la même
instance un intérêt commun, n'ait, contre elles, pour le paie-

ment de ses Irais et avances, une action solidaire. V., en ce

sens, Liège, 2avril 1810, Rennes, 25 août 1812, et Cass. 2 août
1813 {J. .413., t. 5, p. 286 et 325, v° Avoué, n° 36, 2= et
3" espèces, et n° 63, 1" cspcce)j Paris, 28 déc. 1826 (t. Si

11828], p. 61); 9 fév. 1833 (t. 46 [183iJ, p. 92); Orléans,

26 juin. 1827 (t. VA [1S2S], p. 297); Grenoble, 23 mars 1829
(t. 37 [1829] p. 295); Toulouse, 15 nov. 1831 (t. 42 [1832],

p. 20); Bordeaux, 28 nov. et 15 déc. 1840 (J. Pal., 1841, I. 1,

p. 336); Rennes [motifs], 27 août 185S {}. Av., t. 79 [1854|,

p. 601, art. 1957); — Domat, Lois civiles, lit. 15, secl. 2; Pi-

geau. Comment., t. 1", p. 308; Coffînières, /. .le, t. 5, p. 286,
V Avoué, n" 36; Boucher-d'Argis, p. 176: Glandaz, Encyclo-
pédie du droit, v° Avoué, n° 35; Bonnesceur, p. 273 ; notre

Encyclopédie des Huissiers, 2' édit., t. 4, v° Frais et dépens,

W 226. — V. Cependant Besançon, 20 nov. 1809 (/. Av., t. 5,

p. 286, V" A'^mié, n» 36, V espèce); Bordeaux, 30 nov. 1853
(t. 79 [1854], p. 211, art 1766), et la note. —L'action soli-

daire de l'avoué s'étend non -seulement aux frais et avances
relatifs aux actes de la procédure, mais aussi aux honoraires

qu'il a avancés à l'avocat des parties (Toulouse, 11 mai 1831 :

J. Av., t. 42 [1832J, p. 19); et elle peut s'exercer même contre

le cessionnaire des droits de l'une des parties dans l'instance,

quoique cette partie y soit restée (Trib. civ. de Mireeourt,

16 mai 1856 : J. Av., t. 81 [1856], p. 515, art. 2481).— Mais,

de ce que la solidarité ne se présume pas et ne peut exister

que dans les cas déterminés par la loi, il suit que l'arrêt qui,

sans en donner un motif spécial, admet l'action solidaire îor-

miéeparun avoué, en paiementdes frais qui luisontdus, contre

plusieurs parties qu'il a représentées dans la même instance,

et les condamne solidairement au paiement de ces frais, viole

tout à la fois l'art. 2002, G. Nap., et l'art. 7, L. 20 avril 1810
{J, Ac, t. 76 [1851], art. 1025 ter, p, 140). Ad. Harel.
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AuT. 292. — LIMOGES (ch. corr.) , 12 jiiilict 18G2.

E.NTRAVE A LA LinBRTÉ DES ENCHÈRE!; , SOMME OFFERTE OU REÇUE ,

ABSTENTION, COMPLICITÉ.

Celui qui accepte l'offre qui lui est faite d'une somme â'ar-

ijent et même reçoit cette somme, il la condition que, lors d'une

adjudication publique, il s'abstiendra d'enchérir, ne peut être

poursuivi ni comme auteur du délit d'entrave à la liberté des

''uchères ni comme complice de ce délit (C. Pén., art. 412,

59 et 60).

(Rigot\ — Arrêt.

La Coin ;
— En fait : — Attendu que le 2(i mars 1802. on procé-

dait, au chpf-lieu de la commune de Saint-Marc-à-Loubaud, à la vente

publique de nombreux communaux ; — Que les habitants de Pelle-

tanges et de Lavaux-Gelade, voulant devenir adjudicataires des hérita-

ges dépendant de leur section et craignant le concurrent Rigot, offri-

ront à ce dernier une somme d'argent, à condition qu'il ne se présen-

terait pas aux enchères : — Que le prévenu accepta ces offres, et qu'il

est établi, par de nombreux témoins et même par son aveu, qu'il tou-

cha, à cet effet, la somme promise et s'abstint d'enchérir; — Que le

tribunal d'Aubusson a pensé que Rigot , ayant reçu de l'argent pour

renoncer au droit d'enchérir, s'était rendu complice du délit prévu

par l'art. 412, C. Pén., et l'a condamné à 25 fr. d'amende ; — Que
le prévenu a fait appel et a soutenu, au contraire

,
qu'il ne pouvait

être poursuivi ni comme auteur principal, ni comme complice à rai-

son du fait unique relevé contre lui ;

En droit : — Attendu que l'art. 412, C. Pén., qui punit celui qui,

par dons ou promesses, écarte les enchérisseurs, ne parle pas de celui

qui a reçu des dons ou des promesses pour s'abstenir ;
— Que ce der-

nier ne saurait dès lors être poursuivi comme auteur principal, le

silence de la loi à son égard faisant présumer qu'elle n'a voulu lui

infliger aucune peine; — Qu'eu effet, dans tous les cas analogues, le

Code a soin d'exprimer formellement qu'il punit également le^ deux

actes dont la coexistence est nécessaire pour la perpétration du délit

qu'il prévoit; — Que l'art. 113 assimile celui qui vend des suffrages

à celui qui les achète ; — Que les art. 177 et 179 frappent également

le corrupteur et le corrompu : — Qu'on ne comprendrait pas que l'art.

412 n'eût pas désigné comme punissable celui qui reçoit les dons et

les promesses, si le législateur avait voulu l'atteindre et le punir; —
Attendu que cette interprétation restrictive, qui résulte des termes

de l'art, précité, semble plus évidente encore si l'on en recherche l'o-

rigine; — Qu'il a remplacé la loi du 24 avril 1793; — Que cette loi,

par les dispositions très-larges de son art. 12, pimissait nécessaire-

ment ceux cpii, à l'aide d'argent donné ou reçu .entravaient la liberté
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des enchi'Tfis ;
— Mais que ic Code n'ayant pas reproduit la {;r'ni^r:i-

lité des tcniif's de l'ancienne loi, en a modifié et restreint l'application

aux faits nominativement dési^jnés dans sa nouvelle rédaction
;

Que , dOs lors , Rigot ne saurait être considéré comme auteur prin-

cipal
;

Attendu que lo prévenu ne tombe pas davantage sous le coup des

art. ri'J et (iO, C. Peu.; — Qu'en eflet, le caractère essentiel et géné-

ral des faits qui donnent naissance à la complicité légale , c'est qu'ils

sont accessoires et indépendants du délit principal; — C'est qu'ils

ont pu ôire ou n'être pas, sans que le délit principal en existe moins;
— C'est i]uc, sans eux, le délit principal a ])U se commettre el se

concevoir; — Que ces caractères, (|ui se retrouvent dans tous les

actes, d'où les arl. 5!) et (iO font résulter la complicité, sont diamétra-

lement opposés à ceux que présente le fait imputé à Rigot; — Atten-

du, en eli'et, que le prévenu a reçu de l'argent pour s'abstenir des en-

chères ; — Mais que cet acte , loin d'Être indépendant du délit prin-

cipal, en est au contraire un élément nécessaire el constitutif; —
Que, sans le fait d'avoir accepté de l'argent, le fait d'en avoir donné

est impossible et inconcevable ; — Que c'est seulement par la réunion

de ces deux actes , tellement indivisibles qu'ils ne peuvent ni exister

ni sfi concevoir séparément, que le délit prévu par l'art 412 se trouve

produit ; —Que, dès lors, Rigot qui a regu et celui qui a donné ayant

fourni cbacun un des éléments constitutifs du délit, sont auteurs

principaux au même titre, ce qui exclut évidemment l'idée de com-

plicité; — Attendu, d'ailleurs, que la Cour de cassation a semblé

reconnaître elle-niènie que le fait seul d'avoir reçu de l'argent ne

constituait pas la complicité du délit prévu par l'art 412; — Qu'en

eli'et, dans les divers arrêts rendus sur la matière, notamment dans

l'arrêt du 12 mars 18-41, la Cour suprême n'a jamais fait résulter la

complicité de l'acceptation d'une somme d'argent ; — Qu'elle n'a même
pas relevé ce fait, quoique reconnu et constant^ proclamant virtuelle-

ment que cet acte seul, et sans aucune autre circonstance prévue par

l'art. CO, C. Pén.,ne pouvait donner naissance au délit de complicité ;

— Attendu que Rigot n'étant pas complice, ne pouvant être pour-

suivi comme coauteur, doit être renvoyé de la plainte; — Farces

motifs, etc.

M. Mosnier, prés.

Note. — La solution résultant de l'arrêt qui précède est

conforme à l'opinion des autenrs ; mais il existe, dans la ju-

risprudence, sur la question de savoir si celui qui s'abtient

d'enchérir par suite de l'acceptalion d'un don ou d'une pro-

messe peut être poursuivi comme complice du délit d'entra-

ves à la liberté des enchères, une vive controverse. V., con-

trairement à l'arrêt rapporté ici, Aix, 31 août 1858 [J. Av.
t. 85 [1860], p. 353, art. 73), et mes observations.
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La Cour do Limosics, pour jiislilicr sa doctrinp, s'est ap-

(iiiyo, noIaiiiiiuMil, sur un anôtdc la ("."ur de cassalion du 12

mars 18'il, (ini, selon eUe , n'aurait jamais fait résulter In

foniplieité de l'aeceptation d'une somme d'arg nt. L'induc-

tion que la Cour de l.imngcs a cru pouvoir tirer de l'arrêt

précité de la Cour suprCme est-elle exacte?

Voiei le texte de cet arrôt :

. La Coi'h; — Vu les iirt. Wi. S!» et (iO, C. Pén.; — Att<>nda

Huil est ronstaiit. en fait, par le jugement attaqui^. i° qii'av.mt l'ad-

judiration de l:i terme du droit de hac dont s'agit, les six di^fendours

au pourv'oi et les nommés Uey et Soulier se réunirent et rnnvinrent

entre eux que le prix de la ferme ne serait pas pnrté au-dessus de

,"tOl) fr., et que, si l'adjudication avait lieu à un prix inférieur, l'adju-

dicataire paierait la difTérenre à ses coassociés; 2° que l'adjudication

fut prononcée en faveur de Rey et Soulier inoyennani la somme de

105 fr.; 3" qu'immédiatement après l'adjudication , Rey et Soulier

consentirent des effets aux défendeurs pour assurer rexécution des

conventions précédemment arrêtées ; — Attendu que, d'après les faits,

l'entrave (|ui a été apportée , dans l'espèce, à la liberté des enchères

est l'œuvre conuuuue de tous ceux qui ont pris part auxdites con-

ventions ;
— Que, si Rey et Soulier, restés titulaires de la ferme par

l'eiret de l'adjudication , et ayant eu , dés lors, à payer les sommes
convenues, doivent être considérés, aux termes de l'art. 412, G, Pén.,

comme les auteurs principaux du délit, les défendeurs doivent être

punis, en conformité des art. 59 et GO du même Code, comme s'en

étant rendus les complices par aide et assistance, puisqu'ils ont vo-
lontairement donné à la fraude une coopération sans laquelle le délit

n'aurait pu être consommé; que cependant le jugement attaqué les

a renvoyés de la poursuite dirigée contre eux, en quoi il a furraelle-

ment violé les art. 412, 39 et GO, C. Pén.; — Casse. »

Loin que cet arrêt puisse servir à la justification de la doc-

trine admise par la ("our de Limoges, il me semble, au con-
traire, résulter clairement de ses motifs que la Cour de cas-

sation a considéré l'abstention payée au moyen d'un accord

frauduleux comme constituant un fait de coopération au dé-
lit par aide et assistance, fait auquel s'applique, à défaut de
disposition contraire, le principe général sur la complicité.

La Cour de Grenoble (eh. corr.) lui a, du reste, attribué

cette signification; et, par suite, elle a décidé, par arrêt du 3

juin. IS61 [Ministère public C. Galland , Marchand et Rabi-
chon), que l'art. il2, C. Pén., atteint non-seulement l'en-

chérisseur qui s'est rendu adjudicataire en écartant par un
accord frauduleux des individus qui avaient le projet d'en-

chérir, mais aussi, en vertu des dispositions générales sur la
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complicité, ceux qui ont coopéré au délil p.ir aide et assis-

tance en consentant à s'abstenir d'enchérir nioyennant lu

promesse d'une somme d'arj^enl.

• Attendu,—portent les motifs de l'arrêt île la Cour de Grenoble,

—

i]u'il est établi aux débats ipie le '2 décembre dernier , alors qu'il de-

vait être procédé devant M. le sous-])réfel de Saint-Marcellin à l'ad-

judication de la ferme du bac de Counin-sur-l'Isére, les prévenus

sont entrés en pourparlers, et a])rès s'être coninuiniqué leurs résolu-

tions respectives d'enchérir, se sont concertés alin de faire cesser celle

opposition d'intérêts, l'un en se portant adjudicataire, et les autres

en s'absteuanl moyennant des conditions arrélées d'avance ;
— At-

tendu que , dans ce but, il fut convenu que Habichon, Marchand et

Galland se présenteraient ensemble à la sous-préfecture; que les deux

premiers feraient un simulacre d'enchère en mettant chacun une

somme de S fr., et que le troisième formulerait une dernière enchère

de S fr. qui ne serait pas couverle ; — Attendu que, pour prix de

cette abstention, Galland promit de payer à Marchand une prime de

SriO fr., et à Ribichon une prime de ISO fr.; que ,
par celte manœu-

vre , Galland devint adjudicataire ù des conditions très-avantageuses,

et que, sa qualité une fois reconnue, il réalisa son engagement verbal

eu souscrivant au prolit de Marchand et de Rabichon deux promesses

des sommes ci-dessus énoncées ;
— Attendu que ce fait constitue à

la charge de Galland le délit prévu par le § 2 de l'art. 412, G. Pén.,

et engage, eu outre, la responsaliilité pénale de ses deux coprévenus,

pour s'être rendus complices de son action; — Attendu, sur ce point,

qu'on ne sjiurait argumenter des termes restreints de l'art. 412, C.

Pén., pour soutenir que le législateur, en ne nommant que ceux qui,

par dons et promesses . ont écarté les enchérisseurs, a par cela même
excepté de ses dispositions les enchérisseurs qui se sont laissés écar-

ter ;
— Attendu, en effet, que l'article précité ne déroge pas aux rè-

gles du droit commun; que, dès lors, l'individu qui reçoit des dons

ou agrée des promesses pnur ne pas donner suite à sou intention d'en-

chérir, et qui fait ainsi directement un acte sans lequel le mouvement

naturel des enchères n'aurait pas été entravé , devient réellement

complice d'une action qualifiée délit, soit en procurant des moyens
pour la commettre, soit en aidant et assistant, avec connaissance,

son auteur dans les faits qui l'ont consommée; — Attendu qu'il ne

faut point perdre de vue que le sort d'une adjudication intéresse soil

l'État qui adjuge administrativement la chose offerte aux enchéris-

seurs, soit le propriétaire ou les créanciers du propriétaire des biens

vendus en justice ; que cet intérêt exige que les opérations relatives

à ces adjudications ne subissent aucun obstacle et aboutissent au ré-

sultat que doit a.ssurer le libre et loyal concours des parties; — Que
ce résult:it est essentiellement empêché par le fait personnel de l'in-
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<lividii qui , ayant la voliiiUi5 arrM(5t' d'endu'rir, consent à se retirer

au moyen d'une rémunération i|uo la loi réprouve ; car d'une part,

il liéiuMicie d'une somme ('videmmciU prélevée sur le capital (pi'une

loyah? adjudication aurait |)u atteindre sans son abstention intéres-

sée, et, d'autre part, il aide celui qui le gratifie à réaliser un gain

illicite; que, sous tous ces rapports, il concourt à la perpétration du

délit spécifié en l'art. -112, C. Pén.; — Attendu que ces principes

doivent d'autant mieux élre appliqués A l'espèce qu'il s'agit d'un ac-

cord intervenu entre trois parties
;
que (lalland ne pouvait arriver à

son but qu'en écartant à la fois Marciiand et Rabichon, de telle sorte

qu'il est vrai do dire que cbacun de ces individus, en s'entendant

avec GallanJ, l'a aidé à écarter son autre concurrent ; de telle sorte

qu'ils ont tous les deux donné à la fraude une coopération sans la-

quelle elle n'aurait pas été consonmiée ;
— Attendu , au surplus, que

cette doctrine a déjà été cons'icrée en termes ]ilus ou moins exjirès

par les arrêts de la Cour de c; isation des 12 mars et l!l nov. ISH et

du 5 niai 1857. »

Ce dernier arrêt cens .mt formellemrnl l'opinion que j'ai

émise dans les observai ns insérées à la suite de l'arrêl pré-
eité de la Cour d'Ai.x, ' 31 aoùl 1858. Ad. H.

Art. 293.—T1\1U. CIV >E GRENOBLE (1" cli.), •; février 1802.

Surenchère, acqu jur, trav.*.ux, plis-vali'e, fixatio.n
,

remboursement.

Le surenchérisse n'est pas tenu de comprendre dans le

chiffre de la surer ère le prix des travaux que, depuis la

vente, l'acquérexir fait exécuter.

Ce dernier , di ssédé par suite de la surenchère, a droit,

jusqu'à concurn s de la plus-value, au remboursement du
prix de ces trava

)\ Cette pius-vai » doit être déterminée d'une manière défini-

tive avant l'adjudication sur surenchère, et imposée au nouvel

adjudicataire à titre de charge envers l'acquéreur dépossédé.

(Arnaud C. Salomon). — Jugement.

Le Twhunal; — Attendu que la surenclière, faite par Arnaud, sur

le prix de la vente passée par Salomon Bracliet à Jean-Salomon

Brachel le 20 févr. 1854, est régulière ; que la caution présentée par le

surenchérisseur en la personne de Battier père est suffisante ;
—

Attendu que si Brachet ills a fait, sur les immeubles surenchéris, des

travaux qui en ont augmenté la valeur, il est juste de lui eu tenir

compte, nul ne pouvant s'enrichir au dépens d'aulrui ;
— Attendu que

l'insuflisauce du prix offert par l'acquéreur et qui détermine la suren-

chère ne peut prendre s;, source dans la plus-value résultant des amé-
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lioralions de l'acqui^rour, liirpu^lk'. nVtant pas le fa'l du di^bitciir. ne

peut h aucun titre profiler à ses cn'ancier.-!;—qu'il suit de là qu'il y a

droit arquis pour rcs derniers au prix entier de l'adjudication sur

surenchère, et que la plus-value due A l'acquéreur évincé ne peut i"'lro

prise sur ce prix, m-iis doit être imposée à l'adjudicataire à titre de

charge envers ledit ac(iurTCur, char^-e qu'il convient de ûxer avant

l'adjudication dans l'intérfl de la loyauté des enchi-rcs ;—Mais attendu

que le tribunal n'a aucun élément pour apprécier en l'élat cette plus-

value ;
— Par ces motifs,... déclare bonne et valable la surenchère ;

ordonne qu'il sera procédé à la vérification et constatation des travaux

faits par Urachet fils sur les immeubles surenchéris et :\ l'appréciation

de la plus-value résultant desdits travaux, pour lidite plus-value

être payée par l'adjudicataire et intervenir en sus do son prix ; etc.

M. Bertrand, prds.

OesEnvATiONs. — Les diverses questions résolues par le ju-
gement qui précède .sont basées sur un principe incontesta-
ble : c'est que la propriété surenchérie est considérée au jour
de la surenchère telle qu'elle était et se composait au momciil
de la première alicnalion; en conséquence , sa valeur s'ap-

précie au jour même de la vente primitive, et non pas au
moment de la surenchère. Pourquoi en serait-il autrement,
puisque, aux termes de l'art. 837, C.P.C., racte même d'a-

liénation doit tenir lieu de minute d'enchère et que le suren-
chérisseur n'est tenu de porter le prix qu'à un dixième en
sus de celui stipulé dans le contrat de vente (C. Nap., art.

2185).
Ce point admis, il ne peut pas être douteux, comme cela

résulte de l'un des motifs du jugement que nous rapportons,
que le créancier qui surenchérit n'est pas tenu de compren-
dre dans le chiffre de sa surenchère le prix des travaux exé-
cutés depuis la première vente, car ils nt5 font point partie

de cette vente (V. Trib. civ. de la Seine, 29 déc. 18i9 : J. An.,

t. 75 [1850], art. S6i, p. 26i, et la note). Tout .système con-
traire rendrait impossible la surenchère, puis ;u'elle doit être

faite dans un délai déterminé, et que ce délai ne serait jamais
suffisant au surenchérisseur pour apprécier la plus-value ré-

sultant des travaux exécutés par l'acquéreur.
Faut-il conclure de là que l'acquéreur, dépossédé par une

surenchère, ne pourrait pas se faire rembourser le montant
des travaux qu'il aurait opérés depuis son entrée en jouis-

sance ? — Sur ce point encore il ne saurait y avoir de diffi-

culté, du moins en matière de surenchère sur aliénation vo-
lontaire Cl). Car toute solution contraire ferait bénéficier le

(^) La question serait jilus délicate, s'i! s'agissait d une surenchère sur
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nouvel iuljiidiciilaire d'aniéliorations qui ne .sutit point le fait

du vendeur, et (jui, par eonséquent ne raisuient point l'objcl

de la vente primitive. Or, nul ne peut s'enrichir au délrinienl

d'aulrui. Il est doue juste que ces amclioralions soient resti-

tuées à leur auteur; c'est ee quia lieu en droit lonuuun, en

n>atiùrc d'inietion (("-. Nap., art. 163i). On no comprendrait

pas qu'il en fut autrenieni eu matière de surenchère, la su-

renchère étant cvicti\e d'une manière particulière (V., dans
ce sens, Trib. riv. de C.olmar, Il a\ril 18't2 : J. At., t. 68
[lS'i5|, p. 290; Bordeaux, l'i déc. IS'i."? : J. Pal. ISïi, I. 2,

p. 46.3 ; Trih. de Bruxelles, l"avril 1857 : J. Av., t. 8'» [1S59],

art. 3379, p. 619; Greuier, llypolh., n'>471; Troplong,
Ilypolit., n° 962).

Par voie de conséquence , l'acquéreur primitif serait res-

ponsable des déjiradalions de l'immeuble (Douai, 2 juin

1841 : J. Pal., 1847 , l. 1, p. 252 ; 29 avril 1846 : /. .iv., t.

71 [1846!, p. 486).

Toutefois, en ce qui concerne les améliorations, il importe

de remarquer que, ordinairement, l'acquéreur dépossédé ne
peut exiger le remboursement que de la plus-value donnée à
l'immeuble par suite de l'cxéeulion des travaux, et non pas
le prix des travaux eux-mêmes. Mais , lorsque les impenses
sont moins élevées que la plus-value, la restilulion à faire au
tiers détenteur pour Icsamélioratious doit être restreinte à ses

impenses; il ne serait pas juste qu'il en fit une spéculation

et qu'il put recevoir plus qu'il n'aurait déboursé Grenoble,

31 dée. 1841 : Jnuni. de la Cour de Grenoble, t. 10, p. 106;
Bordeaux, 14 dée. 1843 : arrêt précité). La totalité des impen-
ses serait due si les travaux avaient été faits avec autorité

de justice ^Paris, 7 et 11 juin 1834: Sir., 1835, 2'' part.,

p. 53).

La jurisprudence et la doctrine peuvent être considérées

comme fixées sur ces divers points; il n'eu est pas de même
lorsqu'il s'agit de déterminer à la charge de qui sera la plus-

value provenant des améliorations faites par l'acquéreur ou
bien qui profitera de l'indemnité à sa charge pour cause de
dégradations.

Il a été jugé, dans un premier système, que le montant de
la plus-value doit être imputé sur le prix d'adjudication, et ne
peut être mis à la charge de l'adjudicataire par un dire addi-

tionnel au cahier des charges de la revente sur surenchère
(Paris, 16 juin 1858 : /. .A.V., t. 84 [1869], art. 3379, p. 619;

eïi ropri.ilion forcée; car l'aiijuilicalaire, à lii différence de l'acquéreur,

n'acquiert l'iiniiieubie qu'à titre provisoire et sous la comlliion suspensive

que nul ne surenchérira ilans la bnilaine. S'il a Fait des cbangements dans

ce délai, il semble juste qu'ils soient à ses périls et risques.
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V. aussi Chauveau, Lois dehi iirocéd., q[iesL2k9S); — clqu
le ])aicinciil des impenses ne doil donner lieu qu'à une action

à exeii-er sur le prix de la deuxit^me vente (Paris, 2G déc.

1835). — lia été jugé enfin que c'est avec tous les créanciers

inscrits, et lors de la distribution du prix, que l'acquéreur

évincé doit faire déterminer le moulant de la plus-value (ju'il

a donnée à l'immeuble, par suite des iui|)enses et améliora-
tions qu'il y a faites (Orléans, 19 juill. 18V3: J. l'aL, lSi3,
t. 2, p. W2; Pont, Pricll. cl lli/pulh., n" 1,'^97).

Dans un système contraire, qui est généralement admis
aujourd'bui, l'adjudicataire seul est tenu du rernbourseinciil

des impenses ou améliorations, et non pas les créanciers du
vendeur. Et, en effet, comme nous l'avons déjà dit, l'évalua-

tion du dixième imposée au surenchérisseur est faite sur le

prix de vente en dehors de toute appréciation de plus-value.
Or, supposons que la surenchère ne soit pas couverte : pourra-
t-on soutenir que le prix d'adjudii'alion représente tout ou
partie des impenses? Vainement on dirait, avec la Cour d'Or-
léans (arrêt précité du 19 juill. lS't3)

,
qu'imposer au suren-

chérisseur, qui resterait adjudicataire , l'obligation de rem-
bourser, en sus de son lirix, le montant de la plus-value, ce

serait aggraver sa position , ce serait lui l'aire acquérir pour
une somme supérieure à ses offres un immeuble qui à ses

yeux ne vaut qu'un dixième en sus du prix porté au conlrai

notifié. Il ne faul pas confondre le dixième, mise à prix, qui

est la valeur au jour du contrat de vente, avec la plus-value

réprésentée par les améliorations ,
qui est la valeur au jour

des enchères. Il n'y a point de surprise en cela, point de

changement de position ; le surenchérisseur n'a pas di\ igno-

rer les impenses; et s'il n'est pas tenu de les faire entrer en
ligne de compte, pour sa mise à prix, en vertu des lois spé-

ciales à la surenchère, il ne s'ensuit pas que le droit com-
mun ne doive pas reprendre toutson empire du jour oîi l'adju-

dication est consommée, c'est-à-dire du jour où l'acquéreui'

est définitivement évincé. Le prix de l'adjudication ne re-

présente que la valeur de l'immeuble sans améliorations.

Pourquoi le surenchérisseur bénéficierait- il de ces amélio-
rations, sans payer la plus-value qui en est la suite? L'o-

bligation de rembourser à l'acquéreur les impenses et les

améliorations est du droit commun, a dit M. Treillard, lors

de la discussion de l'art. 2 ISS au Conseil d'Etat. Si le prix

d'adjudication ne peut comprendre les impenses ou amélio-
rations, comment exiger que les créanciers en tiennent compte
à l'acquéreur évincé? D'ailleurs, l'acquéreur n'a'point la ré-

pétition des impenses dont il s'agit ; il ne lui appartient sur

le prix de l'immeuble aucun privilège qui puisse l'autoriser

à intervenir dans une instance d'ordre pour y demander sa
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collocatiou. L'adjuilicalaiie seul doit donc rembourser la plus-

value (V., en ce sens, l'aris, 10 mars 1808 : /. .lu., t. 21, p.

367, V" Surenchère, iv Iti ; 1 1 juin 1S3Ï : Sir., 1835, '2° pari.,

p. .'SS; Metz, 31 mars is^l ; Ci.lmarlsol. iiiipl.], 31 aoiU IS'U :

J. Av., l. 68 [IS'iSl, p. 200 ; Bordeaux, \\ dcc. 18'*3 : arrêt

précité; Douai [sol. iinpl.], 9 mai 18'i5 : /. le, l. 71 [lS'i6],

p. i88; Trib. civ. de la Seine [sol. impl.J, 29 déc. 18W: ju-

jxcment précité; Druxelles, l"avril 1857 : /. .Ir., l. 8'i [1859],

art. 3370, p. 619; Grenier, t. 2, n" 471; Troplong, t. \,

n" 962.

Kéciproquement, «est à l'adjudicataire seul, et non pas aux
créanciers qu'apparlieni l'aclion en indemnité pour les dé-

gradations opérées par laequéreur surenchéri (Douai, 9 juin

1811; 19 juin. 1816: J. Pal., 1817, t. 1, p. 252]. !i est vrai

que l'art. 2175, C. Nap., donne au créancier hypothécaire

le droit de réclamer du tiers détenteur une indemnité pour

les détériorations qui procèdent de son fait ou de sa né-

gligence. Allais il laut remarquer que cette disposition n'est

relative qu'au délaissement hypothécaire, et qu'il est sans

application en cas de revente sur surenchère, parce que, dans
ce dernier cas, r» la différence du premier, l'hypothèque a
produit tout son effet, le droit de suite a été converti en un
droit sur le prix. Les créanciers trouvent donc dans la somme
offerte par le dernier enchérisseur la juste valeur de leur

gage; peu leur importent les améliorations ou les dégrada-
tions survenues; elles ne changent ni ne modifient en rien

les conditions de la vente (Douai, 29 avril 1816 [sol. impl.]
;

9 mars 1815 : /. .Ir., t. 71 [1816] , p. 186 et 188). — En ma-
tière de délaissement, au contraire , les droits du créancier

sur le prix disparaissent pour être reportés sur limmeuble
délaissé; or, cet immeuble a perdu de valeur par les dégra-
dations du tiers-détenteur, il est donc rationnel que la masse
des créanciers soit indemnisée de celte perte, l'immeuble ne
pouvant plus avoir la valeur qu'il aurait eue s'il avait été

conservé dans sou état primitif (Douai, 9 juin 1311: arrêt

précité). En conséquence, l'adjudicataire sur aliénation vo-

lontaire a seul droit aux fruits que l'acquéreur primitif a
perçus par anticipation : ici ne s'applique pas l'art. CS2,
C.P.C. , qui, en matière de saisie immobilière, prononce l'im-

mobilisation, au profil des créanciers inscrits, des fruits re-

cueillis après la transcription de la saisie (Douai, 29 avril

1810 : arrêt précitée

Mais à quel moment devra se régler l'indemnité due a

l'adjudicataire ? Il faut qu'elle soit déterminée avant l'adju-

dication, comme le décide avec raison le jugement que nous
rapportons, afin que les enchérisseurs puissent faire leurs

offres avec une connaissance complète des charges qui pèsent
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sur la propriété; une csliiiiulioii ulléricurc pourrait éloif^iici

les enchérisseurs cl perler alleinle à l'élévalion des euclièrcs.

L'inserlion, dans le catiier des charges, d'une clause qui iui-

poscrail à l'adjudiealaiie l'obligation de tenir compte à l'ac-

quéreur dépossédé de la plus-value résultant des unicliora-

lions qu'il aurait effectuées, ne saurait élre suffisante (Paris,

10 mars 1S08: arrêt précité; Grenoble, 5 juin 18il : Jouin.
de la Cour de Gri'iiohle, t. 10, p. 103; Chauveau, Lois de la

proc, qucst. 2'i08-0"; Paignon, Cmnm. sur lea rentes jud.,

t. 2, p. 11). — Le tribunal de la Seine admet, au contraire,

qu'il suffit d'insérer une clause dans le cahier des charges,

pour- imposer à l'adjudicataire sur surenchère l'obligation de

payer le montant des travaux effectués avec autorité de jus-

tice (Jugements des 19 nov. 1807: J. Av., t. 21, p. 307,
V" Surenchère, n" 1G; el 29 dée. 1849 : t. 75 [18501, art. 80'i,

p. 264). — M. Petit, dans son Traité des surenchères, va plus

loin; il semble admettre que l'acquéreur aurait une actimi

personnelle contre l'adjudicataire pour se faire payer la plus-

value, indcpendammenl de toute stipulation dans le cahier

des charges. Celte règle peut ôlre exacte en principe; mais

elle nous parait trop rigoureuse dans l'applicalion el peut of-

frir des dangers sérieux. L'incertitude qui en resuite pour les

enchérisseurs n'est-elle pas, en effet, de nature à restreindie

les enchères? Assujétir l'adjudicataire à des charges impré-
vues el qu'il n'a pas consenties, ce serait non-seulement l'ex-

poser à payer un prix exagéré, 'mais violer la première loi

des contrats (V., en ce sens, Chauveau et Paignou, Loc. cil.).

J. AuDiER, juge suppléant à Bourgoin.

Art. 294. — TRIB. CIV. DE REIMS (2'^^ cli.), 3 septembre 1802,

Ordre asiiable , collocation, droit proportionnel, droit fixe.

En matière d'ordre amiable, les collocations ne sont point

passibles du droit proportionnel de 50 cent, par 100 fr.; il

n'est dû que le droit fixe de 1 fr. pour l'enregistrement du
procès-verbal (L. 22 frim. an vu, art. 68, § 1, n° 6, et 69,§ 2,

n» 9; L. 28 avril 1816, art. 38 ; L. 21 mai 1858, art. 751).

(Bourgongne C. Enregistrement. — Jugement.

Le tribunal : — En ce qui touche le chef de la demande tendant à

la restitution de la somme de 341 fr. 22 c. perçue le 5 avril 1862

pour l'enregistrement du procès-verbal d'ordre amiable ouvert sur les

époux Delainotte : — Attendu que la régie de l'Enregistrement ne

peut exiger le paiement que des droits dont la quotité est expressé-

ment fixée par la loi ;
— Attendu qu'aux termes de l'art. G9, § 2, n» 0,

L. 22 frim. an vu, explicatif et restrictif de la généralité des termes
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Je I arl. -4 (le la itit'ine loi. ledit art. ti!> moditit' par l'art. M de la loi

-lu 28 avril 1810, il ne doit être perçu de droit proporlionnel que

sur les minutes des jugeineiiL; |Kirlunl colloealion de sommes nu va-

leur? mobilières : — Attondu, en const^quence
,
que toute distribu-

lion faite à l'aniiable entre les parties int(?ress<'es , ne contenant que

l'exécution, le complément et lu consommation d'actes antérieurs en-

registrés, ne peut donner ouverture qu'à la perception d'un simple

tlroit fixe établi p:ir l'art. 08, § I, n" G, L. 22 frim. an vii: — At-

tendu qu'il y a donc lieu d'examiner si l'ordre amiable réglé par les

art. Tril et suiv. de la loi du 21 mai I8.">8 doit êlre considérée comme
émanant du juge, on s'il n'est que l'accord des parties intéressées

entre elles ;
— Attendu que si l'ordre amiable entre les cré;inciers a

lieu devant un magistrat commis , ce magistrat , aux termes de la

loi. ne fait que convoquer les créanciers inscrits à l'effet de se régler

umiablement sur la distribution d'un prix d'inmieuble ; qu'il résulte

de l'esprit et des termes de la loi que ce sont les créanciers qui se

règlent eux-mêmes d'après leur volonté expresse , sur l'invitation du

juge qui n'exerce sur eux qu'une autorité purement morale et de con-

iliation
;
que le juge ne fait que rédiger le procès-verbal de la dis-

tribution du prix par règleiiiciit amiable ;
— Attendu que les dispo-

sitions de la loi qui permettent au juge d'ordonner la délivrance des

bordereaux aux créanciers utilement colloques et la radiation des in-

scriptions ne venant pas en ordre utile, n^? sont que la conséquence

lu règlement des créanciers et ne peuvent ravir à l'ordre son carac-

tère de spontanéité; qu'il n'en est pas moins l'expression du consen-

tement libre desdits créanciers ; — Attendu qu'il en est de même de

a condamnation des non-comparants à l'amende et de la possibilité de

procéder en l'absence du débiteur ; — Que ces dispositions ne sont

Habiles que pour rendre eflicuce la tentative de distribution par voie

uuiable ; — Attendu que ce n'est qu'à défaut de concert entre les

;réaneiers que le juge déclare ouvert l'ordre judiciaire, et que ce n'est

pi'à ce moment que la perception d'un droit proportionnel pourrait

s'expliquer par l'idée de rémunération d'un service judiciaire, l'inter-

irention de la justice étant rendue nécessaire par le défaut d'accord

les parties; — Attendu que l'ordre amiable réglé par les art. 731 et

iuiv. de la loi du 21 mai 18o8 est venu remplacer , sans néanmoins

le proscrire . l'ordre amiable spontané établi anciennement par l'art.

749, C.P.C; — Que le règlement dressé en exécution de l'art. 749 an-

îiea n'est passible, aux termes d'un arrêt de la Cour de cassrtion du

17 mars 1830, que d'un droit fixe de 1 fr.; — Attendu que ce qui a

5té décidé pour les ordres amiables purement consensuels et sponta-

nés doit être étendu aux ordres amiables réglés devant le juge-com-

onissaire en vertu des dispositions nouvelles introduites par la loi pré-

;itée ;
— Que décider autrement serait ravir aux créanciers le béné-
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lice de l;i coiunido ù l;i(|uelIo l:i Idi les convie; — Par ces niutifs,

condaiiine r/iiliiiinisliiilion de rKiiregislremeiil à restituer à Dour-

goiigne la somme de 'Ml Ir. 2^ c., montant du droit proportionnel de

rjO r. p. 10(1 perçu sur le rr'.i,'!emenl nmialde dress(''par .M. Luzicr-La-

niotlii', ju(,'e au tribunal, le ;t fi'v. 18(i2, sous l'olfre ni^aniiiniiis par le

demandeur de tenir coin|ite du droit li\e de 1 fr., déterminé par l'art.

08, p l"-, n" (i. L. 22 frim. an vu, etc.

MM. Robillartl, prés.; Luziei-Lamollic, rapp.; Vancy, subst.

proc. inij).

Note. — V., dans le même sens, Trib. civ. de la Seine, 25
janv. 1862

( jufiemcnl rapporté siiprà, art. 235, p. 155 el la

note.

Art. -2'Xi. — PARIS (2' ch.) , l'.l août 18U2.

Fr.\IS et nÉPENS, AVOUÉ, AGENT d'aKFAIUES, DEMANDE E.\ PAIEMENT,

CONTRAINTE PAR COUPS.

La conti'nbilc par corps ne jycut être prononcée contre un
agent d'affaires, sur la demande en paiement de frais judi-

ciaires formée par l'avoué que cet agent d'affaires a chargé
d'occuper, au nom de ses clients, dans différentes instances

(C.P.C., art. 60, 798 et 800 ;
2' Décr. 16 fév. 1807, art. 9;

L. 17 avril 1832, art. 23).

(X... C. G...). — Akrêt.

La Cour; — En ee qui touclic la contrainte par corps ; — Consi-

dérant qu'il s'a^'it de frais faits dans plusieurs instances judiciaires

suivies par X..., avoué, au nom et dans l'intérêt des clienls de G.,

lequel avait agi comme leur mandataire ; — Que, pour les actions,

relatives i des créances de cette nature, l'art. 60, C.P.C., attribue

spécialement et exclusivement juridiction aux tribunaux devant les-

quels les officiers ministériels ont procédé, et que ces tribunaux ne

peuvent prononcer la contrainte par corps que dans les cas expressé-

ment déterminés par la loi ;
— Considérant que si les art. 798 et 800,

C.P.C, et l'art. 23, L. 17 avril 1832, permettent dans une certaine

mesure l'exercice de la contrainte par corps pour les frais judiciaires,

c'est seulement pour ceux qui sont l'accessoire d'une condamnation

principale, comportant elle-même cette voie d'exécution, mais qu'au-

cune disposition de loi n'autorise à prononcer la contrainte par corp$

sur une demande en paiement de frais judiciaire.*, même alors qu'ils

auraient été faits pour un commerçant; — Condamne G..., par les

voies ordinaires seulement, à payer à X... la somme de..., monlani

des frais taxés, etc.

MM. Lainy, prés.j Sapey,.av. géu. (concl. conf.); Emion et

Chamaillard, av.
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Obshhvations. — L'arri^l qui prëcMc admet que la de-

mande, formée par un avoué i-ontre un apent d'affaires, en

paiement des Trais par lui faits dans plusieurs instances sui-

vies pour le compte de eol at,'enl d'affaires, au nom de divers

clients de ce dernier, est de la ronipélence du tribunal civil

devant lequel ces frais ont été faits. C'est, du reste, ce que la

Cour de Paris a précédemment décidé dune manière formelle,

par arrêt du l'i mars 18CI (V. J. Av., t. && [IStil], art. [.'.G,

p. 136, et mes observations dans le même sens). Les frais

dont il s'agit ne constituent donc au proDt de l'avoué contre

l'agent d'affaires qu'une créance civile. Or, aucune disposition

de la loi n'autorise le tribunal, saisi, en vertu de l'art. GO,

C.P.C, et de l'art. 9, 2"' Décr. IG fév. 1807, de la demande ea
paiement de ces frais, à prononcer la contrainte par corps

pour l'exécution de la condamnation. Si, d'apiès les art. 798
et 800 C.P.C, la contrainte par corps s'étend aux frais, ce

n'est qu'autant, ainsi que le fait remarquer la Cour de Paris

dans les motifs de l'arrêt rapporté ci-dessus, que ces frais sont

l'accessoire d'une condamnation principale entraînant elle-

même contrainte par corps. Mais il n'en résulte nullement que
cette voie d'exécution puisse être appliquée quand la de-

mande a pour objet direct et principal le paiement de frais

judiciaires, qui, même lorsqu'ils ont été faits par un avoué à

la requête d'un commerçant, ne peuvent présenter aucun ca-

ractère commercial. Il en doit être de même, ce me semble,
des frais des actes signifiés par un huissier à la requête de

clients d'un agent dalfaires qui a eu recours à son ministère,

et des avances accessoires que cet odicier ministériel a faites

à l'occasion de ces actes; et, dès lors, je crois que c'est avec
raison que, par arrêt du IG déc. I85i (V. J. Huiss., t. 37

[1856], p. 29, 2' espèce), la Cour de Paris a jugé que l'agent

d'affaires ne pouvait, sur la demande de l'huissier, être con-
damné par corps au paiement de ces frais et avances. V. aussi,

en ce sens, notre Encyclopédie des Huissierf:. 2" édit., t. i,

v° Frais et dépens, w 267. D'après cela, il n'y a pas lieu, à

mon avis, de distinguer entre le cas où la demande dirigée

par un officier ministériel contre un agent d'affaires a pour
objet des frais judiciaires et celui où elle ne tend qu'au paie-

ment de frais extrajudiciaires. V. cependant Cass- 3 1 janv. 1 837
(/. Ac, t. 52 [1837], p. 222), arrêt dans les motifs duquel
celte distinction a été formellement admise. Ad. H.

Art. 296.—cassation (ch. criui.). 17 mai 1862 [l'= espèce],

et CHAMBÉRV (c.li. corr.), 2.~i juillet 1861 '±- espèce].

Abcs de confiance , avoué , mandat, exregistremekt, créances,
recouybement , dètourxemext, fraude, solvabilite.

Se rend coupable d'abus de conp,ance l'avoué qui, ayant

T. III, 3' s. 30
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reçu des foniLt de son client pour opérer Ccnregislreincni du

jugement obtenu à sa requête, sauf imputation du surplus sur

tes frais de l'instance, dissimule et détourne frauduleusemcvi
l'excédant, qu'il devait rendre [T" espèce].

// en est de même de l'avoué qui, chargé du recouvrement
de créances, en reçoit le montant, le dissimule frauduleusement
en présentant de faux états de situation, et ne le restitue pus

lorsqu'il lui est réclamé, — encore bien qu'il ne soit pas insol-

vable [2° espèce] (C. Pén., art. 408).

1" Espèce.— (Chaîne).

—

Arrêt (Cass. 17 mai 18G2).

La Cour; — Attendu que l'arrêt attaqui^ déclare que Chaîne a reçu

les SriO fr. dont il s'agit pour opc^rer renrogistrement d'un jugement

obtenu :i la requête de sa partie contre Vadon, sauf à imjjuter sur le

surplus des 850 fr., si surplus il y avait, les frais de l'instance, et

qu'il n'a, dans le compte du 27 nov. 1858, passé sous silence les

850 fr.. que pour se les approprier en trompant Bertoglio
;
que la

mauvaise foi de Chaine résulte d'une série de réponses dilatoires et

mensongères par lui faites à des réclamations multipliées, dans le but

d'obtenir deux fois le paiement de la même somme, et qu'il l'a ainsi

frauduleusement détournée en partie ; — Attendu que l'on rencontre

dans ces constatations les circonstances constitutives et essentielles du

délit d'abus de confiance, et qu'il n'est aucunement douteux que les

fonds détournés eussent été reçus par Chaine à titre de mandat, puis-

qu'il les avait demandés et touchés, suivant son récépissé même, afin

de satisfaire à l'enregistrement du jugement Vadon ; — Rejette.

2" Espèce. — (G...).— Arrêt (Chambéry,25 juillet 1861).

L\ Cour ;
— Attendu que la matérialité des détournements im-

putés au prévenu est constante et avouée;— Attendu que l'intention

frauduleuse nécessaire pour constituer le délit d'abus de confiance

n'est pas moins évidente, que la preuve de cette intention fraudu-

leuse résulte de tous les documents de la cause, des subterfuges et ma-

nœuvres calculés, a l'aide desquels le prévenu a retenu et dissipé, à

son profit particulier, les valeurs et deniers par lui détournés au pré-

judice, soit de h' '"jisse d'épargnes de Chambéry, soit du sieur Flan-

din, son prédécjiseur; — Attendu que le prévenu reconnaît que la

plupart des annotations par lui écrites sur les états de situation ver-

sés au procès, en date du 29 janv. 1860 et l*'"' avril 1861, sont

inexactes et mensongères ;
— Attendu que de pareilles annotations

avaient pour but et ont eu pour résultat de tromper la Caisse d'épsr-

gnes dont il est le mandataire ; que le caissier Corcellet a continué,

en 1860 et 1861, à remettre et laisser entre les mains du prévenu les

titres, les valeurs dont il lui confiait le recouvrement, parce que ce

n)andataire infidèle disait et affirmait par écrit que plusieurs emprun-
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tenrs (nntamment Miltioz, Kniry. (llioiiilin...) ne s'i^liiipiil pnint \\W'-

rfs, tandis ijuo ili'jà, di'puis loii^'leiiips, ils :iv:iioiit vorsi'^ le iiioiUant

lie leur Jelle dans ses mains ;
— Attendu qu'il n'y a pas là seulement

le mensonge mais bien une manœuvre frauduleuse «pii aurait pu ri-

goureusement imprimer aux faits de détournement le caractère d'es-

croquerie; — Attendu ijue le prévenu cherche vainement a se réfu-

gier dans une singulii're difl'érence entre le mensonge et la fraude qui,

pour une conscience hoiinfte, sont inséparables et se confondent ma-
nifestement dans l'espèce ; — Attendu qu'il invoque aussi vainement

une prétendue solvabilité ([ui n'a rien de sérieux. ; que non-seulement

il a constamment refusé et s'est trouvé dans l'impossibilité absolue de

restituer les sommes par lui détournées, soit au moment de la mise

en demeure et des poursuites judiciaires, soit dans lecours de l'instruc-

tion, mais encore il résulte des documents du procès et des explica-

tions respectivement échangées, que les biens et créances par lui aban-

donnés à titre de concordat, à ses malheureux, créanciers, sont d'une

valeur insuffisante pour les désintéresser; que, d'après les renseigne-

ments recueillis et fournis à la Cour par le témoin Corcellet, il y aura

probablement un déflcit de 40 à 50 p. 100 ;
— Attendu, d'ailleurs, en

droit, que la rétention illicite des valeurs, deniers reçus à titre de

mandat ou de dépôt, l'obstination à ne pas les rendre après des de-

mandes réitérées, l'emploi de ces valeurs et deniers à son profit par

le mandataire infidèle, sont les circonstances essentielles et constitu-

tives du délit d'abus de confiance; — Attendu que ni l'art. 631,

C. Pén. sarde, ni l'art. 108, C. Pén. français, n'en subordonnent

l'existence à l'insolvabilité de celui qui le commet; que le détourne-

ment devient punissable par cela même que le prévenu, mis en de-

meure de restituer, ne le fait pas, avec l'mtention de retenir et de

s'approprier la chose à lui confiée; que, s'il en était autrement, les in-

solvables seuls se trouveraient passibles des peines portées par les

articles précités, et les prévenus qui n'auraient pas l'excuse de la mi-

sère ou du besoin, jouiraient d'une impunité scandaleuse, évidemment

contraire à la loi comme à la raison ;— Par ces motifs, confirme, etc.

Observations. — Dans la première espèce, l'avoué avait

,

sur sa demande, reçu de son client une somme avec mi.ssion

d'en faire un emploi déterminé, emploi qui consistait à ac-

quitter le droit d'enregistrement du juj^ement, et à s'appli-

quer la partie de la somme repré.sentant les frais de l'iustance,

qui lui étaient dus. Or, il ne .'^:uu•ait être douieux qu'il n'y

eût là acceptation par l'avoué d'un mandat avec remise de
fonds pour tout ce qui était à payer et sauf compte. L'obliga-

tion de l'avoué, qui avait reçu au delà de la somme nécessaire,

était donc d'employer la somme, jusqu'à due concurrence, au
paiement du droit d'enregistrement et des frais de l'instance,
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et de rendre i-omiilc en restituant ce qui restait sans emploi.

Vainement on prétendait dans l'espèci' que le mandat se bor-

nait au paiement de l'enrefiistremenl et des frais, de telle

sorte que la partie de la somme non employée ne serait pas

entrée dans ce mandai et aurait cte sans cdijet. Car ce n'en est

pas moins en vertu de son mandai ([ue l'axoué a re^'u toute la

sonunc par lui demandée, et, cette somme s'élunl trouvée

excessive, il y a eu évidemment de sa part violation du man-
dat en s'appropriant l'excédant de ce qui était nécessaire pour
l'acconipiisseuient de la mission dont il était chargé (V., en

ce sens, iMorin, .lourn. de Droit aiin., 1861, p. 289 etsuiv.).

Dans la seconde espèce, le délit d'aijus de conliance n'était

pas moins certain. Le mandat de recouxrcr une créance im-
plique nécessairement, en eflel, l'obligation de rendre compte.
Dès lors, le dclournement, en tout ou eu partie, des fonds

reçus ne pi^ut pas ne point constituer une violation d'un man-
dat. Il a même été décidé qu'il y a abus de confiance de la

part de l'avoué qui reçoit pour le compte de son client une
somme payée en ses mains par l'adversaire comme résultat

d'une transaction, lorsqu'il est reconnu qu'en recevant cette

somme il s'est constitué mandataire de cetadversaire, s'il ne l'a

point resliluée à son client, encore bien qu'il prétende l'avoir

imputée sur une dette de ce dernier, si cette dette est déniée

i^Cass. 21 a\ril 1855; J. -4c., t. 81 [1856], p. 28, art. 2251).

Il importe peu que, en pareil cas, l'avoué ne soit point in-

solvable; car l'art. iOS, C. Pén., ne subordonne pas l'existence

du délit à la condition de l'insolvabilité déclarée de celui «[ui

l'a commis; il sullit, pour qu'il y ait détournement, que le

prévenu, mis en demeure de restituer, ait refusé de le faire

avec l'intention de s'approprier les deniers qui lui ont été

confiés. C'est, du reste, ce que la Cour de cassation a décidé

à l'égard d'un huissier prévenu d'abus de confiance, et qui,

pour sa justification, prétendait être solvable, et n'avoir été à
aucune époque dans l'impossibilité de restituer (Arrèl du
28 avril 1859 : /. Hhiss., t. il [ISGO], p. 95).

La mise en demeure n'est pas non plus absolument néces-

saire pour constituer, de la part d'un officier ministériel, le

délit d abus de confiance. Ce délit, en effet, existe par le fait

seul du détournement et de la dissipation, par l'ollicier minis-

tériel, des valeurs qui lui ont été remises ou qu'il a reçues

par suite d'un mandai; et les juges peuvent puiser la preuve
du détournement ou de la dissipation et de la fraude qui les

accompagne dans les pièces et circonstances du procès (Cass.

(ch. crim.j, li mars 1862, o//in>e Pigault). Ad. H.
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Art. 207. — ANGERS, Ifi mai ISGl.

I'aILLITK, CRBANCBS HYPOTHkCAIRBS, CONTRAT, TERMES, EXIGIBtLITK ,

SAISIE IMMODILIKHE, COMMANORUBNT, VALIDITÉ.

Le jugement déclaratif dr faillite, en résidant r.cigiblcn ien

dettes non échues, sans distinction entre les dettes hypothé-
caires et celles qui sont simplement chirographaires, autorise

les créanciers hjipotht'caires à poursuivre la vente des im-
meubles affectés à leur créance, quoique les termes fixés par
leurs contrats ne soient point échus, et, par conséquent, est va-

lable le commandement tendant A saisie immobilii'Te, signi-

fié à leur requête atant l'échéance de ces termes (C. Omm.,
art. 44i, 571 et 572 ; C. Nap., art. 1188).

(Fauquel-Simon el héritiers Hélot 6'. sjndic de la faillite

Kichard Motrieux).

Ainsi décidé sur l'appel interjeté contre le jugepient du
Trib. civ. de La Flèche du 20 mars 1861, rapporté suprà,

p. 2iJ0, art. 253. — Arrêt :

La c lUR ;
— Attendu que l'art. Ui, C. Comm., au titre des fail-

lites, n'est que !<' rappel des dispositions de l'art. 1188, C. Nap.,

<[ui déclare déchu du bénofice du terme le débiteur failli; que la

loi prononce la même déchéance A l'égard du débiteur tombé en dé-

confiture; qu'on ne concevrait pas qu'il en fût autrement dans ces

situations qui nécessitent la liquidation des affaires du débiteur, et

la réalisation de tout son actif devenu insuffisant pour acquitter ses

dettes; — .\ttendu que cette régie est sans exception dans le droit

(omiuun ; el que le Code de commerce n'a voulu ni pu y déroger ;

qu'aussi l'art. Ail est-il absolu en ses termes, et répugne-t-il à uae

interprétation qui fendrait à en excepter les créances hypothécaires

non échues au jour du jugement déclaratif de la faillite; que ceux qui

veulent créer cette exception tendent, non a une interprétation, mais

à une véritable abrogation partielle de cet article ; que cette .seule rai-

son suffirait pour écarter leur raisonnement ; mais en examinant le

système plaidé par les intimés, et admis par les premiers juges, on

reconnaît que, même rationnellement, il ne pouvait prévaloir sur ce-

lui du texte et de l'esprit de l'art. Ui ;— En etïet, les mêmes raisons

qui ont décidé cet article au point de vue des créances chirographaires,

sont applicables à celles qui reposent sur une hypothèque ou un pri-

vilège, et la loi des faillites n'a point mis à l'écart ces dettes pour ne

s'occuper que des dettes chirographaires ; elle en conduit au contraire

de front le règlement ; — Ainsi elle appelle les créanciers hypothé-

caires à prendre part aux distributions .s'ils le jugent convenable ;
—
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La seclion 'i du titre des failiim, qui envisage leur liquidation, suit

avant la réalisation de leur gage, soit après, ne laisse point aux syndirs

la faculté de les ajourner à l'expiration des ternies de leurs créances ;

il est même de l'intérêt connnun que l'hypothèque soit réalisée de suitr,

pour qu'on sache si elle laissera quelque chose allèrent à la niasse chi-

rographaire; — Enfin, menacé de voir les intérêts, courus depuis la

faillite, perdre leur gage, et en présence d'un débiteur dessaisi de

l'administration de ses biens, qui restent souvent improductifs , le

créancier hypothécaire a le plus grand intérêt à l'aire vendre les im-

meubles hypothéqués; — Attendu que les appelants ont eu le droit

de faire, le I" fév. 18G1, commandement; qu'un tel acte n'est point

le commencement de la saisie réelle, mais une notification préalable

de l'intention de l'opérer, et ayant pour but d'avertir le débiteur de

prendre les mesures qu'il jugera convenables pour l'éviter (G. P. C,
art. G7i);—Attendu que si les syndics Richard, utilisant les délais et

faisant diligence, ont pu, avant la saisie, parvenir à la formation du con-

trat d'union, qui fait rentrer dans leurs attributions la vente des im-

meubles du failli, cette situation n'a rien changé à la légalité du com-

mandement du 1" février, et si l'art. 572 leur confère cette réalisation à

partir de la date de l'union, ils doivent reconnaître que, jusque-là, elle

appartenait au créancier inscrit, à moins d'introduire une seconde fois

dans l'art. 572 une exception que le législateur n'y a pas mise; —
Dit qu'il a été mal jugé; déclare, à bon droit, le commandement du
1'' février par les appelants; l'opposition des syndics prématurée,

nulle et sans objet, etc.

Note. — Cet arrêt, dont l'existence ne m'était pas connue
lorsque j'ai rapporté suprà, p. 220, art. 253, le jugement du
Tribunal civil de La Flèche du 20 mars 1861, consacre l'opi-

nion que j'ai émise dans la note 2, sur ce jugement, note oîi

se trouvent indiquées la jurisprudence et la doctrine sur la

question. Ad. H.

Art. 298. — Chemin de fer, succursales, gares de Strasbourg, dk

Mulhouse, de Colmar et de Bklfort, gare de Caen, assignation,

COiMPÉTENCE.

Une compagnie de chemin de fer peut avoir, indépendam-
ment de son domicile principal établi au lieu fixé par ka
statuts pour le siège social de la compagnie, d'autres établis-

sements principaux ou succursales où et devant le tribunal du
ressort desquels elle peut être valablement assignée par les tiers,

à raison des contestations qui ont pris naissance dans les actes

de ces établissements ou succursales ou dans les faits qui s'y

sojUprodMiis (C. Nap., art. 102; C.P.G.,art. 59 et69).

Spécialement, on doit considérer comme établissements de
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ce genre, pour la compagnie des cheminn de fer de l'Est, les

gares établies àSlrnslinuri/
[ S 1 |, à Mulliouse

[ ^ 11 ], (i Cal-

mar
[ S III ], et à Iklfort

| S IV ], et, pour la compagnie des

chemins de fer de l'Ouest, la gare de Caen
[ S V ].

§ I. — COLMAU (1" ch.), 29 décembre iSliO.

(Conip. des chemins de fer de l'Est C. Beyer et autres).

Arrêt.

La Cour;— ... Considérant qu'un grand établissement commercial,

comme l'esl la compagnie des cliemins de fer de l'Est, est à considérer

comme ayant, indépendamment de son siège principal établi à Paris,

des succursales dans ses principales gares où elle possède une organi-

sation complète' d'exploitation, et plus spécialement à Strasbourg, l'un

des plus grands centres de son activité commerciale, où viennent abou-

tir et se consacrer les trois lignes importantes dont elle est cession-

naire, et où s'opère le transit d'un commerce international considé-

rable
;
que, d'ailleurs, ces considérations, si conformes à l'esprit des

art. 5!) et 09, C.P.G., et 102, C. Nap., si protectrices du droit de l'ac-

cessibilité de la justice à tous et des intérêts des tiers gravement com-

promis par les prétentions de la compagnie, et même entièrement

sacrifiés quand cet intérêt, tout légitime qu'il puisse être, est trop mi-

nime pour aller, de l'extrémité de l'Empire, en porter leur réclama-

lion dans la capitale, ces considérations ne dussent-elles pas prévaloir,

que la citation en référé devant le président du tribunal de Stras-

bourg n'en a pas moins pu y être valablement donnée : qu'en effet, la

compagnie de l'Est exploitant à la fois dans la même gare, avec le

même matériel, les lignes de Strasbourg à Paris, à BAle et à Wissem-

bourg, et étant soumise par l'art. 6.'1 de son cahier des charges de celle

de Wissembourg, du IG mars 1832, à élire domicile à Strasbourg, elle

a pu valablement y être assignée, au moins en tant qu'exploitant cette

ligne dans une gare commune au service de toutes ces lignes, etc.

§ 11. — CASSATION (ch. req.), 16 janvier 1861.

(Corap. des chemins de ter de l'Est C. dame Bacq").— Arrêt
(rendu sur le pourvoi formé contre un arrêt de la Cour de
Colmar(l" ch.), du 7 août 1860) :

La Cour; — .\ttenilu qu'il est déclaré en fait, par le jugement at-

taqué, que la compagnie de l'Est possède à Mulhouse un siège d'opé-

rations principal constituant, en fait, un véritable domicile;... que

l'administration de ce siège d'opérations principal de Mulhouse, qui

agit judiciairement au nom de la compagnie de l'Est en signifiant des

sommations et en sollicitant des expertises, ne saurait d'ailleurs sou-

tenir qu'elle n'a pas qualité pour répondre à une demande qu'elle a

provoquée;— .\ttendu qu'à cette déclaration de fait la compagnie op-
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pose les dispositions de ses statuts ytaijiissaiit à Paris son siège social,

et l'art. 68du décretdu H juin IS.'ill, portant qu'eliedovra faire élec-

tion de domicile i Paris;— Attendu que la ri'ajité d'un doinicile so-

cial à Paris n'est nullement en contradiction avec l'établissement prin-

cipal à Mnllioiise; — Attendu (|ue si, aux termes des art. fJO et 70,

C.P.C, les sociétés doivent être, à peine di^ nullité, assignées en leur

maison sociale, le jupenient a pu, dans l'état des laits déclarés par lui,

considérer comme l'un des sièges sociaux de la compagnie l'établisse-

ment de Mulhouse, et valider, par suite, les .(ssiguations délivrées h ce

siège ; — D'où il suit qu'il n'a violé, en l'état des faits, ni les articles

précités, ni aucune autre loi ;
— Rejette.

§ III. — COLMAR (l" ch.), 27 novembre 1801.

(Conip. des chemins de fer de l'Est C. Ortlieb).

Le 24 août 1861. jugement du tribunal de commerce ^e

Colniar, dont les motifs sont ainsi conçus :

Attendu que si l'art. 09, C.P.C, dispose que les .sociétés de com-

merce doivent être assignées en leur maison sociale, ce texte de loi ce-

pendant ne doit être d'une application rigoureuse qu'autant qu'une so-

ciété n'a qu'un seul et même siège pour la représenter, mais qu'il

doit en être différemment quand, outre son établissement, elle possède

pour l'exploitation de son industrie, des succursales où elle est re-

présentée; que cette société peut dés lors y être valablement assignée

pour plaider devant le tribunal du lieu où la succursale est établie
;

que ce principe est d'autant plus applicable aux compagnies de che-

mins de fer qu'elles jouissent, quant au transport, d'un monopole

presque universel
;
qu'elles ont de nombreuses et importantes succur-

sales dont les chefs n'agissent qu'en vertu de pouvoirs émanant de

leur administration ; que la Compagnie de l'Est a donc pu valablement

être assignée devant le tribunal de Colmar, puisqu'elle a en cette ville

une gare importante, une succursale qui la représente pour le trans-

port des marchandises et qui doit conséquemment répondre sur l'ac-

tion intentée par le demandeur à la Compagnie, car il s'agit d'un li-

tige qui prend sa source dans l'exécution d'un mandat confié au de-

mandeur par 6-i négociants de la localité et des environs qui l'ont

chargé de réclamer à la gare, pour eux et en leur nom, et de faire ca-

mionner à leur domicile les colis qui leur sont adressés, et c'est à rai-

son des difficultés que le mandataire, le sieur Ortlieb, a éprouvées

de la part des employés de la gare de Colmar, qu'il a fait assigner et

le chef de celte gare et la Compagnie elle-même.

Sur l'appel par la compagnie du chemin de fer de l'Est,

Arrêt.

La Cour ; —Adoptant les motifs des premiers juges ;—Confirme.
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g IV.— COLMAR II'" cil.), Il juin 1863.

(Comp. des chemins de fcrde l'Est C. Petiljcan).

Le 30dée. lStjl,.jugenuMil dulrii)unal dvil deBelforl, dont

les motifs sont ainsi conçus :

Attendu que, par exploit signitié ik la Compagnie des chemins de

fer de l'Est à son sitîge social à Pjris, le demandeur a formé une ac-

tion en dommages-intérêts, motivée sur ce que, pendant qu'il étaitem-

ployé à la gare de Belfort comme iiomme d'équipe, un accident, dont

il mipute la responsabilité à la Compagnie, lui aurait aiusé une in-

firmité ;
que la l^ompagnio défenderesse oppose une exception d'in-

compétence, fondée sur ce que cette action, étant personnelle, devait

tre portée devant le tribunal dans le ressort duquel se trouve son

siège social ; — Attendu que la jurisprudence a consacré en principe

que l'exigence du siège social d'une Compagnie de chemin de fer, spé-

cialement de la Compagnie de l'Est, et la réalité d'établissements

principaux ne sont nullement en coiilradictioii
;
que l'établissement

principal constitue un domicile donnant attribution de compétence au

tribunal dans la circonscription duquel il est situé, notamment pour

des faits qui , comme dans l'espèce, sont de nature à engager la res-

ponsabilité de la Compagnie;— Attendu que la gare de Belfort doit

être considérée comme gare principale en raison de la jonction qui

s'y opère des chemins de fer du Midi avec la ligne de l'Est; que de

celte jonction il résulte tout à la fois un transbordement considérable

par suite du développement du commerce et de l'industrie dans les

départements de l'Est et un transit international encore plus consi-

dérable pour le midi de la France .ivec une partie de la Suisse et de

rAllem;igne; que l'imporlance croissante de cette gare se manifeste

par ses agrandissements successifs ; qu'un nombreux personnel y est

attaché ; que la Compagnie y est représentée par des employés d'un

ordre supérieur ; que les nombreuses opérations qui s'y eiïecluent

entre les deux compagnies, les conflits qui peuvent en surgir, la néces-

siti' en cette matière d'une action prompte et décisive, exigent forcé-

ment que le chef de gare ait des pouvoirs étendus; que de là il suit

que la gare de Belfort est dans les conditions qui caractérisent un

siège d'opéritions principal constituant un domicile pour la Compagnie

de l'Est; d'où la conséquence que le tribunal de Belfort est compétent

pour connaître de la demande formée par le demandeur Petitjean

•contre cette Compagnie. •

Sur l'appel par la compagnie des chemins de fer de l'Est,

Arrêt.

LaCocr ;—Adoptant les motifs des premiersjuges ;—Confirme, etc.
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§ V. — CASSATION (ch. civ.), 7 mai 1802.

(Comp. des chemins (le fer de l'Ouest C.Lcpixge cl Julien).

AHUÉT.

La Cour; — Attendu qu'il est (léilan-, en l'ait, par l'arrêt atlaqut-,

que la Compaj-'nie des chemins de fer de l'Ouest a. dans la ville de

Caen, un centre d'upiMalions et d'administration de la plus baute im-

portance; que la gare qui y est établie est sous la direction d'un em-
ployé supérieur chargé de contracter avec ceux qui se ))résenleraient

pour toutes les affaires locales de la Compagnie ; que cet établissemenl

constitue pour la Compagnie une maison de commerce, une succur-

s;ile, créée par la nécessité de son industrie; que le fait dont est né le

procès s'est produit.à la gare de Caen ;
— Attendu que l'arrêt attaqué

a eu droit de tirer de ces faits la conséquence qu'ils donnent à la

Compagnie domicile à Caen, et que ce domicile la rend justiciable du

tribunal de l'arrondissement où la succursale existe, pour répondre

aux contestations qui ont pris naissance dans les actes de cette mai-

son de commerce ou succursale ;
— Attendu que s'il est vrai que le

siège social de la Compagnie est établi à Paris en vertu de ses statuts,

la réalité d'un domicile princii)al à Paris n'est nullement en contra-

siction avec l'existence d'un autre établissement social à Caen ; que

cette possibilité d'une pluralité de domiciles sociaux est reconnue par

l'art. 42. C. Comm., lequel exige la publication des actes de société

dans chacun des divers arrondissements où une .société a des maisons;

— Attendu que si l'ancien contrat d'abonnement ayant exi.sté entre

les parties attribuait exclusivement juridiction au tribunal de com-

merce de la Seine, ce traité a pris fin le 30 juin 1859, antérieurement

aux faits qui ont donné lieu à ce procès , et que l'effet de ses dispo-

sitions exceptionnelles ne peut lui survivre ;
— Attendu qu'il importe

peu que l'assignation à comparaître devant le tribunal de commerce

de Caen ait été donnée au directeur et aux administrateurs de la Com-

pagnie, au siège social à Paris ; et qu'il est impossible d'induire de cet

exploit une renonciation, même tacite et indirecte, à la juridiction du

tribunal devant lequel il portait la demande ;— Attendu que ces mo-
tifs suffisent pour justifier l'attribution de compétence faite par l'ar-

rêt attaqué avec juste application de l'art. 39, C.P.C, sans qu'il soit

besoin d'examiner la branche du moyen consistant à prétendre que

l'art. 420, même Code, aurait été violé ; — Rejette

Note. — Jugé, notamment, dans le même sens, que, pour
la compagnie des chemins de fer de l'Est, la gare de Troyes
constitue une succursale où et devant le tribunal du ressort

de laquelle elle a pu être valablement assignée, la compagnie

y étant représentée par des agents d'un ordre élevé, assistés
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(l'olTiciors iiiinistc^ricls afjréés pur elle, — alors surtout qu'il

s'agit (le l'exécution d'un bail relatif à rétablissement d'un

bullel dans celte paro (Paris, t2 mars 1858 : J. Av., 1. 8t

185!)', p. 09, art. SlTf. {1' espèce), et p. /t35, art. ."îSOn);—
Que, pour la con>paf,Miie des chemins de fer du Midi, la gare

de Uordeaux forme un centre industriel ou établisseraenl

principal, qui a pu permettre d'y assigner la compagnie de-

vant les tribunaux de cette ville (Bordeaux, 22 mai 1856 :

./. Al'., t. SI 118561, p. 668, arl. 2558; It août 1857 : t. 83

118581, P- 5iS, art. 3080; Cass. 4 mars 1857 : t. 82 [1857],

p. 307, arl. 2602. — V. aussi les observations qui précèdent

et suivent ce dernier arrôl); — Que pour la compagnie du

chemin de fer d'Orléans, la gare de la Guerche a pu être con-

sidérée commeunélablissemenl principal, où et devant le tri-

bunal du ressort de laquelle elle a été valablement assignée

à raison de l'exécution d'engagements contractés à cette

;are (Bourges, 26 avril 185i : J. Av., l. 80 [18541, p. 07,

art. 20.35).

Mais décidé que la gare de Forbach ne constitue pas, pour

la compagnie des chemins de fer de l'Kst, une succursale pou-

vant entraîner un domicile judiciaire (Cass. H déc. 1857, et

Nancy, 7 juill. 1858 : ./. Av., t. 84 [18501, p. 167, arl. 3214).

Toutefois, il est à remarquer que ces arrêts sont spécialement

fondés sur la dénégation de la compagnie d'avoir autorisé ses

agents à contracter pour elle, dénégation que rien n'a détruite.

V. cependant, en sens contraire, dans la même affaire, Metz,

27 fév. 1857 (J. Av., t. 82 [1857], p. 604, art. 2836, 4^ espèce).

— Décidé également que la compagnie du chemin de fer

d'Orléans n'a pu être assignée à Issoudun, devant le tribunal

civil de celle ville, en la personne de son chef de gare (Cass.

26 mai 1857 : .7. Av., t. S2 [1857], p. 599, art. 2836, l" es-

pèce); que la même compagnie n'a pu être assignée devant le

tribunal de commerce de Bordeaux, en la personne de son

chef de gare à la Bastide (Bordeaux, 22 juill. 1857 : même
vol., p. 601, art. 2836, .3' espèce).

11 a été jugé aussi que, alors même qu'un jugement a va-

lidé une assignation donnée à une compagnie de chemin de

fer, à la compagnie du chemin de fer de Lyon, à un chef de

gare dans un lieu autre que celui du siège social, spéciale-

ment au chef de la gare établie à Dijon, et condamné la

compagnie, le commandement tendant à l'exécution de ce

jugement n'était pas valable, si, au lieu d'être signifié au di-

recteur de la compagnie, au siège social à Paris, il l'était au

domicile el à la personne du chef de la gare de Dijon, alors

que ce chef de gare n'avait aucun mandat de répondre aux
actes d'exécution dirigés contre la compagnie (Cass. 27 juill.

1858 : J. Av., t. 84 [1869], p. 102, art. 3177; Trib. civ. de
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Macnn, 16 nov. 1859 : jugement rendu par suite du renvoi
prononcé par l'arrél de cassation précité). Dans l'cspcce, le

tribunal civil de Dijon, par jugement du li) janv. 1857, avait

validé le coniniandenicnt et ordonné la continuation des pour-
suites. Mais, par un autre arrêt du 5 dvril 1859 {J. Ar., I. 84

|1859], p. 344, art. .'Î250), la Cour de cassation a décidé que
la compagnie du chemin de fer de Lyon n'avait pu être assi-

gnée en la personne du chef de gare à Dijon et devant l'un des
tribunaux de cette ville, parce qu'il n'apparaissait pas qu'elle
eiU établi à Dijon des agentsayanl mandat et capacité pour la

représenter en justice. Ad, H.

Art. 299. — LIMOGES (1"- ch.), 14 août 1860.

Conciliation, dispense, citation, défendeur, non-comparution,
AMENDE.

Le défendeur cité en conciliation, et qui ne comparait pas,

encourt l'amende prononcée par l'art. 56, C.P.C., encore bien

que ta cause soit i/ispensee dujiréliminaire de conciliation, et il

n'a à cet égard aucun recours contre celui qui l'a illégalement

cité.

(X... C. Halary). — Arrêt.

La Couk; — En ce qui touche l'amende encourue par Halary, par

suite de sa non-comparution devant le tribunal Je paix : — Attendu

que la loi, qui a justement attaché une grande importance au préli-

minaire de conciliation , a prononcé une amende contre le iion-cora-

parant devant le juge de paix, .sans faire aucune distinction entre le

cas où il a capacité pour transiger et le cas où il n'a pas cette capacité,

et que la partie qui a encouru l'amende pour défaut de comparution,

ne pouvant imputer cette peine qu'à sa propre négligence, ne peut

exercer aucun recours contre le demandeur pour être indemnisé de la

condamnation ;—Qu'ainsi c'est à tort que les premiers juges ont fait

peser sur les appelants la responsabilité de l'amende prononcée contre

Halary ; etc.

Note. — La Cour de Bruxelles, par arrêt du 16 juill. 1817,

et letiibunal civil de la Seine, par jugement du 28 fév. 1841,

se sont prononcés dans le même sens. Toutefois, selon M. Carré

{Lois de la procéd., t. 1", sur l'art. 56, n°XLVll), l'amende

n'est applicable que dans le seul cas où le préliminaire de
conciliation est prescrit. Si cette distinction ne résulte pas des

termes de l'art. 56, elle semble au moins conforme à son es-

prit; car, lorsque l'atîaire est dispensée du préliminaire de

conciliation, il n'y a ni faute ni négligence de la part du cité i

qui ne comparaît pas. Ad. H.
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Art. 300. — lievuc de jurisprudence en matière

de Snixir-nrrfil

.

1° Jugement, appel postérieur à la saisie, validité, sursis.

Une saisie-arr^t, formée antéricuroment à l'appel du juge-

ment qui lui sert rie base, est valable (C. P. C., art. 557};
seulement, il doit être sursis à statuer sur la validité de cette

saisie, toutes cboses restant en ëtat, jusqu'i\ ce que l'appel

soit vidé (art. 457).— Trib. civ. de la Seine {%' eh.), 30 avril

1861, Bernard C. Gilles :

Le Tkibunal ;
— Attendu (jue la saisie-arrt't dont Bernard de-

mande la niainlev(*e est antérieure à l'appel iiiterjeti^ par lui
; qu'au

moment où elle a été faite, le jugement rendu par cette cliainbre, le

2 avril dernier, avait toute sa force; — Attendu que cet appel ne

peut avoir d'autre effet que d'empêcher le tribunal de statuer dès

maintenant sur la validité de l'opposition
;
que Gilles ne demande

pas aujourd'hui un jugement de validité, qu'il demande simplement

que les choses restent en état jusqu'à ce que la Cour ait statué; —
Attendu que la saisie-arrêt non validée constitue seulement un acte

comminatoire, et que l'appel interjeté ne fait pns obstacle aux actes

de celte nature, surtout lorsqu'ils ont précédé l'appel ;
— Attendu

d'ailleurs que la mesure prise parGilles est encore justifiée par les cir-

constances qui ont fjit naître le procès sur lequel cette chambre a

statué le 2 avril courant; — Que Bernard prétend, il est vrai, que la

saisie-arrêt fiite entre les mains de son locataire l'expose à perdre

une partie de ses loyers, mais que cet argument n'a rien de séiieux
;

que Bernard, s'il a de semblables craintes, peut s'en alfranchlr en pro-

voquant la nomination d'un séquestre; — Par ces motifs, sans s'ar-

rêter ni avon- égarJ aux conclusions de Bernard, surseoit à statuer

surla validité de l'opposition, toutes cboses restant en état jusqu'à ce

que la Cour ait rendu son arrêt sur l'appel qui lui est soumis; etc.

La question est de savoir si la saisie-arrêt peut être valable-

ment formée en vertu d'un jugement déjà frappé d'appel divise

la jurisprudence et la doctrine. Le jugement qui précède ne
saurait, à mon avis, être considéré comme résolvant, même
implicitement, cette question. Mais, en admetlant qu'elle doive
être résolue négativement, il parait diflBcile de ne pas recon-
naître, avec ce jugement, que la saisie doit être déclarée va-
lable, lorsqu'elle a précédé l'appel du jugement en vertu du-
quel elle a été pratiquée. Car ce jugement avait toute sa lorce

au moment de la saisie, que l'appel qui en est interjeté posté-
rieurement ne peut avoir pour effet d'anéantir par voie rétro-

active (V. , en ce sens, Ang. Roger, Saisie-arrêt, 2' éili*. , n» 67).

C'est par application de ce principe qu'il a été décidé que

T. m, H's 31
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l'appel du jugement, déclaré cxùculoirc iionobsUinl appel, qui

a validé un Icslamcnl mysliquc en vci'lu duquel une salsie-

arr<^t avait clé formée avant que ce t(>slamenl ne lui contesté,

n'a point ompôehé que lu saisie ne lût valable (Cass. (Helgi-

que], 11 juin 1857 : ./. Av., t. 82 [1857], p. G31, art. 2851).
Seulement, si la saisie-arrôl pratiquée on vertu d'un jugement
qui n'a été frappé d'appel que postérieurement doit être main-
tenue, il y a lieu d'en suspendre l'exécution jusqu'il ce que
l'appel soit vidé, et à partir du moment où il a été interjeté.

2° Jugcmenl correctionnel par défaut, opiiosUion.

Un jugement par défaut, rendu par un tribunal correction-

nel, ne peut servir de base à une saisie-arrél, lorsqu'il a été

frappé d'opposition (C. P. C, art. 557; '). Instr. Crim., art.

187). — Trib. civ. de la Seine, ISdéc. 1860, Riesgo C. Lino
de Imaz :

c Attendu que le jiigeiiieut en vertu duquel Lino de Iraaz a formé

saisie- arrêt sur la somme de 0,909 fr. déposée à la Caisse des consi-

gnations avec alTectation spéciale à la créance de Riesgo a 616 rendu

par défaut le 1" aoftt tS'iO, par le tribunal de police correctionnelle ;

que ledit jugement a été frappé d'opposition le 20 nov. 1800, et qu'il

n'a pas encore été statué sur ladite opposition; — Attendu qu'aux

termes de l'art. 187, C. Inst. Crim., le jugement par défaut est comme
non avenu lorsque le défaillant y forme opposition

; que dès lors si ce

jugement n'est pas anéanti, il est au moins entièrement paralysé dans

ses effets, et qu'il ne peut servir de titre pour former une saisie-

arrêt. »

Tant qu'un jugement par défaut n'est pas attaqué par op-
position, nul doute que la partie qui l'a obtenu ne puisse
l'exécuter par voie de saisie-arrèl, comme celle qui a obtenu
un jugement conlradicloire peut, en vertu de ce jugement,
tant qu'il n'est pas frappé d'appel, pratiquer une .saisie-arrêt

(Trib. civ. de la Seine, 30 avril 1861 : jugement qui précède).

Mais, une fois l'opposition formée, le jugement par défaut ne
peut plus servir de base à une saisie-arrêt (Koger, n°' 76 et

77j. C'est là un principe général qui doit recevoir son appli-
cation en toute matière, de quelque tribunal qu'émane le ju-
gement par défaut. Ainsi, spécialement, une saisie-arrêt ne
peut être pratiquée en vertu d'un jugement par défaut de tri-

bunal de commerce, lorsque ce jugement, non exécutoire par
provision, a été frappé d'appel (Trib. civ. de Bruxelles, 22
janv. 1853: /. Huis., t. 34 [1S53J, p. 222). Décidé aussi

qu'il y a nullité d'une saisie-arrêt pratiquée en vertu d'un
arrêt rendu en matière correctionnelle, contre lequel un
pourvoi en cassation a été formé, encore bien que cet arrêt
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ail été casse (Cass. 22 :i(.iil ISr.'i: /. Ir., !. 80 [185b], p. 51,

art. 201.S).

3" Autorianlimi, nnlonnnncp. rèarrrr dr n'f^ré, drm'tndr en

validité, nouvelle ordunnancc, appel.

Le piésidinl du Iribunal peut, en rubseiicc de tilic, n'ac-

corder la pcnnisbiuii de saisir-un cHer qu'à la cuudilion de lui

on référer en cas do difCcullés (C. P. C, art. 558}.

Et le référé ainsi réservé peut être exercé même après que
la demande eu validité de la saisie a été portée devant le tri-

bunal.

La nouvelle ordonnance rendue par le président, en vertu

de la réserve insérée dans rordoniiancc accordant pcrniissioa

desaisir-arrtMer, n'est pas plus quecclle-ci susceptible d'appel.

Ces solutions, d'un intért^t csscntiellcmciit pratique, résul-

tent d'un arrêt de la Cour de Lyon (V cli.;, du 6 mai 1861,
Robert et Aiidra C. Fouillainl. Cet arrêt, rédigé avec un soin

et une précision remarquables, est ainsi conçu :

La Cour; — Surl'ilh'galilé prélendiiedes ordr>iina)ices des 3 eM8
janvier dernier : — Considérant qu'en l'aliscnco de titre, l'art. 538,

C.P.C., confère au président du trijjunal le droit absolu d'accorder ou

de refuser la pprniission de saisir-arrêter ; — Considérant que ce droit

renferme virtuellement celui de n'accorder la permission que restric-

tiveiuent ou conililioniiellement
;
qu'il appartient au président de régler

l'usage du pouvoir qui lui est confié; qu'on ne saurait comprendre

d'ailleurs que le moins ne fût pas contenu dans le plus, et que le pré-

sident qui peut refuser la permission d'une manière absolue, ne pût

pas ne l'accorder que sous les conditions qu'il détermine ;
— Consi-

dérant que la condition de lui en référer n'est contraire ni à l'ordre

public ni à aucune disposilion de la loi; qu'elle esl souvent comman-
dée par les plus impérieuses nécessités de l'administration de la jus-

tice; qu'en effet, forcé de se prononcer seul, sans délai et sans débats,

entre un refus qui, en laissant écbapper le gage du créancier, peut

avoir pour conséquence la perte de la créance même, et une permis-

sion qui, en paralysant même momentanément les ressources du dé-

biteur, peut le conduire à la faillite et à la ruine, le président n'a sou-

vent d'autre moyen, pour rassurer sa conscienceet éclairer sa justice,

que la réserve du référé; que la faculté d'user de cette réserve importe

au créancier lui-même
; que dans le doute, en effet, le juge souvent

refuserait la permission, s'il ne pouvait l'accorder révocable; — Con-
sidérant que ce mode de procéder, admis dans la pratique de la plu-

part des tribmiaux de France, ne rencontre dans la théorie que des

objections impuissantes; qu'en effet, ces objections peuvent se résumer

ainsi : en premier lieu, le président n'a pas reçu de la loi un pouvoir

de réformation sur ses propres ordonnances; en second lieu, quand il
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y a demaiulo on validiti'.il m; jn'iii appurlunir au prfsident d'en des-

saisir le tribunal, et d'y statuer lui-même ; en troisii^ine lieu, la per-

mission du iiiésident remplace le titre, et doit valoir comme le titre;

en qualriihiie lieu enfin, la première ordonnance appartenant à la juri-

diction volontaire, et la seconde, à la juridiction conteiilieuse, l'exer-

cice de ces deux ordres de juridiction se trouverait mêlé et confondu,

ce qui est contraire aux principes; — ConsidiTant, iiwr la première

objection, qu'il n'est pas exact de dire que le pri5sident, au cas dont il

s'agit, se reforme lui-môme
;
que la première ordonnance réservant la

faculté de modifier la permission provisoirement accordée, le prési-

dent, en faisant ce qu'il s'est réservé de faire, loin de se réformer, se

conforme à sa propre décision; — Considérant, sur la deuxième ob-

jection, qwe sans doute quand il y a demande en validité, le président

sortirait des limites de sa compétence s'il prétendait en dessaisir le

tribunal et y statuer lui-même ; mais qu'il ne fait ni l'un ni l'autre
;

qu'il reste exaetimient, au contraire, dans la sphère de ses attribu-

tions, puisque, dans la seconde comme dans la première ordonnance,

il ne s'occupe que d'une chose, de la permission de saisie à accorder

ou à refuser, matière qui lui est expressément et exclusivement dé-

volue par l'artiile précité du Code de procédure civile; qu'il est vrai

que la permission du président étant la base nécess;iire de la saisie, le

fait de retirer ou de modifier cette base aura pour conséquence, non

de dessaisir le Iribunal, mais d'infirmer ou de modifier l'effet de la

demande en validité portée devant lui; mais que, d'une part, la de-

mande en validité n'a porté au tribunal que l'appréciation de la saisie

telle qu'elle a été faite par la permission du président, c'est-à-dire avec

le caractère de révocabilité qu'elle lui a imprimé
;
que, d'autre part,

un acte légalement accompli par le président, dans la plénitude de

son pouvoir, ne saurait devenir illégal parce qu'il peut avoir pour

conséquence de réagir sur une action pendante devant une autre juri-

diction
;
que ce qui se passe ici est analogue à ce qui arriverait dans

le cas par exemple où la saisie et la demande en validité étant fon-

dées sur un jugement de défaut rendu par le juge de paix, celui-ci

viendrait sur opposition à rétracter son jugement, et par suite à faire

tomber la demande en validité
; qu'on ne saurait reprocher comme

un excès de pouvoir au juge de paix dans ce cas, non plus qu'au pré-

sident dans l'autre, ce qui n'est que la conséquence d'un acte légale-

ment accompli p;ir eux dans les limites de leur juridiction; — Con-
sidérant, sur la troisième objection, qu'il est vrai que la permission

du président a pour objet de remplacer le titre ; que ce qu'il faut

conclure de lA, c'est que la permission étant stipulée révocable, il

doit arriver sou^ son empire, ce qui arriverait sous l'empire d'un

titre révocable; qu'on ne prétend pas autre chose, et qu'ainsi l'assimi-

lation objectée, loin de contredire la doctrine qu'on expose, lui fournit
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un iKitivel argument; — Cuiisiik'raiil, sur la qualrkine objection,

qu'il est inexucl de prétendre que l'acte par lequel le président ac-

corde la permission de s;iisir, et celui par lequel il relire ou modifie

celle permission émaneraient de deux juridictions diUérentes; que ces

lieux actes procèdent de la même source, de l'art. .'iriS, et du même
pouvoir, celui institué par cet article; que l'un n'est que la continua-

tion elle complément do l'autre; que tous deux, par consiH|uent, ap-

partiennent à la même juridiction, la juridiction volontaire et dis-

crétionnaire
; qu'il importe peu que lors de la seconde ordonnance les

parties aient été apjjclées à fournir contradictoirenient leurs explica-

tions; qu'un acte de la juridiction volontaire ne perd pis son carac-

tère par cela seul que le magistrat a voulu l'entourer des renseigne-

ments propresAéclairer sa conscience
; que des explicitions demandées

f\ fournies ne changent pas la nature de la question à juger et ne

peuvent chmger, par conséquent, la compétence à laquelle elle appar-

tient
;
que, d'ailleurs, la détermination des juridictions et mt d'ordre

public, le magistrat, le voulût-il, ne pourrait y déroger, en imposant

aux parties queli|ues formes particulières de procéder; qu'ainsi le

reproche de mêler et de confondre les deux juridictions sur une même
question manque de fondement;

Sur la fin de iion-recevoir d'appel : — Considérant, d'une part;

qu'il est de principe que l'ordonnance qui permet la saisie-arrêt,

émanant du pouvoir discrétionnaire du président, n'est pas sujette à

l'appel; qu'il suit de là que la seconde ordonnance, modificative de la

première participant de sa nature et ne formant avec elle qu'un seul

et même tout, en est également affranchie; — Considérant, d'autre

part, que la perujission de saisie n'ayant été accordée que sous la

réserve du référé, le créancier, en acceptant la permission ainsi for-

mulée et en s'en servant, a accepté la réserve qui en était la condition,

et s'est ainsi rendu non recevable à s'en plaindre
;
qu'ainsi, soit par

sa nature même, soit par le fait de la partie, l'ordonnance du 18 jan-

vier dernier, au chef qui restreint la permission de saisir, ne pouvait

être soumise à l'appel ; — Mais, considérant que celte ordonnance

contient deux parties bien distinctes, l'une qui restreiiit la permission

de saisir, et qui, comme on vient de le dire, échappe i l'appel ; l'au-

tre, qui statue sur des chefs ordinaires de contestation, et par consé-

quent rentre dans la juridiction ordinaire du référé, assujettie à l'appel ;

que dans cette dernière partie doivent être rangés les deux chefs de

l'ordonnance, dont l'un décide que jusqu'à ce qu'il ait été légalement

statué sur les compensations opposées par le débiteur, la somme, objet

de la saisie, restera déposée dans la Caisse des consignations, et dont

l'autre nomme un expert chargé de dresser les comptes respectifs des
"

parties, et de constater i'état des travaux faits et des travaux à faire ;

que s'il y a lieu de reconnaître que par rapport à ces deux chefs l'appel
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est recevahle, il y a lieu df rceoiiiiaitii' ;iussi qu'il n'est pas fonde'

;

(]ii'en cITet, le caracli'ie il la fois urjjent et provisoire de ces deux

décisions, qui d'ailleurs ne tuuclient en rien au fond de droit, les

place évideiuineiit dans la conipiHonee du jujj'e du r(^féré;

Par ces motifs, en ce qui l'oïK-erne le chef de l'ordonnance qui res-

treint la permission de saisie, déclare l'appel non recevable et mal

fondé; le déclare mal fondé eu ce qui concerne les autres chefs ; dit en

conséquence que l'ordonnance attaquée sortira sou plein et entier

effet, etc.

Sur les deux premières solutions, V., dans le môme sens,

Paris, U mai 1867 (/. Av., t. 82 [1857J, p. 445, art. 2758);
mes obscrvalioQS sur l'anùt de la Cour de Paris du 25 aoiit

1860, rapporté /. Av., t. 86 L1861], art. 113, § vu, p. 19;
Roger, n" 506 bis.

Sur la troisième solution, V. aussi, dans le même sens, l'ar-

rêt précité de la Cour de Paris, du 25 août 1860, et les obser-

vations qui le suivent.

4° Créance non liquidée, mais certaine.

Une saisie-arrêt est valablement formée pour assurer le

paiement d'une créance non liquide, mais dont l'existence est

certaine (C. P. C, art. 551, 557 et 559). — Caeu (4' ch.), 27

août 1860, veuve Ygouf C. Ygouf fils :

La Couh;... — Considérant, au fond, sur le jugement du 11 février,

qu'il n'est pas méconnu par la v'' Ygouf, que son fiLs, en sa qualité

d'héritier de son père, avait droit ;i une partie de la somme due par

les époux Parey, comme dépendant de la communauté qui avait existé

entre les époux Ygouf, et qu'à ce titre il avait été bien fondé à exercer

une saisie-arrêt sur les deniers dus par les époux Parey ; que, sous

un autre rapport, l:i v"^ Ygouf lui devait un compte de mandat et une

liquidation devait être faite de la communauté des époux Ygouf; que,

par suite de ce compte de mandat et de la liquidation, Ygouf fils

pouvait encore se trouver créancier de sa mère ; que, dans cet état,

il était juste et prudent, en donnant mainlevée de la saisie-arrêt jus-

qu'à concurrence de la somme de 3,000 fr., capital représentant en

partie la pension alimentaire due à la v' Ygouf, de la maintenir pour

les 1,294 fr., dont les époux Parey étaient en outre débiteurs; que

cette mesure prise par le tribunal qui avait pour objet de garantir à

Ygouf le paiement de ce dont il pourrait être reconnu créancier ne

porte aucun préjudice sérieux à la v" Ygouf et doit être maintenue;

... — Par ces motifs, dit à tort la fin de non-recevoir proposée contre

l'appel interjeté par la v' Ygouf, et confirme le jugement du 1 1 fév.

1859.....

En le décidant ainsi, la Cour de Caen a confirmé sa juris-
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imidonce antérieure. En cllVt, paraïul du 20 aoill 18'i7 {J.

h-., t. 7'» (18W1, p. 225, arl. G57}. C.cWc Cour a jufjé qu'une
>aisic-arr(M avait pu (_Hrc pratiquée coinnic mesure consersa-

toire contre un mandataire pour assurei- le paicmenl du rcli-

ijuat do coinplc de sa gestion, rcli(|iiat dont l'existcnci' était

reeonnue par lui, mais dont la quotité n'était jja^^ eneoro fixée.

Toutefois, dans les niotil's de cel arrêt, couinie dans ceux du
nouvel arrêt rapporté ci-dessus, il n'est pas dit si l'évaluaiion

provisoire de la créance avait été faite, évaluation qui parait

nécessaire en présence des termes des arl, 551 et 559, C. P. C.

(V., en ce sens, Aug. Roger, i\ 103). Celte é aluation doit, à
mon avis, avoir lieu même dans le cas où la liquidation de la

créance peut ùlrc faite facilement {Conlrà Bordeaux, 29 mai
IS'iO : Dali., 1811, 2"'<^parl., p. 23). Car, ainsi que le dit avec

raison M. Roger, lor. cit., « tant que cette liquidation n'est

pas l'aile, l'élat d'inecrtilude de la crcanee quant à sa quolilé

ne saurait permettre de préjudicier aux intérêts du saisi, et

de paralyser ses ressources pour un temps dont on ne peut
prévoir la durée. » Si donc la créance même certaine, pour
laquelle la saisie-arrêt est faite, n'est pas liquide, il importe
qu'elle soit évaluée provisoirement, surtout quand le saisis-

sant agit sans titre et en vertu de la permission du juge.—
Y., d'ailleurs. Carré et Chauveau, Lois de la procéd., t. 4,
quest. 1934.

5° Actions induslrielles, valeur incertaine, créance éventuelle

ou à terme.

Une créance incertaine quant à sa valeur, comme des ac-
tions industrielles, ou éventuelle ou à terme, peut être saisie-

arrètée, sauf au saisissant à subir les conséquences de la liqui-

dation ou de l'éventualité (C. P. C, art. 657).— Trib. civ.de
Lyon (l'" ch.'), 13 juin 1860, Rodet et autres C. Comp. d'Vnieux
et Froisse :

« Sur le moyen tiré de la nature des créances saisies, qui sont des

actions indastrifllles. non certaines quant à leur valeur : — Atlendu

qu'en matière de transport de créance conventionnel ou judiciaire, la

loi n'établit aucune distinction entre les créances liquides, certaines,

éventuelles ou a terme; que les unes et les autres peuvent être 1 objet

aussi bien d'une cession que d'une saisie-arrêt, sauf au cessiounaire

on au saisissant à subir les conséquences d'une liquidation ou d'une

éventualité. »

En ce qui concerne les actions industrielles, il est certain
que c'est par la voie de la saisie-nrrèt, et non par celle de la
saisie-exécution, qu'elles doivent être appréhendées. Mais les

tribunaux pcuvciil, en validant la saisie, déterminer le mode
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de la venle des aclions, c'est-à-dire décider si elle sera l'aile

en l'élude dUn notaire ou par un cominissaire-priseur (Aug.
Roger, n"26 el 167 bis],

Uelaliveniinl aux créances éventuelles ou à terme, elle

sont évidemment, comme les créances conditionnelles, com-
prises dans la disposition de l'art. 557, C. V. C, qui permet
de saisir-arréler entre les mains d'un tiers les sommes el effets

appartenant au débiteur, sans distinction (V. aussi, en ce sens,

Roger, n" 170 et suiv.).

6° Expropriation pour cause d'utilité publique, principal

locataire, indemnité, somme non liquide, pension alimen-
taire.

L'indemnité admise en principe au proût d'un principal

locataire A raison de l'expropriation prononcée des lieux qui

lui ont été loués, peut, quoiqu'elle ne soit pas liquide, être

l'objet d'une saisie-arrêt, alors surtout que cette saisie tend à

assurer le paiement d'une pension aliraenliiire (C. P. C, arl.

559). — Trib. civ. de la Seine, 12 mars 1861, Germond :

« Attendu que si la somme qui reviendra à Germond, à raison du

rexproprialion des lieux, dont il est principal locataire et qu'il a

sous-loués àBouIft, n'est pas encore liquide, elle est admise en prin-

cipe au moyen de l'expropriation actuellement prononcée, et que dès

lors elle peut être la base d'une saisie-arrêt; — Attendu que, par un

jugement de la i' chambre de ce tribunal, qui a établi le concert

frauduleux qui existait entre Boulet et Germond pour soustraire

celui-ci au paiement de la pension alimentaire qu'il devait à sa femme,

la saisie-arrêt qui avait été formée par celle-ci sur les sommes que

Boulet devait à Germond, par suite de la sous-location qu'il lui avait

faite de son biil principal, a été validée purement et simplement; —
que, puisque le principe de ladite saisie a été reconnu sur cette somme,

il doit en être de même, par voie de conséquence, de la saisie sur le

prix qui reviendra à Germond, représentant l'expropriation du sous-

bail ;
— Qu'au surplus, en matière de pension alimentaire, le tribunal

peut, en tout état de cause et à tout moment, surtout comme mesure

conservatoire, assurer le paiement de ladite pension par tous les moyens

qu'il croit nécessaire de prescrire. •

La solution admise par ce jugement ne semble susceptible

d'aucune difficulté sérieuse. La loi n'exige pas, en effet, que

la créance qu'il s'agit de saisir-;irrêter soit dès à présent

liquide, comme elle l'exige pour la créance en vertu de la-

quelle la saisie-arrêt est faite. Il suffit, pour motiver la saisie-

arrêt, que la créance qu'elle tend à plaeer sous la main de

justice ait un principe d'existence, puisqu'une créance condi-

tionnelle ou même éventuelle peut être saisie-arrêlée. Or,
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ilaiis l'espèce, une indeinniU- était <liu' ;ui débiteur siiisi, par

suite de l'expropiialioii du lieu dont il était locataire prin-

cipal; cette indemnité était admise en principe, lorsque la

saisie a été prali(]uée, le jugement le reconnaît lui même;
donc, au moment de la saisie, l'existence de la créance n'était

pas contestable j seulement, celte créance était indéterminée

(|uant à sa quotité; or, rien dans la loi ne s'oppose à ce qu'une
créance dont le montant n'est pas actuellcuienl déterminé

soit l'objet d'une saisie-arrét ; mais les ellets de celte saisie

sont nécessairement subordonnés à celte détermination.

7° L'sufruit légal, créancier de fusufruilier.

L'usufruit légal du père et de la mère sur les biens de leurs

enfants mineurs peut être saisi par leurs créanciers, lorsque

cet usufruit n'est pas nécessaire à l'entretien et à l'éducation

des enfants (C. Nap., art. 384 et 385 ; C. P. C, art. 557). —
Trib. civ. de la Seine (2'' eh.), 3 janv. 1862, PoUhicr-Dclattre

C. Ernouf :

Le Tribunal; — Attendu qu'aux termes de l'art. 38i, C. Nap.,

le père, durant le mariage, a la jouissance des biens de ses enfants mi-

neurs de dix-huit ans et non émancipés, à la charge par lui de satis-

faire aux obligations que lui impose l'art. 388; — Attendu que les

fruits et revenus de ces biens appartiennent donc au père, et sont,

comme tout ce qu'il possède d'ailleurs, le gage de ses créanciers ;
—

Attendu que si, par un tempérament équitable, on admet que lesdits

fruits et revenus puissent être soustraits en tout ou partie à l'action

des créanciers paternels, quand les parents sont dans l'impuis.sance

de subvenir personnellement à la nourriture, à l'entretien et à l'édu-

lation des enf;ints, cette exception ne serait pas applicable dans l'espèce

où il est constant que la mère des mineurs est propriétaire d'une for-

tune considérable; — Attendu qu'il yad'autanl moins lieu d'accueillir

la prétention du baron Ernouf, tant en son nom qu'en celui d'Adeline

et de Ca mille Ernouf, qu'il est établi en fait que la l)aronne Ernouf

accomplit seule et entièrement l'obligation naturelle qui incombe aux

époux et que rappelle et consacre l'art. 203 dudit Code ;
— Attendu,

au surplus, que la saisie-arrêt pratiquée par Pothici-Delattre sur Er-

nouf, ès-mains de Desforges et de Séguret, est fondée en titre authen-

tique et régulier; que Desforges, l'un des deux tiers saisis, a fait une

déclaration alBrmative qui n'est pas contestée; — Sans s'arrêter ni

.«voir égard aux fins et conclusions du baron Ernouf, tant en son nom
propre qu'en noms. Ans et conclusions dont il est débouté, déclare

bonne et valable la saisie-arrêt formée par Pothier-Delattre sur Ernouf,

entre les mains de Desforges et de Séguret, suivant exploit de Turjean,

huissier à Mortagne, du 14 juin 18G1 ; etc.
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M. Proiidhon, l'sii fruit, I. 1', ii' 219 ot 250, eiiseipne,

fonlorinéiiKîiil à ce Jui^ciueiU, que la saisie de rusulViiil loyal

est valable, quand le père ou la mère ont d'ailleurs des moyens
suffisants pour satisfaire à Icnlrelien cl à l'édueulioii des en-
fants, qui, en pareil cas, sont sans intérêt pour s'opposer à

la saisie. Mais, lorsqu'il est démontré que les fruits des biens

ou les intérêts des capitaux soumis à l'usufruit léf^al sont in-

dispensables pour l'enlrelicn cl l'éducation des enfants, ils ne
peuvent être saisis par les créanciers personnels de l'usufrui-

tier (Paris, 19 mars 1823 j Colmar, 27 janv. 1835: /. Pal., à

ces dates). Si les revenus des biens soumis à l'usufruit légal

ne sont pas enlièrement absorbés par l'enlrelicn et l'éduca-

tion des enfants, les créanciers personnels de l'usufruitier ont

alors un droit reslreinl; ils ne peuvent faire saisir que l'excé-

dant des revenus sur ces charges (Douai, 27 juin 1861, Mou-
ton et Comp. C. Usmar Bail; Vazeille, Du mariage, t. 2,

n" 464 ; Jîagnin, Des minorités, t. l"', n° 283 ; Marcadé, t. 2,

sur l'art. 38.5, n° 11 in fine; Zacharia?, Cours de droit cicil

franc., T édit. par Aubry et Rau, t. 3, p. 683; Aug. Roger,

n° 205). Les tribunaux ont un jiouvoir d'appréciation pour dé-

terminer quelle somme il y a lieu de réserver, chaque année,
pour être consacrée à l'entretien et à 1 éducation des enfants

(Arrêt de Douai précité).

De ce que l'usufruit légal peut être saisi, quand il n'est pas

nécessaire pour subvenir aux charges dont il s'agit, il suit que
les créanciers des père et mère peuvent attaquer la renoncia-

tion faite par ceux-ci à l'usufruit légal en fraude de leurs droits

(Cass. U mai 1819 : /. Pal., à cette date).

8° 1° Employés des particuliers, traitement, portion saisis-

sable, tribunal, appréciation ; — 2° association dotale, droit

de sociétaire, conversion en rentes sur l'Etal, police d'assu-

rance, insaisissabilité, remise en gage, restitution.

1° Le traitement des employés des particuliers peut, encore

bien qu'il ait un caractère alimentaire, être l'objet d'une

saisie-arrêt; seulement, le tribunal peut déterminer la somme
jusqu'à concurrence de laquelle la saisie produira effet (C. P.

C, art. 580 et 581).
1" Les sommes pouvant revenir à un sociétaire dans une

association dotale (assurance mutuelle sur la vie), dont les

statuts prescrivent que le montant des versements effectués

par les souscripteurs soil employé en renies sur l'Etat, et que
la part de chaque ayant droit, après liquidation, soit payée en
un coupon de renie inscrit en son nom, ne sont pas saisissa-

bles (L. 8 niv. an vi, art. 4).

Il en est de même des polices d'assurance justificatives

du droit à ce coupon de rente ; en conséquence , le socié-
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taire qui les a données en yage est l'oiidé. à en demander la

rcslilulion.

Ces solutions résultent de l'arrêt ci-après de la Cour de

Paris (3' ch.), du 25 janv. 1862, Duc C. Aijmund.

Jugement par lequel le tribunal civil de la Seine statue en

ces termes :

Le Tbiuinal \—...A l'igard de la première oppoHtiim :—Attendu

([lie le traitement de Due chez Ili^liert a un caractère alimentaire dont

une partie doit lui Hre rrserviV' ; que le tribunal a les éléments néces-

saires pour arbitrer la somme sur laquelle la saisie doit être maintenue

et qu'il y a lieu de la fixer au tiersdu traitement de Duc et de valider

ladite opposition avec cette restriction': — A l'égard de la deuxième

opposition : — Attendu qu'aux termes des statuts de la caisse la Pa-

ternelle, le montant des versements effectués en espèces par les sous-

cripteurs doit ôtre employé, dans les cinq ji)urs qui suivent la date de

l'encaissement, en rentes sur l'Etat, inscrites au nom de la Caisse

paternelle ; qu'à la liquidation des droits de chacun, la répartition est

établie par un conseil de surveillance, et que la part de chaque ayant

dnit lui est payée en un coupon de rente inscrit en son nom ;
— Qu'il

suit de ces stipulations, que la part qui pourra revenir à Duc ou à ses

représentants prend, des son origine, le caractère d'une rente ordinaire

sur l'Etat, et qu'elle ne cesse jamais de conserver ce caractère, et qu'il

ne dépend d'aucune des parties de changer la nature de la chose qui

doit être remise à l'assuré à l'expiration de la période d'association ;
—

Que les rentes sur l'Etat étant insaisissables, c'est à tort qu'Aymond

a pratiqué la saisie-arrêt susénoncée entre les mains du directeur de

la Caisse paternelle ; — Ei> ce qui louche la demande de Duc en resti-

tution des litres de renie qui lui sont attribuer par le conseil d'admi-

nistration de la Caisse paternelle : — Attendu que ces titres ont été

volontairement donnés par Duc à Aymond en garantie de la somme
réclamée par ce dernier, antérieurement à l'action actuellement sou-

mise à l'appréciation du tribunal
;
que cette remise est distincte et

indépendante de la présente demande
; que ce dépôt peut éventuelle-

ment conserver des droits qu'il ne serait pas juste d'anéantir contrai-

rement à l'intention réciproque des parties; — Par ces motifs, ...

déclare bonne et valable l'opposition faite entre les mains d'Hébert

sur les appointements de Duc, mais jusqu'à concurrence seulement du
tiers de son traitement; ... déclare également nulle et de nul effet

l'opposition formée entre les mains du directeur de la Caisse pater-

nelle, en fait mainlevée pure et simple, entière et définitive; dil

que toutes les sommes dont Hébert se reconnaîtra ou sera reconnu

débiteur envers Duc à raison de ses appointements, seront par lui

versées d ms les mains d'Aymond jusqu'à concurrence du tiers du trai-

tement de Duc et jusqu'à parfait paiement de la créance d'Aymond
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conlrp ce dernier ; (](''l)oute Duc, de sa iIlmiiiiikIc en restitution des litres

de la Caisse paternelle, etc..

Appel principal par le sieur Duc. — Appel incident par le

sieur Aymond en ce qui concerne le chef du jugeineiil qui

donne mainlevée de la saisie-arrét pratiquée entre les main.s

du directeur de la Caisse paternelle. — Arrêt :

La Cour ;
— Sur les exceptions opposées ;i l'action d'Aymond :

—
Adoptant les niotil's des premiers juges... ; — Sur l'appel incidejit

d'Aymond et sur la saisie par lui opérée es mains de la Caisse pater-

nelle : — Considérant que la totalité de ce qui est frappé de la saisie

d'Aymond sur Duc es mains de la Caisse paternelle a été, conformé-

ment aux statuts sociaux de la Caisse paternelle, au fur et à mesure

des versements dans cette Caisse, convertie en rentes sur l'Etat, et, à

ce titre, est insaisissable, suivant les dispositions de l'art. 4 de la loi

du 8 niv. an vi ;
— Qu'Aymond ne justifie pas que des fractions

de rente soient k rembourser en argent par suite de la liquida-

tion des assurances effectuées par Duc sur la tête de ses enfants à la

Caisse paternelle ; — Que la saisie opérée par Aymond es mains de la

Caisse paternelle étant reconnue ne devoir pas être maintenue comme

frappant sur des rentes insaisissables, il n'y a lieu par la Cour de décider

entre Ayii;ond et Duc si les renies saisies es mains de la Caisse pater-

nelle par Aymond reconnu sans droit et actions sur ces rentes sont

afîérentes a Duc, à sa communauté ou aux enfants sur les têtes des-

quels ont été faites ces assurances ;
— Sur l'appel principal de Duc, en

ce qui touclie les polices d'assurances dont s'agit : — Considérant que

ces polices sont des titres justificatifs du droit aux coupons de rente

provenant des versements faits à la Caisse paternelle et de leur emploi

avec les éventualités qui se sont produites; — Qu'étant établi, comme
il a été dit ci-dessus, que les rentes ne peuvent être saisies, il en

découle que les polices qui doivent servir à justifier le droit à la déli-

vrance des coupons ne peuvent l'être davantage
;
que juger le con-

traire serait admettre qu'il est possible de faire indirectement ce qu'on

ne peut faire directement, ce qui est inadmissible ;
— Que lesdites

polices ne pouvant être saisies, il est évident qu'elles ne peuvent être

retenues par Aymond contre le consentement de Duc, qui relire celui

qu'il avait donné ;
qu'Aymond doit être contraint de restituer lesdite.^

polices a, peine de dommages-intérêts ; —Sans s'arrêter aux exceptions

présentées par Duc dans lesquelles il est déclaré mal fondé, et dont il

est débouté, non plus qu'à l'appel incident d'Aymond, dont il est égale-

ment débouté comme mal fondé en icelui, condamne Duc à payer à

Aymond la somme de 2,427 fr. 320..., ordonne qu'Aymond sera tenu

de restitueràDuc les polices dont il s'agit dans le délai delà huitainedu

présent arrêt, à peine de 20 fr. par chaque jour de retard, et ce pen-

dant un mois, passé lequel délai il sera fait droit, le surplus du juge-

ment sorîissant effet, en ce qui touche les saisies-arrêts, etc..
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Sur la preiniôic solution, V., dans le même sons, Cass. 10

iivrii 1860 {J. Il- , t. 80 ;i8Gi;, art. 113, § 1. p. .S), et mes
observations. Ainsi, la lui du 21 vent, an ix, qui i'cd\)it l'clTet

de la saisie-ari'èt sur les traitements des foncliminaires pu-
blics, agents ou employés, au cinquit;me de ces traitements,

n'est pas applicable quand la saisie-arrôl porle sur le liaite-

menl des employés d'établissements particuliers. C'est par
suite de ce principe, et en vertu de la jurisprudence qui l'a

consacré, que, suivant une ordonnance rapportée dans le

journ. Le Dmii du 30 juin 1861, M. le président du Tribunal
civil de la Seine, statuant en référé, a décidé que le traite-

ment d'un employé de chemin de fer pouvait être saisi jusqu'à

concurrence du tiers.

La seconde solution peut ne pas laisser que de présenter

quelque doute Si, en effet, les annuités versées par les Socié-

taires dans la Caisse paternelle doivent être employées dans
les cinq jours en rentes sur l'Etat, immatriculées au nom de
la Caisse, et si la part revenant à chaque ayant droit doit lui

être payée en un coupon de rente sur l'Etat, les sociétaires

n'ont néanmoins, durant l'association, qu'un droit éventuel à
une inscription de rente. Pour que ce droit devienne définitif

au moyen de la liquidation, il faut vendre les renies imma-
triculées au nom de la Caisse et acheter des rentes au nom
des sociétaires Qmind cette conversion a eu lieu, il est évident

que le créancier d'un sociétaire ne peut plus recourir à la

voie de la saisie-arrêt; la loi du 8 niv. anvi s'y oppose. Mais
il ne semble pas qu'elle s'oppose également à la saisie du
droit éventuel du sociétaire. Celui-ci peut valablement céder
ce droit, si les statuts de la société ne contiennent aucune in-

terdiction à cet égard ; et, dans ce cas, l'inscription de rente,

lors de la liquidation, est prise au nom du cessionnaire. Pour-
quoi le créancier d'un sociétaire ne pourrait-il pas aussi faire

.saisir son droit éventuel? Ce serait un cessionnaire forcé ; il

ferait ordonner par justice que la Caisse se libéreiail en ache-
tantuue inscription de rente en son nom. Ce système, qui n'a
pas prévalu devant la Cour de Paris, est celui que le saisis-

sant soutenait dans l'espèce.— V. cependant, et par analogie,
dans le sens de l'arrêt rapporté ci-dessus, Trib. civ. de la

Seine, 8 avril 1858 (J. Jv., t. 83 [1858], p. 393, art. 3046).

9° Pension alimentaire, constitution à titre gratuit ou à
titre onéreux, di linction.

Les pensions alimentaires, que la loi déclare insaissis-

sables, sont uniquement celles qui sont léguées "u accordées
a titre purement gratuit par des tiers au débiteur, et non
celles que le débiteur s'est lui-même constituées, par exemple
pour prix de l'abandon de ses biens à son gendre (G. P. C,
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art 581 ; C. Nap., art. 11)81). — Chambérj' (2" cli.), 8 mars
1862, Guvu'ry ci Guillot C. Milliand :

€ Allciulu, quant au caractère Je la pension, qu'elle se composait

Je deux éléments, aux termes Je l'acte du 9 mars 1800 ; 1" Je la

jouissance, penJ:int la vie Je Guméry, Ju second éiap; Je sa maison,

sise A Cevins et Jes meubles lu garnissant; 2° Je l'obligation imposée à

Guillot de nourrir leJil Guuiéry, ainsi que ses enfants mineurs, ce qui

a été évalué par les parties à une somme annuelle et moyenne Je

1,000 fr. dans le traité sus-Jaté, et à une somme bien supérieure Jans

l'acte Ju 2i> mars 18C1 postérieur à la saisie; — AttenJn, eu ce qui

touche le droit J'habitalion ou la jouissance du 2' ét,ig« Je la maijon,

qu'on peut bien admettre qu'il a échappé anx effets Je la saisie; que,

bien que constitué à, titre onéreux, il se trouvait insaisissable, puis-

qu'il est, de sa nature, incessible, mais qu'il n'en est pas de mCme de

la pension alimentaire et viagère stipulée au profil Je fiuméry; que

cette pension im])Osée k Guillot représentait réellement une partie de

la valeur et du prix des immeubles, meubles et autres objets à lui

abandonnés par son beau-père; que, corrélativement aux choses pas-

sées entre ses mains, il doit évidemment tenir compte de leur repré-

sentation aux créanciers de celui qui les lui a transmises ; — Attendu

que si la loi sarde, comme la loi française, obéissant i Jes considéra-

tions d'utilité publique et d'humanité, a déclaré insaisissables les som-

mes ou pensions doiHiées pour aliments (C. P.C., art. 581), cela ne

peut s'entendre évidemment que Jes pensions léguées ou accordées à

titre purement gratuit, par des tiers au débiteur ; que le texte et l'es-

prit des articles précités ne laissent aucun doute à eet égard ; que, s'il

en était autrement, un débiteur de mauvaise foi pourrait aisément se

dispenser de payer ses dettes, en abandonnant ses biens, soit à rente

viagère, soit moyennant une pension plus ou moins élevée ayant le

caractère privilégié de l'insaisissabilité. >

La même solution a été admise par un arrêt de la Gourde
Rennes du25 juill. 1840 {J.Av.,{. 61 [1841], p. 582), d'après

lequel, en ell'et, la disposilion de l'art. 581, C. P. C, qui dé-

clare insaisissables les pensions pour aliments, ne peut s'en-

tendre que des pensions données ou léguées par des tiers au
débiteur. Ainsi, la pension constituée à titre onéreux est sai-

sissable (Aug. Roger, n° 368 bis). Mais le tribunal ne pour-

rait-il pas déterminer la somme jusqu'à concurrence de

laquelle la saisie devrait recevoir effet? L'équité peut, ce me
semble, suivant les circonstances, autoriser cette mesure, que

la loi n'interdit point.

Il esta remarquer aussi qu'il résulte des motifs de l'arrêt

de la Gourde Charabéry que, à la différence de la pension ali-

mentaire qui est le prix de l'abandon par le débiteur de ses
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biens, le dmil (i'hahilulion n'est pas siiisissal)le, (luoiiiu'il nil

été eonsliluéà lilic oiuicux. (.'e^l uni' eoiiMiiiuMU-cde ce que

ce droit est déelaré ineessible (C. Nap., aii. G3'i). V., du reste

dans le môme sens, Dcmolombe, l. 4. n" 736.

10» Receveurs o udépoi^itaires de deniers: jJitblics, litre, copie,

extrait, omission, nullité, débiteur.

La saisie-arrèl faite entre les mains des receveurs, déposi-

taires ou administrateurs décaisses ou de deniers publies, est

nulle, s'il n'est point laisse à ces fonelioniiaires, avec la copie

de l'exploit (le saisie, copie ou extrait eu l'orme du litre du
saisissant} et la partie saisie peut elle-inèuic se prévaloir de

cette nullité (Déer. 18 août 1807, art. 2 et 3). — Trib. civ, de

Mens [Belgique] (ch. des vac), !t cet. 1800, Laigneaux C. A'.;

Le Trihunal ;
— Attendu que le défendeur oiipose à la demanda

en Validité de la saisie-arrtt dont s'agit une exception de nullité de

l'exploit de saisie, cl qu'il échet d'examiner, au préalable, cette excep-

tion ; — Attendu qu'aux termes dos art. 2 et 3 du décret du

18 août 1807, lorsiiu'une saisie-arrét est faite entre les mains des rece-

veurs, dépositaires ou administrateurs de caisses ou deniers publics,

il doit être fourni à ces fonctionnaires, avec copie de l'exploit, copit

ou extrait en l'orme du titre du saisissant, et ce, à peine de nullité;

— Attendu que, dans l'espèce, l'exploit do saisie-arrêt du l"juin

I8G0, enregistré, ne contient pas la mention qu'il aurait été délivré à

M. le Ministre de la justice copie ou extrait en forme du titre invoqué

(lar le demandeur ;
— Attendu que le corps même de l'exploit précité

ne renferme ni la copie ni un extrait du titre; — Attendu que, par

conséquent, la saisie-arrêt dont s'agit et ses suites doivent être con-

sidérées comme non avenues d'après les dispositions susmentionnées;

— Attendu que le saisi, ayant lui-même intérêt à l'observation de la

formalité susénoncée, est partant recevable ft se prévaloir de ce qu'elle

n'a pas été accomplie ; — Attendu qu'il n'est pas justifié que ladite

saisie-arrêt ait causé au di^fendeur un dommage appréciable à prix

d'argent, autre que celui dont il trouvera la réparation dans la con-

damnation du demandeur aux dépens et aux intérêts légaux des som-
mes saisies-arrêtées ;

— Par ces motifs, déclare nulles et de nul effet la

saisie-arrêt dont s'agit et ses suites, à défaut d'observation de la for-

malité prescrite par l'art. 2 du décret du 18 août 1807; etc.

Les termes des art. 2 et 3 du décret du 18 août 1807 ne
permettent pas de douter de la nullité d'une saisie-arrêt faite

entre les mains des receveurs, dépositaires ou administrateurs
de caisses ou de deniers publics, en celle qualité, lorsque
l'exploit de saisie ne «-onlienl point copie ou extrait en forme
du titre du saisissant. Ainsi, il ne suffit pas, pour la validité
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(le celle saisie, comme dans le cas où la saisie esl faite entre

les mains de simples particuliers (C. P. C, arl. 55!)), (l'énon-

cer le litre en vertu duquel elle esl praliquc'-e.

Si le Code de procédure déclare nulle, pour défaut d'énon-

ciation du litre, la saisie pratiquée entre les mains de simples

particuliers, le décrelde 1807 (arl. 3) va plus loin et veutque
la saisie qui n'est pas revêtue des formalités qu'il prescrit soit

regardée comme non avenue. Il suit de là que la nullité at-

tachée par l'art. 550, C. V. C, au défaut d'énonciation du
titre, doit être demandée et prononcée par les tribunaux, et

que, jusqu'à ce que celte nullité soit prononcée, la saisie lie

le tiers saisi, qui ne peut se libérer entre les mains du saisi,

tandis, au contraire, que les receveurs, dépositaires ou admi-

nistrateurs de caisses ou de deniers publics, ne sont pas obligés,

lorsque l'exploit ne contient pas copie ou extrait en forme du
titre dus:iisissant, d'attendre la décision de la justice, de res-

pecter jusque-1.1 la saisie, et qu'ils peuvent dès maintenant

payer le saisi (Aug. Roger, n° 413).

Or, l'art. ."> du décret du 18 août 1807, qui déclare la saisie

non avenue, quand il n'est pas donné copie ou extrait en

forme du titre du saisissant, dispose en termes généraux, qui

laissent supposer que le législateur n'a pas entendu que la

saisie fût non avenue seulement à l'égard des receveurs, dépo-

sitaires ou administrateurs, et que le saisi peut lui-même se

prévaloir de l'inaccomplissement de la formalité dont il s'agit

pour réclamer et obtenir le remboursement de la somme qui

a fait l'objet de la saisie (Gbauveau, Lois de laprocéd., quest.

1941 quinquies).

Dans l'espèce du jugement rapporté ci-dessus, il s'agissait

d'une saisie-arrêt formée sur le traitement d'un magistrat. Or,

des motifs de ce jugement, il résulte que, dans ce cas, en

Belgique, la saisie doit êlre formée entre les mains du mi-
nistre de la justice. Il n'en est pas de même en France. Car,

aux termes (le l'art. 13 de la loi de finances du 9 juill. 1836,

toutes saisies-arrêts ou oppositions sur des sommes dues par

l'Etat doivent être faites entre les mains des payeurs, agents

ou préposés, sur la caisse desquels les ordonnances ou mandats
sont délivrés. Il suit de là, parait-il, que lorsqu'il s'agit de
saisir-arrêler le traitement d'un magistrat, c'est, dans les dé-

partements, entre les mains du receveur d'enregistrement sur

la caisse duquel le mandai est délivré, que la saisie-arrêt doit

être formée, et à Paris, entre les mains du conservateur des

oppositions, au ministère des finances. Et, d'après une ordon-

nance du 16 sept. 1837 (art. l''"-), les payeurs, agents ou pré-

posés, chargés d'elTectuer des paiements à la décharge de

l'Etat, sont autorisés à verser d'ollice à laCaisse des dépôts et

consignations, la portion saisissable des appointements et
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Iraitcnienis civils ou inililaircs ancMi'e ciilie leurs mains par

des saisies-arrèls.

11" Excédant dex cause.t de la sainU, dinpunibitité, rrssion,

déconfiture, fraude, saisies postérieures, premier saisissant,

préjudice, cession na ire, recours.

La saisie-arrét ne frappe pas d'indisponibilité les somnaes

qui excèdent les causes de la saisie, et (|ui, par conséquent,

peuvent être valablement cédées par le saisi à des tiers (C.

P.C., art. 550; C. Nap., art. 12'»2 et 1298; Décr., 18 août

1807, art. 4).

La cession que le débiteur a consentie, après une première

saisie, des sommes qui en excèdent les causes, est valable,

même dans le cas de déconûlure du débileui-, si, d'ailleurs, il

n'est pas prouvé qu'elle lui ail été arrachée par ruse, obses-

sion ou contrainte (<!. Nap., art. 1167).

Mais le premier saisissant, qui, par suite de nouvelles sai-

sies faites, postérieurement à la signification du transport,

sur la somme déjà saisiearrètée, n'a reçu, dans la distribu-

tion, qu'une partie de sa créance, a un recours contre le ces-

sionnaire, la cession ne valant à l'égard du saisissant anté-

rieur que comme saisie.

Ces solutions résultent d'un arrêt de la Cour de Riom
(20 ch.), du 23 janv. 1862, Chausson C. Létard, dont le texte

est ainsi conçu :

La Cour ; — Attendu que le jugement dont est appel a maintenu

le règlement provisoire qui avait colloque au marc le franc tous les

créanciers ainsi que les cessionnaires, sans distinction de date des op-

positions et des cessions signifiées ; — Attendu que le Tribunal a

fondé sa décision sur ce qu'une saisie-arrèt régulièrement faite et dé-

noncée frappe d'indisponibilité toute la somme due par le tiers-saisi

au saisi ; — Attendu que devant la Cour les intimés demandent la

confirmation du jugement par ce premier motif, mais qu'ils en présen-

tent un second pris de ce que la cession du li avril 18S9 aurait été

faite en fraude des droits des créanciers du saisi
;

Sur le premier motif, celui relatif à l'indisponibilité de l'inté-

gralité de la dette du tiers-saisi : — Attendu que le système de l'in-

disponibilité absolue a, il est vrai, le mérite de la simplicité, puisque

le cessionnaire n'est considéré que comme un créancier saisissant ve-

nant à contribution avec les saisissants antérieurs et postérieurs, mais

qu'il s'agit de savoir s'il ne donne pas ;\ la saisie des effets qui dépas-

sent son but ; — Attendu que la libre disposition des biens, attribut

essentiel de la propriété, forme le droit commun, et que l'indisponi-

bilité n'est que l'exception qui, pour exister, doit être formellement

exprimée par la loi ;
— Attendu que, pour le cas d'une saisie-arrèt,

T. m, 3' s, 32
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loin de rencontrer des textes prf^cis qui a(liiii'ltiwiiriii.lis|iiiiiil)ilitr'- des

sommes exrMaiit les causes ilo la saisie, l'un Iniiivi' au loiitiaire des

dispositions lt'{,'islatives qui l'excluent;— Attendu, en eliel, que smis

l'empire de l'ordonnance de 1()(>7, le saisissant n'était pas tenu de

faire connaître les causes et le montant de la saisie-arrêt
; que cet

état de choses avait pour inconvénient do frapper d'indisponihilité

pour les moindres sommes toutes les ressources d'un débiteur aux

mains du tiers-saisi; f[ue l'art. l'>')9, C. P. C, a en j/our objet d'y

remédier, en exigeant que l'exploit de saisie contienne, à peine de

nullité, renonciation de la somme pour laquelle elle est faite ou auto-

risée par le juge ; que par là le législateur no laisse aucun doute sur

sa pensée de substituer au principe de l'indisponibilité absolue celui de

la disponibilité de l'excédant des causes de la saisie ;
— Attendu que

l'art, i du décret du IS août 1N07, en autori.sanl, dans le cas qu'il

prévoit, les payeurs à ne garder par devers eux que juste la somme

saisie, n'est que l'application du principe général posé par l'art. ;>.'>'.!;

— Attendu que les art. 1242 et 1298, C. Nap., défendent au débi-

teur de payer son créancier au préjudice de la saisie-arrêt, ou même
de compenser avec sa propre dette, lorsqu'il est devenu lui-même

créancier depuis la saisie ; que, par cette disposition, le législateur

fait assez connaître qu'en dehors de cette prohibition, introduite seu-

lement en faveur des créanciers saisissants et dans leur intérêt privé,

tout paiement ou compensation des sommes laissées libres par l'état

définitif des saisies est permis au débiteur ;
— Attendu, il est vrai,

que la saisie-arrêt frappe, dans l'intérêt des créanciers opposants pos-

térieurs, toutes les sommes dues par le tiers saisi au saisi et que ces

créanciers viennent en concours avec le premier saisissant qui n'a pas

obtenu la cession judiciaire ; — Mais attendu que celte admission an

marc le franc des créanciers opposants postérieurs ne présuppose pas

l'indisponibilité intégrale des sommes saisies ;
qu'elle n'est que la con-

séquence pure et simple de la nature même de la saisie-arrêt, qui n'est

qu'une mesure conservatoire et qui n'a conféré au premier saisissant

aucun droit de préférence à l'égard des saisissants ultérieurs, avec

lesquels il n'a qu'un sort commun ;
— Attendu que l'analogie que

l'on veut prendre dans les effets de la saisie-exécution et de la saisie-

immobilière ne peut être acceptée, puisque ces voies d'exécution ont

pour but de faire vendre les effets mobiliers ou les immeubles, et que

l'on comprend dès lors que l'indisponibilité des objets saisis en soit

la conséquence nécessaire
;

En ce qui touche le niMif puisé dans l'art. 1167, C. Nap. ;
—

Attendu que la sincérité de la cession elle-même n'est pas contestée et

ne peut pas être sérieusement contestée
; que l'on soutient seulement

que ce serait frauduleusement qu'à l'aide de ladite cession l'appelant

se serait procuré une cause de préférence contre les créanciers du ce-
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il.inl ;

—

AtlPiwIii rpi'iMiln' rrAincii^re cliiro;,'r;i|)lviires les causes do pri5-

fi^rence sont le prix ilos ililigeiu-esetdbs musuies de ceux, qui sont les

pins vigilants; iinc. dans l« cas actuel, l'un )ieut adnicltte sans doute

q»<> la diVonfiture du C(''d.int ^lait notoire et publique
; que l'on peut

rernnnaîlrp aussi qu'Aujruste Cliausson a eu, A raison de sa qualité de

frère du saisi et de la circonstaucc qu'il demeurait à Ciernioot, le

moyen do savoir plii;. UM que les autres cr(^ancicrs que la créance du
saisi (^tail devenue certaine et di'finilive par la nomination et la pres-

tation de serment du nouveau titulaire de l'olfice; qu'il faut bien

avouer aussi que parmi les créauciirs opjwsanls ultérieurs, il on est

qui l'étaient pour sonnnes remises pour placement ù duslave Ckiussou

et par conséquent pour c<»use involontaire; qu'il est vrai encore que

des oppositions ultérieures ne se sont pas fait attendre longtemps et

que, au 2 juill. IWi!), il y en avait pour 70,000 fr; — Mais attendu

que les dispositions des art. -t-lSet suiv., C.Comm., d'où l'on a argu-

menté, ne sont applicables qu'au cas de faillite et ne peuvent être in-

voquées dans celui de la découtiture ;
— Attendu que pour enlever à

Auguste Chausson le bénéfice du rang que lui assij;ne, à l'enconlre des

créanciers opposants postérieurs, la cession dont il est porteur, il fau-

drait qu'il fût établi que cet acte a été, en tant que moyen acqui-

sitif d'un rang privilégié, arraché an cédant par ruse, obsession ou
contrainte, ce qui n'est pas prouvé

;
que tous les documents du procès

prouvent, au contraire. qu'Auguste Chausson s'est montré jusqu'au

dernier moment calme et généreux envers son frère ; que dès lors

l'acquisition du rang d'antériorité résulte légitimement, pour Auguste

Chausson, du transport qui a été une véritable dation en paiement ;

— Atteiiilu qu'il y a donc lieu de rejeter les conclusions prises au

nom de la niasse des créanciers opposants postérieurs à la cession du
sieur Chausson , ainsi que les conclusions principales des frères

Létard ;

En te qui touche les conclusioiks siibsidaires prises par lesdits

frères Létard; — Attendu que le débiteui- saisi u'avait que la faculté

de disposer de la partie de la somme qui excédait le montant de la

première opposition ;
qu'il devait laisser intacte la somme nécessaire

pour représenter les causes de cette saisie
;
qu'il n'a pu dès lors trans-

porter l'excédant que sous la condition que la créance déjà manifestée

serait satisfaite et garantie par le cessiouuaire contre le préjudice que

devait leur causer la cession ; que le cessionuaire, en acceptant le

transport, s'est soumis à cette obligation éventuelle dont il a dû pré-

voir les conséquences légales ; — Attendu d'ailleurs que dans ses

conclusions subsidiaires l'appelant offre l'indemnité dont il s'agit aux

frèi-es Létard ;
— Attendu que par cette solution nul n'a le droit de se

plaindre, ni le premier saisissant, car il prend tout ce qui devait lui

revenir si le cessionaire n'avait été qu'un simple saisissant, ni les sai-
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sissuiits postérieurs ;ï la cession, qui n'onl de droit i(iie sur l.i sûiiiim;

encore comprise dans le patrimoine du débiteur lors de leur opposi-

lion, ni enfin lecessionnaire, qui ne suliitde lOduction qu'au iirolit du

premier créancier saisissant
;
qu'il est vrai [)ourtant que le cession-

naire devient, par l'action récursoire à laquelle il est soumis envers le

premier saisissant, indirectement responsable des oppositions qui sur-

viennent apr^s la siguifieaiion du transport, mais que l'on peut

dire qu'en devenant acquéreur d'une portion de créance, disponible il

est vrai, mais placée pourtant sous la main de justice par mesure con-

servatoire, il s'est volontairement exposé aux éventualités qui de-

vaient être la conséquence de cet étjit de clioses
;

Par ces motifs infirmant le jugement dont est appel, donne acte

à Marie Terrasse, veuve Bourguignon, et à demoiselle Françoise Ban-

nier, de ce qu'elles s'en remettent à droit ; rejette les conclusions

prises par M' Massis, avoué, représentant la masse des créanciers col-

loques à la contribution, ainsi que les conclusions principales des

frères Létard ; dit au contmire droit aux conclusions subsidiaires des-

dits frères Létard; ce faisant, ordonne que la cession du 14 avril

18S9, consentie à Auguste Chausson, recevra effet pour le montant

des sommes cédées ; condamne toutefois Auguste Chausson, cession-

naire, à indemniser au moyen d'une réduction suffisante sur le mon-
tant de sa cession lesdits frères Létard, premiers saisissants, du

préjudice que leur fait éprouver la cession ; dit par conséquent que,

vis-à-vis des frères Létard, la cession ne vaudra que comme saisie et

que le marc le franc revenant aux frères Létard portera sur toute la

somme due par Mazaire ; ordonne en conséquence qu'il sera procédé

au règlement définitif entre les parties en cause, conformément aux

dispositions du présent arrêt; etc.

Sur les questions résolues par cet arrêt, et qui sont du
nombre de celles qui offrent le plus de difficultés en matière

de saisie-arrêt, V. Chauveau, Lois de la procéd., et Suppl.,

quesl. 1952, et Aug. Roger, n»' 247 et suiv., où sont exposés
les différents systèmes auxquels elles ont donné lieu, avec
l'indication des arrêts et des auteurs qui se sont prononcés sur

ces questions.

\'i,° Excédant des causes de la saisie, paiement, autorisation,

délégation et affectation spéciales au profit du saisissant, tiers

saisi, dépôt à la caisse des consignations du montant de la

créance du saisissant , inaccomplisscment de la condition,

saisies nouvelles, responsabilité.

Lorsque, par l'ordonnance du juge qui a permis la saisie-

arrêt, le débiteur saisi a été autorisé à loucher la somme ex-
cédant la créance du saisissant , mais à la charge par lui de

laisser entre les mains du tiers saisi ou de déposer à la Caisse
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(les consij^'iialions le inoDlant de relie créance, avec dcléga-

fion expresse au ])iolit du saisissant cl allcclation spci-iale au

paiement de sa cicancc, le tiers saisi qui, sans exi^^ei ces dé-

légation et niïeciation, remet au saisi le surplus de la créance

pour laquelle la saisie avait eu lieu et dépose cuMiite à la

Caisse des consignations la somme restée entre ses niiiiiis, est

responsable des conséquences de son oubli et tenu d'mdemni-
ser le saisissant du préjudice qui est résulté pour lui des nou-
velles saisies. — Trib. civ. de la Seine [V ch.), 19 mars 1862,

Delfils C. Alayou et Chandkr :

Le Tribunal ; — Attendu que l'ordonnance qui a permis à Delfils

de former opposition sur Laporte ùs mains de Mayou et Cbaji lier, pour

conservation de 9,(100 fr., auxquels sa créance a été provisoirement

évaluée, n'autorisait Laporte A touclier le surplus de ce qui lui était

dû par les tiers saisis qu'à la charge par lui de laisser en're les mains

des tiers saisis ou Je déposer à la Caisse des consignations 1 1 somme ci-

dessus fixée, avec diMégation expresse au profit du saisissant et .ifTectation

spéciale au paiement de sa créance, pour le cas où elle serai' ultérieure-

ment reconnue ;— Attendu que, sans avoir égard à cette condition, et

sans exiger de Liiporte la délégation expresse et l'affectation sp"cialequi

devaient saisir Delfils, sauf constatation ultérieure de ses dmils, Mayou
et Chandler se sont bornés à retenir lO.SOOfr., et ont versé à L iporte le

surplus de ce dont ils étaient débiteurs;—Attendu que depuis ils ont

déposé à la Caisse des consignations, à la charge tant de l'oppisition de

Delfils que de plusieurs autres survenues postérieurement au piiement

par eux fait ;\ Laporte, ladite somme de IDj-WO fr., sur la.|uelle une

contribution judiciaire a été ouverte; — Que, dans cette contribu-

tion, le privilège réclamé par Delfils a été justement rejele, puisque

la délégation expresse et l'afTectation spéciale en sa faveur n'avaient

pas été opérées et que Delfils n'a touché que 4,708 fr. à Viiloir sur sa

créancealorsétablieetfî.xéeà9,.i51 fr. en principal et intérêts jusqu'au

24 juin 1861 et frais;— Attendu, d'une part, que si les tiers saisis,

avant de payer Laporte, avaient exigé, comme ils y étaient tenus,

la délégation expresse et l'affectation spéciale prescrites pr l'ordon-

nance, Delfils aurait été entièrement désintéressé; — D >utre part,

que si, à défaut de ces délégation et affectation, ils avaient gardé ou

consigné la totalité des sommes arrêtées entre leurs mains, ces sommes
auraient suffi, et au delà, pour acquitter les causes de toutes les oppo-

sitions pratiquées sur Laporte; — De tout quoi il suit que .Mayou et

Chandler, en payant Laporte sans que celui-ci eut consenti la déléga-

tion expresse et l'affectation spéciale dont il s'agit, ont causé par leur

faute , à Delfils, un préjudice dont ils lui doivent réparation , et

que le chiffre de cette réparation doit être la différence en ire la somme
par lui touchée dans la contribution et le montant intégral de la
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cff^ance ;
— CnnJ.-tniTiP M.iymi et CK^imllor ix pnypr ù Dclfils l;i soniiiie

dp i,74;t fr. l't Ips inti^rfts, à pnrtir du ïi-i juin ]Hn\ ; (ixe i un an

la durée de Ij coiilraiutc par corps, ut les coiidaninc, en outre, aux

dépens.

Le président i)eut l)ien, à défaut do litre, ne pas pcrniPltrc

la saisie pour toute la somme (jne le sai.sis'^aiil prétend lui

être due et la restreindre à une i>arlie de cette somme. L'ex-

céiiant de ec que le tiers saisi doit au saisi rovle disponible,

et ce dernier peut ou le céder (Uioin, 23 janv. 1S.S2 : arrêt qui

précède) ou le louclicr Mais le président a-l-i! le [louvoir de
subordonner le droit du saisi à des conditions, et, notamment,
comme dans l'espèce, de ne l'autoriser à tom lier l'excédant

de la somme saisie-arrèlée qu'à la charge par lui de déléguer

celle somme au saisissant et de l'affecler s|)éciali'menl au
paiement de sa créance? Celte condition peut-elle, d'ailleurs,

obliger le tiers saisi? D'une part, l'ordonnance lui est étran-

gère, il n'y est point partie. El, si la condition imposée est

inaccomplie, la faute, au lieu d'être imputée au licrs saisi, ne
doil-elle pas l'être plutôt au saisissant, qui, en eirel, aurait

dû immédiatemenl exiger la délégation et l'airectaliop. pre-

scrites. Le système du jugement qui vient d'être rapporté

contraindrait donc le licrs saisi à veiller aux inlci'êls du sai-

sissant. D'un autre côté, la condition dont il s'agit, si ce sys-

tème devait prévaloir, approprierait le saisissant île la somme
saisie-arrêlée, effet contesté au jugement de validité, même
quand il ordonne au tiers saisi de se libérer entre les mains
du saisissant, tant que ce jugement n'esl pas passé en force

de chose jugée. 11 me paraît, dès lors, diflicile d'admettre que
l'inaccomplissement de la condition donl il s'agil puisse, en
aucun cas, engager la responsabilité du tiers saisi. Néanmoins,
celle condition sulUt pour l'autoriser à refuser de remettre au
saisi l'excédant de la somme saisie-arrêlée, tant qu'il ne lui

est pas justifié qu'elle est remplie. Mais elle ne le constitue

pas le mandataire du saisissant, et ne l'oblige point à exiger,

dans son seul intérêt, l'accomplissement de celte condition.

13» Tiers saisi, déclaration, délai, appel, demande en renvoi,

conclusio7is au fond.

Aucun délai fatal n'est imparti au tiers saisi pour faire sa

déclaration; dès lors, il est recevable à la faire sur l'appel

qu'il a interjeté du jugement qui l'a condamné comme débi-

teur pur et simple des causes de la saisie (C. P. C, ïi&k cl

571).

Mais, si, dans l'acte d'appel, il a conclu au fond, il n'est

pas recevable à demander son renvoi devant le tribunal de

son domicile (C. P. C, art. 160 et 570).
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C'c.^l ce quo la Cour de Toulouse (2'' cli.) a (h'cidé piu' un .irièl

tlu20no\. XM^l (Bordes C.Laborde et autres), i\ou[ l>'s motifs

sont ainsi conçus :

Attendu qu'aucun délai fatal n'est imparti par la loi au tiers

saisi pour faire sa diH-laralioii
;
qu'il y est recevalilc tant qu'il n'existe

pas do jugement passé en force de cliose jugée ; qu'Antoine Hordes,

condamné comme débiteur pur et simple des causes de la saisie-arrêt

pratiquéi'en ses mains, faute ]iar lui de n'avoir pas fait do déolaration,

a relevé appel de ce jugement ; qu'il a pu, sur cet appel, fournir la

déclaration qui lui avait été demandée comme tiers saisi , et par ronsé-

qnent notifier celle qu'il avait déji'i faite le A cet. 18oît ; — Mais qu'à

la demande en renvoi devant les juges de son domicile sur le fonde-

ment de cette déclaration, la veuve Bordes oppose une fin de non-

recevoir prise des conclusions libellées dans l'exploit d'appel ;
—

Attendu, à cet égard, qu'en fait, Antoine Bordes, en relevant appel

du jugement qui le condamne, a assigné l'intimée devant la Cour pour

voir casser et annuler le jugement, subsidiairement pour se voir re-

lever de toutes les demandes contre lui formées et de toutes les con-

damnations contre lui prononcées
;
que, par de telles conclusions, il

a saisi la Cour du fond même du litige et s'est rendu non-recevable A

demander le renvoi devant les juges de son domicile.

Sur la première solution résultant de cet arrêt, et dans le

même sens, V. Carré et Chauveau, Lois de la procéd., et

S«pp'-,,quest. 1976, et Aug. Roger, n" 555 et suiv., où se

trouve exposé l'état complet de la jurisprudence et de la doc-

trine sur la question de savoir s'il existe un délai fatal pour
la déclaration exigée du tiers saisi, question qui a été l'objet

d'une certaine dissidence, et qui cependant aujourd'hui est

généralement résolue négativement. S'il peut, en effet, être

plus régulier que le tiers saisi fasse sa déclaration dans un
bref délai, néanmoins la loi ne prononce contre lui aucune
déchéance. 11 n'encourt donc cette déchéance qu'à partir du
jour où le jugement qui l'a condamné débiteur pur et simple
des causes de la saisie a acquis l'autorité de la chose jugée,

et, par conséquent, n'est plus attaquable. Les termes des

art. 56i, 570 et suiv., C. P. C, justilieul cette interpré-

tation.

Quant à la seconde solution, elle n'est qu'une application

au cas spécial prévu par l'arrêt rapporté ci-dessus de la règle

générale posée en l'art. 169, C. P. C., qui veut que la demande
en renvoi pour incompétence soit formée préalablement à

toutes autres exceptions et défenses.

H» Cause commerciale , validité, tribunal civil, compé-
tence.
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Le tribunal civil ost seul cdinpôtcnt pour slatuor sur la

demande en validité de saisie-arrèt, alois uièine que eelle

saisie a pour cause une ohlif^ation coiiinierciale (C. P. C,
art. 5CG, 5(j7, 57'» el 575;.— Trib.civ. deVerviers (Belgique),

17 juin 1861, Lousbery C. Boulanger :

Le Tribunal;—Attendu que l'iietion du demandeur a pour but la

validité d'une saisie-arrêt;—Que les tribunaux civils sont seuls com-

pétents pour statuer sur ce point, alors même que les causes de la sai-

sie résulteraient d'une obligation commerciale;—Qu'en eiïet les tribu-

naux consulaires ont une juridiction exceptionnelle, dont on ne peut

jamais dépasser les limites, et que, d'un autre côté, il résulte i l'évi-

vidence de l'économie du titre des Saisies-arrêts que les demandes en

validité doivent être jugées par les tribunaux ordinaires, puisque

l'art. 56(5 dispense du préliminaire de conciliation, et que les art. 574

etS75 supposent le ministère des avoués;—Attendu que le demandeur

n'ayant pùs accepté le débat au fond , il ne peut, aux termes de

l'art. 172, C.P.C., être statué actuellement sur la nullité invoquée par

le défendeur et résultant de ce que la créance du demandeur n'étant

pas certaine, ne pourrait servir de base à une saisie-arrêt;—Par ces

motifs, déclare le défendeur non fondé dans sou exception d'incom-

pétence et le condamne aux dépens de l'incident; ordonne aux parties

de plaider au fond, etc.

L'art. 567, C. P. C, qui détermine la juridiction appelée à

connaître de la demande en validité d'une saisie-arrêt, se

borne à dire que cette demande sera portée devant le tribunal

du domicile de la partie saisie. On s'est appuyé sur la géné-

ralité de cette disposition pour décider que, dans le cas où la

saisie avait pour cause une créance commerciale, le tribunal

de commerce était compétent pour statuer sur la validité de

celte saisie (V., notamment, Colmar, 29 mai 1818 : J. At., t.

74 [1849], p. 545, art. 762). Mais cette interprétation n'a pas

prévalu, et il est, au contraire, généralement admis que, par

le tribunal du domicile de la partie saisie il faut entendre le

tribunal civil de première instance, qui a la plénitude de la

juridiction. La demande en validité de saisie-arrèt est donc de

la compélenceexclusive des tribunaux civils (Limoges, 4 juin

1856 : /. .4»., t. 82 [1857], art. 2670, iv, p. 254i, mêmequand
la saisie a été pratiquée pour cause commerciale (Douai,

1" déc. 1849: /. Av., t. 76 [1851], art. 1180, p. 600; 18 nov.

1854: t. 80 [1855], p. 552, art. 2203 ; Molinier, dissertation

insérée J. Ai\, t. 72 [1847], p. 513, art. 242), ou en vertu

d'une créance qui, en cas de contestation sur son existence

ou sur sa quotité, entraîne juridiction soit par les juges de

paix (Rennes, 15 nov. 1851 : /. Av., t. 79 [1854], p. 190, art.

1755; Alger, 8 fév. 1360: arrêt qui suit), soit pour l'autorité
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administrative f/. Av., t. 76 [1861], art. 1180, p. 59S.—
Coiitrà Colinar, lOfév. 18'»7 : /. Av., loc. cit.), soil pour un
tribunal étranger, coninic lorsqu'il s'agit d'une créance non

reconnue d'un étranger sur un autre étranger, et pour la-

quelle le premier a formé une saisie-arrét en France entre

les mains d'un Français, débiteur du second (Pans, 23 janv.

1850: /.Ar., l. 75 |t8S01, p. 585, art. 963). Mais le tribunal

civil, devant lequel a été portée la demande en validité d'une

saisie-arr^l, doit surseoir à statuer sur celle demande, jusqu'à

ce qu'il àil été prononcé par l'autorilé compétente sur l'exis-

tence ou la quotité <le la créance pour laquelle la saisie a été

pratiquée (Paris, 23 janv. 1850; Douai, 18 nov. t85ï: arrêts

précités; Grenoble, 1" avril 1850 : J. Av., t. 85 [tS601,art. 47,

Rev. de jurisp., v» Sniaie-arrét, n° 11, p. 220; Trib. civ. de

Bruxelles, 12 janv. 1856, Quiévrin C. Maerxchalk; Molinier,

loc cit.), soil que la conlestation s'élève après que la demande
en validité a été formée, el, par conséquent, dans le cours de

l'instance, soil que celte demande soil accompagnée de la

demande en paiemenl de la somme qui a fait l'objet de la

saisie-arrél (Bastin, 3 juill. 1862 : arrêt rapporté infrà, n° 16,

p. 471).

—

V., ausur|)lus, sur ces différents points, Chauveau,
Loi$ de laproc. et SuppL, q. 1953; Aug. Roger, n" 494 et suiv.

15" Demande en validité, tribunal civil, juge de paix, com-
pe'lence, Algérie.

La demande en validité d'une saisie-arrêt doit être portée

devant le tribunal civil, el non devant le juge de [>aix, alors

même que lu nature de la créance attribue juridiction au fond

à ce magistrat (C. P. C, art. 567J. — Celle règle est appli-

cable en Algéiie, même à l'égard des juges de p.ix à compé-
tence étendue (Ord. 24 sept. 1842, art. 12; Arrêtés des 18 déc.

1842, art. 38, el 12 déc. 1843; Décr. 9 juill. 18'i9 el 19aoiit

1854).—Alger (l"ch.), 8 fév. 1860, Lécéqiie C. Godquin :

La Cour ;
— Considérnnt qu'en France, et aux termes du droit

commun, il est généralement admis que les juges de paix sont incom-

pétents pour connaître des demandes en validité des saisies-arrêts ;

qu'en effet, les juges de paix n'étant que des juges d'exception , leur

compétence doit se renfermer exactement dans les limites tracées par

la loi ; qu'en cette matière, le Code de procédure civile attribue ex-

pressément et exclusivement juridiction aux tribunaux df première

instance
; que la procédure à suivre, et spécialement la signification

prescrite, le cas éth'\mt, par l'art. 575 dudit Code, supposent la con-

stitution d'avoués dont l'institution n'existe pas près les justice» de

paix
;
que les règles tracées par le Code de procédure n'ont reçu au-

cune modification du principe introduit par l'art. 3 de la loi du 25 mai

1839, relativement aux saisies-gagenes
; qu'en effet, en se reportant à
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l'exposi' (les niolils do ciMte loi, on peut se convaincre que, tout en

autorisaiil les juges de paix à connaître de certaines demandes en vali-

dité de saisies-gageries, le législateur n'a pas eu la pensée de leur

attribuer le droit de statuer sur les demandes en validitC' de saisies-

arrfits ;
— Considérant que les raisons de décider, invoquées sous

l'empire du droit connnun, doivent être appliquées en Algérie, et que,

conséquenimcMt, lcsju.es de paix doivent, en Algérie, de même que

sur le territoire continental, être déclarés incompétents pour connaître

d'une dejiiande en validité de saisie-arrêt, quelque minime que soit

la créance pour laquelle ladite saisie a été pratiquée, à moins toutefois

que la législation spéciale n'ait apporté une modification expresse aux
règles de compétence en cette matière;—Maisconsidéraiit que ni le décret

du 19 août 18îii, relatif aux justices de paix à compétence étendue, ni

aucun acte législatif spécialà la justice de paix de Médéali, n'ont attribué

juridiction, en cette matière, au juge de paix;—Que, loin delà l'art. 38

de l'arrêté du 18 déc. 1842, rendu ajiplicable à la justice de paix de

Médéali par les dispositions combinées de l'arrêté du 12 déc. 18W et du
décret présidentiel du 9 juill. 1849, tout en autorisant le juge de paix

à connaître des demandes en validité de saisies-gageriesqiii n'excèdent

pas sa compétence, renvoie, sans distinction, devant le tribunal de

première instance toutes les demandes en validité de saisies-arrêts.—

Qu'en cela le législateur de 1842 et de 1849 a suivi les règles tracées

dans l'exposé des motifs fait par le garde des sceaux, lors de la présen-

tation de la loi du 23 mai 1838; — Considérant que le décret du 19

août 18S4, tout en étendant la comjjétence relativement aux actions

personnelles et mobilières, n'a pas porté atteinte à l'économie générale

de la loi constitutive des juridictions en matière civile, et que, s'il a

donné aux juges de paix à compétence étendue le droit d'ordonner

toutes les mesures provisoires et urgentes, on ne saurait juridiquement

en induire qu'il ait voulu confondre le double caractère de la saisie-

arrêt, qui, il est vrai, est, dans sa nature et dans son principe, un
acte purement conservatoire, mais qui n'est, en réalité, qu'un acte

d'exécution, dans sa tendance et dans ses résultats ;
— Considérant que

de tout ce qui précède, il suit que c'est à tort que les premiers juges,

saisis de la demande dont il s'agit, se sont déclarés incompétents ;
—

Par ces motifs, infirme, etc.

Quoiqu'un juge de paix se soit déclaré compélent pour
statuer sur la validité d'une saisie-arrêt, formée en vertu

d'une créance dont le cbiiïre n'excédait pas le taux de sa

compétence (V. just. de paix de Caen, 26 avril 1812 : ./. Av.,

t. 62 [18i2], p. 3i5), la solution admise par l'arrêt de la Cour
d'Ailger est néanmoins celle qui paraît le plus conforme au
texte et à l'esprit de la loi. Dans l'exposé des motifs de la loi

du 25 mai 1838 (V. Moniteur du 7 janv. 1837), la question

a, d'ailleurs, été formellement prévue, et y a re!;u la même
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solution. « Lasnisic-arriH,—est il dit en oiïct dans ccl exposé

des molifs, — à la (liUcrence de la saisie-gagerii', incl tou-

jours en cause uiio lioisièiuc partie, outre le saillissant et le

débiteur} la suite de celle procédure nécessite une distribution

entre plusieurs intéressés, lorsqu'il survient des oppositions.

Statuer sur ces opiiosilions, prononcer sur la déclaration du
tiers saisi contre lequel est formée une demande véritable-

ment indéterminée, ce seraient là autant d'attributions qui

entraîneraient le magistrat hors des limites ordinaires de sa

compétence, et qui l'appelleraient à décider des questions

d'une solution trop -ouvent dillicile. » V., dans le sens de

Tineompélence du juge de paix, Rennes du 15 nov. 1851, et

Limoges, i juin 185G (arrôts cités dans les observations sur

le jugement du Trib. civ. de Verviers, rapporté suprà, n°U)j
Carou, Jur. des juges de pair, [. 1, n'ib; (".urasson, Comp^t.

des juges de paix, t. 1, p. 397; Allain, Manuel encycl. des'

juges de paix, t 2, p. 35, n° 216; Chauveau, Lois de la procéd.,

quest. 1953; Rodière, Compct. cl procéd. etc., t. 1, p. 131, et

t. 3, p. 303; Roger, u" 505. Mais le tribunal civil, devant

lequel a été portée une demande en validité de saisie-arrèt,

lorsque la créance n'excède pas le taux de la compétence du
juge de paix, doit-il, en cas de contestation sur le fond, ren-

voyer, pour le jugement de cette contestation, devant le juge

de paix ? Y. également les observations sur le jugement pré-

cité du Trib. civ. de Verviers, et Bastia, 3 juill. 1862 ( arrêt

qui suit), ainsi que les observations sur cet arrêt.

16° Validité', ^salaires, demande en paiement, compétence,

sursis, juge de paix.

Le tribunal civil, compétent pour connaître de la demande
en validité d'une saisie-arrèt pratiquée en vertu d'engage-
ments entre gens de travail et ceux qui les emploient, ne l'est

pas pour statuer sur la demande formée en même temps en
paiement de la somme qui l'ail l'objet de la saisie; par suite,

il doit surseoir à prononcer jusqu'à ce qu'il ait été statué sur

cette dernière demande par le juge de paix (G. P.C., art. 567;
L. 25 mai 1838, art. 5). — Bastia (2' ch.), 3 juill. 1862, Rhil

C. Fergaud :

« Attendu qu'aux termes de l'art. 367, C.P.C, les demandes en va-

liditi' des saisies-arrêts doivent être portées devant les tribunaux

civils des domiciles des parties saisies; — Attendu, au contraire, que,

suivant les dispositions de l'art. 3 de la loi du 23 mai 1838, les juges

de paix connaissent des contestations relatives aux engagements des

gens de travail au jour, au mois et à l'année, et de ceux qui les em-
ploient, savoir : sans appel jusqu'i 100 fr., et à charge d'appel à quel-
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•luc valeur que la Jomaiido puisse s'cluver; — Qu'ainsi la seconde

Jemandc ilo IVrgaud rentrait dans les attributions du juge de paix

d'Ajaccio ;
— Attendu que la demande en validité de la saisie-arrit

n'est pas indivisiblement liée à celle en paiement de la somme récla-

mée par Pcigaud ;
— Que l'une de ces demandes n'est pas l'accessoire

de l'autre; — Que, bien qu'elles offrent entre elles un rapport de

subordinaiiDii, dansée sens que le tribunal civil sera tenu de surseoir

à statuer sur la demande en validité jusqu'à ce que la juridiction

compétoiile aura prononcé sur la demande en paiement, elles peuvent

être appréciées indépendamment l'une de l'autre; — Attendu que,

si ces deux demandes, au lieu d'être portées devant le même tribunal,

avaient été soumises à des juridictions différentes, c'est-à-dire l'une

au tribunal de première instance et l'autre à la justice de paix, le

renvoi pour cause d'indivisibilité ou de connexité n'aurait pas pu être

demandé; — Attendu, au surplus, que si le renvoi peut être demandé,

c'est à la condition que ces ileux juridictions compétcmnienl saisies

occuperont, dans la hiérarcbie des pouvoirs judiciaires, une position

identique et seront investies des mêmes altriliutions; mais que cette

règle cesserait d'être applicable, si les deux tribunaux différaient par

leur compr'tence propre ou par les degrés de juridiction auxquels ils

appartiennent ; — Attendu que de ce qui précède il résulte que le

tribunal civil d'Ajaccio, compétent pour connaître de la demande en

validité, ne l'était pas, la saisie-arrêt ayant été formée sans titre, pour

statuer sur la demande en paiement, et qu'au lieu de prononcer sur

ladite demande, qui devait être portée en premier ressort devant la

justice de paix, il aurait dû se déclarer incompétent et surseoir à sta-

tuer sur la validité de la saisie jusqu'à ce que le jng#compétenteùt fixé

le sort de la créance de Pergaud; — Attendu que si le jugement atta-

qué était maintenu, il en résulterait que le tribunal d'Ajaccio aurait

statué en premier et dernier ressort sur un différend dont la justice de

paix devait connaître en première instance et le tribunal d'Ajaccio

comme juge supérieur et souverain et que l'appelant aurait été privé

d'un degré de juridiction.

Il résulte de cet arrêt, comme de celui de la Cour d'Alger

du 8 fév. 1860 (arrêt qui précède), que, quoique lu nature ou
le chiil'ie de la créance pour laquelle la saisie a été formée
soient allributil's de juridiction au juge de paix, ce magistrat

n'est pas compétent pour statuer sur la demande en validité

de celte saisie. Mais, lorsqu'à la demande en validité a été

jointe, comme dans l'espèce de l'arrêt rapporté ci-dessus, une
demande en paiement de la créance, le tribunal civil peut-il,

en statuant sur la première, prononcer en même temps sur la

seconde, ou doit-il en renvoyer le jugement au juge de paix"

La Courde Rennes (arrêt du 15 nov. 1851 : J. Ae., t. 79 [I854J,

p. 190, art. 1755) a admis la compétence du trilîuaal civil en

I



( ART. 300.
)

473

ccqui concerne Iddemande ini paioineiil. M. Oiillard, Compét.
elprocéd. des irib. de comm., n" 70-1", onscigiii' égnlcmcnl
que le tribunal civil, devant lequel ont été portées en môme
temps, par le même exploit, une demande en validité d'une
saisie-arrét formée pour cause commerciale et une demande
en paiement de la créance, est compéienl pour statuer sur

le tout par un seul et même jufiement, fn vertu de la maxime
que le compétent attire l'incompétent. Mais la Gourde Hasiia

a rejeté cette interprétation, en s'appuyanl sur des considé-

rations qui paraissent, en etVet, rendre inapplicable au cas

dont il s'agit la maxime invoquée par M Orillard. V. aussi,

du reste, dans le sens de la solution consacrée par l'arrél de
la Cour de Bastia, Molinier, Dissertât, insérée J. Av., t. 72

[1847], p. 513, art. 242; Chauveau, Lois de la provéd., quest.

1953; Aug. Roger, n" 494 et 505.
II suit (le là que le défendeur (débiteur saisi) peut deman-

der qu'il soit sur>is à statuer sur la demande en validité de
la saisie jusqu'à ce que le juge de paix ait prononcé sur la

demande en paiement de la créance. Mais, selon M. Aug.
Roger, loc. cit, l'incompétence du tribunal civil pour pronon-
cer sur cette dernière demande n'est point absolue; elle doit

être formellement opposée, et est couverte par des conclusions
au fond. Au contraire, la Cour de Bastia, par le mAme arrêt

du 3 juill. 1862, a décidé que l'incompétence du tribunal ci-

vil est absolue et qu'elle peut être proposée pour la première
fois en appel. D'après cet arrêt, les juges d'appel doivent

même, si elle n'est pas demandée, la déclarer d'office. Ses
motifs sur ce point sont, au surplus, ainsi conçus :

« Attendu que la division du pouvoir judiciaire en diverses bran-
ches ou juridictions et les règles qui di^terminent la compétence spé-

ciale de chacune d'elles sont d'ordre et d'intérêt public; — Que si

l'incompétence à raison du domicile, ou celle dérivant de la licitation

des immeubles litigieux peuvent êtrR couvertes par le consentement

des parties, il n'en est pas ainsi de l'incompétence qui tient à la ma-
tière même du litige ; — Que dans ce cas aucun acquiescement ne peut

lier les parties; — Qu'il est même du devoir des juges d'appel de dé-

clarer d'office cette incompétence, lorsqu'ils viennent à s'apercevoir

qu'un tribunal inférieur a été s;iisi d'une cause dont la connaissance

appartenait ratione maleriœ à une autre juridiction: — D'où il suit

que Rhil, appelant, peut, après avoir défendu au fond en première in-

stance, attaquer devant la Cour comme incompétemment rendue la

décision par laquelle les juges d'Ajaceio l'ont condamné à payer à

Pergaud, intimé, 953 fr., pour solde de salaires. »

L'opinion soutenue par M. Roger semble préférable : car les

tribunaux civils ont la plénitude de juridiction, et il n'est
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point inteidil au ilclondcur de se soumettre à leur dccisicju

sur une dt'inaiidc portée à tort devant eux. Alors, le renvoi

devant le juge de paix, en ce qui concerne la demande eu
paiement de la créance, formée coiijoinlemcnl avec une de-
mande en validité de saisic-arrôt, doit, aux ternies de l'art.

169, C. P.C., pour pouvoir être ordonné, être demandé avant

toutes exceptions et défenses.

17° Demande, en validité, enregistrement, droits de muta-
tion, procédure, débiteur, non-comparution, jugement, oppo-
sition .

Les demandes en validité de saisies-arrêts pratiquées pour

avoir paiement de droits de mutation doivent être instruites

et jugées suivant les formes prescrites par la loi du 22 frim.

an VII.

Le jugement de validité rendu contre le débiteur des droits

qui ne s'est pas présenté sur l'assignation n'est pas suscep-
tible d'opposition (L. 22 frim. an vu, art. 65, alin. 5).—
Trib. civ. de Lyon, 28 dée. 1861, Héritiers Gritet C. Enre-
gistrement :

Le Tribinal ;—Vu les contraintes décerni^es par l'administration

de l'enregistrement, les '.i juin et 27 août IS.'iO, contre les consorts

Grivet, en paiement : 1° de 778 fr. 80 c. ;
2° Je 48-4 fr., pour insuf-

fisance de déclaration de droits dus de la succession de madame Be-

noît Grivet , née Berthet, mère des débiteurs contraints ;
— Attendu

qu'en vertu de ces contraintes et avant toute opposition, Tenregistre-

ment a fait procéder à deux saisies, et a assigné, par actes d'huissier

des 31 août , 2 sept, et 28 déc. 1859, les débiteurs des droits dus au

Trésor, soit leurs héritiers, en validité desdites saisies-arrêts; — At-

tendu que, le 13 oct. 1860, un jugement qualifié par défaut a validé

les contraintes et déclaré les saisies bonnes et valables, jusqu'à con-

ctirrence des sommes réclamées par la régie dans les contraintes dé-

cernées;— Attendu que, le 22 nov. 18(j0, les consorts Grivet, '/pii ne

s'étaient p s présentés sur l'assignation qui lear avait été donnée,

ont fait opposition à ce jugement, en prétendant qu'il était rendu

par défaut contre eux ;—Attendu qu'il est de jurisprudence constante

que les instances suivies entre la régie et b's ili>bitpnrs de droits dus

au Trésor, alors même que ces iiistances son; iiUruJiiltes par une

saisie-arrêt et une assignation en validité de li s;;isie, doivent être

instruites et jugées suivant les formes édictées par la loi de frimaire

an vu, et sont soumises à toutes les prescriptions de cette loi ;
— At-

tendu qu'il est également de principe qu'en matière d'enregistrement

il ne peut y avoir de jugements rendus par défaut, que le seul re-

cours admis contre ces jugements est la voie de cassation ;
— Attendu
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iiue l'opposition (lu 22 unv. 18(>0 un peut donc valoir commo opposi-

tion ;i un jugement rendu par diTaut, quelle i[uo soit la qualification

qui ait 6lé donni^e à ce jugement; qu'elle ne peut valoir non plu»

cuiMMie opposition aux coiitraintes; qu'en eiïet, les consorts Grivel

n iH.iiont plus recevaliles,a[)rès avoir laissé s'écouler plus d'une année

ipivs la date de ces contraintes, à s'opposer à leur exécution ;
— Par

ces motifs, diVlare les consorts Grivet non rocevablos en leur oppo-

sition au jugement du 1.1 oct. 18(i0; valide au surplus les contraintes

décernées par la régie les .1 juin et 27 août ISrit», déclare bonnes et

valables les saisies-arrêts pratiquées en vertu desdites contraintes

contre les consorts Grivet, ordonne que les tiers saisis seront tenus

de vider leurs mains jusqu'à concurrence des causes des saisies, de

toutes les sommes dont ils seront reconnus ou se reconnaîtront dé-

biteurs.

De ce que, dans le cas dont il s'agit, les demandes en vali-

dité de saisies-arrêts sont instruites suivant les formes pre-

scrites par la loi du 22 frim. an vu, il suit que l'instruction

peut se faire par simples mémoires respectivement signiûés

(art. 65), sans plaidoiries, el que le minist5re des avoués
n'est pas nécessaire, à moins que l'adminislralion de l'enre-

gistrement ne conteste la déclaration du liers saisi (Cass.

7janv. et 29 avril 1818 : J. Av., l. 5, p. 351, v» Avoué, n" Si
et85j 2 juin 1823 : t. 25 [1823], p. 187j .\ug. Roger, n" 526 j

Gascnoraux, Tofie ann'tti< ilf l'i'juightrpment, SUT l'art. 65 de
la loi du 22 frim. an vu, n 56.

En ce qui concerne la seconde solution, elle ne paraît pas

exemple de crili(ini>. Car. dan> l'espèce, le redevable n'avait

pas formé opposition à la ^oiiUaintej il ue s'était pas défendu
sur l'assignation en validité de la saisie. 11 n'existait donc
aucun acte qui contînt les molifs à l'aide desquels il aurait

résisté à la n'L-lamalioii de l'adminiolralion. Comment, alors,

admettre que lo jugeinoal intervenu sur l'instance en vali-

dité de la saisie engagée par l'administration, et rendu sans

que le redevable se soil défendu, puisse être considéré à son

égard comme contradictoire?

18° Dèbiieur saisi, liers saisi, assignation., validiùé, décla-

ralion, jugement par défaut, défaut joint.

Lorsque le débiteur saisi et le liers saisi ont été assignés

en même temps, l'un eu validité de la saisie-arrêt et l'autre

en déclaration, il n'y a pas lieu, si le premier fait défaut et le

second comparaît, de prononcer un jugement de défaut joint

et d'ordon;ier la réassignation du débiteur saisi (C. P. C, art.

153. 563 el 576). — Trib. civ. de Gap (l'« ch.), 30 juill.

18C2, Borel:
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Le Tribunal; — Attendu que la partie saisie n'a pas conslilur.

avoué; que les tiers-saisis, au contraire, ont constilui' avoué et ont

fait au greffe les déclarations voulues par la loi; — Attendu que c«s

déclarations, régulièrement faites, n'ont pas été contestées.... ; —At-
tendu que les saisissants requièrent que ces instances de saisie soient

jointes et qu'ils prennent des conclusions alternatives, ou pour faire

joindre au fond défaut du débiteur saisi, et ordonner qu'il sera réas-

signé aux termes de l'arl. 1.13, C.P.C, pour être statué ensuite par un
seul jugement qui ne sera pas susceptible d'opposition, ou pour faire

prononcer inimédiatemenl par un mêmejugetnent qui serait par défaut

contre le débiteur saisi et contradictoire contre les tiers saisis ;
—

Attendu que ni l'un ni l'autre de ces modes de procéder ne serait ré-

gulier et conforme à la loi ;
— Attendu, en effet, d'une part, qu'en

rapprochant l'art. 153 des art. 151 et 152, C.P.C, on reste con-
vaincu que, pour qu'il y ait lieu de joindre le profit du défaut, il est

indispensable que toutes les parties aient été ciliés pnur le même
objet ; — Attendu, d'autre part, que le tiers saisi, dont la déclaration

n'est point contestée, ne peut être considéré comme partie dans l'in-

stance, puisque l'art. 576, C.P.C, dispose formellement que si la dé-

claration li'est pas contestée, il ne sera fait aucune autie procédure,

ni de la part du tiers saisi, ni contre lui; qu'il se trouve alors dans la

même position que le fonctionnaire public qui a délivré son certificat,

conformément à l'art. 569
;
qu'il ne peut doncêtre appelé au jugement

rendu dans l'instance de validité, car cet appel .serait une procédure

frustratoire; que, par conséquent, il n'y a pas lieu à une jonction de

défaut, mais à un simple jugement de défaut contre lesdébiteurs saisis

défaillants; — Attendu que co jugement, auquel le tiers saisi n'est

point appelé, n'en sera pas moins exécutoire contre lui, conformément

à l'art. o-iS dudit Cod. de proc, de même le bordereau de collocation

est exécutoire contre l'acquéreur qui n'a pas été appelé à l'ordre; —
Par ces motifs, donne défaut contre les débiteurs saisis, déclare vala-

bles les saisies-arrêts pratiquées, etc.

En faveur de la solution admise par cejugement, V. Besan-
çon, 3 mai 1809 {/. Av., t. 19, p. 285, y S'iisie-arrêl, n° 37).

Jugé, dans le même sens, que le tiers saisi dont la déclara-

tion n'est pas contestée, n'étant pas partie dans l'instance en
Talililé, il n'y a pas lieu, s'il y a été appelé, à un défaut pro-

fit joint, au cas où le saisi ne compaïaîl pas (Trib. civ. de

Vitré, 21 avril 1841). — Mais décidé, au contraire, que lors-

que le saisissant, porteur d'un litre authentique, 3 assigné en

même temps le saisi en validité et le tiers saisi en déclaration,

il y a lieu de rendre un jugement de défaut profit joint (Cass.

29déc. 1834: /. Av., t. 53 [1837], p. 593: Metz, li janv.

1868 : t. 84 [1859], p. 438, art. 3303. V. aussi J. Av., t. 35
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[1828], p. 4; Cluiuvcau, ioi* de la jtroféd., qucsl. G21 quin-

quies, n" 3, ci Siippl.. quesl. 19GI bis i Aug. llot;cr, n" 537).

Li' snisi cl le tiers saisi sonl, en ciïcl, appelés dans la mtîme

instance et pour le nu^nic objet, puisque l'action lend à faire

ordonner que les sommes que le tiers saisi doit au saisi seront

pavées au saisissant. 11 doit donc, dès lors, y avoir lieu à l'ap-

plication de l'art. 153, G. P. C.

10" Mainlevée, référé, incompétence.

LcjuKc des référés est incompcicnl pour ordonner la main-
Icncc d'une saisie-arrèl formée en vertu d'un litre (C. P. C,
art. 567). — Paris (1'° ch.}, H juin 1861, Saiylan-Bagiicres

C. Salamaiica :

Le 27 lév. 18G1, ordonnance du président du tribunal civil

de la Seine qui prononce la mainlevée de la saisie-arrèl, par

les motifs suivants :

« Attendu que B;ignères a formé devant le tribunal de commerce

contre Salamauca une demande en paiement dune créance qu'il pré-

tend lui-même résulter d'un compte courant qui aurait existé entre

les parties, eu 1841 et l'année suivante; — Alleudu que les 33 titres

eu vertu desquels il aurait formé opposition ont été compris par lui

dans letlit compte courant ; — Attendu que ces titres ne peuvent dès

lors constituer par eux-mêmes une créance coiitie Salamanca
;
qu'ils

n'ont pas de valeur individuelle, et ne sont que des élémeuls du compte

avec lequel ils se confondent ; — Attendu que le compte courant ne

peut non plus pur lui-même, et tant qu'il n'a pas été reconnu, consti-

tuer un titre de créance dans le sens légal pour former opposition ;
—

Attendu, en conséquence, que les oppositions dont il s'agit ont été

formées sans titre et sans permission déjuge. »

Sur l'appel par le sieur Saiplan-Bagnères
,
qui a opposé

l'incompétence du juge des référés, arrêt :

La Cour ;
— (Considérant qu'il ne s'agit pas aujourd'hui de statuer

sur la valeur de la créance prétendue par Saiglan-Bagnères, mais uni-

quement d'apprécier si le juge des référés, en se prononçant sur cette

valeur, n'a pas excédé les limites de sa compétence; — Considérant

que Saiglan-Bagnères est nanti de titres constituant créance à son

profit et souscrits par Salamauca
;
que ce dernier ne méconnaît pas sa

signature ; qu'il soutient seulement que ces titres sont sans valeur

comme se confondant avec le compte courant ouvert entre les parties,

et que, par conséquent, les oppositions formées par l'appelant sont

nulles comme faites sans titre ni permission de juge; — Considérant

que cette question est précisément celle de la validité desdites oppo-

sitions dont le juge du principal est saisi : — Qu'en ordonnant par

T. m, 3' s. 33
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provision qiu' les iIlms saisis seniienl tciiiis de payer t\s mains ileSala-

manea, lejugo des référés a tranché cette question de validité, décidé

la question du fond et excédé ses pouvoirs; — Infirme ; dit qu'il n'y

avait lieu i^ référé, etc.

Par celle décision, la Cour de Paris n'a fait que confirmer

sa jurisprudence antérieure. Il résulte, en ell'et, de nomhrcux.
arrêts rendus par cette Cour, que le juge de référé n'est pas
compétent, lorsqu'une saisie-arrét a été formée en vertu d'un
litre, pour en ordonner, même provisoirement, la mainlevée,

et autoriser le tiers saisi à se libérer, soit entre les mains du
débiteur saisi, soit dans celles d'autres créanciers que le sai-

sissant. V., notamment, arrêts des V avril 1854 [J. Pal.,

1S5'4, l. l, p. 563), 28 avril 1855 (même rec, 1855, t. 2, p.

t'i5), 30 nov. 1855 (/. -Ir., t. 81 [1856], p. 91, art. 2270), cl

8 juin 1860 (Journ. le Droit du 9 juin 1860"). V. aussi, en ce

sens, Poitiers, 18 janv. 1825 (/. .tu., t. 28 [1825], p. 78) ; Or-

léans, 28 mars 18i9 (t. 76 [1851], p. 338, art. 1091) ; Toulouse
[motifs], 28 déc. 1849 (même vol., p. 334, art. 1090); Bor-

deaux, 30 avril 1852 (t. 77 [1852], p. 491, art. 1340). Il en est

ainsi surtout quand la demande en validité de la saisie-arrêl-

a déjà été portée devant le tribunal. V. Paris, 8 juill. 1850

{J. Av., t. 76 [1851], art. 1113, p. 407); 30 nov. 1855 (arrêt

précité); Grenoble, 18 nov. 1856 (/. Pal., 1857, p. 375).

Lors donc qu'une ordonnance de référé prononce la main-
levée d'une saisie-arrêt formée en vertu d'un litre, que doit

faire le tiers saisi ? Selon M. Roger, n" 506, il ne doit pas se

libérer. « Autrement, dit cet auteur, il pourrait être contraint

à payer une seconde fois au saisissant qui, au principal, fe-

rait ultérieurement valider la saisie. — Car ce dernier lui re-

prochera, avec raison, d'avoir payé le saisi, en vertu d'une

décision qui ne pouvait être que provisoire, et de n'avoir pas

attendu un jugement rendu au principal. »

Mais, sur la question de savoir si, quand le président du
tribunal a, à défaut de titre, autorisé une saisie-arrêt, avec

réserve de lui en référer en cas de difficulté, il peut, sur le

référé exercé en vertu de cette réserve, rétracter sa première

ordonnance, et ordonner la mainlevée de la saisie, V., pour la

négative, notamment, Montpellier (motifs), 7 avril 1854 (J.

Av., l. 80 [1855], p. 211, art. 2081); Bordeaux, 14 avril 1856

(t. 81 [1856], p. 612, art. 2531), et les observations qui sui-

vent ce dernier arrêt. Peu importe que la réserve insérée dans

l'ordonnance d'autorisation contienne expressément la condi-

tion de pouvoir, s'il y a lieu, donner mainlevée de la saisie.

V. Lyon, 25 avril 1856 (/. Av., t. 81 [1856], p. 370, art.

2409). — Au contraire, en faveur du système d'après lequel

le juge des référés peut rétracter sa première ordonnance et
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donner mainlevée de la saisie-arrél qu'il avail d'abord auto-

risée, nouscileroiis, enlre autrcsdéeisions, deux arrùls rendus
par la Cour de liastia (1" eh.), le 12 fév. 1850, alfaires Gidt-

lon et autres C. Aràie, el .Ir^Hc C. Valéry cl autres. Dansée
système, lacireonslanceque le tribunal aurait été déjà saisi de
la demande en validité ne serait point un obslaelc à la rétrac-

tation par le juge de référé de sa première ordonnance : Paris,

15 mars 185G (./. Ir., t. 81 [1856], p. 290, art. 2301); l'i mai
1857 (3° eh.), Uorris C. lork et autres.

20° l" Demande en mainlevée, cause commerciale
, acces-

soire, tribunaux de commerce, compétence. — 2" tiers, préju-
dice, saisissant, élection dcdomicile, assignation.

1° Les tribunaux de commerce sont compétents pour or-

donner la mainlevée d'une saisie-arrct accessoirement à la

décision qu'ils doivent rendre sur le fond de la conicstation

portée devant eux (C. P. C.,arl. 567; C. Conim., art. 631).
2° Les tiers auxquels une saisie-arrét porte préjudice peu-

vent assigner les saisissants en mainlevée devant le tribunal

du lieu de la saisie, oiî ceux-ci ont fait élection de domicile,
conformément à l'art. 559, C. P. C.

Ainsi décidé parjugement du tribunal de commerce du Havre
du 1 1 mars 1861, Alaydieu C. Lerouzic et autres. Voici le te.xte

de ce jugement :

Le Tribunal;—Attendu que par exploits Je Durnnd, huissier au

Havre, en date des 9, 11 et 16 février dernier, P. Maydieu l'uiné et

frères, se prétendant seuls propriétaires du navire Coliyny et étran-

gers aux dettes pour lesquelles des saisies-arrêts ou oppositions ont

été conduites sur son fret, ont fait assigner : 1° Moulia et Lecadie,

consignataires dudit navire et en cette qualité en ayant encaissé le

fret ; et 2° Lerouzic, Barthélémy, Audoin et veuve Roussaiu et fils

ayant fait conduire lesdites saisies-arrêts, pour entendre, Moulia et

Lecadre, qu'ils seraient tenus, nonobstant lesdites oppositions, de

vider leurs mains en celles de P. Maydieu l'aîné et frères, et de leur

payer, en conséquence, tout le fret provenu et à provenir dudit na-

vire, sous la réduction de leurs avances et commissions; — Attendu

que Moulia et Lecadre déclarent être prêts à rendre compte à qui par

justice sera ordonné; — Mais que Lerouzic, Barthélémy, Audoin

et veuve Rousseau et fils opposent: 1" L'incompétence du tribunal,

basée sur ce que l'action qui leur est intentée par P. Maydieu l'aîné

et frères, est une demande en mainlevée de saisie-arrêt, qui, selon

eux, doit être portée devant le tribunal civil du domicile de la

partie saisie; 2° La nullité des assignations, parce qu'elles n'auraient

pas été délivrées à personne ou A domicile ; — Attendu que Lerouzic,

Barthélémy, .\udoin et veuve Rousseau et fils, confondent la demande
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en validiti; do s;iisie-arrôt qui doil l'être! porlôe devaiil li! trilmnal du

la partit' saisie, et qui a pour objet do fain; ordoniior la délivrance

au\ mains du cr&incier des sommes dues au déliiteur par le tiers

saisi, avec la demande en mainlevée cjui peut être formée par des

tiers étrangers se prétendant propriétaires des sommes arrêtées et

auxquels la saisio-arrét porte préjudice;— Attendu qu'il ne s'agit pas

dans la cause de validité de saisie-arrét, mais bien d'examiner A qui

appartiennent le navire Coligny et son fret, et si les créances pour les-

quelles des saisios-arréts ont été conduites aux mains des consigna-

taires concernent P. Maydieu l'aîné et frères, demandeurs, soit de leur

chef, soit comme responsables des obligations contractées par le ca-

pitaine du navire, et ensuite comme conséquence de celle apprécia-

tion d'en prononcer la mainlevée et d'en ordonner le maintien comme
accessoire de la décision du fond; — Attendu que la contestation du

fond est essentiellement commerciale; qu'elle existe entre commer-

çants ;
que, par conséquent, la connaissance en est spécialement at-

tribuée aux tribunaux de coinnierce par l'art. 031, G. Comm. ; — At-

tendu que l'art. 59, C.P.G., dispose que le défendeur sera assigne

devant le tribunal de son domicile, et, s'il y a plusieurs défendeurs,

devant le tribunal du domicile de l'uji d'eux; — Attendu que Moulia

et Lecadre sont domiciliés au Havre ; que, dès lors, il importe peu

que les autres défendeurs demeurent à fjordeaux:; que, d'ailleurs, en

conduisant leurs oppositions sur le fret dont P. Maydieu l'aîné et

frères se prétendent propriétaires, ils ont l'ait élection de domicile au

Havre; — Attendu que l'art. .570, G. P.C., attribue également la con-

naissance de cette contestation au tribunal du Havre; — Attendu,

enfin, sur la nullité de l'ajournement, que l'élection de domicile prévue

par l'art. 559, G P.G., est exigée à peine de nullité; que rien n'in-

dique que ce soit plutôt dans l'intérêt du débiteur saisi que dans ce-

lui des tiers, qui auraient leurs valeurs arrêtées pour des dettes qui

leur seraient étrangères; qu'il est donc plus rationnel d'admettre que

cette élection de domicile est exigée dans l'intérêt de tous ceux aux-

quels la saisie-arrêt ou opposition peut porter préjudice; que c'est

donc valablement que les opposants ont été assignés à ce domicile ;

—

Par ces motifs, statuant en premier ressort, se déclare compétent,

relient la cause, et, sans s'arrêter ni avoir égard à la nullité des

ajournements invoqués par Lerouzic, Barthélémy, Audoin et veuve

Rousseau et fils, dont ils sont déboutés, ordonne aux parties de con-

clure et plaider au fond, etc.

La jurisprudence et la doctrine admettent généralement

que les tribunaux de commorce ne sont pas plus compétents

pour statuer sur une demande en mainlevée de saisie-arrêt,

lorsque cette demande est portée devant eux principalement,

qu'ils ne le sont pour slaluer sur une demande en validité de
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saisie-niriM. Mais lu solution doil-cUo (Mrc la iiiéinc quand

les Iriliunaux de coiiiiiUMit' sunl saisi.s par ailion principale

(le la conloslation au fond, e'cst-à dire de la demande en

paiement de la crémee pour laquelle la saisie a été formée

ou de la ([ueslion de jjropriété deeelte eréanee, elque la de-

mande en mainlevée de ladite saisie se présente devant eux

aecessoirement à eetle action '.' Le tribunal de commerce du

Havre s'est, comme on l'a vu, déclaré compétent pour sta-

tuer, en pareille circonstance, sur la demande en mainlevée;

el, en cela, il s'est conformé à quelques arrêts qui ont égale-

ment attribué aux tribunaux de commerce compélcuce pour
sluluer sur la demande en mainlevée formée devant eux, non
d'une manière principale, mais comme acress'drc à la con-

testation sur le fond ^ rentrant dans leurs attributions (V.,

notamment, Paris, 16 gerni. an xi : J. Av., t. 19, p. 263,

v Saisie-arrêt, iv l.S; Rouen, 21 juin 1825 : t. 34 [1838], p.

107; 10 fév. 1829 : t 40 11831], p. 59). Lorsqu'un tribunal

de commerce, compétent pour apprécier la contestation au
fond dont il est principalement saisi, décide ou que la créance

pour laquelle la saisie a été faite n'existe pas, ou que le saisi

n'est pas débiteur des causes de la saisie, ou que la créance
saisie-arrétée ne lui appartient pas, il semble naturel, en ef-

fet, (|u'il puisse ordonner en même temps la mainlevée, qui

lui est accessoirement demandée, d'une saisie qui n'a pas de
raison d'être. Celte interprétation est assurément favorable

au crédit, car elle permet au propriétaire de la créance qui

avait été saisie-arrèlée de se servir immédiatement de fonds

dont la libre disposition avait été à tort paralysée; elle évite

des lenteurs et des frais inutiles; et, de plus, elle peut se

concilier avec les termes de l'art. 567, C.P.C., si Ion admet
que cet article ne dispose qu'en vue du cas où la demande en
mainlevée forme l'objet d'une action principale.

21° Jugement de validité, saisissant, attribution, chose

jugée, faillite.

Le jugement en premier ressort qui valide une saisie-arrêt

n'attribue au saisissant, jusqu'à concurrence du montant de

sa créance, un droit exclusif sur les sommes saisies, que lors-

qu'il est passé en force de chose jugée (C.P.C., art. 548, 575
et 579).— En conséquence, si la faillite du débiteur saisi est

déclarée avant que ce jugement ait acquis l'autorité de la

chose jujjée, le saisissant n'a aucun droit exclusif sur les

sommes saisies, qui alors font partie de l'actif de la faillite el

doivent être distribuées par contribution entre tous les créan-

ciers du failli [C. Comm., art. 413). — Caen vaud. sol.), 19

juin 1862, Mardou C. syndic Dautel : arrêt rendu par suite

du renvoi prononcé par l'arrêt de la Cour de cassation du 20
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nov. I8G0, rapportée. .Ii\, t. S'G [ISGlJ, p. 25, arl. 11.3, S x :

La. Cour; — Considérant que Dauvel lils a (Hi' (lûcl.iié en élut de

faillite [lar jugement du l°'août I80I, avec report de son ouverture

au l" nov. 18-49 ;
— Considérant que l'actif de la faillite se compose

de tout ce qui appartient au failli, et qu'à moins de cause de préfé-

rence admise par la loi, cet actif doit être réparti également entre les

créanciers, et dans la proportion de leur créance; — Considérant i|ue

Dauvel fils, à l'époque de la cessation de ses paiements, possédait une

créance de 0,000 fr. qui lui était encore due par Lavot, pour le prix

de l'ofTne d'huissier dont ce dernier était devenu cessionnaire
; que

cette créance devait ainsi, et de plein droit, entrer dans la masse

active de la faillite; mais que Mardou prétend qu'il en avait été appro-

prié antérieurement au jugement déclaratif de la faillite par un juge-

ment du 25 mars 1851, qui avait validé la saisie-arrêt qu'il avait

pratiquée le 5 décembre précédent pour la somme de 0,000 fr. entre

les mains de Lavot, débiteur de Dauvel lils, et dénoncée i Dauvel père,

caution de son fils, le 19 juill. 1851, et à Lavot, tiers saisi, le 28 du

même mois, sans que l'appel en ait été porté par Dauvel fils, débiteur

saisi ;
— Qu'il résulte du rapprochement des dates ci-dessus indi-

quées que le 1" août 1851
,
jour où Dauvel fils a été déclaré en faillite,

le jugement, qui avait validé la saisie-arrêt et ordonné l'emploi des

deniers au profit de Mardou, pouvait encore être attaqué par la voie

de l'appel; qu'aux ternies de l'art. 548, G. P.C., tant que les délais

d'appel n'étaient pas expirés et que l'autorité de la chose jugée n'était

pas acquise, le jugement ne pouvait être exécuté vis-à-vis des tiers;

que toutes les conditions exigées par la loi pour la réalisation du

transport judiciaire n'existant pas, il n'y avait ni dessaisissement du

débiteur saisi qui restait créancier du tiers saisi, ni appropriation défi-

nitive du saisissant dont le droit pouvait être anéanti par un arrêt

infirniatif du jugement qui avait validé la saisie-arrêt ; d'où il suit que

la créance, objet delà saisie-arrêt, était restée la propriété du failli et

faisait partie de l'actif delà faillite, pour être le gage de tous les créan-

ciers ;
— Considérant, sur les conclusions subsidiaires de MarJuu, que

les sommes qui lui ont été payées doivent s'imputer sur le trausport

de 10,000 fr. qui lui avait été consenti par Dauvel fils sur Lavot par

acte du 20 juill. 18i9 et dont il avait le droit d'exiger le paiement, et

non sur la somme de 0,000 fr. que Lavot ne lui devait pas, mais qu'il

devait à la faillite, ainsi qu'il vient d'être dit;... — Par ces motifs,

confirme le jugement du tribunal de Bernay du 23 juill. 1857, tant

sur le chef où il juge que les sommes saisies-arrêtées par Mardou

entre les mains de Lavot font partie de l'actif de la faillite Dauvel fils,

que sur celui par lequel il décide que les sommes reçues par Mardou

de Lavot doivent s'imputer sur les 10,000 fr. transportés à Mardou le

20 juill. 1849, etc.
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V., diins le m(?mc sens, Cass., 20 nov. 1860 (J. Av., t. 80

fiseil, ail. 1i;î, § X, p. 25). V. aussi les obscivations qui

suivent cet anèl, observations dans lesquelles se trouve indi-

qué l'étal de la jurisprudence sur la question. Ad. Karel.

Art. .101. — AGEN, 7 frv. 1801
| § 1

J, ORLÉANS (2« ch.), t juin

1861 [ § Il
J

, et METZ (1'" ch.). 22janv. 1862
[ § III ].

Inscriptio.x hypothécaire, élection db domicile, omission, domicile

RÉEL, renouvellement.

L'éleclion de domicile, datis une inscription hypothécaire,

n'est pas une formalité substantielle dont l'omission en-

traîne la nullité de cette inscription j§§ I et IT, alors surtout

que l'inscription contient l'indication du domicile réel du
créancier, domicilié dans l'arrondisse7nent même du bureau
des hypothèques [§ II], ou qu'elle est prise en renouvellement

d'une inscription antérieure, dans laquelle l'élection de domi-

cile a été faite 1§§ I et 111] (C. Nap., art. 2H8 et 2154).

§ I. — (Gourdon C. Bos).— .\Rn(!T [Agen, 7 fév. 1861]:

La Cour: — Attendu que l'art. 2148, C. Nap., ne prononce pas la

nullitc^ contre l'ouiission des formalités dont il contient l'énuraératioii ;

— Qu'il est de principe que, lorsque les formalités ne sont pas pre-

scrites à peine de nullité, il faut distinguer celles qui sont substantiel-

les, c'est-à-dire celles qui constituent en quelque sorte le droit lui-

même, ou l'acte qui sert i le rendre manifeste, de celles dun ordre

secondaire, sans lesquelles le droit ou l'acte peuvent se manifester dans

tout ce qu'ils ont d'essentiel ; que, dans le premier cas, la nullité de

l'acte doit être la sanction de la loi violée, et, dans le second, il suffît

à cette sanction que l'intérêt privé que la formalité avait pour objet

de sauvegarder soit mis en péril ou lésé par son omission ; — Attendu

qu'il faut classer dans cette seconde Kitégorie le défaut de mention ou

l'irrégularité de la mention d'un domicile élu dans l'arrondissement du

bureau de l'hypothèque ; — Qu'en effet, cette omission, alors que le

bordereau contient toutes les autres formalités, ne porte aucune atteinte

à la publicité et à la spécialité qui sont le caractère essentiel du régime hy-

pothécaire : elle ne peut, en aucune façx)n, induire les tiers en erreur

sur les circonstances qu'ils ont inlérêt de connaître pour apprécier la

nature et l'étendue des engagements de leur débiteur, et pour être fi.\és

sur la personne et les titres des créanciers hypothécaires; — Attendu,

au surplus, que, dans l'inscription arguée de nullité, prise le ISjuill.

18S8, il est formellement déclaré qu'elle est prise en renouvellement

de celle du 15 nov. 1848; que les tiers n'ont pas pu se méprendre

sur la conséquence et le but de ce renouvellement, qui étaient d'em-
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pécher la pcMCiiiption do lupreaiimu; qu'ils ne se sont pas en effet mi-
pris., puisque toutes les notifiCMtiuns voulues par la l(ji, suit (Lins lu

procédure en saisie réelle, soit dajis la procédure d'ordre, ont t5lé

régulièrement faites à l'appelant ;
— Qu'il suit de ce qui précôdeque

l'irrégularité signalée dans le ronouvellenient de l'inscription, consis-

tant seulement en ce que le domicile élu est indiqué hors del'arrnndis-

senienl du bureau des hypothèques, ne pouvait faire grief qu'aux

appelants dans le cas où elle aurait empêché les notifications qu'ils

avaient intérêt de connaître de parvenir jusqu'à eux, ce qui eût été

la juste peine de leur négligence ; mais qu'en réalité elle ne fait grief

à personne ;
— Qu'il )' avait lieu, dès lors, de rejeter le moyen pro-

posé et de colloquer les héritiers Gourdon au rang que leur donnait

l'instription du J5 nov. 1848 ;
— Par ces motifs, etc.

MM. Joly, prés. ; Drômc, I" av. gén. j Brocq et Périé, av.

§ II. — (Dubaiu cl Jacques C. Fafel-Vernouillel) [Orléans,

4 juin 1861].

Le 12 fév. 1S61, jugement du tribunal civil d'Orléans, qui

déclare l'inscription valable par les motifs suivants :

« Considérant que l'art. 21 18, C. Nap., ne prononce pas la peine

de nullité contre les inscriptions non revêtues des formalités qu'il pré-

sent ;
— Que vainement on objecte que, par les anciennes ordonnan-

ces, cette peine de nullité était attachée a l'inobservation des conditions

édictées pour la manifestation des droits hypothécaires; que loin d'in-

duire du silence gardé par les auteurs du Code Napoléon sur ce point,

qu'ils ont entendu maintenir la législation antérieure, il serait plus

naturel d'en conclure, au contraire, qu'ils ont eu l'intention d'y dé-

roger ;
— Que vainement encore on essaye d'invoquer l'autorité de

la loi du 4 sept. 1807, relative à la rectification des inscriptions, dans

lesquelles la mention de l'époque de l'exigibilité de la créance avail

été omise ;
que cette loi, toute de circonstance et rendue d'ailleurs en

un temps où, peu habitué à un système hypothécaire encore nouveau,

on se jnéoccupait surtout des formes, ne saurait avoir aucune appli-

cation dans la cause ;
— Considérant que rien n'autorise donc à penser

que toutes les formalités déterminées par l'art. 2148, C. Nap., soient

prescrites à peine de nullité, et qu'il y a lieu d'en conclure que le

législateur a entendu laisser aux tribunaux le soLn d'apprécier les-

quelles parmi ces formalités sont substantielles et constitutives de

l'inscription, lesquelles au contraire sont pureuient secondaires ;
—

Qu'exiger i peine de nullité toutes les énonciations de l'art. 2148, ce

serait attacher à la forme une importance que repousse l'esprit de nos

lois, et par l'omission d'une mention sans intérêt donner naissance à

des difficultés sans nombre ; — Que les partisans du système de la
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luillilé .ibsoltie l'onl eii\-tnèines si hien compris, qu'ils ont Incité dc-

v;iiit l'.'ippliciition eiilii're des principes qu'ils venaient de poser, et

par une concession peu en harmonie avei' ces nii^nics principes, ont

admis que telles ou telles des i^nonciatio?is de l'art. 2H8, tantôt les

prénoms, taMl^^t la prufession, peuvent être suppléées; — Que cette

infme inlerpiélaliou a pour elle les décisions répétées des Cours impé-

riales, l'opiniua de la majorité des auteurs et l'assenlimenl de tous

ceux qui ont pris part aux discussions dont la réforme du régime hy-
pothécaire a été l'objet :\ diverses époques; — Considérant que, si

l'on cnvis;ige le double but du système hypothécaire inauguré par

nos lois modernes, c'est-i-dire la spécialité et la publicité de l'hypo-

thèque, on est amené A reconnaître que les formalités substantielles,

dont l'omission doit entraîner la nullité de l'inscription, sont celles

sans lesquelles ce double but ne pourrait être atteint ; par exemple,

l'indication du débiteur, celle de la créance inscrite et celle des biens

grevés ; mais que l'on ne saurait attribuer le même caractère à toutes

les autres formalités, et notamment A la mention d'une élection de

domicile dans l'arrondissement hypothécaire; que c'est là une forma-

lité secondaire d'une utilité purement relative, édictée surtout dans

l'intérêt du créancier s'inscrivant, soit pour rendre plus prompts et

plus faciles les rapports des créanciers entre eux, soit pour assurer

davantage la signification des actes de procédure :i faire pour la réali-

sation du gage : mais dont l'omission laisse évidemment intact le

système de publicité et de spécialité organisé par nos lois, et ne sau-

rait tout au plus donner ouverture qu'à une nullité relative, de la

part de ceux à qui cette omission aurait porté grief ;
— Considérant

qu'il est certain que l'inscriptiun de Fafet, telle qu'elle est inscrite

sur les registres du conservateur, et bien qu'elle ue contienne pas la

mention d'une élection de domicile, n'en a pas moins fourni aux in-

téressés, c'est-à-dire à Jacques et à Dubain, créanciers postérieurement

inscrits, toutes les indications de nature à ieséclairersurlasituationdu

débiteur commim ;
que l'umission qu'ils reprodient aujourd'hui à Fafet

ne leur a donc causé et ne pouvait leur causer aucun préjudice , et que leur

demande, si elleétait accueillie, n'aurait d'autre ellet que de leur donner,

par un moyen déforme, un rang préférable i celui qu'ils croyaient avoir,

depuis cinq années que leur créance est inscrite; — Considéranl que

l'élection de domicile ne pourrait être utile que dans les circonstances

prévues dans les art. 2136, 2183, G. ^'ap., C92, 733, C. P. G. ;
—

Qu'encore il y aurait lieu Je rechercher, d'iuie part, si l'indication du

domicile élu ne pourrait pas être suppléée par le domicile réel indi-

qué, comme dans l'espèce, dans l'étendue de l'arrondissement ; d'autre

part, si la sanction de l'omission de cette formalité ne se trouverait pas

naturellement dans l'impossibilité où sont placés les tiers de faire des

significations à un domicile élu qui n'existe pas, et dans la dispense
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qui on n^sultT.iit pour eux à rencinitrer des rréauciers négligents ;
—

Mais que, sans examiner ces questions, il sufDt de rappeler les circon-

stances particulières de la cause par suite desquelles il s'est^trouvéque

l'on n'a eu à faire à Fafet aucune de ces significations, et (|uo dès lors

l'indication d'une élection de domicile n'aurait été utile à qui que ce

soit, ni pour une action à intenter contre lui ( C. Nap., art. 2136 ),

puisque aucune action de ce genre n'a été intentée; ni à un créancier

dirigeant une poursuite de saisie réelle contre le débiteur commun

( C. P. C, art. (i'J2 ), puisque l'ordre a été ouvert sur aliénations vo-

lontaires ; ni à aucun acquéreur ayant à notifier son contrat ( C. Nap.,

art. 2183 ), puisqu'il y a eu de la part de tous les créanciers, et no-

tamment delà part de Fafet, dispense de notifications; ni enfin A un

créancier ou acquéreur poursuivant l'ordre ( C. 1'. C, art. 733 ),

puisque le poursuivant n'est autre que Fafet lui-même; — Que, dans

ces circonstances, annuler l'inscription de Fafet, ce serait, dans le si-

lence de la loi et en l'absence de tout grief, créer une nullité qu'aucun

texte n'a prononcée, pour l'omission d'une formalité sans utilité pos-

sible pour qui que ce soit ; qu'une telle solution bles.serait à la fois

les principes et les règles de l'équité. »

Sur l'appel par les sieurs Dubain et Jacques, arrêt :

La Cour ;—Adoptant les motifs des premiersjuges ;—Confirme, etc.

MM. Laisné de Sainte-Marie, prés. ; de la Taille, subst.

proc. gén. (concl. conf.)j Mouroux et Johanet, av.

S III. — (Tricliu C. Pcchenart) [Metz, 22 janv. 1862].

Le 30 août 1861, jugement du tribunal civil de Rethel, dont

les motifs sont ainsi conçus :

« Considérant qu'il n'existe plus d'autre difficulté que la question

de savoir si l'inscription prise par les parties de M' Goûtant, le 9déc.

183i, en renouvellement d'une autre inscription, est nulle parce qu'elle

ne contient pas une élection de domicile; — Considérant que l'inscrip-

tion précitée a été prise en renouvellement d'une inscription du 9déc.

1843, qui n'était elle-même que le renouvellement de l'inscription

primitive prise à la date du 2i mars 1834; — Considérant qu'il est

certain que cette inscription primitive contenait une élection de domi-

cile; — Considérant que la loi n'a tracé aucune forme pour le renou-

vellement d'une inscription; — Considérant que le renouvellement

d'une inscription ne fait pas disparaître l'inscription primitive, et

que l'art. 2154 dispose au contraire que son effet ne cesse qu'au-

tant qu'elle n'est pas renouvelée dans les dix ans de sa date ;
—

Considérant qu'il suit de cette disposition que les parties intéressées

sont toujours obligées de consulter l'inscription primitive pour con-

naître l'étendue des droits des créanciers ; car il pourrait se faire que
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ccUo iiiscriptidii |iriiMili\i' conlhil îles vices qui no se trouveraii'iit

pns liajis SOI» iviiniivollc'iiiciil; — (îoii>iiitM;ml. (l('^s lors, fiiroii ne voit

|i:i< pour quel motif raisonnable, pour quel inlérCl. on exigerait, A

peine de iiullitt* non pronoiictV |)ar la loi, la mention d'une élection

de domicile dans le renouvellement d'une inscription. >

Sur l'appel par le sieur Triclin, arrùt :

La Cour; — Adoptant les motifs des premiers juges; — Con-
firme, etc.

MM. Pidanocl, prés.; Daunoy, suhst. proc. gén. (concl.

oonf.) ; Lenovcux et Villard, av.

Note.— La question de savoir si l'élection de domicile que
doit contenir une inscription hypothécaire dans un lieu de
l'arrondissement du bureau des hypothèques, est une forma-
lité substantielle dont l'omission entraîne la nullité de l'in-

scription, s'est déjà plusieurs fois présentée devant la Gourde
cassation, qui s'est constamment prononcée pour l'adirma-
tive (V. Cass. 2 mai 181G, 27 août 1828, 6 janv. 18.'55 et 12

juin. i8.'?6 : J. Pal., à ces dates), et, par suite, a décidé qu'il

ne pouvait être suppléé à cette omission par l'indication du
domicile réel du créancier, alors même qu'il est domicilié
dans l'arrondissement du bureau des hypothèques (Cass. 11

déc. 1813 : J. Av., t. 65 |1813], p. 60"l ; 26juill, 1858 [ch.

civ.] (1), Housse C. Coulet).

Plusieurs Cours impériales ont admis, avec la Cour de cas-
sation, que le défaut d'élection de domicile entraîne la nul-
lité de l'iiiscriplion hypothécaire (Douai, 7 janv. 1819 et 16
avril lSi7; Orléans,' 1=' déc. 1836 {J. Av., t. 51 ^1836", p.

(I) Cet arrêt esl ainsi conçu :

La Cour ; — Vu l'art. ÎI48, C. Nap.; - Attendu que cet article eiigc
d'une manière absolue, comme condition de l'existence «le rinscripiion hy-
pothécaire, que le bordereau en vertu duquel elle doitêirenpi^rée contienne
l'indication du domicile du créancier et l'élection d'un domicile pour lui

dans un lieu quelconque de l'arrondisçemenl du bureau
;
— Que l'énoncia-

tion du domicile réel dans une inscription ne dispense pas le cri^ancier in-

scrivant d'y faire élection de domicile dans un lieu quelconque de l'arrondis-

sement du bureau de la situation des bien? soumis à son hypothèque, alors

même que son domicile réel se trouverait dans l'arrondissenient même de ce

bureau ;
— Qu'il ciisle, en cITe!, une différence esscniielle entre le domicile

réel qui peut cesser par la mort ou la volonté, et le domicile élu qui est

permanent, et dont la connaissance est nécessaire en tout état de cause,

lant au débiteur qu'aux autres créanciers inscrits et au tiers di lenlour; —
Que l'omission d'une formalité si positivement eiigée par la loi, dans un
a'cle destiné à déterminer le rang des créanciers entre eux sur les biens de
eur débiteur commun, doit faire considérer cet acte comme manquant de
l'un de ses éléments constitutifs ; — D'où il suit qu'en jugeant le coniraire

dans les faits de la cause, et en s'appuyant sur des considér.itions de fait qui

ne peuvent ihaDgcr le droit, l'arrêt attaqué a violé l'article précité; —
Casse, etc.
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716; Colinar, 10 aoiU 1847; Nîmes, 31 juill. 18/i9; Paris, 8

juili. I8^l•2^, nu^iiu' dans 1(! cas où le duinicile du créancier,

situé dans rarroiidisscincnt inèincdu bureau desliypolhèques,

est indiqué dans l'inscriplion (notamment, Nimes, .'51 juill.

jj(4t))_ _ D'autres Cours, au contraire, ont décidé que l'élec-

tion de domicile, dans une inscription hypothécaire, ne con-

stituant pas une l'oriiialilé substantielle, l'inscription ne peut

être annulée pour défaut de cette élection (Metz, 2 juill.

1812; Liège, 5 janv. 1816; Itennes (motifsj, 7 mars 1820
;

Grenoble, 12 avril 1821 [motifs], et 10 juill. 1823; Kiom, 7

mars 1825, et 20 fév. 1832; Agcn, 4 janv. 1851; Alger, 21

nov. 1850 [arrêt cassé par celui de la Cour de cassation du 26

juili. 1858, cité ci-dessus]; Aix, 8 mars 1860 (1), Housse C.

(I) Voici les motifs de cel arrêt :

(1 Considérant que la senle qiipslion du procès est celle de savoir si le

créancier qui a «on domicile réel dans l'arrondissement dii bureau des hy-

polhi'ques où il lail iiisrrire, et qui le déclare dans son inscription, est tenu,

àpeine tienulUliî, de fiire élection de domicile dans le roèm» arrondissement;

—Considérant que, dnns ce l'as spéciiil, l'élection de domicile ne constitue

pas une formalilé substantielle dont l'omission puisse altérer la substance

de t'inscripiioD, l'esl-à-dirc le principe de la publicité des hypothèques,

principal but de la loi; —Qu'en effet, sans cette formalité, l'inscriplion

produit à l'égard des divers intéressé-! tous les effets utile* que le législa-

teur a voulu lui faire produire; —Qu'ainsi, ceux qui ont traité avec le pro-

priétaire de riiuiiieuble grevé (acquéreurs ou créanciers) ont connu le véri-

table état hypothécaire de l'immeuble, et l'omission d'un domicile élu n'a

pu ni les tromper, ni leur nuire, ni violer aucun principe d'équité; —Que,
d'autre part, le débiteur, le tiers aciiuéreur, les créanciers ont pu, sans perte

de temps, sans surcharge de frais, exercer contre le créancier inscrit, à son

domicile réel dans l'arrondissement du bureau, toutes leurs actions en radia-

tion, en purge, en saisie, en procédure d'ordre; — Que c'est ce qui s'est

réalisé dans le procès actuel; c'est Goulet qui a poursuivi la saisie et fait

procéder à la vente de l'immeuble hypothéqué ; il a été sommé de produire.

Il a produit en effet, il a été colloque dans l'ordre provisoire, et ce n'est

qu'alors qu'un autre iréancier a cru pouvoir quereller son inscripiion pour

omission d'élection de doinicile; — Qu'exiger, en ce cas, à peine de nullité,

cette élection, ce serait méconnaître le priiicipe ancien, admis dans notre

droit nouveau : qu'il n'y a pas de nullité sans grief; — Considérant que le

créancier qui a déclaré avoir son domicile réel dans l'arrondissement du

bureau, doit être présumé de plein droit avoir fait élection de dotniciie chez

lui ce qui est licite ;
— Qu'il y a là un véritable équipollent ; que le sys-

tème des équiprdieiits est admis par la doctrine et par la jurisprudence,

parce qu'une trop grande rigueur n'est utile là où les intérêts des tiers ne

peuvent être cunipromis; — Considérant que les art. 2134, 2152,2156,

2)8'o C. Nap., cl G9o, C.P.C., qu'on groupe autour de l'art. 2U8 pour en

faire'sorlir une nullité qu'il ne renferme pas, n'ajoutent rien au texte de cet

article, et n'ont d autre portée que d'exiger, dans l'intérêt des tiers, que le

créancier ait toujours, dans l'arrondissement du bureau, un domicile où

l'on puisse aisem'Ut l'exploiter ;
— Que ledomicile réel n'est pas plus mobile

que le domicile élu ; que celui-ci peut i-e c baiigcr ou se perdre par les môuies

motifs et dans les mêmes circonstances que l'autre ;
— Qu'il suit de là que,

si le créancier perd ou change le domicile réel qu'il avait dans l'arrondis-

sement du bureau, il sera tenu de le remplacer immédiatement par un do-

micile nouveau réel ou élu, sous peine de voir annuler son inscription; —
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Coulet [ari(5l lendu en vcila du ien\oi prononcé par celui de
lu Cour de cussaliou du 26 juill. 185âJ), surloul lorsque le

Que, mdne d;ins ce cas, un grand nombre d'aiiteuri, ri des plus émineul!!,
et la majorité des Cours décident que la soûle pénoîjté enco rue par les

cri-ancicrs, c'est de dispenser les tiers de lui faire les signlfioatlons voulues

fiar la loi, et encore de se voir forclos, s'il n'Inlervienl pas utilement pour
aire valoir ses droits ;

— Qu'il eilsledans nos Codes plusieurs espèces ana-
logues dans lesquelles la pénalité se liorno à la ilispente dos si^nilicalioos

(C.P.C., arl.lii; C. In>l. Crini., an. 6S cl 183, etc ) ;
— Considcianl que

l'hypothèque csl un droit rccl important rcsultanl delà loi, «l'un jugement
on d'une convention aulhcnliqne; qu'il sérail dès lors eiurbilanl de faire
dépendre son exi'Icnce et ses effets de l'oniissiou d'une simple formalité k
laquelle la loi n'aUarhe la peine de nullité ni en termes rx^rès, ni p;ir une
formule irrilanle; — Que si les magistrats doivent veiller à la siriclc obser-
vation des formuliiés protectrices des droits des citoyens, ils doivent aussi se
défendre d'une trop grande facililé à aiiDul>'r, sans utilité réelle, des in-
scriptions aoiquclles e-t souvent attachée la fortune d'une ou plusieurs fa-
milles; — Que cette rigueur eicessivc aurait pour cITel d'elTray' r les capita-
listes, d'entr.iver les transactions sociales, de nuire csscnliellenienl au crédit
foncier; — Qu'en présence de ces résultats, M. Persil, partisan des nullités

dit lui-même (n-O de son Commentaire sur l'art. 2148) : n Si l'inscriplioà

« énonçait ledoniicile véritable dans l'arrondissement du bureau des hypo-
n thèijues, nous ne pourrions nous décider à en prononcer la nullité » ;

Que s'il restait encore quelque doute, il faudrait appliquer aux inscriptions
hypothécaires ce qu'on dit, à bou droit, des actes querelles de nullité, magis
ut vaUanl quam ut perçant; — Crnsidéraut que le moyen le plus sur et
le plusjuriilique de mettre un terme à toute conlroTorse, c'est de ramener
l'art. 2148 à son véritable esprit, et de dire que le législateur n'a ordonné
l'élection de domicile que pour le cas où l'inscrivant n'aurait pas de domi-
cile réel dans l'arrondissement du bureau ;

— Qu'il est bien plus juste d'ad-
mettre cette interprétation de la pensée et de la volonté du législateur, qus
d'attacher à l'art. 2148 une nullité qu'il ne prononce p;is; — Que les art.

422, 5b9, oS4, 673,780, C.P.C, i[;diquent plusieurs cas dnns lesquels l'élec-
tion de domicile est exi(:ee, mais seulement à défaut de domicile réel , et l'on
ne comprend pas qu'il pùl en cire autrement pour l'inscription hypothécaire;
—Considérant que les documents législatifs de diverses époques viennent a
l'appui de cette opinion

;
— Dans les anciennes ordonnances, l'énopciation

du domicile était exigée, h peine de nullité ; la loi de brumaire an ru sup-
prima cette pénalité ;

— En l'an VIII, la coiiimissinn du Gouvernement, par
l'art. 25 du litre 6 des Hypothèques, rétablit la nullité; mais cette réJactioQ
fut imméilialemenl remplacée par celle qui forme aujourd'hui l'art. 21 48 de
notre Code, qui ne reproduit pas la nullité proposée; — Dans toutes les
Cours consultées à celte époque, dans les divers rapports, dans les longues et
graves discus-ions au Tribunal et au Corps législatif, il ne s'esl pas élevé
une seule voix pour demander de rétablir dans le texte la peine de nullité;—En 1841, le titre des Hypothèques fut remis à l'élnde, les Cours furent
de nouveau consultées, trois seulement votèrent pour le slalu quo (c'était
la controverse); le plus grand nombre déclara qu'il ne pouvait pas y avoir
de nullité sans ijrief ,- d'autres pensèrent que les seules nullités sub-lantielles
étaient l'indication du créancier, du débiteur, du montani de la créance, de
l'immeuble grevé; d'autres, enOn, que l'élection d'un domicile n'eiait que
dans l'intérêt du créancier; pas une ne proposa d'édicler la peine de nul-
lité pour l'omission de l'élection de domicile, et,ù fortiori quand le créan-
cier avait son domicile réel dans l'arrondissement du bureau ( l'i'rfe docu-
ments publiés en tSi'i, par ordre de M. le garde des sceaux, t. 2, p. 478 ei
sulv.^; — En 1848, il fut encore que-tion de la réforme hypothécaire; le
Gouvoriiemenl pioposa d'ajouter à l'ail. 2148 un paragraphe adJiiioimc'.
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créancier, domicilié dans i'aiTonilisseinciil iiiénic du bureau

des hypothèques, a indique ce domicile dans l'inscription

(Uennes, 7 mars 1820-, Grenoble, 12 avril 1821 ; Limoges, 10

déc. 18'i5; Alger, 21 nov. 1856 [arrél cité ci-dessus]. C'est

cette jurisprudence que consacrent également les arrêts des

Cours d'Agen et d'Orléans, rapportés plus haut.

La doctrine est aussi divisée sur la question de savoir si,

en thèse générale, l'élection de domicile dans une inscription

hypothécaire est une formalité prescrite à peine de nullité.

Cependant, l'aifirmative a été repoussée par le plus grand

nombre des auteurs, et, malgré toute l'autorité qui est atta-

chée aux décisions de la Cour suprême, cette dernière opinion

semble plus conforme au texte de la loi et à l'intention du lé-

gislateur, puisqu'il n'a point prescrit l'élection de domicile

sous peine de nullité de l'inscription.

Nul doute, du reste, que l'inscription hypothécaire, dans

laquelle le créancier n'a pas fait élection de domicile, ne

puisse être régularisée, même depuis la sommation de délais-

ser, tant que les formalités de la purge ne sont pas remplies

(Cass.[ch.civ.], 30 nov. 1858 (1), Libeyre et autres C. Pipet).

ponant que l'omission lies formalités énoncées audit arlicle n'enlraînerail

la peine de nullité que lorsqu'il en résulterait un préjudice pour les tiers;

— La commission de l'Assemblée législative pensait que la nullité ne
pourrait être proposée que p.nr ceux aujquels l'infraction aurait porté préju-

dice, ce qui fit dire à M. de Vatimesnil, rapporteur de la commission, qu'il

n'y avait plus la de nullité absolue et d'ordre public, mais une simple nul-

liié relative et d'intérêt privé à Cusage seulement de la partie lése'e; —
Considérant enfin que si ces Jocumenls officiels n'ont pu être convertis en

dispositions législatives, ils peuvent être considérés comme la saine inter-

prétation de l'art. 2143 et de l'esprit qui a inspiré sa rédaction et doivent, en

conséquence, être adjiiis par les iribunaui comme base solide de leurs dé-

cisions. »

(1) •< Attendu, porlent les motifs de cet arrêt, que si l'inscription prise,

le 49 mai 'I8'i8, au nom de la veuve Béai, poHr siirelé de ses conventions

matrimoniales, sur les biens qui avaient appartenu à son mari, dans l'arron-

disiement d'Yssingeaui, ne contenait pas élection de domicile dans cet ar-

rondissement, et si JeanPipel, subrogé aui droits résultant de l'bjpolhèque

légale de ladite veuve, a fait notifier, au mois de nov. <8oO, cette inscrip-

tion aux acquéreurs des biens dont il s'agit, avec sommation de délaisser ou
de payer, une nouvelle inscription a été prise au nom de la veuve Béai et

de Pipet, aussilôt après l'opposilion formée par les tiers délenteurs à la

sommation dont il s'agil; — Que cette nouvelle inscription a été prise en

temps utile à l'égard de ceui des tiers détenteurs qui sont aujourd'hui de-
mandeurs en cassation, puisqu'aucun d'eux n'avait rempli les formalités pre-

scrites par les art. 2l93etsuiv., C. Nap., pour la purge des hypothèques
légales; qu'en présence de celte nouvelle inscription, dont la régularité n'a

pas éié contestée, les premiers juges et, aprtîs eux, la Cour de Bourges ont

pu décider que le vice résultant du défaut d'élection de domicile dans la pre-

mière inscription avait été réparé, et que l'opposition des demandeurs en

cassation à la sommation hypothécaire n'avait plus d'objet ;
— Que, dès

lors, en ordonnant la continuation des poursuites commencées contre eux,

l'arrêt attaqué n'a contrevenu ni aux art. 2153 et 2169, C. Nap., ni i aucune

autre loi. »
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En ce qui concerne l'inscription ])risc en renouvellement,
il est aujourd'hui jjénéralcincnl admis, comme le dccidenl

les Cours d'Apen et de Mclz (arrêts ra|)porlés ci-dessus'i, qu'elle

ne doit pas nécessairement, pour sa validité, contenir toutes

les énonciations exigées pour l'inscription originaire, lors-

qu'elle se réfère <\ celle-ci, parce qu'elle se confond avec elle:

de sorte que, si l'inscription originaire est régulière, l'inscrip-

tion prise en renouvellement, qui s'y réfère, l'est également
quoiqu'elle ne reproduise pas l'élection de domicile faite par
le créancier (Cass. 22 fév. 1S25; Grenoble, 9 janv. 1S27;
Troplong, Priril. et llijpoth., t. 3, n° 715; Pont, Pritil. et

Uypoth., n° 1052). Ad. H.

Art. 302. — LYON (2" cli.) , tri novembre 1861.

Ajournement , acte d'appel , constitution d'avoué, élection de

domicile, nullité.

L'élection de domicile faite en l'élude d'un avoué, dans un
exploit d'ajournement, n'équivaut pas à la consiilution

d'avoué; en conséquence, est nul l'acte d'appel qui ne con-
tient pas constitution d'avoué, mais seulement élection de do-
micile en l'étude d'un avoué près la Cour (C.P.C., art. 61).

(Laval C. Comp. du chemin de fer de Lyon).—Arrêt :

La Cour;— Attendu que l'une des formalités les plus importantes,

prescrites par l'art. 61, C.P.C., pour tout exploit d'ajournement, par

conséquent, pour tout acte d'appel, est la constitution de l'avoué qui

occupera, c'est-à-dire qui dirigera la défense de l'appelant, et avec

lequel l'intimé devra procéder contradictoiremeiit; — Attendu que,

dans l'acte d'appel de Laval et consorts, contre la compagnie du che-

min de fer de Paris à Lyon et à la Méditerranée, en date du 29 déc.

1860, ne se trouve aucune constitution d'avoué; qu'on y voit seule-

ment que les appelants font c7ec (ton rfe domicile en l'étude de M' X...,

avoué près la Cour impériale de Lyon ;
— Qu'une telle élection de

domicile ne saurait équivaloir à la constitution d'avoué; — Que la loi

dit bien que la constitution d'un avoué emporte de plein droit l'élec-

tion de domicile chez cet avoué, quand l'exploit ne contient pas d'au-

tre élection, mais que la loi n'établit point de réciprocité pour le cas

où il n'y a qu'une élection de domicile chez un avoué, et point de

constitution de cet avoué; — Qu'il suffirait que l'art. 61 n'eût

donné qu'à la seule constitution le double effet de la constitution et de

l'élection de domicile, et qu'elle n'eût pas dit la même chose de l'élec-

tion, pour qu'il ne soit pas permis de suppléer à son silence en ce qui

concerne l'efîet de la seule élection ;
— Attendu, d'ailleurs, que l'on

peut s'expliquer pourquoi la constitution est censée renfermer l'élec-

T. III, 3« s. 34
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tion; — Que l;i constitution qui donne à l'avoué un droit presque illi-

mité sur la di^fense, et le constitue dominus lilis, contient un pouvoir

bien plus étendu qu'une simple élection de domicile, qui a pour con-

séquence la simple réception et la transmission de significations et de

copies d'actes, fonction en quelque sorte passive ; — Que la loi a bien

pu comprendre le moins dans le plus, sans qu'on soit autorisé à con-

clure du moins au plus ;
— Par ces motifs, déclare nul et de nul effet

l'appel de Laval et consorts contre la compagnie du chemin de fer de

Paris à Lyon et A la Méditerranée, en date du2!)déc. 1860, etc.

M. Uesprcz, prés.

Note.—La qucslion de savoir si réleclion de domicile en

l'étude d'un avoué peut suppléera l'absence de la conslilulion

d'avoué, divise la jurisprudence et la doctrine. V. Carré et

Chauvcau, Lois de la procéd., elSvjipL, quest. 302 bis, où

sont indiqués les arrêts et les auteurs en sens divers. Adde,

dans le sens de la nullité, Bonnicr, Elcmcnis de procéd. cic,

l. r^ n° 521 ; Encyclopédie des Huissirrs, 2" édit. , t. 1", v"

Ajournement, n" 18. La nullité de l'exploit, dans rhypolhèse

dont il s'agit, semble, il est vrai, être une conséquence de la

disposition de l'art. 61, C.P.C. Mais celte conséquence ne

laisse pas que d'être rigoureuse. Sans doute, il est possible

que l'élection de domicile soit faite en l'élude d'un autre

avoué que celui constitué. Cela, toutefois, devra arriver rare-

ment; et, en thèse générale, il est plus naturel de supposer

que l'avoué, en l'élude duquel l'exploit contient seulement

élection de domicile, est celui que le requérant a entendu

constituer. Le contraire sera difflcilemenl admissible quand
cet avoué, agissant en vertu du ;mandat ad lites, qu'il croit

tenir suffisamment de l'exploit, aura déjà fait des actes de

postulation. Mais, en admettant la nullité, la constitution

d'un avoué par l'intimé ne pourra la couvrir, si celte consti-

tution tend uniquement à faire prononcer la nullité (.Tou-

louse, 11 juin. 1851 : y. Av.,\. 77 [1852], p. 331, art. 1294).

Au contraire, il pa:aîl qu'après la signification, à la requête

du défendeur, soit d'une constitution d'avoué, soit d'un

avenir, faite à l'avoué en l'étude duquel l'exploit d'ajourne-

ment conlenail simplement élection de domicile, en le recon-

naissant formellement pour l'avoué du requérant, le défen-

deur ne serait plus recevable à opposer la nullité pour défaut

de conslilulion d'avoué ,
puisqu'il aurait regardé comme

constitué l'avoué chez lequel domicile avait été élu, ce qui

implique de sa part une renonciation à se prévaloir de la nul-

lité, laquelle n'est point d'ordre public. La Cour de Toulouse

l'a décidé ainsi, par arrêt du 26 avril 1856 (J..4u., t. 83 [18581,

p. 207, art. 2960), dans une espèce où les actes dont il s'agit
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reiilonuaioiit la r(\spr\(\ de la par! (luilclcndour, d'opposer la

iiullilc. Au. II.

Art. .1(«. — RorKN (-1' rh.). 1" ;ioût l«ni.

DisTniBCTioN l'An contiudi-tiox,— 1° Faillite, iiKr.r.EMENT phovisoire,

CONTREDIT, COMVÉTEXCE, — 2° PARTIES INTÉRESSÉES, AVOrÉ, FRAIS.

1° La faillite d'un comitterçant, déclarée daiis le cours d'util

procédure de distribution par contribution de sommen lui ap-
partenaiil et après le rrglemenl provisoire de la contribution,

a pour effet de des/taissir le tribunal civil de cette procédure et

d'en entraîner le renvoi devant la juridiction commerciale
(C.P.C., art. 6ô6 et suiv.; C. Comra., art. h\^]; — encore
bien que, dans le délai prescrit, et avant la faillite, le débiteur
ait contredit te règlement provisoire à l'égard de tons lescréan-
ciers.

2° Les parties intéressées èi se défendre d'un contredit, qui,

au lieu de s'entendre sur le choix d'un avoué commun pour les

représenter toutes, ont constitué chacune un avoué, doivent
supporter les frais occasionnés par cette constitution (C.P.C.,

tiil. 667; Arg. art. 529, même Code).

l^Fleury, syndic de la faillite Bullot, C. Maiol).

Jugcmcnl du tribunal civil de Rouen qui, sur la première
question, s'est prononcé en sens contraire par le.s motifs sui-

vants :

t En ce qui toTiche la demande du syndic tendant ;"i ce que le tri-

bunal se dessaisisse de la contribution: — Attendu qu'il fonde cette

demande sur ce que la faillite di'clarée dans le cours de la contribu-

tion et reportée à une époque antérieure à son ouverture, aurait pour

effet de la mettre à néant etde substituer à la distribution dans les fonnes

prescrites par le Code de procédure civile, une distribution nouvelle par

les soins du syndic et devant le juge-commissaire de la faillite, selon le

mode tracé par le Code de commerce
;
qu'il y a donc lieu, avant tout

examen des contredits élevés contre le règlement provisoire, de déci-

der si l'opération actuellement pendante doit être maintenue devant

le juge civil ou renvoyée devant la juridiction commerciale ; — At-

tendu que la contribution a été ouverte le 8 déc. 1888 et réglée pro-

visoirement le 9 mars 1860
;
que le règlement provisoire a été

dénoncé tant aux créanciers produisants qu'à la partie saisie le 1-i du

m&me mois, et que le délai de quinzaine accordé pour le contredire

est par conséquent expiré le 29
; que c'est seulement le 28 mai suivant

que la faillite a été déclarée, puis reportée au 2i fév. 1888 ; —Attendu

qu'il est constiat que celte contribution requise sur Bullot, alors in

bonis, élLiii la seule voie légale qui fût ouverte à ses créanciers pour
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se r.iirc jiUriliuiT el ]xii'ta^'ei' l'actif de Icui' d'^biieiir ; (|n't)lle a tHé

poursuivie conlradicloiremeiit avec ceux des créanciers c|ui ont plus

tard provoque^ la mise eu l'aillite et ne l'ont fait qu'en désespoir

de cause, quand ils se sont vus évincés de toute collocation utile ;

mais (|ue cette mise en faillite, qui n'a pas réalisé les espérances

de ceux qui l'ont obtenue, puisque la faillite n'a été, contrairement à

leur demande, reportée qn'ii une époque postérieure à la signilicalion

de transports jjaraissant absorber la presque totalité des deniers à dis-

tribuer, ne saurait, à raison des circonst;nices et de la date où elle est

intervenue, rétroagir sur des actes valablement accomplis, ni infirmer

une procédure régulièrement engagée ;
— Attendu, en elfet, (|ue la

procédure de contribution organisée par les art. (ij(> et suiv., C.P.C.,

constitue évidemment une instance dont le double but est de dessai-

sir le débiteur au profit de l'ensemble des créanciers produisants, et

de régler entre ceux-ci individuellement la quotité et le rang de la

créance pour laquelle ils doivent participer à la dévolution du gage

commun ;
qu'il n'est pas constestable non plus que cette instance est

en état lorsque, par l'écliéance des délais accordés pour produire,

la contection du règlement provisoire, sa dénonciation et l'expiration

de la quinzaine pour contredire, la procédure se trouve délinilive-

mcnt et irrévocablement constiluée et fixée ; que, réputée en état par

rapport au débiteur, elle doit l'être également par rapport au syndic

qui le continue et ne peut que prendre les choses dans l'état où il les

trouve ;
— Attendu qu'il est de principe consacré par les art. 342 et

suiv., C. P.C., que les changements survenus dans la qualité ou la

capacité des parties demeurent sans influence sur le sort de la cause

lorsqu'elle est en état
;

qu'ils ne peuvent en différer le jugement et

bien moins encore pur conséquent en dessaisir le juge régulièrement

saisi, pour la transporter devant une autre juridiction
;
qu'établi pour

les instances en général, où les conclusions peuvent être modifiées et

où les choses restent entières jusqu'au 'dernier moment, ce principe

est bien plus applicable encore à l'instance spéciale des contributions

qui n'admet, après l'échéance des délais, aucune demande nouvelle et

dont le règlement provisoire, quand même il n'opéreraitpas toujours et

dans tous les cas le dessaisissement du débiteur, n'en vaut pas moins,

au profit des créanciers produisants, saisine à rencontre des créanciers

non produisants, irrévocablement déchus et forclos ; que le renvoi à

la distribution dans la forme commerciale, outre qu'il entraînerait

contre les créanciers colloques de nouveaux frais et de nouvelles len-

teurs, leur enlèverait le bénéfice de celte exclusion, en permettant

aux créanciers déchus de se faire admettre au passif de la faillite ;
—

Attendu que le report de la faillite à une époque antérieure à l'ou-

verture de la contribution ne peut, pas plus que la déclaration de la

faillite elle-même, vicier l'instance et la mettre à néant, la présomp-
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tioii Je friuide sur l:ii|iii'llo ost fonckV la millitr' îles actes intorvcnus

entre le failli et qiieliines-uns de ses en'aiiclors depuis la cessation des

|)aieuients, étant iiiappliralile à la procédure engagée en justice entre

le débiteur et la niasse des créanciers ;
— Attendu (|u'il n'y a pas lieu,

quant ù présent, de s'occuper de rintluencc qu'aurait exercée sur la

saisine qui pouvait résulter du règlement provisoire la faillite de

IJullot dans les circonstances où elle est intervenue ;
que c'est là une

question du fond qui doit être réservée et résolue lors du jugement

des contredits élevés contre le règlement provisoire; qu'il suflît, pour

le maintien de l'instance de contribution, que cette instance, réputée

eu état quand la faillite est intervenue, ne doive recevoir de l'avé-

nement ultérieur de la faillite aucune atteinte, sauf au tribunal in-

vesti de la plénitude de juridiction à faire telle application que de

droit de la faillite et de ses effets rétroactifs aux avantages que le

failli aurait, depuis l'époque fixée comme point de départ de son in-

solvabilité, concédés à quelques-uns de ses créanciers au préjudice des

autres. »

Sur l'appel par le syndic, arrêt :

LaCoub; — Attendu que la question capitale et la seule qu'il soit

nécessaire de juger dans la cause, est celle de savoir si la contribution

ouverte suivant les règles du Code de procédure doit être renvoyée

devant la juridiction commerciale pour y être faite suivant les disposi.

tions duCode de commerce, lorsque le débiteur, sur lequel cette contri-

bution a lieu, a été déclaré en faillite avant le jugement des contredits,

qu'étant in bonis il a élevés contre le règlement provisoire ;
— At-

tendu qu'en pareille matière, le procès-verbal dressé en exécution de

l'art. C63, C. P. C, ne devient définitif et ne confère aux créanciers

colloques de droit acquis à la somme mise en distribution qu'à défaut

de contredits dans la quinzaine de la dénonciation, ou, en cas de con-

tredits, qu'autant que le jugement qui les a appréciés est passé en

force de chose jugée ;
qu'en l'absence de l'une ou de l'autre de ces

circonstances, les droits des créanciers contestés sont mis en suspens
;

qu'alors les créanciers ne peuvent avoir acquis un droit d'attribution

exclusive à la somme mise en distribution ;
— Attendu que, dans la

quinzaine qui lui était accordée pour contredire le procès-verbal pro-

visoire, BuUot, sur lequel la distribution était ouverte, et encore jk

bonis, a contesté en ternies absolus les coUocations accordées aux

créanciers produisants, et qu'avant qu'il ait été statué par le tribunal sur

son contredit, BuUot a été dessaisi de l'administration de ses biens

( art. as, C. Comm. ) ;
que cette administration est passée dans les

mains du syndic de la faillite, qui, sous la surveillance du juge-com-

missaire, est seul chargé de faire la distribution de l'actif mobilier et

immobilier à tous les créanciers, selon le droit qui appartient à cha-
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cuii
;

qui'.. (liV ioi's, \:i juridiction civile devait se dessaisir de la dislri-

l)ulioii de hi somme consif;ni''o et la renvoyer, comme le syndic le lui

dem:ind:iil, devant la juridiction commerciale dans le ressort de la-

quelle la faillite de Buliot s'était ouverte
; que le jugement dont est

appel doit l'-tre réformd ;
— Attendu qu'il n'est rien |)ri^jugé sur les

droits ([ui, en vertu de titres valables, i)euvent a])parlenir par privi-

lège ou pri^férence il tous ou h quelques-uns des cr&mcicrs colloques

sur les sommes consignées
;
que ceux-ci restent dans tous leurs droits

pour les faire valoir dans la faillite ;
— Attendu qu'en matière de

distributi'in comme en matière d'ordre il est convenable, pour ne pas

multijilier les frais sans utilité, que les individus intéressés à se dé-

fendre d'un contredit qui attaque la contribution dans sa base, s'en-

tendent sur le choix de l'avoué qui doit défendre les droits de tous,

sinon la loi veut qu'ils soient représentés ])ar l'avoué le plus ancien
; qu'il

devait en être ainsi dans l'espèce et que les frais postérieurs au con-

tredit du débiteur doivent rester > la charge persmnelle des parties

qui se sont fait représenter par un avoué particulier; — Juge que,

par l'effet du contredit élevé en termes absolus par liullot contre toutes

les collocations, les créanciers contestés n'ont pas acquis un droit à

l'attribution exclusive de la somme mise en distribution
; juge aussi

que par la survenance de la faillite de Hullot, avant que le procès-

verbal provisoire ait acquis la force de la chose jugée, la distribution

de la somme consignée a cessé d'être dans les attributions du tribunal

civil, et est entrée dans les attributions de la juridiction commerciale

dans le ressort de laquelle la faillite était ouverte, pour être procédé

conformément aux dispositions du Code de commerce en matière de

faillite ; en conséquence, infirme le jugement du 8 mai dernier, et

faisant ce que le premier juge aurait dû faire, et sans rien préjuger

sur les droits particuliers qui pourraient appartenir aux créanciers

sur la somme consignée, renvoie procéder A la distribution de cette

somme devant le tribunal de commerce compétent.

MM. Forestier, prés.; de Leffemberg, av. gén. (concl.contr.)j

Lemarcis et Desseaux, av.

NoTK. — La solution, admise par l'arrêt qui précède en ee

qui concerne l'effet de la faillite d'un commerçant relative-

ment à la procédure de contribution onverle antérieurement

pour la distribution de sommes lui appartenant, est contraire

à l'arrêt de la Cour de cassation du 13 nov. 1861, rapporté

suprù, art. 213, p. 3. 11 résulte, en effet, des motifs de cet

arrêt que «le fait. d'une faillite, survenue après le procès-ver-

bal de règlement provisoire, ne peut avoir aucune inllueuce

sur la poursuite de contribution, l'art. 413, C. Comm., ne

dessaisissant le failli et ne saisissant les syndics que sous la

réserve des droits antérieurement acquis. » V., dans le même
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sens.Mcl/., \G imW 1SV9(./. lu., t, SC|I8G1|, ait. ir.I, p. 128
noie). IVoii il siiitquc lafiii'litedu dclnlcur, quoiqur" l'époque
on ail 6lé reportée à une époque antérieure soil au règlement pro-

visoire, soiliuéuieà l'ouverture de laconlribulion, n'empêche
|>as le règlement provisoire de reecvoir son exécution, alors

surtout que, dans le délai légal, il n'a été l'olijel d'aucun
contredit (V. i'aris, il) mars 1860 (/. Av., t. 86 [18611, art.

131, p. 125), et la note ; Cass. 13 nov. 1861 (arrêt précité), et

mes observations), et que la procédure de contribution doit

être mise à fin devant le tribunal civil (Kouen, 31 mai 1850:
J. Av., t. 86 [1861], art. {M, p. 128, noie 2 ; Aug. Roger,
Saisie-arnU, 2"" édit., n''638; Chauveau, Lois dp Uiprocéd.,

Suppl,, quest. 2170), mais que seulement elle doit y être

continuée avec le syndic de la faillite (Paris, 30 mars 1848 :

/. Av.. t. 86, art. 131, p. 127, note). Il a môme été décidé

que la procédure duil être continuée devant le tribunal civil

dans le cas où la l'aillile a été déclarée avant le règlement
provisoire, si déjà des forclusions ont été prononcées (Paris, 5

juin 1823 : /. .Ir., t. 25 [1S23J, p. 190; 'i dée. 18,36 : J. Pal-,

1857, p. 723; Aug. Roger, loc. cil.). Mais jugé que si la fail-

lite est déclarée dans l'intervalle de la sommation de pro-
duire au règlement provisoire, il n'y a plus lieu de procéder

à ce règlement, et que les parties doivent se retirer devant le

syndic et le juge-commissaire pour faire statuer sur leurs pré-

tentions (Rouen, 6 juin 1851 : /. .1»., t. 86 [1861], art. 131,

p. 129, note).

L'art. 667, C.P.C., en disposant que les opposants doivent,

dans l'instance sur les contredits, être représentés par l'avoué
le plus ancien, ne leur interdit point la faculté de s'entendre
sur le choix d'un autre avoué qui serait chargé d'occuper
pour tous; il ne leur interdit pas non plus le droit de se faire

représenter individuellementpar un avoué. Mais, en exigeant
qu'il n'y eût qu'un avoué pour les opposants en cause ayant
le même intérêt, le législateur a entendu diminuer les frais

dans l'intérêt du débiteur et des créanciers. De sorte que c'est

avec raison que la Cour de Rouen (arrêt rapporté ci-dessus) a

décidé que, lorsqu'il y a constitution individuelle d'un avoué
par les opposants dont l'intérêt est identique, les frais occa-
sionnés par cette constitution doivent être supportés par eux.
Ces frais ne peuvent en aucun cas être répétés ni employés
(Thominc-Desmazures, Comment, du Code de procéd., l. 2,
n° 757; Chauveau, Loisde la procéd., quest. 2187). kv. H.



498 ( ABT. 30 'i. )

Art. 30i. — COLMAR (1"= ch.), 17 avriUSCl [t"espécel,

ot BORDEAUX (l"' ch.), 9 avril 1861 f2' espèce).

M.*NDAT, r.ESTio.v d'affaires, salaire,' convention, intention des

PARTIF.S, APPRÉCIATION, AGENT d'aFFAIHES, HKUUCTION.

Le mandataire ou nejntiorum gestor a droit à une rémunéra-

tion, lorsqu'il existe à cet égard une convention, même tacite,

ou lorsqu'il est impossible de supposer qu'il ait pu consentir à

donner ses soins sans la certitude d'une rétribution et que le

mandant ait pu les réclamer sans avoir eu la volonté de les

;)(/i/ci-[l"= espèce
I
['.. Nnp., art. 1375 et 198G).

Mais le salaire stipulé par un mandataire, spécialement par

un agent d'affaires, peut être réduit par les juges, s'il est excessif

et hors deproportion avecles services rendus [2» espèce] (C.Nap.,

an. 1986).

1" Espèce. — (Gerber) [Colmar, 17 avril 1861].

Le 26 déc. 18C0, jugement du tribunal civil de Schlesladt

dont les motifs sont ainsi conçus :

t Considérant que l'action du demandeur tend ii être indemnisé

par le défendeur des déboursés qu'il a faits et des soins qu'il a donnés

aux affaires de ce dernier pendant une longue série d'années; — Con-

sidérant que, tout en niant au fond l'existence de ces déboursés et de

ces soins, le défendeur oppose i l'action une fin de non-recevoir tirée

de la gratuité du mandat à moins de conventions contraires (C. Nap.,

art. 1986), et des dispositions de l'art. 1373 du même Code, en ce qui

concerne le quasi-contrat de gestion d'affaires ;
— Considérant qu'il

est inutile dans la cause de se livrer à l'examen de la question de

savoir si le demandeur prétend avoir agi en vertu d'un mandat tacite

ou comme negotiorum yeslor, puisque, dans l'un et l'autre cas, les

principes sur la gratuité de la gestion sont les mêmes ; — Mais con-

sidérant que, d'après une jurisprudence constante, le principe de la

gratuité reçoit exception et le mandataire ou negotiorum geslor peut

être déclaré avoir droit à une rémunération, lorsqu'il paraît aux tri-

bunaux résulter de l'ensemble des circonstances de la cause la preuve

d'une convention tacite à cet égard ; lorsqu'il est impossible de sup-

poser que le mandataire ou negotiorum geslor ait pu consentir à

donner tous ses soins sans la certitude d'une rétribution, et que le

mandant ait pu les réclamer sans avoir eu la volonté de les payer ;
—

Considérant donc qu'il ne s'agit réellement dans la cause que de la

question de savoir si, ainsi que le prétend le demandeur, il n'a fait

des déboursés et n'a donné ses soins aux affaires du défendeur que

dans la vue bien arrêtée d'en être indemnisé, soit du vivant de ce

dernier, soit après son décès, et si en même temps le défendeur a

manifesté l'intention de les rémunérer, etc. »



( ART. 304. )
499

Sur l'apiH'l par le sieur Georges Gerhcr, arrèl :

La Cour ; — Adoptant les motifs des premiers juges ; — Confirme.

2' Espèce.—(Lostonnal C. Mayaudon) [Bordeaux, 9 avril 18()l\

Le 27 août 1860, jii;;emenl du tribunal civil de Bordeaux
qui statue en ces termes :

Le Tribunal ; —Attendu que, par le traité intervenu entre Mayau-
don et Desbazeille, le 20 fi'v. 1839, Mayaudon s'est engagi* à payer à

celui-ci la moitié ou le liers, suivant les éventualités prévues, de l'in-

demnité qu'il ulitiendrait contre Lacarrière en récompense des avances

que Desbazeillo s'obligeait i faire et des soins qu'il promettait de

donner au prtx'ès qui allait s'engager dans ce but
; que cette conven-

tion a tous les caractères d'un mandat salarié et constitue le pacte de

quota litis, et nullement une cession ou vente au profit de Desba-

zeille des droits de Mayaudon contre Lacarrière ;
— Attendu que Des-

b.izoille fait profession de s'occuper d'affaires litigieuses
; qu'il est de

principe que, le salaire du mandataire en général ayant pour cause les

soins donnés aux affaires du mandant, il appartient aux juges de

contrôler un élément de la convention et de réduire ce salaire s'il

paraît excessif et hors de proportion avec les services rendus ; que ce

droit est encore plus rigoureux, alors qu'il s'agit du salaire d'un agent

d'alTaires toujours sujet à évaluation et à règlement ; — Attendu que

la moitié de l'indemnité obtenue par Mayaudon, laquelle s'est réduite

au tiers par l'événement d'une condition prévue, est évidemment une

rémunération exagérée
; que l'obligation prise par Desbazeille de faire

les avances des frais du procès et de les garder à son compte en cas de

non-réussite est une condition ordinaire de ces sortes de contrats, qui

n'en change pas le caractère et ne peut être considérée comme un aléa

sérieux, surtout dans les circonstances particulières de l'affaire
;
qu'il

y a donc lieu à réduire le salaire à 1,300 fr , etc. ; — Par ces mo-
tifs, réduit à la somme de 1,500 fr. le salaire stipulé au profit de

Desbazeille, dont Lestonnat est le cessionnaire,etc.

Sur l'appel par le sieur Lestonnat, arrêt :

La Cour ; — Par les motifs exprimés dans le jugement dont est

appel ;
— Confirme.

Note.— La solution, d'après laquelle le mandataire a droit

à une rémunération, quand la gratuité du mandat ne parait

pas résulter de l'intention des parties, est conforme à une
jurisprudence constante, qui admet que le caractère salarié

d'un mandat peut s'induire de la mission confiée au man-
dataire, de la profession de ce mandataire et de l'usage.

C'est ainsi, notamment, qu'il a été plusieurs fols décidé que
l'avoué, qui, dans l'intérêt de ses clients, fait des démarches
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ou se livre à des travaux spéciaux on dehors de son minislère,

a droit à une rénuinoration parliculiî'rc 'Y. lÎDUif.n-.'-, .ÎO juill.

1859 1(7. -Ir., (. 85 ;icSGn],art. 6'(, p. 30G), tt mes observa-
tions; Trii). civ. de Charleville, Il nov. 1861 (Jugement rap-

porté supià, art. 227, p. i;>5), et la note). .lugé aussi (jue le

mandai donne à un agcnl d'affaires aiii^iie nét-ossaircment sa

rémunération (Cass. 2G nov. 1860). ]il l'ajïpréciation du ca-

raclèredu mandat, faite par les juges du fait, est souveraine;
elle échappe au contrôle de la Cour de cassation (Cass. 23 nov.

1858). Les juges du fait peuvent également, nonobstant toute

convention .'i cet égard, examiner si le salaire réclamé est en
proportion avec les soins donnes, a\cc les scr\ices rendus, ei,

suivant les circonstances, le maintenir ou en ordonner la ré-

duction (Arrèl de Bourges précité du 30 juill. 1859), comme
aussi, quand ils reconnaissent que le mandat doit être salarié,

ils doivent apprécier avec plus de sévérité la responsabilité du
mandataire. Ad. H.

Art. 303.— AIX (1"^^ ch.), 17 janvier 18G1 [ § I ],

et RENNES (2= ch.), 20 juin 18C2
[ § II ].

Action, sociétés anonymes oc associations étrangères, autorisation,

gouvernement français, décret impérial.

Les sociétés anonymes et toutes autres associations commer-
ciales, industrielles ou financières, établies même régulière-

ment, en pays étrangers, nesonl recetables à ester en justice eti

France qu'autant qu elles y ont été autorisées par un décret

impérial rendu en Conseil d'Etal [C. Nap.,art. Hj C. Comm.,
arl.37; L. 30 mai 1857).

S I. — (Beaucourl et comp. C. Sociétés d'assurances de
Trieste, de Venise, etc.).— Arrêt [Aix, 17 jauv. 1861] :

La Cour; — Attendu, en droit, que, d'après l'art. 37, C. Coinni.,

les sociéti?s anonymes françaises ne peuvent exister qu'avec l'autori-

sation du gouveraement, et ({iie. d'après la loi du 3U mai 1837, les

sociétés anonymes étrangères, même autorisées conformément à la lé-

gislation de leur pays, ne peuvent ester en justice en France, tant

qu'un décret impérial, rendu en conseil d'Etat, n'a pas appliqué à ce

pays le bénéfice de l'art. 1" de la susdite loi, relatif aux sociétés ano-

nymes de la Belgique ;
— D'où il suit qu'aucune de ces sociétés ne

doit être admise à exercer ses droits et à ester en justice en France,

sans présenter cette autorisation, et que les demandes introduites

contre une pareille société non autorisée ne sont pas plus recevables

que celles de la société elle-même, qui, inhabile à former tme action,

est également iiilud»ile à défendre à l'action dirigée contre elle ;
—
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Atlcndu, en (ail, que les sociiHôs g(''iU'ralcs do Trieslo et de Venise, et

la société ivinaiiic d'assurances mariliinos et lluviales, intimées au

jirucés actuoi, sont dos sociétés anonymes étrangères, non pourvues de

l'autorisation du gouvernement français ; — Que, dés lors, n'ayant

aucune exislenco légale en France et ne constituant pour nous que

des persoimes morales non reconnues, elles n'ont pu être val;il»lement

assignées devant la Cnur impériale d'Aix, sur l'appel émis par

Beaucourt et C'^ de Paris ;
— Qu'il importe peu que, jusqu'à présent,

les parties aient plaidé entre elles, devant la justice française, sans

qu'aucune ail exeipé de ce défaut d'autorisation, et que ce soient les

sociétés étrangères elles-mêmes qui, après avoir obtenu gain de cause

en première inslance, viennent aujourd'hui invoquer en appel leur

propre incapacité, ces sociétés n'ont pas acquis j)ar lil une existence

que la loi leur refuse, et elles ne sont pasmùinsdemeuréesaLsolument

incapaldes d'ester en défendant comme en demandant ;
— Attendu

que la conséquence juridique de tout ce qui précède, c'est que la Cour

doit se borner, dans la cause actuelle, à prononcer la nullité de l'ap-

pel, sans s'occuper de la validité des actes et jugements antérieurs;

car si les sociétés anonymes assignées devant la Cour n'existent que

de nom et ne constituent point en France des personnes civiles, il n'y

a pas d'intimés réellement atteints par l'acte d'appel ; et, dès lors, si

cet acte est nul et suis portée aucune, la Cour n'est investie de rien,

et n'a qu'à reronnaîlre l'inanité de l'appel ; sauf aux appelants à re-

chercher par quelle voie et contre qui ils ])ourraicul agir utilement;

— Attendu que les dépens doivent être mis à la charge de la partie

qui a mal procédé en assignant des sociétés dépourvues d'existence

légale ; — Par ces motifs, déclare l'appel de Beaucourt et C° nul et de

nul effet, comme étant émis contre des sociétés anonymes étrangères,

non autorisées en France, et partant incapables d'ester devant les tri-

bunaux français ; etc.

MM. Castellan, prés.; Thourel et Arnaud, av.

§ II. — (Compagnie anglaise Limited C. Chevaleau).

—

Arrêt
[Rennes, 20 juin 1862].

La Cour; — Considérant, en droit, que la loi française ne recon-

naît que trois espèces de sociétés de commerce proprement dites, et

parfaitement distinctes entre elles : les sociétés en nom collectif, les

sociétés en commandite et les sociétés anonymes, qui sont soumises à

des formalités particulières ; — Considérant que les sociétés anonymes

françaises ne peuvent exister qu'avec l'autorisation du Gouvernement
;

— Considérant qu'aux termes delà loi du 30 mai 1837, et nonobstant

l'art. 1 i, C. Nap., qui ne concerne que les individus ou personnes

physiques et non pas les personnes civiles étrangères, les sociétés ano-

nymes et toutes autres associations commerciales, industrielles ou
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financières, l'-tnblies en p:iys étr.ingpr, ne peuvent ester en justice en

France, que tout autant que, rr'gulièreinent conslilui5es et antorisées

par leur ])ropre ("louvernenient, elles en ont obtenu la faculli': du Gou-

vernemeiil français par un iliTret iinpf'Tial rendu en Conseil d'Etal;

—

(Considérant, en fait, que la Compagnie anglaise appelante qui, d'a-

près son titre et ses déclarations géminées, et par un privilège qui

n'appartiendrait même point aux sociétés françaises, aurait emprunté

les éléments de sa constitution lout à la fois à la commandite et aux
sociétés anonymes, ne justifie pas, d'abord parla représenlation de ses

statuts ou autres documents authentiques, de son existence légale en

Angleterre, et que, dans tous les cas, elle n'a pas été autorisée, soit

d'une manière générale, soit d'une manière spéciale, à procéder en

justice devant les tribunaux franç;iis ;
— Considérant que, si une

convention internationale, conclue, le 30 avril 18(12, entre la France

et l'Angleterre, et publiée au BuUelin des lois, h' 17 mai suivant, a

reconnu à toutes les compagnies et associations commerciales réguliè-

rement constituées et autorisées dans l'un des deux pays le droit

d'ester en justice, soit en demandant, soit en défendant, devant les

tribunaux de l'un et de l'autre, il n'apparaît pas que cette conven-

tion, qui ne peut avoir d'effet jusqu'ici qu'entre les hautes parties

contractantes, ait été suivie du décret impérial qui, aux termes de

l'art. 2 de la loi du 30 mai 18.17. doit la rendre obligatoire pour les

citoyens et pour les tribunaux ;
— Et que, d'un autre côté, cette con-

vention, postérieure à l'instance actuelle et aux faits qui y ont donné

lieu, ne saurait avoir d'effet rétroactif, particulièrement dans une

procédure complète et terminée par jugement ;
— Considérant que.

dans ces circonstances, la Compagnie anglaise appelante, qui a son

siège à Londres, n'a pu être valablement assignée, même en garantie,

devant les tribunaux français, qui sont incompétents pour la juger,

et que cette incompétence, qui tient aux pouvoirs mêmes et aux at-

tributions de la magistrature et conséquemment à l'ordre public, n'a

pu être couverte par le consentement des parties ou leurs conclusions

au fond ; — Considérant, enfin, que la possession, par ladite Compa-
gnie, d'un établissement à Saint-Gaudens n'a pu donner aux juges

français, dans aucun ressort ni à aucun degré, un principe de juri-

diction envers une association qui n'a pas d'existence civile en France ;

— (Considérant qu'en statuant comme il l'a fait, même par défaut, con-

tre ladite Compagnie, par les jugements appelés des 8 avril et 13no-
vembre, le tribunal de commerce de Nantes a excédé ses pouvoirs,

et que, par suite, lesdits jugements sont frappés d'une nullité radicale

et absolue ;
— Par ces motifs, dit mal et incompétemment jugé, bien

appelé, met l'appellation et ce dont est appel au néant ; déclare nuls

et de nul effet envers la Compagnie appelant'_\. les deux jugements

appelés, qui seront, quant à elle, comme non avenus ; etc..

MM. Massabiau, prés.; Kiou deCosquer et Dorange, av.
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NoTK. — V., dans le iiu^ino sens, Orléans, 19 mai ISGO, cl

C.nss l"aoiU ISGO (./. .Ir., l. 85 |I8G0], ari. 87 ri 05. [>. 'il6

et /»G0). Ces arrtMs oui refusé à une société anonyme suisse,

quoique légalement autorisée dans son pays, la fueullé

d'ester eu justice en France, àdéfaut d'aulorisition i\ cel effet

par le gouvernement français. Mais, depuis, le bénéfice de
l'art. I"' de la loi du 30 mai 1857 a été accordé aux sociélé.s

anonymes cl aux autres associations commerciales ou linan-

eières, régulièrement établies dans la Confédération suisse,

par un décret impérial du 11-18 mai 15*61, rendu en Conseil

d'Etat. — L'arrêt de la Cour d'Aix du 17 janv. 1861, rapporté

ci-dessus, a statué à l'égard de sociétés constituées eu Autri-

che et dans les Etats romains. Depuis, un décret impérial du
5-17 fév. 1862, rendu en Conseil d'Etal, a spécialement auto-

risé les sociétés anonymes etautres associations commerciales,
industrielles ou financières, instituées légalement dans les

Etats romains a exercer tous leurs droits et à ester en justice

en France.— Les sociétés anonymes et les autres associations

commerciales, industrielles ou financières, qui sont soumises
en Turquie et en Egypte, dans le royaume de Sardaigne, dans
le royaume de Portugal et dans le grand duché de Luxem-
bourg, en Espagne et en Grèce, à l'autorisation du gouverne-
ment et qui l'ont obtenue, ont élé également autorisées à exer-

cer tous leurs droits et à ester en justice eu France, en se con-
formant aux lois de l'Empire (Décr. imp., rendus en Conseil

d'Etat, des 7 mai 1859, 8-22 sept. 1860, 27 fév.-15 mars, 5

août et 5 sept.-23 ocl. 1861). — Dans l'espèce de l'arrêt de la

Gourde Rennes du 20 juin 1862, qui a été ci-dessus rapporté,
il s'agissait d'une société constituée en Angleterre. Or, la Con-
vention du 30 avril 1862, dont parle cet arrêt et dont un dé-
cret impérial du 17-21 mai 18ti2, non rendu eu Conseil d'Etat,

a ordonné la promulgation en France, porte : « Art. 1". Les

hautes parties contractantes déclarent reconnaître mutuelle-
ment à toutes les compagnies et autres associations commer-
ciales, industrielles ou financières, constituées et autorisées

suivant les lois particulières à l'un des deux pays, la faculté

d'exercer tous leurs droits et d'ester en justice devant les tri-

bunaux, soit pour intenter une action, soit pour y délendre,

dans toute l'étendue des Etats et possessions de l'autre puis-
sance, sans autre condition que de se conformer aux lois des-
dits Etats et possessions.— Art. 2. Il est entendu que la dispo-
sition qui précède s'applique aussi bien aux compagnies et

associations constituées et autorisées antérieurement à la si-

gnature de la présente convention qu'à celles qui le seraient

ultérieurement. » Ad. H.
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Art. .-JOfi. — CASSATION (rh. civ.),27 février 1860.

Ajournement, TniBiT.vAL de commkiice, noMPAuiiTioNj délai alternaiii-,

JUGEMENT PAU DÉFAUT.

E.'il ralable l'assignation donnée à comparaître devant un
tribunal de commerce, quoiqu'elle contienne l'alternative

pour le défendeur de comparaître, dans le délai légal ou à

une audience ;)/».< rapprochée, et, en conséquence, un juge-

ment par défaut est régulièrement prononcé contre, le défen-

deur à l'expiration du délai légal ( C.P.C, ail.Gl, 72, 149.

4l(i cl 'i.'5't).

(Ch. de fer d'Aix-la-Chapelle C. ch. de fer du Nord).—Arrêt.
La Cour ; — Atlenilu que si l'exploit ilu S nov. 1856, par loquol la

compagnie Prussienne (lu ehemiii deferd'Aix-liiChapeilc à Dusscldorf

et Ruiirort a été ;issignée à comparaître deviinl le tribunal de coiiuaerce

de Paris, dans les vingt-quatre heures, augmentées du délai de deux,

mois fixé par Part. 73, (^.P.C, contenait colle allernalivo « si mieux,

n'aime la compagnie comparaître à l'audience du 2 décembre », cette

indication supplémentaire ouvrant h la compaenic assignée une simple

faculté dont elle était maîtresse d'user ou de ne pas user, n'a point eu

pour eli'et de vicier l'ajourneraent à elle donné dans le délai légal ;
—

Attendu que le jugement par défaut rendu par le tribunal de commerce
de Paris contre la compagnie Prussienne, à la date du 2 déc. 18">0,

ayant réservé le profit dudéfiut et les dépens, n'était en réalité (ju'un

jugement de remise, qui n'a fait à ladite compagnie aucun grief ;—At-
tendu que le second jugement par défaut du (rihunal de commerce de

Paris, en date du 13 janv. 1837, qui a encore réservé ie profit du défaut

pour être adjugé lors du jugement à intervenir sur le principal ren-

voyé à l'examen d'un arbitre, a été rendu après Texpiration des délais

légaux et en conformité de l'ajournement donné par l'exploit du 8 nov.

185G; — Attendu, en effet, que si la compagnie Prussienne, obtempé-
rant à l'assignation qu'elle avait reçue, s'étiit fait représenter devant

le tribunal de commerce de Paris, elle aurait su que sa cause devait

être appelée à l'audience du 13 janv. 1837, la première après l'expira-

tion des délais légaux qui fut affectée par les règlements du tribuuulde

commerce au jugement des affaires de l'ordre de celle dont il s'agit;

—

Attendu qu'il résulte de ce qui précède que les exceptions proposées

par la compagnie du chemin de fer d' .Aix-la-Chapelle ;"l Dusscldorf et

tirées de la prétendue nullité de l'assignation du 8 nov. 1856 et de

celle du jugement qui avait suivi cette assignation n'étaient point

fondées, et qu'eu les rejetant par sonjugement contradictoire et défi-

nitif du 19 mars 1S38, le tribunal de commerce de Paris n'a violé ni

les art. 149 et Wi, C.P.C, ni les droits de la défense;— Rejette.

MM. Troplong, 1" prés.; Qiiénault, rapp.; de Raynal, av. gén.

(concl. conf.) ; Dareste et P.Fabre, av.

Note. — Le mode de procéder, consacré par l'arrêt qui précède, ne

porte, en effet, aucune atteinte aux droits de h défense, et n'est con-
traire à aucune des prescriptions de la loi. L'alternative que coutieal

l'exploit d'ajournement en ce qui concerne le délai de comparution

est stipulée dins l'intérêt des deux parties, pour que la contestation

soit jugée le plus promptement possible. .Aliis le défaut ne peut ja-

mais être prononcé contre le défendeur qu'i l'expiration du délai légal.
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Art. 307.

—

Di^cisions diverses en iiiali'cre de saisie couscrva'

foire, saisie-e.vénidon, saisie foraine, saisie - gagerie et

saisie-reveudicat ion

.

§ I. — Saisie conservatoire.

1" ROUEN (a-'ch.), 21 décembre 1861 [
1" espèce], et BORDEAUX

(1" eh.), "avril ISG:*
|
2'' espèce].

1° CnÈANaER, DROIT APPARENT, DÉBITEUR, POSITION EMIIARRASSBE ;
—

2» PbÊSIDENTDU TRinUNAL DE COMMERCE, ORDONNA^•CE d'aUTOBISATION,

OPPOSITION, COMPÉTENCE.

1° Une saisie conservatoire est valablement autorisée en fa-

veur du créancier dont le droit est apparent, et lorsque la si-

tuation d'a/faircs embarrassée du débiteur légitime cette mesure
11" espace] (C.P.C.,art. 417).

2" L'opposition à l'ordonnance du président du tribunal de

commerce qui autorise une saisie conservatoire doit-elle cire

portée devant ce magistral, ou devant le tribunal de corn-

merce ?

La Cour de Rouen s'est pronoucée pour la compétence du
président, mais la Cour de Bordeaux pour celle du tribunal.

1" espèce. — (Potel C. Lefebvre). — Arrêt [Rouen,

21 déc. 1861]:

LaCour;—Sur lacompétence:—Attendu que l'art.41T.C.P.C., admet

implicitement, mais ni^^cessairement, l'opposition aux ordonnances du

président du tribunal de commerce portant autorisation de saisir les ef-

fets mobiliers du débiteur ;—Attendu qu'il résulte des ternies et spé-

cialement du dispositif de l'exploit du 9 nov. 1861, délivré à la re-

quête de Lefebvre, que l'assignation par lui donnée ;\ Potet devant le

tribunal de commerce de Louviers était une véritable opposition à

l'ordonnance de saisir conservatoiremcnt obtenue contre lui du prési-

dent du même tribunal ;
— Attendu qu'en thèse générale, l'opposition

est une voie tendant à empêcher l'exécution d'une décision rendue

par le juge, sans qu'il ait été à même d'entendre la partie opposante,

et qu'elle a pour objet d'en obtenir de lui la rétractation, lorsqu'il

aura été mieux informé
; que cette voie, la plus respectueuse pour le

juge qui ne s'est pas encore prononcé en connaissance de cause , doit

être conséquemment employée devant lui-même et non devant un

autre, à moins que la loi ne s'en soit différemment expliquée par une

disposition spéciale ;—Attendu qu'aucune disposition de ce genre n'a

été portée pour le cas prévu par l'art, il 7, C.P.C., et qu'en conséquence

l'opposition autorisée par cet article doit être portée devant le prési-

dent du tribunal de commerce; qu'à tort et incompéîemment Lefebvre

T. 111, ."?' S 35
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a poi'li'' la sioiino devant le tribunal île commerce deLoiiviers, qui s'en

est uni ^ propos saisi; —Au fmJ;—Attondii (|ue les linimstaiices du

proci^s justifient l'ordonnance du pn^sident du tribunal île enmmeree

de LouviiTS, portant autorisation à P.itel de saisir conservaloirement

la brique appartenant à Lefebvre; qu'en cirel, le premier a sur le se-

cond un principe de créance apparent et que le débiteur est dans une

situation d'alTaires embarrassée qui légitime la mainmise du créancier

sur les briques provenant de son travail ; — Par ces motifs, a mis et

met rappi-llalion el ce dont est appel au néant; corrigeant et réfor-

mant, di'clare que le tribunal de commerce de Louviers était incom-

pétent [lour statuer sur l'opposition à l'ordonnance d'autorisation de

sjiisir conserva toirenient accordée par son président ;\ Potel et Lefebvre;

en conséquence, annule le jugement du )8 déc. 18(il ; rejette la

demande de Lefebvre tendant à annuler la saisie conservatoire con-

duite par Potel ; en conséquence , confirme l'ordonnance du président

du tribunal de commerce de Louviers, autorisant ladite saisie qui est

maintenue; etc.

MM. de Tourviile, prés.; Tbiriol, av. gén. (concl. conf.);

Desseaux et Descharaps, av.

2' Esivce. — [Drahonnet C. flouet). — Arrêt [Bordeaux,

7 avril 1862] :

La Cour ; — Attendu que les ordonnances autorisant saisie con-

servatoire l'enduessur simple requête, en vertu de l'art. -417, sans as-

signation préalable du débiteur, ne sont par cela même que des actes

de juridiction gracieuse introduits pour répondre à des besoins d'ur-

gence ; — Attendu que de tels actes ne sont généralement pas suscep-

tibles d'opposition , cette voie de recours éUmt toujours au proOt de

l'opposant la consérpience du droit d'être préaLiblement appelé et en-

tendu : — Que, si cependant la rédaction de l'art. 417 implique pour

le débiteur, quoiqu'il n'ait pas dû être appelé, un droit d'opposition à

l'ordonnance rendue, il n'est pas moins certain que l'exercice de ce

droit cbange radicalement la nature de la question à décider, puisqu'il

met un procès en débat à la place d'une supplique sans contradicteur ;

— D'où il faut conclure que la question ainsi transformée cesse d'ap-

partenir à la juridiction gracieuse, pour entrer dans le domaine du

contentieux
;

qu'elle ne peut, dès lors, être reportée devant le juge

qui a fait dr-àt à la requête, puisque celui-ci statuerait successive-

ment eu deux quabtés dirt'érenles : qu'étant ainsi de nature exception-

nelle el établie contrairement aux principes du droit commun, cette

opposition ne comporte pas davantage, en ce qui touche la compé-

tence des magistrits appelés à la juger, l'application de la règle ordi-

naire en pareille matière ;
— Attendu, en effet, que le droit de

prononcer sur les contestations qui s'élèvent entre les citoyens n'est
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pas déléjjué à un seul juge, liors des liypollu^ses prévues par l'art.

80(i sur les référés ; — Atleadu que i"opi)osition dont il s'agit crée

entre les parlics un véritable litige jusi|uel;i non existant, et dont

elle est le premier aoli" ; que, confonnéuieat aux principes dominants

de l'organisalion judiciairo des Trihunaux de première inslance ou

de commerce, le jugement d'une telle contestation ne peut donc ttrc

soumis qu'au Tribunal, tandis que le président ne saurait être com-

pétei'» pour y statuer i lui seul ; — Par ces motifs, faisant droit de

l'appel interjeté par Drahonncl, dit que l'ordonnance du 10 janv.

I8G2 a été incompéteniment rendue ; etc..

MM. Raoul Duval, V prés:; Poyrot, 1" av. gén. (concl.

conf.); de Saint- Germain el Brives Cazcs, av.

r La saisie conservatoire, que larl. 117, C.P.C., perinel

au président du tribunal de commerce d'autoriser, est une
mesure exorbilaiile, Icgilimée pur le péril dans le retard; elle

est toujours ordonnée en l'absence de lilre, quand le créan-

cier justifie qu'il a lieu de craindre que, dans l'intervallo qui

doit s'écouler enlre l'assignation et le jugement, son débiteur

ne mette le temps à profit pour détourner ses valeurs mobi-
lières et rendre illusoire la condamnation qui peut être pro-

noncée conire lui. Le président, auquel est demandée l'auto-

risation de saisir conservatoirement, peut bien, sans doute,

exiger la preuve du droit du créancier ; mais il n'a point, pour
l'exercice du pouvoir que l'art. 4i7 lui confère, à se préoc-

cuper de la question de savoir si ce droit peut ou non être

contesté; il sullit qu'il ne lui paraisse pas invraisemblable, et

qu'il reconnaise qu'il y a urgence à frapper d'indisponibilité

dans les mains du débiteur les objets mobiliers que le créan-
cier demande à èlre autorisé à saisir. La saisie conservatoire

ayant lieu sans titre ne peut èlre une mesure principale et

indéfinie; elle rend nécessaire une action à bref délai, dont
elle n'a pu avoir pour but que de sauvegarder les résultats;

il ne semble donc pas qu'elle doive être maintenue, quand le

créancier ne forme pas en même temps contre le débiteur une
demande destinée a faire constater légalement la créance pour
laquelle la saisie a été autorisée.

2° L'ordonnance du président du tribunal de commerce,
qui autorise une saisie conservatoire, peut quelquefois causer
un trop grave préjudice à un commerçant dont lasaisie pour-
rait à tort paralyser les ressources, pour qu'un recours ne
soit pas ouvert conire cette ordonnance, soit qu'elle n'ait

point encore été exécutée, soit que l'exécution en ait déjà eu
lieu. Aus>i l'art. 417, C.P.C, admet-il qu'elle est susceptible

d'opposition, quand elle a été rendue en l'absence du pré-
tendu débiteur, ou d'appel, lorsqu'elle est contradictoire.
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Mais ccl arliclc, en ne s'expliquanl point sur l'autorité com-
pétente pour statuer sur l'opposition, a donné naissance à la

question ci-dessus posée et dont la solution divise les Cours

de Rouen et de Bordeaux. En laveur de la solution admise par

la Cour de Rouen, c'est-à-dire de la compétence du président

du tribunal de commerce, V. Chauveau, Luis de la procéd.,

quest. 1492 bis ; Mcrger et Goujet, Dict. de dr. comm., t. 4,
%" Saisie conservaioire, n° 7. Dans l'espèce de l'arrêt de la

Cour de Rordeaux, rapporté ci-dessus, le président du tribu-

nal de Commerce s'était également déclaré compétent, par

une ordonnance rendue contradictoirement, pour connaître de

l'opposition formée à celle par laquelle il avait antérieure-

ment autorisé la saisie conservatoire. « Considérant, — por-

tent les motifs de la seconde ordonnance,— que le droit d'op-

position , contestable peut-être en matière d'ordonnance
judiciaire, est formellement reconnu par l'art. 417, C.P.C.;

—

Que, le droit d'opposition reconnu, ce mode de recours, à

l'exemple de ce qui a lieu en matière de jugement par défaut,

ne pouvait être exercé que devant le magistral de qui était

émanée la décision attaquée; que le tribunal de commerce
n'est point le supérieur de son président; que ce dernier,

ayant, au cas proposé, une juridiction propre, doit l'exercer

de la même manière que les Tribunaux qui, après a\oir été

compétemment saisis, ont statué par défaut.» La Cour deBor-

deaux, en rejetant ce système, s'est appuyée, pour prononcer

l'incompétence du président du tribunal de commerce, sur de

puissantes considérations. Déjà, par arrêt du 2 mai 1845 (V.

J. Huiss., t. 27 [1846], p. 107), la même Cour avait jugé

qu'un tribunal de commerce était compétent, par le même
motif que sou président, pour statuer sur l'opposition à l'or-

donnance autorisant une saisie conservatoire. Mais l'arrêt

rapporté ci-dessus va plus loin et décide que le tribunal de

commerce est seul compétent, à l'exclusion du président.

2» TOULOUSE (3' ch.) , 26 avril 1861.

1° Matières civiles ; — 2° ÛRDoroANCE, becours, immeubles par

DESTINATION, SAISIE, NULLITÉ.

1» La saisie conservatoire, autorisée par l'art. 417, C.P.C.,

est restreinte aux maticres commerciales ; elle ne peut être

étendue aux matières civiles.

2° L'ordonnance du président, qui permet de faire une sai-

sie conservatoire, n'est susceptible de recours qu autant qu'il

s'agit d'en obtenir la rétractation ; ainsi, le saisi, qui se plaint

seulement de la manière dont l'ordonnance a été exécutée, par

exemple, de ce que des immeubles par destination ont été sai-

sis, et dans la forme usitée pour les saisies-exécutions, ne doit
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pus se pourvoir par voie du recours conlrr. l'ordonnance, mais

par voie de demande en nulliti de la saisie elle-même.

Cnoiines ('. Pauly Marcliaiidj. — Arrêt.

La Cour; — Encc<|ni louclie la fin de non-rccevoir opposée :i

l'auly Marcliand, et prise de ce que, pour arguer de nullité la sui-

vie faite le 7 août, il aurait dû attaquer l'ordoniianfe du président du

tribunal ; — Attendu qu'en admettant que ce magistrat, au lieu de

faire ut» acte d'administration judiciaire, en ait fait un de juridiction,

il n'y aurait eu lieu ;"i former le recours qui aurait pu en amener la

réfornialion. qu'autant qu'il se sérail agi d'obtenir la rétractation de ce

qui avait été l'objet de sa décision ; mais que tout pourvoi était inu-

tile, si l'attaque était dirigée contre ce qui est le fait de la partie, et

était fondée notamment sur la manière dont elle avait exécuté laper-

mission donnée par le juge ; que c'est ce ([ui se réalise dans la cause ;

qu'il est vrai que l'appelant a basé sa demande en nullité sur le motif

qu'une saisie conservatoire ne pouvait pas être faite dans le cas dont

il s'agit, mais qu'il s'est prévalu aussi de ce qu'elle avait éti'î pratiquée

sur des immeubles par destination
;

qu'ainsi, quelle que pût être la

régularité de l'ordonnance, lionnes aurait fait un acte nul, en saisis-

sant des objets immobiliers et dans la forme usitée pour les saisies-

exécutions
;
qu'en statuant sur cette contestation, le Tribunal s'est

maintenu dans les limites de son droit, puisque l'acte émané de son

président était hors du débat
;

Attendu que si la saisie est une faculté extraordinaire accordée au

créancier, et une rigueur extrême infligée au débiteur, puisqu'elle

investit le premier d'un droit à une propriété qui n'est pas la sienne

et prive le second de la disposition de sa chose, ce n'est pas ar-

bitrairement qu'elle peut être faite
,
que le législateur a déterminé les

cas où il peut y être procédé
;
qu'ainsi, sans parler de celle qui porte

sur les fonds de terre, il est permis d'arrêter une somme dans les

mains des tiers, d'atteindre les recolles avant leur séparation du sol,

de faire des meubles des locataires un gage pour le locateur, de mettre

ceux du débiteur sous la garde de la justice, pour assurer l'exécution

de ses décisions, de conserver par revendication les objets dont le de-

mandeur prétend être propriétaire; que dans ce cercle invariable-

ment tracé par les textes législatifs pour les saisies autorisées en

matière civile ne rentre pas la saisie conservatoire; que le litre sous

lequel est écrit l'art. 417 qui la permet, et qui est celui de la procé-

dure devant les tribunaux de commerce, par la spécialité de ses dis-

positions, prouve suffisamment que les règles du droit commun ne sont

pas applicables
;
que lorsque la célérité est un des éléments du succès des

opérations commerciales, il importe que les marchandises et les den-

rées qui peuvent être les seules garanties du créancier ne soient pas
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enlevées; que lorsqu'il se peut :ii.'ir d'un débiteur qui, étnaiger au

lieu où ces objets sont iiioniPiitaiii'iiient phuM^s. a le iimycu de les faire

disparaîlre en s'éloif^iuiul lui-inènu', il est essentiel que, i):ir une me-
sure exreplinntrlle, le gage puisse f'ire gardé pour celui qui peut ne

pas avoir d'autre moyen d'assurer l'exercice de son droit ; que dans

cette situation le président du UMbuual de commerce a été avec raison

investi de la faculté de peiinettre la saisie conservatoire des choses

dont lu propriété sera ultérieuteuicnt réglée; qu'elle n'est point don-

née au président du tribunal civil; et que la spécialité de l'art. 417

ne permet pas de transporter le dioit de faire des actes do conserva-

tion en faveur de ceux qui ne sont pas placés dans la situation (jui fait

accorder cette faveur aux négociants ; — Attendu que Bonnes a en-

tendu faire et a fait une saisie conservatoire
; que cela est formelle-

ment énoncé dans le procès-verbal du 7 août 1800, où l'huissier

déclare agir en exécution de l'art. A\l, C.l'.C; que .-i tel est le ca-

ractère qu'il lui a donné et qui résulte de la force des choses, il n'ap-

partient pas aux magistrats de le transformer; et que les premiers

juges ont excédé leurs pouvoirs en la qualiliant de saisie-revendica-

tion ; qu'il ne suffit pas en elîet de dire qu'un acte aurait pu recevoir

une dénomination pour en conclure que telle est sa nature; qu'en

particulier une saisie est dans tmis les temps ce qu'elle a été dajis son

principe; que celle qui a été pratiquée par Donnes en vertu de l'art.

417 est conservatoire; qu'il n'aurait pu d'ailleurs faire une saisie

revendicaloire qu'autant qu'il aurait eu un droit à la propriété des choses

saisies ; qu'aux termes du jugement du 1" août 1860, rendu par le tri-

bunal de Lavaur, et qui a été confirmé plus tard, il n'était point

copropriétaire des bœufs et autres objets saisis attachés à la culture
;

— Par ces motifs, faisant droit à l'appel, inlirme.

MM. Martin, prés.; Tourné, av. gén.; Lauzeral el Fourta-

nier, av.

La saisie conservatoire étant une voie extraordinaire, une
mesure exhorbilante (V. les observations, 1°^ sur les arrêts

qui précèdent), il s'ensuit qu'elle ne peut avoir lieu que dans

les cas et suivant la forme expressément déterminés par les

art. 117, C.P.C, et 172, C. Conim. — L'art. 417, qui permet
la saisie conservatoire des rlïels mobiliers du débiteur, dans
les cas qui requièrent célérité, ne l'applique qu'en matière

commerciale. Cet article, en el'tél, est placé sous la rubrique
Procédure devant les tribunaux de commerce. Il ne peut être

étendu aux matières civiles, quelque urgence qu'il y ait à

placer sous la maiu de la justice les effets mobiliers du débi-

teur. Une double condition, dès lors, est nécessaire pour
qu'une saisie conservatoire puisse être autorisée par applica-

tion de Tari. il7: l'ait commercial cl péril dans le retard.
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L'inlorpri'talion rcslric-livo de col arlicln a élé, du rcslc, déjà

l'onsacioo par im an(''l(le la (loiir de Paris du 29 janv. 1855

(V. ,/. .Ir.. I. m\ |1S5,^1, arl. 2(iSi. [i. '21
'i, rcmaniue sur le

jui,'ciufiil (lu Irihunal (•i\il ilu Bl'iicdu 1 Icv. l!S55), cl par

un jugenienl du Irihunal civil de la Seint-, du 11 mai 1859

(./. Av., l. 8'» ,1859), p. .'»'»(), ail. ;i:252 , auxquels vioiil s'a-

jouter l'arrèl de la Cour de Toulouse rapporlé ei-dessus.

Ainsi, spccialeuiciit, est uulle la saisie eonservaloirc l'aile pour

assurer le paiemenl d'une créance (|ui a pour cause des dom-
mages intérêts judieiairemcnl prononcés à raison d'un délit

de contrefaçon, celle créance étant purement civile (Trib.

civ. de la Seine, 11 mai 1830: jiif;emenl précité). De même,
la saisie conservatoire d'une construction élevée par un débi-

teur sur un terrain qu'il a pris à bail ne peut être autorisée

en vertu d'une créance civile f.\rrèt précité de la Cour de
Paris du 29 janv. 1855). La saisie conservatoire, même dan.s

les cas où elle peut être permise, doil être restreinte aux cfl'els

mobiliers, et ne saurait porter sur des immeubles. A plus

forte raison, une saisie conservatoire ne peut-elle, en matière

civile, même en vertu d une auloi isalion délivrée par le pré-

sident du tribunal, être faite sur des immeubles par destina-

tion. C'est ce qui résulte de l'arrêt de la Cour de Toulouse.

Cependant, par arrêt du 17 mai 1831 (/. Av., t. 'ri [1831],

p. 629], la Cour de Bordeaux a jugé qu'un créancier qui avait

requis, conformémenl à l'art. 2185, C Nap., la mise aux en-
chères d'un domaine vendu par son débiteur, avait pu faire

saisir conservatoirement les arbres et les récoltes que l'ac-

quéreur avait fait couper, ainsi que les bœufs, les instruments
aratoires el les autres immeubles par destination dépendants
du domaine. Mais je ne puis admettre celte décision, quoique
la saisie conservatoire ail paru à la Cour de Bordeaux com-
mandée par la situation des créanciers et par les entreprises

que l'acquéreur s'était permises, même avant de savoir s'il ne
serait formé aucune surenchère. Elle contient, à mon avis,

une double violation de la loi, d'abord en ce qu'elle valide une
.saisie conservatoire de meubles et d'immeubles en matière

civile, et ensuite en ce qu'elle la valide nonobstant l'absence

de toute ai:tO!'isation antérieure. — V. au surplus Chauveau,
Suppl.aux Lois delaprocccL, p. 412, quest. Ii92 qualer.

§ II.

—

SniHe-cxécution.

1° TRIB. CIVIL DE MONS (Bel^-ique), 8 janvier 1859.

Sentence arbitrale, ordonnance D'exeqwilur, opposition, effet

SUSPENSIF, NULLITÉ.

Est nulle la saisie-exe'culion pratiquée en vertu d'une sen-

tence arbitrale.pendant l'instance sur l'opposition formée,jmur
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l'un des moUfs indiqués dans Varl. 1028, C.P.C., àl'urdon-

nance d'exécution de celte sentence (C.l'.C, arl. SMel 583).

(Werquin C. CaloUe). — Jugement.

Le Tmni'x.'^L ;
— Attendu, en ce qui concerne lu chef do celte de-

mande qui ;i trait i la saisie du 15 juin 1857, que cette saisie a été

pratiquée alors qui; l'ordonnance d'exécution de la sentence arbitrale

qui lui sert de liaso était frappée d'une opposition non jugée ; — At-

tendu qu'il résulte de l'art. 1028, C. P. C, que dans les cas y men-

tionnés semblable opposion suspend les effets de l'ordonnance à

laquelle elle s'applique ;
— Attendu (ju'il n'est pas contesté par

Calotte que l'opposition, au mépris de laquelle il a fait pratiquer la

saisie dont s'agit, était fondée sur les dispositions dudit article ;
—

Qu'il s'ensuit que la dite saisie n'avait pour base qu'un titre non exé-

cutoire et qu'elle est dès lors entachée de nullité ; etc..

On ne peut, en effet, procéder à nnesaisie-excculion qu'en

vertu d'un titre exécutoire, selon la règle générale de l'art.

551. C.P.C. Or, une sentence arbitrale n'est plus exéeutoire,

lorsqu'il a été formé opposition à l'ordonnance qui en a pro-

noncé l'exécution, celle opposition ayant un effet suspensif

(V. Carré el Chauveau, Lois de la procéd.^ et SuppL, quest.

3386). C'est donc avec raison que, dans l'espèce qu'il pré-

voit, le tribunal civil de Mons a annulé la saisie-exécution.

2° CAEN (2" ch.), 15 décembre 1859 [1" espèce],

et TRIBUNAL CIVIL DE COLMAR, 12 mars 1862 [2« espèce].

1» Meubles, femme séparée de biens, domicile, présomption de

propriété, créanciers du im.^ri ;
— 2° communauté de biens entre

époux, vente par le mari a la femme, créanciers du mari,

FRAUDE.

1° Les objets mobiliers, qui existent au domicile de la femme
séparée de biens, étant réputés sa propriété, ne peuvent être

saisis par les créanciers personnels du mari, à moiiis qu'ils

ne prouvent que celui-ci en est réellement propriétaire , et,

pour cela, il ne suffit pas qu'ils établissent que parmi ces ob-

jets il s'en trouve quelques-uns qui servent le plus fréquem-

ment aux besoins du mari [1" espèce] (C. Nap., art. 1449 et

2279).
2° Mais les objets mobiliers dépendants d'une communauté

de biens entre époux peuvent, durant la communauté, être va-

lablemen t sa isis par les créanciers personnels du mari, quoique

ce dernier en ait fait la vente à sa femme en remploi de ses

propres aliénés, si néanmoins il est resté comme chef de la

communauté en possession desdits objets mobiliers, et s'il ré-

sulte, d'ailleurs, des faits que la rente dont il s'agit a eu lieu
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frauilulcusemenl, pour soiislrairc Cnclif du mari à l'action de

srs créanciers ft>' espèce] (C. Nap., art. 1 141, 1 1(17, 1401, 1428,

1583, 1595 et 2279).

1'° Esptce. — (Oi'iol C. Launaj). — AnRf.T [Cacn,

15d6c. 1859] :

La Coir;—Coiisidonint que la ilaiiie Oriol a, le 17 m;ii ISM, fait

prononcer sa si^paration do biens contre son mari
;

que, jiar suite de

la liquidation de ses droits et reprises
,

portt^s i plus de 12,(100 fr.,

il lui a ^té abandonni'" tous les meuliies, tant morts que vifs, qui ap-

partenaient au sieur Oriot, et dont l'estiuiatiou ne s'est iMevée qu'à un

cliilïre de "iOO et quelques francs
;
qu'il est de plus constaté par l'acte

de liquidation qu'il cédait en outre à sa femme toutes les locations

qu'il pouvait ou qu'il pourrait avoir; — Considérant que, parmi les

objets qu'elle avait obtenus lors de la liquidation, se trouvaient deux

cbevaux, qui depuis ont été vendus, et qu'au moment de la saisie il

n'y en avait plus qu'un seul que la dame Oriot a revendiqué comme
étant sa propriété ; — Considérant que l'habitation où la saisie a eu

lieu est payée par la dame Oriol; que le clieval saisi est donc présu-

mé lui appartenir, puisqu'on fait de meubles la possession vaut titre;

que vainement le créancier saisissant soutient qu'il sert le plus fré-

quemment aux besoins du sieur Oriot ; que sa femme, dans leur in-

térél conimun, peut le mettre ;\ sa disposition , sans que pour cela

elle en abandonne la propriété;....—Par ces motifs, dit que Je cheval

saisi le 2 août 1850 par Launay appartient;"! la dame Oriot; dé-

clare en conséquence nulle et de nul effet ladite saisie, quant à ce

cheval, etc.

MM. Le Menuet de la Juganuière, prés.; Farjas, av. gén.

;

Toutain et Trébulien, av.

2' Espèce. — (Pelitgeney C. Henry). — Jugement [Trib. civ.

de Colmar, 12 mars 1862] :

Le Tribunal ;
— Attendu que le sieur Petitgeney soutient que la

vente notariée du 18 mars 18o9, qui sert de base à la demande en

distraction, a été consentie en fraude de ses droits, et qu'elle lui est,

en tout cas, inopposable comme tiers créancier de Nicolas Henry; —
En ce qui touche l'action paulienne dirigée en vertu de l'art. 1167,

C. Nap. : — Attendu qu'elle exige la réunion de trois circonstances

caractéristiques de la simulation frauduleuse : consilium fraiidis,

intention de tromper; evenlus damni, un préjudice effectif, et con-

scius fraxidis, un tiers complice de la fraude;—Que ces caractères se

rencontrent dans l'espèce , et que toutes les circonstances qui ont

précédé, accompagné ou suivi la vente du 18 mars 1859, tendent à

démontrer le concours frauduleux des parties contractantes qui a pré-
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.«iilr- :'i l;i passation de col m-le ;— Altoiidii que, dés le 27 mai 1847, le

demandeur en o])posilion, après avoir assigné les conjoints Henry de-

vant le triliunal consulaire de Coimar. a obtenu jugement contre le

mari pour le montant de la créance qui fait l'objet des poursuites ac-

tuelles, et qui était ainsi parfaitement connu de sa femme ;
— Que

celle-ci, ayant hérité de sa mère, fut apportionnée dans sa succession

tant en meubles qu'en immeubles le 9 mars IS.'iO; que, s'étanl ma-
riée sous le régime de la communauté légale sans contrat, les meubles

par elle hérités tombaient dans la communauté et formaient le gage

des créanciers de son mari et par conséquent du demandeur; — Que

cependant, dès le 10 mars IS.'ii), elle fit cession notariée de tous ses

droits mobiliers à son propre frère moyennant une somme de l,rjOOfr.

payée avant passation; — Que les époux Henry, après avoirfrustré

leur communauté de ce mobilier, en concertèrent la spoliation com-

plète en apparence par la vente notariée de tout le mobilier de cette

communauté, y compris le bétail et les provisions, consentie le sur-

lendemain, 18 mars 18P9, par le mari au profit de sa femme en rem-

ploi de l'aliénation du l(i mars 1859 ;
— Que cette dernière redoutait

à un tel point l'action paulienne à raison de la simulation dont cette

vente était entachée, qu'elle a stipulé la garantie insolite, de la part

de son mari, contre toutes sai-sies, contre toutes revendications; que

cette vente, qui comprenait toute la literie, le linge, les meubles meu-
blants, la batterie de cuisine, le bétail, les récoltes et provisions de la

communauté, a été passée pour le prix minime de 710 fr. ; que le

mari est toujours resté en possession de ce mobilier avant comme
après la vente par lui consentie, en a joui comme chef de la commu-

nauté et a consommé les provisions et les récoltes aliénées ; — Que,

lors de la saisie du 4 déc. 1861, le sieur Henry n'a pas allégué que

les meubles saisis fussent la propriété de sa femme, noi plus que cette

dernière; que cette vente, ayant été passée entre époux, tombe sous

le coup de la présomption fraus inter propinqiws facile prœsnmittir,

et que la complicité de la femme, poursuivie en 18i7 pour la créance

du demandeur en même temps que son mari, ne laisse aucun doute,

et sa connaissance des droits du demandeur démontre sa participation

à la fraude ourdie à son détriment ;
— Que cet acte ayant consommé

l'insolvabilité de son mari, elle a été obligée d'avouer elle-même à

l'audience le grave préjudice qui en est résulté pour le demandeur;

—

Qu'il y a eu lieu, dès lors, d'.innuler cette vente en vertu de l'art.

1167 précité comme passée en fraude des droits du sieur Petitgeney
;

—Attendu qu'abstraction faite de ce premier moyen de nullité, l'octe

du 18 mars 1859 serait encore inopposable au demandeur en sa qua-

lité de tiers créancier de Nicolas Henry ;
— Attendu, en effet, que si,

après avoir prohibé en principe général pour cause de suspicion de

fraude la vente entre époux, l'art. 1.595, C. Nap., l'autorise dans les
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trois cas ixfi-i)liomii>ls i|ii il prévoit, il ne lu v;iliile i|u'ftnlie U-s rpoux

dans lésons du dioil comnuin toi qu'il ost «Mirté par l'art. 1.">s;t dujit

Code, portant ipie la vrnto ost parfaite outre les parties et c|ue la

propriiHi* est acquise de droit à l'aclioteur â l'égard du vendeur,

quoique la chose n'ait pas encore Hé livrt^e; que, pour que la vente

de meubles corporels soit translative de proprii^lé, non-seulement

entre les parties contractantes, mais encore à l'i'girddes tiers, et puisse

leur être opposite, le droit ancien exigeait, comme le droit moderne,

la tradition des cho.ses corporelles vendues, c'est-à-dire leur déplace-

ment par le dessaisissement du vendeur et la prise de possession de

l'aclieteur , qu'autrement uns vente de cette nature n'eût été qu'un

piège tendu à la bonne foi des tiers qui, trouvant le vendeur en pos-

session de ce mobilier postérieurement à la vente, ainsi qu'ils l'avaient

vu auparavant, soit a titre de propriétaire, soit comme chef de la

communauté, auraient été fondés à considérer ce mobilier comme le

gage de leur créance et auraient été conduits à contracter avec lui

dans la fausse persuasion de la solvabilité de leur débiteur; que ce

principe, universellement reçu dans l'ancien droit, ainsi que l'atteste

Bourjon dans son 7>ro»( comtiiun de la France, a été consacré par

l'art. 227!), C. Nap., portant qu'en fait de meubles la possession vaut

titre, et qui répute le vendeur propriétaire du mobilier possédé par

lui comme après la vente qu'il a consentie; que ce principe a été sanc-

tionné d'une manière spéciale par l'art. 11 SI dudit code qui prescrit

qu'en cas de vente d'une chose purement mobilière à deux personnes

successivement, celle des deux qui en a été mise en possession soit

préférée et en demeure propriétaire si sa possession est de bonne foi,

encore que son titre soit postérieur en date;—Qu'il résulte de la com-

binaison de ces diverses dispositions législatives qu'en supposant

même que la vente de meubles corporels entre époux puisse être op-

posée aux tiers après la séparation de biens, il n'en saurait être de

même, en tout cas, si la communauté a toujours continué entre les

époux par l'absence de toute séparation de biens; qu'en elTet, les art.

M28 et 1401 du même Code confèrent au mari, comme chef de la

communauté, l'administration et la jouissance des biens personnels

de sa femme, laquelle jouissance peut, dès lors, être saisie par les

créanciers du mari ; qu'à la différence de la femme séparée de biens

qui en reprend la libre administration en vertu de l'art. 1548, celle

qui ne l'est pas n'ayant ni l'admini-^tration. ni la jouissance, ni la libre

disposition de son mobilier, il demeure forcément en la possession de

son mari, comme chef de la communauté, avant comme après la vente

qu'il a consentie à sa femme, et le mari en est légalement présumé

propriétaire aux termes de l'art. 2279 susrelaté;— Que cette conti-

nuité de possession, non interrompup par la vente, la rend nécessai-

rement suspecte, même si elle a été pjssée au profit d'un étranger et à
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plus furti; niison cnlie i'[uiux, cl on tout cas nni] nppusahle aux liers

(]ui trouvent ce gage mobilier entre les mains de leur déhitcur, sur

lequel ils sont autorisés à le saisir; qu'enfin l'adminislration et la

jouissance du mari sur les meubles corporels de sa fcmnie ne fessant

qu'à la dissolution de la communauté, ce n'est (ju'ù cette époque

qu'elle en devient propriétaire incommutable et qu'elle est appelée

à exercer son droit de reprise; — Attendu que la communauté de la

femme Henry subsiste encore comme au moment de la saisie du i déc.

18G1 et de la vente du 18 mars IStiO, laquelle n'est d'ailleurs pas

opposable au demandeur créancier de Nicolas Henry, et qui a saisi

sur ce dernier les meubles revendiqués trouvés en la possession de

son débiteur, meubles dont l'identité n'est pas même justifiée; — Par

ces motifs, reçoit le sieur Petit{;eney opposant au jugement du 2i

déc. 1861; ayant égard à son opposition et y faisant droit, rapporte

ledit jugement pour demeurer sans effet, et statuant sur la demande

originaire, sans s'arrêter au contrat de vente du 18 mars 1859, lequel

est déclaré nul corrmie passé en fraude des droits du demandeur et

qui lui est en tout cas inopposable, déclare ladite femme Henry

sans qualité et par suite non recevable dans sa demande en distraction,

ordonne que les poursuites commencées seront continuées sur leurs

errements, etc.

MM. Dubois, prés.; Kugler et Gérard, av.

1° La première solution est conforme à celle qui résulte d'un

arrêt de la Cour de Rouen du 1" fév. 1855 (J. Huiss., t. 37

[1856], p. 23). Par cet arrêt, en effet, la Cour de Rouen a

décidé que la femme séparée de biens, qui, depuis la sépara-

tion, a loué en son nom le logement qu'elle occupe et en a

payé personnellement les loyers, est présumée être proprié-

taire des objets mobiliers qui garnissent ce logement, encore

bien que son mari demeure avec elle, et que, en conséquence,

les créanciers de ce dernier ne peuvent les saisir qu'après

avoir préalablement établi que ces objets mobiliers sont, res-

tés la propriété du mari, ou au tnoins que parmi eux il y ena
qui par leur nature sont à l'usage personnel el exclusif du

mari.
2° Le jugement du tribunal civil deColmar, duquel résulte

la seconde solution, est passé eu force de chose jugée par suite

d'exécution. — Déjà, par arrêt du 16 avril 1834, la Cour de

Colmar avait décidé que la vente faite par le mari à sa femme,
en remploi de ses propres aliénés, d'objets mobiliers dépen-

dants de la communauté, n'était pas opposable, durant la

communauté, aux créanciers personnels du mari demeuré en

possession desdits objets. — Toutefois, suivant un arrêt de la

Gourde Cassation du 9 mars 1837 (V. J. Pal., 1837, t. 1, p.

207), les créanciers personnels du mari ne peuvent, après
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que la foinnio a oblonti su séparalion ilo liions, faire saisir les

meubles qui (lépeiidaienl de la enimiiuuauté, cl que, peiidanl

sa durée , le mari avait vendus à sa femme . à litre de

remploi.

;i" UIO.M (f (h.), i janvier IHIIi.

RbFÉUÉ, MILLITK. mainlevée, SUnSIS, renvoi, INr.OMrÉTENXE, APPEL.

Le juge den n'fe'rés n'est pas compétent pour déclarer une
saiKic-e.récution non avenue et sans objet, en ordonner provi-

soirement la mainlevée et dire que les objets saisis seront res-

titués au saisi; il ne peut qu'ordonner, d'urgence et par me-
sure provisoire, un sursis à la saisie, en rcnvoijanl 1rs parties

à se pourvoir devant le tribunal ciril, seul juge de la validité

de cette saisie {C.V.C., art. 806 et 809).

L'incompéirnce du juge des référés, en pareil cas, ayant
lieu ratione maleria" , peut être proposée en tout état de cause,

el même sur l'appel de l'ordonnance par laquelle ce magistrat

a antiulé la saisie, quoiqu'elle n'ait point été soulevée dans
l'exploit d'appel (C.P.C, art. 170)

(Rancilhac C. Granier), — Arrêt.

La Cour; — En ce qui louche la compétence du juge du référé :

— Attendu que les ordonnances de référé ont un caractère essen-

tiellement provisoire qui doit laisser, quant au fond, le droit des

parties absolument intact
;
qu'il est donc de principe fondamental en

pareille matière qu'on ne peut demander au juge et que le juge ne

peut rendre une décision qui touche au fond de raflaire et qui mette

en question le droit des parties ; — Attendu que l'ordonnance du 29

octobre a été rendue dans des circonstances qui lui donnent un tout

autre caractère ;
— Qu'il résulte, en effet, des documents du procès,

que, Catherine Rancilhac ayant fait saisir une pouliche, une jument

et une mule, trouvées sous la garde du fils de Jean Granier, pour ob-

tenir la remise d'effets mobiliers et à défaut d'une somme de 200 fr.,

que lui devait Augustin Granier, les deux frères Jean et Augustin ont

fait assigner, le 28 octobre, ladite Rancilhac en référé, prétendant l'un

et l'autre que la saisie était vexatoire : Jean, parce que l'une des deux

juments lui appartenait exclusivement, et qu'il ne devait rien ;i la

saisissante, et Augustin, parce qu'il n'avait jamais refusé le rembour-

sement de ce qu'il devait ;
— Attendu que. par cette allégation et par

les conclusions prises devant le juge du référé, les frères Granier ont

formellement demandé qu'en ordonnant, au principal, que les parties

seraient renvoj'ées à se pourvoir ainsi qu'elles aviseraient, la saisie

lût déclarée nulle et de nul effet, que la mainlevée pure et simple en

fût donnée, et que les objets saisis leur tussent délivrés ;.
— Attendu
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quf le JMt;e du rfféri'', .sans iii/^iiif! déclaicr, ninsi que le demandaient

les roi|iiéninls, qu'au pi-nieipal !(« parties iHaieiit renvoyées i so pour-

voir, a rendu son ordonnance le 29 octobre, laquelle di'rlire, dés à

présent, la saisie jiraliquée non avenue et sans olijel, en ordonne pro-

visoirement la mainlevée, et dit (jue, sur l'exhibition de l'ordon-

nance, le gardien préposé à la garde des oly'ets saisis sera tenu de faire

la délivrance de ces objets es mains d'Augustin et de Jean Granier;

— Attendu que l'assignation et l'onlonnanco formulées dans ces ter-

mes soumettaient au juge du réforé et résolvaient des questions qui

n'étaient point de sa compétence; que les frères Granier j)ouvaient

bien demander et le juge du référé ordonner, d'urgence et jiar mesure

provisoire, un sursis à la saisie-exécution pratiquée; mais qu'ils de-

vaient laisser intacts les droits des parties, en respectant la saisie

elle-même, dont la validité ne pouvait être jugée que par le tribunal

de première instance; — Attendu (ju'il n'en a point été ainsi; qu'on

voit au contraire que l'ordonnance du !29 octobre a eu poui résultat

de restituer anx frères Granier les objets placés sous la saisie
; qu'elle

ne laissait donc point les choses entières, et qu'elle cessait, dès lors,

d'avoir le caractère essentiellement provisoire de la procédure en ma-

tière de référé ;
— Attendu qu'on ne saurait invoquer, jiour justifier

l'ordonnance, la disposition par laquelle le juge ordonne provisoire-

ment la mainlevée de la saisie, puisqu'il commence par la déclarer,

dès à présent, non avenue et sans objet, et qu'il enjoint, en définitive,

au gardien de restituer immédiatement les objets saisis
;
qu'il importe

peu, en effet, que la mainlevée donnée soit provisoire, si l'effet de la

saisie est momentanément anéanti, la décision ayant pour effet de

priver le saisissant de son gage et conséquemment de porter une at-

teinte profonde à ses droits; — Attendu qu'il résulte, d'ailleurs, de

l'assignation du 28 octobre, que Jean Granier, l'un des fières à la re-

quête desquels elle a été donnée, prétendait ne rien devoir à Cathe-

rine Rancilhac, et qu'il demandait la nullité de la saisie d'une jument

qu'il disait lui appartenir ; que c'était là, en réalité, une demande en

revendication, et qu'une telle demande ne pouvait être ni portée, ni

jugée en référé ;
— Attendu qu'il suit de là que le juge du référé a

été saisi de questions qui, sous tous les rapports, sortaient de sa com-

pétence, et qu'ainsi son ordonnance a été incorapétemment rendue ;

—

En ce qui louche la fin de non-recevoir tirée de ce que le moyen d'in-

compctence n'a pas été proposé in limine litis : — Attendu que l'im-

compétence du juge ne tenait point à sa personne, mais à la matière

même sur laquelle il a statué, et qu'il est de principe que l'incompé-

tence ratione materiœ peut être proposée en tout état de cause ; que

rien ne s'oppose donc à ce que le moyen soit admis par la Cour, en-

core bien qu'il n'ait pas été soulevé dans l'acte d'appel de Catherine

Rancilhac : — Au fond: — Attendu que le juge du référé, ayant été
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saisi iiiicoiiipélenuniMit, n'avait aucune division i rendre, et qu'il ne

pouvait que se dessaisir en ordonnant le renvoi des parties devant qui

de droit ; — Sans s'arrt^ter A la fin de non-recevoir proposée par les

intiuiL'S, laijuelle n'est pas fondée, reçoit Catherine Ranciliiac uppe-
liuite de l'ordonnance do référé du 29 octobre, et faisant di'oit à sou

appel, niuuile ladite ordonnance comme inconipétemmcnt rendue; ren-

voie les parties devant qui de dioil. sous le béuiUieede la saisie prati-

quée, etc...

Mil. H. Diard, prés.; SaJvy el Nony, av.

Sur la première solution, V., dans le ni(*mc sens, I.von, 2
mars tSOO (./. Ir., t. 8G (1861 art. 305. l.'?°,p. 'i.i.'i\ Il n'est

pas douteux, en cfrel,que le jujie des référés qui déelarc une
.saisie-exécution nulle, en ordonne la mainlevée et dit que les

objets saisis seront remis à la partie saisie, préjudici-au prin-

cipal, cl, par conséquent, contrevient à la disposition de l'iirt.

809, C.P.C. Sou pou\oir se borne à prescrire la suspension
des poursuites, si les circonstances lui paraissent assez ur-
gentes pour justifier celle mesure, qui ne peut être que pro-
visoire.

En ce qui concerne la seconde solution, elle nest qu'une
application au cas prévu de la règle générale posée en Tari.

170, C.P.C; el il ne saurait être contestible que l'incompé-

tence du juge des référés, dans l'espèce dont il s'agit, ne soit

une incompétence ratione materix : or, celle incompétence
étant d'ordre public, la partie lésée, par l'ordoniiance, ne peut
être présumée avoir renoncé à s'en prévaloir, en n'en excipant

pas tout d'abord dans l'exploit d'appel de cette ordonnance;
la Cour, saisie de l'appel, peut même la prononcer d'office.

V GRENOBLE (eh. corr.), 10 janvier 18G2.

Objets saisis , saisi , détournement , peines , nullité, question

préjudicielle, sursis.

Le saisi, qui déloume les objets saisis confiés à la garde

d'un tiers, encourt les peines portées par l'art. 400, C. Pén.,

alors invm>i qu'il soutient que la saisie est nulle (C.P.C, art.

600).

Et le tribunal correctionnel ne- peut surseoir à les prononcer

jusqu'à ce qu'il ait été statué par la juridiction citile sur le

mérite de la saisie.

(Durif). — Arrêt.

La Coub ;
— Attendu que, suivant un procès-verbal ûe Perrot,

huissier, en date du 27 fév. ISlJl, il a été procédé à une saisie-gagerie

contre Je:ui-Franç/iis Durif pour une somme de 400 fr. réclamée par

M. de Marcieu, dont il est fermier ;
— Attendu qu'il est constaté par

un rapport du sieur Berger, garde champêtre à Saint-Egrève, consti-
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lui- g:irilii'ii siHjucstro des objets saisis, que, dans le courant du mois

d'octobre ISGI, Durif a diHourni! un mulet faisant partie de ces objets;

— Atleiulu que le prévenu, traduit devant le tribunal correctionnel

de Grenoble, n'a pas dénié le fait qui lui est imputé, mais a soutenu

que la saisie pratiquée à son encontre était nulle, soit pour avoir eu

lieu en vertu d'une ordonnance émanée d'un magistrat incompétent,

soit parce qu'il n'était pas débiteur envers M. de Marcieu
; que, dans

cette circonstance, les premiers juges ont sursis à statuer sur la pour-

suite du ministère public, jusqu'à ce qu'il aitétô prononcé par le tribu-

nal civil sur la validité de la saisie-gagerie ;
— Attendu que cette so-

lution repose sur des principes contraires au texte et à l'esprit de la loi

pénale; qu'il n'y a, en premier lieu, aucune analogie à tirer des dis-

positions de l'art. 182, C. For., qui s'applique aux matières réelles et

immobilières et au cas où il s'agit do statuer sur une question de pro-

priété; que, d'autre part, l'art. 400, C. Pén., dilfère de l'art. 401 du

même Code, en ce qu'il prévoit un délit commis par le saisi sur sa

propre cbose, qu'il a pour but principal de garantir le respect dû aux

mandements de justice, de telle sorte que le fait de détournement des

ohjels saisis, une fois consommé, ses dispositions deviennent applica-

bles, indépendamment des éventualités qui peuvent surgir devant la

juridiction chargée de décider des intérêts civils des parties ; — At-

tendu que, s'il pouvait en être autrement, les précautions prises par

le législateur deviendraient illusoires ; d'ailleurs, les art. 600 et 683,

C.P.C, font ressortir plis clairement encore le mal fondé du système

admis par les premiers juges ; — Attendu, toutefois, qu'il existe dans

la cause des circonstances atténuantes qui permettent à la Cour de faire

application au prévenu de l'art. 463, G. Pén. ;
— Par ces motifs, ré-

forme et déclare Durif coupable d'avoir, en octobre 1861, à Saint-

Egrève, détourné un mulet saisi sur lui et confié à la garde d'un tiers,

et pour réparation, par application des articles ci-dessus, le condamne

à 25 fr. d'amende.

MM. Alméras-Lalour, prés.j d'Heclor de Rochefonlaine

,

av. géu.

Le délit qui résulte du détournement par un débiteur d'ob-

jets saisis sur lui est d'une nature spéciale; le but de la loi,

en réprimant ce délit, n'est pas seulement d'assurer le gage

du créancier, mais encore d'assurer l'inviolabilité des objets

placés sous la main delà justice. Ainsi, peu importe que la

saisie soit alla juable en la forme ou au fond : le délit existe

par le seul fait du détournement; il ne peutdépendie du plus

ou moins de mérite de la saisie; le saisi ne peut, pour aucun

motif, s'arroger le droit de disposer des objets placés sous la

main de la justice. C'est déjà ce qui avait été décidé par un

arrêt de la Cour de Bourges (ch. corr.) du 7 fév. 1850, affaire
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Ihmdon. — Il a été jupe aussi que le déhilcur, (|iii délourne
(les objets saisis sur lui cl conliés à la garde d'un tiers, est

passible des peines poilécs en l'art. 400, C. Pén., quoique
la saisie, pratiquée hors de son domieile, ne lui ait pas
encore été dénoncée, s'il résullo des circonstances qu'il en
avait connaissance (Cass. is mars 1852 : J. Av., I. 78 [1853,

p. 208, art. 1523, !" espèce. — Contra Cluuiveau, Lois de la

;jroec'rf. , quest. 2060 bis).

Le délit de délournenienl exislani indépcndauinicnt du
mérite de la saisie, il s'ensuit que les conteslalions dont elle

peut être l'objet de la part du débiteur ne sauraient être con-
sidérées comme formanldes questions préjudicielles de nature
à influer sur l'existence du délit lui-même, et à autoriser le

tribunal correctionnel àsurseoir jusqu'à décision parlesjuges
civils sur la validité de la saisie (Arrêt de Bourges précité du
7 fév. 1850. — Contra Chauveau, J. Av., I. 75 [1850], art.

844, VIII, p. 187).

5"» ORLÉANS, 11 juillet 1860.

Vente, phix, propriété, oppositions, action en p.viement, huissier,

saisiss.'vnt, bordereau, décharce.

Le prix provenant de latente des meubles saisis reste la pro-
priété du saisi, tant qu'il n'a pas été versé entre les mains du
saisissant (C.P.C. art. 622).

En conséquence, d'une part, les autres créanciers dit saisi

peuvent jusque-là former des oppositions sur ce prix, et,

d'autre part, si l'un des adjudicataires n'a pas payé comptant,
l'action en paiement du prix de son acquisition appartient à
l'huissier qui a procédé à la vente, et non au saisissant, quoi-
qu'il ait reçu de l'huissier un bordereau sur l'adjudicataire,

et que, par suite, décharge ait été donnée à cet officier minis-
tériel par le saisi et le saisissant (C.P.C, arL 624 et 625).

(Geoffroy C. Clichy).

Le l'' fév. 1860, jugement par lequel le tribunal civil de
Gien décide que le prix de la vente n'appartient pas au saisi,

mais au saisissant. Les motifs de ce jugement sont ainsi

conçus :

« Attendu que les époux Geoffroy reconnaissent que l'huissier

Degail et son confrère pouvaient valablement verser à Clichy les som-

mes payées comptant, mais qu'ils leur refusent le droit de transmet-

tre les prix encore dus par les adjudicataires, et prétendent que, pour

l'en saisir valablement, les créances eussent dû être cédées et le trans-

port signifié en temps utile aux débiteurs ;
— Attendu que cette dis-

tinction est tout arbitiaire , et que l'embarras de ceux qui la font ne

leur a pas permis de dire par qui ce transport pourrait être consenti ;

T. III, 3' s. 36
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Qu'il est conslant'qu'il ne peut |ias plus l'être par le débiteur saiai,

auquel on parait vouloir l'allrihuer, que par l'huissier chargé de la

vente, auquel on le refuse et avec raison d'une manière formelle ;
—

Attendu, en ('1101, (juc les diMiiers provenant de la vente n'appartien-

nent ni an déhiteur saisi, ni à l'huissier qui l'a faite, mais bien au

créancier saisissant ;
— Qu'au fur et à mesure des adjudications pro-

noncées, par l'effet mCnie de la loi et sans le concours de la volonté

de son déhiteur, il est fait à son profit l'appropriation des deniers en

l)rovenant, et qu(' l'huissier, son mandataire, doit recevoir comptant;

— Attendu que cette appropriation est si instantanée, que la dette du

débiteur saisi décroît à mesure que la vente se poursuit, de telle sorte

qu'elle doit cesser ( C. P. C, art. U22 ) au uioment même où son pro-

duit a atteint un chilïre suflisant j)our éteindre la créance du poursui-

vant; — Que celte injonction du législateur ne se comprendrait pas si

la dette du saisi n'était pas éteinte quand il arrête la vente ; or, l'ex-

tinction de la dette suppose nécessairement celle de la créance et la

libér.ition du débiteur, le paiement de la dette résultant, comme il

vient d'être dit, de l'appropriation léjjale et immédiate dos deniers de

l'adjudication ; — Alteiidu que ces principes reçoivent leur applica-

tion, que les adjudicataires jiaient comptant ou non ; que la loi n'a

pas fait de distinctioji et ne pouvait en faire, ces sortes de ventes

étant toujours au comptant ;
— Attendu que si l'usage permet à l'huis-

sier, avec le consentement formel ou tacite du poursuivant, d'annon-

cer un délai au\ adjudicataires solvables, le droit du saisissant ne

peut pas en être amoindri ni modifié, non plus que la libération du

débiteur reculée ou moins certaine, tellement que la dette de celui-ci

se trouve éteinte ou réduite, aussi bien par l'acceptation faite par

l'huissier de l'obligation des adjudicataires, admise comme argent

comptant, que par le paiement immédiat, qu'ils font au fur et à mesure

des adjudications prononcées; — Attendu que, si ces principes sont

vrais, le retard apporté par les époux Geoffroy à payer la somme de

1,661 fr., prix des meubles achetés par eux à la vente des 11 et 12

sept, dernier, et payable comptant, ne peut avoir eu pour effet de

changer ou de détruire les droits de Clichy, créancier saisissant ;
—

Qu'il s'est opéré, par l'acceptation qu'il a faite des époux Geoffroy

comme débiteurs, une véritable novation dans sa créance contre Du-

ponebel, qui, jusqu'à concurrence, s'est trouvée éteinte ;
— Attendu

que M. et M""-' Geoffroy font connaître vainement que nombreux sont

les créanciers de Duponchel, et qu'il leur doit à eux-mêmes des som-

mes importantes ;
qu'ils doivent s imputer de n'avoir pas fait les di-

hgences utiles pour empêcher de s'accomplir les faits contre lesquels

ils luttent aujourd'hui ;
— Que vainement M. Geoffroy a fait, le 23

sept. IS39, signifier à Clichy et à Degail une opposition à la libre

disposition des deniers provenant de la vente des 11 et 'ri sept., ot.
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loU iiov. ili' la lui^iiio aiiink'. roffre des l.iiCI fr ipi'il iloil, ol soin-

lUiition (11* disposer cetlP somme t-t t>ules autres |)i'ovcti:mt di; l'adju-

dication susi^nonn^ à la (iaisse des consi^-nalioiis de l'oiiloisc ; —Que,

depuis la vente et avant lesdites oppositions, offres et sommation,

s'tMail encore plao^ l'acte du 15 sept., par loi]uel Duponcliej et (Iliihy

avaient reçu le compte des huissiers Degail et Guiberl, l'avaient ap-

prouviS leur en avaient donné décharge, et avaient mis lin i leur

mandat ;
— Attendu que <'es diverses mesures étaient évidemment

dans les droits de C.iichy, et que les sieurs Degail et (Juiherl ne pou-

vaient pis plus se refuser i lui verser les fonds qu'ils délenaii-iit ([u'à

lui remettre les liorderoau\ qu'ils n'avaient pas encore fait rentrer,

que prétendre conserver malgré lui le mandat qu'ils tenaient de sa

seule volonté ;
— Qu'à tous égards donc, les sommations, oll'res et op-

position de M. Geolfroy, ont été mal faites; — Attendu que c'est à

tort que M. et M"' (îeolfroy se plaindraient d'avoir à piyer entre les

mains d'ini tiers autre que l'huissier chargé de la vente
;
qu'il d'peu-

dait d'eux, eu payant comptant, de se soustraire à cette oblig ition,

qui n'est que la conséquence du retard qu'ils ont mis à se libérer. »

Sur l'appel par les époux Geoffroy, arrêt :

L\ CoL'R ; — Attendu, en droit, qu'il n'est pas exact de dire qu'en

matière de saisie-exécution, par le seul fait de l'adjudication, le sai-

sissant se soit approprié du prix des objets vendus
;

qu'en elfel, le

saisi n'est pas dépouillé de la propriété des effets saisis, et qu'il reste,

par conséquent, propriétaire du prix desdits elfets, tant que ce prix n'a

pas été versé entre les mains du saisissant ou des créanciers oppo-

sants; — Qu'il suit de li, 1° que, jusqu'au paiement effectif, les au-

tres créanciers du saisi peuvent intervenir par des oppositions et

empêcher que ce paiement n'ait lieu au préjudice de leurs droits:

2° et que si, par dérogation aux dispositions de l'art. 62-i, C. P. C,
les adjudicataires n'ont pas payé coraplnnt, le saisissant est sans qua-

lité pour les y contraindre, l'action en paiement appartenant à l'huis-

sier dépositaire dans un intérêt commun et responsable du prix,

suivant l'art. 625, C. P. C. ; — Qu'en vain l'on oppose, dans l'inté-

rêt de Clichy, que, le 15 sept. 1859, trois joursaprés la vente, Letulle,

mandataire du saisi et du saisissant, a donné décharge aux huissiers qui

avaient procédé à la vente, et a reçu, est-il dit dans l'acte invoqué, le

prix des objets vendus, tant en espèces qu'en bordereaux à recevoir :

d'où l'on infère que Clichy, saisissant et en même temps cessionnaire

de Duponehel, avait qualité pour poursuivre contre Geoffroy le piie-

ment du prix des objets dont il s'était rendu adjudicataire ;
— Qu'en

effet, l'huissier, investi par la loi de la mission de vendre, et, après

la vente, de recevoir et de verser à qui de droit, ou de consigner, les

deniers eu provenant, ne saurait, sans avoir touché les prix dus, pa-
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r.'ilyser, an inoyon d'iiii piiienipnl fait aiUn'iiK^iit iiu'fii cspi-crs cntn'

les mains du snisissaiit, les oppositions qui pourraifint se produire;

— Atlendu, dans tous les ras, qu'on ne trouve dans l'acte du l.'j sept.,

contenant remise des bordereaux sus<?nonciîs au mandataire de Clichy,

auiuri des éléments d'un transport ré^iulier que Lelulle, d'après les

termes de son mandat, n'avait pas nifime qualité pour consentir ;
—

l'ar ces motifs, infirme, etc.

MM. Porcher, prés.; Merville, av. gén. (concl. conf.); Ni-
colel (du barreau de Fari.s) et Lecoq, av.

La qurslioi» de savoir si la vente de meubles saisis opère
au profit du saisissaul le transport dcTinilif du prix, quand il

n'intervienl pas d'opposition sur ce prix, avant ou pendant la

vente, entre les mains de l'officier ministériel vendeur, a

souvent suscité de sérieuses diUlcullés, et continuera proba-
blement encore à en susciter, tant que la Cour de cassation

n'aura pas été appelée à se prononcer, surtout en présence

des observations critiques dont l'arrôl (le la Cour d'Orléans,

rapporté ci-dessus, a été l'objet de la part de M. Doucher d'Ar-

gis, conseillera cette Cour, observations qui ont été insérées

/. Pal., 1860, p. 1095. Il résulte de cet arrêt, comme on l'a

vu, que, après la vente par suite de saisie, des oppositions

peuvent encore être formées sur le prix entre les mains de
l'o/licier ministériel vendeur, tant qu'il ne l'a pas remis au
saisissant, et, en contraignant cet officier ministériel à effec-

tuer le dépôt à la Caisse des consignations, rendre nécessaire

une distribution par contribution, à défaut par le saisissant

et les opposants de s'entendre amiablement. Cette solution,

que combat M. Boucher d'Argis, (toc. cit.), est conforme à

l'opinion de M. Chauveau [Lois de la procéd. , t. 4, p.

762, note 2), d'après lequel, en effet, la remise qui est

faite au saisissant des fonds provenant de la vente en opère

réellement le transport définitif en sa faveur, et que ce n'est

que tout autant que ces fonds sont demeurés entre les mains
de l'officier ministériel vendeur qu'ils sont exposés à des op-
positions. Il semble, d'ailleurs, qu'elle trouve un appui .sé-

rieux dans la jurisprudence qui, en matière de saisie-arrêt,

veut que le jugement de validité, même lorsqu'il ordonne au
tiers saisi de vider ses mains dans celles du saisissant, n'at-

tribue à ce dernier la propriété des sommes saisies que lors-

qu'il est passé en force de chose jugée (V. Cass. 20 nov. 1860 :

J. Av., t. 86 [1861], art. 113, S X,' p. 25, et les observations

qui suivent cet arrêt-, Caen, 19 juin 1862; arrêt rapporté sup.,

art. 481, n»21, p. 300). La \ente étant pour celui qui a formé
une saisie-exécution ce que le jugement de validité est pour
celui qui a formé une saisie-arrêt, ces décisions ne peuvent-

elles pas être invoquées par analogie pour soutenir que ce
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n'est que le paioinciil qui approprie le saisissant du prix

pro\eiuinl de la vente M'-ependanl rordunnaiice du 3 juill.

1816 ii'exifîe la eoiisi^uation de ee prix (|uc lorsqu'il y a,

Outre les mains de l'ollieier ministériel vendeur, des opposi-

tions ayant préeédé la vente. Or, eela n'irnpiiquet-il pas(|uc

la réalisation de la vente, sans opposition sur le prix, en ap-

proprie le saisissant, dont les droits sont alors irrévocable-

ment fixés, soit que le prix ait été payé comptant, soit que
des termes ait été accordés sous la responsabilité de l'olfieicr

ministériel vendeur ou sous celle du saisissant ou du saisi ?

Du reste, décidé que, lorsqu'il y a des oppositions formées
avant et depuis la vente, l'oiricier ministériel vendeur a seul

le droit d'exercer contre l'adjudicataire qui n'a pas payé
comptant l'action en paiement du prix de son acquisition

(Trib. civ. de la Seine, 4 fév. 1853 : /. Huiss., t. 34 L1853],

p. 8S).

6" LYON (t"- ch.) , II décembre 18G0, et CASSATION (ch. req.),

20 janvier 18G2.

Officier MINISTÉRIEL, prix de vente, oppositions, défaut de sigxifi-

CATION, NULLITÉ, CONSIGNATION, REMISE AU SAISISSANT, DOMMAGES-

INTÉRÊTS, DISTUIBUriON PAR CONTRIBUTION.

L'ofjicier ministériel qui a procédé à une vente publique de

meubles saisis, et entre les mains duquel des oppositions ont

été formées, ne peut se dispenser, sous prétexte de la nullité de

ces oppositions pour défaut de signification ou saisissant, de
consigner le prix de la vente. En conséquence, en remettant,

dans ce cas, au saisissant les fonds provenant de la vente, au
lieu de les consigner, cet officier ministériel engage sa respon-

sabilité et peut être condamné envers les opposants à des dom-
mages-intérêts {C.P.C., art. 609 et 657).

D'ailleurs, le défaut de signification de l'opposition au sai-

sissant ne prive pas Vopposant du droit de réclamer son paie-

ment sur le prix de la vente ; seulement, le saisissaiit n'est pas
tenu de l'appeler à la procédure de distribution [rés. seulement

par la Cour imp.] (C.P.C, art. 609 et 660).

(Hugonnet et Vincent C. Rey et Dumont).

§1. — Arrêt de la Cour de Lyon, 11 décembre 1860 .

La Cour; — Considérant que des oppositions de Dumont, Rey t

autres, existaient sur le prix de la vente des objets mobiliers saisis au

préjudice de Baraudel ;
— Que le prix de la vente ne suffisant point

pour payer les créanciers, et ceux-ci n'étant point convenus dans le

mois d'une distribution par contribution , l'buissier Hugonnet, qnî

avait fait la vente, devait, aux termes de l'art. 057, C. P. C, effectuer

la consignation du prix;.— Considérant que cet officier public n'a pu.
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iiii iiiipris (les (i|i|)(isilioiis exislanles, elsous prOtcvtc de leur nullité,

se dispenser du devoir que l:i li'ii lui iinpos;iit, el rcnietlre le nionlanl

de le vente dans les mains de Vincent, créancier saisissant; — Que

vainenii'iil on argue A cet égird de ce que les oppositions iHaienl

nulles, pour n'avoir pas été signifiées au créancier saisissant, comme

l'art, (ill!) l'exige à peine de nullité, et on soutient que l'Iiuissier,

n'ayant alors causé à Rey et Dumont aucun préjudice, ne saurait être

tenu envers ceux-ci de responsabilité ; — Considérant que les bases

de celte argumentation sont vicieuses ;
— Que notre loi ne reconnaît

point de nullités do plein droit ; que les nullités des actes n'existent

qu'autant qu'elles ont été déclarées par le juge ; que les oppositions

de Dumont et Rey, tant qu'elles n'avaient point été annulées, devaient

donc avoir jiour effet d'<)i)liger l'officier public qui avait fait la vente

à consigner les deniers, comme le veut l'art. 657, C. P. C; — Que

par une conduite contraire, et en remettant les fonds au saisissant,

sans tenir compte des oppositions, l'iiuissier Ilugonnet a causé aux

créanciers opposants un préjudice manifeste ; — Que peu importait,

en ell'et. que Dumont et Rey, selon un usage introduit dans la prati-

que, n'eussent fait signifier leur opposition qu'à l'huissier et non au

saisissant ;
— Que l'omission de la signification au saisissant ne les

destituait point du droit de se faire payer sur le prix de la vente ;
—

Qu'ils ne pouvaient être atteints à ce sujet que par la forclusion pro-

noncée par l'art. 600 ; — Que tout ce qui peut résulter de ce que

des oppositions ne sont pas signifiées au saisissant, c'est que celui-ci

n'a point ù appeler h la procédure de distribuirioii, conformément à

l'art. 639, les créanciers qui ne se sont pas révélésà lui ; — Mais qu'il

ne s'ensuit point que l'officier public, à qui les oppositions ont été

signifiées, ait à s'établir juge de leur mérite, et puisse s'affranchir du

devoir que la loi lui impose d'effectuer , dans le cas de l'art. 637, la

consignation ;
— Qu'en passant outre aux oppositions et en versant

les fonds dans les mains du saisissant, l'huissier Hugonnet a privé les

créanciers opposants de la faculté de faire valoir ultérieurement leur

opposition par la signification en temps utile qu'ils auraient été libres

de faire plus tard au saisi.ssant ; — Que là se produit un évident pré-

judice causé à Dumont et Rey par le fait de l'officier public ;
— Con-

sidérant que c'est donc lésivement, sans droit et par une violation du

devoir de son ministère, que l'huissier a remis le prix de la vente au

saisissant, au lieu de le consigner sous la charge des oppositions exis-

tantes; — Considérant que l'on est mal fondé à prétendre qu'il s'agit

d'un simple fait de responsabilité qui ne peut entraîner contre l'huis-

sier que des dommages-intérêts ;
— Que la consignation dont l'offi-

cier publie est tenu vis-à-vis des créanciers opposants est un engage-

ment qui résulte de l'autorité de la loi, selon l'art. 1370, C. Nap. :

que par conséquent ceux-ci ont contre l'officier public une action
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pnJcise poiu' le CDiilraiiiiire .i st>u exécution ; — Sur la garantie rt'-

clainOe |i:ir lliiiissior lliii^ounot contre Vincent: — Considérant que

eeUf garantie n'oil p;i8 contestée ; — Conlirnie, etc.

MM. Hilanlin , l"^ prés. ; Mervillc, 1" av. gén. (coucl.

conlr.);»;ajel, Cuaz cl Lerojcr, av.

§ II. — Sur le pourvoi contre cet arrêt, la Cour de Ga.s.sa-

lion a, le 20 janv. 18(52, statué en ces tenues :

La Coir; — Sur le moyen unique du pourvoi, fondé sur la viola-

tion des art. 609 et Oriti, cl fausse application de l'art. 057, G. P. C. :

— Attendu qu'aux termes des art. 050 et 057, C. P. C, si les deniers

arrêtés ou le prix des ventes ne suffisent pas pour payer les créan-

ciers, il y a nécessité pour le saisi et les créanciers de procéder par

conlriluilion dans le mois imparti, et que, faute par le saisi et les

créiuiciers de s'accorder dans ledit délai, l'oDicier qui aura fait la

vente sera tenu de consigner, dans la huitaine suivante, le montant

de la vente ; — Attendu que, dans l'espèce, l'huissier Hugonnet n'a

pas satisfait ù cette prescription de la loi, puisque, au mépris d'une

opposition formée par les sieurs Rey frères, sur les deniers provenant

d'une vente mobilière sur le sieur Baraudel de liellegarde, il a payé la

créance réclamée par un sieur Vincent, autre opposant ;
— Attendu

que, sur l'action en resjmnsaljilité formée en cette occasion par Rey
frères, il a opposé la nullité qui résultait contre ces derniers de ce que

l'opposition à lui signifiée comme huissier instrumcntaire ne l'avait

pas été au sienr Vincent, saisissant, conformément à l'art. 009, C. P.

C. ; — Mais attendu que, quelle que pût être la con.séquence du dé-

faut de signification de l'opposition des frères Rey es mains du pre-

mier saisissant, il n'appartient pas i l'huissier de s'en rendre juge;

qu'en effet, il n'existe pas de nullité de plein droit
;
que l'huissier en-

vers lequel il avilit été satisfait h la disposition de l'art. 037, C. P. C,
devait s'arrêter devant l'opposition formée en ses mains, et ne faire

aucun paiement au mépris de cette opposition, ayant d'ailleurs, en ce

cas, la faculté et le devoir de consigner; — Qu'en agissant ainsi qu'il

l'a fait, il a encouru la responsabilité contre lui prononcée par l'arrêt

attaqué ;
— Rejette, etc.

MM. Nicias Gaillard, prés.; Poullier, rapp.; de Peyramont,
av. gén. (concl. conf.); Marmier, av.

La Cour de Limoges (et non de Rennes) avait, au contraire,

par arrêt du 19 août 1843 (V. J. Av., t. 66 [1814], p. 215),
décidé que l'ollicier ministériel, qui avait procédé à une vente
publique de meubles, avait pu en verser le prix entre les

mains du saisissant, nonobstant l'opposition formée sur ce

prix par un autre créancier du saisi, si celte opposition était

nulle po a- avoir été signifiée au saisissant au domicile par lui



528 ( AiiT. 307. )

élu dans le commaiulcmcnl tcndanl à la saisie, cl non à son
domicile réel.

Mais c'est avec raison, ce me semble, que les deux arrêts

qui viennent d'être rapportés jugent que l'irrégularité de l'op-

position formée sur le prix de la vente entre les mains de
î'ollicier ministériel vendeur n'ull'ranchit pas ce dernier de
l'obligation de consigner, lorsque, dans le mois à partir de la

cli\lure du procès-verbal de vente, les créanciers (saisissant et

opposants) ne conviennent point d'une distribution par con-
tribulion.

Il est vrai que l'art. G09, C.P.C, exige que les oppositions

soient signifiées au saisisant, à peine de nullité; qu'aux termes
de lurl. 1029, même code, les nullités, amendeset déchéances
dont il est question dans le Code, ne sont pas comminatoires,
et qu'aucune circonstance ne peut empêcher d'appliquer les

dispositions qui les prononcent, quand celte application est

requise et que ces nullités, amendes et déchéances, sont réel-

lement encourues. Toutefois, elles ne le sont pas de plein

droit, et l'officier ministériel vendeur ne peut, spécialement,
s'ériger en juge de la régularité ou de l'irrégularité d'oppo-
sitions à la délivrance du prix de la vente, signifiées en ses

mains. Autrement, et en ne tenant pas compte des oppositions

sous prétexte de nullité, il engage sa responsabilité, quand
même le paiement fait, au mépris de ces oppositions, entre

les mains du saisissant, ne causerait aucun grief aux oppo-
sants, parce que ceux-ci auraient été, par exemple, sans droit

sur le prix de la vente.

C'est ce seul motif qui, comme on l'a vu, a servi de base à
l'arrêt rendu par la chambre des requêtes de la Cour de cas-
sation. Mais l'arrêt de la Cour de Lyon s'appuie, en outre, sur
un second motif qui a bien aussi son importance : c'est que
l'officier ministériel, en se dessaisissant des fonds provenant
de la vente pour les remettre au saisissant sous le prétexte de
la nullité des oppositions, enlève aux opposants la ressource

qu'ils avaient de régulariser leur opposition et de prendre
part à une distribution qui eût été ouverte, s'il y avait eu con-
signation des fonds, puisque les créanciers ne sont pas exclus
du droit de se faire admettre à la distribution tant qu'ils ne
sont pas forclos, et en cela cause un préjudice réel aux op-
posants.

Ainsi, dans l'espèce, quel que soit le rapport sous lequel on
envisage le fait de la remise au saisissant des fonds provenant
de la vente, il ne peut être douteux qu'il compromette la

responsabilité de l'olDcier ministériel.
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S III. — Saisie foraine.

CHAMBÉRY (2» ih.), 21 mars 1861.

!• CRÉANXR minime, saisie VE\AT0II1E, DOMMAC.ES-INTÉRÉTS ;— 2" PbO-

CBS-VKKBAL, OARDIEX, DÉFAUT TiR SIGNATUHE, COPIE, IIIISSIER, REMISE,

OMISSION.

1* La saisie foraine qui, n'ayant pour objet de sauvegarder

qu'une créance minime, s'étend à des meubles et 7narcha7idi-

ses d'une valeur relativement considérable, peut être consi-

dérée comme rcratoirc, et, dans ce cas, le saisissant est pas-

sible de dommages-intérêts envers le saisi (C. Nap. ait. 1382).

2» Est valable ta saisie foraine, quoique le gardien ait omis
de signer l'original et la copie du procès-verbal, et que l'huis-

sier ait négligé de remettre au gardien une copie de ce procès-

terbal (C.P.C, ail. .599 et 825).

(Soubraz C. Floret). — Arrêt.

La Cour ; — En ce qui concerne les nuHilcs proposées:— Attendu

qu'il résulte d'un procàs-verbal de saisie dressé le i sept. 18(51, que

le sieur Ferrero, établi gardien des objets saisis au préjudice de Sou-

braz, n'a signé ni l'original ni la copie de ce procès-verbal et que

l'huissier ne lui en a pas remis une copie; — Attendu que l'art. 399,

C. P. C, auquel se réfère l'art. Sa."), relatif à la saisie foraine, tout en

prescrivant que le gardien établi doit signer l'original et la copie du

procès-verbal de saisie, ne frappe -cependant pas de nullité le procès-

verbal de saisie dans lequel l'huissier a omis l'accomplissement de

cette formalité
;

qu'il est de jurisprudence que le défaut de signature

du gardien sur le procès-verbal de saisie n'emporte pas nullité ;
—

Attendu que l'omission par l'huissier de remettre au gardien une copie

du procès-verbal n'emporte pas davantage la nullité de la saisie, parce

que l'art. 399 ne prescrit pas cette formalité à peine de nullité, et que
l'art. 1030 ne permet pas que l'on déclare nul un exploit ou acte de

procédure, quand la nullité n'est pas formellement prononcée par la

loi ; — Sur te fond : — Attendu que pour se cou\Tir du montant de

leur note sur laquelle les appelants n'avaient reçu qu'une somme de

40 fr., et ayant pour débiteur un individu qui vojageait avec des voi-

tures de St-Jean de Maurienne à Suze, ils ont, le -i sept. 1861, en vertu

de la permission qu'ils en avaient obtenue du juge de Modane, fait

saisir, au préjudice de Soubraz, au moment de son passage à Modane,
six chevaux, deux mulets et cinq voitures, ainsi que les marchandises

dont ces voitures étaient chargées, pour une valeur d'environ douze

mille francs et destinées à la maison Breucq et Comp*^ de Suze ;— At-
tendu que, par suite de cette saisie, les voitures et chevaux de Sou-
braz, ainsi que les hommes qui les conduisaient, ont été forcés de
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si''jiiuriipr :') Mnilanf iiciulml plusieurs jours, ce qui :i omprchi'' que les

niarchimilisos l'ussciil rendues à leur iliwtiuatiou d nis lo iliMai fixiS par

la lettre de voiluiv qui i('s:iLr(iMipat;ii:iit
;
que le Ictideiuain, 5 sept.,

Soubraz a fait, il est vrai, un di'pi"it au grell'e de Modane de la somme

(lo 200 fr. i)our payer sa dette et les frais de saisie, mais qu'il n'a pu

olileiiir IVxptHlilion do l'ordonnance do mainlevi^e de saisie que le 7

sept, et qu'il l'a notifuîe le surlendemain ;
— Attendu que, bien qu'ils

eussent dOjA reçu un à-compte de W> fr. sur le nioutaul de leur note,

les appelants se trouvaient encore créanciers de l'intimé de la somme
de 48 fr.

;
qu'ils (''taient eu droit de faire saisir au préjudice de leur

débiteur les objets qui se trouvaient entre ses mains ;
— Mais attendu

que, pour sauvegarder une créance de 48 fr., ils n'avaient nullement

besoin d'arrêter et mettre sous la main de justice des attelages et des

marcbandises pouvant valoir 10 à 12,000 fr. ; qu'en le faisant, ils ont

évidemnienl dépassé les limites raisonnables de leur intérM et de leur

droit
;
que, sous ce rapport, la saisie peut être considérée comme

vexatoire; — Attendu qu'elle a causé un préjudice réel à Soubraz
;

que la Cour a des éléments d'appréciation suffisants pour déterminer

la quotité des dommages-intérêts équitablement dus h Soubraz; — Par

ces motifs, reçoit les frères Florentin et Alexandre Floret, appelants

du jugement rendu par le tribunal civil de Sl-Jean de Maurienne le

20 sept. 18G1 ; déclare la saisie foraine pratiquée le i sept. 1801 ré-

gulière et valable quant à la forme, maintient néanmoins la mainlevée

qui en a été prononcée ; condamne les frères Floret, pour réparation

de tout préjudice et à titre de dommages-intérêts envers ledit Soubraz,

à lui payer une somme de iS fr., montant du reliquat de la note de

réparation par eux produite ; etc.

MM. Perdrix, prés.; Diffre, av. gén.j Ougier et Parent, av.

Sur la seconde solution, décidé, dans le même sens, qu'une
saisie-exécution n'est point nulle, quoique la copie du pro-

cès-verbal notifiée au saisi ne contienne pas la signature du
gardien (Toulouse, !" sept. 1820 ; Besançon, 17 dcc. 1821 :

/. Av., l. 19, p. 4'*3, v° Saisir-exécution, n° 65: Bourges, 26

août 1825: t. 30 [1826], p. 409; Bordeaux. i:i avril 183^:

t. 43 [1832], p. 565; 27 août 1851 : t. 77 [1S52], art. 1201,

p. 77); que, de même, une saisie-gagerie est valable, quoique

la copie du procès-verbal ne mentionne pas la cause quia
empêché le gardien de signer, surtout si cette mention se

trouve sur l'original iRennes, 22 juin 18;!6 : /. Av., t. 53

[1837], p. 676). Sic Chauveau, Lois de la procéd , et Suppl.,

quesl. 2057. Mais jugé, au contraire, qu'une saisie-exécution

est nulle, si la co[iie du procès-verbal ne contient pas la si-

gnature du gardien, quoiqu'elle se trouve sur l'original (Pau,

20déc. 18â6 r ./. Pal., 1837, l. 1, p. 457. — V. aussi, en ce

sens, Carré, quest.2057).
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Ji
IV.—Suisic-gagcrin.

1° LYON (l"ch.),0 juillet 1860.

('AUSBS, CRÉASCK nÉSLLTANT DU BAIL, AVANCES, COLON PAnTIAIRE.

La saisie-giigeric prut vire formée non-seulement pour lo7jers

et fermages échus, mais pour toutes créances résultant du bail,

cl spécialement pour le remboursement des avanees faites par
'e propriétaire au colon partiaire (C.P.C., art. 819).

(Corneloup C. Ilecorbel).

Jugemcnl du tribunal civil de Monlbrison qui le décide
ainsi par les molifs suivants :

« Considérant que, de l'aveu môme de Corneloup, il est débiteur,

vis-à-vis de liecorhel, pour le prix des bestiaux acbelés en debors

du cheptel et cpii devaient être à moi lié, pour le paiement des impôts

à supporter aussi par moitié, et pour diverses autres causes, de certaines

sommes qui sont payables depuis plus ou moins longtemps, et qui

sont compriseji implicitement dans les ii.ots génériques ; « fermages

échus • employés par l'art. 819, C. P. C. ; qu'ainsi Recorbet a pu à

bon droit employer la voie de la saisie-gagerie, bien que toutes les

sonuues par lui réclamées ne fussent pas de nature à lui permettre ce

genre d'exécution.... »

Sur l'appel par le sieur Corneloup, arrêt :

La Cour ;
— Attendu qu'à la saisie pratiquée par Recorbet, pour

obtenir paiement d'une somme de IG-I9fr., Corneloup opposait la nul-

lité de cette saisie, aux termes de l'art. 819, C. P. C, en ce que les

causes de la saisie n'étaient pas des loyers et fermages échus ; — At-

tendu que l'art. 819, C. P. C, doit être enteada en ce sens que la

saisie-gagerie jieut procéder pour toutes créances résultant du bail ;

que, restreinte judaïquement aux loyers et fermages échus, elle ne

pourrait appartenir aux propriétaires dont les fonds sont cultivés par

colons partiaires, puisqu'ils n'ont droit à aucun fermage proprement

dit, mais seulement à une quote-part des fruits ;
— -attendu que tous

les chefs de r<^clam;ttioii de Recorbet liennent à l'exécution du bai] par

lui passé à Corneloup, puisqu'il s'agit principalement d'avances par

lui faites ensuite de ce bail ; — Par ces motifs, dit qu'il a été bien

jugé, etc.

MM.Duprez, prés.; dePlasman,av.gén.; DulacetBoulot,av.

V.,ence sens, Besançon, 3juin 182i (/. Av., t. 21, p. 22i);
Carré et Chauveau, Luis de la procéd., t. 6, p. 530, note, et

SiippL, p.". 60, noie; Carou, JM/e(/it7. civ. des juges d^; paix,
n° 201 ; Victor Augier, Encyclopédie des juges de paij;, suppl.,
v" Saisie-gagerie, n" 12.



532 ( ART. 307.
)

:2°TR1B. CIVIL DE LA SIÎINE (1'^ cli.), 30 décembre 1859.

PltOl'RIÈTAlHE, LOYERS, (IKUVUES d'ART, STATUE, VENTE, SOLDE DU PRIX,

PAIEMENT, NULLITÉ, FIN DE NON-RECEVOIR.

La saisie-gagerie, pratiquée à la requête d'un propriétaire

pour obtenir le paiement de loyers qui lui sont dm par un
sialiiiiirc, piut loïniirendrc les œuvres de ce statuaire, spé-

cialement le modèle en pldtre d'une statue et la statue en mar-
bre elle-même, quoiqu'elle ne soit pas complètement terminée

{C.r.C, arl. r.92 et 819j C. Nap., arl. 2093).

El il peut être procédé à la vente publique de cette statue

sans l'autorisation du slatunire, qui, dans tous les cas, lors-

qu'il a reçu le solde du prix lui retenant après l'acquitte-

ment des dettes, est non recccable à demander la nullilé de la

saisie et de la vente.

(Arnaud C. Berville clCarcin de Tancin).— Jlgemfnt.

Le Thihunal; — Attendu qu'Arnaud demande la nulliti5 de la sai-

sie et de la vente de la statue dite la Venus aux cheveux d'or, par li;

njotif que cette œuvre n'étant pas terminée, ne pouvait être ni saisie

ni vendue ;
— Attendu qu'aux termes de l'art. 2093, C Nap., les Liens

du débiteur sont le gage commun de ses créanciers; que les œuvres

d'art ne sont pas comprises parmi les objets que la loi déclare insaisi.s-

sables; qu'en principe, les œuvres de cette nature peuvent donc être

l'objet d'une saisie, comme tous les autres effets mobiliers ; — Attendu

que, si, par une exception spéciale, commandée d'ailleurrs par la na-

ture même des choses, il a été admis que les manuscrits ne pouvaient

être saisis et vendus par les créanciers, tant que l'auteur n'en avait

point autorisé la publication, cette exception au droit commun doit

être renfermée dans de justes limites ; qu'elle ne peut s'étendre d'une

manière absolue à tous les autres produits de lintelligence, et notam-

ment aux œuvres du statuaire ; — Qu'il appartient aux tribunaux,

par l'appréciation des circonstances, de décider si la vente de ces œu-

vres est de nature à porter une atteinte sérieuse à la réputation ou à

la dignité de l'auteur; mais que laisser les artistes juges souverains de

cette question, ce serait donner lieu h de graves abus, puisqu'il suffi-

rait d'une simple déclaration pour paralyser l'exercice des droits les

plus légitimes de leurs créanciers ;
— Attendu qu'il est reconnu par

Arnaud lui-même que le modèle en plâtre de la Vénus aux cheveux

d'or était entièrement achevé
;
que seulement la statue en marbre,

qui ne devait être que la reproduction exacte du modèle en plâtre,

n'était pas complètement terminée ; que cependant Arnaud avaitjugé

que sou œuvre était parvenue à un degré d'achèvement suffisant, puis-

qu'il l'avait soumise à l'appréciation du directeur général des musées

impériaux, qui lui avait promis d'en faire l'acquisition au nom de
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l'Etal, si la reproJiicliou du marbre iHait confuniie au luuJéle pré-

senté ;
— Attendu, eu outre, qu'Arnaud a eu connaissance de la saisie

opérée sur son œuvre; qu'il s'est écoulé j)lus d'un mois entre le jour

de la saisie et celui de lu vente ; que, s'il a eu intention de s'oppo-

ser ;\ cette vente, il n'a point réalisé cette intention et n'a pas donné

suite au référé qu'il avait introduit
; que les faits dont il demande i

faire la preuve ne sont pas pertinents, et sont d'ailleurs démentis pour

la plupart par les documentsde la cause ;— Attendu enfui qu'Arnaud a

approuvé la vente de la statue, en recevant des mains du comniissaire-

priseur qui avait procédé à ladite vente le solde du prix qui lui reve-

nait après l'acquittement des dettes : que les réserves qu'il a faites ne

peuvent prévaloircontre l'acte même qu'il accomplissait volonlairemeni,

par suite du principe : « Conirà arlum protcslatio non vultl » ;
— At-

tendu que de ce qui précède, il résulte qu'il n'y a lieu, ni de donner

acte à Arnaud de ses offres de payer, en échange de la restitution delà

statue et de son modèle, les déboursés en capital, intérêts et frais occa-

sionnés par la vente, ni de statuer sur la demande en garantie formée

par GareindeTancin, acquéreur, contre Berville, vendeur de la statue
;— Attendu toutefois que ce recours a été nécessité par la demande prin-

cipale d'Arnaud; — Par ces motifs, déclare Arnaud non recevable,

en tous cas, mal fondé en sa demande en nullité de vente et en dom-
mages-intérêts contre Berville et Garcia de Tancin; etc..

MM. Bcnoil-Champy, prés.j Try, subst. proc. iinp. (concl.

conf. ) ; Freslon , Clausel de Coussergiies et Julien Lar-
nac, av.

Les circonstances ont exerce une grande influence sur la

décision qui précède. Le tribunal constate, en elfet, dans les

motifs de son jugement, que le modèle en pldtie de la statue

était entièrement terminé et que la slalue en marbre, qui en
était la reproduction, élait parvenue à un degré d'achèvement
suffisant, pour que la saisie et la vente ne pussent nuire à la

réputation et à la dignité du statuaire. Mais un modèle en
plâtre, non encore suivi de reproduction, ne devrait pas pou-
voir être saisi; il en est de ce modèle comme d'un manuscrit;
il ne peut être considéré comme délinilif tant qu'il n'a pas été

l'objet d'une reproduction , et, si la reproduclion n'est pas ar-

rivée à l'étal d'achèvement ou de perfectionnement dont parle

le tribunal, il ne semble pas non plus qu'une saisie puisse
atteindre le modèle et la slalue commencée sur ce modèle,
l'un et l'autre pouvant encore être l'objet de modifications im-
portantes de la part du statuaire. Tant que la statue ne peut
présenter d'autre caractère que celui d'une ébauche, d'une
œuvre incomplèle ou imparfaite, elledoit rester en dehors de
toute saisie; elle n'est pas arrivée à l'état d'une propriété que
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les créanciers du slaluahc aicnl i)u rejrarder comme le gage

de 'cur créance. — tn Inul cas, une statue, tnéinc coinplétc-

menl achevée, mais dont le ni.irjjrc a été payé des deniers de

l'Etal et dont l'aspect monumental indique la destination pour

un servie e public, ne peut être saisie-fjçagée par le propriétaire

de l'alclicr où elle est déposée cl où travaille l'artiste auquel

le gouvcrnemenl en a confié l'exécution (Trib. civ. de la

Seine (l'° ch.), 2 avril 1852 ; J. Ac, l. 77 [1852J, p. 289, arl.

1267).

§ V. — SaisLe-recendkalion.

TRIiiUNAL DE COMMEltCE DE MARSEILLE, M mars 18C2.

MaTIEUE IlOM.MKnCIALE, PRÉSIDENT nU TRIBUNAL DE COMMERCE , AUTO-

RISATION.

Le président du tribunal de commerce est compélmt pour au-

toriser, en matière commerciale , une saisie -'revendication d'ef-

fets mobiliers (C.P.C, art. 417).

(Monchy C. Mayssat et Tillel). — Jugbmbnt.

Le Tribunal ;
— Attendu que les sieurs Mayssat et Till-t ont ét^

autorist^, par ordonnance de M. le président du tribunal de céans, à

saisir-revendiquer des marchandises par eux conllées à la dame Mon-

chy et re|;oséesdans un magasin, rue St-Ferréol, n° Ci ;— Attendu que

les présidents des tribunaux de commerce ont été investis, par l'art.

417, C.P.C, du pouvoir de permettre les saisies d'elFets mobiliers;

—

Attendu que les saisies d'effets mobiliers, quels que soient les noms

particuliers qu'elles portent et les causes qui les font autoriser, sont

toutes comprises dans l'art, in, parce qu'elles ne sont toutes égale-

ment (jue des moyens de mettre provisoirement sous la main de la jus-

tice des elTets mobiliers, tant que la justice civile n'est pas intervenue

pour les valider; — Qu'il n'y a donc pas de raison de distinguer, au

point de vue des attributions conférées aux présidents des tribunaux

de commerce, les saisies-revendications des autres saisies mobilières ;

—Que les saisies-revendications sont même plus limitées que les au-

tres saisies, en ce qu'elles ne peuvent avoir pour objet qu une certaine

catégorie de meubles, sans d'ailleurs conférer au saisissant d'autres

droits que de mettre ces meubles sous le séquestre jusqu'à ce qu'un

tribunal ait prononcé sur la revendication;— Attendu que l'ordon-

nance de M. le président a donc été attaquée à tort comme incompé-

temraent rendue; -Par ces motifs, déboute les époux Monchy de l'op-

position par eux formée, pour cause d'incompétence, à l'ordonnance de

M. le président, en date du 7 mars courant ; les condamne aux dépens

de l'incident ; etc.

Le tribunal de commerce de Marseille s'était déjà prononcé
dans le même sens par jugciaeul du 10 avril 1822. Cependant,
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l'arl. 8-2G, C.l'.C, dispose qu'il no |wurra tUre procôOé à au-

cune saisiercNeiidiralioii qu'en vei'lu (l'ordoniiaiiee (lu prési-

dent du Iriluinal de première instanee, rendue sur re(|uète, à

peine de doiuinages-intén^ls lanl eorilre la i)arlie que eonlre

I huissier (|ui aurait pnn-cdc à la sai>ie. Il ne l'ail aucune dis-

tinction entre les matières eoinniereiaies et les matières ci-

viles. Or, do la généralité des lermes de col article, et de ce

qu'il n'y a pas été renvoyé à l'art. 417, môme code, n'y

a-t-il pas lieu de conclure que le législateur a entendu que
toute saisie-rovciulicalion , même en matière rommereiale,

ne put être autorisée que par le président du tribunal de

première ins'ance, restreignant ainsi le pouvoir du président

du thliunal de commerce au cas où il ne s'agit que <le saisies

conservatoires'.* Il n'y aurait, dès lors, d'exception à celte

rc^gle que quand la saisie-revendication aurait ])our objet des

marchandises vendues et livrées à un failli (V. Chauveau,
Lois de la proccd., et Sui)pt., qucsl. :i813). Adrien H.vbel.

Art. 308. — ROUEN (l'» ch.), 4 décembre 1861.

'Vente de n.wires, ucitation, tiubunaux de cosimehce, compétence,

courtiers, tribunal civil.

Les tribunattx de commerce sont compétents pour ordonner
la venir par licitation d'un navire dont la pioprielé est indi-

vise entre des commereants (C. Comm., art. 220 et 633 ; L. 3

juin. 18GI, art. \").

Et la vente ainsi ordonnée doit être faite par le ministère

des courtiers, et non devant le tribunal civil{L. 3juill. 1S61,
art. 2).

(Giret C. Dumont et Leclerc). — Arrêt.

La Cour; — Sur la compétence : — Attendu qu'il s'ngil dnns la

cause de la vente par voie de licitation d'un navire appartenant à des

négociants associés en participation, et que. d'après les dispositions

générales de l'art. 633, C. Coium., comme d'après le-; dispositions spé-

ciales de l'art. 220, même Code, les tribunaux consulaires sont com-
pétents poui- ordonner une vente qui se rattache anx opérations du

commerce de mer, et qui, pnr suite, en prend le caractère; — Sur le

fo»id : — .\ttoridu que la loi du 3 juill. 18(il, sur les ventes publiques

de marchandises en gros, dispose dans les termes les plus absolus que

toutes les ventes, lorsqu'elles seront autorisées ou ordonnées par la

justice consulaire, dans lesdivers cas prévus par le Code de commerce,

seront faites parle ministère des courtiers; — Attendu que la géné-

ralité de l'expression marchundises, comprend tout ce qui fait l'objet

du commerce, et notamment les navires; que cela résulte des diverses

dispositions du Code de commerce, qui soumet à ses lois toutes les

transactions dont ils sont l'objet ou auxquelles ils donnent naissance;
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<]\io hi même cons(''qii('nce ressort avec plus d'évidence encore du dé-
cret du 8 mai IHIil, qui pince les navires au tahh'au îles marchan-
dises qui peuvent Ctre vendues aux enchères puhliipies, et des motifs

de la loi spéciale du 3 juill. ISC.I, qui ne soustrait i son application

(|ue les ventes de navires sur saisies f)rdonnées par la justice civile; —
Attendu qu'il suffit donc que la licitation du navire dont il s'agit ait

été ordonnée ou autorisée par le trihunal de commerce du Havre, dans
le cas spécialement prévu par l'art. 220, C. Comm., pour qu'aux ter-

mes de l'art. 2 de la loi du 3 juill. 1801, cette vente doive être l'aile

par le ministère des courtiers; — Attendu, enfin, que celte solution

est d'autant plus certaine, que les motifs et la discussion de cette loi

démontrent que le législateur a voulu donner, en cette matière, plus

d'extension au pouvoir des tribunaux consulaires et aux attributions

des courtiers pour remédier aux dommages qu'éprouvait le commerce
maritime par les prescriptions trop restreintes de la loi du 28 mai 1838;
— Confirme, etc.

MM. Gesbcrt, prés.; de Leiïemberg, av. gén. (concl.conf.);

Ueschamps el Desseaux.

Note. — Antérieurement à la loi du 3 juill. 1861, il avait

été décidé que la vente par licitation d'un navire, même lors-

qu'elle était ordonnée par un tribunal de commerce, devait

être faite devant le tribunal civil sur la poursuite des avoués,
et non à la Bourse, par l'entremise des courtiers (Trib. civ.

du Havre, U juill. 1858: J. Av., t. 8i [1859], p. 76, arl.

3158), encore bien que toutes les parties consentissent à la

vente, si elles n'avaient pu s'entendre sur la mise à prix. (|ui

avait dû alors être judiciairement fixée (V. Trib. civ. de Bou-
logne-sur-Mer, 21 déc. 1860 (J. Ac, t. 86 [1861], p. 41, arl.

118, et la note). Il en était de même dans le cas où la vente
avait lieu par suite de faillite (Trib. civ. du Havre, 5 juill.

1860 : J. Av., t. 85 [1860J, p. .'567, art. 77).

Ces décisions ont été rendues depuis la loi du 28 mai 1858
sur les ventes publiques de marchandises en gros, qui, en

abrogeant les décrets des 22 nov. 1811 et 17 avril 1812 et les

ordonnances des 1" juill. 1818 et 9 avril 1819 en ce qui con-

cerne les ventes volontaires, les avait maintenus en ce qui

toucbe les ventes publiques de marchandises faites parautorité

de justice (art. 8).

Le tableau annexé à la loi de 1S58 ne comprenait pas les

navires, agrès et apparaux : de sorte que la vente, même vo-

lontaire, d'un navire, n'aurait pu, par application de cette

loi, être faite aux enchères publiques par le nîinistère des

courtiers. Mais un décret du 8-22 mai 1861 a ajouié à ce ta-

bleau les navires, agrès et apparaux.
Depuis, est intervenue la loi du 3 juill. 1861, qui porte que



r ART. 3nf>. ) 537

« les Iribuniuix de coininorce peuvenl, après décès ou «es-

sai ion de coiiiinorci'. , el dans tous lo« aulres cas de nénes-

silc donl l'iippréciiilion leur Psl soumise, autoriser la

vente en gros do niarchaiidises de toute os|)i>ce et de toute

provenance » (art. l''), ot que « les voni-s autorisées en
vertu de cet article, ainsi que toutes celles qui sont autorisées

et ordonnées par la justice consulaire dans les divers cas pré-

vus par le Code de commerce, sont faites par le ministère des

courtiers, » avec faculté toutefois pour le tribunal de dési-

gner, pour procéder à la vente, une autre classe d'olli.cisrs

publio (art. ±).

Et, dans l'exposé des motifs de celte loi, on lit ce qui suit .-

« Il est inutile d'ajouter que le projet de la loi n'entend point

innover en ce qui touche les ventes de navires faites sur saisie

qui sont réglementées par les art. 197 el suiv., el donl la con-

naissance appartient aux tribunaux civils, ainsi que l'a dé-

cidé un avis du Conseil d Ktat du 17 mai IS09, inséré au Bul-

lelin de-i lois. Par cila même qu'il ne s'agit dans le projet

que des ventes ordonnées ou autorisées par la justice consu-
laire, toute vente publique qui a lieu par autorité de justice

civile reste nécessairement l'égie par la législation qui lui est

propre. »

De tout ce qui précède, il résulte, ce me semble, qu'il ne
saurait être contestable que, comme l'a décidé la i^our de
Kouen, les tribunaux de eoramcrcc ne soient compétents pour
ordonner la vente par licitation d'un navire, cl que les cour-
tiers n'aient aujourd'hui le droit de procéder à cette vente.

Ad. h.

Art. 309. — CASSATION (ch. civ.), 30 juillet 1861 f § I],

et 3 mai 18(52 [§ II].

Fonctionnaire public, autorisation de poursuite, tribunal civil,

«BCKVEUR d'enregistrement, SOMMES REMISES EN TROP, RESTITUTION,

ACTION POSSESSOIRE, EXCEPTION, ORDRE PUBLIC, DÉFENSE AU FOND,

NULLITÉ, SURSIS.

L'art. 75 de lu Constitution du 22 frim. an viii, gui veut

que les agents du Gouvernement ne puissent être poursuivis

pour des faits relatifs à leurs fonctions, qu'en vertu d'uyie dé-

cision du Conseil d'Etat, s'applique aussi bien au cas où la

poursuite s'exerce devant un tribunal civil que lorsqu'elle a
lieu devant un tribunal de répression [§§ i et il].

Spécialement, la demaîtde formée devant un tribunal civil

contre un receveur d'enregistrement en resiilulion de sommes
remises en trop pour pourvoir au paietnent de droits d'enre-
gistrement, ayant lieu à l'occasion de l'exercice de ses fonctions,
doit être autorisée, conformément â l'art. 75 delà Constitution
de l'an VIII [§ I].

T. m, o« s. 37
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Il en est de. même de l'action posxensiore dirigée contre mh

agent du Gouvernement, lorsque les faits qui donnent lieu à

cette action sont relatifs aux fondions de cet agent [§ llj.

L'exception tirée du défaut d'initoris'iliou étant d'ordre pu-
blic peut l'tre proposée ni tout état de cause, et doit même être

souleiée d'ofjice |§ I] (C.l>.C.,arl. 186).

Toutefois, le tribunal civil, devant lequel cette exception est

opposée, doit, non déclarer la demande nulle dans son prin-

cipe pour défaut d'autorisation préalable, mais surseoir à

toute procédure jusqu'à ce que l'autorisation soit rapportée

[§ H]-

§ I. — (Marsat C. Chayron). — Arrêt [Cass. 30 juill, 1861].

La Cour; — Vu l'art. 7') de la constitution du 22 frim. an viii; —
Attendu qu'il résulte du jugement attaqué quf la somme dont la resti-

tution était demandée aurait été reçue pour pourvoir au paiement des

droits d'enregistrement de certainsactes notariés qui auraient été remis

au receveur à cet effet; que cette demande avait donc lieu à l'occasion

de l'exercice des fonctions de receveur, et s'y rattachait essentielle-

ment ;
— Attendu que l'exception tirée de l'art. 75 de la loi précitée

n'est pas une simple exception dilatoire qui doive être proposée avant

toute défense au fond, mais bien une exception d'ordre public qui

peut être proposée en tout état de cause, et doit môme être soulevée

d'office; — Attendu que la garantie constitutionnelle qui en résulte

pour les fonctionnaires publics, peut être par eux opposée, soit que

les poursuites aient lieu devant les tribunaux de répression, soit

qu'elles s'exercent par la voie civile; — Attendu, dès lors, que le juge-

ment attaqué, en déclarant tardive l'exception invoquée, et en statuant

au fond, a commis un excès de pouvoir, faussement attaqué et par

conséquent violé l'art. 186, C.P.G., et ouvertement violé l'art. 78 de

la constitution du 22 frim. an vin ;
— Casse.

MM. Pascalis, prés.; Alcock, rapp.; de Raynal, av. gén.

(concl. conf.); Moutard-Martin, av.

S II. — (Coll C. Préfet de Constanline et Ravier). — Arrêt

[Cass. 5 mai 1862).

La Cour ;
— Sur le premier moyen de cassation : — Attendu que

les agents du Gouvernement, appelés à répondre de leurs actes devant

les tribunaux, ont droit à la garantie constitutionnelle, en matière

civile aussi bien qu'en matière criminelle, et qu'il appartient au con-

seil d'État de décider si le fait qui leur est imputé est ou non relatif à

leurs fonctions ; — Qu'en le décidant ainsi, le tribunal civil de Bône,

oin d'avoir violé l'art. 7o de l'acte constitutionnel du 22 frim- an vin,

s'y est exactement conformé ;
— Rejette ce moyen ;
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Mais, sur le second iiinyea, — Vu ledit iirticle; — AttL'udu qu'il

s'jifîissait dans la c;iuse d'une aclion possessoirc, et que l(^ juyenienl

attaqué reconnait lui-in(^nie, en statuant sur le déclinatoiro du préfet

de Constantine, qtii^ le jui;e de paix do liùne iHait coinpi'tonl pour

connaître de relte action et (lour ordonner, sinon la suppression, du

moins la suspension des travaux entrepris; — Attendu que Ravier

ayant excipé |)our la preniii^re fois en appel devant le tribunal eivil

de Bône, de sa qualit(^ d'agent du (îouvernement, et invoqué la ga-

rantie conslitulionnelle qui y est attachée. Coll a conclu à ce qu'un

délai lui fiit imparti. A l'eiïet d'obtenir l'autorisation de suivre sur sa

ilemandc ;
— Que, sans s'arrèler à ces cuncliisions, le tribunal de

B6ne a annulé la demande introductive d'instance, en se fondant sur

ce que la poursuite, commencée sans l'autorisation du conseil d'Etat,

était nulle et de nul effet dans son principe; — Mais attendu que si la

loi défend, dans un intérêt d'ordre public, de poursuivre les agents du
Gouvernement sans cette autorisation, elle ne défend pas de les citer

devant les tribunaux civils, sauf à surseoir à toute procédure jusqu'à

ce que l'autorisation soit rapportée, s'il apparaît que les faits qui sont

reprochés à ces agents sont relatifs à leurs fonctions ; — Que, s'il en

était autrement, celui qui demande la réparation de ces faits serait

privé d'un moyen légal de prévenir les déchéances, ou d'interrompre

les prescriptions imminentes, et serait exposé par suite à perdre le

bénéfice de son action, surtout s'il s'agissait, comme dans l'espèce,

d'une complainte possessoire, qui ne peut être utilement formée que

dans l'année du trouble; — Que, dés lors, en refusant le sursis récla-

mé par Coll, et en déclarant nulle et de nul effet dans son principe la

demande intentée par lui contre Ravier, au lieu de se borner à annu-

ler ce qui l'avait suivi, le jugement attaqué a créé une nullité qui

n'est pas prononcée par la loi, commis un excès de pouvoir, et violé

l'article précité; — Casse, etc.

MM. TroploDg, l'^ prés. ; Leroux de Bretagne, rapp. ; de
Marnas, 1"' av. gén. (concl. conlr.); Kipaull et Fournier, av.

Noie. — La solulion, d'après laquelle la poursuite dirigée

contre un fonctionnaire public ou un agent du Gouvernement
pour des fails relalifs à leurs fouciions est soumise à l'autori-

sation administrative, aussi bien lorsqu'elle est portée devant
un tribunal civil que lorsqu'elle est exercée devant un tribunal

de répression, se justifie par les termes généraux de l'art. 75
de la Conslitulioa du 22 frira, an viii, qui, en se servant du
moi poursuite, embrasse toutes les contestations judiciaires,

de quelque nature qu'elles soient, dirigées contre les fonc-
tionnaires ou agents du Gouvernement à l'occasion de faits

relatifs à leurs fonctions, et est conforme à la jurisprudence
antérieure de la Cour de cassation (Arrêts des 21 août 1855 et

16 juin 1858).
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L'aulurisuliuii accordée uu ininislère public pour traduire

un fonctionnaire public devant un tribunal de répression ne

sudit niOinc pas à la partie (|ui a soiil't'ert du préjudice du
crime ou du dclit pour iiilciiter, après le jugement du procès

criminel ou eorreclionnel, contre le nièiue loni tioniiaireune

action civile en répar;ition; une nouvelle autorisation est in-

dispensable (Trib. civ. de Schelestadt, 10 janv. 1850 : J. Av.,

1.75 [1850], art. 8'i4, \1, p. IS9).

L'autorisation est également nécessaire pour poursuivre,

mais alors devant un tribunal correctionnel, un maire en ma-
tière d'élection, à raison défaits se rattachant à ses tondions,

par exemple, le maire qui aurait abusédc sa qualité cl se se-

rait servi de l'autorité dont il est investi pour exercer, par des

promesses ou des menaces, une influence coupable sur les

électeurs (Trib. corr. de Draguignan, 29 août 1862 : V. journ.

leDroiulu 'A sept. 1862).

Etant admis en principe que le mot poursuite, employé
dans l'art. 75 de la Constilulion de l'an mii comprend aussi

bien l'action ci\ile que l'action criminelle, la seconde solu-

tion n'est pas douteuse; car la demande en restitution, formée

contre un receveur d'enregistrement, de l'excédant d'une

somme déposée pour le paiement des droits d'enregistrement

sur les dioiis dus, repose é\idenimcnt sur un fait relatif aux
fonctions d'un agent de l'administration.

La partie qui, en pareil cas, veut poursuivre le recevenr

d'enregistrement, peut snns doute s'adresser directement au
Conseil d'Etat pour obtenir l'autorisation nécessaire. Mais elle

peut aussi di mander celle autorisation au directeur général de

l'enregistrement (Arrêtédcs Consuls du 9 piuv. an x); et si ce

fonctiounaiie l'accorde, la responsabilité des tribunaux est

suffisamment couverte, l'action doit être déclarée recevable;

si, au contraire, il la refuse, la partie peut appeler de sa dé-

cision au ministre des finances, et, dans le cas de confirma-

tion de celte décision, se pourvoir alors devant le Conseil

d'Elat contre celle du ministre (G.Demanle, observations sur

l'arrêt de la Cour de cass., 30 juill. 1861, insérées J. Pal.,

1862, p. 13'0.

En ce qui concerne la 3' solution, décidé, dans le même
sens, que le maire d'une commune qui, à l'occasion de l'ar-

pentage d'un terrain communal, s'est introduit dans 1 héri-

tage d'un particulier, malgré la défense de ce dernier, pour

le faire également arpenter, étant réputé avoir agi en sa qua-

lité de fonctionnaire public et comme agent de l'administra-

tion, ne peut être poursuivi à raison et pour la répression de

ce fait, par a oie de complainte possessoire, sans laulorisation

du Conseil d'Elat (Cass. 21 août 1855).

La 4' solution a été également déjà admise plusieurs foi^



( ART. 310. ) 141

par In Cour île lassalion, el iiotaininent par un arriH du 3il

nov. 1858, duquel il résulte que l'exeepiion peut même être

proposée pour la première fois devant la Cour do eassation.

« Attendu, — portent les motifs de eel ariél, — que l'excep-

tion tirée du dclaul d'autorisation est d'ordre publie, peut être

proposée en toul étal de eause, même pour la première fois

devant la Cour de cassation, et ne saurait être couverte par

le silence des parties devant les juges du fond. > Dans l'es-

pèce, il s'agissait d'une action civile formée contre un per-

cepteur des contributions directes pour un lait relatif a ses

fonctions.

Enfin, quant à la 5' solution, elle n'est pas non plus sans

précédent judiciaire. Ainsi, par arrêt du .30 mai 1836 {J. Pal.,

à cette date), la Cour de Hennés a jugé que l'exception tirée

du défaut d'autorisation ne fait que suspendre l'action, sans

eu entraîner la déchéance, el que le tribunal doit impartir nu
demandeur un délai pour former sa demande à fin d'autori-

sation. Ai>. H.

Art. 310. — TRIB. CIV. DE LA SEINE {2'' ch.), 8 juillet 1862.

Jugement par défaut, défaut faute de comparaître, opposmoN,

RÉITÉRATION, REQUETE, EXPLOIT, NULLrTÈ.

KsI nulle l'opposilion à U7i jugement par défaut contre par-
tie, lorsque, au lieu d'être réitérée par requile, elle l'a été par
exploit d'huissier, encore bien que cet exploit contienne cons-

titution d'avoué (C.P.C.,art. 16-2).

(Demars C. Fosse). — Jugkmenï.

Le Tribunal; — Attendu qu'aux termes de l'art. 162 C P.C., tout

acte d'opposition ;i jugement par défaut doit être réitéré dans la hui-

taine avec con.stitiilion d'avoué et par requête, passé lequel temps elle

n'est plus recevalile; — Attendu que l'opposition formée par Fosse

suivant exploit de Fabrizzi, huissier à P.iris, le 23 fév. 1862, au juge-

ment par défaut obtenu contre lui par les époux Demars le 16 janvier

précédent, n'a pas été renouvelée dans la forme prescrite par la loi ;
—

Attendu qu'encore bien que Fosse ait par exploit dudit Fabrizzi, huis-

sier, en date du 26 février dernier, dénoncé en l'étude de Baulant,

avoué constitué pour les époux Demars, l'opposition par lui formée

en déclarant que ladite notitication était faite pour servir de conclu-

sions et qu'il entendait constituer Coche pour son avoué, afin d'occuper

pour lui sur ladite opposition, une pareille dénonciation est complè-
tement nulle et ne saurait remplacer celle par requête prescrite par

l'art. 162; — Qu'elle n'est donc pas recevable; — Par ces motifs,

déclare Fosse non recevable en son opposition, ordonne que lejugement
sera exécuté selon sa forme et teneur, etc.

MM. Labour, prés.; Sorel,av.
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NoTK. — En (lisposiinl (jut' l'opijosilioii ;• un ju{;eiiieiil imi'

défaut t'auk' (ItM-oinparailir, peiil (Mre l'aile ou par uiu; dérla-

ration sur les arlos d cxcculion ou par un aile extiajiidi-

ciaire, l'ail. U)2, CI' C, exi^e que, dans les liuil jours qui la

suivent, celte démonsiralion soil réitérée avec coiislitulion

d'avoué, par re(|uèti'; et il est à remarquer que la déchéance
que prononce c^'t artiile ne s'applique qu'au défaut de réilé-

valion dans la luillaine, et non à l'inobservation du mode de

réitération qu'il indique. Il suit de là, je crois, que si le légis-

lateur a considéré la voie de la requête, signifiée d'a'vouéù

avoué, comme le mojen le plus simple el peul-ôlre le plus

naturel de réitération de l'opposition, il n'a point entendu ce-

pendant proscrire la réitération par voie d'exploit signifié à

personne ou domicile et contenant constitution d'avoué. Dans
l'un et l'autre cas, en effet, son but est aussi bien atteint,

lorsque, dans le délai prescrit, l'opposant manifeste l'intention

de donner suite à l'opposition qu'il a précédemment formée.

Dans l'espèce du jugement rapporté ci-dessus, l'exploit de

réitération contenait seulement conslilulion d'avoué, sans as-

signation, comme il aurait été fait si la réitération avait eu

lieu par requête; et la partie qui u obtenu le jugement ne

peut pas plus que dans ce dernier cas prétendre qu'elle n'a pas

eu connaissance de la réitération. La Cour de Paris, par arrêt

du 21 (et non 27) avril 1849 iV. /. At., t. 74 [1819], p. 539,

art. 7tJ0, el les observations à la suite de cet arrêt), a, du reste,

admis celte interprétation, en validant une opposition réitérée

par exploit contenant, outre la constitution d'avoué, assigna-

tion pour voir statuer sur le mérite de l'opposition. Y. aussi,

en ce sens, notre Encyclopédie dcn Huissiers, 2°" édit., t. 5,

y Jugement par défaut, n" Idl. Ad. H.

Art. 311.—COLMAR (l" ch,), "> juin 1862.

Appel , jugements distincts , exploit unique.

Est valable l'appel, interjeté par un seul exploit, de deux
jugements distincts, s'ils ont été rendus entre les mêmes par-
ties agissant dans les mêmes qualités et à propos du même
contrat {C.P.C., art. 451, 45li et 1030).

(Gournier, syndic de lafaillite Mariotte C. David Lévy ).

AnilÈT.

La Couk ;
— Quant à la fin de non-recevoir que l'on relève contre

l'appel et que l'cii fait résulter de ce que l'on aurait confondu dans

un seul acte l'appel que l'on émettait de deux jugements distincts

rendus, l'un le 8 novembre, et l'autre le 20 déc. 1861 : — Considérant

que s'il paraît plus rogulii>r que. dans deux instances distinctes, il y
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ait autant d'actes li'appel qu'il y a de jiigeiiiwnts attaqués, il ii"y a

cependant aucune disposition de la loi qm le prescrive expressôineni;

que les fins de non-recovoir sont de droit étroit, et que celle invoquée

par l'iidiilii' |iarailr.iil d'autant plus rij^ourousc que les deux jugements,

ayant Hé nadus entre les jiarlies agissant dans les mômes qualités et

à propos du même contrat, on a pu, sans préjudice pour personne,

confondre dans un seul et même acte l'appel de ces deux jugements ;

—Par ces niotifs, rejette la lin de non-recevoir opposée à l'appel, etc.

MM. Kieff, \'' prés.; Sandhcrr et Ig. Chaulfour, av.

Noir. — La question de savoir si l'on peut appeler par un

seul exploit de deux jugements distincts s'est déjà plusieurs

fois présentée de\ant la (^our de Colniar. Dans une espèce où

les demandeurs étaient les mêmes, mais les défendeurs diffé-

rents et les objets de la demande également différents, celte

Cour s'est prononcée pour la négative ( arrêt du 19 juin 184i

ou 1845: J. Ai\, t. 69 [IS'iôl, p. 574, et t. 70 [1S46J, p. 167).

Par un arrêt antérieur, du 10 juill. 1843 (J. Av., I. 65 [1S45],

p. 170), elle a admis la même solution, quoique la demande
formée par les mêmes dcmandeuis, mais contre des défen-

deurs différents, eût le même objet, lendit au même but. Au
contraire, la même Cour, pararrêl du 17 août 183S (y.J.iurn.

de la Cour de Colmnr, t. ;^5, p. ?08), a validé l'appel émis par

un seul exi)loit de deux décisions rendues au sujet d'un même
litige entre les mêmes parties, par exemple, d'un jugement

qui déboutait d.' l'opposition à un commandement aux fins de

saisie immobilière et de celui qui ordonnait qu'il serait passé

outre à l'adjudication. L'arrêt rapporté ci dess .s conGrmeeette

dernière interpiétation. La Cour do Bordeaux a même décidé

qu'on peut appeler par un seul exploit de deux jugements

rendus sur des objets différents, mais entre les mêmes parties

(arrêt du 14 juin is33 : /. Av., t. 45 [1833], p. 610j. La même
solution résulte dun arrêt de la Cour de Caen du 28 juin

1854(1), intervenu dans une espèce où les deux jugements

(4) Caon (i" ch.), 28 juin tSoi, Legabilhux C. U Barbier :

LaCodr; — Considiranl qu'auciiiu- loi D'iiilerdil de porter l'appel de

deux juHeiuenis par un seul el même eiplnil; — Considérant que ce mode
de procéder, qui a pour cllet il'eioiionnser le* frais, rfniplit le but de I.i loi

,

puisiju'il fait connaiiK^ à l'iniimé les jugi-nUMils dont on enteml porier l'ap-

pel, d" la même in.inière nue si l'appel i tait porté par exploits distincts ;

— Con-idérani que l'intinié ne peol se plaindre de ce que l'un jiundrait

ainsi des in^lance^ qui n'aur::ieni aucune conneiiié, p.nrce qu'il a toujours

le droit de faire prononcer l.i disjuiicliin, .ifin de proccdcr siirihaciin des

«ppels séparément ; — Coiisiiléruni, en fait, que ce sont les mêmes parles

qui ûgurenl dans les deiii iii*iances d'api. el inloduites par l'exploit du ^6

janv. 185V, et que les deui instances ont une coiineiilé telle que l'une ne

peut être instruite ni jugée sans l'autre;— Qu'il n'existe donc aucun motif,

ni ea droit, ni eu fait, pour accueillir le moyen de nullité proposé par l'ia-
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avaient slalué sur des instances qui avaient une cunuexilt'

telle que l'une ne pouvait tUre instruite ni jugée sans l'autre.

— V., au sui'jilus, Chauveau, Sitppt. aux Lois de In procéd.,

quest. 1G40. Ad. H.

Art. 312, — BORDIÎAUX (2'' eh.), i-> mai 1862.

OhDRE AMIABLE, JUGE-COMMISSAHiE, SIGNATURE, CRÉANCIERS, OPPOSITION.

Le règlement amiable n'a d'existence légale et n'entraîne

forclusion pour les créanciers qui n'ont pas produit que lors-

qu'il est signé par le juge-commissaire {_
L. 21 mai 1858, art.

751).

En conséquence, tant que ce magistrat n'a pas apposé sa

signature sur ce règlement, les créanciers en retard sont re-

cevables à y former apposition (L. 21 mai 1858, art. 767)

(Coffre C. Pérignon).

Le 30 août 18G1, jugement du tribunal civil d'Angoulùme
qui déclare l'opposition non recevable par les motifs suivants:

• Attendu, sur la recevabilité de l'opposition, qu'aux termes de

r.irt. ".^il, C. P. C , le juge-commissaire doit convoquer les créanciers

inscrits, afin de se régler amiablement sur la distribution du prix
;

que Collre n était pas créancier inscrit sur l'immeuble dont le pris a

été distribué par le procès-verbal du M mars dernier; qu'il n'avait

pas fait mentionner, en marge de l'inscription existant au profit de

la veuve Machet, la subrogation qu'il prétend exercer aujourd'liui
;

que, rien ne révélant au juge-couunissaire l'existence des droits que

Coffre pouvait avoir sur la somme à distribuer, ce magistrat ne pou-

vait le convoquer à l'assemblée des créanciers
;
qu'il devait, ainsi qu'il

l'a fait, coiloquer les créanciers présents suivant leur rang hypothé-

caire, et que, sous ce rapport, son opération est régulière et non con-

testée ;—Attendu que, soit qu'on considère l'ordre amiable comme
clos par le consentement des créanciers à la distribution proposée par

le juge-commissaire, soit qu'on admette que cette distribution n'est

acquise que par le dépôt et la régularisation de son procès-verbal,

et que, par conséquent, elle est attaquable jusque-là, il faut recon-

naître que la demande de Coffre est repoussée par l'esprit et par la

limé ; — ...Cnnsidéranl que lejugement du 22 nnv. 1853 a accordé condam-
nation à Le Barbier de la î.otnmeqn il iréiendlni être due pour ferni.Tges par
les fnfiiiils Pend hiiniinc ; que le jugement du î7 dcien bre sialue sur les

dilliciilié!. qui se suiil élevées à l'cciasion de la nii.-e à enoi-ulicin de la con-
daniii.ilmn ubienue par Le B'iibier; que les ins-laiices d'appel de ces deux
Jujiemeiii.N soni évideiiiimnl cc.niieies, pui-que, si le premier jugement ve-
Dail à éire rérornie, le second pourrai! être sans objet; que l'on doit, déi
lors, joindre ces deux instances, etc.
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lettre tic l'arl. 751 |irtVilé; que son Jruil w m'UiiiI manifesté par

auciinii mention sur les registres hypotli/^raires. était orcnllp, et. par

conséquent, non susceptible d'être compris dans une répartition de

fonds faite entre- les seuls créanciers inscrits ;que c'est le cas d'appli-

quer la maxime : Jura riijiluiilibiis prwswit , et qu'alors même (]ue sa

prétention serait au fond légitime, lo demandeur ne pourrait imputer

son exclusion qu'à sa propre négligence. »

Sur l'appel par le sieur Coffre, arrêt:

La Coiîr;— Sur la question de recevabilité de l'opposilioa de

(>olTre au procès-verbal d'ordre amiable dressé par le juge-commis-

saire : —Attendu qu'un procès-verbal de distribution par voie d'ordre

n'est complet que par la signature du juge-commissaire, que la distri-

bution soit ou ne soit pas amiable; que celte signature peut seule

constater l'accord des parties et donner à ce procès-verbal, opposabb^

au tiers, une existence légale de laquelle résulte la forclusion des

créanciers qui n'auraient pas produit ;—Attendu que l'on cherche vai-

nement à se prévaloir de ce que l'existence des jugements n'aurait pas

absolument besoin, pour être constatée, que la signature du président

et du greffier y soient immédiatement apposées;— Attendu que les

jugements sont rendus oralement en audience publique
;
que le plu-

mitif d'audience, signé par le président et le greffier, en fait la consta-

tation
;
qu'il ne peut donc y avoiraucun doute sur l'étatde la prononcia-

tion ;— Qu'il en est tout autrement du procès-verbal de distribution par

voie d'ordre ou de contribution, lequel n'a réellement d'existence légale

que par le procès-verbal qui constate celte distribution d'une manière

complète, et qui doit donc nécessairement porter la signature du juge-

comuiissaire, seul moyen d'établir que celle œuvre est bien celle par

laquelle il entend fixer le rang des créanciers
;
qu'il n'est point admis-

sible que, dans une matière aussi importante, on puisse rechercher

dans des circonstances intrinsèques une preuve qui doit ressortir né-

cessairement du procès-verbal même;—Attendu, dès lors, qu'il y a lieu

de reconniiUre que l'opposition de Colfre, tendant à ce qu'il ne soit

pas prociMé à la clôture de l'ordre hors sa présence, a été signifiée

avant la clôture légale de la distribution, et est par conséquent receva-

ble;—Au fond ;— Par ces motifs, réforme le jugement rendu, le

30 août 1861, par le tribunal civil d'Angoulême , dans le chef qui

déclare non recevable l'opposition faite par Coffre au règlement d'or-

dre dont il s'agit au procès, et non signé par le juge-commissaire ; dé-

clare, au contraire, ladite opposition et la demande en coUocalion for-

mée par Coffre recevable, etc., etc.

MM. Troplong, prés.; Joraut, av. gén.; Lafonel Batlar, av.

Noie. — Selon MM. Grosse et Rameau, Comment, de la loi

rfw2l mai 1858, t. 1", n" 226, l'ordre amiable ne peut plus
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lUre atlaqué parla voie (le l'opposition lorsqu'il est définitif,

cl il osl délinitir aussilùl que le juge a statué. — D'après
MM Ollivier et Mourlon, Comment, de la loi. du 21 wat 1H58,
n" 30,", aucune des déchéances en malière doiilro judiciaire

ne pouvant trouver d'application à l'ordre amiable un créan-
cier peut réclamer tant que l'ordre amiable n'a pasétécIfMuré.
— Quand le juge a-l-il statué, ou quand l'ordre amiable esl-il

clôturé'.' — Si l'on considère l'ordre amiable comme un acte

émané du juge, et c'est l'opinion de MM. Grosse et Rameau,
I. 1", n"2.'î'i, le juge a statué et l'ordre est clôturé lorsque le

magistrat a déposé au greiïc le procès-verbal de règlement
amiable, signé par lui, quoiqu'il ne le soit pas par les parties.

A partir de ce moment, il ne serait donc plus susceptible

d'opposition. C'est cette interprétation que consacre l'arrêt de
la Cour de Bordeaux, rapporté ci-dessus. — Mais si l'on con-
sidère l'ordre de conciliation ou amiable comme une conven-
tion privée, le procès-verbal, pour avoir une existence légale,

ne doit pas seulement être signé par le juge, il doit l'être aussi

par les parties ou par les mandataires qui les représentent

(V., en ce sens, Ollivier et Mourlon, n°»279et283;Chauvcau,
Procéd. de l'ordre, quest. 255t quater). Dans ce système, le

créancier qui n'aurait pas signé le procès-verbal, et qui, par
conséquent, no pourrait être réputé avoir adhéré au règlement
amiable, serait recevable à l'attaquer par opposition (Ollivier

et Mourlon, n° 287, arg. à contrario). — Je ne puis admettre
ce dernier système. Le règlement amiable doit, sans aucun
doute, être débattu entre les parties ou leurs mandataires.

Mais il me semble que l'intention du législateur a été de
confier au juge-commissaire la mission, le pouvoir de consta-

ter le résultat de la discussion qui a eu lieu entre les créan-

ciers qui ont pu et dû être convoqués, l'arrangement intervenu

entreeux, sans que la signature de ces derniers soit nécessaire

pour altribucr une force légale au règlement amiable. El

1 art. 751, L. 21 mai 1858, contient l'expression de cette in-

tention, en se bornant à disposer que « le juge dresse procès-

verbal de la distribution du prix par règlement amiable ».

Quand le procès-verbal est dressé, c'est-à-dire quand il est

déposé au greffe, signé par le juge-commissaire, tout est

consommé; alors, le règlement est clôturé ou définitif; alors,

les créanciers, qui ont à se reprocher de ne pas s'être fait

connaître en temps utile, sont irrévocablement forclos; ils ne

peuvent, par une opposition au procès-verbal, remettre en

question ce qui a été légalement arrêté. Ad. H.
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Art. 31,1. — CASSATION {yb. rpq.), 21 août 1862.

Ordre JUDic.iAiiiF..jif.KMi:NT,siGMFii;ATio?(, acte d'avoué, requérant.

REMISE, MENTION, OMISSION. NULLITÉ, API'RL, DÉLAI.

En maliire d'ordre, la signilicalion d'riti jufiemcnl, faite

par acte d'acoué à atou^, rut nulle, et, par nmaéquent, ne fait

pas courir le délai d'appel, lorsqu'elle ne contient ta mention
ni de la personne à la requête de laquelle elle a eu lieu, ni d
celle à qui elle a été remise (C.P.C, art. 762).

(Barlhélcmy C. symlii-de la laillile Deglas).

Ainsi jugé sur le pourvoi formé contre l'arrêt de la Cour de
Paris du 23 janv. 1S62, rapporté suprà, art. i.'ÎS, p. 166.

ARRÊT.

La Couit ;— Sur le moyen tiré de la violation de l'art. 762, C.P.C,

en ce qu'à tort l'appel du syndic avait •Ht'' dfH'Iaré rerevable, bien que

plus de dix jours se fussent écoulés entre la signification du jugement

du 2.^ juill. 18(îl et ledit appel , formé le 9 aoùl : — Attendu qu'à

cet égard l'arrêt attaqué a eu à apprécier le mérite de la signification

faite au syndic Battarel, le 2") juill. 18(11;— Qu'il résulte de son

contexte qu'il n'y est pas fait mention de la personne à la requête de

laquelle ell^a été faite, ni de celle à qui elle a été remise:—Attendu,

en droit, que si les significations d'avoué à avoué ne sont pas sou-

mises rigoureusement à toutes les prescriptions de l'art. 61, elles doi;

vent, toutefois, pour être valables, .satisfaire aux conditions substan-

tielles, sans lesquelles l'acte ne peut produire d'elTet légal ;—Que telles

sont les deux formalités omises dans la signification incriminée;

—

Qu'aucun des vices reprochés audit acte ne constitue devant la Cour

un moyen nouveau, ayant été compris tout au moins implicitement

dans le grief de nullité proposé devant la Cour impériale; que,

d'ailleurs, il suffirait que le dispositif de l'arrêt attîiquél'ùt légalement

justifié, pour qu'on pût donner à l'appui de nouveaux motifs;—Que

c'est donc à bon droit que l'arrêt attaqué a déclaré que, cette signifi-

cation irréguliére n'ayant pu faire courir le délai, l'appel du syndic

était recevable ;—Rejette, etc.

MM. Nicias Gaillard, prés.; Poultier, rapp.jBlauche, av.gén.

(concl. conf.); Mimerel. av.

Note. — V., dans le même sens, Paris, 23 janv. 1862 (arrêt

rapporté suprà, art. 238, p. 166), et la noie.
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AnT. .Il-i.—TRIB. CIV. DE LA SRINR (rh.dcsvacat.), 1R oct. 1860.

ReSPONSAIIILITÉ , CRÉANCIER, KIIAIS FRIJSTRATOIRES, DÉBITEUR,

DOMMAGUS-INTKHftTS.

Le créancwr qui, pour arriver ait, recouvrement de sa

créance
, fait méchamment et vexaloiremenl des frais exorbi-

tants et fruslratoires, doit supporter ces frais et se rend en
outre passible de dommages-intérêts entcrs le débiteur, pour
lequel il est résulté des poursuites et des frais un préjudice

(C.Nap.,arl. 1383).

(Chevallier C. Gaumerais).— Jurement.
Le Tribunal ;

— Attendu que Gaumerais, agent d'affaires et ache-

teur de créances, a fait saisir les meubles niipartenant, suivant lui, à

Chevallier père, déljiteur d'un billet de 100 fr. dont il est porteur ;

—

Que Chevallier père demande la nullité de la saisie, à raison de ce que

Gaumerais serait désintéressé complètement par suite des à-compte

qu'il a reçus ;
— Que, de son côti-, Chevallier fils revendique la pro-

priété des objets saisis comme étant locataire dos lieux où la saisie a

été pratiquée et y exerçant seul le commerce;

—

Stir le premierpoint :

—Attendu qu'il est établi que Gaumerais a touché de ditïérents codé-

biteurs obligés solidairement au paiement du billet dont il est porteur

une somme de IT'J fr. qui suffisent pour le désintéresser complète-

ment ; que les frais exorbitants qu'il a faits sont frustratoires et doi-

vent rester à sa charge ; — Que la loi permet sans doute au créancier

d'employer les moyens utiles pour arriver au recouvrement de sa

créance, mais qu'elle ne l'autorise pas à faire méchamment et vexa-

toirement des frais qui amènent la ruine desdébiteurs;

—

Sur lesecond

point : — Attendu que, par suite de ce qui vient d'être dit, il est

inutile de statuer sur la demande en revendication formée par Che-

vallier fils; — Attendu qu'à raison des poursuites dont ils ont été

l'objet et que rien ne justifie, il est dû h Chevallier père et fils des

dommages-intérêts qu'il convient de fixer à 100 fr.;—Farces motifs,

déclare Chevallier père quitte et libéré envers Gaumerais ; en consé-

quence, déclare nulles et de nul effet les poursuites et saisies prati-

quées par ce dernier; dit qu'il n'y a lieu de statuer sur la demande

en revendication formée par Chevallier fils ; condamne Gaumerais à

payer à Chevallier père et fils la somme de 100 fr. à titre de dom-
mages-intérêts, etc.

MM. Salmon, prés.; Gourd el Lesage, av.

Note. — Jugé, dans le même sens, que l'exercice d'un droit

ne peut être une cause d'indemnité pour celui qui en souffre

quelque dommage, el que si la manière dont on exerce ce

droit est préjudiciable a autrui, elle peut donner lieu à des

dommages-intérêts (Trib. civ.de Lyon (1" ch.), 4 juin 1859,

Voisin C. Bissuel et Seibel).
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Dans le tome 3.—3« sÉn. (1862) (t. 87 de la collection)

du Journal des Avoués.

A

Abusiieconfia>'CE. t . {Avoué, 3Ian-
dat, Enregislremenl, DHournemenl,
Fraude.)— Se rtnd coupable d'abus
lie confiance l'avoué qui, ayant reçu
(les fonds de son client pour opérer
renregisiremeni du jiigeuienl obtenu
^ sa requête, sauf imiiuiaiion du sur-
plus sur les frais de l'instance, dissi-

mule et détourne frauduleusement
l'exi^édani, qu'd devait rendre; art.

•296, p. 133.

2. {Créances, Kecouvremcnl, Dé-
tournement, Soh-abililé.) — Il en est

de même do l'avoué qui, cbargé du
recouvrement de créances, en reçoit

le monlaut, le dissimule frauduleuse-

ment en préseiiiant de faux étals de
situation, et ne le restitue pas lors-

qu'il lui est réclamé, — encore bien
(|u'il ne soit pas insolvable; ibid.

Observations sur les solutions qui

précèdent, p. 435.

Acquiescement.—Y. Appel, n"' Il

et suiv.. Expertise, n"' 16 et 17.

Acte d'appel.—\. Appel, n'^ 17ets.
Acte d'àvoce a avoué. —V. Désis-

lemenl, Expertise, n" 6, Ordre.
Acte sorARiE. {Signification).—V.

Timbre, n» 5.

Action {Sociétés anonymes ou asso-

T. m.—3« s.

dations étrangères , .•lu^or»»-û(ion,

Gouvernement français, décret impé-
rial )— Les i^ociéiés anonymes cl toutes

autres associations commerciales, in-

dustrielles ou nnancières, établies,

même régolièremeni, en pays étran-

gers, ne sont recevablrs à ester en
justice en France qu'autant qu'elles

y ont été autorisées par un dcciet im-
périal rendu enConseild'Elat;art.305,

p. 5i;0.

Note conlenani l'indication des
sociétés anonymes étrangères qui ont
été autorisées à ester eu justice en
France, p. 503.

Action principale. — Y. Vente,

Agent d'affaires.— Y. Frais et

dépens, Mandat.
Agents de change {liailleurs de

fohds, Cautionnements.)— Loi du 2-i

juin. 186-2 qui modifie les art. 7tj 75
et 90 du Code de commerce ; art. 28i,

p. 385.

Annotations sur cette loi; p. 385 et

suiv.

Ajournement, i. [Constitution d'a-
voué, Election de domicile. Nul-
lité.)— L'élection de domicile faite en
l'élude d'un avoué, dans un exploit

daj(mruement , n'équivaut pas à la

eonsliiuiion d'avoué; en conséquence,
est nul l'exploit d'ajournement qui ne

38
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COiitienl pas coiistiluiioii il'avoiié,

mais sciilt'iiiciii élection de domirili'

en l'élude d'un avoué; :ir!. 302, p,

t91.

Note criiiqui\ p. 10'2.

V. aussi Appel, n°'20.

2. (Convenlioit, Exécution, Domi-
cile élu, Sifini/icatiim, Malièic cimi-

merciale. Comparution, Drini, Dis-

lances, Calcul). — Dans le cas de si-

gnificaiion d'un exploit d'ajourne-

ment an domicile élu dans une con-

vention ei pour son exécution, le dé-

lai pour coMiparaîire devant le tribu-

nal de ce doniicilc ne doit pas, sur-

tout en matière cominerciale, être

calculé d'après la distance qui existe

entre le lieu où siège ce tribunal et

le domicile réel du défendeur ; an.

273, p. :U0.

Note contraire, p. 3il.

3. (Tribunal de commerce, Com-
parulion. Délai allernalif. Juge-

ment par défaut.)—Est valable l'as-

signation donnée h comparaître de-

vant un tribunal de commerce, quoi-

qu'elle contienne l'alternative pour le

défendrur de comparaître dans b; dé-

lai légal ou h une audience plus rap-

prochée , et, en conséquence, un ju-

gement par défaut est régulièrement

prononcé contreledéfendiiir à l'expi-

ration du délai légal ; art. 306, p. 504.

4. [Délai, Inobservation, Nullité,

Défendeur, Comparution, Avoué,

Constitution, Réserves.)—La nullité

d'un exjiloit d'ajournement, résultant

de l'inobservation des délais légaux,

n'est pas couverte par la comparution

du défendeur sous toutes réserves,

encore bien qu'il ail constitué avoué

avant l'expiration desdits délais; ait.

276, p. 352.

5. {Conciliation, Non-comparution,
Mention, Copie, Omission, Equipol-

ieni.s.)—Est valable l'exploit d'ajour-

nement qui ne contient pas la copie

de la mention de non-conqiarulion du

défendeur en conciliation, si celte co-

pie peut être suppléée par les énnn-

ciationsde l'exploit; art. 289, p. 400.

Amende.—Y. Appel, n° 30, Conci-

liation, Inscription de faux, n'" 5.

Annonces JUDICIAIRES. 1. (Journal

de département, Journal d'arrondis-

ANNONCES JUDICIAIRES

scmml, l'iéfet. Option.) — 1,'art. 23'-

ibi décrit du 17 fév. IS.'i'i, <|ui investit

les préirts, du pouvoir de dé-igner les

journaux dans lcsi|uels doivent, cha-
(|ue année, être insérées les annonces
judiciaires, les autorise à désigner,

luéiiie dans le cas où il existe des
journaux dans l'arrondissement, et

au lieu d'un de ces journcaux, un
journal du département; art. 283, p.

381.

2. {Insertion par extrait. Omit--
sion, Tardivelé.)—Mais^ si le préfet,

en désignant, en pareil cas, un jour-

nal du département, a cru devoir im-
poser au gérant de ce journal l'obliga-

tion de faire insérer ù ses frais un
extrait des annonces dans nn journal

de l'arrondissement, l'insertion dans
le journal du département consiilue

néanmuins la seule publication légale:

de sorte que l'omission de l'insertion

de l'exlrail dans le journal de l'arron-

dissemenl ou sa tardiveté ne sauraient

être une cause de nullité de la procé-

dure
; même art., p. 382.

3. {Journal, Désignation, Arrêté
préfectoral. Légalité, Autorité judi-

ciaire. Compétence.)— Les arrêtés,

par lesquels les préfets dé.signent

les journaux qui doivent recevoir l'in-

sertion des annonces judiciaires, COB-
stitueiit, non des actes de simple ad-

ministration, mais des arrêtés régle-

mentaires et généraux rendus en
conformité et pour l'exécution d'une
loi. En conséquence, l'autorité judi-

ciaire est compétente pour apprécier

le sens et la légalité de ces arrêtés,

au point de vue des conditions de po-

bliciié et de la régularité des procé-

dures auxquelles ils doivent s'appli-

quer; même art., p. 381.

4. {Journaux, Désignation, Tarif,

Arrêtépréfecloral,rnlerprélation,Au-
torité administrative. Compétence.)—
Décidé, au contraire, que les arrêtés

pris par les préfets pour la désigna-

lion des journaux dans lesquels doi-

vent être iusérées les annonces judi-

ciaires exigées parles lois pour la va-

lidité et la publicité des procédures et

des contrats, et pourrégler le tarif de

l'impression de ces annonces, ne sont

pas des actes réglementaires de l'exé-
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culiondes loiscivilcs cl île piocéiliiro,

mais des; :ic(e6Hdiiiiiiislralirs<loiit \'.m-

toi'ilc n(lininislr;ilivo a seule, ù l'exclu-

sion de r»u(ariic judiiinin-, le droli

de ilc(erinini.'r lo mmis d irupprccicr

la validité ; :ii'i. '2tG, p. 15.

5. {Juge ta.raleur. Tarif. InUrpré-
tation, Henvoi.)—Ku <ciiisé(|ut':ic«, le

juge-laxalonr. cimipôloiil pour appli-

quer II! laiif de i'iiuprcssuui des an-

nonces judiciaires, déleiniitié par un
arrêté iifélVcloral, duil, quand il .s'é-

lève une question d'interprélalion de
ce tarif, renvoyer les p.irlics devant
l'autorité adtninisirative puiir en taire

fixer le Sens et la poriêc; ibid.

6. (Juge des référés. Exemplaire lé-

galisé, Coill, Excès de pouvoir.]—
iSpéc'ialcnient, lorsiiuc l'arrêté prélee-

toral conicnaiiileiaril de l'impression

des annonces judiciaires dans le jour-

nal dési|;né pour les reeevoir, ne (ixe

pas le coût de l'exemplaire de ce joiir-

iial visé et légalisé, prescrit par l'aii.

698, C.P.C., le juse des référés, qui

décide, par iudu< lion du silence gardé
sur ce point dans l'arrêté préfectoral,

que le coût de l'exemplaire dont il

s'agit; est com|)ris dans celui de l'im-

pression, et, par suite, condamne le

gérant du journal à en délivrer
,

moyennant le paiement des (rais

d|iaipression, un exemplaire signé par
l'imprinienr, à l'avoué qui a été chargé
de faire faire l'insertion, ne se borne
pas a appliquer l'arrêté préléctoral,

mais l'interprète, et, dès lors, excède
les limites rie sa compétence ; ibid.

Observations sur les trois solutions
qui précèdent; p. 20.

Appel, i. {Faillite, Syndic, Hono-
raires, Jugement, Requêie.)—L(i ju-
gement d'un tribunal de commerce,
qui Cxe l'indemnité due au syndic
d'une faillite à raison de sa gestion,
est susceplihle d'appel, et l'appel c si

valablement foriué par voiede requête;
art. 260, p. 237.

2. {Action en garantie. Appel pen-
dani sur l'action principale. Sursis.
Jugement prfparatotre.)—L'appel du

]

jugement qui surseoit à statuer sur
une action en garantie jusqu'à déci-
sion par la Cour sur l'appel, dont elle

APPEL. Ufit

est .saisie, du jugement relulil à l'action

piim ipale, de la(|iielli' dépeni! la ga-
rantie, n'est pas rccevalile ; ibid.

'.i. {Instances, Jonction, Jugenienl
prtpuratuin.)— Le jtiii;onienl, qui or-
donne la jonction d<> deux in.vtances

existant entre les niéiiies pai li(:$, est

un joguinuni pripai'.tluiie
, qui, par

conséiiucnl, ne peut Oire sus(e|(ti()le

d'appel avant le jugement déliniUr;

an. -229, p. l'il.

Note coMloi-nie, p. I'r2.

.Mai.s l'ii esl-ii de. nicuiedu jugement
qui refuse d'ordonner la jojKtion de
iicuK insiaijces, demandée par l'une
des pallies:-' V. même note.

4. {Jugement inlcrlucutoire, .luùo-
ri.intion de femine mancc, l'aiidilé.

Contestation, Sursis.)—Le jugement
i|ui, sur une action intentée, par une
lenime mariée, donne au déleiuleur,
qui eoutesie la validité de l'aulorisa-

lion accordée à la feinnic, un délai
de six mois pmir faire iuvaiider celle
auiorisaiioii, s'il y a lien, est interlo-
cutoire, ei, parconséqueni, i'appel en
est recevable avant le jugement du
lond ; art. 260, p. 23.S.

5. (Appel prématuré. Intimé, Re-
nonciation, Nullité couverte.) — La
iiulliié de l'appel, résultant de ce qu'il
a Clé interjeté avant l'expiration de la

liuitaine fixée par l'an. 4W, C.P.C.,
est couverte par la reiioucialioû de
l'intimé à s'en pré\aloir; ibid.

Observalions contraires. |). 2.39.

ti. {Jugement interlocutoire, Délai,
Signification, Exécution, Jugement
définitif.)—Un jugement interlocu-
toire i)eui être frappé d'appel en
même teuips ipie le jugement déûni-
lif, encore bien qu'il ait été signifié

depuis jilus de trois mois, et que la

partie qui l'attaque l'oit exécuté sans
protestation; même art., p. 240.

7. (Jugement, Chefs contradictoire
et par défaut, Oppoiilion, Délai.)—
Lorsqu'un jugeiiieul contieni à la fois

des dispositions coniradiciniies sur la

compélence et des dispositions par
défaut sur le fond, renfiMinées dans
le même contexte et ne formant qu'un
seni corps, l'appel du chef des pre-
mières autorise l'appel sinuiliaDé du
chef des secondes, bien que le délai de
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l'opposilinn ne soit pas encore expi-

ré ; p. 2i2.
8. (Jugement par défaut. Opposi-

tion, Tardiveté, Henonciolion, Itece-

vabidlé.)— Est icccv;ible r;i|)pei in-

lerjcié contre un jiiizenient par dé-
l'.iul, par la partie défaillante, avant
qu'il n'ait élé siainé sur l'opposition

à ce jugement, qu'elle avait d'abord

torniée,si celte opposition ne doit pas

êire accueillie, par ce qu'elle serait

tardive ; ibid.

11. {Tribunal de commerce, Juije-

ment par défaut, Délai.) — L'appel

d'un jugement de tribunal de com-
merce, rendu par dt^laut, est rece-

vable avant l'expiration du délai de
l'opposition

; p. 213.

10. [Tribunal de commerce, Juge-
ment, Signification, Domicile élu.

Greffe, Délai.)— La significaiion d'un

jugement rendu par le tribunal de

commerce, au greffe de ce lriliunal,à

défaut, par la partie condamnée, ùv.

l'éleclitui de domicile exigée par l'an.

422, C.P.C, faiielle courir à son

égard le délai de l'appel? p. 2-i4.

ObserTaiioiis sur la question con-

tenant l'élat de la jurisprudence et de

la doctrine ; p. 'i'rS.

îl. {Serment, Conclusions, Com-
mission rogaloire , Défaut de ré-

serves, Acquiescement, Fin de non-

recevoir.)—La partie qui, par l'organe

de son avoué, conclut devant les pre-

miers juges, sans faire de ré.'-erves

pour son droit d'appel, à ce qu'il lui

soitdonnéacie (|u'elle ne s'oppose pas

i) ce que le tribunal donnecomniission

rogaloire au juge du domicile de la

partie adverse pour recevoir le ser-

ment imposé à celle-ci par un précé-

dent jugement, acquiesce ainsi à ce ju-

gement et serendnonrecevableà l'at-

taipier par la voie de l'appel; p. 252.

12. (Jugement interlocutoire, Exé-
cution partielle. Juge commis, Com-
parulion, Réserves, Recevabilité.) —
Lorsqu'un jugement renvoie les par-

tics devant unjiige-commissaire pour

l'élablisseiiient d'un compte général,

la partie qui, en se présentant de-

vant ce magistrat, se reserve expres-

sément le droit d'appel, et consent

à l'exécution partielle du jugement,

APPEL.

en s'oppo>iant ii te qu'il soit exécuté
pour le surplus, est rccevable iien iii-

Icijcler appil; ibid.

13. {Dépens, Paiement, Réserves,

Acquiescement, Fin dcnon-recevoir.)

— Le paiement des dépens effectué

•Tprès commandement emporte ac-

(|uicscenient au jugement de condam-
nation , et rend la partie condamnée
aux dépens non rccevable il inlcrje-

ler appi'l de ce jugement, encore
bien qu'elle l'ait lait signifier avec ré-

serve expresse du droit d'appel, si

surtout cette réserve n'a pas élé re-

nouvelée lors du paiement; p. 253.

14. {Exécution, Prescription, fin

de non-recevoir, Défaut de signifi-

cation .)—L'appel d'un jugement qui
a rei.'u son exécution depuis plus de
trente ans n'est pas rccevable, alors

même que ce jngcmenl n'aurait pas

été signifié
; p. 2c>'».

15. (Codébiteurs solidaires, Indi-
visibitilé , Mineur ,

Majeur , Dé-
chéance.) — En matière indivisible,

l'appel inierjeié par un codébiteur so-

lidaire, dont la ininorilé aempéclié le

jugement d'acquérir à son égard la

forme de chose juger, prolite au co-
débiteur majeur et le relève de la dé-
cbéauce qu'il avaii encourue; p. 255.

16. {Cession postérieure au juge-
ment. Cédant, Recevabilité , Cession-

naire, Dénonciation.)—Encore bien

que la partie au prolii de laquelle un
jugement a été rendu ait cédé ensuite

ses droits à un tiers, ce n'en est pas

moins contre elle que son adversaire

doit interjeter appel, et non contre le

cessicnnaire, quoique la cession ait

été notifiée ; il suffit de dénoncer l'ap-

pel à ce dernier; p. 256.

17. {Jugements distincts. Exploit
unique.)—Est valable l'appel , inter-

jeté par un sfiil exploit, de deux juge-

ments distincts, s'ils ont élé rendus
entre les mêmes parties, agissant dans
les mêmes qcialiiés et h propos du
même contrat; art. 311, p. 542.

Note conloriiie, p. 5'(3.

18. {Acte d'appel, Nom de l'appe-

lant. Erreur, Eqaipollenls.)—L'acte

d'appel dans itqnel l'appelant est dé-
signé sous un autre nom que celui

qui lui appariieni, n'est pas nul, s'il
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acte (juc riiiiiiiié n'a pu se méprendre
sur l'idcnlité de l'nppelaiil; p. '257.

li). [Acte d'appel. Qualité des par-
lifs. Omission.) — Esi vahible l'acle

d'appel dans lequel ne sont rappelées
ui la qualité en laquelle agissait l'ap-

pelant en première insiance ni celle

à raison de laquelle l'iniiuié avait été

aclioniié, si, dans cei acte, il ne leur
a pas d'ailleurs clé donné une autre
qualité ; p. 259.

20. [Acte d'appel. Election de do-
micile, Comtitulion d avoue , Nul-
lité.)— Esl nul, pour dérantde consti-
tution d'avoué, l'acle d'appel qui ne
contient qu'une élection de domicile
en l'élude d'un avoué près la Cour,
celte élection de donncllen'équivalant
pas à sa constitution; art. 225, p. 103.

21. {Acte d'aiipel, Jugement, Date,
Désignation, Equipoilents.) — N'est
pas nul l'acte d'appel qui ne contient
pas la date ou l'indication d'une ma-
nière précise du jugement attaqué, si

les énonciaiions de cet acte rendent
toute erreur iiirpnssihle île la part de
l'intimé

; art. -.260, p. 260.
22. {Acte d'appel. Nullité, Désiste-

ment, Appel nouveau, Signification,
Huissier, Mandat spécial.)—La par-
tie, qui a fait signifier un acte d'ap-
pel dont elle reconn;iîi la nullité, peut
s'en désister et laire renouveler son
appel dans une forme régulière, — et

l'huissier, qui signifie l'acte par lequel
la partie se désiste de l'appel nul en
la forme et en interjette un nouveau,
n'a pas besoin d'un mandat spécial ;

ibid.

23. (Grosse dejugement. Appelant,
Défaut de produclion, Fin de non-
recet)0»"r.) — L'appelant, qui ne pro-
duit pas la grosse du jugement qu'd a

frappé d'appel, doii être déclaré non
recevable dans son appel

; p. 261.
24. [Intervention, Subrogé tu-

teur. Instance suivie par le tuteur.)

—Le subrogé tuteur n'est pas rece-
vable, hors le cas prévu par l'art.

420, C. Nap., à intervenir en appel
dans une instance suivie par le tu-
teur; p. 263.

-5. {Tuteur, Désistement. Succes-
sion , Liquidation , Droits immobi-
liers.)—Le tuteur ne peut valable-
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ment sans l'autnrisation du conseil de
famille, se désister de l'appel qu'il a

interjeté d'un jugement rendu contre
le mineur dans une instance relative

îi la liquid:iti(in d'une succession com-
prenant des meubles et des immeu-
bles

; p. 26 i.

26. {.ippel incident. Mise en cause.

Double objet , Garantie , Conclu-
sions étrangères. Appel principal.)

—La partie, ai pelée en cause en
première instance à une double fin,

d'abord pour garantir le défendeur
de la (leniande principale formée
contre lui, et ensuite pour s'entendre

condamner an paiement d'une indem-
nité h raison d'une cause étrangère à

la demande principale, nepeut,dans
le cas de rejet de celte demande, et,

par suite, de l'action en garantie, et

sur l'appel par le demandeur princi-

pal du jugement, encore bien que cet

appel iiit été dirigé contre elle en
niérac temps que contre le défendeur
principal, interjeter appel incident à

raison de la disposiiion du jugement
qui l'a condamnée au paiement de
l'indemnité réclamée; lavoiedel'ap-

pel principal dans le délai fixé par
l'art, 443, C.P.C., lui était seule ou-
verte contre cette disposition du ju-
gement; p. 265.

27. {Appel incident , Conclusions
depremiére instance, Conclusions al-

ternatives. Intimé.) — L'intimé u'a

pas besoin d'interjeter appel incident,

lorsqu'il ne veut que reproduite, sur
l'appel principal, un des chefs des
conclusions alieniatives qu'il avait

prises en première instance, et sur

lequel le jugement ne s'est pas expli-

qué ; ibid.

28. {.i/ipel incident,Jugement, Con-
firmation, Conclusions.) — L'intimé

est recevable a interjeter appel inci-

dent, nièine après avoir conclu à la

confirmation du jugement
; p. 266.

29. [Appel incident, Désistement,

Appel principal.)—L'appel incident

interjeté posiérieurenient au désiste-

ment de l'appel principal doit faire re-

garder le désistement comme noa
avenu, et fait revivre l'appel princi-

pal
; p. 267.

30. [Appelincidenl, Amende, Con-
signation préalable.)—Vappel incî-



5154 APPEL INCIDENT

tlenl u'esl pas .«•omnia ii l:i iii'Ci's>i(i;

de la coiisiuiiaiion prcalublc >lu l'a-

iiii ndc
; |.. -168.

31. [P'irlaijf, Coliéritier non iifi-

pclanl. Dilii, Mise en rausc^ liilé-

rcl commun, Arrêt.)— L'anù; rfiiilii

sui l'apprl (l'un cdliérilirr, dans mio
inslaiicc en partage, profile aux aulics

coliéritiors iiuii appel. iiUs, alois (|iie

ces derniers ont été mis en cause
])cndaul qu'ils étaient encore duiis le

délai pour interjeter appel, et qu'ils

ont avec l'appelaui des iutéréis eorii-

niiins
; p. 209.

V. Chambre de discipline, Con-
trainie par corps, Désislemenl, En-
guéle, Exception, Expertise, Ordre,
Requête civile, Saisie-arrél.

Appel incident.—V. Appel, n°'26
et suiv.

AssitiXATiON.—V. Chemin de fer,

Enquête.

Assurance contrel'incendie. (Pri-

me, Indemnité, Pricitége.) — Uiie

compagnie d'assurance contre l'incen-

die ne peut prétendre h un privilét;e

sur le prix de l'immeuble assuré,

poursercniboiirscrdes primes échues;

art. 286, p 392.

2. (Indemnité, Assur/', Créanciers.)

—L'indemnité d'assurance d'un im-
meuble appartient à l'assuré et doit

être aiiribiiée à tous ses créanciers,

sans disiinciion entre les créanciers

chirographaires et les créanciers hy-

pothécaires; ibid.

Observations sur les deux solutions

qui précèdent, p. 392.

AtTORtsATIOPi DE FEMME MARIÉE.
[Instance, Autorisation de justice

postérieure, Effet rétroactif.)—L'au-

torisation d'ester en justice accordée
à une femme mariée par un juge-
ment rendu postérieurement à l'in-

troduction de l'instance valide la pro-

cédure aiiiérieure; art. 282, p. 379.

Note coufurme, p. 381.

Aveu judiciaire. 1. (Reconnais-
sance, Arbitres, Sentence, Motifs,
Constatation, Procès-verbal séparé.)
— La reconnaissance faite devanldes
arbitres, constatée dans les motifs de
la sentence arbitrale, et renouvelée
dans les écritures produites devant la

AVEU JUDICIAIRE

(^our impériale sur l'appel de cette

sentence, a le caractère d'im aveu ju-

diciaire ; il n'i'Sl pas nécessaire qu'il

en soit dressé un procè—verbal sé-

paré; art. 219, § 1'', 1", p. 46.

2. (Exploit, Justice df paiœ, .\u-

dienve. Mutation secrète, Contrainle,^

Itétractalion.) —L'.ivfu lait p:ir un
individu dans un exploit de citaiiou

en ju>tice de paix et renouvelé à l'au-

dience de la justice de paix, qu'il est

devenu propriétaire d'un immeuble,
est un aveu judiciaire qui établit suf-

lisamment au prolil de siiii auteur

l'existence de la liansmissicm de pro-

priété, et autorise la délivrance contre

lui d'une conlraïuic en paiement du
droit de mutation, encore bien que
1 aveu ait été réiracié dans le cours
(le l'ii:siaDce devant lejii^e de paix;

mêmes art. et §, 2°, p. 46.

3. {Posscssoire, Sentence, Uotift,
Constatation, Effet, Pétiloire.) —
L'aveu, fait devant le juge du posses--

soire, mais dont il n'a été ni de-
mandé ni donné acte, et qui ne se

uouve que dans les motifs de la sen»

lence, n'est pas opposable, lors de
l'instance au pélitoire, .i la partie qui

l'a émis ; mêmes art. et §, 3°, p. 47.

4. {Solaire, Sommes reçues, Avan-
ces, Remboursement , Emploi, M<an-
dal. Indivisibilité.)—La déclaralioD,

laite par un notaireei consignée dans-

un protès-verbal de non-conciliation,,

que les sommes provenant d'obliga-

tions passées en son étude lui ont été

laissées, mais pour le couvrir d'avances

qu'il avait laites ii l'emprunteur, con-
slilue un aveu indivisible. En consé-
quence, le notaire ne peut être tenu

de rendre compte de ces sommes,
alors d'ailleurs qu'il n'existe d'autre

preuve de leur remise entre ses

mains que la déclaration dont il s'a-

git, et qu'il n'est pas justifié du man-
dat qui lui aurait été donné d'en faire

un antre emploi ; mê. nés art. et'§, 4»,

p. 48.

0. (Convention , Preuve , Condi-
tions, Indivisibilité, Exception.) —
L'aveu ees^e d'être indivisible, lors-

que la preuve de la convention, dont

certaines conditions sont niées par la

partie qui l'a fait, n'est pas unique*
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utcnt puisée diins cet aveu ; môiiii'S

aru et §, 5», p. i!>.

f'.{Couiple,Jhtlr. Créance, Excé-
dant, Indivisibilité, Exception.) —
Le principe de l'inilivisiliilité ilc l'a-

veu reçoit exccpiion, lorsiiiie le rcii-

(lanl-ooiuple,<|ui recoiiiKiit nue (Icllc,

non-sâii'enieiil allègue l'exiinciioii ilc

celle licite, mais préieiid en infinie

temps qu'il est créancier d'un excé-

dant de In dépense sur la recette;

luémes art. et §, 6", p. 19.

Ayocat.—V. Eiiqiiéir, n" 15.

AvotÉ. i. [Ordre, Mandai, Imcrip-
lionhypvthrcaire.)—Le mandai don ne

à un avoué par un débiteur expro-

prié de le représenter dans l'nrdie

ouvert pour la dislrlliuiion du prix de

ses biens et de sauvegarder ses inié-

réts, ol)lii;e le m;indalairc à requérir

l'inscripiion d'un privilège qui appar-

tient i> ce débiteur, alors surtout que
les titres en vertu desquels celle in-

scription pouvait être requise lui oni

été remis ; il n'est pas nécessaire que,

en pareil cas, le mandat spécial de
prendre inscription lui soit donné;
an. 280, p. 37-2.

2. (Omission, Responsabilité.) —
En conséquence, l'avoué, 'ini n'a pas,

en celle circonstance, assuré par une
inscription hypoibécaire les droits du
débiteur exproprié, dont il est !c man-
dataire , est passible envers lui de
dommages-inléréis, qu'il apparlient

aux juges d'aibiirer; ibid.

3. (Confrère, Subslitulion, Non
acceptation.]—Il en csiain>i, encoie
bien que l'avoué, par suite de l'oppo-

sition dos inléiêfs du mandant avec

ceux des créanciers qu'il était chargé
de représenter dans le même ordre,

se soit substitué un de ses confrères

pour l'exécution du mandiit qu'il avait

reçu, s'il a coniinué à diriger, par ses

conseils, le mandant qui n'a point ac-

cepté la subslitulion ; ibid.

4. (Mandataire , Avances , Intr-

réis.)—L'avoué a droit aux iniéiêis

des avances que, en qualité de man-
dataire, il a faites à un de ses clients

à l'occasion d'une instance, spéciale-

ment d'un pourvoi en cassation; art.

227, p. 135.

5. (Travaux, Démarches, Bono-

ATOnÉ. 55.;

raîret.) — Un avoué est éRalemcnl
fonilé à réclamer des lumoraires pour
les travaux et les démarclies qu'il a

faits nlalivciiicnt ù des iiïslanccs eon-
cernant un de ses rlienls, lorsqu'il a

agi, non comme avoué, mais comme
maiidataii'e ad nrgolia; ibid.

N'oie conf. sur les deux solutions

(jui précèdent
; p. 137.

('). (Cttrateur à succession vacante.

Frais et honoraires. Demande en
paiement, Légataire, Compétence.)—
La compétence du tribunal, en ce qui

concerne une demande en paiement
de Irais et honoraires dus à un avoi:é

eu qualité de curateur à une succes-

.ion vacante, ne |)cut être déter-

minée ni par application de l'art. 60,

C.P.().,ni parapplication de l'alin. C,

arl. 59, nicnie Code, si la demande
est formée, après la liquidation de la

succession, contre un légataire; celle

denuuide doit alors être portée de-

vant le tribunal du dou)icilc de te

dernier; arl. m, p. 9C.

Noie conforme, p. 97.

7. (Affaires communes , Parties,

Honoraires, Solidarité.) — L'avoué
consliiué par plusieurs parties dans
des affaires communes a, contre cha-

cune d'elles, une action solidaire pour
ie paiement de ses honoraires; art

291, p. 417.

Observations conformes, p. 42C.

8. {Frais et dépens. Demande en
paiement. Registre, Représentation.)

—L'art. 151 dudécretdul6fcv.l807,
qui déclare non-recevable dans sa de-

mande en paiement de frais l'avoué

qui ne représente pas le registre oij il

est tenu d'inscrire toutes les sommes
(jii'il reçoit de ses clienls, n'apascessé
d'être en vigueur; art. 285, p. 388.

9. (\ersements. Honoraires, Con-
testation.)— Jlals il ne peut recevoir

son apilicalion lorsque, le client et

l'avoué élanl d'accord sur les verse-

nienis eiïeciués, la coniesiatinn ne
porte que sur le chiffre des hono-
raires réclamés par l'avoué et que le

client prétend exagérés; ibid.

Observations sur l'application de

de l'art. 151 du Tarif du 16fév. 1807;

p. 388 et suiv.

V. Chambre de discipline, Disci-
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pline, Distribuiion par contribulion,

11" 9, ('(ipics de iiièccs, Enregislic-

mcnl, Frais et dcpens, Tarif.

Avoué colicitant. — V. Licita-

lion.

Avoué constitué.— V. Enquête.

Avoué du DERNl^.RCRÉA^ClKR col-

loque.—V. Ordre.

Avoué poursuivant.—V. Ordre.

B

Duevet d'invention. — V. Exper-
tise, 11° 3.

C

Cassation. — V. Délais.

Chambre le discipline. (1. Of-
fice, candidat, cerlifirat , délibéra-

tion, expédition.)— Uiiecliaiubie de
discipline esl lenue de délivrer au

caDdidut, sur sa réclamation, une ex-

pédition de la délibération (jui refuse

à ce candidat le certificat de moralité

et de capacité prescrit par la loi, sans

qu'elle ail Itcsoin pour cela d'être spé-

cialement autorisée par le ministère

public ; an. 22S, p. 138.

2. ( Refus, dommages-inlércls. )
—

Mais une chiimbre de discipline ne
peut être condamnée envers un can-
didat à des dommages inlérêis, soit

pour lui avoir refusé un cerlificat de
nioraliié et de capacité, si elle s'est

d'ailleurs renfermée «ians le cercle de

ses attributions et si rien ne fait sus-

pecter son impartialité, soit à raison

du refus de lui délivrer une expédi-

tion de sa délibération, si le candidat

ne justifie pas que ce refus ait été

pour lui l'occasion d'un préjudice ;

ibid.

Note conforme sur les deux solu-

tions qui précèdent
; p. 140.

3. [Âooués, Décision, Peine disci-

plinaire , Appel.) — Les décisions

qu'une chambre de discipline d'avoués

rend par application de l'art. 8 de l'ar-

rêté du 13 frim. an IX ne sout pas

susceplibUs d'appel ; art. 248^ p. 193.

4. (Incomiiélence , excès ife pou-
voir, Cassation.) — Mais elles peu-
vent être déléiées îi la Cour de tassa-

lion pour incompétence ou excès de
pouvoir ; ibid.

CHOSE JUGÉE.

5. {Avoué, inlerdiclion delà cham-
bre , Plainte réitérée, Absence de
citation, Décision, Excès de pou-
voir.) — Spécialement, la décision par

lai|uellc une chambre de discipline

d'avoués prononce contre un avoué
une peine disciplinaire, par exemple,
l'interdiclion de l'entrée de la cham-
bre, après que la plainte portée con-
tre cet avoué a éié retirée, el sans

qu'il ail été cité par le syndic pour
répondre h l'aciion disciplinaire dont
il esl l'objcl, porte atteinte au droit de
la défense cl contient un excès de
pouvoir ; ibid.

Observations sur les trois solulions

qui précèdent
; p. 197.

Chambre du conseil. — V. Ex-
pertise, n" IS, Récusation.

Cdemindefer. \. {Succursales, As-

siijnation, Compétence.) — Une com-
pagnie de chemin de fer peut avoir,

indépendamment de son domicile

principal établi au lieu Gxé par les

statuts pour le siège social de la com-
p;ignie, d'autres éiablissenienls prin-

cipaux ou succursales où et devant le

tribunal du ressort desquels elle peut

être valablement assignée par les tiers,

il raison des conieslations qui ont

pris naissance dans les actes de ces

étahlissemenis ou succursales ou dans

les faits qui s'y sont produits; an.

298, p. 438.

2. {Gares de Strasbourg, de Mul-
house, de Colinar, de Belfort el de

Caen.) — Spécialement, on doit con-

sidérer comme établissements de ce

genre pour la compagnie des chemins
de fer de l'Est, les gares établies à

Strasbourg, à Mulhouse, à Colmar,
el à Belfori, et, pour la compagnie

des chemins de fer de l'Ouest, la gare

de Caen ; ibid.

Note contenant l'indication de la

jurisprudence
; p. 44*2.

Chose jugée. {Exception, Parties,

Renonciation, prononciationd'offie*.)
— L'exception de chose jugée esl un
moyen de fait et de droit auquel les

parties peuvent renoncer, et qui, dès

lors, ne doit pas être supléé d'office

par les tribunaux, et noiammeni par

les juges d'appel devant lesquels cette

exception, opposée en première ins-
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lance, n'a pas clé renouvelée; arl.

2*7, p. 192.

CoMPÊTENCR. [Domicile élu, Con-
ciliation.) — Le tribunal du domi-

cile élu pour IVxéculioii d'un acic

csl compétent pour siaUier sur une
demande h lai|iielle lelic exécution

donne lieu, encore bien que le de-
mandeur ail elle le délendcur en

concilialiun devant le juge de paix

de son domicile; ari. 258, p. -ÎIÎS.

V. Avoué, Chemin tle fer. Conci-

liation, Etranger, Frais et dépens,

Ordre, Saisie-arrêt, Saiii» conserva-

toire.

Compétence cojimeuoiale. — V.

Contrainte par corps, n" i.

Conciliai ION. 1. {Majeur et mi-
neur. Demande divisible.) — La par-

lie majeure, qui inteiile une aelion

coujoinlemenl avec un mineur, ii'csl

pas dispeuséfi de recourir au pré iini-

naire de conciliation, si la demande
n'est pas de sa nature indivisible

;

an. 259, p. 236.

2. {Acte, Exécution, Dotnicile élu,

Domicile réel. Défendeur, Juge de

paix, Compétence.) — Dans le cas où

un acte conlient une clcciion de do-

micile pour son cxéculion, le défen-

deur doil-il être cité en concilialion

devant ie juge de paix du domicile

élu ou dev;ini celui de son domicile

réel ? arl. 258, note. p. 235.

V. Ajoxirnemenl, n" 5.

3. {Dispense, Cilalim, Défendeur,

.\on-comparution , Amenle. )
— Le

iléfeudeur cité en conciliation, et qui

ne compar;itl pas, encourt l'amende

prononcée par l'art. 56, C. P. C, en-

core bien que la cause soil dispensée

du préliminaire de concilialion, cl il

n'a à Cet égard aucun recours contre

celui qui l'a illégalement cité ; art.

299, p. 4i*.

Note contraire ; ibid.

CoNSTiTLTios d'avoué.—V. ajour-

nement. Appel.

Contrainte par corps. 1. {Notai-

re. Titre annexé à une minute, Plan,

Représentation, Copie, Indemnité.)—

Un notaire peut être contraint par

corps de représenter un titre dont il

est resté dépositaire, encore bien que
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ce titre ne suit qu'un annexe de la

minute d'un mIc qu'il a été cliar)!é de
dresser, par exemple, le plan d'une
propriété vendue devant lui, cl d'en

(iminer copie aux intéressés, ou, à

défitui, soit de leur fournir un litrt*

équivalcnl, soit de leur payer une in-

demnilé <|iii tienne lieu du litre ré-

clamé; art. 29.), p. 401.

2. {Agents de ta Saciété des Au-
teurs dramalique.i ri des Composi-
teurs de musique.)— Les agents, que
la Société des .Vutciirs draniati(|ues et

des Compositeurs de musique iliarge

de percevoir les droits il'auteurs pou-
vani revenir:! ses membres, ne sont

point, quoique justiciables des tribu-

naux de coimnerce à riiison des per-
ceptions qu'ils onl faites, soumis à la

contraintt' par corps ; ibid.

3. [Artistes lyriques. Cafés chan-
tante.) — Les artistes lyriques, qui

s'cnsasicnt h exercer leur art dans
un Café chantnnt, ne sont point, à

raison de l'exécution de leur engage-
ment, passibles de la contrainte par
corps; p. 402.

4. {Mineur émancipé , Commerce
,

Défaut d^autorisalion, Engagrments,
Compétence commerciale.) — Le mi-
neur émancipé, qui n'a point obtenu
l'autorisation de faire le commerce,
n'est ni justiciable de la juridiction

commerciale ni surtoul passiljlede la

contrainte par corps, à raison des en-

gagements qu'il a contractés pour son
commerce ; ibid.

5. (Femme, Dénégation d'écriture.)

— En matière civile, la contrainte

par corps ne peut être prononcée con-
tre une femme, pour cause de déné-
gation d'éciilure

; p. 403.

6. {Femmes et filles. Dommages-
intérêts, Cour d'a'sises.) — La con-
trainte par corps ne peut être pronon-
cée, même par une Cour d'assises,

contre les femmes et filles traduites

devant elle à raison d'un crime, pour
les donimages-iniérêis auxquels la

partie civile peut avoir droit, en cas

d'acquittement ; 404.

7. {Vente, Eviction, Prix, Vendeur,

Restitution.) — La contrainte par

corps ne peut être prononcée contre

le vendeur, en cas d'éviction
,
pour la
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restitution du [>rh de la vente, bien

que ce prix excèdt' 300 fr.
; p. '(05.

8. (Sociclii commerciiitc, Assucié ,

Inexécution, Vommagcs-intérén.)—
l.a coiitraiiile parenrps peut rire pro-

noncée pour l'exéculion d'une con-

damnatiiiii eu di'.sdnininages-iiilérijts

oiicoiirus, en inalière de so<:it;lc liir-

mée pour l'exploiialiou d'un élablisse-

menl de coimncrce, par l'un des as-

sociés, à raison de l'inexécution de

l'acte de société, — el ce, sans iju'il

soil iiéces.-airc d'i-n motiver l'applica-

tion el d'en déterminer la durée;

p. 406.

9. (Failli, jugement décliralif,

dettes puslcrieti'cs,} — Le failli, laiil

que dure son état, ne jieut être sou

mis i» la contrainte par corps, aussi

bien pour les dettes contraoïées pos-

térieurement à la déclaration de fail-

lite qu'à raison des dettes aulérieu-

rcs ; p. 407. V. infrà, u" 13.

10. (Elianger, Domicile en fron-

ce. Autorisation, Reliait , Effets.) —
Lorsqu'un jugement a déclaré un

étranger affranchi de la contraint'

par corps, parce que, à l'époque où il

eslintervL-nu, cet élranger élait auto

risé "a établir son domicile en France,

le retrait ultérieur de l'autorisation ne

peut réiroagir sur les conséquences

de ce jugement, el, par conséquent,

donner ouverture contre l'étranger à

l'exercice de la contrainte par corps
;

p. 408.

11. {Instance commerciale, Sais'e-

arrêl, Tribunal civil. Condamnation

au principal. Conclusions à fin de

contrainte. Omission, déchéance.) —
Lorsque, postérieurement à une de-

mande en paiement d'une créance

commerciale avec contrainte par

corps, intentée devant le tribunal de

comuierce, le tribunal civil, saisi de

la question à la suite d'une saisie-ar-

lét, mais sans que les conclusions à

fin de contrainte par corps soient re-

produites, la juge au fond et con-

damne le débiteur au paiement de la

créance, le créancier ne peut repren-

dre l'instance devant le tribunal de

commerce, que la condamnation par

le tribunal civil a dessaisi , aux lins
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seulement de faire prononcer la con-
trainte par corps; p. 409.

12. [Appel, Créancier, Demande
notivellc.) — l>a contrainte par corps
peut être demanilée et prononcée
pour la première fois en a|ipel, alors

surt(uit que, depuis le jugement, il

s'est produit des circonstances qui la

justifient; p. 410.

13. [Débiteur, Faillite, Jugement,

antirieur. Arrestation.) — Le débi-

teur, contre lequel un jugement a

prononcé la contrainte par corps, ne
peut, après qu'il a été déclaré en fail-

lite, être incarcéré à la requête du
créancier (|ui a obtenu ce jugemeat ;

p. '<11. V. suprà, n" 9.

l'i. {Jugement, Appel, Délai, Dé-
biteur non incarcéré. — Le débiteur

condamné par corps, quoique non
incarcéré, est néanmoins recevable à

interjeter appel du chef de la con-
trainte, nonob>tant l'expiration des

délais ordinaires de l'appel; ibid.

15. (Jugement, Appel, Délai.)—
L'appel du débiteur au chef de la con-

trainte par corps esl recevable, quoi-

que interjeté après les trois jours de
l'emprisonnenient, s il l'a été dans le

délai ordinaire accordé pour l'appel;

p. 41-2.

16. [Débiteur, Appel, Instance,

Disconlinualion de poursuites pen-

dant trois ans. Péremption.)— Lors-

que le débiteur, après avoir, dans les

trois jours de son emprisonnement,
interjeté appel du jugement pronon-
çant contre lui la contrainte par

corps , est resté plus de trois ans

sans poursuivre l'instance d'appel,

cette instance esl périmée, par ap-

plication des art. 397, 398 et 401,

C.P.C., auxquels ne dérose pas la loi

du 13déc. 18i8; p. 413.
"

17. {Emprisonnement, Durée, Ré-
daction, Condamnation , Compensa-
tion postérieure.)—La durée de l'em-

prisonnement pour dette, fixée par la

loi d'après le montant en principal de
la condamnation prononcée contre le

débiteur, n'est point réduite par l'ef-

fet de la compensation, avec la som-
me formant l'objet de celte condam-
nation , d'une somme moins forte
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que. ,
poRlérieiireim-ni à l'inrarcora-

lion, le cri^iMiciur a t'ié coii(Uiiiiiié à

piiyer ;\ii di liiUiir ; |>. il i.

iS. (Aliments, Ciinr-igiiittitm , l'é-

riode de 30 joui s , .liiplicalion de la

loi du -l mai IHIil . (Juislion Irtmsi-

toire.]— Pour R;iiisliiiri' !i la lui du
i mai 1861, nui a pculé à i5 Ir. (pour

Paris), an lieu île :I0 fr., le niuiiiaiil

(les alimcnls à Imiriiir par périodes

de 30 jours a» déliiieiir iiicarecré, le

créancier a pu ne pas se liorner à

compléter la .-oiiinie nécessaire pour
rarhévrnicni de la période en cours

au 4 juin, jour où la loi du i mai rsl

devenue exécutoire, mais déposer au
greffe avant le 4 juin une somme de
45 Ir. pour nue nouvelle période

commriivaul à parlir de ce jour;

p. 415.

10. (Alimenls . Période nouvelle,

Heliqual. Insuffisance, Complément

,

mise en liberté.]—Lorsque, au jour
où commence une nouvelle période,

les alimenls prescrits pour cette pé-
riode n'ont point été déposés, le dé-
biteur est fondé à demander sa mise
en liberté , encore bien qu'd y ait au
greffe un reliquat sur les consigna-
tions faiies pour les périodes précé-
dentes, et quoique , avant l'épuise-

semenl de ce reliquat, le créaneier
ail consigné la somme nécessaire, la

mise en liberté du dibiteur n'en doit

pas moins être oidonnée,si la consi-

gnation complémentaire n'a eu lieu

que postérieurement à sa demande
;

p. 416.

V. Frais el dépen.t, n° 6.

Contredit. V. Distribution par
contribution , Ordre.

(^ONTREFAÇOiN. V. Expertise, n" 3.

Copie. V. Jugement par défaut,

Timbre.
Copies bk riÈCES. 1. {Comptes,

Calculs algébriques, Chifjres, Tran-
scription.) — Lorsqu'une copie d'ex-

ploit ou de pièces comprend des
comptes ou des calculs algébriques,

doit-on les transcrire en toutes let-

tres? Art. 267, § IV. p. 3-20.

2. (Timbre, Lignes, Syllabes,

Nombre, Coniraverilion.)— Instruc-

tion de la régie du 5 août 1862,

COPIES DE PIÈCES. 5r,9

11" Q228, pour l'exéi ulion du décret
du :iO juin. I8(i2. rrlalil auv copies
il'exploil>i el de pièces; p. IlOS.

3. (Huissiers, l'arlirs, Mandatai-
re.', .4voués, l'réptirniitm, Juyemenlt,
Actes , Grosse , E.Tprditi(in , Mon-re-
préscntalion.,—Les huissiers peuvent
r<'fuser de certifier et ilc signifier les

copies d'actes ou de jugements qui

ont été préparées par les parties on
leurs mandataires..., surtout lorsque
les grosses ou expéditions de ces ac-
tes on jugements ne leur sont pas re-

mises en même temps et qu'ils ne
peuvent s'assurer de l'exaciiiude des-
diit'S copies, dont ils sont responsa-
bles tant au point de vue du (oml
qu .à celui de la forme; an. 262,
p. 285.

4. {.lugcment commercial , Com-
mandement, Signification . refus.)—
Ils ont ce droit mcnie (pnind les co-
pies de pièces ont été préparées par
des avoués, si elles ne se rattachent

point à une instance civile dans la-

quelle le ministère de ces officiers

ministériels est forcé, et, spéciale-

ment, en ce qui concerne la copie,

donnée en tête d'un commandement
et préparée par un avoué comme
mandataire de la partie qui requiert

la signification, de jugements de iri-

bimaux rie commerce, dont 'a grosse
ne leur est pas remise; même art.,

p. 286.

Note sur les deux solutions qui
précèdent; p. 289.

5. (^Icoup. Saisiearrrl, Jugement
de validité jar iléfaut. Huissier com-
mis. Signification, Commandement.)
— Le droit de certifier la copie d'un
jugement de validiié de saisie-arrêt,

rendu par défiut , ('t pour la signifi-

cation duquel un huisier a été com-
mis, appartient néanmoins à l'avoué
qui a obtenu ce jugement..., encore
bien, aussi, que la significaiion soit

faite avec commandement d'y obéir,

si ces termes n'impliquent que l'ilée

d'une signification à l'effet de faire

courir le délai de l'opposition, et noQ
celle d'un commandement en forme;
an. 223, p. 98.

Noie sur celte solution; p. 99.
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I)

Défaut-profit-joint. V. Jugement
par défaut , Ordre , Saisic-arrct

,

II» 27.

Di-LAis. 1. (Matière civile , Ma-
tière commerciale, Modifications.)—
Loi (lu 3 iiiai-3 juin 1X62, norlani

niodificaliondes délais en inaiières < i-

vile cl commerciale; art. 266, p. 297.

Observations sur celle loi; p. 300
cl siiiv.

2. (Cassaiion , Matière civile.

Pourvois, Arrêts d'admission. Signi-

fication, Comparuiion, Règlement de

juges.) — Loi dn 2-3 juin 1862, con-
ccrnanl les délais des pourvois dcvani

Cour de cassaiion en maiière civile;

art. 278, p. 357.

Annotations sur celle loi
; p. .'<58

elsuiv.

\. Ajournement, Appel, Contrain-

te par corps , Enquête , Expertise,

Ordre.
DîPENS. V. Appel, n° 13, Frais et

dépens, Partage, Séparation de corps.

Df-SCENTe sir les lieux. [Juge

commis. Renseignements, Enquête,

Formalités.)— Le juge, commis pour

faire une descenie de lieux cl auto-

risé à appeler au besoin les indica-

teurs les mieux renseignés, n'a (>as,

lorsqu'il reçoit, à titre de renseigne-

ments, les déclarations de ceuxqui lui

ont élé désignés par les deux parties,

à se conlormer aux prestii|itious de

la loi relatives aux enquêtes ; an.

226, § V, p. 105.

Désistement. 1. [Frais, Paiement,

Soumission.) — Le désistemenl n'est

pas nul par cela seul qu'il ne contient

point soumission de payer les frais

de l'instance ; art. 2V3, p. 185.

Note conforme; p. 186.

2. [Acte d'avoué à avoué. Défaut

de signature. Nullité, Acceptation.)

—La nullité du désistement signifié

par acte d'avoué à avoué, pour dé-

faut de signature de la partie ou de

son mandataire, n'est pas un obsla-

cle à l'acceptation de ce désistement

parla partie adverse; art. 243, d. 185.

Note conforme
; p. 186.

.3. (Appel, Acte sous seing privé.

DISTRIBUTION PAR CONTRIB.

Signification d'avoué. Refus d'accep-

tation.)—L'iiiiimé n'esi pas tenu d'ac-

cepter le désisleinenl de l'appel,

donné par acte sous seing privé si-

gnifié d'avoué à avoué, surtout lors-

(|u'il s'agit d'une question de pro-
priété ; an, 24'(, p. 187.

Note criti(|ue ; ibid.

V. Appel, n° 25,

DisciPLiNK. (Avoués , Notaires
,

Huissiers, Corporations , Pétilioni,

Réclamations, Mémoires, Voie hié-

rarchique, Intérêts généraux, Cor-
respondances.)— Cirni\:i']rc du minis-

tre de la justice, du 3 juin 1862, qui

interdit aux c<irporaliuns des notai-

res, avoués el huissiers, de transmet-

tre directement au Conseil d'Etal, au

Corps législatif on au Sénat, des ré-

clamatioiiS et mémoires à l'occasion

de projets de lois ou de réformes qui

[leuvent les intéresser, leur enjoint

do les faire parvenir exclusivement à

la Chancellerie par la voie hiérar-

chique, el leur inierdil en outre d'éta-

blir entre elles des correspondances
sous prétexte de discuter et de défen-

dre leurs intérêts généraux el com-
muns; art. '269, p 325.

V. Chambre de discipline, Enquête.

§111.

Distances (Calcul). V. Ajourne-
ment.

DiSTRACiiON DE DÉPENS. V. Ordre.
n°22.

DisTiiiBUTioN JUDICIAIRE. V. Ordre,
n" 39.

Distribution PAR contribution. 1.

[Juge commis, Empêchement, Rem-
placement) —En matière de disiribu-

lioii par contribution, le président du
tribunal peut, cii casd'cmpcchemeni
du juge commis pour procéder à la

disiribulion, se commellre lui-même
pour le remplacer, et arrêter le règle-

ment provisoire; art, 213, p. 3.

Observations sur cette soluliou;p.7.

2. [Forclusion, Créanciers non op-

posants. Défaut de mise en demeure.)

— La forclusion prononcée contre les

créanciers opposants qui n'ont pas

produit dans le mois de la sommation
à eux faite, s'appliipie également aux
créanciers non opposants, quoique,

faute d'opposition, ils n'aient pu être
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mis en dciiioni'c de produire j arl.'i'JS,

p. 3iari.'>l», p. 10.

3. {Règlement provisoire , Dénon-
ciaîion, Produclinn, Tardivelé.) —
En c-onséiniiMiif, 1;\ prodiiclion liilc

par ces derniers après la dénoiicialion

du règifuieiil provisoire esl ntin rece-

valde; ari.-2li, p. 10.

i. [Failhle, Règlemenl provisoire)
—Il en est ainsi, encore Itien que le

débilcur ail été déclaré en l.dlliie, si

la f.iillilc n'esl survenue qu'après le

règlement provisoire, c-^ règlement
ayant investi irrévocablement les

créanciers colloques de la propriété

de la somme à distribuer; art. 213,
p. 3.

Observations fur les trois solutions

qui précèdenl; p. 8,3°.

5. (Conteslalions non encore ju-
gées.)— Peu importe aussi que le rè-

glement provisoire ait été l'objet de
conteslalions non encore jugées lors

de la déclaration de l'uilliie, ces con-
testations, proliiables seulement aux
parties qui avalent eu le droit de les

élever, ne pouvant relever les créan-
ciers forclos de la décbéance qui les

avait frapp^Js; mènu> art., p. 3.

6. {Fuiilile, Règlement provisoire,

Contredit, Comjiètence').— Décidé, au
contraire, que la faillite d'un com-
merçant, déclarée dans le cours d'une
procédure de distribution par contri-

bution de sommes lui appartenant et

après le règlement provùi^oire de la

contribution, a pour effet de dessai-

sir le tribunal civil rie cette procé-
dure et d'en entraîner le renvoi de-
vant la juridiction conimereiale ;

—
encore bien que, dans le délai pre-
scrit, et avant la faillite, le débiteur
ait coniredii le règlement provisoire

à l'ésard de tous les créanciers ; art.

303, p. 493.

ISoie contraire; p. 496.
7. [Forclusion, Créanciers nonop-

posatits, Succession vacante ou béné-

ficiaire.}— Il n'y a pas lieu d'admettre
une exception à la règle que la for-

clusion atieiut les créanciers même
non opposants, pour le cas où la con-
tribution a été ouverte en maiière de
succession vacante ou bénéficiaire

,

far suite de l'opposition formée par
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quelques créanciers; art. 214, p.

10.

Observations conformes ; p. 11. 2".

S. (Itèiitenifut provisoire. Tiers,

0/);io.i(ioii. Contredit. Renvoià l'au-

dience, Ju'jf-rommissairr, Rrfits.)—
Dans le cas où une personne qui n'a

[loint été partie ii laili.stribuiion s'op-

pose, par voie de dire consigné sur

le procès-verbal de règlement provi-

soire, dont la conuaissaufc a été dé-

férée à la juridiclion d'appel, le juge-

commissaire peut refusir de pronon-
cer le ri'nvoi à l'audience, et procé-

der au rcgleinenl définitif, en se con-
formant îi la décision de la Cour, sauf

au tiers qui avait fait le dire h alta-

(pier ce dernier règlemenl par la voie

de l'opposition ; an. 213, p. 3.

Observations couf.; p. 7, 2'.

9. (Parties intéressées. Contredit,

Avoué, Frais.)— Lrs pariie.î intéres-

sées à se défendre d'un contredit,

qui, au lieu de s'entendre sur !e

cboix d'un avoué commun pour les re-

présenter toules, o»t cousiilué cha-
cune un avoué, doivent supporter les

liais occasionnés par cette consiiiu-

lion; art. .(03, p. '(93.

Note conlorme
; p. 497.

10. (Contredit , Tribunal, Pou-
voirs. Titres, Appricialion.) — Le.

tribunal , saisi incidemment et par
voie de contredit d'une contestation

élevée sur le règlement provisoire,
doil se borner à apprécier les litres

qui lui sont soumis, de la même ma-
nière que le juge-commissaire, et ne
peut ordonner la preuve de faits qui

auraient pourbiii de créer un titre aii

coniestant; an. 2l'r, p. 10.

Observations conformes
; p. 1-2,3".

11. [Distribution amiable, succes-

sion bénéficiaire. Enregistrement

,

Droit proportionnel. Partie impayie
des créances. Créanciers, liéserves.)

— Le règlement amiable d'une con-
iributlon, fait entre l'bcrilier bénéfi-
ciaire et les créanciers de la siicces-

siim, ne peut donner lieu qu'à laper-
ce|itionilu droit proportionnel de 50 c.

pour 100 sur la portion payée du mou-
lant des créances, et non en iiiéiiR-

temps il la perception d'un droit pro-
portionnel sur la partie impayée de
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CCS rri'iiiiccs , encore bien f|in! le

clufl'rc t(il;il (les créances y :iit été

énoncé, ei que les créanciers y nieril

(léelBi'i! réserver le\irs droits [lource

qui leur rcsiaii (ii\ ces énoiiciaiions

et réservi's triiii|>li(|ii;iiil poinl de lu

pari de l'Iiérilur béiiéliciiiire oblic»-

tion 011 nièiiie roeoiiiiaissance des

dellrs f(irni;iiil litres; art. "213, p. V2.

V. Orilre.

DOMMAGES-INTÉHÈTS. — V. AvOUé,

u" 2, Chambre lie discipline, Contrain-

te par corps, n"" (> et 8, Itcspomiibi-

lUé, Sttisie-exéculion , Saisie foraine

E

Electio:« de domicile. V. Ajour-

netnent, Appel, Compélencc, Inscrip-

tion InjiiDlItécaire, Ordre, Saisie-nr-

Tét, 11° 30.

Elections, i. (Officiers winislé-

riels, Rpvocaiinn, Mesure adminis-

trative, Liste étcclorale.)— L'ani(tier

miniâlériel, dont la révocation a élé

prononcée par rauloriié snpéiicure,

en l'absence de lonies poorsuiles

,

comme mesure purement adiiiinlMra-

live, n'csi point exclu de la liste élec-

torale ; art. %i, p. 293.

2. (Rcvocitlion, Poursuilcs disci-

plinaires , Lisle cUclorale , Exclu-

sion.) — Mais il en est anirerneni de

l'officier ministériel dont la révoca-

tion esiiniervenuc à la suite de pour-

suites disciplinaires, sur lescpielles a

élé rendu un jugcini;nt qui a prononcé

sa suspension ; ibid.

Enquête.

I
\".— Enqucle en matière ordi-

naire.

1. {Preuve IcsUmoniale , impossi-

biliié, Rrjel.)— Les jurçes peuvent

déclarer imulmissible la preuve testi-

moniale par le seul motif que la preu-

ve od'erle serait impossible: art. 219,

|II, 1°, p. 50.

2. ( Assignation , Partie , Pays
étranger. Domicile, Délai, Dislance).

—Lorsque la partie qu'il s'agit d'assi-

gner au domicile de son avoué, pour

être présente à une enquête, demeure

ENQUÊTE,

en pays étranger, le délai (|uc ilnit

alors (i)iitcnir l'assignation à peine
de nullité, < si celui (|iii esl fixé par
l'art. 73, C.P.C; Mêmes Mi. cl §, 2»,

p. 31.

3. (ylisignalion . Avoué comti-
luc, Défaut de significaliiin , Par-
tie, Comparulinn, Nullité couverte.)
— La nullité de l'exploit d'assigna-

tion à lin d'assistance il une en-
ipiéic, résidtant de ce (|ue cet exploit
n'a pas été signifié au domicile de
l'avoué constitué par la partie assi-
gi'ée, est couverle lorsipie ceîle par-
lie, présente à l'enquête, n'a l'ail au-
cune protestation, cl a, au contraire,

consenti .'i ce que les témoins lussent

entendus, et ^oulevé conl."e eux des
reprodies ; mêmes an. et §, 3», p. 52.

4. (Prorogation, Demandeur, Fau-
te, Rejet.)—La demande en proroga-
lion d'enquête doit être rcjeiée, lors-

qu'elle n'est appuyée sur aucun motif
sérieux de nature à justifier la proro-
gation, et alors suitoni qu'il est re-

connu que c'est par sa faute et avec
intention que le demandeur n'a pas
terminé son enquête dans le délai lé-

gal ; mêmes art. ei §, 4°, p. 53.

5. [Expertise, Conlre-enquêle, Pro-
rogation). — Lorsqu'une enquête et

une expertise ont élé ordonnées si-

multanément, mais dans la pensée
que l'expertise précéderait l'erlquêle,

la contre-enquête peut être prorogée
jusqu'à ce que l'expertise soil termi-

née , encore bien qu'il ait élé déjà
prueédé à l'enquête ; mêmes an. et §',

5". p. 54.

6. (Témoin, Reproche, Cadeau,
Donataire.)—Le témoin qui a reçu un
cadeau ne peut être reproché comme
donataire; n)êmes art. et §', 6°, p. 55.

7. [Témoins ayant bu ou mangé
avec l'une des parties. Qualité, Coin-
léressc. Appel, Arrêt confirmatif

,

Effet rélroactif.)~Son\ reprochables

les témoins qui ont bu ou mangé avec .

la partie et à ses frais depuis le juge-

ment ordonnant l'enquête, alors même
que la condition et l'honorabilité de
ces témoins et les circonstances éloi-

gnent toute idée de subornation.

—

II

en est ainsi, encore bien que, lorsque

l'instance a été introduite et l'enquête
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ouverte h la rotiucic île plusieurs par-

tio,s, les témoins n'aient l)u on luanKé

qu'avec l'une d'elles et à ses frais.

—

Pun iniportu aussi que le fait se soit

l'assé depuis l'appel du jugement qui

a ordoDué l'eii(|uùlc et avant l'arrùl

confirmalif de en jugement ; mémeti

an. et S, 7», p. 56.

8. [Employéf de chcmi* de fer.)—
Les employés des compagnies de che-

nùns de fer sont, par rapport h elles,

de vérilables serviteurs, daus le sens

de l'art. 283, CJ'.C., cl peuvent èire

reproches comme témoins dnns les

causes qui inlcrcsscnt les compagnies
auxquelles ils sont atiatliés ; mêmes
an. et |, 8", p. 59.

9. (^Employé, Serviteur.) — Mais
ne sont pas des domestiques ou ser-

viteurs dans le sens de l'art. 283,

C.P.C, cl, par conscqueul, ne peu-

vent être reprochés comme lémoins:
1° les employés dans les bureaux d'un

commerçant ; mêmes art. et §, 9",

p. 60.

10. (Carie forestier.) — 2° Le
garde forestier d'une partie, qui a été

agréé par l'autorité et a prêié ser-

ment; mêmes art. et g, 10", p. 60.

11. (Conducteur des ponts cl chaus-

sées. Cantonnier.] — 3° Les conduc-

teurs des ponts cl chaussées ei les can-

tonniers, encore bien que les procès

concernant l'Elal , dans lesquels ils

sont appelés comme témoins, soient

relatifs i» des travaux qu'ils ont été

chargés de surveiller et de diriger;

mêmes art. et §, 11°, p. 61.

12. {Domesticité, Cessation.)— Le
reproche fondé sur l'état de domesti-

cité n'est pas admissible lorsque, au
moment de l'enquête, le témoin ne se

trouve plus au service de la partie,

s'il n'esl pas établi qu'il ail quille ce

service pour éluder la disposition de
l'art. 283, C.P.C; mêmes art. et §,

12», p. 61.

13. [Commune, Habitants, Intirét

personnel]. — Les habitants d'une
commune appelés comme témoins
dans une instance où la commune est

partie, sont rcprochables en kur qua-
lité, s'ils ont un intérêt direct et per-

sonnel dans la ronteslalion ; niènes
an. eig, 13, p. 62.

ENQUÊTE. M3
11. (Faillilg, Créancier, Intérêt

personnel, Production.) — Le. créan-
cierd'uu failli, appelé comme témoin
daus une instance iotroduitc par le

syndic de la faillite au nom de la masse

,

peut lître reproché, s'il a un intérêt

direct et personnel dans la contesta-

tion, (|Uoiqu'il n'ait pas produit h la

faillite, s'il peut encore le faire; mê-
mes an. et S, 1'»°, p. 63.

15. (Avocat, exécuteur testamen-

taire, Légataire, Subrogé tuteur). —
Dans une enquête ouverte sur une in-

stance en nullité du legs d'un domai-
ne, un témoin ne peut être reproché,

soit parce que, dans diverses autres

eirconsiances, il a plaidé comme avo-

cat pour l'une des parties, soit parce

qu'il est l'exécuteur du lesiament con-

tenant le legs attaqué, s'il n'apasd'in-

lérêt personnel et direct dans la con-
testation , soit parce qu'il est lui-

même légataire particulier, si la nul-
lité demandée, en la supposant obte-

nue, ne peut avoir aucun effet h l'é-

gard du legs qui lui a été fait, soit

enfin comme subrogé tuteur des en-
fants du défendeur, si ce dernier, loia

d'avoir un intérêt opposé à celui de
ces enfants, au.\quels a été fail le legs

attaqué, a, au contraire, un intérêt

personnel à faire prévaloir leur cause;

mêmes art. et |, 15», p. 64.

16. (Reproches prouvés , Juges,
Pouvoir.]—Lorsqu'un témoin est re-

proché pour l'une des causes éuumé-
rées dans l'an. 283, C.P.C, et que le

reproche est justifié, les juges sont
tenus de l'adractire ; mêmes art. et S,

16", p. 66.

17. [Rejet, Jugement définitif, Ap-
pel, Délai.)—Le jugement qui rejette

le reproche proposé contre un témoin
est définitif j en conséquence, l'appel

doit en être interjeté dans les trois

mois de sa signification; mêmes art.

et S. n\ P 67.

18. [Nullité , Juge-commissaire
,

Faute, Frais de l'enquête à recom-
mencer, Condamnation d'office). —
Si une enquête est nulle par la faute

ilu juge-commissaire, par exemple,
parce qu'il n'a pas indiqué un délai

suffisant pour le commencement de
l'ecquéte, ce magistrat peut-il être
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cotulainité (J'oflicc aux fi^is de l'cri-

qiiéle h rt'roimiiciiciT'/' Mêmes art. cl

S, ÎH', p. 68.

19. (.lugcmenl, Appel, Nullilc,

Arrêt eon/i)mtt(i/'.)— L'enqnèlc à la-

quelle il a clé procédé depuis l'appel

du jugement qui l'a ordonnée csi

nulle, et file ne peut, après l'ariêl

cniifirmatif, être rccommoncée ; mê-
mes art. cl §, 19". p. 68.

V. Expertise, n" 10.

§ W.— EnquêU en matière sommaire
et comtnerciale.

'20. {Prorogation , Appel.) — En
ni;iiière sommaire , la demande en
prorogation d'une enquête définitive-

ment close ne peut être formée pour

la première fois, devant la Cdur, sur

l'appel du jugement qui a statué au

fond; an. 219, § 111, 1°, p. 71.

•2\. {Procès-verbal, Omission, Der-

nier ressort, Demande rcconvention-
nelle fioslérieure, Effet.) — L'omis-

sion d'un procès-verbal ne peut être

une caufe de nullité de l'eiiquêic et

du jugement, lorsque le litige, qui

était d'abord inférieur à 1,500 fr., ne
s'est trouvé élevé au delà des limites

du dernier ressort que par une de-

mande reconventionnelle formée
longtemps après l'enquête ; mêmes
art. et §,2", p. 72.

22. (Matière commerciale. Causes
sujciti's ci appel. Témoins, Absence
de signature , Défaut de mention

,

Niiflitc, Partie, Assistance, Conclu-
sions au fond.)—En matière commer-
ciale^ dans les causes sujettes à appel,

l'omission de la signature des témoins
Sur le procès-verbal d'enquête ou de
la mention qu'ils ne savent pas si-

i^iier n'entraîne point la nullité de
l'enquête.— En tout cas, la partie, qui

aurait assisté à l'enquête et à la con-
tre-enquêie sans réserve ni protesta-

tion, et, depuis, conclu au fond, serait

non recevable ^ proposer cette nullité,

si (Ile existait; mêmes art, et %, 3°,

p. 73.

§ m.—Enquête en matière discipli-

naire.

23. {Notaire, Formalités.)— L'en-

quéle ordonoée sur une poursuite dis-

ÉTRANGERS.
ciplinaire contre un notaire n'est pas
néccssairemeni, et à peine de nullilé,
soumise aux dispositions du Code de
procédure civile; les formes tracées
par le Code d'instruction criminelle
peuvent être suivies: an. 219, 8 IV.
p. 75. ^ '

Ejihkgistiieiiknt, 1. {Décime.) ~
Extrait de la loi du 2 juill. 1862, por-
tant fixation du budget général ordi-
naire des dépenses et des recettes de
l'exercice de 1863; art. 267, p. 311.

2. {Avoué, Conclusions, Conven-
tion, Contravention.)— L'»\o\)é, qui.
dans la rédaclion de conclusions, se
sert d'expressions qui ne permettent
pas de considérer comme verbale une
convention qu'il y mentionne, eonlre-
vienl aux art. 23 et 42 de la loi du 22
frim. an vu; art. 288, p. 399.

V. Expertise, n'^ictS, Ordre, n"^
6 et .10, Saisie-arrêt, ii^aS et 26.
Entrave a la liberté des en-

chères. 1. {Menaces, Enchères, Trou
ble.)—La menace fane à une person-
ne (|ui, en matière d'adjudication, se
propose d'encbérir, de lui faire man-
ger l'immeuble en frais, constitue le

délit d'entrave à la liberté des enchè-
res, quoique cette personne ail fait

fait des offres^ s'il n'en est pas moins
établi qu'elle a été troublée dans sa

libre participation aux enchèfes ; art.

220, p. 77.

Observations conformes
; p. 79.

2. {Affiches, Destruction, Voie de
fait.)—La destruction d'affiches des-
tinées à annoncer une adjudication
est une voie de fait constitutive du
délit d'entrave a la liberté des enchè-
res, et non pas seulement une simple-

contravention ; même art., p. 77.

Observations contraires; p. 80.

3. {Somme offerte ou reçue. Abs-
tention, Complicité.) — Celui qui ac-

cepte l'offre qui lui est faite d'une
somme d'argent et même reçoit celle

somme, à la condition que, lors d'une
adjudication publique, il s'abstiendra

d'enchérir, ne peut être poursuivi ni

comme auteur du délit d'enirave à la

liberté des enchères ni comme com-
plice de ce délit ; an. 292, p. 421.

Note contraire; p. 422.

Etrangers. 1. {Etat, Capacité,
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Sueeeaion, Conlrsiaduns, Ordreju-
diciaire. Incident, Compétence.) —
Li^s coiitestalioiis (|iiicuiicerncui l'é-

lat Cl la capacité d'un oiranger rt

celles qui soiii relatives h la succession

d'un élrangiT ne sont pas de la coin-

potence de 1.1 jnriiliction française, en-

core bien qu'elles soient élevées inci-

doiniuent sur le rt^lcincnt provisoire

d'un ordre ouvert en France pour la

distribution du pri.<e d'un immeuble,
art. '245, p. 188.

-. {Tribunal français. Incompé-
tence, .J/ipf/.)— I/incompélence de la

juridiction française peut être invo-
quée pour la première fiis en appel,

quoique l'étrani-'er défendeur ail en
première instance accepté cette juri-

ilirtion ; même art., p. 189.

V. Contrainte par corps, n' 10,

Ordre, n" 32.

Evoc.^TioîJ, V, lUcitsation, n" 3.

Exr.EPT ION . ( / ncompétence. Matière
commerciale, Jugement, Rejet, Ren-

voi à une autre audience, PI lidoirie

au fond, Appel, Fin de non-rccevoir,

Réserves.) — Lorsqu'un tribunal de
commerce, en rejetant une excep-
tion d'incompétence purement per-
sonnelle, renvoie la cause à huitaine

pour être plaidée au fond, la partie

qui a opposé l'excepiion se rend non
recevable, si elle plaiJe au fond, à

appeler du jugement sur la compé-
tence, nonobstant les réserves qu'elle

a faites à cet égard ; art. -230, p. 1 13.

Note critique; p. Ii4.

V. Chotejugée.

Excès de/ouvoir. V. Chambre de

discipline.

Expertise. 1. {Expertise ordonnée

d'office. Expert unique , Consente-

ment des parties.) — Les tribunaux

peuvent, lorsqu'ils ordonnent d'office

une expertise, ne nommer qu'un seul

expert, au lieu île trois, sans (|ue le

coosenteinenl des parties soit néces-

.saire; art. 226, S VI, i\ p. 107.

2. {Experts, domination. Cour im-

périale. Commission rogatoire, Prési-

dent du trtéuna/.)— Une Cour impé-
riale peut, en ordonnant d'office une
expertise , commettre le président

d'un tribunal, et non le tribunal en-
tier, pour procéder à l.i nomioation

T. III.—3' s.

EXPERTISE. 56.'>

des experts ; mêmes art. et §, 2",

p. 107.
3. {Brevet d'invention. Contrefa-

çon . Forme.f , Prévenu , Présence,
Mise en demeure.)— L'expertise or-

donnée sur une action pour délit de
cuntrefaçon de brevet d'invention

n'est pas soumise aux formes prescri-

tes par le Code de procédure civile;

en consé(|uencc, l'expertise est vala-

ble, quoique le prévenu n'y ail point

été présent ou n'ait pas été mis en
demeure d'y assister; mêmes art. et

^, 3\p. 108.

4. {Enregistrement. Expert, Nomi-
nation, Jugement par défaut, Opposi-
tion.)—En matière d'enregisiremcni,

le jugement qui, faute par une partie

de déférer il la sommation de nommer
un expert, qui lui est faite p.ir l'ex-

ploit conienant assignation, à la re-

quête de l'administration, devant le

tribunal, îk l'effet de voir ordonner
une ex()erlise, donne défaut contre
cette partie et nomme un expert d'ol-

fice, n'est pas susceptible d'opposition;

mêmes art. et §, 4», p. 109.

5. {Enregistrement, Expert, Ré-
cusation).—En matière d'enregistre-

nieni, l'expert choisi par l'administra-

lion pour l'e^tiination d'un immeuble,
dont le prix énonce dans l'acte de
vente lui paraît inférieur à sa valeur

vénale, ne peut èire récusé par cela

seul qu'il est propriétaire de la mai-
sou où est établi le bureau d'enregis-

trement dans lequel le droit de muta-
tion est payable ; mêmes art. et §, 5»,

p. llu.

6. [Sommation, Acte d'avoué à
avoué. Délai, Augmentation à rai-

son des distances.)—Lasommatiou à

l'effet d'assister à l'expertise, faite par

acte d'avoué à avoué, à une partie

qui n'a point été présente à la presta-

tion de serinent par les experts, ne
doit pas, à peine de nullité, contenir

l'indication d'un délai augmenté à

raison des distances; mêmes art. ei%
6\ p. 110.

7. {yallilé. Sommation, Délai in-

suffisant, Défenses au fond). — La
nullité d'une expertise, résultant, par

exemp'e, de ce que la sommation d'y

assister u'a pas élé signifiée en temps

39
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ulile, est couverte par des défenses au

(ond ; inêines art. cl S, 7°, p. 111.

8. [Teslamenl, Immeuble, Estima'

lion, Experts, Désignation, Parties,

Présence.) — L;i mission confiée par

un leslaleiir a des personnes dési-

gnées dans le icslanienl^de procé 1er

à l'cslinialion des biens de la succes-

sion, à l'effet de déterminer l'étendue

de legs particuliers, ne consliiue pas

une expertise judiciaire, et, dès lors,

n'est pas soumise anx formalités éta-

blies pour cette espèce de proc«dure;

mêmes art. et §, 8% p. H'2.

9. {Opérations, Expert, Absence,

Partie, Rapport, Signature, Nullité.)

—Un rapport d'experts n'est pas nul

par cela que l'un des trois experis n'a

pas assisté à l'une des opérations,

lorsque les parties présentes n'ont

élevé aucune réclamation , et que

l'expert a participé à toutes les autres

opérations de l'expertise et signé

le rapport sans proteslalioii ; mêmes
art cl §,9% p. 112.

10. {Experts, Renseignements, Li-

vres, Enquête.) — Les experis peu-

vent puiser les renseignements qui

leur sont nécessaires pour accomplir

leur mission dans les livres de comp-

tabilité des parties,—ou dans le pro-

cès-verbal d'une enquête à laquelle il

a été précédemment procédé ; mêmes
art. el§, 10-, p, 115.

11. (Dires el réquisitions, Men-
tion, Omission, Nullité.)—Une exper-

tise n'est pas nulle, parce ([ue les ex-

peris n'ont point eu égard aux dires

et réquisitions que l'une des parties

leur a fait notifier el n'en ont pas

môme fait mention dans leur rapporlj

mêmes art. et§, 11°, p. 116.

1-2. {Expertise amiable, Insuffi-

sance, Partie, Expertise nouvelle.)

— L'expertise à laquelle les parties

ont fait amiableraenl procéder ne

s'oppose point à ce que, sur la de-

mande de l'une d'elles, le tribunal,

s'il ne se trouve pas d'ailleurs sufli-

sammcnt éclairé par celle expertise,

en orilonneuue nouvelle ; mêmes art.

ei§, 1-2% p. 117.

13. {Expertise ordonnée d'office ,

Expert unique, Nouvelle expertise,

Travaux , Siaveillance , Constata-

EXPERTISE.

lion. Même expert. Serment, Ditpenr
se.)—Dans le cas d'expertise ordoD-
née d'office cl confiée ;'i un seul ex-
pert, les juges qui, sur la dcniaudu
d'une nouvelle experli.se, formée par
l'une des parties, se bornent à pres'^

crire une simple surveillance et la

constatation des travaux reconnus né-

cessaires lors de l'expertise, peuvent
ne désigner pour celte nouvelle mis-
sion que le même expert, en le dispen-
sant de prêter un nouveau sermeni;
mêmes art. el §, l.>, p. 117.

1 'i-.i{Expertise, Insuffisance, Régu-
larité, Expertise nouvelle, Effet).—
Lorsque, dans le cas où une première
expertise, qui ne contient point des
éléments suffisants de décision, n'est

cnlacbée d'aucune irrégularité, une
nouvelle expertise est ordonnée, la

première continue néanmoins à faire

partie del'inslruclion; mêmes art. el

§, l'(%p. 118.

lo. {Expertise insuffisante, Exper-
tise nouvelle, Jugement interlocu-
toire. Appel.)—Le jugement qui, dans
le cas où une première expertise est

insuffisante, en ordonne une seconde,
esl interlocutoire, et, par conséquent,
susceptible d'appel; mêmes art. el §,

15°, p. 118.

16. {Présence, Jugement, Acquies-
cement, Appel, Fin de non-recevoir.

Procès-verbal, Défaut de constata-
lion.) — Ou ne peut faire résulter de
la présence, sans réserves, d'une par-

lie à une expertise, un acquiescement
au jugement interlocutoire qui l'a or-

donnée, et, par suite, une fin de non-
recevoir contre l'appel qu'elle a inter-

jeté de ce jugement, lorsque cette

présence n'est pas conslaiée dans le

procès-verbal des experis ; mêmes
art. et §, 16% p. 120.

17. {Uefas de continuer à assister

à Vcxpcrtise et de signer le procès-
verbal. Acquiescement, Jugement,
Pourvoi en cassation.) -La partie qui,

après avoir assisté au commencement
d'une expertise, sous réserve de ses

droits, s'est retirée avant la fin cl n'a

pas signé le procès-verbal, ne peut
être considérée comme ayant acquies-

cé au jugement ordonnant celle ex-
pertise, et est recevable à se pourvoir
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en cassKtion contre ce jugement;
mêmes an. et p 17, p. 1"2I.

18. (Honoraires , Taorr . Opposi-
tion, Jugemml. Apprl. Chambre du
conseil.)— l/:ippol tlnjniicmenl icinlii

i.'ii cli.imbre du coiisimI sur nui- oppii-

siliou .^ 1.1 laxe olïtciiniî p:\r (1i"s ox-

pcrls doit cire porir di'vaiit l;i diani-

Ijre du consi'il do la Cour, in non en

audience publiipie ; arl. 'J.'!», p. "230.

Exploit. V. Ajournement, Appel,

Aveu judiciaire , Copies de pièces,

Huissier

Faillite. {Syndic , Assignation,

Vommandrmcnt, Copie tinique.)—Les

ijndits d'une l'aillili' ponvaui èlro as-

signés en la personne on au domicile

le l'un d'eux , le commamlenieiil

endant h saisie immobilière leur csi

uissi valablement signifié par une
enle copie remise à l'uu ii'eux; an.

!53, p. 2-20.

Noie conforme; p. '2'2i.

V. Appel , Coiilrainic pur corps,

"fislribulion par roniribulion , En-
uéle, 11" 14, Ordre, Saisie-arre't,

i" 31, Saisie imntobilicre.

FONClTIO.'îXAIRI! PCnLIC. I. (Pour-
uite, Tribunal civil. Autorisation.)

L'arl. 74 de la Cousiiiuiioii du
-2 Irim. an viii ,

qui veui que lis

gcnis du Gouvernemeni ne puissciii

Tre poursuivis pour des taiis relatifs

leurs fondions, qu'en venu d'une
écision du Conseil d'Eiai, s'appliipie

iissi bien au cas où la poursuite

exerce devant un tril)unal civil qne
irsqn'elle a lieu devant un tribunal

; répression ; art. 309. p. 537.

2. ( Kecevciir d'enregistrement
,

ommes remises en trop , Restitu-

ott.) — Spécialement, la demande
rmée devant un tribunal civil con-

e un receveur d'enregistrement en
stiiuiiou de sommes remises en trop

)ur pourvoir au paiement de droits

enregistrement, ayant lieu ,i l'occa-

Dn de l'exercice de ses fonctions,

lit être autorisée, conformément à

iTl. 75delaConslilutiou de l'an viii;

id.

3. {Agent du Gouvernemer:! , Ac-

FRAIS ET DÉPENS. bU7

tion possefxoire.)— Il en est de même
de l'action possessoire dirigée contre
nu agent du (•ouvernement, lorsque
les faits (|ii! donni'nt lieu ii cette ac-
tiiui sont relatifs aux fiinctioiis de cet

agent; même art., p. 538.

4. (Exception, Ordre public.)—
fj'excepiioii tirée du défaut d'autori-

sation étant d'ordre public, peut èlri;

proposée en tout état de cause, et

doit même élrc soulevée d'office; ibid.

5. (Défense au fond, .\ullité. Sur-
sis.)—Toutefois, le tribunal civil, de-
vant lequel cette exception est oppo-
sée, doit, non déclarer la demande
nulle dans son principe pour défaut

d'autorisation préalable, mais surseoir
h toute procédure jusqu'à ce que l'au-

torisation soit rapportée ; ibid.

Frais i.:t dépens. 1. {Avoué, Sépa-
ration de corps, Femme mariée sous
le régime de la communauté , De-
mande, Rejet, Action.) — L'avoué,
(|ui, cbargé d'occuper |iour une fcm-
:ne mariée sous le régime de la coin-

munauié dans une instance en sépa-
ratii)ii de corps sur laquelle elle a
succombé

, a négligé de demander
eu temps utile une provision contre
le mari, n'a de recours, pour le paie--

ment de ses frais, que contre la fem-
me et sur ses biens personnels; art.

227, p. 135.

Il ne peut en poursuivre le paie-
ment contre le mari comme chef de
la commmiaulé; art. 256, p. 232.

2. (.Ivoué, Demande en paiement^
Taxe.)— L'avoué, qui forme contre
son client une demande en paiement
des frais qu'il lui doit, n'est pas tenu
de faire taxer ces frais préalablement
à l'assignation ; mais le débiteur peut
requérir la taxe avant de payerj art.

291, p. 417.

3. [Taxe, Opposition, Partie, Qua-
lité.)—La partie a (|ualité, aussi bien
que l'avoué qui a occupé pour elle,

pour faire taxer les dépens dus h cet

avoué, et pour s'opposer à l'ordon-

uanci; de taxe, qu'elle prétend avoir

été rendue par un juge incompétent;
art. 218. p. 39.

4. {Frais, Mémoire, Copie.)— Si

l'avoué n'est pas tenu de taire taxer

préalabletnent le mémoire des frais
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dont il rédaiiio le paiciiieiil, ne doil-

il pas, au moins, avant ou avix l'fix-

ploil d'assignation, délivrer co|)ic du

mémoire de ces liais? Ail. 291, ob-

servations, p. 41'J.

5. [Taxe, Compétence.)— Les ju-

ges, saisis de la demande en |i;iic-

menl, sont compétents |iour slal'iei-

sur la taxe, et pour .apprécier si les

frais réclames sont légitimement dus
;

an. 291, p. 417.

6. (.Iroiié, Agent d'affaires , De-

mande en paiemenl , contrainte par

corps.)— La conlrnime par corps ne

peut dire prononcée contre un ;\genl

d'affaires, sur la demande en paie-

menl (le fr;iis judiciaires formée par

l'avoué que cel agent d'affaires a

chargé d'occuper . au nom de ses

clienis, dans différentes instances;

art. 295 , p. 432.

Observations conformes; p. 433.

V. Avoué, Ordre, Partage, Tarif.

Frais frastrutoirks. V. Itespon-

sabilitc.

Garantie. V. Appel. n° 2.

H

Honoraires. V. Appel , n" 1

,

Avoué, n°* 5 et suiv.. Expertise, n" 18,

Vente judiciaire d'imnteubles.

livissisn. ( Avoué , Ex/iloits, Ré-

daction, Convention , Emolumcvls,
iiemise partielle , Nullilé radicale.

Services, Rémunération, Usage, Ré-

pétition.)— La convention, par la-

quelle un huissier abandonne à un

avoué une partie des émoluments qui

lui sout dus à raison des actes qu'il

signifie pour le compte de l'élude de

ce dernier, à litre de rémunération

de services résultant, par exemple, de

ce que la rédaction des actes confiés

à l'huissier serait faite dans l'étude

de l'avoué, el conformément à un

usage tradiiionnel existant à cet égard

entre les avoués el les huissiers, est

radicalement nulle comme contraire

à l'ordre public, et, en conséquence,
l'huissier est fondé à répéter contre

l'avoué les sommes que celui-ci a re-

INSCRIPTION DE FADX.

tenues en vertu de celle convention
ail. 263, p. 2'.)0.

Note conforme ; p. 292.
V. Appel, n" 22, Copies de pièces

Discipline, Saisie-exécution , n" 9
,

Saisie foraine, n" 2.

Huissier commis. V. Copies de
pièces.

I

Incompétence. V. Chambre de dis-

cipline, Etranger, Exception, Saisie

arrêt. Saisie-exécution.

Indivisidilité. V. Appel, n" 15,'

Aveu judiciaire

.

Insckii'Tion de faux. 1. [Matière
civile. Incident, Action principale.)

—L'inscription de faux au civil ne
peut être formée par voie traction

principale. Ainsi, la partie contre la-

ipiclle un jugeiiiciil a élé rendu sur

une pièce qu'elle prétend fausse ne
peut assigner son adversaire directe-

ment el par voie principale pourvoir
déclarer faus'c la pièce dont il s'agit

;

art. 226, § Ml. 1», p. 122.

2. [Tcàlamenl aullieniique , Sur-
dité, Imbécillité , Constatations con-

tradictoires, Mode de preuve.) — Il

n'est pas nécessaire de s'inscrire en,

faux contre un testament authentique,

pour pouvoir prouver par témoins qu
le lesiateur était dans un état de sur
dite et d'imbécillité tel que, d'uni

part, on ne pouvait que ddAcilemen;

se laire entendre de lui, et que,
l'autre, il ne pouvait comprendre
portée dis dispositions qu'il faisaij

quoique le notaire ail constaté qui

après avoir donné lecture du leslj

nient au testateur , ce dernier a d{

claré qu'il contenait sa volonté; ini

mes an. et ij, 2", p. 12j.

3. [Dénégation , Faits, Àrlicula]

lion.)—Le demandeur en inscriptio

de faux doit, non-seuiemenl opposer

une dénégation aux énonciaiions Je

l'acte aitaqiié, mais encore ariiculer

et préciser les faits el circonslaiices

qui peuvent invalider la sincériié if-

ces énonciaiions; mêmes art. el t;

p. 127.

i. (Jugement, Cour de cassaln-ii.

Juges, Nom, Erreur matérielle.) —

I
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L'inscriplioi) de faux r<iriiiéc ilcvaiK

1:1 Cour (li; cassation coiilrc la incii-

lioii d'un jn^i-niciii relative aux noms
(les inagisirais qui y ont conrouru est

inadmissible, lorsque . des faits allé-

gués, s'ils éiaii'iii prouvés, il résulte-

rai!, non que U^ jugement n'.i pas été

rendu par un nombre de ju^es sufli-

saut, mais qu'une erreur matérielle a

été commise dans ce jogemeiii, en y
énonç.int le nom d'un ju);c qui n'a

pas pris part au jugement , au lien

du nom d'un jngo qui y a réellement

concouru ; mêmes art. et S. 4°. p. 127.

5. {Rfjel, Amemle, Cassation, Dé-
fenseur.) — Le jugement

,
qui con-

damne à l'amiMide k' demandeur en

inscription de f;iux, dont la demande
n'a pas été admise, ne peut être, de

ce cbef, l'objet d'un recours en cas-

sation contre le défendeur îi l'inscrip-

tion, qui n'a pas conclu .i la con.him-

nation et ne peut ni en profiter ni en

faire remise; mêmes arl. et |, 5".

p. 1-2H.

IfisCHiPTiON iivrOTnÉCAiRE. {Elec-

tion de domiiile, Oiiiission, Domicile

réel, RenouV' Itement.)— L'élection de
<loinici'e, dans une inscription hypo-

thécaire, n'est pas une formalité sub-

stantielle dont l'omission entraîne la

nullité de ceite inscription, alors sur-

tout que l'inscription contient l'indi-

cation du domicile réel du créancier,

«lomicilié dans l'arrondissement niêuie

du bureau des hypoilièques,OH qu'elle

<'st prise en rcnonvellement d'une in-

scription aniérieure, danslaquelli; l'é-

iectiou de domicile a été faite; an.

301, p. 483.

Note indicative de la jurisprudence;

p. 487.

V. Avoué, Ordre.

1nterrog\toir8 scr faits et ar-

ticles. 1. [Jugement, Opposition.,—
Le jugement qui ordonne un interro-

gatoire sur laits et articles n'est pas

susceptible d'opposition, soit de la pari

du défendeur appelé à subir l'interro-

gatoire, soit de la part d'une autre

partie au piocés
,
qui peut craindre

que rinterrosatoire ne lui soit con-

traire ; arl. 251, p. 213.

2. (Demande, Rejet, Jugement in-

terlocutoire, Appel, Délai.)— Le ju-

JUGEMENT PAR DÉFAUT. SOI»

genieni, qui rejette une deinandc à

fin dinlerrogaloire sur faits cl arti-

cles , lorméc dans le but d'établir

l'exisience d'une vente, est interlo-

cutoire, et, par conséquent, l'appel

de ce jiipemeni est recevablc avant
celui (lu jugement définitif; arl. 232,

p. lis.

I.NTEllVENTION. V. Appel, n» îl,
Ordre, n" 31.

I^VK.NTA1RE. 1. (Succesiion, Titres

au porteur,Cote et paraphe.)—Les ti-

tres au porteur (par exemple des ac-
tions lie chemin de fer), trouvés dans
une succession dont il esi fait inven-
taire, ne sont pas soumis à la forma-
lité de la cole cl du paraphe exigée par
l'art. 949, ^ (i , C.P.C.; art. 281,
p. 377.

>'oie conforme
; p. 378.

2. (Titres nominatifs.)—Mais il en
est antremeni des titres industriels

noininaiiis; même art. p. 377.

Juge-commissaire. V. Descente sur
les lieux. Distribution par contribu-
tion. Ordre.

JiGE DE PAIX. V. Concilialion,
Saisie-arrét, n"' 23 et 24.

Jugement. V. Enquête, Kiception.
Inscription de faux, n° 4, Récusation,
n''2.

JutiEMENT INTERLOCOTOIRE. V. Ap-
pel, n"'4, 6 et 12, Expertise, n° 15,
Interrogatoire sur faits et arlicles.

JctiEsiEîiT PAR DÉFAIT. 1. {Matière
commerciale, Profil-joint, Appel.)—
L'art. 153, O.P.C, relatif au défaut
profil-point lorsque sur plusieurs par-
tics assignées les unes font défaut et

les autres comparaissent, est applica-
ble en matière commerciale; eu con-
séquence, le jugement, rendu après
un premier jugement de défaut profit-

joint signifié avec réassignation, ne
peut plus être attaqué que par la voie
de l'appel; arl. 246, p. 191.

iS'ote contenant le résumé de la doc-
trine et de la jurisprudence sur la

question ; ibid.

2. (Défaut faute de comparaître,
Opposition, Réitération. Requête,
Exploit, Nullité.)—Esl nulle l'oppo-



STd JUGEMENT PRÉPATOIRE
silion il un jugement par défaut con-
ire partie, lurscp e. au lion il'élre réi-

térée par rcqucle, elle l'a été par
exploit (riiuissier . encore bien (pic

col exploit contienne coiisiitiition d'a-
voué; an. 310, p. 5'M.

^ote contraire; p. 54-2.

.'!.
( Exécution . l'roch-vcrbal de

carence. Domicile du débiteur, Co-
pie, Remise, Péremption, Saisie-ar-
réi.) — Un jugement par défaut esi

valablement exécuté par un procès-
verbal decartnci; dressé, ilans le>; si\

mois lie son obleniioii, au domicile
du débiteur, et dont il a été laissé

copie à l'une des personnes inenlion-
nécs (bms l'an. (i8, C.P.t).; en consé-
quence, ce jugement peut servir de
base .'i une saisie-arrêt; arl. '274,

p. 3i-2.

Note conforme; p. .144.

\. Ajournemenl, Appel, Exper-
tise.

JUGEMtiNT PRÉPARATOIRE. V. Appel.

LiCiTATlON. 1. (Défaut d'expertise,

Avoués colicitants . Allocation.) —
L'allocation de 25 fr., accordée aux
avoués, sans distinction de résidence,

à raison des soins et démarches né-
cessaires pour la fixation de la mise à

prix dans les ventes d'immeubles sur

liiitation , est due aussi bien aux
avoués colicitants qu'à l'avoué pour-
suivant; art. 2i9. p. 199.

"2. {Adjudication. Vacation.)—Mais

il n'est dû aux avoués coliciiauis au-

cun droit pour vacation à l'adjudica-

tion ; ibid.

M
Mandat. 1. (Gestion d'affaires,

Convention, Intention des parties,

Appréciation.)— Le mandataire ou
negotiorum geslor a droit à une ré-

munération , lorsqu'il existe à cet

égard une convention, même tacite,

ou lorsqu'il est impossible de supposer
qu'il ait pu consentir à donner ses

soins sans la certitude d'une rétribu-

tion et que le mandant ait pu les ré-

OFFICE

clamer sans avoir eu la volonté de les
paver; an. ."J04, p. 498.

•2. (Agent d'affaires. Salaire, Ré-
duction.)—Mais le salaire stipulé par
un mandataire, tpécialcment par un
a«ent d'affaires, pciil être réduit par
les juges, s'il est excessif et hors de
proportion avec les .services rendus;
ibid.

Note sur ces deux solutions; p. i!l9.

V. Avoué.

N

MOTAIRE. V. Aveu judiciaire. Con-
trainte par corps, Vente judiciaire
d'immeuble$.

iNi'LLiTÉ. V. Appel, Désistement,
Enquélc, Expertise, Jugement par
défaut, Office, Oidre, Récusation,
Sa isie-exécution. Serment.

Nullité codvebte. V. Appel, n' 5,
Enquête.

Office. 1. (Cession, Traité secret.

Recouvrements, Rétrocession, Nullité,
Compte.) — Le traité secret, par le-

quel le eessionnaire d'un olfice rétro-

cède à son prédécesseur, pour la

même somme , les recouvrements
compris dans le traité ostensible, est

radicalement nul, encore bien qu'il

ne soit intervenu que postérieure-
ment à ce traité ; en conséquence, il

doit être tenu com|)te au eessionnaire
du montant intégral des recouvre-
ments que son prédécesseur a opérés
en vertu de la rétrocession ; art. 271,

p. 3-28.

2. [Démission sans conditions. In-
demnité, Officier ministériel. Contri-
bution, Créance, Compensation.)— La
démission sans conditions d'un officier

ministériel fait perdre au démission-
naire tout droit de propriété sur l'in-

demnité fixée par le gouvernemefit et

moyennant laquelle il prononce par voie

de réduction la suppression de l'office.

En conséquence, celui des membres
de la corporation, qui est créancier

du démissionnaire, n'est pas recevable

à compenser avec sa créance la part



OFFICIER MINISTÉRIEL,

c l'indiMiiiiiio lui^e h su i'1i:irge ; ail.

m. p. 177.

Obsorvalidiis critiques
; p. 179.

Officier mimistëribl. V. Disci-

line, Eleclions, Timbre, Vente pu-
'jtique de meubles.

Offres rêbllks. [FacuUè de par-
'aire.) — La ladillc de parfaire des

flrcs n'esi rclaiivo qu'à la soiuiiic

jfferle pour les fiais, et non à celle

]ui esi offerte pour la crcauce prln-

pale; arl. ^Ol.p. 417.

Opposition. — V. Appel, Distri-

ribuiionpar contribution, Experlixe.
Frais et déiicns. Interrogatoire sur
ait! et articles, Jugement par défaut,

Ordre, n" 5, Saisie conservatoire,

iaitie-exéculion

.

Obure. i. {Adjudication antérieure

i la loi du -21 iii-ii 1858, Prix.) —
^aloi du 21 mai 1858 est applicabic

u cas d'adjudication d'iiiiiueublcs

rononcce aiiiéricuremciil î» sa pro-
iiulgatioii, mais donl la distribution

u prix n'a pas encore été requise ;

ri. 233, p. 149.

2. {Adjudicataire, Prix, Offres
éelles, Yalidilc, Consignation , For-
lalilés.) — Aiiiïi. d.ins ce cas, l'ad-

udicataire n'est pas recevable à for-

ler direcicmeiii contre le vendeur
ne demande eu validité des offres

éelles qu'il lui a faites de son pris,

usecplible de réductions, dans le but

e faire ordonner la consignation de
1 somme oftTie cl d'obtenir le dé-
rèvemenl de son acquisition, même
rsqu'il y a mo iis de quatre créan-

ers inscrits ; le prix ne peut être

ég'é et distribué que conformément
Lix dispositions de la loi de 1858 ;

bid.

Note conforme sur les deus solu-

ons qui précèdent ; p. 151.

3. {Créanciers chirographaires
,

lisie-arrét.) — Les créanciers cbiro-

rapbaires , ne devant pas, alors

lèiue qu'ils ont formé des saisies-

l'êts entre les mains de l'acquéreur,

e appelés à l'ordre, ne peuvent
!(iger que la distribution du prix de
vente ail lieu par voie d'ordre,

•rsque l'acquéreur ou les créanciers
iscrils ne requièrent pas celte pro-
pdure; art. 23 i, p. 152.

ORDRE. 571

V., au surplus, sur les droiis des
créanciers cbirograpliaircs en matière
d'ordre, note, p. 15i.

4. OimKF AMIABLE, 'Juge-commit-
saire, Crcanciers, Forclusion )

—
Le règlement amiable n'a d'existence
légale et n'entraîne furcinsion pour
les créanciers qui n'ont pas produit

(pie lorsqu'il est signé par le juge-
commissaire -, art. 312, p. 541.

5. {Règlement amiable non tign^.

Opposition.) — En conséi|uence, tant

que ce magistral n'a pas apposé sa

signature sur ce règlemeni. b'S cré-
anciers en reiard sont recevables h y
former opposition ; Ibid.

.Mais est-il également nécessaire^

pour l'existence légale du règlement
amiable, qu'il soit signéparles parties?

V. noie, p. 545. '

C. (Collocations , Enregistrement,
Droit proportionnel. Droit fixe.) —
En matière d'ordre amiable, les collo-

cations ne sont point passibles du
droit proportionnel de 50 cent, par

100 fr.; il n'est dû que le droit fixe de
1 fr. pour renregistreineut du pro-

cès-verbal; art. 235, p. 155; an. 294,

p. 430.

7. {Droit de greffe.) — Mais le

droit de greffe de 25 cent, par 100 fr.

du montant de la créance colloquée

est dû sur chaque bordereau de col-

location délivré ; art. 235, p. 155.

Note conforme sur les deux solu-

tions qui précèdent; p. 158.

8. Ordre judiciaire, {Règlement

amiable. Délai d'un mois. Point de

départ. Ouverture.) — Le dé'ai d'un

mois accordé pour le règlement amia-

ble court à partir de la nomination

du juge-commissaire, et non du jour

de la convocation des créanciers.

Ainsi, lorsque la nomination du juge-

commissaire a eu lieu le 15 avril,

l'ordre judiciaire, à défaut par les

parties de s'être réglées à l'amiable,

est régulièrement ouvert le 15 mai

suivant; art. 240, p. 170.

Y., au surplus, sur la question de
savoir quel doit être le point de dé-

part du délai d'un mois fixé par

l'art. 752, L- 21 mai 1858, observa-

tions, p. 171.

9. {Sommation de produire, Etude
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de notaire. Domicile élu, Successeur,

Significulion.) — La somiiialion do

produire daus un ordre esl valable-

ment signifiée au domicile du succes-

seur du notaire en l'élude duijuel le

créancier avait, dans son inscription,

élu domicile ; art. 236, p. 159.

Noie cnnl'orme; p. 159.

iO.[Siimmalionde produire,Femme
mariée, Inscription parlielle, Ins-

criplion générale, Domicile élu, Si-

gnification, Nullité.) — La somma-
tion de produire liiile à une leiiime

mariée est nulle, lorsque, au lieu

d'élre signifiée au domicile élu ilun.--

l'inscriplion requise par le Procureur

impérial, pour la totalité des reprises

dotales de la femme, sur rimmeuljle

de son mari exproprié, clic l'a été au

domicile élu dans* une iuscripiinn

prise autérieureineut par le mari,

mais pour une partie seulement de

la dut, sur le même immeuble appar-
tenant alors îi son père, qui l'avait

alfecié hypothécairement à la garan-

tie de cette partie de la dot ; art.2i0,

p. 170.

11. {Adjudicataire, Frais de tran-

scription, Production, Collocuiion.)

— L'adjudicataire ne peut produire,

dans l'ordre ouvert pour la distribu-

tion du prix, pour ses frais extraordi-

naires de transcription, et, par consé-

quent, y être colloque pour les frais

de cette production ; art. 237, p. 161.

Observations contraires
; p. 161, I.

12. [Bordereau d'inscription, Ar-
rêté de compte. Insuffisance, Titre,

Production, Complément.) — Spé-
cialement, le créancier, qui, dans le

délai de quarante jours, a produit, à

l'appui de sa demaude en collocation,

soit le bordereau constatant qu'il a

pris inscription, soit un arrêté de

compte des sommes à lui dues en

vertu d'un bail, n'est-il pas recê-
vable à compléter sa production en

déposant au greffe, trois jours avant

l'audience, le titre originaire consti-

tutif de la créance? Ibid.

i3. {Créancier, Production, Insuf-

fisante, Délai, Complément de pro-
duction, Déchéance.) — Le créancier

qui, dans les quarante jours à panir

de la sommation, ou, au plus tard.

ORDRE.

dans le délai de trente jours fixé pour
contredire, ne produit (lu'unc justifi-

cation insuffisante de sa demande en
collocation, est-il déchu du droit de
compléter sa proLluciion ? art. 230,
p. 20*.

14. (Bordereau d'inscription, Ar-
rêté de compte, Production suffi-

sante.) — D'ailleurs, la production
d'un bordereau d'inscription ou d'un
arrêté de compte ne doit-elle pas être

consiiléréc comme une production de
titres suffisante ? Ibid.

Observations sur les trois questions

qui précèdent
; p. 207.

15. {Faillite. Inscription prise par
le syndic, Préférence, Créancier non
produisant.) — L'inscription hypo-
thécaire prise p;ir le syndic d'une fail-

lite, dans l'intéiét de la masse des
créanciers, sur les immeublesdu failli,

attribue à la niasse, dans l'ordre ou-
vert pour la distribution du prix de
ces immeubles, la préférence soit sur

les créanciers dont l'inscription est

postérieure, soit sur ceux qui n'ont

pas produit ; art. 217, § 1", p. 22.

Note conforme; p. 23.

16. {Masse de la faillite. Déché-
ance.) — En conséquence, la masse,
appelée dans l'ordre à raison de celle

inscription, peut, comme tout autre

créancier in-crii, invoipier la déché-
ance prononcée par l'art. 755, L. 21

mai 1858, contre tout créancier non
produisant ; art. 217, § 1", p. 22.

17. {Inscription, Demande en col-

location. Omission.) — Peu importe
que l'inscription prise à son profil

n'ait pas été meutioiinée par le syn-
dic dans sa demande en collocation

;

Ibid.

18. {Acquéreur, Prix à distribuer.

Fixation erronée. Réclamation, Or-
donnance de clôture, Chose jugée.)
— L'acquéreur, qui n'a figuré dans
l'ordie que connnecréancier des frais

de notification de son contrat, peut

réclamer la fixation du prix à distri-

buer, même après l'ordonnance de
clôture, sans que l'exception de chose

jn!;éc puisse lui être opposée, si sa

réclamation n'a été débailue, ni pré-

sentée dans la procédure d'ordre
;

an. 217, S III, p. 27.
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Nnic roiifonnc
; p. '28, -2".

19. (Ventilalioii, l'rii, Vendeur,

Règlement provisoire , Cunlredil
,

SoH-rececabitHè.) — Lorsipi'iin or-

dre a été oiivcil pour la disirilxition

(lu prix iiioyt'mi.\iil lequel ont clé ven-

dus siiiiullanéiiienl plusieurs immeu-
bles grevés d'iiypoilièiiiies spéciales,

sans qu'une veniil;iliou de ce prix ail

eu lieu dans les nutiruntions, le ven-

deur csi iiou redevable à demander,
par un coniredii au règlement pro-

visoire, que la veniiialion soii faite, îi

l'edel d'obtenir, au moyen de celle

ventilaiioH, une dislribiuion dilTé-

rente du prix entre ses créanciers;

art. 217, S II, p. 2i.

Mais quelli'S sont les parties qui

peuvent demander la venlilaiion ?

(noie)
; p. 20.

20. {Contredit, Frais et dépens.
Taxe, Président du tribunal, Com-
pétence.) — Le président du iriburial

est compéieul pour taxer les dépens
occasionnés par un contredit en ma-
tière d'ordre, depuis le renvoi des
parties à l'audience jusqu'à la pro-
nonciation du jugement inclusive-

ment ; art. 218, p. 31).

Observaiionsciinlormcs
; p. 42.

21. {Contredit, Jugement, Expé-
dition, Signification. Frais, Taxe,
Juge-commissaire , Ctimpétence. )

—
Mais les Irais d'expédiiion et de si-

gnification de jugement rendu sur

contredit ne sont autres que des frais

de poursuite d'ordre, et, en consé-
quence, le juge-coniuiissaire est seul

compéteni pour taxer et liquider ces
frais; art. 218, p. 3i».

Sur le point de savoir quels soni,

au surplus, bs trais qui, aux termes
de l'art. 759, L. 21 mai 1858, doivent
être liquidés par le juge-commissaire.

V. Observations, p. 43.

22. {Frais de production. Avoué,
Dislraclion, Règlement provisoire.)

— La distraction des Irais de la pro-
duction faite par un créancier collo-

que dans l'ortlre ne peut êire pronon-
cée, dans le rèi^lemeut provisoire, au
profit de l'avoué i|ni requiert celte dis-

traction
i
art. 237, p. 161.

Observaiions contraires
; p. 165,

II.

ORDRE. 57.3

23. (Jugement, Signification, Re-
quérant , Dc.tignation insuffisante.

Copie, Défaut de certification, Kulli-
lé. Appel, Délai.) — La signification

d'un jugement, rendu en malière
d'ordre, est nulle, cl, par conséquent,
lie fait pas courir le délai d'appel

,

lorsqu'elle ne contient |ias la mention
régulière de la personne i la requête
de laquelle elle est faite et que la co-

pie du jugement n'est certifiée par
aucun olficier ministériel ; art. 238,
p. 166.

Noie conforme ; ibid.

2t. {Jugement. Signification, Acte
d'avoué. Requérant, Remise, Men-
tion, Omission, Nullité, Appel, Dé-
lai )

— I.a signification du jugement,
faite par acte d'avoué à avoué , est

nulle, ei, par conséquent, ne fait pas
courir le délai d'appel, lorsqu'elle ne
contient la mention ni delà personne
i la requête de laquelle elle a eu lieu,

ni de celle à qui elle a été remise; art.

313, p. 547.

25. (.lc7Ufreur, Prix à distribuer.

Somme à retrancher. Jugement, Der-
nier ressort.) — Est en dernier res-

sort le jugement i|ui statue sur la de-
mande formée par l'acquéreur à l'ef-

fet de faire retrancber du inuiilant de
la collocaiion d'un créancier, cuiume
ayani été comprise à ton dans le prix

à (li^tribue^, une somme inférieure à

1500 l'r., encore bien que ce prix

soii supérieur au taux du dernier res-

sort ; an. 217, § III, p. 2r>.

Note conforme
; p. 27, 1°.

26. {Appel, Siynificatiun, Aroué,
Intimé, {Nullité.)^ — L'appel d'un
jugement sur le fond, en matière
d'ordre, est nul s'il est signifié, non
à l'intimé, mais au domicile de ce
dernier ; art. 239, p. 167.

Observaiions conformes
; p. 168.

V. aussi infrà, wM.
27. {Incident, Jugement, Appel,

Avoué du dernier créancier. Défaut
d'intérêt.) — Dans le cas d'appel d'un
jugement rendu sur incident en nia-

lière d'ordre, il n'y a pas lieu à in-

timer l'avoué du dernier créancier
colloque, lorsque ce créancier est

saiisiiiiérêt dans la conteslalion ;art.

217, 1 IV, p.29.Noicconforjne, ibid.
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'28. {Àvnuè (tu dernier tn'iincier.

Intérêt, Intimation, Fandir.) —
Mais, sur le point de savoir si, quand
l'iniérêiexisie, il est facullalif à l'ap-

pelant d'inliinor ou non l'avouô du
dernier créancier colloque, V. même
noie, p. 2!).

29. (Appel, Arn'lpar défaut, Prn-
fit-joint, Arrêt sur te fond, Nultilé.)
— Si, en niaiiére d'ordre, l'arrèl de
défaut profil-joint, peut cire considé-
ré comme une procédure inniile, il

n'enlraîiic pas la nulliié de l'arrèl

rendu sur le fond après l'accomplisse-

ment des formalités prescrites ; ari.

217, § V, p. 31.

Note conforme ; ibid.

30. (Nullité. Cassation.) — La
nullité ne pourrait, d'ailleurs, êire

invoquée pour la première fois devant
la Cour de cassai ion ; ibid.

31. [Tiers, Intervention, Borde-
reau de collocalion. Délivrance, Op-
position, Défaut de qualité.) — Dis
tiers sont recevablesii in(erv(Miirdans

un ordre pour s'opposer à la délivrance

d'un bordereau de collocalion nu pro-

fit d'un produisant , lorsqu'ils pré-

tendentqu'ilestsansqualiié pour l'ob-

tenir et que c'est h eux qu'app'.irlienl

la créance colloquée; art. 2i5, p. 188.

33. (Etranger , Etat , Capacité,
Succession, Contestations. Incident,

Bordereau de collocalion, Opposi-
tion, Jugement, Sursis.) — Lorsque
des coniestalions concernant l'étal

et la capacité d'un étranger on rela-

tives à la succession d'un étranger
ouverte en paysétranger sont élevées

incidemmenl sur le règlement provi-
soire d'un ordre ouvert en France
pour la distribution du prix d'un

immeuble, il y a lieu de surseoir au
jugement de l'opposition à la déli-

vrance du bordereau de collocalion,

jusqu'à ce qu'il ait été siaïué par le

tribunal étranger compétent sur les

contestations dont il s'agil, si la déli-

vrance du bordereau est subordonnée
à leur solution ; an. 2i5, p. 189.

33. (Bordereau de collocation. Si-
gnification.) — Les bordereaux de
collocation doivent-ils êlre signifiés

aux adjudicataires ? (Dissertation)
;

an. 2*1, p. 174.

ORDRE.

3i. (Créancier hypothécaire. Tor^
clusiov. Inscription, Radiation,
Droits hypothécaires.) — Le créan-
cier inscrit qui, faute de production
à l'ordre, malgré la .-onimaiion qui

lui a été faite, laisse prononcer sa for-

clusion et ordonner la radiation di;

S(m inscription, confornicmenl il l'art.

759, C.P.C., conservc-l-il néanmoins
les droits allaclics à sa nnalilé de
créancier liypollu;caire?art.217, § VU,
Observations, 1°, p. 37.

35. (Fruits immobilisés. Omission, i

Clôture de Vordre , Distribution ,
\

Marc le franc.) — Loisciue la somme
représentant les fruits d'un domaine
immobilisés parla iranscripiion de la

saisie n'a pas été comprise dans le

prix à distribuer, celle omission ne
peut plus éirc réparée, sur la de-
mande des créanciers hypolbécaircs,
après la clôture définitive de l'ordre

et la radiation des inscriptions, et la

somme dont il s'agit doit alors être

l'objet d'une distribution au marc le

franc; an. 217, | VII, p. 34.

Observations crili(iucs
; p. 38, 2°.

36. (Inscriptions hypothécaires.
Radiation, Créance colloquée non
due, Créancierpolcrieur, Répétition.)
— La radiation des inscri|)iions des
créanciers non utilement colloques

ilans un ordre n'a lieu que dans l'in-

lérêlde l'adjudicataire et dans la sup-

position que la totalité du |irix a élé

distribuée aux créanciers préférables.

En conséquence, lorsqu'un créancier

a élé colloque pour une somme qui

ne lui était pas due, le créancier pos-

térieur, qui aurait eu droit à celle

iomrae, esl seul fondé à la revendi-

quer eià exercer contre le créancier

indûment payé l'action cojîrficliom-

debiti; an 217, | VII, p. 31.

Oliservalions conformes
; p. 35, 1".

37. (.ivoué poursuivant. Frais,

Bordereau de collocation, Certificat,

Paiement, Caisse des consignatins.)
— Lorsqu'un ordre a élé ouvert pour
la distribution d'un prix de vente dé-

posé à la Caisse dis consignations,

celle caisse est tenue de payera l'a-

voué poursuivaui, sur la production

du bordereau de collocation qui lui a

élé délivré et du certificat prescrit



par l'iiii. 1/ (II! l'oi'iloiinanoc du 3
juill. IHIC, los Triis de poiirsuilu

|H>iirlt<si|uol&il a t'ic colloque,— s:iiis

pouvoir cxiiîi'r ni l'éial Jcs iuscrip-
lious grevant l'irumeublc au moiiienl
lie l'ouverture (le l'orJre, ni le cer-
tiûcat (le 'radiation des iuscripiioiis

de5cr(5antierscolloqut!S,nileci'rtiliiat

prescrit par l'art. 518, C.i'.i;. ; art.

'22Ï, p. 100.

Note eonrornie; p. 103.

38. [Procès-verbaux, Enregislre-
menl, Droit proi)ortionnel , Droit

fijcc.) — Les proec.s-verliaux des or-
dres judiciaires soul-ils pasbililes du
droit proponioniiel l'iahli par la lui

de frimaire au vii, art. 69, §!), sur les

expéditions poit.int condamnation ,

colloealiou ou liipiidalion ? (Disser-

tation); art. 275, p. SH.
39. {Distribution judiciaire, Ten-

tative de règlement amiable.) — S'il

y a inuius de (ju.ilre créanciers in-

^iriis, le règleiMoni et la distribution

du prix par jugement duiveut, comme
l'ordre judiciaire, èlre toujours pré-
cédés de la leuiaiivc de règlement
amiable; an. 233, p. IW.
Note conforme ; p. 151.

•tO. (Requête, Inscription hijpolh^-

caire. Renouvellement, Surenchère.)
— La re(iiiéle qui, dans le casoù il y
a moins de quatre créanciers inscrits,

tend il faire procéder à la dislribulinu

du prix, ne dispense pas celui qui l'a

présentée du renouvellement de son
inscription bypothécaire, prescrit par
l'art. '215'i-.C. Xap., s'il n'a pas appelé

tous les créanciers pour faire lixer

conlradicloiremcul avec eux le prix à

distribuer, ou s'il n'a donné aucune
suite à la dénonciation de ladite re-

quêie, une surenchère pouvant encore
être portée ; art. 217, S VI, p. 32.

41. [Appel , Signification, Avoui',

Intimé, Domicile, yullilé.) — Est

nul, lorsqu'il estsignifié non à l'avoué

de l'intimé, mais au domicile de ce
dernier , 1 appel du jugement réglant

la distribution d'un prix de vente, au
cas où il y a moins de quatre créan-
ciers inscrits, quoique l'art. 762 ne
soit pas compris parmi ceux auxquels
renvoie l'art. 773, L. 21 mai 1858

;

rt. 239, p. 157.

PROCÈS-VERBAL DE CARENCE. &-,'<

Note conforme; p. 169.
V. aussi suprii, ir26.
M. {Jugement, Appel, Délai.) —

I/appel d'un jugement qui, en vertu
de l'art. 773, L. 21 mai 1858, règle
la distribution du prix entre moins de
(piaire créanciers inscrits, doit-il être

terjetédans lu délai de dix jours à

partir de la signification de ce jugF-
ment à avoué,? et notifié au domicile
de l'avoué de l'Intimé,—ou ne peut-il

pas, au contraire, être valablement
interjeté dans le (Jélai fixé pour l'ap-

pi'l (les jugements en matière ordi-
naire? an. 277, p. 354.

43. {Jugtment, Appel, Délai, Si-

gnification, Avoui', Domicile.) —
L'appel du jugement qui, en vertu de
l'an. 772, L. 21 mai 1858, règle la

distribution du prix entre moins de
quairc créanciers inscrits, doit être

interjeté dans le délai de dix jours à

partir de la signilication de ce juge-
ment à avoué et noiiGé au iloinicile

de l'avouéde l'intimé; art. 257,p.233.

Pabt.\GE. (Action principale, Inci-
dents, fond du droit, Juge-com-
missaire, Nomination, Frais, Taxe,
Matière ordinaire.)— Les frais d'une
demande principale en partage d'une
succession , lorsqu'un juge-commis-
saire a été nommé pour procéder aux
opérations, et des contestations qui

s'éièveni relativement au lond du
droit, par exemple, sur des questions

de rapport ou tle quotité disponible,

doivent être taxés comme eu matière
ordinaire; art. 35i, p. 224.

V., au surplus, note, p. 228, où est

examinée la question de savoir com-
ment doivent être taxés les dépens
des detnandes principales ou descon-
tostations qui s'élèvent incidemment
en matière de partage. — V. Appel,
n°31.

Péremption d'inst.^nce.—'V. Con-
trainte par corps, u" 16.

PÉriTiONS.

—

V. Discipline.

Pourvoi e:s c.'ISsation. — V. Dé-
lais.

Procès-terbal de carence. — V.

Jugement par défaut.



S7(i QUITTANCES.

Q

Quittances.— V. Timbre, ii" fi.

R

IlÉCUSATiON. i.{Jvge, Créancier,
Débiteur.)— Il y a lieu à récusalion

iiiissi bien (juand le juge est créaiuier
(le la pai'lio qui le récuse que lor.«qii'il

l'esl (le la pallie adverse; art. "231,

p. 145.

Note conforine, p. 147, 3".

2. {Raiiporl. Chambre du conseil,

Jugement, NuUilé.)—Le rapport sur

la demande en récusalion, fait en
chambre du conseil, et non à l'au-

dience, est nul ainsi que le jugrnient

rendu sur ce rapport; an. '231, p.

145.

Note conforme, p. 146, 1".

3. Evocnlion.)—En prononçant la

nullité, la Cour peut évoquer le fond
et slauier sui' la récusalion, si la cause
est en élal; même art., p. 1)5.

Noie conforme, p. 147, '2°.

V. Expertise, n° 5.

Référé.—\. Annoncesjudicinires,
iiaisie-arrêt, n°*4etsuiv., et 28, Sai-

sie-exécution, n°' i et 5.

Registre.—V. Avoué, n"^ 8 et 9.

RÉPERTOlliE DES OFFICIERS «IINISTÉ-

KIELS. {Timbre, Droits, Augmenta-
lion, Feuillets en blanc.)— Los feuil-

lets des répertoires des olliciers nii-

iiistériels, restés en blanc lors de la

mise à exécution de la loi du 2 jnill.

1862, ont-ils du être visés pour sup-

plément de droit de timbre ? p. 317.

Requête civile. {Jugement, Ap-
pel.) — Les jugemenis qui sialuem
en matière de requête civile ne sont

pas susceptibles d'appel ; art. 26r>,

p. 296.

Responsabilité. {Créancier, Friis
frusiratoires,, Débiteur, Dommages-
intérêts.) — Le créancier qui, pour
arriver au recouvremeutdesacréance,
fait méchamment et vexatoirement
des frais exorbitants et frusiraioires,

doit supporier ces frais, et se rend en
outre passible de dommages iniérêts

envers le débiteur, pour lequel il esl

SAISIE-ARRÈT.

résulté des poursuites ei des frais ut-

préjudice; art. 314, p. r)48.

Révocation.—V. Elcclions.

S

Saisie-arrêt. 1. [Jugement, Appel
postérieur à. la saisie. Validité, Sur-
sis.)— Une saisie-arrêi, formée anté-
rieurement à l'appel du jugement qui

lui sert de base, e-t valable; seule-

ment, il doit cire sursis à statuer sur

la validilé de celle siiisie, loules choses

restant in élal, jusqu'.'iee que l'appel

soit vidé; an. 300, p. 4'(5.

2. Jugement coirectionnelpar dé-

faut, Opposition.) — l'n jugement
par défaut, rendu par un iribunal cor-

rectionnel, ne peut si rvir de base à

une saisie-arrêi, lorsqu'il a éié frap-

pé d'iipposiiion
; p. 446.

3. {Jugement par défaut, Exécu-
tion, Procès-verbat de carence. Do-
micile du débiteur. Copie, Remise.)
— Un jugemeni par iiéfaui, exécuté
par un procès-verbal decarence dressé

dans les six mois de sim obtention, au
domicile du débiteur, et dont il a

été laissé copie à l'une des personnes
mentionnées dans l'art. 68, C.P.C,
peut servir de base hune saisie-arrêt;

art. 274, p. 3'«2.

4. {Autorisation, Ordonnance, Ré-
serve de référé.) — Le président du
tribunal peul, en l'absence de titre,

n'accorder la permission de saisir-ar-

rêierqu'h la comiiiion de lui en réfé-

rer en cas de dilficuliés; art. 300, p.

447.

5. {Référé, Demande envalidité.)—
Et le référé ainsi réservé peut être

exercé même après que la demande
en validilé de la saisie a été portée

devant le tribunal ; ibid.

6. [Nouvelle ordonnance. Appel.)

—La nouvelle ordonnance rendue pai

le président, en vertu de la réserve

insérée dans l'ordonnance accordani

permission de saisii-arrêier, n'esi pas

plus que celle-ci susceptible d'appel;

ibid.

7. [Créance non liquiilée,mais cer-

taine.)—Une saisie-urrêi est valable-

ment formée pour assurer le paie-

ment d'une créance non liquide, mais
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ont l'exislonco est cerliiine; p. *50.

8. {Actions industrielles , Valeur

ncerlaine, Créance ('venluelle nu à

erme.) — Une créaiico inciTlrtino

liant il sa valeur, comme des action»

ndusirlelles, ou éveiiUielie ou à

crnic, peul èire saisie-arrèlée, saiil

u saisissant à suliir les con>iéi|ui'nccs

c la liquidation ou de révcniualiié
;

.451.
9. (Expropriation pour causrd'uii-

itépublique, Principal locataire, In-

emnité, Somme non liquide, Pension
limentaire.)— L'iiuleniniiù admise eu
rincipe au profit d'un principal loi:a-

aire à raison de l'expropriation pro-

loncce des liciix qui lui ont été loués,

eut, quoiqu'elle ne soit pas liquide,

Ire l'objet d'une saisie-arrêt, alors

urtout que cetie saisie tend à assu-

er le paiement d'une pension ali-

iientaire ; p. 432.

10. {Usufruit légal, Créancier de

usufruitier.) — L'usul'ruit légal du
ère et de la mère sur les biens de
:!urs enfanis mineurs peut être sai.'-i

ar leurs créanciers, lor.s(|ue col iisu •

ruit n'est pas néicssaire à l'entrttien

t il l'éducalion des entants; p. 153.

l\.{Employésdesparticuliers,Tra!-
ement,Pori(onsaisissable. Tribunal,
ipprêciation.) — Le traitement des
articulif rs peut, encore bien qu'il ait

m caractère aliineulairc, être l'objet

'une siiisii'-ariêi ; seuieineni, le tri-

unal peul déierinincr la somme jns-

[u'à concurrence de laquelle la saisie

>roduira effet; p. i5i.

i'2. [Associiilion doialc , Droit de
ociélaire, Conversion en rentes sur

'Etal, Insaisissabilité.) — Les som-
nes pouvant n-venir ii un sociéiaire

ans une association doiale (assurance

nutuelle sur la vie), dont les statuts

irescrivent que le montant des vêl-

ements effeciiiés par les souscrip-

eurs, soil employé en rentes sur

Etat, et que la part de chaque ayant
Iroil, après liquidation, soit payée eu
m coupon de renie inscrit en son
cm, De sont pas saisissabics ; ibid.

13. {Polices d^assurnnces, Insaisij-

abililé. Remise en gage, Restilitlion.)

-Il en est de même des polices d'as-

iirances justilicaiives du dioit ii ce

SAISIE-ARRÈT. i^^

coupon de rente ; en conséquence,
le sociétaire qui les a données en
^age est fondé à en demander la

resiitiilion ; ibid.

l'i. {Pension alimentaire, Consti-

tution à litre gratuit ou ii litre oné-
reux. Distinction.) — Les pensions
alimentaires, que la loi déclare insai-

sissables, sont uniquement celles qui

sont léguées ou accordées à titre

piirrinent gratuit par des tiers au
débiteur, et non celles que le débi-

teur s'est lui-même constituées, par

exemple pour prix de l'abandon de

ses biens ii son gendre
; p. 457.

15. {Receveurs ou dépositaires de
deniers publics, Titre, Copie, Extrait,

Omission, Nullité, Débiteur.) — La
saisie-arrêt faite entre les mains des
receveurs , dépositaires ou adminis-
iralcurs de caisses ou de deniers

publics , est nulle , s'il n'est point

l;iissé il ces fonciionnaires, avec la

copie de l'exploit de saisie, copie ou
extrait en forme du titre du saisis-

sant ; et la partie saisie peul elle-

inénie se prévaloir de celle nullité ;

p. 459.

16. (Excédant des causes de la

saisie. Disponibilité, Cession.) — La
saisie-arrêl ne frappe pas d'indispo-

nibilité les sommes qui excèdent les

causes de la saisie, et qui, par consé-
quent, peuvent èire valablement cé-
dées par le saisi ii des tiers; p. 461.

17. {Cession, Déconfiture, Fraude.)

—La cession que le débiteur a con-
sentie, après une première saisie, des

sommes qui en excèdent les causes,

est valable, même dans le cas de dé-

confiture du débiteur, si, d'ailleurs,

il n'esi pas prouvé qu'elle lui ait été

arrachée par ruse, obsession ou con-
trainte; ibid.

iS. {Saisies postérieures, Premier
saisissant. Premier saisissant, Pré-
judice, Cessionnaire, Recours.) —
Mais le premier saisissant, qui, par

suite de nouvelles saisies f.iites, pos-

térieurement k la significaiion du
transport, sur la somme déjà saisie-

arrêiée, n'a reçu, dans la distribu-

tion, qu'une partie de sa créance, a un
recours contre le cessionnaire, la

cession ne valant à l'és-ard du saisis-
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sanl antérieur iiuc coiiiiin; s;\isii';iii(/.

11'. {Excédant des causes de la sai-

sie, l'aiemenl, \uturisalion, Déléga-

tion et af/eclalion Sjiéciales au profil

du saisissant, Tiers saisi, Dépôt à ta

Caisse des consignations du montant
de la créance du saisissanl , Jnac-

complissomenl de la condition, Sai-

siesnouvcUes,Ilesponsabiliié.)—Lors-

que, par rordoiinance du juge ([ui a

permis la salsie-arrèt, it; débiteur

saisi a clé autorisé à loucher la soiiiuie

excédant la créance du saisissant, mais

à la charge par lui île laisser entre

les niaius itu tiers saisi on de déposer

à la Caisse des consignations le luon-

lant de celte créance , avec déléga-

tion expresse au profil du saisissant

et affectation spéciale au paiement

de sa créance , le tiers saisi ipii

,

sans exiger ces délégation et allec-

tation, remet au saisi le surplus de la

créance pour laquelle la saisie avait

eu lien et dépose ensuite à la Caisse

des consignations la somme restée

entre ses mains, est responsable des

conséquences de son oubli et tenu

d'indemniser le saisissanl du préju-

dice qui est résulté pour lui des nou-
velles saisies

; p. 464.

20. {l'iers saisi, Déclaration, Dé-
lai, Appel.)— Aucun délai fatal n'est

iniparti au tiers saisi pour l'aire sa

déclaration ; dès lors, il est recevable

à la faire sur l'appel qu'il a interjeté

du jugement qui l'a condamné connue
débiteur pur et simple des causes de
la saisie; p. -166.

21. (Demande en renvoi. Conclu-
sions au fond , Fin de non rece-

voir.)—Mais, si, dans l'acte d'.ippel,

il a conclu au fond, il n'esi pas rece-

vableh demandersou renvoi devant le

tribunal civil de son domicile; ibid.

22. {Cause commerciale, Validité,

Tribunal civil. Compétence.) — Le
tribunal civil est seul compétent pour
statuer sur la demande en validité

de saisie-arrêt, alors même que cette

saisie a pour cause une obligation com-
merciale; p. 46S.

23. {Demande en validité, Tribu-
nal civil. Juge de paix, Compélence,

Algérie.)— La demande en vali'lilé

d'une Saisie-arrêt doit êire portée de-
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vanl le tribunal civil, et non devant
le juge de paix, .alors mérne que l.i

nature de la créance attribue jurldic-

lion au fond ii ce magistral.— Ceii''

règle est applicable en .Algérie, méin
à l'égard des juges de paix a compi'
tencc étendue; p. 469.

2i. {Validité, Salaires, Demandi
en paiement, Compélence, Sursi.^.

.Juge de paix.) — Le tribunal civil,

coin|iétent pour eonnaîlre de la de
mande en validité d'une saisie-arrèi

pratiquée en vertu d'engageinenlv
entre gens de travail et ceux (|ui Ici-

emploienl, ne l'est pas pour slalm r

sur la dcniaude lormee en même temp.s

en paiementde 1.1 soiumc qui fail l'oli-

jet de la saisie; par suite, il doit sur-

seoir à pronuiicer jusi|ii'ace qu'il ail

été statué sur celle dernière demande
par le juge de paix

; p. 471.

25. {Demande en validité, Enre-
gislremenl. Droits de mutation, Pro-
cédure.)—Les demanJes eu validité

de saisies-arrêts pratiquées pour avoir

paiement de droits de mutation doi-
vent être inslriiites et jugées suivant

les formes prescrites par la loi du 2-2

l'rini. an vil; p. 474.

26. {Débiteur, Non-comparution
Jugement, Opposition. ) — Le juge-

ment de validité rendu contre le dé-

biteur des droits qui ne s'est pas

présenté sur rassignalidn n'est pas

susceptible d'opposition ; ibid.

27. [Débileur saisi, Tiers saisi,

Assignation, Validité, Déclaration.

Jugement par défaut, Défauljoinl.)
—Lorsque le débiteur saisi et le liers

saisi ont été assignés en même temps,
l'un en validité de la saisie-arrêt el

l'autre en déclaration, il n'y pas lieu,

si le premier fait défaut et le second
comparaît, de prononcer un jugement
de défaut-joint et (i'ordouner la réassi-

gnalion du débiteur saisi
; p. 475.

28. {Main-levée, Référé, Incompé-
tence.)— Le juge des référés est in-

compétent pour ordonner la mainle-
vée d'une saisie-arrêt formée en venu
d'un titre

; p. 477.

29. {Demande en mainlevée, Cause
commerciale. Accessoire, Tribunaux
de commerce, Compélence.) — Les
tribunaux de commerce sont compé-
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•enis pour ofildiinor la m;uiil<'vi''i>

d'iiiie !.aisie-arrcl acLTssoirpiiK'iil ii la

décision qu'ils iloivciil rciidrc sai' le

fond de la coniesiaiioii porlcu devant

eux : p. 479.

30. [Tiers, Préjudice, Saisissant,

Election de domicile. Assignation.)—
Les tiers auxquels une misie-arrél

porte préjudice peuvent assigner les

saisissants eu mainlevée devant le tri-

bunal dn lieu de la saisie, où cenx-ei

ont fait élection dedonvcile. ronl'or-

mémeni ii l'nri. 5r)9, 11. P.C. ; ibid.

31. (Jugement de vatidilé. Saisis-

sant, Attribuiinn, Chns'juijrr, h'nil-

IHe.)— Le jugement en premier res-

sort qui valide une saisie-arrèl n'at-

tribue au saisissaul, jusqu'à conenr-

rence du nuiniaiii de sa crcame,
un droit exclusif sur les sommes sai-

sies, que lors-qu'il est passé en force

de chose jugée.—En cunséquenre, si

la faillite du débiieur saisi est déclarée

avant que ce jugement ait acquis

l'autorité de la chose jugée, le saisis-

sant n'a aucun droit exclusif sur les

sommes saisies, qui a!ors font pariie

de l'actif de la faillite et doivent être

distribuées par conirihuiion entre tous

les créanciers du failli ; p. "481.

Saisie conservatoire. 1. {Ma-
tières civiles.) — La saisie conserva-
toire, aniorisée par l'art. 417, C. P.C.,

est restreinie aux luaiières commer-
ciales; elle ne peut être éienduc aux
matières civiles : art. 307, § I, 2°,

p. 508.

Observations conformes; p. 510.

2. [Créancier, Drait apparent. Dé-
biteur, Position embarrassée.)—Une
saisie conservatoire est valablement
mtorisce en laveur du créancier dont
e droit est apparent, et lor.-qne la si-

uation d'affaires embarrassée du rié-

jjleur légitime celle mesure; an. 307,
)1, 1", p. 505.

V., au surplus, sur les pouvoirs du
)résident du tribunal de commerce,
juand il s'agit d'autoriser une saisie

•onservaloire, observations, 1°, p.

i07.

3. {Ordonnance, Recours, Immeu-
les par destination. Saisie, Nullité.) i

—L'ordonnancedu président, qui per-

net de faire une saisie conservatoire.
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n'est susicplililc de recours i|ii'aiilan(

qu'il s'agit d'en oldenir la rétraclatiun;
ainsi, le.>^ai>i, qui se plaint si'nleuieiil

de la majiière dont l'ordounance a été
exécutée, par exemple, de ce que des
immeubles par destination ont été
saisis, et dans la forme usitée pourles
saisies - exécutions , ne doit pas se

pourvoir par voie de recours contre
l'ordonnance, mais par voie de de-

mande en nullité de la saisie cllc-

mènic ; an. 307, S I, 2% p. 508,
4. (Président du tribunal de com-

merce , Ordonnance d'autorisation,
(apposition. Coni/.étence).—L'opposi-
tion à l'ordonnance du président du
tribunal de coinineice qui autorise une
saisie conservatoire i!oil-elle être por-
tée devant ce magistrat, ou devant le

tribunal de coiniuerce? Mêmes an, it

§, 1°. p. 505.

Observations sur celle question;
p. 507.

S.tisiE-KXÉcuTlON. I. {Sentence ar-
bitrale, Ordonnance d'exequatur, Op-
position, Ejfet suspensif. Nullité).—
Ksi nulle la saisie-exécution prati-

quée en vertu d'une sentence arbi-
trale, pendant l'instance sur l'opposi-

tion formée pour l'un des motils indi-

qués dans l'art. 10-28, C.P.C, à l'or-

donnance d'exécution de cette sen-
tence ; an. 307, § 11, l»,p. 511.

2. [Meubles, Femme séparée de
biens. Domicile, Présomption de pro-
priété. Créanciers du mari.) — Les
objets mobiliers, qui existent au do-
micile de la femme séparée de biens,

étant réputés sa propriété, ne peuvent
être saisis par les créanciers person-
nels du mari, à moins qu'ils ne prou-
vent que celui-ci en i si réellement
propriétaire, et, pour cela, il ne sulfit

pas qu'ils établissent que parmi ces
objets il s'en trouve quelques-uns qu
servent le plus fréquemment aux be-
soin-; du mari ; mêmes art. et §, 2».

p. 512.

3. [Communauté de biens entre
époux. Vente par te mari à la femme.
Créanciers du mari. Fraude.)—Mais
les objets mobiliers dépendant d'une
communautéde biens entre époux peu-
vent, durant la communauté, être va-
lablement saisis par les créanciers per-
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sonnols du mari, quoique ce dernier

en ail faii la vente à sa femme en

remploi (le ses propris aliénés , si

néanmoins il esl reste comme clierilc

la commnnaiiié en possession dcsdiis

objets moliiliers, el s'il résulte, d'ail-

leurs, des faits que la vente dont il

s'agit a eu lien frauduleusement, pour
soustraire l'aetif ilu mari à l'action de

SCS créanciers ; ibid.

i. [Réfcié , NiitlUé , Mainlevée,
Sursis, Renvoi, Incompétence.)— Le
juge des référés n'est pas compétent
|)0ur déclarer une saisie-exécution

non avenue et sans objet, en ordon-

ner provisoirement la mainlevée el

dire que les objets saisis seront resti-

tués au saisi ; il ne peut qu'ordonner

d'urgence, et par mesure provisoire,

un sursis à la saisie, en renvoyant les

parties à se pourvoir devant le tribu-

nal civil, seul juge de la validité de

cette saisie ; mêmes art. et §, 3°, p.

517.

5. (Incompélence , Orclonnance .

Appel,) -^ L'inoonipélence du juge

des réiérés, en pareil c:is, ayant lieu

ralione maleriœ, peut être proposée

en tout étal de cause, et même sur

l'appel de l'ordonnance par laquelle

ce magistrat a annulé la saisie, ([uoi-

qu'elle n'ait point été soulevée dans
l'exploit d'appel ; ibid.

6. {Objets saisis. Saisi, Délourw-
ment, fcines, Nullité.)—Le saisi, qui

détourne les objets saisis conliés à la

garde d'un tiers, encourt les peines

portées par l'art. 400, C. l'en., alors

même qu'il soutient (jne la saisie est

nulle; mêmes art, et §,4°, p. 519.

7. ( Tribunal correctionnel, Ques-
tion préjudicielle, Sursis.) — Et le

tribunal correctionnel ne peut sur-

seoir à les prononcer jusqu'à ce qu'il

ait élé statué par la juridiction civile

sur le mérite de la saisie ; ibid.

8. {Vente, Prix, Propriété.) — Le
prix provenant de la vente di s meu-
bles saisis reste la propriété du saisi,

tant qu'il n'a pas été versé entre les

mains du saisissant; incraes art. et §,

5», p. 521

.

9. ( Oppositions, Action en paie-

ment, Huissier, Saisissant. Borde-
reau, Décharge.)—En conséquence,
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d'une part, les autres créanciers du
saisi pciivenl jusque-là former des
oppositions sur ce prix, et, d'autre
part, si l'un des adjudicataires n'a pas
payé comptant, l'action en paiemeui
du prix de son acquisition appartient
à l'huissier qui a procédé à la vente,
et non au saisissant, quoiqu'il ait reçu
do l'huissier un bordereau sur l'adju-

dicataire, et que, par suite, décharge
ail été donnée à cet oflicier ministé-
riel par le saisi et le saisissant; ibid.

10. (Officier ministériel. Prix de
rente. Opposition, Défaut de signifi-

cation. Nullité, Consignation, Re-
mise au saisissant, Dommages-inté-
rêts.) — L'officier ministériel, qui a

procédé à une vente publique de meu-
bles saisis, et entre les mains duquel
des oppositions ont été lormées, ne
peut se dispenser, sous prétexte de la

nullité de ces oppositions pour défaut

(le signification au saisissant, de con-
signer le prix de la vente ; en censé-
quence, en remettant, dans ce cas,

au saisissant les fonds provenant de
la vente, au lieu de les consigner, cet

oflicier minisiériel engage sa respoo-
sabililé et peut être condamné envers
les opposants à des dommages-inté-
réls ; mêmes art. el g, 6», p. 525.

11. (Opposition, Dé/aut de signifi-

cation. Distribution par contribu

lion.)—D'ailleurs, le défaut de signi'

licatiou de l'opposition au saisissant

ne prive pas l'opposant du droit de
réclamer son paiement sur le prix de
la vente; seulement, le saisissant

n'est pas tenu de l'appeler A la procé-
dure de distribution; ibid.

Saisie for.4ine. 1. (Créance mi-
nime, Saisie vexatoive. Dommages-
intérêts.) — La saisie foraine qui

,

n'ayant pour objet de sauvegarder

qu'une créance minime, s'étend à des
meubles el marcliaiidises d'une valeur

relativement considérable;, peut être

considérée comme vexaioire, el, dans

ce cas, le saisissant est passible de

(iomniages intérêts envers le saisi;

art. 307, § III, p. 5-29.

2. {Procès-verbal, Gardien, Défaut
de signature, Copie, Huissier, Re-

mise, Omission.)—Est valable la sai-

sie foraine, quoique le gardien ait omis
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créanciers liypolliocaircs à poiirsiiivrc.

la vente des iminciililes alTeclés à

leur créance, quoique les termes tixé»

par leurs cuiitrats ne soient point

échus, et, parcdiiséqueni, csl valable

le connnandemeni tendant ii saisie

immobilière, signifié à leur requête

av»nl l'échéance de ces termes ; art.

•297, p. 437.

Saisie - revendication. ( Molière

commerciale, Prétident du tribunal

de commerce , Aulorisalion. ) — Le
président du tribunal de commerce
esi compéieni pour autoriser, en ma-
tière commerciale , une saisie-reven-

dication d'eiïeis mobiliers; art. 307.

§ V, p. 53i.

Séparation de coups. {Condam-
nation à une peine infamante

,
pro-

cédure sommaire.) — La procédurtl

sommaire
,

prescrite ponr le cas de
demande en divorce londée sur la

condanmalion de l'un des époux h

une peine infamante , est applicable

au cas de demande en séparation de
corps formée pour le même motif;

art. 252, p. 217.

Note contenant l'état de la doctrine

et de la jurisprudence sur la ques-
tion

;
p. 218.

Y. Frais et dépens, n" 1.

Serment.

§ 1"'.

—

Serment décisoire.

1. [Juges. Pouvoir discrétionnaire,

Rejet, Circonstances, .^ppreclation.)

— Les jui(es ne sont point obligés

d'adniellre le serment décisoire que
l'une des parties défère à son adver-

saire ; ils ont, au contraire, a cet

égard, un pouvoir discrétionnaire qui

les autorise à le rejeter quand il n'y

a pas nécessité absolue; an. 226,

§ IX, p. 131.

2. ( Formule , Paiement , Lieu,

Omission , Xulliié. ) — L'omission,

dann la formule du serment décisoire

déféré par l'une des parties à sou

adversaire sur l'existence du paie-

ment allégué par celui-ci, du lieu de
paiement indiqué dans les conclusions

à lin de délation de serinent, n'est

point une cause de nullité du ser-
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le signer l'oiiginal et la copie dupro-

;ès-verbal, ctque l'huissier ailnégligé

le nmeitre au gardien une copie de

ue procès-verbal ; tbid.

Saisie uagehie. [.[Causes, Créance
résultant du bail, Avances, Colon par-

tiaire).—La saisie-gagerie peut être

formée non-seulement pour loyers cl

lermages é( lius , mais pour toutes

créances résultant du bail, et spécia-

lement pour II" remboursement des

.wanees faites par le propriétaire au

olon partiaire; art. 307, § IV, 1',

p. 331.

2. [Propriétaire. Loyers, Œuvres
d'art, Vente.) — La saisie-gagerie ,

pratiquée à la requête d'un proprié-

taire pour obtenir le paiement de
loyers qui lui sont dus par un statuai-

e, peut comprendre les œuvres de ce

statuaire, spécialement le modèle en
plaire d'une statue et la statue en
marbre elle-même, quoiqu'elle ne soit

pas complètement terminée ; mêmes
art. et§, 2», p. 532.

3. [Solde du prix. Paiement, Nul-
lité, Fin de non-recevoir.) — Et il

peut être procédé à la vente publique

de celte statue sans l'autorisation du
statuaire, qui, dans tous les cas, lors-

qu'il a reçu le solde du prix lui reve-

nant après l'acquittement des dettes,

est non recevable à demander la nul-

lité de la saisie et de la vente; ibid.

Saisie immobilière. 1. [Créancier

hypothécaire. Exigibilité, Contrat.)

—L'art. 44-i, C. Conim., en disposant

que le jugement déclaratif de fiillite

rend exigibles les dettes non échues,

sans distinction entre les dettes hypo'

ihécaires et celles qui .sont simple-

ment chirographaires, n'autorise pas

néanmoins les créanciers hypothé-

caires à faire saisir les immeubles
affectés à leur créance, avant l'é-

chéance des termes fixés par leurs

contrats; art. 253, p. 220.

Observations contraires, p. 223,2'.

2. [Créances hypothécaires , Con-
trat, Termes. Exigibilité, Commande-
ment, Validité.) — Décidé, au con-
traire, que le jugement déclaratif de
faillite, en reudantexigiblesles dettes

hypothécaires et celles qui sont sim-
plement chirographaires, autoriEC les ment , s'il résulte des circonstances

r. III,—3' s. 40
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que celle (iiiiissi(iii csl miiis iiii|iiji-

lance
; p. 132.

§ 11.

—

Serment sitppléloirc.

3. ( Jtegislres doniestiques , Com-
mencement de preuve.)— Le seniu'iit

pciii cire déléro il'oflice i) la panie

doDt les registres doniesliqiies peu-
vent être considérés tomme Iprmanl,

à l'égnrd de sa d^manile ou de l'ex-

coplion qu'elle propose, un commen-
ccmeni de preuve; p. 132.

4. {Conditions , Existence, Déci-

sion en fait, Cassation.)— Le juge-

ment qui, par appréciation des cir-

constances, constate l'existence des

conditions exigées par l'art. 1367,

C. Nap., et, par suite, défère le ser-

ment suppléloire, échappe à la cen-

sure de la Cour de cassaiion; p. 133.

5. { Prestation , Partie adverse,

Absence, Nullité.)— Le serment dé-

léré d'iiffire n'est pnint nul par cela

seul qu'il a éié prèle en l'absence de

la partie adverse ou sans qu'elle ail

été dûment appelée
; p. 134.

§ III.— Serment de crédulité.

6. ( Tuteur , Restriction , Bette
,

Prescription , Paiement.) — Le ser-

ment de créilibiliié ou de crédnlilé ne

peut être déféré a» tuteur en d-liors

du cas prévu par l'art. 2275. C.Nap.,

et, spécialement , lorsque, à l'action

en paiement d'une dette, même pu-

rement mobilière, de son pupille, il

oppose, non la prescription, mais le

paiement de celle délie; p. 134.

V. Appel, n" 11.

SiGMFICATlON DE JDGEMENT. —V.

Appel.Copies de pièces,Ordre, n»*21

,

23 et 24, Timbre, n° 5.

Sociétés agonîmes étrangères.

V. Action.

Surenchère.
1. (Acquéreur, Travaux, Prix.) —

Le surenchérisseur n'est pas tenu de

comprendre dans le chiffre de la su-

renchère le prix des travaux que, de-

puis la vente, l'acquéreur a lait exé-

cuter; art. 293, p. 425.

2. (Acquéreur, Plus-value, Rem-
boursement.)—Ce dernier, dépossédé

par suite de la surenihèrc, a droit,

jusqu'à concurrence do la plus-value,

TIMBRE.

au rcnihour.M'nieiit du prix de ces
iravaux ; Ibid.

3. (Plus-value, Fixation, Nouvel
adjudicataire.)—Celle plus-value doit

élre déterminée d'une manière fléfi-

nilivc avant l'arljudicaiion sur suren-
chère, cl imposée au nouvel adjudi-

cataire <i litre de charge envers l'ac-

quéreur dépo<sédé ; ibid.

Observations sur les trois solutions

qui précèdent; p. 426.

4. (Caution, Solvabilité, Créances
hypothécaires.) — En nialière de su-
renchère, la caution ne peut justifier

sa solvabilité par le dépôt de litres de
créances, mêmes hypoihécaires; arl.

272, p. 331.
5. (Irrégularité, Caution nouvelle.)

— Le surenchérisseur, qui a olfirl une
caution irrégulière, par exemple, qui

n'a produit, pour établir sa solvabiliié,

que des litres de créances hypothé-
caires, ne peut, après l'expiraiion du
délai de quarante jours, iixé par l'an.

2185 , C. Nap. , ollrir une caution
nouvelle ; ibid.

6. (insuffisance, Nullité, Complé-
ment.)— L'insuffisance d'une caulion
ne peut non plus, après que la de-
mande ep nullité de la surenchère a

été formée pour celte cause, être ré-

parée par un Dantisscment complé-
mentaire ; ibid.

Observations sur les trois $oIuiions

qui précèdent
;
p. 334.

Tarif. (Frais et dépens, Toulouse,
Cour impériale, Tribunal de pre-

mière instance. Justice de paix.) —
Décret impérial du 30 avril-7 mai
1862 qtd rend coinmuue à la Cour
irnpériale, au Tribunal de première
instance et aux justices de paix de
Toulouse, le tarif des frais et dépens
réglé pour la Cour impériale, le tribu-

nal de première instance et les justices

de paix de Paris ; art. 268, p. 324.

Taxe.—V. Expertise, n" 18, Frais

et Dépens, Ordre, Partage.
Timbre, t. (Droits, Augmentctlion.)

—Extrait de la loi du 2 juill. 1862

portant fixation du budget géoéral or-

dinaire des dépenses cl des recettes de



TOULOUSE,

IVxcviico (le 18fi3; arl. -267, H, ]'

311.

2. {Uroitt , Augmtnialion , Loi,

Kxi'cuHon.) — Oécrel impérial du 3
juin. 186*2 rendu pour rexécniion de
l'art. 17 de la loi du i juill. 1862 rela

lit' Il l'augmentalion des droits de
tinihre de diinensiou ; même art., $ II,

|). 315.

3. {Droiit, Aufimmlalion, lifper-

loire des officiers minitlériels. Po-
lices dCassuranees. Copies d'exploits et

antres actes. Dispositions pénates,' on-

Iraveniiotis . Constatation, Timbres
mobiles.)—[nsiruciion de la régie du
5 juill. 1862, relative à rexécuiion,
ou ce qui concerne l'inipôl du timbre,

de la loi du 2 juill. 1862 {Extrait);

même art., § III, p. 317.
4. {Acte ou écrit sous signature

privée. Quittances, Notes ou factures,

rrais. Officier ministi'riel.) — De
rapplicaiiou de l'an. 22 de la loi du
2 ]uill. 1862; art. 2(17, 5; IV, 2», p.

32!.

5. {Jugement ou acte nolarii'. Si-

gnification, Original. Acte écrit à la

fuile. Augmentation des droits.)—
Lorsqu'un acte auihenlique aéié pas-
sé ou un jugemeni rendu avant la loi

du 2 juin. 1862, et que la ijrosse en
a été délivrée sur du ()apicr iiinbré en
usage aniérieuremeui à la promulga-
tion de cette loi, peut-on écrire à la

suite, sur la partie du papier timbré

restée en blanc, l'original de l'exploit

de signification de cet acie ou de ce

jugement fart. 267. § IV. 3% p. 323.

V. Copies de pièces.

Toulouse.—V. Tarif.

Transcription. 1. {/-.. 23 murs
1835, Hypothèques légali's. Inscrip-

tion, Effets transitoires.)— [)ci eflels

Iiansitoires de la loi du 23 mars 1855,

relatifs àrinscription des hypothèques
légales {Dissertation) ; art. 221, p. 80

2. {Baux, Quitiances de loyers et

fermages , Sous-location , (Session
,

Effets à l'égard des titres. Personnes
pouvant opposer le défaut de tran-

scription.)—g 1, Baux à longs termes
et quittances soumis ;> la transcrip-

tion ;—§ II, Baux inférieurs à 18 ans;

—Quittances pour moins de 3 ans ;
—

—§ III, Effets de la iianscriptiou ;—

VENTE JUDICIAIRE D'IMMEUBL 58".

i; IV, (Jiielles personnes peuvent op-
poser le défaut de transcription {Dis-
sertation) ; art. 261.

TmnuNAL CIVIL.—V. Sai^ie-arrét,

Vente de navires.

Tribunal bk commerce.-7V./l7(fi4r-

nement. Appel, Saisie-arrét, Vente
de navires.

Vknte. — [Créanciers chirpgra-

pitaires. Prix, ^aisic-arrri. Distri-

bution amiable. Notaire, Créqnce.i

hypothécaires. Nullité, Incident, Ac-
tion principale.) — Les créanciers

chirograpli^ires , appelas, par suite

des saisies-arrèis qu ils ont forinëes

sur le prix d^'une vente, A assister à la

distribution amiable, faite chez un
notaire, de ce prix, entre les créan-
ciers inscrits, qe peuvent attaquer

soit la vente, soît les créances hypo-
ihécaires, que par action principale,

et non par voie incidente de nullité

des paiements faits au-xdits créanciers
inscrits ; art. 23i, p. 152.

Vfnte DE NAVIRES. 1. {Licitalion,

Tribunaux de commerce, Compé-
tence.) — Les tribunaux de coin-
merrc sont compétents pour ordon-
ner la vente par licitalion d'un na-
vire dont la pi-opriélé est indivise

entre des commerçants ; art. .308, p.
535.

2. {Cour tiers, Tribunal civil.)—Et la

vente ainsi ordonnée doit être faite

par le ministère des courtiers, et non
devant le tribunal civil ; ibid.

Note conforme sur les deux solu-
tions qui précèileut

; p. 536.

Vente judiciaire D'iMaruBi.Es.

1. [Notaire, Adjudicataire, Frais et

honoraires , Défaut de paiement.
Folle enrhère.) — Le notaire, com-
mis pour procéder à l'adjudication

d'un immeuble par suite de conver-
sion de saisie en vente sur publica-
tions volontaires, peut poursuivre la

revente de cet immeuble sur folle

enchère, à défaut de paiement par
l'adjudicataire des frais et honoraires
qui lui sont dus, lors(|u'au nombre
des conditions imposées à ce dernier

par le cahier des charges se trouve



bS4 VENTE PUBLIQUE DE MEUBLES,

celle (le |iayer ces Irais, cl qu'il y esi

stipulé (\»c, Il (lérsiut d'accomplisso-
tnriil des conditions, la revente sur
toile enchère pourra cire requise par

le rioursuivant el les créanciers ; arl.

279, p. 365.

2.(Taxeexéculoire,TranscripUon.)
—Il en esl ainsi, encore bien, d'une
part, que le notaire n'ail pas l'ait taxer

les frais et honoraires qu'il prétend
lui être dus el obtenu un exécutoire,

et, d'autre part, qu'il ait fait transcrire

le procès-verbal d'adjudication ; ibid.

Observations critiques sur ces deux
solutions; p. 389.

Vente publique de meubles. {Dé-
partements, Of/iciers minislérieh.)—
Circulaire du ministre de l'intérieur,

du 5 avril 186"2, rfilativenieni aux
ventes d'objets mobiliers appartenant
auxdép:iriements ; art. 270, p. 327.

Vérification d'écriture. — 1.

VÉRIFICATION D'ÉCRITURE.

(Tcstnmenl olographe, Ecriture et

signature. Dénégation, Juges , Pou-
voir discrétionnaire. ) — Les juges

ne sont point obligés, dans le cas de
dénégation de l'écriture el de la si-

gnature d'un tesiainent olographe,

d'en ordonner la vérificatiuM , s'ils

trouvent dans la cause des t'Iétnenls

suffisants de conviction; arl. 226,

§ VIII, 1" p. 129.

2. {Percepteur des contributions,

Personne publique. Quittance, Pièce
de comparaison.) — Un percepteur
des contributions doit être considéré

comme faisant fonction de personne
publique, dans le sens de l'art. 200,

C.P.C. ; dès lors, les quittances de
contributions, signées par lui, peuvent
cire reçues comme pièces de compa-
raison, bien qu'elles n'aient point été

conservées dans un dépôt public
;

mêmes art. el §, 2°, p. 130.



TABLE ALPHABÉTIQUE

DES NOMS DES PARTIES.

A Beyer. 354, 439
Billiod. 240

Achard. 408 Blancheton. •26i

Adnnt (ivnd.de laTaillile). 3 Bœr. 244
Albert. 405 Bonliore. tti
Alphandér;. 98 Boiihoure. 39
Arcbambaud. 233 Bonnes. 509
Arnaud. 425, 532 Bordes. 467
Arnold. 133, 134 Bordet. 408
Ass. l'anc. Mutuelle. 117 Borel. 475
Ass. de Trieste, de Ve- Bos. 483

nise, ete. 500 Botrel. 232
Aubanal. 244 Boucaud. 261
Aube. 408 Boucher. 244
Audra. 447 Bouchet et cotnp 286
AuTray. 32 Boulanger. 468
Averlanl. 403 Bourdy. 170, 286
Avoués de Bordeaui. 193 Bourgongne. 430
— de Die. 177 Bourrand. 269

Aymond. 455 Brandier. 72
Braud. 353

B Breynat. 237
Brisset. 187

B... 290,407,416 Broussin. 413
B...deL. . 64 Bullot(synd.delafaill.).4P3

Bacq. 439 Bulot. 108

Ba|;riot. 129 Burguet. 354
Barbey. 49
Bardey. 45, 107 C
BarjOD. 408
Barrafort. 128 C... 232, 290 291, 434
Barrière. 189 Caen. 331

Barthélémy. 131 166, 547 Gaillard. 238
Barthès. 378 Caisse des consignât. 100
Bauduer. 213 Calotte. 512

Bazas. 261 Capon. 47
Beaucourt. 500 Caron. 117
Béchard. 257 Cartal. 29

Beckers-Bonduel. 63 Casanova. 122
Beilemère-Boudios. 3 Castagne. 170
Béranger. 177 CavailloD. 235
Bernard. 29 147, 445 Celle. 124
Bertholon. 401 Chaîne. 434
Berville. 532 Cbambaud. 409
Bessy. 124 ChaDcey. 332

Chandier. 465
Cbarlier ( syndic de la

railllte. 67
Charlron. 34
Charvier. 377
Chalaigner. 237
Chausson. 461
Chauvin. 137
Chayron. 538
Chevaleau. 501
Chevallier. 378, 548
Ch. de fer d'Aix-la-Cha-

pelle. 504
Ch.de fer de l'Est.354 ,439,

440, 441— deLyon.103,112,491
— du Nord. 504— de l'Ouest. 59,441

Clavel. 235
Clément. 253
Clichy. 521
Clouet. 506
Coffre. 544
Cohen. 155
Coinde. 403
Coirard. 257
Coll. 538
Collât. 404
Collot. 414
Commune de Uermalle-

sous-Huy. SI, 67
Commune de Metz-le-

Comte. 105
Commune de St-André-

de-Messy. 56, 62, 66
Commune de Villars-

de-Lans. 242
Comp anglaise Limited. 501
Comp. d'Uoieui. 451
Comte. 365
Corneloup. 531
Couleu 487, 488
Gouperie. 254
Coulaud. 132
Couture. 47



i.ouïery.

Curot.

U...

Dal'gozio.

Daoneré.
Darrieux.

Dassieu.

Dassin.

Dauvel (synd. de la fail-

lite).

Davanture.
Oâvet.

Dayid Lévy.

belange.
lie Belir.

De fieilisens.

De Broglie (duc),

De Delmas.
De ChavagDac.
De Fabry.

De Gissey.

Doglas (synd.).

Drgrèhy.

193, 372

51, 67

24

39

&81
àOti

iLO
512

143
AI7
428
185

155
Shim
68

166, SU
133,134

Delamotte (syud. de la

failllle].

tielandrè.

Dé Lapif«e.

Dèlaltre.

Delbrul.

Delfils.

Dellombe.
De Malleville.

Deitiars.

Deom.
DeRheineVolbcck. 55,58,

60, 61

Dé SainLe-SuzaDoe.

Desaybals (béril.).

Dësbaïups.

Dèschanj(iS.

Desloges (syild.).

Desmbnls. 407,117
Desrues. 187

D'Ëtcliegoven. 230
De ïornacô. 55, 58, 60, 61

li9

De Torsay.

De Trisay.

De y. .

De Villormout.

DdssiD.

Doublel.

Dours.
Draboiinet.

Drngy el comp.
Dubaia.
Dubois.

Duc.

53
2:10

96

l::2, 134
111
32

244
500
141
484
Î59

4^5

Ducoudré.
Dudot.

Du|(iujori.

Dugrals.

Dunioiit.

DuDioulio.

Durand.
Durir.

Duté.

50
191

265; 266
S63,)264, 267

Ô2j, 535
400

,22
SÎ9
135

Earegistremeiil. l.i, 46,109,

110,155,399,430,474
Éparly. 242
Ernouf. 45j
Escollier. 33?
Essig. 73
EtieDue. 244
Bvesque. 77
Eynard. 4il

Fafel-Vernouillet.

Fdii.

Faulquier.
Ferté.

Fibet.

Fleury.

Floret.

Fortin.

Fosse.

Fducher.
Fbullland.

Fouquet-Simoo.
Fournier.

Fraisse.

Fremersdoff. 110,

Freyss.

<;

G..,

Galland.

Gallii.

Gallois-Oudio.

Gariinde Tancin.
Giiumerais.

Gàuquelio.

Geoffroy.

Gerber.

Germond.
Gilles.

Girard fhérit.).

Giraud.

Glrfet.

Giudicelli.

Godquin.

CourdOD.

884
253

lOS
Î52
415
493
529
i43
541
15

2^6, 437
408
451,

iii,Iie
71

399, 432

423
.^4

143

Ç32
548
204
521

498
452
445
118
127
535
122
469

483

Gouroirr (synd.) 541
Granier. 517
Critet théril.J.

Guibmeaii.
474
411

GuillucLiu. 2G3 264 267
Guillot. 458
Gumery. 458
Guyot. 295

H

Habert. 261
Halary. 444
Hauvet. 254
Hélot (béril . 2Ï0 , 4:i7

Henry. HH
Herman. 254, 25.1

Higouheui. 24
Hirstel. 244
Hogrel. 48
Etosp. ciT. de Bûrdeai)!. 125
QbiisSe. 487,488
Hublot. 5tl

HugoDuèt, 52.'>

Huiss. de Nlines. 286

Iblbault.

Isambert.

388
121

jaèiiues. 484
JdDquin. 58
Jeanue. 149
Juberl. 138
JosSart. 54

JourdaB. 204

Julien. 442
JuliiïQne. 413

Kœhiv. 401

Laborde.
Laeâiadieu-Pédcboscq.

Latiargue.

Lagiscarde.

Laigneaux.
Lailler.

Lalba.

Lambert.
Lamoureux.
Lang.
Laplace.

target.

467
49
148
148
459
49

259
356
411
244
411
237



Lalour.

Launay.
La«al.

LuTergneau.

Le Barbier.

LebuB lie Lacour.

l-ecltrc.

Lefrbvre.

Lefcvre.

Legabilleux.

Legay.

Leminet.

Lepagé.

I.erbuiic.

I^esage.

Leiuurd.

LeatooDal.

Létard.

LeTaia,

Lévûque.
Levy.

Liénard.

Limousin.

Lino de Imaz.

Loriaux.

LoU.
l.ousberg.

Lubia (hérit.)-

M

•2n

513
103,491

31

543
:<54

535
403, SOS

4U
54;

404
41(1

442
479
403
48

499
461
238

469
154
50

415
446
(iO

108
468
32S

Mabille. 331
MaignoD de Roques. 148
Maire de Miélan, 265, 266
Mallet. 100
Marchand. 423
Mardou. 481

Marie. 53
.MarioUe ( synd, de la

faillite). 5i2
Marot. 493
Marsat. 538
Malhieu-Bailla. 46
Malbis. 405
Maunoury. 121
Mayaudou. 499
Maydieu. 479
Mayou. 465
Mayssut. 534
Mazurier. 244
Ménager. 377
Messaoud-ben-Jaya. 52
Milliand. 458
Minisière public. 75,77,423
Moncby. 534
Moniteur du CaUados. 15,

382
Monnet. 167
Moreau. 365
Murel. 41U

Motir.u.

Moscr.

Molle.

Mouton.
Mullrr.

MuniiCli.

àl1
154
355

UO, lie
71

401

N

N... 118,192,396
(làtarre. 27
Kêiis. ?3(}

Nogdîs. 2 18
Koiairtfs d'Kpernay. 138
Noîiilhac. 2bd

O

0... 120
Oriol. 513
Ortiieb. 440
Ouradou. 27

P

P... 291

Parent. 58
Parrain. 52

Pascal. 224
Pauly Marchand. 509
Poupelain. 243
Péchenart. 486
Pélisser. 9.T

Pergaud. 471

Periakichenamacbetty 2X9

Pérignon. 544
Perrin. 109 110

Pelitgeney. 513
Petiliean. 441

Petitpied. 128

Pignet. 15, 382

Pilté. 344
Pinoucelly. 39

Planchât. 127

Poitevin. 152

Polel. 505
Pothier-Delaltre. 453
Poupard. 219

Préfet du Calvados. 15
— de Constautine 538
— de police. 185
— duPuy-de-Dôme 118

Prochon. 161

Prodhoromc. 191
Progent-Bernard. 147

Pyl. 130

Quenisset.

Rebelle. ist
Rabiclion. 423
RSmeau. 354, 353
t^âiicilhac. 517
Baiilt. 3U;)

Ravier. 539
Raymond. 139
Hecorbet. 531
Régnier. 35s
Renaud. 33'.{

Hèpellin. 343
Rey. 535
— (ordre). 392
Uhil. 471
Richard. , 131
Richard-Motrieuitsynd.

de la faillite). 220, 4.37

Riesgo. 446
Rigot. 421
Robert. 68, 447
Hnche. 402
Rocher. SS4
Kodet. 4SI
Roger, 342
Roman. 334
Rolger. 313
Rouiseau. 403
Roux. 260
Rouzet. 342
Roy. 206

Saiglan-Bagnères. 477
Saint-Alary. 31

Salamauca. 477
Salomon. 425
Samuel. 340
Sardos. 378
Scellier. 127
Schmidt. 252
Schnetz. 56,62,66
Schoner. 252
Seguin. 98
Seippel. 340
Serindat. 244
Siral. 372
Société de Bonne-Veiue,

114,1(5
— du Grand-Hornu,

114,115— des auteurs dra-

matiques. 401
Sommelet. 244
Somers. 130
Soubrai. 529
Soulé. 199
Sttifflet. 244



ïoilleftr. 49
Tamiset. 406
Taupier. m
Teissier. 257
Thévenin. 388
Thorey

.

&13
TbuDF. 293
Thunieyssen (synd. de

la faillite). 32

Tillet. 534
Trabri. 10

Trédoulal. 412
Triclin. 486
Trolliet. 159
Trouiller. 256

Trouillet. 34

Vanderberghe (syad.de
la faillite). GS

Van-Lock-Horst. 54
Van-Oye-Van-Duerne. 441
Vanwieo, 404
Varigard. 143
Variu-Beroier. 145
Videau. 72
Vier. 9S, 286
Vielte. 45,107
Vigier. 235
Vincendon. 135
Vincent. 535

VValrin. 409
Wcitl.. 256
Wfiss. 252
Werquin. 512
Weyir. 73

Wolff. 252

X

X... 75,96,118,120 192,

306, 236, 296, 407,

416, 432, 444 459

Ygouf. 450



TABLE CHRO^OLOGIQ[JE

DES LOIS, DECRETS, JUGEMENTS ET ARRÊTS, ETC. (1),

1852. 30 Liège. 111, 118

3 août, Bruxelles. 63

3 février. Paris. 219 8 Bordeaux- 261

1" avril, Muutpellier. 147 9

12

23

(.assiiliou.

Pu) (T. du).

Colmar.

26
109, 140

154

«853. 15 novembre , Caen. 49

17 Burdeaux. 25:<

5 janvier, Rouen. 119 A décembre, Grenoble. 237

38 juillel. Douai.

I85Â.

222 9

15

30

Colmar.
Caen.
Seine (T).

265
512

532

38 juin, Caeo. 543 1860.

3 décembre , Ail. 290
11 janvier, Liège. 336
3 février. Rennes. 244

1356. 6 Cassation. 24
6 Aniiy-le-Cbâteau (Just.

14 afril. Bastia. 369
8

S

de paix).

Alger.

Gaen.

132

469
32

1857. 13
27

Cassation.

Cassation.

123
121, 504

7 mai. Colmar. 252 5

8

10

mars. Bruxelles.

Aix.

Douai.

60

488
47

1!>38. 12

16

Cassation.

Cbàlons-sur
239

-Mariie(T). 46
10 février, Grenoble. J42 17 Dinant ,T. -Belg.). 75
26 juillet. Cassation. 487 19 Cassation. 127
38 bastia. 123 20 Cassation. 45, 107

29 novembre, Paris. 408 21 Orléans. 238

30 Cassation. 490 28

30

31

Bruxelles.

Cassation.

Grenoble.

67

108
256

1859. 21

26

avril, Rouen.
Liège.

243

51, 67
8 janvier, Mons (T.— Belg.). 511 2S Riom. 247

18 mai. Bourges. 254 1" mai. Caen. 254

h juin. Nancy. 242 30 Die (TJ. 177
30 Dijon. 244 5 juin. Colmar. 3SS
26 juillet. Bordeaux 259 13 Lyon (T). 451

1) Le chiffre de renvoi indique la page.
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